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 « Il Ŷ’eǆiste pas à l’heuƌe aĐtuelle de ŵodğle de développement de la Polynésie française reposant sur 
des finalités partagées par la population, des politiques publiques dans lesquelles s’iŶsĐƌiƌaieŶt des 
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planification, articulés entre eux, sont pourtant essentiels pouƌ stƌuĐtuƌeƌ l’aĐtioŶ gouvernementale 

sur le long terme. Ils restent donc à inventer et à construire dans un contexte de raréfaction de la 
ressource financière. » 
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Lexique des sigles et acronymes les plus couramment 
employés 

ADEME AgeŶĐe de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et de la Maîtƌise 
de l͛ÉŶeƌgie 

PGA PlaŶ gĠŶĠƌal d͛aŵĠŶageŵeŶt 

AFD Agence Française de Développement PGD Plan de gestion des déchets 

AOC AppellatioŶ d͛oƌigiŶe ĐoŶtƌôlĠe PGEM Plan de Gestion des Espaces Maritimes 

AM/P/G Aire marine/protégée/gérée PLD Pôle Local de Développement 

ANRU Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine 

PNR Parc naturel régional 

CDC Caisse des Dépôts PPRn Plan de prévention des risques naturels 

CCISM Chambre du commerce, de l͛iŶdustƌie, des 
services et des métiers 

PRU Programme de rénovation urbaine 

CET CeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt teĐhŶiƋue PDEM  Plan de développement économique durable 
des Marquises 

CGCT Code général des collectivités territoriales RDO Route de dégagement ouest 

CMPF Cluster maritime de Polynésie française RDP  Route des plaines 

CMR Coefficient moyen de remplissage des 
Đhaŵďƌes d͛hôtel ou peŶsioŶ 

RESCCUE Projet de Restauration des Services 
EĐosǇstĠŵiƋues et d͛adaptatioŶ au 
Changement Climatique (financé par l͛AFD et 
le FFEM) 

CRSD Contrat de redéveloppement des sites de 
défense 

RHI ‘ĠsoƌptioŶ de l͛haďitat iŶsaluďƌe 

CUCS Contrat Urbain de Cohésion Sociale SAU “eƌǀiĐe de l͛AŵĠŶageŵeŶt et de l͛UƌďaŶisŵe 

CNAM Conservatoire National des Arts et Métiers SCOT Schéma de cohérence territoriale 

DAC DiƌeĐtioŶ de l͛AǀiatioŶ Ciǀile SDAEP “ĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau 
potable 

DGEE Direction Générale de l'Éducation et des 
Enseignements du Pays 

SDAN “ĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d͛aŵĠŶageŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue 

DGOM Direction générale des Outre-Mer SDTCDD Schéma directeur des transports collectifs et 
des dĠplaĐeŵeŶts duƌaďles de l͛île de Tahiti  

DHV DĠlĠgatioŶ à l͛Haďitat et à la Ville du PaǇs SDR Service du Développement Rural 

DIREN DiƌeĐtioŶ de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt SDDDIPF Schéma directeur des déplacements durables 
interinsulaires de Polynésie française 

DPAM Direction Polynésienne des Affaires 
Maritimes 

SDHPF “ĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ de l͛Haďitat de PolǇŶĠsie 
française 

DSP  Délégations de service public SDTCDDT Schéma directeur des transports collectifs et 
des dĠplaĐeŵeŶts duƌaďles de l͛île de Tahiti  

EnR Énergies renouvelables SLR  Sea Level Rise (ou élévation du niveau des 
mers) 

EPCI Etablissement public de coopération 
intercommunale (ex. communauté de 
communes) 

SMCUCS Syndicat mixte chargé de la gestion du contrat 
uƌďaiŶ de ĐohĠsioŶ soĐiale suƌ l͛aggloŵĠƌatioŶ 
de Papeete 

EPN Espace public numérique SMUR “eƌǀiĐe ŵĠdiĐal d͛uƌgeŶĐe et de ƌĠaŶiŵatioŶ 

ETN Energie thermique marine SPANC Service public d'assainissement non collectif 

GES Gaz à effet de serre SPIC Service public industriel et commercial 
(principalement un service public 
environnemental) 
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GREPFOC Groupement des établissements de la 
Polynésie française pour la formation 
continue 

SSLIA Services de Sauvetage et de Lutte contre 
l'Incendie des Aéronefs 

IEOM Institut d'Émission d'Outre-Mer SWOT Strengths, Weaknesses, Opportunities and 
Threats (en français Forces, Faiblesses, 
Opportunités et Menaces) 

ISEPP L͛IŶstitut “upĠƌieuƌ de l͛EŶseigŶeŵeŶt Privé 
de Polynésie française 

TCSP Transport en commun en site propre 

ISPF Institut de la Statistique de la Polynésie 
française 

TEP Tonne-équivalent pétrole 

MOS Mode d͛oĐĐupatioŶ du sol TIC TeĐhŶologies de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la 
communication 

OAP OƌieŶtatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt et de 
programmation 

TNAD Tahiti Nui Aménagement et Développement 

OLS Organisme locatif social TPE Très petite entreprise 

OMB Ordures ménagères brutes UPF Université de Polynésie Française 

ONU Organisation des Nations Unies UICN Union internationale pour la conservation de 
la nature 

OPH OffiĐe PolǇŶĠsieŶ de l͛Haďitat VEFA VeŶte eŶ l͛Ġtat futuƌ d͛aĐhğǀeŵeŶt 

PAF PoliĐe de l͛aiƌ et des fƌoŶtiğƌes VRD Voiries et réseaux divers 

PAP Port Autonome de Papeete ZDEP Zone de Développement Économique 
Prioritaire 

PAV PoiŶt d͛appoƌt ǀoloŶtaiƌe ZICO Zone importante pour la conservation des 
oiseaux 

PDU Plan de déplacements urbains ZPR Zone de Pêche Réglementée 

PAL PlaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt loĐal XPF FƌaŶĐ PaĐifiƋue ;=Ϭ,ϴϯ Đts €Ϳ 
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Avertissement 
Le rapport de présentation du diagnostic territorial et environnemental, des enjeux et de la 
justifiĐatioŶ des Đhoiǆ de dĠǀeloppeŵeŶt et d͛aŵĠŶageŵeŶt,  constitue la première pièce du Schéma 
d͛aŵĠŶageŵeŶt gĠŶĠƌal de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise (le « SAGE »). C͛est le soĐle, aussi exhaustif et 
objectif que possible, sur lequel est ĐoŶstƌuit le pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle 
(PADD)  du SAGE et ses déclinaisons daŶs les “ĐhĠŵas d͛archipels.  

Le diagnostic présente un « état des lieux » global du Fenua et de ses 5 archipels, appréhendant 
l͛esseŶtiel des thĠŵatiƋues ĐoŶĐouƌaŶt au  dĠǀeloppeŵeŶt soĐial et ĠĐoŶoŵiƋue et à la pƌĠseƌǀatioŶ 
de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵent. A l͛issue de ĐhaĐuŶ des Đhapitƌes II à VII, uŶe ŵatƌiĐe “WOT/AFOM est pƌoposĠe 
pour synthétiser les principales forces, faiblesses, handicaps et risques pour le territoire évoqué. Les 
gƌaŶds eŶjeuǆ de dĠǀeloppeŵeŶt et d͛aŵĠŶageŵeŶt, Đ͛est-à-dire les principales problématiques tirées 
du diagnostic, sont ensuite présentés sous forme de questionnement et selon un découpage 
thématique.  

Enfin, sont listés les défis prioritaires pour le SAGE, autrement dit les actions et politiques publiques 
Ƌu͛il ĐoŶǀieŶdƌait d͛entreprendre pour répondre à ces enjeux. Ces défis constituent l͛ossatuƌe de la 
justification des orientations de dĠǀeloppeŵeŶt et d͛aŵĠŶageŵeŶt développées dans le Livre II 
ĐoŶsaĐƌĠ au PADD du FeŶua et auǆ “ĐhĠŵas d͛aƌĐhipels.  

Établi initialement sur la base de la documentation figurant en annexes et des nombreux entretiens 
réalisés par les consultants lors de leur première mission dans les archipels, ce rapport s͛est enrichi 
des commentaires Ƌu͛il a susĐitĠ aupƌğs des ŵeŵďƌes du COPIL et du COTECH, ainsi que des  
enseignements tirés de la concertation, Ƌui s͛est teŶue à Tahiti, début septembre 2017.  

Certains points faisant encore débat au moment de la rédaction de ce document (fin 2017), tels que la 
gestion des déchets dans les archipels, oŶt fait paƌ la suite l͛oďjet de ĐlaƌifiĐatioŶs entre les services du 
PaǇs et/ou de l͛État et le gƌoupeŵeŶt de ĐoŶsultaŶts. Elles se ƌetƌouǀeŶt pouƌ l͛esseŶtiel daŶs le Liǀƌe 
II Ƌui pƌĠseŶte le Pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle du FeŶua et de ses ϱ aƌĐhipels. 
La stƌuĐtuƌatioŶ d͛uŶ tel ƌappoƌt est toujouƌs Đoŵpleǆe Đoŵpte teŶu de l͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe des sujets. 
Elle l͛est iĐi d͛autaŶt plus Ƌue la gĠogƌaphie tƌğs paƌtiĐuliğƌe de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, aiŶsi Ƌue les 
oďjeĐtifs de ĐohĠƌeŶĐe gloďale et de dĠĐliŶaisoŶ loĐale iŵposĠs au “AGE, ŶĠĐessiteŶt d͛aďorder les 
problématiques à différentes échelles. Ainsi, selon la sensibilité des sujets et leur écho « territorial », 
ĐeƌtaiŶes aŶalǇses soŶt plutôt dĠǀeloppĠes daŶs la Đadƌe du FeŶua et d͛autƌes, dans le cadre dédié à 
chacun des archipels.  

A titƌe d͛eǆeŵple, « l͛Ġtat iŶitial de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et la consommation des espaces naturels » ;Đ͛est-
à-dire le diagnostic environnemental), qui est étroitement corrélé aux spécificités des territoires, est 
essentiellement traité dans les chapitres de ce rapport consacrés aux archipels (chapitres III à VII). Il 
s͛agit ainsi d͛Ġǀiteƌ les ƌedoŶdaŶĐes ŵais suƌtout de ƌestitueƌ au ŵieuǆ les ƌĠalitĠs spatiales et les 
modes de vie.  
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Avant-propos : Identifier et dépasser les contradictions du 
FeŶua afiŶ d͛eŶ faiƌe des atouts pouƌ soŶ dĠǀeloppeŵeŶt 
L’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶ teƌƌitoiƌe est paƌ dĠfiŶitioŶ uŶe eŶtƌepƌise paƌadoǆale, suƌtout s’il a l’aŵďitioŶ 
d’ġtƌe durable. Tout projet de développement, tout aménagement agricole ou urbain, est 
contradictoire dans la mesure où il remet en cause des équilibres entre les hommes et leur milieu 
naturel, mais aussi et surtout entre les hommes eux-mêmes. 

C’est eŶĐoƌe plus vƌai aujouƌd’hui, Đaƌ Ŷous sommes de plus en plus nombreux sur une planète qui 
Ŷ’est plus eǆteŶsiďle et Ŷotƌe eŶviƌoŶŶeŵeŶt teƌƌestƌe et ŵaƌitiŵe ŵoŶtƌe des sigŶes évidents de 
fatigue. Les ĐoŶtƌoveƌses eŶ ŵatiğƌe d’aŵĠŶageŵeŶt se ŵultiplieŶt ainsi et le travail des hommes 
politiques devient extraordinairement compliqué. 

Le SĐhĠŵa d’aŵĠŶageŵeŶt gĠŶĠƌal de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise — le SAGE — Ŷ’ĠĐhappeƌa pas à Đette 
ƌğgle. C’est pouƌƋuoi il doit ġtƌe l’oĐĐasioŶ d’aborder sans détour les contradictions de la société et 
du territoire polǇŶĠsieŶs afiŶ de les dĠpasseƌ et d’eŶ faiƌe des atouts pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de Đe 
ŵagŶifiƋue paǇs d’outƌe-mer. 

1er paradoxe :   La mer est le territoire omniprésent du Fenua, cependant il est mal connu 
et relativement peu valorisé 

« Nous serons tous d’aĐĐoƌd pouƌ diƌe Ƌue la seule ŵaŶiğƌe de ĐoŶtiŶueƌ à avoiƌ des soĐiĠtĠs iŶsulaiƌes 
duƌaďles, ĠƋuitaďles et pƌospğƌes, Đ’est de ƌespeĐteƌ et de pƌeŶdƌe soiŶ de Ŷotƌe OĐĠaŶ, tout 
simplement. » a ƌĠĐeŵŵeŶt dĠĐlaƌĠ à l͛ONU le PƌĠsideŶt FƌitĐh.   

Pourtant, des Ƌuatƌe gƌaŶds eŶjeuǆ politiƋues ƌeteŶus daŶs l͛appel d͛offƌes  pouƌ guideƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ 
du SAGE (cf. leur rappel en fin de section)i, aucun ne contient expressément les mots « mer » ou 
« océan ». Est-ce par omission involontaire tellement la dimension maritime du Fenua est 
omniprésente ? Est-ce parce que Đ͛est uŶ espaĐe liƋuide, peu haďitaďle et difficilement appropriable ? 

De Ŷoŵďƌeuǆ spĠĐialistes s͛aĐĐoƌdeŶt à ƌeĐoŶŶaîtƌe Ƌue l͛oŶ eŶ sait ŵoiŶs suƌ les ƌessouƌĐes pƌofoŶdes 
des océans que sur celles qu͛offre la surface de la Lune ou de Mars et font assez justement remarquer 
Ƌue l͛oŶ ŵet plus d͛aƌgeŶt daŶs l͛eǆploƌatioŶ spatiale Ƌue daŶs l͛eǆploƌatioŶ sous-marine, alors que 
les océans recouvrent plus de 70% de la planète. Il y a donc aussi certainement là un gisement de 
ƌiĐhesses eŶĐoƌe faiďleŵeŶt eǆploitĠ pouƌ Ǉ dĠǀeloppeƌ de Ŷouǀelles foƌŵes d͛ĠŶeƌgie, de Ŷouƌƌituƌe 
et pourquoi pas aussi de vie. 

La Zone Economique Exclusive (ZEE) de la Polynésie française représente à elle seule  40% de celle 
que revendique la France, Đ͛est doŶĐ uŶ atout ĠĐonomique incontestable pour elle. “eloŶ l͛OCDE, 
l͛ĠĐoŶoŵie ŵaƌitiŵe deǀƌait gloďaleŵeŶt douďleƌ d͛iĐi à ϮϬϯϬ pouƌ ƌepƌĠseŶteƌ ϯϬϬϬ Mƌd U“D et il Ŷ͛Ǉ 
a aucune raison que la France, si elle se mobilise, ne puisse elle aussi doubler le poids économique de 
soŶ seĐteuƌ ŵaƌitiŵe, Ƌui ƌepƌĠseŶte aujouƌd͛hui ϯϬϬ 000 emplois (voire 500 000 en y incluant le 
tourisme balnéaire au sens large). Second secteur après le tourisme, « l͛ĠĐoŶoŵie ďleue » représente 
4 500 emplois directs, 25% des retombées touristiques et 40% des ressources propres du Fenua, selon 
le baromètre du Cluster maritime de Polynésie française (2016).  

“eloŶ EŵŵaŶuel DesĐlğǀes, de l͛AĐadĠŵie de MaƌiŶe, le lieŶ uŶissaŶt les OĐĠaŶieŶs à la ŵeƌ a aďouti 
au développement d͛uŶe ǀisioŶ tƌğs paƌtiĐuliğƌe du MoŶde, foŶdĠe suƌ uŶe ĐoŶĐeptioŶ dǇŶaŵiƋue des 
ƌelatioŶs eŶtƌe l͛hoŵŵe et soŶ ŵilieu daŶs lesƋuelles tout est peƌçu eŶ teƌŵes de gloďalitĠ et ŶoŶ de 
fractionnement, et qui a engendré une civilisation particulièrement en symbiose avec la mer. Même si 
la Đultuƌe ŵaoƌie a laissĠ ŵoiŶs de tƌaĐes taŶgiďles Ƌu͛eŶ Euƌope ou eŶ Asie, pouƌ autaŶt Ƌue les 
archéologues, historiens et anthropologues aient réussi à percer ses mystères, elle semble avoir été 
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d͛uŶe gƌaŶde ƌiĐhesse et d͛uŶe gƌaŶde poĠsie, ŵais suƌtout d͛uŶe gƌaŶde adaptatioŶ à la Ŷatuƌe si 
particulière de ce territoire fondamentalement « liquide ». 

Dans la cosmogonie Maohi, la terre prend en effet une forme rare et précieuse, Đelle d͛uŶe insularité 
flottaŶte d͛origine sous-marine, sous-produit ŵiĐƌoĐosŵiƋue d͛uŶ ŵoŶde ŵaƌiŶ infini qui constitue 
l͛esseŶĐe de toutes choses (cf. chapitre III-D).  C͛est pouƌƋuoi, selon P. Bachimon, le terme « fenua » 
ĐoŶfoŶd les ŶotioŶs de sol et d’île et les eŶgloďe daŶs uŶe ĐeƌtaiŶe idĠe de territoire qui ne peut se 
ĐoŵpƌeŶdƌe Ƌu’eŶ ƌappoƌt à la ŵeƌ. Et Đ͛est aussi pouƌ Đette ƌaisoŶ Ƌue les oĐĠaŶieŶs ont eu tant de 
peiŶe à iŶtĠgƌeƌ le dƌoit du sol des ĐoloŶisateuƌs d͛oƌigiŶe euƌopĠeŶŶe, Ƌui ĐoŶçoit la teƌƌe Đoŵŵe uŶ 
espace stable, base de toutes foƌŵes d͛appƌopƌiatioŶ et de ŵise eŶ ǀaleuƌ, par opposition à la mer, 
domaine de la fluidité et doŶt le dƌoit d͛usage est ƌestĠ loŶgteŵps Đoutuŵieƌ et ŶoŶ appƌopƌiĠ. 

Le FeŶua a la paƌtiĐulaƌitĠ d͛ġtƌe uŶ « aƌĐhipel d͛aƌĐhipels » et non pas un continuum terrestre comme 
le sont tous les pays « continentaux ». Ceƌtes, le JapoŶ, les PhilippiŶes ou l͛IŶdoŶĠsie soŶt aussi des 
archipels, mais en dehors de ses voisins océaniens, rares sont les pays ayant un rapport surface 
océanique / surface terrestre aussi grand que celui de la Polynésie française : ainsi ses lagons sont 5 
fois plus étendus que ses terres émergées et son territoire océanique, 1 500 fois plus étendu ! Par 
comparaison, la ZEE maritime de la France métropolitaine (Corse comprise) ne représente que la 
moitié de sa surface terrestre. 

La continuité territoriale entre les archipels et entre les îles du Fenua a de tous temps été assurée par 
voie maritime, grâce aux pahi, ancêtres des catamarans, puis aux goélettes et cargos. Depuis très peu 
de temps, au ƌegaƌd de l͛aŶĐieŶŶetĠ de soŶ peupleŵeŶt, elle l͛est aussi paƌ ǀoie aĠƌieŶŶe. Dès lors que 
le teƌƌitoiƌe du FeŶua est aussi ǀaste et Ƌu͛il Ŷ͛a pas de ĐoŶtiŶuitĠ teƌƌestƌe, uŶe plaŶifiĐatioŶ spĠĐifiƋue 
de ĐhaĐuŶ de ses aƌĐhipels s͛iŵpose et deǀƌa teŶiƌ particulièrement compte des modes de liaison inter 
insulaires et de leurs possibles évolutions. 

La division en archipels adoptée par le SAGE est la suivante, du nord au sud : Marquises, Tuamotu-
Gambier, Îles Sous-le-Vent, Îles du Vent et Australes. Cette répartition « technique » ne reflète pas 
certaines réalités dans la mesure où les Îles-sous-le-Vent et les Îles du Vent forment en réalité un seul 
et même archipel géologique : celui de la Société. Dans la mesure également où les Gambier, à la fois 
atolls et îles hautes, se distinguent des Tuamotu, qui sont purement des atolls coralliens. Mais le choix 
qui a présidé à cette répartition tient surtout à la spécificité « métropolitaine » de Tahiti et, dans une 
ŵoiŶdƌe ŵesuƌe, de sa sœuƌ Mooƌea, Ƌui iŶduit à l͛Ġǀidence un traitement à part dicté par des enjeux 
économiques, sociaux et urbains très spécifiques par rapport aux autres îles.  

L͛aďseŶĐe de ĐoŶtiŶuitĠ teƌƌestƌe eŶ PolǇŶĠsie française, comme dans ses 5 archipels, cette 
particularité géographique, qui est un paradoxe en soi et un défi pour les aménageurs, nous incite à 
inverser le regard et à considérer la mer comme son principal référentiel et LE fil conducteur pour 
élaborer son SAGE.  

Dans ce contexte, ne faut-il pas que le “AGE s͛appuie suƌ uŶe stƌatĠgie maritime de développement, 
aŵďitieuse et gloďale, eŶ ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ les foƌŵes d͛oƌgaŶisatioŶ teƌƌitoƌiale et soĐiĠtale 
polǇŶĠsieŶŶes, Ƌuitte à Đe Ƌu͛elles ĠǀolueŶt pouƌ les ƌeŶdƌe plus efficaces et plus résilientes ? 

2eme paradoxe : Le territoire terrestre du Fenua est extrêmement éparpillé, mais sa seule 
métropole est totalement « macrocéphale » 

Les 270 ϬϬϬ haďitaŶts de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise se ƌĠpaƌtisseŶt suƌ ϲϳ des ϭϭϴ îles Ƌu͛elle Đoŵpte. Tahiti 
concentre 70% de sa population aloƌs Ƌu͛elle oĐĐupe ŵoins de 30% de ses terres émergées, tandis que 
l͛aggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd Papeete ĐoŶĐeŶtƌe à elle seule ϲϬ% de la populatioŶ du FeŶua. Cette 
polarisation s͛est aĐĐeŶtuĠe au Đouƌs du teŵps, puisƋu͛en 50 ans, la part de la population tahitienne a 
augmenté de 14 points. Même dans un pays aussi centralisé que la France métropolitaine, ce taux ne 
dépasse pas 20%, en prenant en compte toute la population de la région Île-de-France et il est resté 
relativement stable depuis un demi-siècle.  
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La capitale du Fenua est donc incontestablement macrocéphale. Cette caractéristique se voit au 
pƌeŵieƌ Đoup d͛œil suƌ la Đaƌte de ƌĠpaƌtitioŶ de la populatioŶ qui figure page 58. Et pourtant ce pôle 
uƌďaiŶ ǀƌaiŵeŶt dispƌopoƌtioŶŶĠ à l͛ĠĐhelle polǇŶĠsieŶŶe est ŵiŶusĐule à l͛ĠĐhelle des métropoles 
d͛Asie-PaĐifiƋue, ďeauĐoup tƌop petit pouƌ attiƌeƌ ĐeƌtaiŶs tǇpes d͛iŶdustƌies, d͛ĠƋuipeŵeŶt ou de 
services.  

Par ailleurs, alors que le centre-ville de Papeete a eu tendance à se dévitaliser, son expansion vers les 
ĐoŵŵuŶes ǀoisiŶes à l͛est et à l͛ouest Ŷ͛a pas ĠtĠ saŶs poseƌ de Ŷoŵďƌeuǆ pƌoďlğŵes d͛aŵĠŶageŵeŶt, 
en raison des contraintes topographiques propres à Tahiti. Mais aucune autre commune du Fenua ne 
semble eŶ ŵesuƌe aujouƌd͛hui de seĐoŶdeƌ paƌ ses ĠƋuipeŵeŶts et ses oppoƌtuŶitĠs ĠĐonomiques le 
ƌôle Ƌue joue Papeete, ŵalgƌĠ les effoƌts ƌĠalisĠs pouƌ faiƌe d͛Utuƌoa uŶe soƌte de « métropole 
d͛ĠƋuiliďƌe ». 

Ce déséquilibre territorial devra donc être questionné par le SAGE, car il constitue un enjeu majeur 
pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe du Fenua. Est-il soutenable, socialement, économiquement ou 
écologiquement ? Dans quelle mesure est-il possible de remédier à cette situation ? Est-ce que le poids 
dĠŵogƌaphiƋue de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete ǀa ĐoŶtiŶueƌ à ďaisseƌ, aiŶsi Ƌu͛il a ĐoŵŵeŶĐĠ de le 
faire entre les deux derniers recensements ou au contraire va-t-il se renforcer si la croissance 
économique repart durablement ? Qu͛adǀieŶdƌa-t-il de son centre historique ? Est-Đe Ƌu͛uŶe politiƋue 
volontariste et soutenue de réaménagement réussira à inverser la spirale du déclin dont il semble être 
prisonnier ? 

3eme paradoxe : Le tourisme est la principale ressource du Fenua, or il est peu assumé et 
générateur de friches immobilières  

Pƌeŵiğƌe souƌĐe d͛eǆpoƌtatioŶ de seƌǀiĐes du teƌƌitoiƌe, le seĐteuƌ du touƌisŵe fait l͛oďjet depuis deuǆ 
dĠĐeŶŶies d͛uŶ foƌt soutieŶ de la paƌt de l͛État et du PaǇs, eŶ paƌtiĐulieƌ depuis l͛aƌƌġt des aĐtiǀitĠs du 
CEP et le retour en métropole de la majorité des contingents militaires. Il a pourtant décroché depuis 
l͛aŶ ϮϬϬϬ eŶ PolǇŶĠsie, paƌ ƌappoƌt à la ĐƌoissaŶĐe ŵoŶdiale et, d͛apƌğs plusieuƌs ĐheƌĐheuƌs eŶ 
sciences sociales, il est loin de représenter pour les populations polynésiennes une préoccupation 
majeure.  

Les raisons de ce paradoxe sont multiples. Elles tieŶŶeŶt eŶ gƌaŶde paƌtie auǆ situatioŶs d͛iŶdiǀisioŶ 
foncière qui peuvent bloquer le renouvellement des baux avec les grandes chaînes hôtelières, certains 
ayant-dƌoit pƌĠfĠƌaŶt ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ aĐĐğs pƌiǀilĠgiĠ auǆ lagoŶs, aloƌs Ƌu͛ils eŶ soŶt pƌiǀĠs à Tahiti. 
Mais la défiscalisation produit aussi des effets pervers, qui contribuent finalement à déstabiliser ce 
secteur, même là où il est censé être le plus rentable. Dans les petites îles encore peu touchées par le 
touƌisŵe de ŵasse, loƌsƋu͛oŶ pose la ƋuestioŶ à leuƌs haďitaŶts d͛iŵplaŶteƌ uŶ gƌaŶd hôtel ou uŶ 
complexe hôtelier, la réponse est généralement négative comme cela a été le cas à Maupiti, car elle 
heurte en particulier les intérêts des pensions familiales. 

Le stock des friches touristiques représenterait la moitié du stock « actif », soit 1 500 lits sur les 3 000 
Ƌue Đoŵpte le ŵaƌĐhĠ polǇŶĠsieŶ. Ces fƌiĐhes oŶt uŶ iŵpaĐt assez ŶĠgatif suƌ l͛iŵage des sites Ƌu͛elles 
oĐĐupeŶt, eŶ paƌtiĐulieƌ suƌ les aĐtiǀitĠs d͛hĠďeƌgeŵeŶt et de ĐoŵŵeƌĐe à leuƌ ǀoisinage. 
GĠŶĠƌaleŵeŶt situĠes pƌğs du littoƌal, elles eŶ ďloƋueŶt l͛aĐĐğs auǆ populatioŶs ƌiǀeƌaiŶes. ‘arement 
ƌĠhaďilitĠes, à l͛eǆĐeptioŶ de ƋuelƋues tƌaŶsfoƌŵatioŶs eŶ ƌĠsideŶĐes, elles ont tendance à perdurer. 
De ce fait, selon P. Bachimon, la friche seƌait paƌadoǆaleŵeŶt l͛Ġtat le plus staďle du seĐteuƌ touƌistiƋue 
en Polynésie, ce qui est révélateur du fait que « par-delà les apparences, le tourisme ne fait pas 
consensus »2. 

                                                 
2-Philippe Bachimon, « Les friches touristiques en Polynésie française – Révélateur d’une crise de la destination 
et forme de résistance au tourisme international » (Revue internationale interdisciplinaire de tourisme Via@, 
n°1, 2012)  
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Le SAGE devra donc apporter des réponses cohérentes à la question du recyclage des friches 
touristiques — mais également des autres types de friches —, en particulier dans les îles et les zones 
où elles sont le plus concentrées et, au-delà, de pƌoposeƌ des oƌieŶtatioŶs pouƌ faiƌe eŶ soƌte Ƌu͛elles 
se reproduisent le moins possible. 

4eme paradoxe : La Polynésie ďĠŶĠfiĐie d’uŶe importante et positive notoriété 
internationale, mais elle peine à attirer les investisseurs internationaux 

GƌâĐe à l͛iŵage « paradisiaque » projetée en particulier par Bora-Bora et Tahiti, la Polynésie est connue 
daŶs le ŵoŶde eŶtieƌ et jouit d͛uŶe auƌa assez eŶǀiaďle. Pourtant, force est de constater que les 
iŶǀestisseuƌs ĠtƌaŶgeƌs soŶt iŶsuffisaŵŵeŶt attiƌĠs et Ƌue peu d͛aĐtiǀitĠs iŶdustƌielles Ŷouǀelles 
s͛iŵplaŶteŶt dans le Fenua, en particulier dans le secteur du luxe sous toutes ses formes, le privant de 
deǀises et d͛eŵplois de ƋualitĠ. 
Ce dĠfiĐit d͛attƌaĐtiǀitĠ économique est donc un handicap assez paradoxal pour la Polynésie, compte-
tenu de sa notoriété plutôt flatteuse. 

Est-ce dû à son éloignement des grands centres de consommation ou a la taille intrinsèquement 
réduite de son marché intérieur ? Est-ce le résultat d͛uŶ ŵaŶƋue de lisiďilitĠ des politiƋues du PaǇs eŶ 
en matière économique et fiscale, ou a une perception négative de ses procédures administratives ? 
Est-Đe eŶfiŶ la ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶ ŵaŶƋue d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes et de seƌǀiĐes de tƌaŶspoƌt fiaďles, Ƌui Ŷe 
seraient pas à même de compenser la dispersion de son territoire ? 

5eme paradoxe : Le nucléaire a été pendant 30 ans le principal moteur de l’eŶƌiĐhisseŵeŶt 
du Fenua, mais cette médaille ŵoŶtƌe aujouƌd’hui son revers  

Pendant plus de 30 ans, de 1963 à 1996, le CeŶtƌe d͛EǆpĠƌiŵeŶtatioŶ du PaĐifiƋue (CEP) a eu 
d͛iŶĐoŶtestaďles ƌetoŵďĠes positiǀes eŶ ŵatiğƌe de dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue. Les fiŶancements 
eǆĐeptioŶŶels dĠďloƋuĠs paƌ la ŵĠtƌopole oŶt paƌ eǆeŵple peƌŵis de ƌĠaliseƌ des pistes d͛aǀiatioŶ auǆ 
normes ATR dans la plupart des îles habitées, ce qui comme toute infrastructure de désenclavement a 
eu d͛iŶĐoŶtestaďles iŵpaĐts positifs sur le plan socio-économique.  

De Ŷoŵďƌeuǆ eǆpatƌiĠs Điǀils et ŵilitaiƌes soŶt ǀeŶus ǀiǀƌe eŶ PolǇŶĠsie, Ƌui oŶt eu d͛ĠǀideŶts effets 
d͛eŶtƌaîŶeŵeŶts eŶ ŵatiğƌe d͛ĠĐoŶoŵie ƌĠsideŶtielle. Ainsi, de De 1966 à 1996, le PIB du Fenua a cru 
de 11% par an, à tel point que le PIB par habitant a fini par se rapprocher de celui de la métropole : 
Đ͛Ġtait les « 30 glorieuses » polynésiennes ! 

Mais le CEP aura aussi contribué à instaurer une économie de rente avec ses effets pervers : 
développement d͛uŶe société de consommation productrice de déchets que le Fenua a le plus grand 
mal à gérer, aggƌaǀatioŶ des dispaƌitĠs de ƌeǀeŶus et d͛aĐĐğs à Đes ďieŶs de ĐoŶsoŵŵatioŶ, apparition 
de nouvelles pathologies liĠes auǆ ĐhaŶgeŵeŶts d͛aliŵeŶtatioŶ, augmentation des migrations vers 
Tahiti et saturation de sa capitale, etc. Et que dire des retombées sanitaires et écologiques de la 
ƋuaƌaŶtaiŶe d͛essais atŵosphĠƌiƋues menés à Moruroa et Fangataufa ?   

« SaŶs la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, la FƌaŶĐe Ŷe seƌait pas dotĠe de l’aƌŵe ŶuĐlĠaiƌe ;…Ϳ ŵais Ŷ’auƌait pas, 
paƌ Đette foƌĐe de dissuasioŶ, la ĐapaĐitĠ d’ġtƌe uŶe ŶatioŶ pleiŶeŵeŶt iŶdĠpeŶdaŶte » a déclaré 
François Hollande au Đouƌs de sa ǀisite eŶ PolǇŶĠsie pouƌ pƌĠpaƌeƌ l͛AĐĐoƌd pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de 
la Polynésie française.  

“igŶĠ à l͛Élysée le 17 mars 2017, cet accord permettra de compenser en partie les préjudices subis par 
les victimes des essais nucléaires, de traiter certaines de leurs conséquences environnementales aux 
Tuamotu-Gambier, et au-delà, de faĐiliteƌ la ƌeĐoŶǀeƌsioŶ de l͛ĠĐoŶoŵie polǇŶĠsieŶŶe et de poursuivre 
l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe polǇŶĠsieŶ, daŶs la peƌspeĐtiǀe du ƌattƌapage de soŶ ƌetaƌd de 
dĠǀeloppeŵeŶt suƌ la ŵĠtƌopole. UŶ ƌetaƌd Ƌui peut se ŵesuƌeƌ au tƌaǀeƌs d͛iŶdiĐateuƌs tels que le 
PIB par habitant (inférieur aujouƌd͛hui de moitié à celui de la France métropolitaine), le taux de 
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chômage (supérieur au double du taux métropolitain, lui-même étant considéré comme très élevé en 
EuƌopeͿ, ou eŶĐoƌe l͛IŶdiĐe de dĠǀeloppeŵeŶt huŵaiŶ ;IDHͿ, Ƌui atteiŶt le Ŷiǀeau Ƌu͛aǀait la FƌaŶĐe 
en 1984. 

SouhaitoŶs doŶĐ Ƌue Đet AĐĐoƌd soit le dĠďut d’uŶe Ŷouvelle phase d’appƌofoŶdisseŵeŶt de la 
relation entre la France et le Fenua et que le SAGE permette de dépasser certaines de ces 
contradictions pour « faiƌe de la PolǇŶésie fƌaŶçaise à l’hoƌizoŶ Ϯ0ϯ5, un modèle de valorisation des 
patƌiŵoiŶes Ŷatuƌels et Đultuƌels d’uŶ PaǇs oĐéaŶieŶ ƌésoluŵeŶt touƌŶé veƌs l’aveŶiƌ. » 

i- Une société polynésienne unie : il s͛agit de dĠfinir les prérequis et les possibilités pour la création de liens 
foƌts au seiŶ de Ŷotƌe soĐiĠtĠ. L͛ĠĐlateŵeŶt gĠogƌaphiƋue de la populatioŶ polǇŶĠsieŶŶe ;…Ϳ ƌeŶd ŶĠĐessaiƌe Đe 
questionnement, dont le fond traitera, notamment, aussi bien des problématiques de transport que de 
dispaƌitĠs eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐğs au ŶuŵĠƌiƋue ou auǆ soiŶs ou eŶĐore de la question des amortisseurs sociaux aux 
fins de minimiser les inégalités. 

- Une croissance économique pérenne : Il est aujouƌd͛hui ĐoŵŵuŶĠŵeŶt adŵis Ƌue si uŶe Đƌoissance 
ĠĐoŶoŵiƋue est duƌaďleŵeŶt souhaitaďle, elle seƌa ƋuaŶtitatiǀeŵeŶt liŵitĠe. L͛eŶjeu est doŶĐ de dĠfiŶiƌ les 
ĐoŶditioŶs et les foƌŵes possiďles d͛uŶe ĐƌoissaŶĐe ŶoŶ-exponentielle mais pérenne dans un objectif 
principalement qualitatif. 

- Des éco-territoires durables : Pour asseoir durablement les enjeux mentionnés ci-dessus et Đoŵpte teŶu d͛uŶ 
environnement complexe et instable, nos territoires, dont certains sont très vulnérables (atolls), doivent 
s͛iŶsĐƌiƌe, eŶ pleiŶe ĐoŶsĐieŶĐe ŶotaŵŵeŶt des ĐoŶtƌaintes inhérentes aux problématiques du changement 
ĐliŵatiƋue, daŶs uŶe dǇŶaŵiƋue pƌospeĐtiǀe de gestioŶ et d͛aŵĠŶageŵeŶt haƌŵoŶieuǆ. 
- Une gouvernance harmonieuse et performante : Si par le passé les choses étaient simples mais difficiles, 
aujouƌd͛hui elles soŶt paƌ esseŶĐe Đoŵpleǆes. Cette ĐoŵpleǆitĠ ŶĠĐessite de Ŷous doteƌ d͛uŶe iŶstaŶĐe 
collégiale performante pour coordonner ces sujets sensibles, qui au-delà des prérogatives statutaires des uns 
et des autres concernent in fine les mêmes territoires. 
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I. Le SAGE : ses objectifs et son articulation avec les 
autres normes, documents et programmes en 
vigueur dans le Fenua 

L’élaboration du SAGE est un exercice primordial pour fixer un cap commun de développement 
et assuƌeƌ la ĐohĠƌeŶĐe des politiƋues et des iŶvestisseŵeŶts puďliĐs. C’est un exercice complexe qui 
doit peƌŵettƌe de ŵoďiliseƌ et fĠdĠƌeƌ les paƌteŶaiƌes puďliĐs et pƌivĠs autouƌ d’uŶe visioŶ paƌtagĠe 
du deveŶiƌ du teƌƌitoiƌe et d’assoĐieƌ les haďitaŶts, pƌeŵieƌs aĐteuƌs des dǇŶaŵiƋues loĐales. Au 
seƌviĐe d’uŶ aŵĠŶageŵeŶt duƌable, la dimension transversale, par essence, du SAGE l’iŶvite à 
conjuguer cadre de vie (pour habiter et travailler), mobilités, attractivité, préservation de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et lutte ĐoŶtƌe les ƌisƋues et ŶuisaŶĐes. 

Il doit également associer des enjeux de proximité et des enjeux globaux, des enjeux économiques 
de long terme et des enjeux de qualité de vie au quotidien, des enjeux parfois de désenclavement 
et de lien à la ville. La structuration même du SAGE, qui articule schéma global et cinq schémas 
d’aƌĐhipel – pour les Îles du Vent, les Îles Sous-le-Vent, les Îles Tuamotu-Gambier, les Îles Marquises 
et les Îles Australes –, reflète la spécificité géographique et sociale de la Polynésie française qui 
implique de fixer un cadre partagé d’aŵĠŶageŵeŶt eŶ ĠĐho à des réalités et dynamiques locales très 
diverses selon les îles.  

A. Un document prescrit par le Code de l’AŵéŶageŵeŶt   

La loi du Pays n° 2012-17 du 13 août 2012 portant modification du Code de l͛AŵĠŶageŵeŶt dans 
le cadre de l͛ĠlaďoƌatioŶ du “AGE pƌĠĐise les dispositioŶs juƌidiƋues s͛iŵposaŶt à Đe doĐuŵeŶt. Elle 
introduit dans son article LP. 1er les principes généraux devant guider les décisions prises en matière 
d͛aŵĠŶageŵeŶt et d͛uƌďaŶisŵe.  

Le SAGE, décision politique majeure planifiaŶt l͛aŵĠŶageŵeŶt et le dĠǀeloppeŵeŶt de la PolǇŶĠsie 
française pour les vingt prochaines années, se doit donc de laisser une large place à la concertation et 
de respecter les ambitions attachées au développement durable.  

Ses objectifs et orientations doiǀeŶt aiŶsi ġtƌe ĠǀaluĠs à l͛auŶe des Đƌitğƌes ƌeteŶus paƌ la loi. EŶ 
ŵatiğƌe ĠĐoŶoŵiƋue, ils doiǀeŶt ĐoŶtƌiďueƌ à faǀoƌiseƌ la ĐƌoissaŶĐe et l͛effiĐaĐitĠ ĠĐoŶoŵiƋue. D͛uŶ 
poiŶt de ǀue soĐial, ils doiǀeŶt satisfaiƌe les ďesoiŶs huŵaiŶs et faǀoƌiseƌ l͛ĠƋuité et la cohésion sociale. 
EŶ teƌŵes d͛ĠĐologie, ils doiǀeŶt ĐoŶĐouƌiƌ à pƌĠseƌǀeƌ et ǀaloƌiseƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, les ĠĐosǇstğŵes 
et les ressources naturelles, et prévenir les risques et nuisances. Et enfin,  les dispositions du SAGE 
doivent veiller à préserver le patrimoine et participer à sa connaissance et sa transmission.  

L͛aƌtiĐle LP. 2 régit le SAGE sur le fond et sur la forme dans le respect des principes directeurs évoqués 
ci-dessus. Les sensibilités de la Polynésie française y sont également traduites. Ainsi, la nécessaire prise 
en compte par le SAGE du réchauffement climatique et de la place de la Polynésie française dans son 
environnement régional est immédiatement affirmée et se décline ensuite au travers des objectifs et 
orientations.  

Les objectifs stratégiques du SAGE doivent viser à : 

- ĐoŶfoƌteƌ l͛aƌŵatuƌe teƌƌitoƌiale pouƌ ƌĠduiƌe les dispaƌitĠs eŶtƌe les aƌĐhipels et daŶs 
l͛aggloŵĠƌatioŶ ;haďitat, eŵploi, seƌǀiĐes et dĠplaĐeŵeŶtsͿ, ƌĠpaƌtiƌ les foŶĐtioŶs uƌďaiŶes et 
rurales, maintenir et développer les continuités écologiques et paysagères ; 

- économiser les espaces en intensifiant les zones de développement ; 

- teŶdƌe ǀeƌs l͛autoŶoŵie ĠŶeƌgĠtiƋue et ƌĠduiƌe les ĠŵissioŶs de GE“.  
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Les orientations doivent favoriser :  

- l͛aŵĠlioƌatioŶ des déplacements des biens et des personnes ; 

- l͛ĠƋuiliďƌe soĐial de l͛haďitat ; 

- la ǀaloƌisatioŶ des espaĐes ouǀeƌts, et l͛aĐĐğs au littoƌal ; 

- la dĠfiŶitioŶ d͛aǆes stƌatĠgiƋues pouƌ les plaŶs de gestioŶ des espaĐes ŵaƌitiŵes ; 

- l͛oƌgaŶisatioŶ des iŶteƌaĐtioŶs terre-mer ; 

- la préservation des éléments de patrimoine ; 

- le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛attƌaĐtiǀitĠ de l͛aggloŵĠƌatioŶ Đapitale ; 

- l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛aĐĐğs auǆ Ŷouǀelles teĐhŶologies de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ.  

Le SAGE est composé de deux « livres » :  

- le Livre I qui contient un  Rapport de présentation explicitant les Đhoiǆ d͛aŵĠŶageŵeŶt ƌeteŶus 
par le Gouvernement, au regard du diagnostic établi et des évolutions possibles ; 

- le Livre II qui contient, d͛uŶe paƌt, un Pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt et de développement durables 
(PADD), expression stratégique de la vision de l͛aǀeŶiƌ du Pays dans les 20 prochaines années 
et, d͛autƌe paƌt, cinq SĐhĠŵas d’aƌĐhipels, contenant : 

o un DoĐuŵeŶt d’oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales (DOG) traduisant les principes de 
développement énoncés dans le PADD en fonction des enjeux locaux ; 

o un schéma d’iŵplaŶtatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts d’iŶtĠƌġt teƌƌitoƌial accompagné d͛uŶ 
tableau listant les équipements et infrastructures à réaliser ou à rénover ainsi que leur 
phasage ; 

o une Trame verte et bleue, Đ͛est-à-dire les principales prescriptions relatives à la 
préservation des milieux naturels terrestres et maritimes, accompagnés par une carte 
de localisation des espaces concernés. 

La composition du SAGE 

 

Livre I 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Livre II 
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Le SAGE comprend des documents graphiques pour traduire visuellement certains choix, et les 
spatialiser. Ils sont, le cas échéant, un support à la traduction réglementaire, mais aussi une clé de 
leĐtuƌe, d͛appƌopƌiatioŶ et de ŵise eŶ œuǀƌe du pƌojet d͛aŵĠŶagement.  

B.  Un schéma de planification spatial normatif  

Le SAGE constitue un doĐuŵeŶt de plaŶifiĐatioŶ ƌĠgleŵeŶtaiƌe. A Đe titƌe, il s͛iŵpose : 

- au plaŶ de gestioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt ;PGAͿ Ġtaďli à l͛ĠĐhelle de la commune, sous le contrôle 
de la commission locale d͛aŵĠŶageŵeŶt, afiŶ d͛eŶĐadƌeƌ et de ĐooƌdoŶŶeƌ le dĠǀeloppeŵeŶt 
et l͛uƌďaŶisatioŶ ;  

- et au plaŶ de gestioŶ de l͛espaĐe ŵaƌitiŵe ;PGEMͿ Ġtaďli sous l͛autoƌitĠ du MiŶistƌe de 
l͛aŵĠŶageŵeŶt,  pouƌ la gestioŶ de l͛espaĐe ŵaƌitiŵe taŶt au poiŶt de ǀue de l͛eǆploitation 
des ƌessouƌĐes Ƌui s͛Ǉ ƌattaĐheŶt Ƌue de Đelui de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ des aĐtiǀitĠs huŵaiŶes Ƌui 
s͛Ǉ eǆeƌĐeŶt.  

Le SAGE s’iŵpose dans un rapport de compatibilité et non de conformité. Le rapport de compatibilité 
implique de respecter les options fondamentales et les objectifs essentiels du document supérieur. 
UŶe ŵaƌge d͛adaptatioŶ de la ƌğgle au ĐoŶteǆte loĐal ou à la thĠŵatiƋue tƌaitĠe est possiďle dğs loƌs 
Ƌu͛elle s͛iŶsĐƌit daŶs les aŵďitioŶs soĐles de la Ŷoƌŵe à appliƋueƌ. Ainsi, pour être compatibles, les 
PGA et les PGEM doivent permettre la réalisation des Đhoiǆ d͛aŵĠŶageŵeŶt retenus par le SAGE. 

On dénombrait récemment 15 PGA arrêtés en Polynésie française (cf. tableau ci-dessous) et deux 
PGEM approuvés (Moorea et Fakarava). Cependant, celui de Moorea est en cours de révision, tandis 
que celui de Fakarava a été abrogé pour laisser place à 19 espaces maritimes protégés sur les 7 atolls 
que compte la commune et à une révision de son PGA. Cette évolution fait suite au classement des 
atolls de la commune de Fakarava en Réserve de la biosphère paƌ l͛UNE“CO. 

La faible couverture en PGA et l͛aŶĐieŶŶetĠ de la plupaƌt de Đes doĐuŵeŶts, est uŶ fƌeiŶ à la dĠĐliŶaisoŶ 
et l͛adaptatioŶ loĐale des oďjeĐtifs et oƌieŶtatioŶs du “AGE. Ne s͛appliƋuaŶt pas directement aux 
autoƌisatioŶs d͛utiliseƌ et d͛oĐĐupeƌ le sol, le “AGE doit pouǀoiƌ pƌeŶdƌe appui suƌ la plaŶifiĐatioŶ loĐale 
pour organiser un développement équilibré de la Polynésie française.  La montée en puissance de ces 
documents est donc un enjeu majeur.  

Etat d’avaŶĐeŵeŶt des P.G.A., P.G.E.M. et P.P.R. au 2 décembre 2019 

Archipels Communes Situation administrative Dates de publication au J.O.P.F. 

Iles Du Vent 

ARUE 

Arrêté n°3267 AA/TP du 3 novembre 1965 
Délib. n° 65-84 du 19 octobre 1965 
Arrêté n°1481 AA du 22 avril 1974 
Délib. n° 74-20 du 14 février 1974 
Arrêté n°5228 AA du 16 novembre 1978 
Délib. n°78-190 du 31 octobre 1978 

J.O.P.F. n°25 du 15 novembre 1965, page 
483 
J.O.P.F. n°25 du 15 novembre 1965, page 
484 
J.O.P.F. n°10 du 30 avril 1974, page 283 
J.O.P.F. n°10 du 30 avril 1974, page 283 
J.O.P.F. n°37 du 30 novembre 1978, page 
1203 
J.O.P.F. n°37 du 30 novembre 1978, page 
1204 

 
HITIA͛A O TE‘A 
(PAD DE PAPENOO) 

Arrêté n°175/CM du 01 mars 2006 J.O.P.F. n°24 NS du 15 juin 2006 

 
MAHINA 
(En révision) 

Arrêté n°933CM du 04 juillet 07 
Arrêté n°1350/CM du 05 septembre 2011 
(rectification) 

J.O.P.F. n°39NS du 31 août 2007 
J.O.P.F. n° du 15 septembre 2011, page 
4933 

 
MOOREA (PGEM) 
(En révision) 

Arrêté n° 410/CM du 21 octobre 2004 J.O.P.F. n°30 NS du 22 octobre 2004 

 MOOREA-MAIAO 
Arrêté n° 157/CM du 08 février 2013 
Arrêté n°2290/CM du 7 novembre 2018 (1ère 
rectification) 

J.O.P.F. n°6 NS du 25 février 2013, page 
726 
J.O.P.F. n°7 NS du 21 mars 2013 
J.O.P.F. n°91 du 13 novembre 2018, page 
21902 
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Iles Du Vent PAEA (En révision) Arrêté n° 501/CM du 01 juin 2006 J.O.P.F. n°25 NS du 21 juin 2006 

 
PUNAAUIA (P.P.R.) 
(En révision) 

Arrêté n°392/CM du 25 mai 2010 J.O.P.F. n°4-NS du 8 février 2011 

 
PAPEETE 
(En révision) 

Arrêté n° 1730/CM du 19 novembre 2003 
Arrêté n° 1392/CM du 15 septembre 2011 (1ère 
rectification) 
Arrêté n°358/CM du 21 mars 2013 (2ème 
rectification) 
Arrêté n°344/CM du 24 mars 2017 (3ème 
rectification) 
Arrêté n°428/CM du 15 mars 2018 (4ème 
rectification) 

J.O.P.F. n°10 NS du 24 novembre 2003, 
page 220 

J.O.P.F. n°65 NS du 18 
novembre 2011, page 2798 

J.O.P.F. n°13 du 28 mars 2013, page 3755 
J.O.P.F. n°26 du 31 mars 2017, page 3874 
J.O.P.F. n°24 du 23 mars 2018, page 5368 

 
PIRAE 
(En révision) 

Arrêté n° 939/CM du 11 juillet 2011 
Arrêté n°357/CM du 21 mars 2013 (1ère 
rectification) 

J.O.P.F. n° 42 NS du 25 juillet 2011 
J.O.P.F. n°13 du 28 mars 2013, page 3755 

 PUNAAUIA 
Arrêté n° 345/CM du 24 mars 2017 
Arrêté n° 34/CM du 9 janvier 2019 (1ère 
rectification) 

J.O.P.F. n°25 NS du 20 avril 2017 
J.O.P.F. n°5 du 15 janvier 2019 

 PAPARA Arrêté n° 712/CM du 14 mai 2019 J.O.P.F. n°32 NS du 17 juin 2019 

Iles Sous Le 
Vent 

MAUPITI Arrêté n° 805/CM du 01 août 2006 J.O.P.F. n°29 NS du 08 août 2006 

 UTUROA Arrêté n° 355/CM du 8 mars 2018 J.O.P.F. n°15/NS du 14 mars 2018 

 TAHAA Arrêté n° 35/CM du 9 janvier 2019 J.O.P.F. n°5 NS du 22 janvier 2019 

 HUAHINE Arrêté n° 831/CM du 3 juin 2019 J.O.P.F. n°33/NS du 17 juin 2019 

Marquises UA POU 
Arrêté n°800/CM du 08 juin 2007  
Arrêté n° 782/CM du 04 juin 2009 (rectification) 

J.O.P.F. n°36 NS du 24 août 2007 
J.O.P.F. n° 25 du 18 juin 2009, page 2660 

 HIVA OA Arrêté n° 730/CM du 26 mai 2009 J.O.P.F. n° 36 NS du 05 juin 2009 

 NUKU-HIVA Arrêté n°2319 CM du 22 décembre 2016 J.O.P.F. n° 1 NS du 6 janvier 2017 

Tuamotu FAKARAVA 
(Réserve de biosphère) 

Arrêté n° 949/CM du 18 juillet 2016 J.O.P.F. n°59 du 22 juillet 2016, page 7984 

 FAKARAVA Arrêté n°1422/CM du 26 septembre 2016 
J.O.P.F. n°61 NS du 10 octobre 2016, page 
4206 

Australes RURUTU (PPR) Arrêté n°559/CM du 5 avril 2018 J.O.P.F. n°22-NS du 26 avril 2018 

 RIMATARA EN Đouƌs d͛iŶstƌuĐtioŶ  

Gambier GAMBIER Arrêté n° 1961/CM du 2 octobre 2018 J.O.P.F. n°68 NS du 4 octobre 2018 

 

C. Une stratégie globale de référence  

Au-delà de sa dimension normative, le SAGE exprime la stratégie de développement de la 
Polynésie française pour les vingt prochaines années.  Le projet doit être en mesure de créer une 
dynamique des acteurs, tant publics que privés, pour une appropriation collective et une mise en 
œuǀƌe Ƌui Ŷe se liŵite pas à l͛ĠlaďoƌatioŶ ou la ƌĠǀisioŶ des PGA. Il s͛agit de faiƌe du “AGE uŶ Đadƌe de 
cohérence pouƌ l͛eŶseŵďle des doĐuŵeŶts et politiƋues seĐtoƌiels ;eau, assaiŶisseŵeŶt, tƌaŶspoƌt, 
énergie, télécommunication). Il doit constituer le « guide » de référence donnant de la visibilité et de 
la stabilité aux choix politiques opérés en identifiant les projets structurants et prioritaires. Il  sera alors 
un facteur essentiel pour orienter, rationaliser, mais aussi attirer, les investissements publics et privés 
en faveur du développement économique et social des territoires.   

C͛est, ŶotaŵŵeŶt le ĐoŶstat d͛uŶ ŵaŶƋue de ǀisioŶ gloďale peƌŵettaŶt d͛ĠĐlaiƌeƌ les dĠĐisioŶs de 
fiŶaŶĐeŵeŶts, Ƌui a  ĐoŶduit le PaǇs et l͛État à iŶsĐƌiƌe l͛ĠlaďoƌatioŶ du SAGE dans le Contrat de projets 
2015-ϮϬϮϬ, aiŶsi Ƌu͛à l͛aƌtiĐle Ϯ.ϭ.ϱ de l͛AĐĐoƌd pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise sigŶĠ 
le 17 mars 2017. Le SAGE approuvé constituera le cadre des négociations du futur Contrat de projets 
afiŶ d͛aĐĐoŵpagŶeƌ l͛essoƌ de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, ǀia les aĐĐoƌds État/Pays et les accords État/Pays 
/communes. Le SAGE devrait aussi permettre de mobiliser davantage les aides européennes. Il aidera 
aiŶsi à soƌtiƌ d͛uŶe logiƋue de fiŶaŶĐeŵeŶt d͛opĠƌatioŶs au Đoup paƌ coup  et favorisera la mise en 
œuǀƌe d͛uŶ pƌojet gloďal de loŶg teƌŵe daŶs les aƌĐhipels, eŶ doŶŶaŶt du seŶs et de la ĐohĠƌeŶĐe auǆ 
opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt. 

Source : SAU 
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D. Le Đadƌe iŶstitutioŶŶel de la ŵise eŶ œuvƌe du SAGE 

Le Code de l͛AŵĠŶageŵeŶt énonce dans son article D.100-3 que « Les îles et lagons de la Polynésie 
française font partie de son patrimoine. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire et le garant 
dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, de gérer le sol de façon économe, 
d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, ainsi que la sécurité et la salubrité 
publiques, et de promouvoir l'équilibre entre les populations tant actuelles que futures résidant dans 
les zones urbaines et rurales, les collectivités publiques doivent harmoniser leurs prévisions et leurs 
décisions d'utilisation de l'espace ». 

“i le “AGE peƌŵet de faǀoƌiseƌ la ĐooƌdiŶatioŶ des aĐtioŶs des dĠĐideuƌs puďliĐs, sa ŵise eŶ œuǀƌe 
effective par les différentes autorités interroge tant la répartition des compétences que les capacités 
financières des collectivités.  

La Polynésie française compte 48 communes aux situations géographiques, sociales et économiques 
toutes très différentes, ayant parfois conduit à la création de communes associées. La coopération 
intercommunale est peu développée comparativement à la Métropole et surtout liée à la gestion des 
services urbains. Il Ŷ͛eǆiste à Đe jouƌ Ƌue deuǆ iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs :  

- la Communauté de communes des îles Marquises (CODIM), créée en 2010 – qui regroupe les 
six communes de l͛aƌĐhipel des Marquises ;  

- la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶe de Haǀa͛i, associant initialement Tumaraa et Taputapuātea, 
depuis décembre 2011 et dĠsoƌŵais toutes les autƌes ĐoŵŵuŶes de l͛aƌĐhipel des Îles-sous-
le-Vent (à l͛eǆĐeptioŶ de Đelle de Bora-Bora).  

La ŵutualisatioŶ des ƌessouƌĐes d͛eǆpeƌtise et d͛iŶǀestisseŵeŶt est doŶĐ faiďle. 
Seul le Pays dispose de la clause de compétences générale. Les communes disposent de compétences 
d͛attƌiďutioŶ, eŶĐadƌĠes paƌ l͛aƌtiĐle ϰϯ de loi oƌgaŶiƋue de 2004, qui concernent :  

- la police municipale ;  

- la voirie communale ;  

- les cimetières ;  

- les transports communaux ;  

- la ĐoŶstƌuĐtioŶ, l͛eŶtƌetieŶ et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des ĠĐoles du pƌeŵieƌ degƌĠ ; 

- la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle ; 

- la collecte et le traitement des ordures ménagères et des déchets végétaux ; 

- la collecte et le traitement des eaux usées.  

Mais au-delà de Đette liste, les ĐoŵŵuŶes se ǀoieŶt daŶs l͛oďligatioŶ d͛iŶteƌǀeŶiƌ daŶs ďieŶ des 
domaines de la vie courante, souvent du fait de la distance physique entre administrés et institutions 
du Pays.  

L͛eǆeƌĐiĐe de Đes ĐoŵpĠteŶĐes de dƌoit et de fait pğse tƌğs louƌdeŵeŶt suƌ les ĐapaĐitĠs fiŶaŶĐiğƌes 
des ĐoŵŵuŶes. BieŶ Ƌu͛elles ďĠŶĠfiĐieŶt du pƌiŶĐipe de liďƌe adŵiŶistƌatioŶ, les ĐoŵŵuŶes Ŷe 
disposeŶt pas d͛autoŶoŵie fisĐale et  les ŵoǇeŶs fiŶaŶĐieƌs leuƌ soŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt attƌiďuĠs paƌ le 
PaǇs ou paƌ l͛État. 

Le “AGE est poƌteuƌ d͛aŵďitioŶs pouƌ toutes les ĠĐhelles de teƌƌitoiƌe de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. Il est 
poƌteuƌ à la fois d͛uŶe diŵeŶsioŶ stƌatĠgiƋue et d͛uŶe diŵeŶsioŶ pƌatiƋue de ƌĠpoŶse auǆ atteŶtes 
des  haďitaŶts. “a ŵise eŶ œuǀƌe iŵpliƋue des ƌelais loĐauǆ pouƌ les aĐtioŶs de pƌoǆiŵitĠ. “oŶ 
ĠlaďoƌatioŶ et la ĐoŶĐeƌtatioŶ soŶt l͛oĐĐasioŶ de dĠfiŶiƌ des dispositifs effiĐieŶts taŶt eŶ termes 
institutionnels Ƌu͛eŶ teƌŵes de suiǀi-évaluation. 
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II. Le Fenua : uŶ aƌĐhipel d’aƌĐhipels du PaĐifiƋue sud, 
aux antipodes de la France métropolitaine 

1. LE DIAGNOSTIC PROSPECTIF 

A. Démographie et société 

De 76 000 habitants en 1956 à 268 000 en 2012 (et presque 276 000 en 2017)3, la Polynésie 
française a connu une croissance démographique et un changement dans sa répartition qui ont 
bouleveƌsĠ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des aƌĐhipels. La ĐoŶstƌuĐtioŶ de l’aĠƌopoƌt international de Faa’a et 
l’iŶstallatioŶ du CeŶtƌe d’EǆpĠƌiŵeŶtatioŶ du PaĐifiƋue oŶt ƌepƌĠseŶtĠ de vĠƌitaďles ŵoteuƌs 
démographiques durant la seconde moitié du XXe siğĐle. Toutefois, plus ƌĠĐeŵŵeŶt, l’aĐhğveŵeŶt 
de la transition démographique, la crise de 2008 et le retrait progressif des forces armées ont 
entrainé un très fort ralentissement de la croissance démographique. 

Dans ce contexte, quelles seront les évolutions démographiques en Polynésie française ? Le 
ralentissement démographique et le vieillissement de la population semblent inévitables. L’eŶjeu 
consistera donc à tirer profit de ces deux évolutions pour construire un avenir durable et solidaire 
aux Polynésiens. 

 Caractéristiques démographiques du Fenua 

 Croissance et concentration démographiques dans les Îles du Vent au cours des 50 dernières 
années 

A paƌtiƌ de ϭϵϱϵ, aǀeĐ la ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛aĠƌopoƌt, et suƌtout de ϭϵϲϯ, aǀeĐ l͛iŶstallatioŶ du 
CeŶtƌe d͛Eǆpérimentation du Pacifique (CEP), la Polynésie française connaît des mouvements de 
population très importants : 76 000 habitants résidents à Tahiti et dans les archipels en 1956, 167 000 
en 1983 et 268 000 en 2012. La seconde moitié du 20e siècle correspond à une modification profonde 
de l͛oƌgaŶisatioŶ teƌƌitoƌiale du PaǇs aǀeĐ l͛aƌƌiǀĠe de Ŷoŵďƌeuǆ ŵĠtƌopolitaiŶs et l͛affluǆ de 
populations des archipels vers Papeete. 

Population de la Polynésie française par archipel de 1956 à 2012 

 

                                                 
3-Ce rapport ayant été rédigé avant la publication des résultats du RGP de 2017, toutes les analyses qu’il contient 
prennent en compte les résultats du RGP de 2012 et non celui de 2017. 
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En vingt ans, de 1956 à 1977, le poids démographique des habitants des îles du Vent dans le Fenua 
augŵeŶte de ϱϴ% eŶ ϭϵϱϲ à ϳϰ% eŶ ϭϵϳϳ. L͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete, ŶotaŵŵeŶt, ƌepƌĠseŶte la 
moitié de la population de la Polynésie française dès 1971.  

Cette ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue s͛aĐĐoŵpagŶe d͛uŶe ĠǀolutioŶ ĠĐoŶoŵiƋue foƌte aǀeĐ uŶe 
multiplication par quinze du PIB par habitant en 20 ans. 

 un ralentissement démographique accentué par la crise de 2008 et le départ progressif des 
armées 

EŶ septeŵďƌe ϭϵϵϱ, l͛aŶŶoŶĐe de l͛aƌƌġt dĠfiŶitif des essais, ŵais aussi les Ġŵeutes de Papeete 
aŵğŶe le GouǀeƌŶeŵeŶt à ƌĠflĠĐhiƌ à l͛aǀeŶiƌ de la Polynésie française. En 1996, un changement de 
statut est adoptĠ s͛aĐĐoŵpagŶaŶt d͛uŶe ƌĠfoƌŵe fiŶaŶĐiğƌe. L͛État pérennise une dotation globale 
compensant pendant 10 ans les transferts financiers liés au CEP et la Polynésie française instaure 
progressivement une TVA. 

Depuis, plusieurs facteurs ont accru le ralentissement démographique en cours dans le Pays : 

- les événements du 11 septembre 2001 ont limité les déplacements longs courrier des touristes 
aŵĠƌiĐaiŶs et ƌestƌeiŶt l͛idĠe de ƌĠsideŶĐe seĐoŶdaiƌe ; 

- le départ du CEP a entrainé le départ de nombreux militaires français et de leur famille qui a 
priori ne seront plus amenés à revenir sur le territoire ;  

- la crise économique de 2008 a révélé la grande vulnérabilité de la Polynésie française face aux 
chocs économiques et ses répercussions ont été fortes sur le tourisme et le chômage des 
jeunes ; 

- l͛ĠǀolutioŶ des aspiƌatioŶs oŶt poussĠ les plus jeuŶes à daǀaŶtage paƌtiƌ tƌaǀailleƌ à l͛ĠtƌaŶgeƌ ; 

- EŶfiŶ, la tƌaŶsitioŶ dĠŵogƌaphiƋue est eŶ ǀoie d͛aĐhğǀeŵeŶt daŶs le PaǇs. 

Ainsi, à la transition démographique en cours sur longue période (avec notamment la baisse de 
l͛iŶdiĐateuƌ conjoncturel de fécondité, passé de 3,8 enfants par femme en 1988 à 2,1 enfants par 
femme en 2012), s͛est ajoutĠ uŶ dĠfiĐit ŵigƌatoiƌe de plus eŶ plus foƌt. 

Population résidant en Polynésie française de 1971 à 2012 et croissance annuelle moyenne 

 
Source : ISPF, Recensements de la population 
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Évolution démographique par composante 

Source : ISPF, Recensements de la population 

 UŶ solde Ŷatuƌel aussi faiďle Ƌu͛au dĠďut des aŶŶĠes soiǆaŶte 

BieŶ Ƌue l͛eǆĐĠdeŶt Ŷatuƌel soit le pƌeŵieƌ ŵoteuƌ de la ĐƌoissaŶĐe de la populatioŶ polǇŶĠsieŶŶe, 
celui-ci se réduit par la concomitance de la baisse des naissances et de la hausse des décès. La baisse 
des naissances correspond à la transition démographique eŶ ǀoie d͛aĐhğǀeŵeŶt aǀeĐ uŶe ďaisse de 
l͛iŶdiĐateuƌ ĐoŶjoŶĐtuƌel de fĠĐoŶditĠ suƌ loŶgue pĠƌiode.  
Toutefois, au cours de la période récente, plusieurs facteurs ont amplifié cette baisse de la fécondité : 

- Les jeunes femmes qui aspirent à des postes qualifiés, notamment au sein de la fonction 
puďliƋue pouƌsuiǀeŶt plus loŶgteŵps leuƌs Ġtudes et ƌepoƌteŶt l͛âge du pƌeŵieƌ eŶfaŶt. 

- le déficit migratoire a accentué la baisse du nombre de femmes en âge de procréer et donc 
des naissances. En 2015, 3 888 naissances sont survenues au Fenua, soit le niveau le plus bas 
observé depuis les années 70. 

- La hausse du niveau de vie et la pression foncière, particulièrement pour les habitants des 
grandes agglomérations, sont un frein économique face à la volonté de fonder une famille. 

Dans le même temps, le vieillissement de la population engendre une hausse des décès en dépit de 
l͛augŵeŶtatioŶ de l͛espĠƌaŶĐe de ǀie. EŶtƌe ϮϬϬϭ et ϮϬϬϲ, ϭ 150 décès étaient observés chaque année, 
1 200 au cours des années 2006-2010 et 1 370 au cours des années 2011-2015. 

Cette ďaisse de la fĠĐoŶditĠ assoĐiĠe à l͛alloŶgeŵeŶt de l͛espĠƌaŶĐe de ǀie, Ƌui a augŵeŶtĠ de ϱ ŵois 
par an en moyenne pour atteindre 76 ans en 2012, signale la fin de la transition démographique. Le 
vieillissement de la populatioŶ seŵďle s͛aŵoƌĐeƌ et touĐhe iŶdiffĠƌeŵŵeŶt ĐhaĐuŶ des ĐiŶƋ aƌĐhipels. 
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NaissaŶĐes et dĠĐğs oďseƌvĠs au FeŶua de ϭϵϳϳ à aujouƌd’hui 

 

Source : ISPF, État-civil 

Encadré 1 : Situation démographique de la Polynésie française au sein des DOM-COM français 

La populatioŶ de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise s͛Ġtaďlissait, eŶ ϮϬϭϮ, à Ϯϲϴ 200 habitants4. Elle se situe, de ce fait au 4e 
ƌaŶg des teƌƌitoiƌes d͛outƌe-mer les plus peuplés, au même niveau que la Nouvelle Calédonie (268 800 habitants 
en 2014) et devant la Guyane (240 ϬϬϬ haďitaŶtsͿ. Ce teƌƌitoiƌe d͛Outƌe-Mer a toutefois été davantage affecté 
par la crise de 2008, la baisse du tourisme et le départ progressif des armées françaises. Son taux de croissance 
aŶŶuel ŵoǇeŶ Ŷ͛est Ƌue de Ϭ,ϲϱ% par an entre 2007 et 2012, soit le niveau le plus bas jamais observé. La 
croissance a été divisée par cinq par rapport à la période 1977-1983 et par deux par rapport à la période 2002-
2007. 

Le Fenua, la troisième croissance démographique la plus faible des territoires d’Outre-Mer 

 
Source : INSEE, Recensements de la population, ISPF, Recensement de la population 

                                                 
4-La PF est divisée en cinq subdivisions administratives réparties sur un territoire vaste comme l’Europe 
occidentale. Au 1er janvier 2015, l’Institut statistique de la Polynésie française estime la population du Fenua à 
271 800 habitants.  
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 Un déficit migratoire fortement impacté par le contexte économique 

Pour la première fois depuis les années 70, le FENUA est confronté à un déficit migratoire notable. 
L͛aŵpleuƌ de Đe dĠfiĐit ŵigƌatoiƌe est tout Ŷouǀeau, au ƌegaƌd de l͛histoiƌe ƌĠĐeŶte de la PolǇŶĠsie 
française. Le solde migratoire global de la Polynésie française peut être estimé à – 1 550 personnes par 
an entre 2007 et 2012, en forte baisse par rapport à la valeur annuelle moyenne de 2002-2007 (- 229 
personnes par an), et bien loin des soldes migratoires apparents positifs des années 1996-2002 (+ 400 
personnes par an). Si le solde migratoire annuel alternait des soldes positifs et négatifs depuis 1983, il 
devient durablement déficitaire à compter de 2002 et se creuse depuis 2007.  

Cette dégradation du déficit migratoire trouve son origine à la fois dans la progression du nombre 
d͛ĠŵigƌaŶts ;dĠpaƌts de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaiseͿ et la diŵiŶutioŶ du Ŷoŵďƌe d͛iŵŵigƌaŶts ;aƌƌiǀĠes eŶ 
Polynésie française). Entre 2007 et 2012, ce sont 18 350 émigrants qui ont quitté la Polynésie française 
pendant que 10 650 immigrants ǀeŶaieŶt s͛Ǉ iŶstalleƌ. La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise a doŶĐ ĐoŶŶu, peŶdaŶt 
cette période de cinq ans, un déficit migratoire apparent de 7 ϳϱϬ peƌsoŶŶes. L͛aĐĐeŶtuatioŶ du dĠfiĐit 
ŵigƌatoiƌe ƌĠsulte d͛uŶe ďaisse des aƌƌiǀĠes, eŶ lieŶ aǀeĐ la ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶtingents militaires de 
l͛État et d͛uŶe hausse des dĠpaƌts, ŶotaŵŵeŶt des ϭϱ-24 ans, en lien avec le haut niveau de chômage 
de Đette tƌaŶĐhe d͛âge et leuƌ souhait de pouƌsuiǀƌe leuƌs Ġtudes et leuƌ ǀie pƌofessioŶŶelle à 
l͛ĠtƌaŶgeƌ. 

L͛aĐĐĠlĠƌatioŶ des dĠpaƌts ĐoŶĐeƌŶe toutes les Đlasses d͛âges, ŵais les ŵoiŶs de Ϯϱ aŶs ƌesteŶt les plus 
représentés. Parmi les départs de Polynésie, on peut estimer (à partir du recensement de la population 
de ϮϬϭϯ de la FƌaŶĐe ŵĠtƌopolitaiŶeͿ Ƌu͛uŶe peƌsoŶŶe suƌ deuǆ s͛oƌieŶte ǀers la Métropole ou un 
DOM. Les départs augmentent pour les natifs comme pour les non-natifs. 

Échanges ŵigƌatoiƌes eŶtƌe la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise et le ƌeste du ŵoŶde paƌ Đlasse d’âges eŶtƌe ϮϬϬϳ et ϮϬϭϮ  

  

Source : ISPF, Recensement de la Population 

Le ralentissement des arrivées concerne uniquement les non natifs de Polynésie française car les natifs 
sont toujours aussi nombreux à revenir.  Les migrants non natifs représentent encore 85% de 
l͛iŵŵigƌatioŶ ; ils soŶt le plus souǀeŶt ŵĠtƌopolitaiŶs, diplôŵés du supérieur et ils résident dans les 
Îles du Vent. Ils travaillent principalement comme salariés du secteur public où ils occupent des postes 
de Đadƌes, ŵais aussi daŶs le seĐteuƌ pƌiǀĠ Ƌui eŶ eŵploie ĐepeŶdaŶt ŵoiŶs Ƌu͛il Ǉ a ĐiŶƋ aŶs. Ce pƌofil 
moyen leuƌ peƌŵet aiŶsi d͛ġtƌe ďeauĐoup ŵoiŶs touĐhĠs paƌ le Đhôŵage et l͛iŶaĐtiǀitĠ. Le ƌetouƌ des 
ŵigƌaŶts Ŷatifs se fait pouƌ d͛autƌes ŵotifs Ƌue les ŶoŶ Ŷatifs. Ils ƌeǀieŶŶeŶt souǀeŶt, eŶtƌe ϮϬ et ϱϬ 
ans mais aussi après 60 ans, de Métropole où ils ont travaillé ou poursuivi des études supérieures. 
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 Une déformation rapide de la pyramide des âges avec une part croissante des personnes de 
plus de 60 ans 

La Polynésie française achève sa transition démographique. En baisse constante depuis plusieurs 
décennies, le taux de natalité est passé de 21 pour 1 000 en 2 0005 à 17 pour 1 000 en 2009 et 14 pour 
1 ϬϬϬ eŶ ϮϬϭϱ. L͛iŶdiĐe ĐoŶjoŶĐtuƌel de fĠĐoŶditĠ Ƌui s͛Ġtaďlissait à ϯ,ϴ eŶfaŶts paƌ feŵŵe eŶ ϭϵϴϴ, 
atteignait 2 enfants par femme en 2013 et 1,8 enfant par femme en 2015, soit un indice inférieur à 
celui de la France métropolitaine.  

La pyramide des âges polynésienne se transforme dans le même temps : d͛uŶe foƌŵe tƌiaŶgulaiƌe 
caractéristiques des populations jeunes en 1988 à une forme plus cylindrique, dont le sommet de plus 
en plus large marque le vieillissement de la population.  

Pyramide des âges des habitants de la Polynésie française en 1988 et 2012 

 

Source : ISPF, Recensements de la Population 

 La composition des ménages : une tendance à la baisse de la taille moyenne des ménages 

La taille des ménages diminue sensiblement au fil des recensements : le nombre de personnes par 
logement est passé de 4 en 2002 à 3,8 en 2007 et 3,7 en 2012.Il était de 5,2 en 1977. Cette tendance 
à la ďaisse s͛eǆpliƋue par une baisse du Ŷoŵďƌe ŵoǇeŶ d͛eŶfaŶts paƌ ŵĠŶage due à la fois à la 
décohabitation de jeunes adultes de moins de 24 ans, à l͛augŵeŶtatioŶ de l͛uŶioŶ liďƌe et des faŵilles 
monoparentales et à la baisse de la natalité.  

Les ménages polynésiens se caractérisent par une majorité de couples avec enfant(s) (40,3% en 2012) 
et de familles élargies (22,1%), modèle traditionnel polynésien, regroupant sous un même toit 
plusieurs cellules familiales distinctes (ainsi que des personnes isolées). Toutefois, la part de familles 
monoparentales augmente (de 7,5% en 2007 à 8,1% en 2012) comme celle des ménages vivant seuls 
(13,2% en 2007, 14,5% en 2012). 

                                                 
5-Travaux parlementaires : http://www.senat.fr/rap/r13-710/r13-7108.html 
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 Projections démographiques et besoins en logements 

 Une croissance modérée de la population : 290 000 habitants en 2027, 299 000 en 2037 dans 
le scénario central 

Au ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϱ, l͛IŶstitut de la “tatistiƋue de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise estiŵe la populatioŶ 
polynésienne à 272 800 habitants. Cette estimation est utilisée comme point de départ aux 
projections. Elles évoluent ensuite selon les tauǆ de ĐƌoissaŶĐe des pƌojeĐtioŶs de l͛ONU ;Woƌld 
Population Prospect – Revision 2015) décalés de 5 ans pour tenir compte du ralentissement récent de 
la population.  

Selon ces projections, dans le scénario central, la population augmenterait de 272 800 habitants en 
2015 à 290 000 habitants en 2027 et 299 000 habitants en 2037, soit une hausse modérée de la 
population (26 000 habitants supplémentaires, soit + 1 200 habitants par an et un taux de croissance 
annuel moyen de 0,42% par an proche du niveau estiŵĠ paƌ l͛I“PF au Đouƌs de la pĠƌiode ƌĠĐeŶteͿ. 

Polynésie française : actualisation des projections démographiques 

  

Source : ISPF, Recensements de la Population, Projections IAU îdF 

Deux scénarios viennent encadrer ce scénario central : 

- Un scénario bas avec 279 500 habitants en 2027 et 278 700 habitants en 2037, soit une quasi-
stabilité ; 

- Un scénario haut avec 301 000 habitants en 2027 et 320 000 habitants en 2037. 

290 000 

299 000 

272 800 

278 700 

320 000 



Diagnostic et Enjeux du Fenua 

 31 

 Un vieillissement rapide de la population 

A la suite du ƌeĐeŶseŵeŶt de la populatioŶ de ϮϬϬϳ, l͛I“PF aǀait ƌĠalisĠ des pƌojeĐtioŶs Ƌui 
prévoyaient que 17% de la population aurait plus de 60 ans en 2027, contre 10% en 2012 et 5% en 
ϭϵϴϴ. Toutefois, l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ de la ďaisse des ŶaissaŶĐes au cours de la période récente et 
l͛aĐĐeŶtuatioŶ ŶoŶ aŶtiĐipĠe du déficit migratoire, notaŵŵeŶt pouƌ les tƌaŶĐhes d͛âge 15-24 ans 
laissent à penser que le vieillissement de la population sera plus rapide et plus marqué que ce 
Ƌu͛aŶtiĐipait l͛I“PF. 
En tenant compte des dernières données disponibles, la part des personnes âgées de 60 ans et plus 
pouƌƌait ġtƌe de l͛oƌdƌe de ϮϬ% eŶ ϮϬϮϳ et Ϯϰ% à l͛hoƌizoŶ 2037 dans le scénario central, soit 2,5 à 3 
fois plus Ƌu͛eŶ ϮϬϭϮ. 

La part des moins de 20 ans dans la population a chuté de 47% en 1988 à 34% en 2012. Elle pourrait 
diŵiŶueƌ plus foƌteŵeŶt Ƌue Đe Ƌue pƌĠǀoǇaieŶt l͛I“PF eŶ ϮϬϬϵ, eŶ lieŶ aǀeĐ la ďaisse des ŶaissaŶĐes 
et les dĠpaƌts Ŷets de jeuŶes. EŶ ϮϬϬϵ, l͛I“PF pƌĠǀoǇait Ϯϴ% de jeunes âgés de moins de 20 ans à 
l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϳ. L͛aĐtualisatioŶ ƌĠalisĠe pƌĠǀoit uŶe pƌopoƌtioŶ de jeuŶes de ŵoiŶs de ϮϬ aŶs passaŶt 
de 34% en 2012 à environ 24,4% en 2027 et 20,7% en 2037 dans le scénario central. 

La paƌt de la populatioŶ d͛âge aĐtif (20-ϱϵ aŶsͿ Ġtait de ϱϲ,ϵ% eŶ ϮϬϭϮ. L͛I“PF pƌĠǀoǇaieŶt uŶe lĠgğƌe 
atténuation avec 55% de 20-59 ans en 2027. Les actualisations réalisées prévoient 55,8% de 20-59 ans 
en 2027 et 54,9% en 2037. 

Polynésie française : Projections par âge (scénario central) 

2012 2027 2037 

  

 

Source : ISPF, Recensements de la Population, Projections IAU îdF 

Les dǇŶaŵiƋues dĠŵogƌaphiƋues à l͛œuǀƌe iŶduiseŶt de pƌofoŶdes tƌaŶsfoƌŵatioŶs des ĠƋuiliďƌes 
eŶtƌe les diffĠƌeŶtes Đlasses d͛âge et doŶĐ de l͛oƌgaŶisatioŶ du ŵaƌĐhé du travail et des solidarités avec 
des conséquences sociales importantes.  

La modification de la pyramide des âges et le vieillissement de la population soulève plusieurs 
ƋuestioŶs ƋuaŶt auǆ ĐoŶditioŶs d͛eǆisteŶĐe aĐtuelles et futuƌes des plus âgĠs et des besoins de 
solidarité grandissants : 

- Quel financement des retraites dans un contexte où le rapport entre actifs et inactifs devrait 
se dĠgƌadeƌ, où le tauǆ de Đhôŵage est ĠleǀĠ et le Ŷiǀeau d͛eŵploi faiďle ?,  

- Comment répondre aux enjeux sanitaires et soĐiauǆ daŶs uŶ ĐoŶteǆte d͛augŵeŶtatioŶ de la 
dĠpeŶdaŶĐe et de la pƌĠĐaƌitĠ Ƌui s͛aĐĐeŶtue aǀeĐ l͛aǀaŶĐĠe eŶ âge ? 
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- Comment maintenir les solidarités intergénérationnelles traditionnellement fortes en 
Polynésie française dans un contexte de chômage massif des jeunes et de difficultés 
économiques qui réduisent la capacité des jeunes générations à apporter une aide aux plus 
âgés ? Comment maintenir cette aide intergénérationnelle qui assure à la fois une 
ƌedistƌiďutioŶ, Ƌui peƌŵet d͛attĠŶueƌ les effets du Đhôŵage massif des jeunes, et une 
ĐoŵpeŶsatioŶ du ŵaŶƋue de stƌuĐtuƌes d͛aĐĐueil et de soiŶs pouƌ les peƌsoŶŶes âgĠes. 

 Des besoins notables de logements 

Les ďesoiŶs eŶ ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales dĠpeŶdeŶt de l͛ĠǀolutioŶ du Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts, de 
l͛ĠǀolutioŶ de la taille moyenne des ménages et du nombre de personnes vivant en communauté. 

Les projections réalisées en 2007 prévoyaient une accélération de la baisse de la taille moyenne des 
ŵĠŶages eŶ lieŶ aǀeĐ la dĠĐohaďitatioŶ, la ďaisse de la ŶatalitĠ et l͛augŵeŶtation du nombre de 
personnes âgées vivant seules. La taille moyenne des ménages polynésiens passait de 3,8 personnes 
paƌ ŵĠŶage eŶ ϮϬϬϳ à ϯ peƌsoŶŶes paƌ ŵĠŶage eŶ ϮϬϮϳ seloŶ l͛I“PF. 

L͛aĐtualisatioŶ aǀeĐ les doŶŶĠes du ƌeĐeŶseŵeŶt de ϮϬϭϮ iŶdiƋue uŶe attĠŶuation de cette baisse (et 
non une accélération), en lien avec le contexte économique et la difficulté des jeunes à décohabiter. 
En 2012, la taille moyenne des ménages est de 3,65 personnes par résidence principale. 

Deuǆ sĐĠŶaƌios soŶt pƌoposĠs ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛Ġvolution de la taille des ménages : 

- Un scénario où le ralentissement de la taille moyenne des ménages se poursuit de manière 
tendancielle, de -0,88% par an entre 2007 et 2012 à -0,6% par an en 2037. Ce scénario 
correspondrait à une conjoncture où la situation économique resterait mauvaise, où les jeunes 
auraient du mal à décohabiter et où les ménages dits « complexes » perdureraient pour des 
raisons d͛oƌdƌe ĠĐoŶoŵiƋue. 

- Un scénario de reprise de la baisse de la taille moyenne des ménages de manière tendancielle, 
de -0,88% par an entre 2007 et 2012 à -1,19% par an en 2037 (évolution moyenne de la baisse 
de la taille ŵoǇeŶŶe des ŵĠŶages pƌojetĠ paƌ l͛I“PFͿ. Ce sĐĠŶaƌio ĐoƌƌespoŶdƌait à uŶe 
amélioration de la conjoncture économique et des parcours résidentiels plus fluides. 

Évolution de la taille moyenne des ménages de 1977 à 2012  & pƌojeĐtioŶs à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϳ 

 
Source : ISPF, Recensements de la Population, Projections IAU îdF 

Selon ces deux scénarios, la taille moyenne des ménages sera comprise entre 2,8 et 3 personnes par 
ménage en 2037. 
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 Le nombre de personnes vivant en communauté 

Le troisième facteur jouant sur la croissance du parc de résidences principales est celui du nombre 
de personnes vivant en communauté : internat, foyer de travailleurs, prison, etc. Depuis le 
ƌeĐeŶseŵeŶt de ϭϵϴϯ, Đe Ŷoŵďƌe Ŷ͛a pas ǀaƌiĠ, il est de ϰ ϬϬϬ peƌsoŶŶes eŶǀiƌoŶ. D͛apƌğs les 
pƌojeĐtioŶs de l͛I“PF, Đe Ŷoŵďƌe deǀƌait peu Ġǀoluer dans les 20 ans (sauf en cas de développement 
des ĐeŶtƌes d͛aĐĐueil pouƌ peƌsoŶŶes âgĠesͿ. 

Population par catégorie 

  
Population 
municipale 

Population 
des 
ménages 

Population 
hors ménage 

1988 188 814 184 787 4 027 

1996 219 521 215 396 4 125 

2002 244 830 242 498 2 332 

2007 259 706 255 576 4 130 

2012 268 207 264 929  3 278 

Source : ISPF, Recensements de la Population 

 En 2037, des besoins estimés entre 24 000 et 32 000 logements supplémentaires 

Au vu de la faible croissance de la population au cours de la période récente et du ralentissement 
de la baisse de la taille moyenne des ménages, les besoins en logements seront inférieurs à ceux prévus 
lors des projections de 2007. 

A l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϳ, les ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts seƌaieŶt Đoŵpƌis eŶtƌe ϴϴ 000 logements (scénario central 
de population et baisse plus modérée de la taille moyenne des ménages) et 91 000 logements 
(scénario central de population et baisse plus forte de la taille moyenne des ménages). 

A l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϳ, les ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts seƌaieŶt Đoŵpƌis eŶtƌe ϵϳ 000 logements (scénario central 
de population et baisse plus modérée de la taille moyenne des ménages) et 105 000 logements 
(scénario central de population et baisse plus forte de la taille moyenne des ménages). 

Évolution du nombre de résidences principales en Polynésie française (Rétrospective et Projection)  

  

Source : ISPF, Recensements de la Population, Projections IAU îdF 
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D͛apƌğs Đes deuǆ sĐĠŶaƌios, les ďesoiŶs eŶ logeŵeŶt augŵeŶteƌaieŶt de ϵϴϬ à ϭ 290 logements par an 
à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϳ.  
Les ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts seƌoŶt d͛autaŶt plus iŵpoƌtaŶts Ƌue la taille ŵoǇeŶŶe des ŵĠŶages sera 
faible. Par exemple, dans le scénario central, si la taille moyenne des ménages restait identique à celle 
de 2012, les besoins en logements ne seraient que de 10 ϬϬϬ logeŵeŶts à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϳ, soit ϰϬϬ 
logements par an. Les besoins supplémentaires seƌoŶt gĠŶĠƌĠs paƌ l͛ĠǀolutioŶ des ŵodes de 
cohabitation. 

Deux enjeux majeurs concernant ces besoins en logements : 

- Quelle localisation ? Ces Ŷouǀeauǆ logeŵeŶts deǀƌoŶt ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs des ŵĠŶages Đ͛est-
à-dire une offre adaptée et abordable. Ils devront ĠgaleŵeŶt s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe optiƋue de 
liŵitatioŶ de l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ, de liŵitatioŶ des dĠplaĐeŵeŶts doŵiĐile-travail et de congestion 
routière. En 2012, un logement sur dix était vacant en Polynésie française, dont les ¾ dans les îles 
du Vent. Compte-tenu des coûts de construction et de la spéculation immobilière, la réhabilitation 
de ces logements semblerait être une opportunité pour loger les ménages. 

- Quels types de logements ? Au vu des évolutions de la taille moyenne des ménages (augmentation 
de petits ŵĠŶagesͿ et pouƌ adapteƌ l͛offƌe auǆ ďesoiŶs des ŵĠŶages, Đes Ŷouǀeauǆ logeŵeŶts 
devront correspondre aux nouveaux modes de cohabitation des ménages, être bien localisés et 
accessibles financièrement. 

 Problématiques sociales 

 Une pauvreté accentuée par la crise économique et le chômage 

En 2015, 20% de la population de la Polynésie française vivait en dessous du seuil de pauvreté 
ŵoŶĠtaiƌe ƌelatiǀe. Le ƌeǀeŶu ŵĠdiaŶ paƌ ŵĠŶage diŵiŶue d͛uŶ Ƌuaƌt paƌ ƌappoƌt à ϮϬϬϬ et s͛Ġtaďlit 
à 282 000 XPF. Ainsi, le seuil de pauvreté relative monétaire baisse. Il correspond à un revenu mensuel 
moyen de 46 000 XPF par unité de consommation en 2015. En 2000, le seuil de pauvreté se situait à 
62 000 XPF en francs constants. Autrement dit, en 2015, un tiers de la population vivait sous le seuil 
calculé en 2000. 

Paƌ ƌappoƌt à l͛Ġtude « Pauvreté » ƌĠalisĠ paƌ l͛AFD en 2009, sur la seule zone des îles du Vent, les 
inégalités et le niveau de pauvreté restent stables. 

Le budget des familles les plus démunies est axé sur des dépenses de première nécessité. Les ménages 
pauvres consacrent la moitié de leur budget à se nourrir et se loger (contre 24% pour les ménages les 
plus aisés).  

Cette pauǀƌetĠ s͛aĐĐoŵpagŶe d͛iŶĠgalitĠs foƌtes eŶtƌe les ŵĠŶages. EŶ ϮϬϬϴ, le cinquième des 
ménages polynésiens les plus aisés captait en effet près de la moitié (47%) du revenu total des ménages 
tandis que le cinquième le plus pauvre en percevait à peine 6%. L͛aĐĐeŶtuatioŶ de Đes iŶĠgalitĠs peut 
mettre en danger la cohésion sociale. Les principales lignes de fracture susceptibles de générer des 
inégalités sociales et économiques se situent entre ceux qui ont un travail salarié et les autres, ceux 
Ƌui disposeŶt d͛uŶ tƌaǀail salaƌiĠ duƌaďle et Đeuǆ Ƌui Ŷe disposeŶt Ƌue d͛eŵplois pƌĠĐaiƌes ou eŶĐoƌe 
Đeuǆ Ƌui oŶt uŶ eŵploi et Đeuǆ Ƌui Ŷ͛eŶ oŶt pas. 

Le dĠteƌŵiŶaŶt le plus sigŶifiĐatif de la pauǀƌetĠ est le ŵaŶƋue d͛iŶstƌuĐtioŶ. ChaƋue Ŷiǀeau 
d͛ĠduĐatioŶ supplĠŵeŶtaiƌe atteiŶt ƌĠduit de ŵoitiĠ le ƌisƋue de pauǀƌetĠ ŵoŶĠtaiƌe. 

 Un décrochage scolaire fort 

En 2014, 38% des élèves ont des difficultés à lire et à écrire en sortant de primaire (7% en 
métropole), 30% ont des acquis insuffisants en mathématiques (10% en Métropole). Ces résultats sont 
à corréler avec ceux des « journées défense et citoyenneté » (JDC) qui repèrent chaque année, grâce 



Diagnostic et Enjeux du Fenua 

 35 

à uŶ test ĠlaďoƌĠ paƌ l͛ĠduĐatioŶ ŶatioŶale, eŶtƌe ϯϴ et ϰϮ% des jeuŶes eŶ situatioŶ d͛illettƌisŵe eŶ 
Polynésie française, contre 10% en métropole. 

Cette situatioŶ a pouƌ Đoƌollaiƌe uŶ Ŷoŵďƌe d͛Ġlğǀes dĠĐƌoĐheuƌs eŶ Đollège et en lycée estimé chaque 
année entre 1 000 et 1 200 élèves (dont plus de 700 en collège). 

D͛autƌe paƌt, si les tauǆ de ƌĠussite au ďaĐĐalauƌĠat soŶt ĐoƌƌeĐts, seule ϰϬ% d͛uŶe Đlasse d͛âge aĐĐğde 
à Đe diplôŵe aloƌs Ƌue la Chaƌte de l͛ĠduĐatioŶ assigŶe un objectif de 70%. 

L͛ĠĐlateŵeŶt gĠogƌaphiƋue de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise ;ϭϭϴ îles doŶt ϲϳ haďitĠesͿ iŶduit des diffiĐultĠs 
en matière de scolarisation des élèves. En 2012, 2 200 élèves ont été recensés comme étant scolarisés 
sur une île autre que celle de leur résidence, mais dans le même archipel. 

En effet, les enfants des Australes, des Marquises, Tuamotu-Gambier quittent leur famille à partir de 
11 ans, pour rejoindre respectivement les collèges de Rurutu, Tubuai, Hiva Oa, Nuku Hiva, Hao, 
Makemo et Rangiroa ; ceux des Îles Sous-le-Vent et de Moorea pour Tahiti, à partir de 14 ou 15 ans. 

Oƌ, uŶe Ġtude ŵeŶĠe eŶ ϮϬϭϮ paƌ la CoŵŵissioŶ de l͛ĠduĐatioŶ et de la ƌeĐheƌĐhe de l͛AsseŵďlĠe de 
Polynésie française (CED-APf) montre que les élèves scolarisés hors noyau familial obtiennent un accès 
et un score de réussite aux examens inférieurs aux autres élèves. 

Cette pƌoďlĠŵatiƋue de l͛hĠďeƌgeŵeŶt et des dĠplaĐeŵeŶts ƌeǀġt uŶ eŶjeu Đapital pouƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ 
de la qualité de vie des élèves. 

L’aďaŶdoŶ sĐolaiƌe est uŶ faĐteuƌ iŵpoƌtaŶt d’eǆĐlusioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle. 
Pour remédier à cette situation, plusieurs dispositifs ont été mis en place dont la Mission de Lutte 
ĐoŶtƌe le DĠĐƌoĐhage “Đolaiƌe ;MLD“Ϳ eŶ ϮϬϭϱ. D͛autƌe paƌt, la convention décennale 2017-2027 sur 
l’ĠduĐatioŶ eŶtƌe l͛État et la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise ŵet l͛aĐĐeŶt suƌ tƌois doŵaiŶes iŵpoƌtaŶts : les 
internats, les transports scolaires et les études supérieures et la recherche. 

 Faible adéquation de la formation reçue et des besoins 

EŶ PolǇŶĠsie, l͛iŶtĠgƌatioŶ des jeuŶes suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail s͛aǀğƌe tƌğs diffiĐile. Près de la moitié 
des chômeurs a moins de 25 ans et près des deux-tieƌs oŶt ŵoiŶs de ϯϬ aŶs. L͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle 
à la soƌtie de l͛ĠĐole est uŶ eŶjeu dĠĐisif, ŶotaŵŵeŶt eŶ ƌaisoŶ de la forte proportion de jeunes quittant 
l͛ĠĐole saŶs ƋualifiĐatioŶ. Les iŶǀestisseŵeŶts pouƌ l͛ĠduĐatioŶ, la foƌŵatioŶ et la ƌĠiŶseƌtioŶ soŶt doŶĐ 
dĠĐisifs pouƌ l͛aǀeŶiƌ, eŶ ǀue d͛uŶe ĐƌoissaŶĐe ĠƋuiliďƌĠe et duƌaďle, d͛autaŶt Ƌue l͛uŶ des haŶdiĐaps 
structuƌels de l͛ĠĐoŶoŵie polǇŶĠsieŶŶe ƌĠside daŶs la faiďle adĠƋuatioŶ de la foƌŵatioŶ ƌeçue et des 
besoins, ainsi que la pénurie de cadres locaux.  

Les pƌoďlğŵes d͛eŵploi soŶt sǇŶoŶǇŵes de grande précarité pour nombre de foyers polynésiens et de 
paupérisation pour une frange de la population de plus en plus importante. 

 Des défis de santé publique 

La Polynésie française est confrontée à de nombreux défis de santé publique. Le passage accéléré 
d͛uŶe soĐiĠtĠ d͛autosubsistance à uŶe soĐiĠtĠ de ĐoŶsoŵŵatioŶ, l͛uƌďaŶisatioŶ ĐƌoissaŶte oŶt 
transformé les modes de vie et les habitudes alimentaires, favorisé la sédentarité, développé les 
addictions (tabac, alcool, drogues), qui constituent aujourd͛hui les faĐteuƌs de ƌisƋue les plus fƌĠƋueŶts 
des maladies non transmissibles.  

DaŶs uŶ ĐoŶteǆte de dispeƌsioŶ gĠogƌaphiƋue des îles, de tƌaŶsitioŶ ĠpidĠŵiologiƋue et d͛ĠǀolutioŶs 
teĐhŶologiƋues iŵpoƌtaŶtes, le sǇstğŵe de saŶtĠ et ŶotaŵŵeŶt l͛offƌe de soiŶs doit s͛adapteƌ auǆ 
nouveaux besoins de la population. 

Durant la seule période 2005-2010, les maladies cardiovasculaires et les tumeurs ont représenté à 
elles-seules plus de la moitié des causes de décès (52%).  
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L͛oďĠsitĠ et le suƌpoids touĐheŶt uŶe frange importante de la population. 70% des personnes sont en 
surpoids dont 40% au stade de l'obésité, et une très forte mortalité prématurée est à déplorer. 

Les difficultés et les défis dans la gestion de la santé des populations en Polynésie sont étroitement 
liés aux caractéristiques géographiques et démographiques. La population est éparpillée et très 
inégalement répartie. L'offre de soins est concentrée au niveau de la zone urbaine de Tahiti et est 
particulièrement polarisée autour du Centre hospitalier de la Polynésie française. 

Ces ĐaƌaĐtĠƌistiƋues iŵposeŶt de sĠƌieuǆ dĠfis daŶs la gestioŶ d͛uŶ sǇstğŵe de soiŶ doŶt l͛aĐĐessiďilitĠ, 
la permanence et la qualité doivent être assurés pour garantir la bonne prise en charge de la 
population dans son ensemble. 

Dans le cadre du sĐhĠŵa d’oƌgaŶisatioŶ saŶitaiƌe ϮϬϭϲ-2021, six axes majeurs déclinés en actions ont 
été identifiés : 

- ‘estauƌeƌ l͛autoƌitĠ du PaǇs, paƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe autoƌitĠ de ƌĠgulatioŶ de la saŶtĠ et 
de la protection sociale ; 

- Améliorer la santé primaire dans les archipels ; 

- Adapteƌ l͛offƌe de saŶtĠ à l͛ĠǀolutioŶ des ďesoiŶs ; 

- Faire de la prévention du surpoids un choix majeur pour la santé des polynésiens ; 

- Relever le défi du bien vieillir en partenariat avec le ministère en charge de la solidarité ;  

- “outeŶiƌ l͛eŶseŵďle des effoƌts paƌ la ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ espaĐe ŶuŵĠƌiƋue de saŶtĠ 
polynésien. 

 Des solidarités intergénérationnelles mises à mal 

Traditionnellement fortes, les solidarités intergénérationnelles jouent un rôle important dans 
l͛aŵĠlioration des conditions de vie des plus âgés. Ces solidarités sont principalement dirigées vers les 
Đlasses d͛âges les plus ǀulŶĠƌaďles ;les ŵoiŶs de Ϯϱ aŶs et les ϳϱ aŶs et plusͿ et tƌğs laƌgeŵeŶt 
supportées par la « génération-pivot » des 45-55 ans. Tandis que les moins de 25 ans bénéficient 
d͛aides eŶ ŵajoƌitĠ fiŶaŶĐiğƌes, les plus de ϳϱ aŶs ƌeçoiǀeŶt des aides ŶoŶ fiŶaŶĐiğƌes. La gĠŶĠƌatioŶ-
pivot est quant à elle contributrice nette : suppoƌtaŶt à la fois la Đhaƌge de l͛aide auǆ paƌeŶts et auǆ 
enfants, Đ͛est elle Ƌui eŶ ďĠŶĠfiĐie le ŵoiŶs. 

Le ŵaiŶtieŶ de Đes aides assuƌe à la fois uŶe foƌŵe de ƌedistƌiďutioŶ, Ƌui peƌŵet d͛attĠŶueƌ les effets 
du Đhôŵage ŵassif des jeuŶes, et uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ du ŵaŶƋue de stƌuĐtuƌes d͛aĐĐueil et de soiŶs 
pour les personnes âgées. Face à la progression de la dépendance, les solidarités familiales permettent 
ainsi encore de compenser le sous-équipement de ces territoires. Mais ces solidarités se délitent. Le 
niveau élevé du chômage et les difficultés économiques réduisent la capacité des jeunes générations 
à appoƌteƌ uŶe aide auǆ plus âgĠs. L͛ĠŵigƌatioŶ des jeuŶes adultes faǀoƌise la dispeƌsioŶ gĠogƌaphiƋue 
des familles. 

B. Habitat et conditions de logement  

 Le parc de logements polynésien : caractéristiques et évolutions 

 Une croissance importante du parc de logements, mais un recul des résidences principales  

Selon le dernier recensement de 2012, la Polynésie française compte 88 370 logements dont 82,3% 
de logements occupés à titre de résidences principales. Près des trois-quarts du parc se situent dans 
les îles du Vent, 13% dans les îles Sous-le-VeŶt, ϲ,ϰ% daŶs l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu-Gambier et environ 
4 et 3% dans les Marquises et les Australes. 
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Répartition du parc de logements entre archipels 

  

Sources : ISPF-IAU 

Répartition du parc de logements entre 1988 et 2007 

 
Source : ISPF 

 

Répartition des logements entre 1988 et 2007

1 988 1996 2002 2007 2012

ENSEMBLE 47 079 56 886 68 068 79 304 88 370 

Résidence principale 39 513 49 574 60 540 67 122 72 708 

Résidence secondaire 2 799 2 588 3 146 4 564 5 400 

Logements vacants 4 665 4 161 3 863 6 625 8 811 

Logements occasionels _ 440 365 815 1 449 

Logements mobiles 102 123 154 178 _

1 988 1996 2002 2007 2012

ENSEMBLE 100% 100% 100% 100% 100%

Résidence principale 83,9% 87,1% 88,9% 84,6% 82,3%

Résidence secondaire 5,9% 4,5% 4,6% 5,8% 6,1%

Logements vacants 9,9% 7,3% 5,7% 8,4% 10,0%

Logements occasionels _ 0,8% 0,5% 1,0% 1,6%

Logements mobiles 0,2% 0,2% 0,2% 0,2% _
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Source : ISPF 

Le parc de logements a connu une très forte augmentation depuis 1988, gagnant plus de 1700 
logements supplémentaires par an, soit une croissance de près de 88% en 24 ans. Le parc de logements 
a notamment fortement augmenté au début des années 2000, progressant de près de 2250 
logements/an entre 2002 et 2007, pour revenir à un rythme de croissance de 1800 logements/an entre 
2007 et 2012. 

Cette augŵeŶtatioŶ de l͛offƌe gloďale Ŷe ƌeĐouǀƌe ĐepeŶdaŶt pas uŶe aussi foƌte pƌogƌessioŶ du 
Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts oĐĐupĠs à l͛aŶŶĠe. Le Ŷoŵďƌe de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales Ŷ͛a augŵeŶtĠ Ƌue de 
1ϭϬϬ logeŵeŶts paƌ aŶ depuis ϭϵϴϴ et ǀoit sa paƌt ďaisseƌ daŶs l͛eŶseŵďle du paƌĐ. Apƌğs aǀoiƌ atteiŶt 
pƌğs de ϴϵ% de l͛offƌe gloďale eŶ ϮϬϬϮ, la paƌt des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales a ƌeĐulĠ de pƌğs de ϳ poiŶts 
pour représenter un peu plus de 82% des logements en 2012. 

La croissance du parc de résidences principales reste portée en majorité par les îles du Vent, mais dans 
une moindre proportion que le poids du parc existant. On observe ainsi un léger effet de rééquilibrage 
du parc au profit des îles Sous-le-Vent ou de l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu. 
La ĐƌoissaŶĐe du paƌĐ s͛est aĐĐoŵpagŶĠe eŶ effet d͛uŶe hausse seŶsiďle de la paƌt des logeŵeŶts 
vacants et des logements utilisés comme résidences secondaires. Ces évolutions témoignent de 
dynamiques contrastées entre des secteurs subissant des spirales de dégradation du parc et comptant 
un parc délaissé important et des secteurs de forte attractivité touristique. 

1 988 1996 2002 2007 2012

iles du vent

RP 30 450 37 722 45 448 50 284 54 021 

RS ou logts occasionnels 1 783 2 051 2 013 3 028 3 959 

Logements vacants 3 161 2 828 2 168 4 682 6 577 

iles sous le  vent

RP 4 355 5 709 7 507 8 805 9 572 

RS ou logts occasionnels 408 494 717 1 356 1 320 

Logements vacants 629 463 762 728 1 047 

Marquises

RP 1 408 1 709 2 105 2 303 2 597 

RS ou logts occasionnels 106 112 181 207 397 

Logements vacants 159 209 231 324 311 

Australes

RP 1 176 1 402 1 553 1 688 1 837 

RS ou logts occasionnels 100 116 106 197 331 

Logements vacants 138 223 227 156 151 

Tuamotu-Gambier

RP 2 124 3 032 3 928 4 042 4 681 

RS ou logts occasionnels 369 255 494 591 844 

Logements vacants 578 438 475 735 725 

Polynésie

RP 39 513 49 574 60 540 67 122 72 708 

RS ou logts occasionnels 2 766 3 028 3 511 5 379 6 849 

Logements vacants 4 665 4 161 3 863 6 625 8 811 

* hors logements non ordinaires
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 Une forte vacance, sigŶe d͛uŶ dĠĐalage d͛uŶe paƌt de l͛offƌe aǀeĐ les ďesoiŶs des ŵĠŶages 

10% des logements étaient aiŶsi ĐoŶsidĠƌĠs ǀaĐaŶts eŶ ϮϬϭϮ à l͛ĠĐhelle de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise 
(contre 12% dans les Antilles). Une part en hausse régulière depuis le milieu des années 1990, avec 3 
points de vacance en plus depuis 1996, à un niveau comparable à celui de la fin des années 1980. Cette 
vacance est particulièrement élevée dans le parc collectif récent qui correspond mal aux aspirations et 
modes de vies des habitants comme à leurs capacités économiques. 

Cette vacance concerne tous les archipels mais est particulièrement importante dans les îles du Vent 
et aux Tuamotu-Gaŵďieƌ taŶdis Ƌu͛à l͛iŶǀeƌse elle est ŵoiŶs ŵaƌƋuĠe daŶs les Austƌales. 

 Un parc de logements occupés à temps partiel qui se développe  

 
Source : ISPF 

Avec 1,6% de logements occupés à titre occasionnels, la part des logements utilisés comme pied-à-
teƌƌe, souǀeŶt pouƌ des ƌaisoŶs pƌofessioŶŶelles et la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ ƌappƌoĐheŵeŶt du lieu de tƌaǀail, 
a doublé depuis 1996. Ces logements représentent 5% des logements supplémentaires dénombrés 
depuis 2002 et 7% de la croissance du parc entre 2007 et 2012. Près de 1500 logements sont ainsi 
utilisés occasionnellement en 2012.  Deux archipels sont particulièrement concernés : Les Marquises 
et Tuamotu-Gambier.  

Dans le même temps, le parc des résidences secondaires augmente lui-aussi et représente désormais 
5 ϰϬϬ logeŵeŶts et ϲ,ϭ% du paƌĐ eŶ ŵoǇeŶŶe suƌ l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie. Cette paƌt, Ƌui aǀait 
baissé à la fin des années 90 est en nette hausse depuis 2002 et représente plus de 11%  des logements 
appaƌus depuis ϮϬϬϮ et ϵ% des logeŵeŶts supplĠŵeŶtaiƌe dĠŶoŵďƌĠs eŶtƌe ϮϬϬϳ et ϮϬϭϮ. C͛est daŶs 
les archipels des Australes que la part des résidences secondaires est la plus élevée, avec plus de 14% 
des résidences pƌiŶĐipales oĐĐupĠes de ŵaŶiğƌe saisoŶŶiğƌe taŶdis Ƌu͛elle ǀaƌie de ϴ à ϭϬ% daŶs le 
ƌeste des aƌĐhipels, à l͛eǆĐeptioŶ des Îles du ǀeŶt où Đette paƌt ƌeste iŶfĠƌieuƌe à ϱ% des ƌĠsideŶĐes 
principales. 

 Nombre de logements

Caractéristiques Ensemble
Résidence 

principale

Logement 

occasionnel

Logement 

vacant

Résidence 

secondaire

Total général 88 370 72 708 1 449 8 811 5 402

Iles Du Vent 64 557 54 021 896 6 577 3 063

Iles Sous-Le-Vent 11 939 9 572 194 1 047 1 126

Marquises 3 305 2 597 124 311 273

Australes 2 319 1 837 5 151 326

Tuamotu-Gambier 6 250 4 681 230 725 614

Caractéristiques Ensemble
Résidence 

principale

Logement 

occasionnel

Logement 

vacant

Résidence 

secondaire

Total général 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Iles Du Vent 73,1% 74,3% 61,8% 74,6% 56,7%

Iles Sous-Le-Vent 13,5% 13,2% 13,4% 11,9% 20,8%

Marquises 3,7% 3,6% 8,6% 3,5% 5,1%

Australes 2,6% 2,5% 0,3% 1,7% 6,0%

Tuamotu-Gambier 7,1% 6,4% 15,9% 8,2% 11,4%

Caractéristiques Ensemble
Résidence 

principale

Logement 

occasionnel

Logement 

vacant

Résidence 

secondaire

Iles Du Vent 100,0% 83,7% 1,4% 10,2% 4,7%

Iles Sous-Le-Vent 100,0% 80,2% 1,6% 8,8% 9,4%

Marquises 100,0% 78,6% 3,8% 9,4% 8,3%

Australes 100,0% 79,2% 0,2% 6,5% 14,1%

Tuamotu-Gambier 100,0% 74,9% 3,7% 11,6% 9,8%

Polynésie Française 100,0% 82,3% 1,6% 10,0% 6,1%
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 Un parc individuel encore culturellement dominant, mais des amorces de changement de 
modèle parmi les jeunes et les classes moyennes 

La part des maisons individuelles est très importante dans le parc de Polynésie française où elles 
représentent près de 86% des résidences principales (y compris les 15% de logements Fare). Une part 
d͛haďitat iŶdiǀiduel plus ĠleǀĠe Ƌue Đe Ƌue l͛oŶ peut ĐoŶstateƌ eŶ Guadeloupe ;ϳϱ%Ϳ ou eŶ GuǇaŶe 
;ϳϬ%Ϳ. Cette paƌt est staďle paƌ ƌappoƌt à ϮϬϬϳ ŵais eŶ ƌeĐul de ϭ,ϱ poiŶt paƌ ƌappoƌt à ϭϵϵϲ. C͛est 
dans les Tuamotu-Gambier que le parc de maisons individuelles privées, représentant plus de 80% des 
logeŵeŶts, est le plus iŵpoƌtaŶt. EŶ ƌeǀaŶĐhe, eŶ Ǉ ajoutaŶt les logeŵeŶts Faƌe, Đ͛est daŶs les îles 
Austƌales et auǆ MaƌƋuises Ƌue les foƌŵes d͛haďitat iŶdiǀiduelles soŶt les plus doŵiŶaŶtes.  

Structure du parc de résidences principales 

 
Source : ISPF 

Cette doŵiŶatioŶ ŵaƌƋuĠe de l͛haďitat iŶdiǀiduel tĠŵoigŶe de la pƌĠǀaleŶĐe de ŵodes d͛haďitat 
tƌaditioŶŶels et ĐoƌƌespoŶd auǆ aspiƌatioŶs d͛uŶe ŵajoƌitĠ d͛haďitaŶts. L͛haďitat iŶdiǀiduel faĐilite le 
ƌespeĐt du sǇstğŵe ĐoŵŵuŶautaiƌe polǇŶĠsieŶ, iŵposaŶt des eǆigeŶĐes d͛aĐĐueil tƌğs laƌges de la 
paƌeŶtĠ. Pouƌ autaŶt uŶ dĠsiƌ iŶdiǀiduel de sĠpaƌatioŶ et d͛autoŶoŵie se dĠǀeloppe, ŶotaŵŵeŶt 
parmi les jeunes polynésiens et les couches sociales marquées par des références occidentales qui 
aĐĐepteŶt daǀaŶtage la deŶsifiĐatioŶ de l͛haďitat et les ŵodes d͛haďitat gƌoupĠ ou ĐolleĐtifs. 
Le poids des logements en immeubles collectifs progresse lentement pour atteindre 11% du parc, dont 
Ϯ,ϱ% d͛appaƌteŵeŶts de l͛OPH, essentiellement dans les îles du Vent, Ƌui ĐoŶĐeŶtƌeŶt l͛esseŶtiel de 
l͛haďitat ĐolleĐtif de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise  EŶfiŶ, il peƌsiste pƌğs de ϭ ϭϬϬ ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales 
pƌĠĐaiƌes, soit pƌğs de ϭ,ϱ% d͛eŶtƌe elles. ϯ ϴϬϬ peƌsoŶŶes oĐĐupeŶt Đet haďitat précaire. 

 Une grande part de petites surfaces pour un nombre élevé de grands ménages 

Avec 26% de moins de 2 pièces, 36% de trois pièces, 26% de quatre pièces et plus de 12% de grands 
logements de plus de 5 pièces, le parc de logements de la Polynésie française présente une offre de 
logement relativement diversifiée. Le poids des petites surfaces (T1 à T3) est cependant très élevé, 
représentant les deux-tieƌs de l͛offƌe, et teŶd à augŵeŶteƌ. Les petites suƌfaĐes ƌepƌĠseŶtaieŶt ŵoiŶs 
de la moitié des logements en 1996 et leur part a augmenté de 14,5 points en 15 ans. 
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Les  petites surfaces sont particulièrement représentées dans les archipels de Tuamotu Gambier, des 
îles Sous-le-Vent et des Marquises et en revanche sous représentées dans les Australes, qui se 
caractérisent par une part très importante de logements de 4 pièces et plus, en cohérence avec une 
part importante de ménages de 5 à 8 personnes.  

A l͛iŶǀeƌse, les gƌaŶdes suƌfaĐes faŵiliales ;ϱ piğĐes et plusͿ ƌeĐuleŶt. Leuƌ paƌt a ĠtĠ diǀisĠe paƌ deuǆ 
en 15 ans passant de 25% à 12,5%. Ce sont les très grandes surfaces qui ont le plus diminué, elles ne 
représentent plus que 3,4% des logements contre 9% en 1996. Ces évolutions semblent en décalage 
avec les besoins des ménages compte tenu du poids persistant des ménages de grandes tailles. Près 
de 27% des ménages comptent en effet plus de 5 personnes et près de 10% plus de 6 personnes. 

Typologie du parc des résidences principales (à gauche) et répartition par taille (à droite)  

 

Sources : ISPF 

 Un parc qui se développe de manière continue depuis la fin des années 1980, mais un 
essoufflement récent  

39% des logements de Polynésie française dateŶt d͛aǀaŶt ϭϵϴϵ et ϲϬ% oŶt ĠtĠ ĐoŶstƌuits depuis 
cette date. Depuis le début des années 1990, la production de logements semble avoir été 
ƌelatiǀeŵeŶt ƌĠguliğƌe et les diffĠƌeŶtes pĠƌiodes de ĐoŶstƌuĐtioŶ pğseŶt d͛uŶ poids ƌelatiǀeŵeŶt Ġgal, 
avec 15,5% de résidences principales construites entre 1989 et 1996, 16% entre 1997 et 2002 comme 
entre 2002 et 2007. Seule la dernière période observée semble marquer un ralentissement avec moins 
de 13% de logements datant de cette époque dénombrés par le recensement. 

Ancienneté du parc de résidences principales en 2012(à gauche) et répartition par époque de construction (à droite)  

 
Sources : ISPF 

 UŶ poids iŵpoƌtaŶt d͛haďitat « défectueux » ou sous-équipé 

Malgré cette part élevée de logements récents, la Polynésie compte encore un nombre important 
de  logements iŶsaluďƌes du fait de l͛iŶsuffisaŶĐe des ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt ou d͛uŶe mauvaise 
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connexion au réseau viaire. Au total, Près de 24 000 personnes vivent dans des logements ne disposant 
pas d͛uŶ poiŶt d͛eau iŶtĠƌieuƌ au logeŵeŶt, doŶt pƌğs de ϲϬϬϬ peƌsoŶŶes Ŷ͛aǇaŶt pas ŵġŵe aĐĐğs à 
uŶ poiŶt d͛eau iŶdiǀiduel. Ces situatioŶs ĐoŶĐernent 9,4% du total des logements.  

Plus de 14 500 personnes vivent dans des logements sans aucun confort sanitaire et plus de 6 000 dans 
des logements mal équipés ne proposant pas à la fois une douche et un WC. Au total près de 8% du 
parc est jugé inconfortable au titre des équipements sanitaires. 

On dénombre, de plus, encore près de 2 500 logements, logeant plus de 8 ϬϬϬ peƌsoŶŶes, Ƌui Ŷ͛oŶt 
pas aĐĐğs à l͛eau et/ou l͛ĠleĐtƌiĐitĠ, ƌepƌĠseŶtaŶt eŶǀiƌoŶ ϯ,ϱ% du stoĐk de logeŵeŶts. 

Enfin 2,6% du parc, soit près de 7 ϬϬϬ logeŵeŶts, Ŷ͛oŶt pas de sǇstğŵe d͛ĠǀaĐuatioŶ d͛eau et ƌejetteŶt 
leurs eaux usées directement sur le sol, un fossé ou une rivière. 

Les coŵŵuŶes de l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu-Gambier manifestent un plus grand déficit d͛ĠƋuipeŵeŶt et 
de raccordement de leur parc au ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt, aǀeĐ Ϯϱ% de logeŵeŶts saŶs auĐuŶ ĐoŶfoƌt 
sanitaire ou ϭϬ% des logeŵeŶts saŶs sǇstğŵe d͛ĠǀaĐuatioŶ des eauǆ usĠes. Ce soŶt ĐepeŶdaŶt des 
volumes modestes de parc qui sont concernés. 

 
Source : ISPF 

 Modes d’oĐĐupatioŶ du parc et conditions de logement 

 Une surreprésentation des propriétaires, un fort sentiment patrimonial accordé au logement 

Près des deux-tiers des ménages sont propriétaires de leur logement et près de 5% sont 
propriétaires de leur logement mais locataires de leur terrain. Une part de propriétaires (sol et 
logeŵeŶtͿ tƌğs ĠleǀĠe eŶ ĐoŵpaƌaisoŶ aǀeĐ d͛autƌes DOM ;ϲϬ% eŶ Guadeloupe, ϱϱ% eŶ MaƌtiŶiƋue 
ou 45% en Guyane etc.Ϳ. C͛est daŶs les Austƌales et les îles Sous-le-Vent que cette part est la plus élevée 
avec plus de trois-Ƌuaƌts de pƌopƌiĠtaiƌes de leuƌ logeŵeŶt et de leuƌ teƌƌaiŶ. A l͛iŶǀeƌse, les îles du 
Vent se distinguent par une part moins importante de ménages possédant leur logement (63,6%), à 
laquelle il faut ajouter une part importante, près de 6%, de ménages propriétaires de leur logement 
mais locataires du sol. 

  

PoiŶt d͛eau iŶdiǀiduel à l͛eǆtĠƌieuƌ du logeŵeŶt

Pas de poiŶt d͛eau iŶdiǀiduel ŵais poiŶt d͛eau ĐolleĐtif

Polynésie IdV ISLV
Les 

Marquises
Australes

Tuamotu-

Gambier

Ensemble des résidences principales 72 708 54 021 9 572 2 597 1 837 4 681

pas de cuisine ou cuisine ext 6,2% 5,2% 9,7% 6,8% 4,5% 11%

Electricité sans eau 1,8% 1,8% 1,7% 4,1% 0,2% 1%

Eau sans électricité 1,4% 1,0% 2,5% 2,0% 1,6% 3%

Ni eau, ni électricité 0,3% 0,2% 1,0% 0,3% 0,1% 0%

Pas d'alimentation électrique 1,6% 1,1% 3,4% 2,2% 1,6% 3%

PoiŶt d͛eau iŶdiǀiduel à l͛eǆtĠƌieuƌ du logeŵeŶt 7,5% 2,2% 5,9% 3,7% 5,7% 76%

Pas de poiŶt d͛eau iŶdiǀiduel ŵais poiŶt d͛eau ĐolleĐtif 2,2% 2,1% 2,6% 4,5% 0,3% 2%

Douche(s) sans WC 0,8% 0,5% 0,9% 1,0% 0,8% 1%

WC sans douche 1,5% 1,0% 2,6% 1,6% 2,2% 5%

Ni douche, ni WC 5,6% 3,4% 8,6% 7,4% 4,5% 25%

Fosse individuelle 79,8% 78,2% 76,6% 96,8% 96,8% 89%

A même le sol (ou dirigé vers un fossé, une rivière) 2,8% 2,1% 3,5% 2,1% 2,1% 10%
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Statuts d’oĐĐupatioŶ des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales 

 
Source : ISPF 

 Des statuts d͛oĐĐupatioŶ néanmoins diversifiés et des spécificités marquées selon les îles 

 A l͛ĠĐhelle de la Polynésie française, près de 21% des logements sont occupés à titre locatif, 3,4% 
eŶ loĐatioŶ soĐiale, pƌğs de ϲ% eŶ loĐatioŶ pƌiǀĠe et pƌğs de ϭϮ% eŶ loĐatioŶ ŵeuďlĠe. “͛ajoute à Đes 
logements plus de 8% de résidences principales occupées à titre gratuit, mises à disposition par de la 
faŵille, des aŵis ou l͛eŵploǇeuƌ du ŵĠŶage.  
La ƌĠpaƌtitioŶ des statuts d͛oĐĐupatioŶ est ĐepeŶdaŶt tƌğs ǀaƌiaďle seloŶ les îles. Le paƌĐ loĐatif, pƌiǀĠ 
comme social, est ainsi très nettement surreprésenté dans les îles du Vent tandis que les ménages 
logés gratuitement sont particulièrement nombreux dans les îles Marquises et Tuamotu-Gambier où 
ils représentent plus de 15% des ménages, contre  de 7 à 9% dans les autres archipels. 

 De fréquentes situations de surpeuplement et de cohabitation de grandes familles 

Les logements sont très intensément occupés et on observe de fréquentes situations de sur-
occupation des résidences principales. Ainsi près de 11% des logements de 1 pièce sont occupés par 
des ménages de plus de 4 personnes et près de 15% des logements de deux pièces. 

De nombreuses familles de grande taille occupent ainsi des logements comptant un nombre de pièces 
très inférieur aux nombres de personnes y résidant.  Ainsi 45% des ménages de plus de 5 personnes 
vivent dans moins de 3 pièces et 14% dans moins de deux pièces. On compte une part élevée, près de 
8%, de familles de plus de 8 personnes résidant dans moins de 2 pièces. 

La cohabitation de grandes familles et le partage de logements par plusieurs cellules familiales est 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt iŵpoƌtaŶte daŶs les logeŵeŶts Faƌe et les logeŵeŶts ĐolleĐtifs de l͛OffiĐe PolǇŶĠsieŶ 
de l͛Habitat. Si le parc social représente souvent pour les ménages qui y accèdent une solution de 
décohabitation familiale, ces derniers ne parviennent parfois pas à maintenir les conditions 
d͛oĐĐupatioŶ iŶitiale de leuƌ logeŵeŶt. EŶ effet, ils ƌepƌoduiseŶt daŶs le paƌĐ soĐial les logiƋues 
d͛aĐĐueil et d͛hospitalitĠ tƌaditioŶŶelles et il Ŷ͛est pas ƌaƌe Ƌue les logeŵeŶts soĐiauǆ uƌďaiŶs se 
transforment en pied à terre pour la famille élargie, recréant de nouvelles situations de 
surpeuplement. 
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Tauǆ d’oĐĐupatioŶ des logeŵeŶts 

 
Sources : ISPF 

 Une offre sociale insuffisante, une demande importante 

 Un habitat social concentré dans les îles du Vent, des projets de diversification 

Au total, près de 11 000 logements Fare sont recensés en Polynésie française, dont plus de 63% 
situés dans les îles du Vent. Si, pouƌ des ƌaisoŶs d͛iŶteŶsitĠ uƌďaiŶe, le Đœuƌ de l͛aggloŵĠƌatioŶ 
concentre plus des deux-tiers des logeŵeŶts soĐiauǆ de l͛aiƌe uƌďaiŶe, Đes logeŵeŶts Ŷe ƌepƌĠseŶteŶt 
que 12% du parc des îles du Vent quand ils comptent pour plus de 20% du parc des autres archipels à 
l͛eǆĐeptioŶ de Tuaŵotu-Gambier. 

L͛offƌe soĐiale polǇŶĠsieŶŶe6 se compose de plusieurs générations de logements sociaux aux 
caractéristiques distinctes. La première génération de logements sociaux a été réalisée à Tahiti dans 
les aŶŶĠes ϳϬ et ƌepƌĠseŶte uŶ paƌĐ de pƌğs de ϭ ϬϬϬ logeŵeŶts. Ces logeŵeŶts oŶt pouƌ l͛esseŶtiel 
été cédés depuis à leuƌs oĐĐupaŶts. DaŶs les aŶŶĠes ϭϵϴϬ, la ĐoŶstƌuĐtioŶ soĐiale s͛est pouƌsuiǀie daŶs 
l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete et à Taiaƌapu-Est, avec un programme de reconstruction post cyclonique 
ŵeŶĠ paƌ l͛OPH. Au Đouƌs des aŶŶĠes ϵϬ, l͛opĠƌatioŶ « Fare de France » a permis la construction de 
1000 logements subventionnés à 100% à Tahiti, dont une grande part à Papeete. Ces logements étaient 
loués à un loyer bloqué de 18 130 CPF (150 euros), quel que soit le type de logements ou les revenus, 
et restent a priori à ce niveau de loyer.  

                                                 
6-Le logement social en Polynésie a longtemps été essentiellement géré et produit par l’Office Polynésien de 
l’Habitat (OPH) qui est chargé depuis 1979 d’aider les ménages à se loger et de favoriser la décohabitation et la 
résorption de l’habitat insalubre.  
 

nb de personnes dans le logement 1 2 3 4 5 6 7 8 et plus Ensemble

Type de construction

Maison individuel le 13,3% 22,3% 20,5% 18,3% 10,9% 5,6% 3,4% 5,7% 100,0%

Fare ATR, MTR, FEI, OPH 8,9% 14,5% 17,0% 19,1% 15,0% 9,1% 5,4% 11,2% 100,0%

Immeuble col lecti f 32,8% 31,5% 18,6% 10,5% 4,2% 1,2% 0,4% 0,7% 100,0%

Construction provisoire, habitation de fortune (tente) 21,8% 18,7% 18,6% 16,5% 10,0% 5,9% 3,3% 5,3% 100,0%

Construction col lective de l 'OPH 8,2% 12,3% 15,6% 17,3% 14,8% 10,6% 6,1% 15,2% 100,0%

Hôtel , pens ion de fami l le 32,9% 35,2% 13,2% 9,9% 5,6% 1,0% 0,3% 2,0% 100,0%

Ferme, bâtiment agricole 18,2% 17,9% 20,3% 15,5% 10,3% 5,5% 4,1% 8,2% 100,0%

Autres , y c. hab. mobi les 32,5% 19,9% 11,7% 18,4% 8,9% 1,8% 2,8% 4,0% 100,0%

Nombre de pièces

1 pièce 35,3% 25,8% 17,1% 11,4% 5,5% 2,5% 1,3% 1,1% 100,0%

2 pièces 22,6% 26,8% 20,7% 14,5% 7,5% 3,7% 2,0% 2,2% 100,0%

3 pièces 13,5% 23,1% 21,4% 18,6% 10,9% 5,5% 3,0% 4,1% 100,0%

4 pièces 8,0% 18,6% 19,4% 20,8% 13,4% 7,3% 4,4% 8,1% 100,0%

5 pièces 5,3% 14,6% 14,8% 18,0% 15,5% 9,4% 7,2% 15,3% 100,0%

6 pièces  ou plus 5,1% 12,0% 14,9% 15,4% 12,6% 8,8% 6,5% 24,7% 100,0%

Ensemble 14,5% 21,7% 19,6% 17,7% 11,0% 5,9% 3,5% 6,3% 100

nb de personnes dans le logement Ensemble 1 2 3 4 5 6 7 8 et plus

Type de construction

Maison individuel le 71,4% 65,5% 73,6% 74,7% 74,1% 70,9% 68,7% 69,7% 64,5%

Fare ATR, MTR, FEI, OPH 14,8% 9,2% 9,9% 12,8% 16,0% 20,2% 22,9% 22,7% 26,4%

Immeuble col lecti f 8,5% 19,2% 12,3% 8,1% 5,0% 3,2% 1,7% 1,0% 0,9%

Construction provisoire, habitation de fortune (tente) 1,5% 2,3% 1,3% 1,5% 1,4% 1,4% 1,5% 1,5% 1,3%

Construction col lective de l 'OPH 2,5% 1,4% 1,4% 2,0% 2,4% 3,3% 4,5% 4,3% 6,0%

Hôtel , pens ion de fami l le 0,4% 0,9% 0,7% 0,3% 0,2% 0,2% 0,1% 0,0% 0,1%

Ferme, bâtiment agricole 0,4% 0,5% 0,3% 0,4% 0,4% 0,4% 0,4% 0,5% 0,5%

Autres , y c. hab. mobi les 0,4% 1,0% 0,4% 0,3% 0,5% 0,4% 0,1% 0,4% 0,3%

Nombre de pièces

1 pièce 8,1% 19,8% 9,7% 7,1% 5,3% 4,1% 3,4% 3,0% 1,4%

2 pièces 18,0% 28,2% 22,3% 19,1% 14,8% 12,4% 11,3% 10,1% 6,2%

3 pièces 35,5% 33,1% 37,8% 38,8% 37,3% 35,2% 33,5% 30,0% 23,5%

4 pièces 25,8% 14,4% 22,2% 25,6% 30,4% 31,7% 32,1% 32,1% 33,2%

5 pièces 9,0% 3,3% 6,1% 6,8% 9,2% 12,8% 14,4% 18,5% 22,0%

6 pièces  ou plus 3,4% 1,2% 1,9% 2,6% 3,0% 4,0% 5,2% 6,4% 13,6%

Ensemble 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
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Nombre et part des logements Fare ATE, MTR, FEI et OPH 

  
 

 Îles du Vent  Îles Sous-le-
Vent 

Marquises Australes 
Tuamotu-
Gambier 

Fare ATR, MTR, FEI, OPH 6779 2302 575 390 731 

% des résidences principales 12,5% 24,0% 22,1% 21,2% 15,6% 

 
Sources : ISPF-IAU 

Ces logeŵeŶts aŶĐieŶs ƌelğǀeŶt de ƌĠgiŵes spĠĐifiƋues, dataŶt d͛aǀaŶt la foƌŵalisatioŶ d͛uŶ Đadƌe de 
production plus réglementaire. Le parc social plus récent, construit après 2000, a été produit dans le 
ƌespeĐt d͛uŶe dĠliďĠƌatioŶ eŶĐadƌaŶt Đette production et propose une grille de loyers qui varient selon 
le coût et le mode de financement des opérations.  Ces nouveaux logements sont financés par des 
subventions dont la part varie selon le type de produit (locatif social ou très social neuf, location-vente 
ou accession sociale) et répondent à des coŶditioŶs d͛aĐĐğs plus stƌiĐtes. 

 Une demande locative sociale très élevée face à une offre insuffisante et mal adaptée  

Marquées par une forte croissance démographique, une part élevée de ménages à bas revenus et 
un taux de chômage qui reste très prégnant, les îles de Polynésie foŶt faĐe à d͛iŵpoƌtaŶts ďesoiŶs de 
logement social. La deŵaŶde loĐatiǀe soĐiale est aussi aĐĐeŶtuĠe paƌ l͛ĠǀolutioŶ des ŵodes de ǀie et 
une aspiration plus fréquente des jeunes à la dĠĐohaďitatioŶ aiŶsi Ƌue paƌ la peƌsistaŶĐe d͛uŶ paƌĐ de 
logements indignes, dégradés, sous-équipés ou précaires qui génère des besoins parfois urgents de 
relogement.  

Les Đƌitğƌes d͛ĠligiďilitĠ au logeŵeŶt soĐial, Ƌue ce soit pour obtenir un logement en habitat groupé 
(location simple, location-vente et accession directe à la propriété) ou en habitat dispersé (Fare OPH 
en bois, Fare OPH en dur) sont définis en fonction de critères combinés de revenu du ménage et de la 
composition familiale. Ces critères fixent des plafonds de revenus et de budgets disponibles pour la 
famille par type de produits (location simple, location-vente etc.). Selon ces critères on recensait plus 
de 6 000 demandes en 2016, dont 2 ϲϬϬ deŵaŶdes pouƌ de l͛haďitat gƌoupĠ et ϯ 500 demandes pour 
de l͛haďitat dispeƌsĠ. 
L͛aŶalǇse de la deŵaŶde eŶ haďitat gƌoupĠ ŵoŶtƌe de plus uŶ dĠĐalage eŶtƌe les souhaits des faŵilles, 
les produits proposés et les ĐapaĐitĠs ĠĐoŶoŵiƋues des deŵaŶdeuƌs. Les faŵilles aspiƌeŶt à l͛aĐĐessioŶ 
à la propriété ou à minima, un contrat de location-vente,  quand pour environ 50% des demandeurs 
souhaitant accéder à la propriété par la location-ǀeŶte ou l͛aĐĐessioŶ diƌeĐte, seuls ϮϬ% peuǀeŶt Ǉ 
accéder en tenant compte des revenus éligibles (livre blanc 2007) etc. Les polynésiens témoignent ainsi 
d͛uŶ foƌt seŶtiŵeŶt patƌiŵoŶial ǀis-à-ǀis de leuƌ logeŵeŶt, eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs l͛iŶdiǀiduel et ďeauĐoup 
peƌçoiǀeŶt eŶĐoƌe ŵal l͛offƌe loĐatiǀe ŵġŵe loƌsƋu͛ils disposeŶt de faiďles ƌeǀeŶus. 
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L͛offƌe de logeŵeŶt social peine alors à offrir des possibilités ou des produits adaptés aux aspirations 
des ménages. Il manque un panel suffisant de produits pour permettre aux ménages à revenus bas ou 
intermédiaires de déployer des parcours résidentiels choisis. Parmi les caractéristiques de l͛offƌe 
sociale en décalage avec la demande traditionnelle de logement et les pratiques des occupants on peut 
aussi Điteƌ : l͛iŶadaptatioŶ des plaŶs des logeŵeŶts soĐiauǆ ;Ŷoŵďƌe de ĐhaŵďƌesͿ, le poids du 
logement social collectif qui soulève de fortes réticences, les maisons étant mieux acceptées (surtout 
maisons anticycloniques). 

L͛offƌe de logeŵeŶts à destiŶatioŶ des puďliĐs spĠĐifiƋues, tels Ƌue les jeuŶes ;eŶ ŵoďilitĠ pouƌ leuƌs 
études, accéder à un emploi) ou les  personnes âgées est également très inférieure aux besoins et ces 
puďliĐs soŶt Ŷoŵďƌeuǆ paƌŵi les deŵaŶdeuƌs eŶ atteŶte d͛uŶe solution de logement social. 

Des spĠĐifiĐitĠs Đultuƌelles Ƌui fƌeiŶeŶt le dĠveloppeŵeŶt de l’offƌe de logeŵeŶts soĐiauǆ 
et en compliquent la gestion 

Extraits de «  La RépuďliƋue, le PaǇs et le TavaŶa. Des politiƋues puďliƋues à l’éĐhelle ĐoŵŵuŶale eŶ PolǇŶésie 
française : regards socio-anthropologiques » (AFD – 2017) 

Cette étude publiée en 2017 mettait en avant plusieurs spécificités culturelles pour expliquer les difficultés de 
gestion et de production du logement social en Polynésie parmi lesquelles :  

Des pƌatiƋues ĐlieŶtĠlistes et uŶe visioŶ de l’attƌiďutioŶ du logeŵeŶt Đoŵŵe uŶ « don » de l’autoƌitĠ 

La ƌeŵise des ĐlĠs d͛uŶ logeŵeŶt est eŶĐoƌe paƌfois ŵise eŶ sĐğŶe Đoŵŵe uŶ aĐte soleŶŶel, effeĐtuĠ paƌ uŶe 
autorité politique considérée comme « donnant » le logeŵeŶt, et ŶoŶ peƌçue Đoŵŵe uŶ dƌoit ŵis eŶ œuǀƌe 
dans une logique administrative sur des critères objectifs. Une vision accentuée par des pratiques clientélistes 
qui ont longtemps perduré et occasionne uŶ positioŶŶeŵeŶt peu Đlaiƌ de l’OPH Ƌui Ŷ͛est pas peƌçu Đoŵŵe le 
« donateur » du logement et génère des relations locatives difficiles.  

Des effets de concurrence entre communes et territoires pour incarner le « donateur » du logement 

Des situations de concurrence entre les communes et le Pays ne facilitent pas les co-financements et les 
pƌogƌaŵŵatioŶs ĐolleĐtiǀes. Les ŵaiƌes se plaigŶeŶt d͛aǀoiƌ ŵoiŶs de ŵaƌges de ŵaŶœuǀƌe Ƌu͛aǀaŶt ϮϬϬϰ, 
ƋuaŶd l͛Etat s͛oĐĐupait du dĠǀeloppeŵeŶt du logeŵeŶt soĐial. Le pƌĠsideŶt du teƌƌitoiƌe seƌait plus diƌeĐteŵeŶt 
en concurrence avec eux et moins enclin à donner du terrain aux communes, à les associer aux attributions etc. 
Certaines municipalités (ex Hiva Oa) construisent des lotissements municipaux hors des normes du logement 
social mais répondant mieux à la demande des habitants.  

Des rapports compliqués entre locataires et bailleurs et un manque de régulation interne de la communauté 
résidentielle 

Les ƌğgles de ĐiǀilitĠ des polǇŶĠsieŶs soŶt ĐeŶtƌĠes suƌ les aspeĐts sǇŵďoliƋues de l͛aĐĐueil et de l͛hospitalitĠ 
mais la collectivité fonctionne avec peu de règles collectives implicites sur les comportements de voisinage 
(bruits, respects des espaces). Les bailleurs sont ainsi confrontés à de nombreux conflits de voisinages dans 
l͛haďitat gƌoupĠ, faĐe auǆƋuels il Ǉ a peu de ƌĠgulatioŶ ĐolleĐtiǀe et Ƌui soŶt parfois résolus par des rapports de 
force et des affrontements violents. 

UŶ paieŵeŶt pƌoďlĠŵatiƋue des loǇeƌs, des eŶjeuǆ iŵpoƌtaŶts d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial 
Les occupants de lotissements sociaux  font la différence entre location et la propriété dans le parc privé mais la 
peƌçoiǀeŶt ŵoiŶs ƋuaŶd il s͛agit des logeŵeŶts soĐiauǆ gĠƌĠs paƌ l͛OPH Ƌu͛ils assiŵileŶt plutôt à de  la loĐatioŶ-
vente. Considérant le logement comme « donné », fiŶaŶĐĠ aǀeĐ de l͛aƌgeŶt puďliĐ, uŶe gƌaŶde paƌt des ŵĠŶages 
ne comprennent pas pourquoi ils doivent payer un loyer et ont parfois le sentiment que le contre don de ce 
logement est soldé par leur vote etc. Les difficultés de perception des loyers sont accentuées par 
l͛iŶĐoŵpƌĠheŶsioŶ des loĐataiƌes faĐe auǆ diffĠƌeŶtiels de loǇeƌs deŵaŶdĠs pouƌ des logeŵeŶts ideŶtiƋues 
(exemple de résidences avec trois systèmes de loyers différents).  

Selon un rapport de la chambre territoriale des comptes, 40% des locataires paieraient « spontanément » leur 
loyer. Face à un taux de recouvrement des loyers de 42,3% fin 2005, de multiples actions ont été engagées (plans 
de ƌeĐouǀƌeŵeŶt, d͛apuƌeŵeŶt des dettes,  eǆpulsioŶs ou ƌĠsiliatioŶs de ďailͿ, ƌedƌessaŶt le tauǆ de 
recouvrement à 78,5% en 2010. Les expulsions restent rares, car peu portées politiquement (de nombreuses 
décisions restent en suspens sans concours de la force publique) 
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L’aĐĐğs au foŶĐieƌ, le poids de l’iŶdivisioŶ 

La possession des terres est un élément fondamental de la richesse et fortement liée à la filiation et à la 
descendance (enterrement du placenta). Cela crée des problèmes fonciers inextricables du fait de l͛aŵpleuƌ des 
indivisions. Les politiques de développement de logement sociaux se heurtent alors au manque de disponibilités 
foncières dans un espace physiquement contraint et avec de multiples obstacles dans la mobilisation foncière : 
contestation domaines publics, indivisions 

Le modèle moderne du partage individuel entre enfants se développe néanmoins de la part des familles avec des 
patrimoines importants ou plus instruites, mais rencontre encore des réticences. Cette question foncière est 
cependant plus simple aux Marquises où 80% du sol est dans le domaine public 

 Une structuration renforcée des politiƋues de l’haďitat  

 Une volonté nationale de relance de la production de logements dans les teƌƌitoiƌes d͛Outre-
mer 

Face à la demande locative sociale ĠleǀĠe daŶs les teƌƌitoiƌes d͛Outre-mer et aux enjeux de 
ƌattƌapage des dĠfiĐits d͛offƌe aĐtuels, le gouvernement français a mis en place en parallèle du plan de 
relance national de la construction de logements, un plan spécifique dans les territoires d͛outƌe-mer 
pour la période 2015-2020. 

Ce plan, élaboré avec une dizaine de partenaires du logement (CDC, ANAH, ANRU, ADEME, FFB, EDF, 
associations des PACT, ANIL, etc.) entend proposer une politique du logement adaptée aux contraintes 
et spécificités des territoires ultra-marins. Il doit se décliner en accords dans les différents territoires. 

Il fiǆe de gƌaŶds aǆes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ, à dĠĐliŶeƌ daŶs des aĐĐoƌds teƌƌitoƌiauǆ ;disĐussioŶs eŶ ϮϬϭϱͿ :  
- Libérer et aménager le foncier ; 

- Construire des logements neufs de qualité / Réhabiliter et améliorer le parc existant (10 000 
logements construits ou réhabilités) ; 

- Maîtriser les coûts ; 

- DĠǀeloppeƌ les paƌĐouƌs ƌĠsideŶtiels et l͛aĐĐessioŶ soĐiale ; 

- Lutteƌ ĐoŶtƌe l͛haďitat iŶdigŶe et dĠgƌadĠ, ĐoŶduiƌe une politique de renouvellement urbain 
ambitieuse ; 

- Engager la transition énergétique dans le secteur du bâtiment. 

L͛État et ses paƌteŶaiƌes s͛eŶgageŶt à ŵoďiliseƌ les outils ŶĠĐessaiƌes à la ƌĠussite de Đes oďjeĐtifs : 
aides auǆ ŵaiƌes ďâtisseuƌs, aides à la ĐoŶstƌuĐtioŶ, aides fisĐales à l͛iŶǀestisseŵeŶt ;staďilisĠes 
jusƋu͛eŶ ϮϬϭϳͿ, fiŶaŶĐeŵeŶts du logeŵeŶt iŶteƌŵĠdiaiƌe ;PiŶelͿ, ĐƌĠdit d͛iŵpôt ĠŶeƌgĠtiƋue, ĠĐoPT) 
etc. 22 sites ultramarins sont de plus intégrés dans le nouveau programme de rénovation urbaine 
pilotĠ paƌ l͛AN‘U. 

 Élaboration d’uŶ Schéma diƌeĐteuƌ de l’Haďitat, dĠfiŶitioŶ d’uŶ plaŶ de pƌogƌaŵŵatioŶ 
pluriannuelle des logements sociaux 

Face au contexte difficile de production du logement social et aux enjeux sociaux croissants liée aux 
diffiĐultĠs d͛aĐĐğs à uŶ logeŵeŶt de ƋualitĠ, le gouǀeƌŶeŵeŶt polǇŶĠsieŶ a eŶgagĠ l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ 
“ĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ de l͛Haďitat et fixé des objectifs pluriannuels de programmation de logements 
locatifs sociaux.  

Ce schéma directeur définit 3 grands axes de progrès pour la politique du Logement en Polynésie. Sa 
ŵise eŶ œuǀƌe doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ƌappoƌt aŶŶuel d͛aǀaŶĐeŵeŶt au gouvernement et du 
ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des outils d͛oďseƌǀatioŶ dispoŶiďles pouƌ ŵesuƌer l͛aǀaŶĐeŵeŶt des pƌogƌğs effeĐtuĠs 
(Observatoire du BTP, suivi centralisé des PC, des loyers, du foncier etc.) 
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 Axe stratégique 1 : Organiser les acteurs publics et impliquer les acteurs privés  

CoŶstataŶt d͛iŵpoƌtaŶts pƌoďlğŵes de gouǀeƌŶaŶĐe et d͛aƌticulation des acteurs en charge des 
politiques du logement le Schéma directeur place au premier rang des enjeux stratégiques, les 
ƋuestioŶs d͛oƌgaŶisatioŶ et de stƌuĐtuƌatioŶ des aĐteurs. Il prévoit ainsi :  

- la création d͛uŶe Délégation à l͛haďitat et à la ville (DHV), comme nouvelle instance de pilotage 
de ces politiques et de coordination des acteurs du logement, privés comme publics ; 

- l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ guichet unique pour tous les deŵaŶdeuƌs d͛aides et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt au 
logement ;  

- la mobilisation de dispositifs de soutien aux opérateurs privés du logement social et 
iŶteƌŵĠdiaiƌe pouƌ faǀoƌiseƌ l͛augŵeŶtatioŶ et la diǀeƌsifiĐatioŶ de l͛offƌe de logeŵeŶts aidĠs 
et favoriser les parcours résidentiels sociaux ; 

- la réorganisation et le recentrage de l͛OPH sur ses missions premières de construction, 
d͛eŶtƌetieŶ et de gestioŶ de soŶ paƌĐ (plan stratégique de patrimoine, planification 
opérationnelle des réhabilitations, accompagnement des associations de locataires et des 
syndics de copropriété, appui au lien social,  etc.) 

 

Un plan de programmation pluriannuelle de logement sociaux et des objectifs stratégiques 
pour la consolidation du cadre de production de logement 

Paƌŵi les gƌaŶds leǀieƌs de ŵise eŶ œuǀƌe du sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de l͛haďitat, uŶ PlaŶ de pƌogƌaŵŵatioŶ 
pluriannuelle de la production de logements a été engagé. Celui-ci prévoit un programme financé à hauteur de 
8 380 ϬϬϬ€ ;ϭMd XPF) et fixe des objectifs de production sociale à 20 ans pour le secteur opérationnel public : 
5 000 logements locatifs groupés, soit 250/an - 8000 Fare OPH, soit 400/an – 4 000 réhabilitations, soit 200/an. 

A côté de ces objectifs quantitatifs, le plan pluriannuel définit des objectifs stratégiques visant à structurer le 
logement social et aider à développer les partenariats et à soutenir une programmation ambitieuse ; à 
aĐĐoŵpagŶeƌ la ƌĠŶoǀatioŶ uƌďaiŶe et la ƌĠhaďilitatioŶ de l͛offƌe eǆistaŶte. Il pƌĠǀoit ĠgaleŵeŶt la ŵoďilisatioŶ 
du secteur privé, avec une contribution attendue notamment pour une meilleure réponse aux classes sociales 
iŶteƌŵĠdiaiƌes ;ƌeĐheƌĐhe d͛uŶe dĠfisĐalisatioŶ spĠĐifiƋueͿ.  

 Axe stratégique 2 : Pƌogƌaŵŵeƌ la politiƋue de l͛Habitat en concertation avec les communes 

Le deuxième axe stratégique du schéma directeur vise à mieux associer les communes à la 
réalisation des politiques du logement et à la définition de stratégies foncières adaptées à travers:  

- l͛ĠlaďoƌatioŶ de plans de localisation des nouvelles zones d͛haďitat eŶ ƌĠpoŶse auǆ ďesoiŶs 
identifiés ; 

- la dĠfiŶitioŶ d͛objectifs quantitatifs de production ; 

- La définition de politiques qualitatives de peuplement (association des communes aux 
ĐoŵŵissioŶs d͛attƌiďutioŶ, dispositifs iŶĐitatifs pouƌ la loĐatioŶ de logements vacants etc.) ; 

- eŶgageŵeŶt d͛Ġtudes et aĐtioŶs ĐooƌdoŶŶĠes de viabilisation et d͛optimisation du foncier 
public et des parcelles domaniales, plaŶs d͛aĐƋuisitioŶs foŶĐiğƌes etc. ; 

- l͛Ġlaboration de pƌogƌaŵŵes ĐoŶĐeƌtĠs de l͛haďitat daŶs tous les aƌchipels (traitant 
ŶotaŵŵeŶt des politiƋues d͛attributions et de leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe,  etc.) ; 

- la  rénovation du Code de l͛AŵĠŶageŵeŶt pouƌ uŶe ŵise eŶ œuǀƌe facilitée des politiques 
locales etc. 
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Nouveau cadre de pilotage des politiques du logement et restructuration du secteur du logement social  

 
Sources : Assises de l’Haďitat, Ŷov. ϮϬϭ5 

 Axe stratégique 3 : Diversifier les produits et les outils pour un habitat polynésien intégré, 
durable, solidaire 

EŶfiŶ le deƌŶieƌ aǆe du sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de l͛Haďitat ŵet l͛aĐĐeŶt suƌ la ŶĠĐessitĠ de pƌoposeƌ des 
solutioŶs d͛haďitat ƌĠpoŶdaŶt auǆ spĠĐifiĐitĠs soĐiales, Đultuƌelles et ĐliŵatiƋues de la PolǇŶĠsie et 
d͛adapteƌ les ŵodğles d͛oƌgaŶisatioŶ uƌďaiŶe et d͛aƌĐhiteĐtuƌe. Pouƌ Đela il eŶteŶd : 

- conforter la densité uƌďaiŶe de l͛aggloŵĠƌatioŶ Đapitale et des chefs-lieuǆ d͛aƌĐhipels ; 

- tendre vers une démarche de dĠǀeloppeŵeŶt d͛écoquartiers, éco-villages, en particulier dans 
le périmètre des contrats de ville ; 

- adapter les coûts de sortie des opérations aux revenus des ménages en lien avec la réforme 
des aides au logement ; 

- renforcer la qualité urbaine des logements aidés, optimiser le logement Fare (pente, zone PPR, 
modularité). 

 Les volets « habitat » des contrats de projet : une part importante réservée au logement 
social dans le CPEP 2015-2020 

En 2008-2014, puis en 2010-ϮϬϭϱ, les ĐoŶtƌats de pƌojet de la PolǇŶĠsie aǀeĐ l͛État français 
prévoient des volets logement important, qui s͛aƌtiĐuleŶt autour des priorités suivantes :  

- ‘Ġsoƌďeƌ l͛iŶsaluďƌitĠ ; 
- Développer le Logement Locatif Social ; 

- Réhabiliter le Logement Locatif Social existant ; 

- DĠǀeloppeƌ l͛haďitat dispeƌsĠ ; 

- Sécuriser les lotissements sociaux construits ; 

- ‘Ġsoƌďeƌ l͛haďitat iŶdigŶe, eŶ pƌioƌitĠ eŶ faǀeuƌ du ƌelogeŵeŶt des haďitaŶts des bandes 
côtières de sécurité. 

Mais le bilan de réalisation du premier contrat de projet 2008-2014 est resté très modeste (cf.  aussi 
section G. Le contrat de projets État-Pays) et Ŷoŵďƌe d͛oďjeĐtifs Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ atteiŶts. Plusieuƌs 
freins ǀieŶŶeŶt ĐoŵpliƋueƌ leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe: difficultés des études de faisabilité et conception ; 
dĠlais d͛aĐƋuisitioŶ du foŶĐieƌ ;ŶoŶ adhĠsioŶ des aĐteuƌs, peƌte du teƌƌaiŶ, etc.) ; défaut de 
planification, de maîtrise technique, manque de logements tiroir pour les opérations de 
restructuration lourde,  etc. 
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Après ce bilan très mitigé, le contrat de projet 2015-2020 prévoit une enveloppe élevée à destination 
du logeŵeŶt soĐial pouƌ la ƌĠalisatioŶ d͛eŶseŵďle de logeŵeŶts soĐiauǆ ;eŶ ĐolleĐtifs Đoŵŵe eŶ 
habitat dispersé) et de la rénovation du parc insalubre. Près de 12 Mrd XPF sont ainsi fléchés pour le 
logement social et 12 Mrd XPF pour les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation des projets 
éligibles. 42% du dernier contrat de projet sont ainsi consacrés au logement social. 

 
 

C. Économie, emploi et revenus 

 Évolutions récentes des indicateurs macroéconomiques 

En 2014, le produit intérieur brut (PIB) courant de la Polynésie française était estimé à 538,6 Mrd 
de XPF ;ϰ,ϵ Mƌd €Ϳ. Il a enregistré une progression de 1,1% en volume sur un an. Après cinq ans de 
ƌĠĐessioŶ, la ƌepƌise de l͛aĐtiǀitĠ, oďseƌǀĠe eŶ ϮϬϭϰ, se ĐoŶfiƌŵe eŶ ϮϬϭϱ. EŶ effet, pouƌ la deuǆiğŵe 
année consécutive, la Polynésie française Đƌoît à uŶ ƌǇthŵe Ƌui Ŷ͛aǀait pas ĠtĠ oďseƌǀĠ depuis le dĠďut 
de la crise en 2009. Ce rythme de croissance est comparable au rythme de croissance de la Métropole 
où le PIB croît en volume de 1,3% sur la même période.  

PIB et taux de croissance de la Polynésie française 

 
Source : ISPF 

Les principaux moteurs de la ĐƌoissaŶĐe soŶt l͛iŶǀestisseŵeŶt et la ĐoŶsoŵŵatioŶ fiŶale des ŵĠŶages 
comme le montre le graphique ci-après. 
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Contribution des agrégats au PIB 2015 en volume 

 
Source : ISPF 

EŶ ƌĠpoŶse à Đette aŵĠlioƌatioŶ, l͛ageŶĐe de ŶotatioŶ “taŶdaƌd & Pooƌs a ƌelevé début 2016, la note 
de référence à long terme de la Polynésie française de BB+ à BBB- . La perspective restant "stable", la 
Ŷote de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise se situe dĠsoƌŵais eŶ ĐatĠgoƌie dite d͛"iŶǀestisseŵeŶt". La peƌspeĐtiǀe 
stable reflète l'opinion de Standard and Poor's selon laquelle la Polynésie française, grâce notamment 
à uŶe situatioŶ politiƋue ƌĠĐeŵŵeŶt staďilisĠe, seƌa à ŵġŵe de ŵettƌe eŶ œuǀƌe des ŵesuƌes 
d'économie lui permettant de maintenir de fortes performances budgétaires et de réduire son 
endettement consolidé tout en maintenant sa situation de liquidité actuelle. 

Malgré la reprise, le PIB polynésien estimé en 2014 reste inférieur de 36 Mrd de XPF (-6%) à son niveau 
d͛aǀaŶt-crise. La baisse du PIB, alors que la population augmente, se traduit sur le PIB réel par habitant, 
Ƌui s͛est ĐoŶtƌaĐtĠ de Ϯ,ϯ% par an en moyenne sur la période 2005-2012. Il ne représente plus que la 
moitié du PIB par habitant de la France métropolitaine, contre 63% en 2007 avant la crise et plus de 
80 % avant la feƌŵetuƌe du CeŶtƌe d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ du PaĐifiƋue ;CEPͿ. 

 Prospective économique par secteurs  

L͛ĠĐoŶoŵie polǇŶĠsieŶŶe est ŵaƌƋuĠe paƌ la doŵiŶaŶĐe du seĐteuƌ teƌtiaiƌe Ƌui ĐoŶĐeŶtƌe ϴϱ% de 
la valeur ajoutée selon les dernières données disponibles de 2012. Les services marchands et non 
marchands (administration, éducation, santé, action sociale) sont prépondérants dans la valeur 
ajoutée du territoire (38% ĐhaĐuŶͿ. Le pƌiŵaiƌe, Ƌui ĐoŵpƌeŶd l͛agƌiĐultuƌe ŵais ĠgaleŵeŶt la 
perliculture et la pêche, ne représente que 3% de l͛ĠĐoŶoŵie polǇŶĠsieŶŶe, et le BTP ϰ%. 

 La pêche 

Le dynamisme de la filière pêche se confirme : les exportations augmentent de 19% en tonnage et 
de 28% eŶ ǀaleuƌ, faisaŶt de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϱ la ŵeilleuƌe de la dĠĐeŶŶie. EŶ ƌeǀaŶĐhe, le seĐteuƌ peƌlicole 
fait face à de nouvelles difficultés : le volume de perles exporté baisse (-13%Ϳ pouƌ s͛Ġtaďliƌ à ϭϮ,ϱ 
toŶŶes, soŶ plus ďas Ŷiǀeau depuis ϮϬϬϴ. Les ƌeĐettes d͛eǆpoƌtatioŶs soŶt eŶ ƌepli de ϭϰ,ϲ%, à 7,4 
milliards de XPF. 

 Le bâtiment et les travaux publics 

La situatioŶ daŶs le BTP s͛aŵĠlioƌe leŶteŵeŶt : suƌ les Ŷeuf pƌeŵieƌs ŵois de l͛aŶŶĠe, le Đhiffƌe 
d͛affaiƌes du seĐteuƌ s͛iŶsĐƌit eŶ hausse ;+ϯ,ϲ%), pour la troisième année consécutive, ce qui lui permet 
de renouer avec sa moyenne décennale. Les importations de matières premières pour le bâtiment sont 
également bien orientées, en anticipation des projets de construction de logements à venir 
;iŶteƌŵĠdiaiƌes et soĐiauǆͿ. “uƌ uŶ aŶ, l͛eŵploi pƌogƌesse de ϰ,ϳ% ;+ϮϬϬ eŵploisͿ, aloƌs Ƌu͛il s͛Ġtait 
sensiblement contracté les années précédentes. Le secteur a néanmoins perdu 2 000 emplois depuis 
2008. 
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 Les seƌǀiĐes et l͛iŶdustƌie 

Quant aux services et à l͛iŶdustƌie, les iŶdustƌiels foŶt Ġtat d͛uŶe tƌĠsoƌeƌie ŵieuǆ oƌieŶtĠe et de 
pƌĠǀisioŶs d͛iŶǀestisseŵeŶt eŶ hausse. Leuƌ Đhiffƌe d͛affaiƌes augŵeŶte de ϴ,ϵ% à fin septembre, porté 
paƌ les ďoŶs ƌĠsultats de l͛iŶdustƌie ŵaŶufaĐtuƌiğƌe ;+ϭϯ,Ϯ%Ϳ. Les eŶtƌepƌises de seƌǀiĐes s͛iŶsĐƌiǀeŶt 
daŶs la ŵġŵe dǇŶaŵiƋue, aǀeĐ uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌes eŶ hausse de ϯ,ϯ%. En revanche, le chiffre 
d͛affaiƌes des ĐoŵŵeƌĐes de dĠtail deŵeuƌe staďle ;-0,1% hors inflation). 

Part des secteurs dans la valeur ajoutée en 2012 

 
Source : ISPF 

 Le commerce de la Polynésie française 

 Les exportations 

En 2015, la Polynésie française a exporté pour 221 M USD, ce qui la place à la 173ème place 
mondiale. Entre 2010 et 2015, ses exportations ont baissé à un rythme annuel de -2,4%, de 245 M USD 
en 2010 à 221 M USD en 2015. Les perles, principalement non transformées, ont constitué le principal 
pƌoduit d͛exportation sur cette période. 

Nature et part en valeur des produits exportés en 20157 

 
Sources : UN Comtrade, atlas.media.mit.edu 

 
                                                 
7-La catégorie « Peintures » désigne les objets et œuvres d’art au sens large (y compris l’artisanat).  
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PƌiŶĐipauǆ fluǆ d’eǆpoƌtatioŶs ŵaƌitiŵes de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise  

 
Sources : PAP, IAU 

 Les importations 

En 2015, la Polynésie française a importé pour 1,57 Mrd USD de produits, se plaçant à la 166e place 
mondiale. Entre 2010 et 2015, ses importations ont baissé quasiment au même rythme annuel que ses 
exportations (-2,5%), passant de 1,77 Mrd USD en 2010 à 1,57 Mrd USD en 2015. Les biens les plus 
importés sont les produits pétroliers raffinés (10,2% du total), suivis par les véhicules, qui représentent 
4,1% des importations. 

Nature et part en valeur des produits importés en 2015 

 
Sources : UN Cometrade, atlas.media.mit.edu 
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PƌiŶĐipauǆ fluǆ d’iŵpoƌtatioŶs ŵaƌitiŵes eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise  

 
Source : PAP,  IAU 

 La balance commerciale 

En 2015, la Polynésie française affichait un déficit de sa balance commerciale de 1,34 Mrd USD, 
dĠfiĐit Ƌui s͛est ĐƌeusĠ de ϳϯϰ M U“D eŶ ϮϬ aŶs. 

Évolution de la balance commerciale de la Polynésie française de 1995 à 2010 

 
Source : http://atlas.media.mit.edu 

 

http://atlas.media.mit.edu/
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 Focus sur le tourisme 

Le touƌisŵe oĐĐupe uŶe plaĐe ĐeŶtƌale daŶs l͛ĠĐoŶoŵie polǇŶĠsieŶŶe : première source 
d͛eǆpoƌtatioŶ de ďieŶs et seƌǀiĐes du teƌƌitoiƌe, l͛iŶdustƌie touƌistiƋue polǇŶĠsieŶŶe ƌasseŵďle Ϯ ϴϮϬ 
entreprises (soit 11% du total en 2015), qui génèrent 15% des Đhiffƌes d͛affaiƌes ĐuŵulĠs eŶ PolǇŶĠsie 
française et emploient 17% des effectifs salariés (10 250 personnes). 

 Évolution de la fréquentation et provenance des flux 

L͛aŶalǇse de la pƌogƌessioŶ du touƌisŵe eŶ Polynésie française par rapport au tourisme mondial 
ŵoŶtƌe uŶ dĠĐƌoĐhage, jusƋu͛eŶ ϮϬϬϵ, du Ŷoŵďƌe d͛aƌƌiǀĠes touƌistiƋues. Depuis 2010, un 
redressement a cependant été constaté, bien que la dynamique reste inférieure à celle de la zone Asie-
Pacifique.  

Indice de fréquentation touristique et tendances de moyen-terme (Base 100 = année 2000) 

 
Source : ISPF 

Avec 183 800 touristes aĐĐueillis eŶ ϮϬϭϱ, la fƌĠƋueŶtatioŶ touƌistiƋue s͛iŶsĐƌit de Ŷouǀeau eŶ 
croissance (+1,8%, après +10% en 2014), la hausse des touristes en hébergement terrestre (+4%) 
compensant le repli observé pour la croisière (-6,5%). 

Fréquentation touristique de 1990 à 2015 

 
Source : ISPF 
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Parmi les 183 000 touƌistes aĐĐueillis eŶ ϮϬϭϱ, ϯϵ% ĠtaieŶt d͛oƌigiŶe Ŷoƌd-aŵĠƌiĐaiŶe, ϯϰ% d͛oƌigiŶe 
européenne et 23% du Pacifique-Asie. Les États-Unis, avec près de 64 000 touristes en 2015 (+3%), 
forment donc le premier marché émetteur de touristes (35% de part de marché). La clientèle 
américaine représente 50% des croisiéristes en 2015 et 33% des touristes en hébergement terrestre 
paǇaŶt. EŶ ƌeǀaŶĐhe, la fƌĠƋueŶtatioŶ touƌistiƋue aŵĠƌiĐaiŶe s͛est ĐoŶtƌaĐtĠe de ϯϰ% entre 2001 et 
2015. La même tendance a été observée sur les arrivées de touristes européens. En repli sur les quinze 
dernières années, le nombre de touristes français se redresse en 2014 (+6%), puis 2015 (+ 2,5%), mais 
il reste inférieur de 29% par rapport à 2001. 

Les touristes provenant de la zone Asie-Pacifique représentent 23% des arrivées en 2015 (+6% sur un 
an). Le Japon est le premier marché émetteur asiatique (avec 27% des touristes en provenance de la 
zone), suivi de l͛Austƌalie ;ϮϮ%) et de la Nouvelle-Zélande (18%). La fréquentation touristique chinoise 
(13%) a décuplé depuis 2009, passant de 500 touristes à 5 500 en 2015. Reflet de cette dynamique, la 
contribution de la clientèle chinoise à la croissance de la fréquentation touristique globale de 2015 
dépasse celle des États-Unis. 

Soumis aux aléas de la conjoncture internationale, en particulier nord-américaine, et à une demande 
en mutation, le produit touristique polynésien peine toutefois à se développer pleinement, dans un 
contexte concurrentiel accru, notamment dans le tourisme de luxe. Identifié comme principale 
ƌessouƌĐe pƌopƌe de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, le touƌisŵe ĐoŶĐeŶtƌe aujouƌd͛hui les effoƌts de ƌelaŶĐe 
économique, après cinq années de crise sur le territoire. Le secteur constitue un enjeu de 
développeŵeŶt pouƌ l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. L͛oďjeĐtif affiĐhĠ est d͛aĐĐueilliƌ ϯϬϬ ϬϬϬ 
touƌistes d͛iĐi ϮϬϭϴ, uŶe pƌogƌessioŶ de la fƌĠƋueŶtatioŶ touƌistiƋue aŵďitieuse et ǀoloŶtaƌiste au 
ƌegaƌd de la dǇŶaŵiƋue aĐtuelle du seĐteuƌ et des ĐapaĐitĠs d͛accueil, en particulier sur Tahiti. 

Répartition des touristes par domicile permanent 

 
Sources : service du tourisme, ISPF 

 Stratégie de développement et pƌogƌaŵŵe d͛appui 

La Stratégie de développement touristique de la Polynésie française à l͛hoƌizoŶ 2020, formalisée au 
travers du rapport KHAN, a été approuvée en Conseil des Ministres le 2 septembre 2015. Cette 
stratégie a également ƌeçu l͛aǀal de l͛AsseŵďlĠe de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise et du CESC. 134 actions ont 
ĠtĠ ƌĠpeƌtoƌiĠes et leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe a ĐoŵŵeŶĐĠ eŶ ϮϬϭϲ. Ces aĐtioŶs s͛aƌtiĐuleŶt autouƌ de Ƌuatƌe 
volets : 
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- Les outils de pilotage ; 

- L͛appƌoĐhe ŵaƌketiŶg de la destiŶatioŶ aǀeĐ uŶ ƌepositioŶŶeŵeŶt ; 

- Les pƌogƌaŵŵes d͛aŵĠŶageŵeŶts et d͛ĠƋuipeŵeŶts des sites touƌistiƋues ; 

- L͛optimisation ĠĐoŶoŵiƋue au tƌaǀeƌs de ƌefoŶtes ƌĠgleŵeŶtaiƌes, d͛appels à pƌojets, de 
formations. 

Le gouǀeƌŶeŵeŶt a ǀalidĠ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ Đadƌe de dĠpeŶses à ŵoǇeŶ teƌŵe ;CDMTͿ pouƌ sa 
ŵise eŶ œuǀƌe, ĐouǀƌaŶt l͛eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes ŵiŶistĠƌiels. UŶe ŵissioŶ « touƌisŵe » s͛est ǀue 
dotĠe d͛uŶ ďudget de Ϯϲ,ϵ M€ pouƌ ϮϬϭϳ.  
Par ailleurs, dans le cadre du 11ème fond européen de développement pour les Pays et territoires 
d͛Outƌe-Meƌ ;PTOMͿ, uŶ pƌogƌaŵŵe d͛appui au seĐteuƌ du touƌisŵe a ĠtĠ foƌŵalisĠ pouƌ uŶ Đoût 
estiŵĠ à Ϯϵ,ϵϱ ŵillioŶs d͛euƌos. Le ŵoŶtaŶt de la ĐoŶtƌiďutioŶ du FED est de Ϯϵ,ϵϱ ŵillioŶs d͛euƌos 
répartis pour 29,75 M€ eŶ appui ďudgĠtaiƌe et ϮϬϬ ϬϬϬ euƌos au titƌe d͛ĠǀaluatioŶs. L͛oďjeĐtif gĠŶĠƌal 
de ce pƌogƌaŵŵe d͛appui est le dĠǀeloppeŵeŶt soĐio-économique du pays par la hausse du montant 
des dĠpeŶses des touƌistes iŶteƌŶatioŶauǆ, paƌ l͛augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe de ĐƌĠatioŶs Ŷettes 
d͛eŶtƌepƌises ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du touƌisŵe, paƌ la pƌogƌessioŶ aŶŶuelle du Ŷoŵďƌe d͛eŵplois salaƌiĠs 
dans les entreprises caƌaĐtĠƌistiƋues du touƌisŵe et paƌ l͛augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe de ǀisiteuƌs eŶ 
PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. Deuǆ ĠǀaluatioŶs soŶt pƌĠǀues, l͛uŶe à ŵi-paƌĐouƌs et l͛autƌe eŶ fiŶ de 
programme. 

 Polarisation des activités socio-économiques du Fenua à Tahiti : une capitale 
« macrocéphale » 

Au début des années 1960, des événements d'importance ont modifié profondément le visage 
socio-économique de la Polynésie Française : 

- la création, en 1961, de l'aéroport international de Faa͛a, par remblaiement d'une portion du 
lagon de Tahiti, permettant l'atterrissage d͛avions à réaction et avec eux la venue de touristes; 

- l'implantation, en 1963, du Centre d'Expérimentation du Pacifique (CEP), qui devait 
coordonner les expériences nucléaires programmées par le Commissariat à l'Energie Atomique 
(C.E.A.) et les forces armées : il faisait travailler 15 000 personnes en 1968 et encore 9 000 en 
1983, assurant de 20 à 25% du P.I.B. entre 1965 et 1985. 

La mise en place de ces nouvelles infrastructures a entraîné la création de nombreux emplois. Elle a 
donc  provoqué l'afflux de métropolitains, civils et militaires, autant que de ressortissants des îles qui 
s'entassèrent à Papeete et dans les communes limitrophes. Les salaires pratiqués étant infiniment 
supérieurs aux revenus agricoles, l'essor engendré par le CEP a porté le niveau de vie à un degré voisin 
de ceux de la France métropolitaine et des pays industrialisés. En conséquence, cette économie du 
nucléaire a vidé les îles au profit des lumières de la ville. 

Ce phénomène de concentration a également été favorisé par l'organisation des communications 
aériennes selon un schéma en étoile en ce qui concerne la desserte intérieure de la Polynésie. 
L'aéroport de Tahiti Faa'a constitue ainsi une plaque-tournante des communications inter-îles. 

En conséƋueŶĐe, la ƌĠpaƌtitioŶ de la populatioŶ paƌ aƌĐhipel ŵoŶtƌe aujouƌd͛hui eŶĐoƌe uŶe gƌaŶde 
concentration des polynésiens aux Îles du Vent et en particulier dans le Grand Papeete (cf. Carte page 
suivante). Avec 183 480 habitants en 2012, Tahiti regroupait 68% de la population de la Polynésie 
française, proportion sensiblement stable depuis 2002. L͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete, ĠteŶdue à l͛île de 
Moorea atteignait, quant à elle, 60% de la population du Fenua au dernier recensement, ce qui traduit 
un niveau de polarisation rarement atteint par une  capitale. 
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Répartition territoriale de la population polynésienne 

 
Source : ISPF-IAU 

 
Source : AFD 
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Tahiti concentre également l'essentiel de l'activité économique de la Polynésie française. L'économie 
de l'île est caractérisée par la part prépondérante du secteur tertiaire et le poids des activités non 
marchandes (administration, éducation et santé notamment). Cependant, l'activité économique de 
l'île est loin de se résumer à ces deux secteurs, puisque Tahiti est également le premier producteur 
agricole de la Polynésie française et accueille aussi une grande part de l'industrie du territoire.  

Ainsi, les îles du Vent concentrent 77% des entreprises, dont 72% sur Tahiti à elle seule. Papeete 
deŵeuƌe le pƌiŶĐipal pôle d͛iŵplaŶtatioŶ des eŶtƌepƌises des îles du VeŶt puisƋue ϯϬ% d͛eŶtƌe elles Ǉ 
ont leur siège social. On trouve en second lieu Punaauia (13%) et eŶsuite Faa͛a ;ϭϭ%Ϳ. 
EŶ ϮϬϭϱ, le Ŷoŵďƌe de ĐƌĠatioŶs d͛eŶtƌepƌises Ŷouǀelles daŶs les seĐteuƌs de l͛iŶdustƌie, de la 
construction, du commerce et des services augmente de 8% par rapport à 2014. La majorité des 
créations se trouve dans le secteur tertiaire qui rassemble 82% des entreprises créées. Les îles du Vent 
aĐĐueilleŶt Ƌuatƌe ĐƌĠatioŶs d͛eŶtƌepƌises suƌ ĐiŶƋ. 

Les dernières tendances semblent donc renforcer le phénomène de concentration économique et ce 
malgré des mécanismes de défiscalisation ayant pour but de réorienter les investissements vers 
d͛autƌes îles.   

Les employeurs enregistrés aux Îles du Vent déclarent 88% des emplois salariés (dont 47% à Papeete), 
6% sont enregistrés aux  Îles Sous-le-Vent, 4% aux Tuamotu-Gambier, 1% aux Marquises et 1% aux 
Austƌales. EŶ ƌeǀaŶĐhe, les Îles du VeŶt ƌegƌoupeŶt ĠgaleŵeŶt ϵϰ% des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi doŶt 
90% à Tahiti (ISPF, données 2005). 

Paƌ ailleuƌs, seloŶ uŶe Ġtude de l͛AFD, le Ŷiǀeau ŵoǇeŶ des ƌĠŵuŶĠƌatioŶs ǀeƌsĠes auǆ salaƌiĠs daŶs 
les Îles du Vent est assez supérieur aux niveaux constatés dans les autres archipels. 

Les ménages de la zone urbaine et périurbaine de Papeete ont également un niveau moyen de 
dĠpeŶses plus ĠleǀĠ Ƌu͛ailleuƌs : Ϯϴϰ ϯϬϬ XPF eŶ ŵoǇeŶŶe, paƌ ŵois, ĐoŶtƌe ϭϬϳ ϬϬϬ à Ϯϭϳ ϬϬϬ XPF suƌ 
les autres zones. La moitié des ménages (53%) résidant dans les communes urbaines concentre ainsi 
près des deux tiers de la consommation polynésienne et le montant global des dépenses effectuées 
par les résidents urbains est 10 fois plus élevé que la somme de celles des trois subdivisions les plus 
éloignées de Tahiti (Marquises, Australes et Tuamotu-Gambier, soit 12% des ménages). La dépense 
moyenne observée par unité de consommation ne fait que conforter cette tendance : dans la zone 
urbaine, elle représente plus du double de celle des Marquises, 2,5 fois celle des Tuamotu-Gambier et 
près de trois fois la dépense des Australes. 

Dépense totale et dépense moyenne mensuelle par strate géographique 

 
Source : ISPF, Étude budget des familles 2000-2001 

Malgré la forte concentration de la population et des activités socio-économiques sur les Îles du Vent, 
on observe, depuis quelques teŵps, uŶ phĠŶoŵğŶe pƌogƌessif ŵais aǀĠƌĠ de ƌetouƌ daŶs îles. C͛est-à-
diƌe Ƌue la Ŷouǀelle gĠŶĠƌatioŶ, faute d͛eŵplois suƌ Tahiti, ƌetourne dans les îles de leurs grands-
paƌeŶts. Apƌğs l͛ĠĐheĐ ƌelatif des diǀeƌs ŵĠĐaŶisŵes d͛iŶĐitatioŶ de ƌetouƌ ǀeƌs les îles, ce mouvement 
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naturel présente une chance à saisir. Dans ce contexte, la question d͛uŶ rééquilibrage des activités 
économiques entre les îles se pose aǀeĐ eŶĐoƌe plus d͛aĐuitĠ. 

 Situation des secteurs d'activitĠs doŵiŶaŶts, tauǆ d’eŵploi  et Đhôŵage  

La populatioŶ aĐtiǀe polǇŶĠsieŶŶe s͛Ġleǀait à ϭϭϰ ϯϬϬ peƌsoŶŶes eŶ ϮϬϭϮ, date du deƌŶieƌ 
recensement. Elle a progressé en moyenne de 1,2% par an depuis 2007, à un rythme proche de celui 
de la population de plus de 15 ans (+1,1%). Sur ces cinq années, marquées par la crise économique, le 
Ŷoŵďƌe de Đhôŵeuƌs a foƌteŵeŶt augŵeŶtĠ ;+ϭϮ ϮϬϬͿ, sous l͛effet ĐoŶjuguĠ de la ĐƌoissaŶĐe de la 
populatioŶ aĐtiǀe ;+ ϲ ϰϬϬ peƌsoŶŶesͿ et des destƌuĐtioŶs d͛eŵplois ;-5 800 emplois). Parmi la 
population inactive (+4 300 personnes), le nombre de retraités augmente de 3,2% en moyenne par an 
sur la période, tandis que celui des étudiants diminue de 2,6%. 

PopulatioŶ de ϭϱ aŶs et plus paƌ statut d’aĐtivitĠ 

 
Source : ISPF 

Du point de vue démographique, le nombre de personnes en âge de travailler continue de croître et 
iŶduit uŶe hausse de la deŵaŶde d͛eŵplois. L͛I“PF estiŵe ainsi que pour absorber le seul flux des 
nouveaux entrants sur le marché du travail, il faudrait créer au moins 2 000 nouveaux emplois par 
an. 

Conséquence de la crise économique, le taux de chômage, mesuré par le recensement, a presque 
douďlĠ eŶ ĐiŶƋ aŶs, passaŶt, seloŶ l͛I“PF, de ϭϭ,ϳ% en 2007 à 21,8% en 2012. Le doublement du nombre 
de chômeurs a surtout touché les jeunes (près de la moitié des chômeurs ont moins de 25 ans) et les 
personnes les moins diplômées. Pour un niveau inférieur ou égal au brevet des collèges, le taux de 
chômage atteignait 27,4% eŶ ϮϬϭϮ, aloƌs Ƌu͛il Ġtait de ŵoiŶs de ϭϬ% pour les titulaires de diplômes 
d͛Ġtudes supĠƌieuƌes ;ϳ,ϵ% pour le premier cycle universitaire et 3,3% pour le second). À 22,8%, le 
taux de chômage des femmes demeure plus important que celui des hommes (21,1%). Le taux de 
chômage est particulièrement élevé aux Australes (29,3%) et aux Marquises (30,6%). 

Il a aussi beaucoup augmenté aux îles Sous-le-Vent (25,2% en 2012, contre 11,4% en 2007, soit +13,8 
points). Le taux de chômage polynésien dépassait largement celui de la France métropolitaine (10,2% 
au quatrième trimestre 2012), mais se situait encore légèrement en dessous de celui des départements 
d͛Outre-mer. 

QuaŶt au tauǆ d͛aĐtiǀitĠ, il est ƌestĠ staďle eŶtƌe ϮϬϬϳ et ϮϬϭϮ, à ϱϲ,ϰ% (56,2% en 2007), à un niveau 
équivalent à celui de la France métropolitaine (56,7% en 2012). En revanche, il a reculé pour les 
personnes de 50 et 59 ans (51,1% contre 54,4% en 2007), incitées à prendre leur retraite par 
anticipation grâce à des conditions de dépaƌt eŶĐoƌe faǀoƌaďles. EŶ paƌallğle, le tauǆ d͛eŵploi de la 
population âgée de 15 à 64 ans a perdu six points à 47,7%, et le taux de chômage a doublé (21,8%). 
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L͛eŵploi eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise est ŵaƌƋuĠ paƌ la pƌĠdoŵiŶaŶĐe du seĐteuƌ teƌtiaiƌe, daŶs leƋuel 
travaillent plus de 8 salariés sur 10. Les services mobilisent plus de deux tiers des effectifs salariés, 
dont près de six sur dix travaillent dans le secteur marchand. Le secteur de la construction représente 
7% des ϲϭ ϭϮϬ salaƌiĠs à fiŶ ϮϬϭϱ, deƌƌiğƌe l͛industrie (8%) et le commerce (15%). Le secteur primaire, 
agriculture et métiers de la mer cumulés, en représente 3%.  

Taux de chômage par archipel 

 

Répartition par secteur des emplois salariés en 2015 

 
Sources : ISPF 

Néanmoins on note quelques améliorations. Dans le contexte de reprise économique observée en 
ϮϬϭϰ et ϮϬϭϱ, l͛eŵploi salaƌiĠ ŵaƌĐhaŶd a pƌogƌessĠ de Ϭ,Ϯ% à fiŶ ϮϬϭϱ, aloƌs Ƌu͛il diŵiŶuait au ƌǇthŵe 
moyen de 1,1% par an ces cinq dernières années. Cette amélioration ténue est portée par les secteurs 
de la construction (+4,7%Ϳ et de l͛hôtelleƌie-restauration (+1,3%). A contrario, les effectifs restent 
staďles daŶs l͛iŶdustƌie ;+Ϭ,ϭ%) et la réduction des effectifs se poursuit dans le commerce (-1,2%) et 
les autres services (-0,6%).  

Les cƌĠatioŶs d͛eŵploi ƌesteŶt ĐepeŶdaŶt iŶsuffisaŶtes pouƌ faiƌe ƌeflueƌ seŶsiďleŵeŶt le Đhôŵage : 
depuis ϮϬϬϳ, ϵ ϬϬϬ eŵplois salaƌiĠs oŶt ĠtĠ peƌdus. AiŶsi la ĐoŵpaƌaisoŶ eŶtƌe l͛ĠǀolutioŶ du PIB eŶ 
volume et celle des effectifs salariés permet de constater uŶ ƌĠel dĠĐƌoĐhage au Ŷiǀeau de l͛eŵploi : 
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Évolution des effectifs salariés et du PIB en volume 

 
Source : ISPF 

Pouƌ ĐoŶĐluƌe, l͛ĠĐoŶoŵie polǇŶĠsieŶŶe a ŵoŶtƌĠ eŶ ϮϬϭϱ de Ŷouǀeauǆ sigŶes d͛aŵĠlioƌatioŶ Ƌui 
viennent confirmer une trajectoire de sortie de crise dĠjà esƋuissĠe eŶ ϮϬϭϰ. Ce ƌegaiŶ d͛aĐtiǀitĠ a 
eŶfiŶ peƌŵis le ƌetouƌ auǆ ĐƌĠatioŶs d͛eŵploi. Toutefois, soŶ Ŷiǀeau est eŶĐoƌe sigŶifiĐatiǀeŵeŶt 
insuffisant pour faire refluer le chômage et pour réalimenter suffisamment le moteur de la 
consommation des ménages. 

 Niveau de vie 

Sur les onze premiers mois de 2015 (derniers chiffres disponibles), le salaire brut moyen équivalent 
temps plein (ETP) a progressé de 1,3% eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise pouƌ s͛Ġleǀeƌ à ϯϭϳ ϱϬϬ F XPF. Les 
secteurs d'activité les plus rémunérateurs en moyenne sont le tertiaire (327 500 F XPF) et l'industrie 
(310 000 F XPF), qui ont connu une évolution respective de +1% et +2,5%. Ils sont suivis du commerce 
dont le salaire moyen, en hausse, atteint 274 000 F XPF brut. Viennent enfin la construction (245 500 
F XPF) et l'agriculture (214 000 F XPF), dont les salaires moyens ont augmenté de respectivement +2,3% 
et +4,3%. 

Masse salaƌiale aŶŶuelle seloŶ le seĐteuƌ d’aĐtivitĠ ;eŶ M XPFͿ  

 
Sources : CPS, ISPF 

Entre 2004 et 2014, le SMIG a été revalorisé de 39%, aloƌs Ƌue l͛iŶdiĐe des pƌiǆ à la ĐoŶsoŵŵatioŶ a 
progressé de 16% suƌ la ŵġŵe pĠƌiode. Le “MIG polǇŶĠsieŶ est d͛uŶ Ŷiǀeau Đoŵpaƌaďle à Đelui de la 
Nouvelle-Calédonie (152 912 F XPF). Il reste en revanche inférieur de 13% à celui en vigueur en France 
métropolitaine au 1er janvier 2016 (175 014 F XPF). 
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“eloŶ uŶe Ġtude de l͛AFD suƌ les ĐoŶditioŶs de ǀie des ŵĠŶages, ϮϬ% des ménages polynésiens avaient 
un revenu situé en deçà du seuil de pauvreté monétaire relatif en 2009. Ce résultat était en hausse par 
ƌappoƌt à Đelui de l͛eŶƋuġte suƌ les ďudgets des faŵilles de ϮϬϬϭ ;ϭϴ%). La mesure des inégalités entre 
les ménages polynésiens fait apparaître un niveau très supérieur à celui de la France métropolitaine, 
les 20% des ménages polynésiens les plus riches captant près de la moitié du revenu total des ménages, 
tandis que 20% des ménages le plus pauvres en reçoit à peine 6%. 

Les années qui ont suivi la publication de cette étude ont été très destructrices en emplois : selon 
l͛I“PF, eŶtƌe ϮϬϬϳ et ϮϬϭϮ, pƌğs de ϵ ϬϬϬ eŵplois salaƌiĠs oŶt dispaƌu. Les ŵĠŶages polǇŶĠsieŶs ĠtaŶt 
eǆtƌġŵeŵeŶt dĠpeŶdaŶts des ƌeǀeŶus de leuƌ tƌaǀail, la pauǀƌetĠ a dû s͛aĐĐeŶtueƌ depuis ϮϬϬϵ. 

D. La desserte externe de la Polynésie française  

Du fait de son caractère insulaire et de sa localisation éloignée des grands pôles de peuplement, la 
desseƌte eǆteƌŶe de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise pouƌ les passageƌs s͛effeĐtue pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ le ŵode 
aérien et dans une moindre mesure par le mode maritime. 

Les principales liaisons aériennes internationales avec la Polynésie française en 2016 

 

Source : SEAC-PF /IAU 2017 
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 Les liaisons aériennes 

Pouƌ le tƌaŶspoƌt des peƌsoŶŶes, l͛aĠƌopoƌt de Tahiti-Faa͛a ĐoŶstitue la poƌte d͛eŶtƌĠe pƌiŶĐipale de 
la Polynésie dont il est la seule plateforme internationale. Il propose 9 destinations internationales en 
direct avec Tokyo, Los-Angeles, l͛Île de Pâques, Auckland, Nouméa, Rarotonga, Honolulu, Paris et 
Santiago-du-Chili.  

 L͛iŶfƌastƌuĐtuƌe aĠƌopoƌtuaiƌe iŶteƌŶatioŶale 

Situé à Faa͛a, suƌ la Đôte ouest de Tahiti, l͛aĠƌopoƌt iŶteƌŶatioŶal de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise est uŶ 
aĠƌodƌoŵe d͛État. Celui-ci en a concédé la gestion à la société Aéroport de Tahiti (ADT). ADT a entrepris 
la remise à niveau des infrastructures : en 2015, une partie de la salle des arrivées a été rénovée. Entre 
2017 et 2019, le hall et le parking de l͛aĠƌogare seront réorganisés. 

L’aĠƌopoƌt de Tahiti – Faa’a, plaƋue touƌŶaŶte des desseƌtes aĠƌieŶŶes eŶ Polynésie 

A paƌtiƌ de l͛aĠƌopoƌt de 
Tahiti-Faa͛a, 30 vols 
réguliers par semaine 
sont opérées par 7 
compagnies aériennes. 
Malgré une localisation 
peu favorable au regard 
des grands flux 
internationaux, il 
développe depuis 2006 
une stratégie de hub. 
Ainsi, un programme de 
connexioŶs s͛oƌgaŶise 
entre les vols transpacifiques Sydney/Auckland – Tahiti– Los Angeles/New York. Il en est de même pour 
les liaisoŶs eŶtƌe l͛Asie et l͛AŵĠƌiƋue du “ud. 
L͛iŶteŶtioŶ est de capter une clientèle de « transit » et ainsi d͛optimiser le remplissage des avions. A 
partir de ce même aéroport, la compagnie Air Tahiti assure également des vols domestiques. C͛est la 
principale base d͛eǆploitatioŶ d͛Air Tahiti, pour la desserte domestique, ce qui permet une diffusion 
d͛uŶe paƌtie des dĠplaĐeŵeŶts iŶteƌŶatioŶauǆ ǀeƌs les diffĠƌeŶts aƌĐhipels de PolǇŶĠsie. 

 L͛aďseŶĐe d͛« aéroport de dégagement » en cas de fermeture de Tahiti-Faa͛a 

Cette question se pose de manière récurrente depuis plusieurs années et handicape le Fenua, dans 
la mesure où les avions desservant Tahiti-Faa͛a doivent emporter un supplément de carburant en cas 
de feƌŵetuƌe teŵpoƌaiƌe de l͛aĠƌopoƌt. EŶ jaŶǀieƌ ϮϬϭϳ, paƌ exemple, les fortes intempéries affectant 
Tahiti oŶt pƌoǀoƋuĠ l͛iŶoŶdatioŶ de la piste, oďligeaŶt ĐeƌtaiŶs aǀioŶs à se dĠƌouteƌ suƌ l͛aĠƌopoƌt de 
Rarotonga aux Îles Cook. Ce problème préoccupe le gouvernement du Pays dans la mesure où il a des 
répercussions suƌ les taƌifs pƌatiƋuĠs paƌ les ĐoŵpagŶies aĠƌieŶŶes, Đ͛est pouƌƋuoi il souhaite Ƌu͛uŶe 
ƌĠfleǆioŶ soit eŶgagĠe afiŶ d͛ideŶtifieƌ Ƌuelle piste aĐtuelle pouƌƌait ġtƌe ƌalloŶgĠe et ĠƋuipée pour 
pouvoir accueillir en cas de nécessité des avions de ligne internationaux. Hao ou Bora-Bora sont les 
deuǆ aĠƌopoƌts les plus souǀeŶt ĐitĠs pouƌ ƌeŵpliƌ Đette foŶĐtioŶ, Đe deƌŶieƌ aǇaŶt l͛aǀaŶtage d͛ġtƌe 
celui qui accueille actuellement le plus de touristes internationaux. 

Source : IAU 
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 Les compagnies aériennes 

Air Tahiti Nui transporte 66% des passagers 
internationaux, Air France arrive en 2ème 
position avec 14% du trafic. Air New Zealand est 
la compagnie qui enregistre la progression la plus 
marquée de son activité ces dernières années. 

Air Tahiti Nui (ATN) a été créée en 1996, à la 
demande du Territoire de Polynésie. Ce dernier 
détient une part conséquente du capital de 
l͛eŶtƌepƌise. Aiƌ Tahiti Nui s͛affiƌŵe Đoŵŵe le 
leader des transporteurs de la Polynésie 
Française.  

ATN opère des vols réguliers vers Paris, Los Angeles, Auckland et Tokyo et partage ses codes avec 
plusieurs compagnies internationales. Elle mise sur le développement des marchés en croissance, et 
en particulier de la clientèle chinoise, avec 10 000 passagers espérés en 2016 (contre 5 555 en 2015 et 
3 270 en 2014).  

Air France (AF) assure une ligne régulière Paris-Papeete via Los Angeles à raison de trois vols 
hebdomadaires.  

Lan Airlines relie la Polynésie française au continent sud-aŵĠƌiĐaiŶ paƌ “aŶtiago du Chili ǀia l͛île de 
Pâques une fois par semaine. Quant aux liaisoŶs ǀeƌs l͛OĐĠaŶie, elles soŶt assuƌĠes paƌ Aiƌ Neǁ 
Zealand, Air Calédonie International et Air Tahiti (îles Cook). Hawaiian Airlines, pour sa part, effectue 
un vol hebdomadaire vers Honolulu. 

 Le trafic aérien international 

En 2016, le trafic international croît pour la cinquième année consécutive pour atteindre un peu 
plus de 596 000 passagers. 

 Paris et Los Angeles concentrent les principaux flux de personnes avec respectivement 45% et 22% de 
parts de marché en 2015. Auckland représente 17% du trafic passager international et Tokyo 9%. 

 Les liaisons maritimes 

 L͛iŶfƌastƌuĐtuƌe poƌtuaiƌe de Tahiti 

Principale entrée maritime de la Polynésie française, le port de Papeete est géré par un 
établissement public, le port autonome de Papeete (PAP). 

                                                                                     Gare maritime de Papeete 

Les différents schémas directeurs ont 
peƌŵis d͛adapteƌ les iŶfƌastƌuĐtuƌes au 
développement économique du Pays, 
avec notamment la construction de la 
nouvelle gare maritime, inaugurée en 
2012. Le programme pour 2009-2019 est 
centré sur le renforcement de la sécurité, 
conformément à la réglementation 
internationale, et sur le 
décongestionnement de la zone portuaire 
actuelle. Une nouvelle marina au centre de Papeete a d͛autƌe paƌt ĠtĠ iŶauguƌĠe eŶ ϮϬϭϱ. 
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                                                                                                                                 Le port de Papeete 

En termes de trafic passager, le port de Papeete compte 
parmi les dix plus grands ports français. Ce niveau 
d͛aĐtiǀitĠ est pƌiŶĐipaleŵeŶt dû auǆ desseƌtes iŶtĠƌieuƌes 
de l͛île de NouŵĠa. Le tƌafiĐ iŶteƌŶatioŶal de passageƌs 
est de moindre importance, principalement en liaison 
avec les escales des paquebots transpacifiques. 

 La croisière transpacifique 

La croisière est un secteur en plein essor dans le 
ŵoŶde. L͛aĐtiǀitĠ est doŵiŶĠe paƌ les ŵaƌĐhĠs ĐaƌiďĠeŶ 
(près de 36% de la capacité déployée dans le monde) et 
méditerranéen (20%), la région Pacifique, Australie et 
Nouvelle-)ĠlaŶde Ŷe ƌepƌĠseŶtaŶt Ƌu͛uŶe faiďle paƌt 
(6%). En Polynésie française, le secteur de la croisière a 
traversé une période de crise de 2009 à 2011 liée à une 
désaffection des principaux opérateurs vis-à-vis de la destination. 

                                                                                   Paquebot transpacifique à Papeete 

Depuis, l͛aĐtiǀitĠ est eŶ ĐƌoissaŶĐe : le 
Ŷoŵďƌe d͛esĐales est passĠ de ϱϳϬ eŶ 
2012 à près de 960 en 2015 (+15% par 
rapport à 2014 et +67% depuis 2012). 

La croisière inter-îles au départ de 
Tahiti représente les deux tiers des 
escales effectuées dans les îles 
polynésiennes en 2015. Ce type de 
croisière au départ de Tahiti est 
toutefois pratiqué par une clientèle 
majoritairement nord-américaine (64% 
des croisiéristes en 2015) et 
européenne (22%), préacheminée par avion.  

Le trafic transpacifique concerne quant à lui les paquebots incluant la Polynésie française comme 
esĐale daŶs leuƌ ĐiƌĐuit daŶs l͛oĐĠaŶ PaĐifiƋue. Il s͛agit là ǀĠƌitaďleŵeŶt d͛uŶe aƌrivée dans le territoire 
par mode maritime. 

Ces paƋueďots pouǀaŶt aĐĐueilliƌ jusƋu͛à plusieuƌs ŵillieƌs de passageƌs oŶt effeĐtuĠ pƌğs de ϯϮϱ 
escales dans les îles polynésiennes en 2015.  

Ces ĐiƌĐuits tƌaŶspaĐifiƋues se dĠǀeloppeŶt : le Ŷoŵďƌe d͛eǆĐuƌsioŶŶistes transitant dans ce cadre 
s͛Ġlğǀe à ϱϱ 250 en 2015, en hausse de 16% suƌ uŶ aŶ, du fait de l͛augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe de 
rotations effectuée par des paquebots internationaux de taille importante. 

Le Tahiti Cruise Club estime que la dynamique actuelle du seĐteuƌ deǀƌait se pouƌsuiǀƌe, du fait d͛uŶe 
approche promotionnelle régionale dynamique qui réunit en 2015 huit destinations insulaires du 
Pacifique Sud au sein de la South Pacific Cruise Alliance. 

Enfin, il convient de signaler parmi les activités de nautisŵe, l͛aƌƌiǀĠe daŶs le teƌƌitoiƌe paƌ ǀoie 
ŵaƌitiŵe de plaisaŶĐieƌs iŶteƌŶatioŶauǆ au loŶg Đouƌs. “͛il s͛agit d͛uŶe aĐtiǀitĠ tƌğs ŵaƌgiŶale, elle 
pouƌƌait toutefois ĐoŶstitueƌ uŶe oppoƌtuŶitĠ ĠĐoŶoŵiƋue pouƌ les MaƌƋuises ŶotaŵŵeŶt, l͛aƌĐhipel 
étant situé sur la route de la grande plaisance entre les Amériques, du Nord et du Sud. 
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E. Les déplacements entre les archipels  

Le ĐaƌaĐtğƌe aƌĐhipĠlagiƋue de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise ƌeŶd ŵalaisĠ l͛usage de solutioŶs 
alternatives diversifiées pour la mobilité des personnes. De ce fait la demande de déplacements ne 
peut s͛eǆpƌiŵeƌ Ƌu͛au tƌaǀeƌs de l͛offƌe d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes.  

Pour la caractérisation des déplacements au sein du Pays, le recueil des données synthétiques 
dispoŶiďles a ĠtĠ ĐoŵplĠtĠ paƌ la pƌise eŶ Đoŵpte d͛iŶformations qualitatives recueillies lors des 
eŶtƌetieŶs et gƌoupes de tƌaǀail oƌgaŶisĠs pouƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ du diagŶostiĐ du “DDDIPF. 

 Règlementation applicable 

État, Pays et communes interviennent soit séparément soit concomitamment sur les transports 
interinsulaires.  

Globalement, la répartition se résume ainsi :  

- Suivant les dispositions de l'article L 1803-4 du code des transports, l'Etat garantit la continuité 
territoriale intérieure par un désenclavement des îles présentant des difficultés particulières 
d'accès. Il a la charge de la production et du contrôle de la réglementation technique relative 
aux transports interinsulaires, notamment dans le domaine aérien (exemple : les certificats de 
ŶaǀigaďilitĠ des aĠƌoŶefs soŶt dĠliǀƌĠs paƌ les seƌǀiĐes de l͛aǀiatioŶ Điǀile ƌeleǀaŶt de l͛EtatͿ. 
L͛Etat iŶteƌǀieŶt ĠgaleŵeŶt suƌ les Ŷoƌŵes ƌelatiǀes auǆ ƌğgles de sĠĐuƌitĠ et de sûƌetĠ. Il est 
enfin directement compétent pour exploiter ou faire exploiter certains aéroports présents sur 
le territoire polynésien (Tahiti-Faa͛a, ‘aiatea, Bora-Bora, Rangiroa) ; 

- La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise est l͛AutoƌitĠ OƌgaŶisatƌiĐe des tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs iŶteƌĐoŵŵuŶauǆ 
terrestres et des transports interinsulaires (maritime et aérien). A ce titre, elle dispose de 
l'ensemble des compétences pour permettre les déplacements des usagers en complète 
intermodalité. Son rôle est d'organiser la desserte des archipels avec pour objectif stratégique 
de permettre l'approvisionnement des personnes des îles éloignées et le transport des 
habitants des îles éloignées vers la capitale économique et administrative que constitue 
Papeete (Île de Tahiti). A cet égard, le transport interinsulaire relève de l'exécution d'une 
mission de service public. La Polynésie française peut participer avec l'Etat à cette continuité 
intérieure. 

- Les communes de Polynésie française peuvent organiser librement du transport interinsulaire 
au seiŶ de leuƌ ĐoŵŵuŶe ;eŶtƌe les îles d͛uŶe ŵġŵe ĐoŵŵuŶeͿ ou au seiŶ de gƌoupeŵeŶt 
intercommunaux (plusieurs îles de plusieurs communes différentes).  

CeƌtaiŶs Đhaŵps d͛appliĐatioŶ foŶt l͛oďjet d͛iŶteƌǀeŶtioŶs ĐoŶĐoŵitaŶtes, ŶotaŵŵeŶt suƌ le sujet de 
la défiscalisation. 

Enfin, la loi du Pays sur le transport interinsulaire de 2016 définit les transports maritime et aérien 
comme une activité concurrentielle, les missions de service public pouvant être effectuées par les 
aĐteuƌs pƌiǀĠs ;loƌsƋu'il Ŷ'Ǉ a pas ĐaƌeŶĐe du seĐteuƌ pƌiǀĠͿ, sous ƌĠseƌǀe d͛oďligatioŶs à ƌeŵpliƌ. 

 Les flux de déplacement interinsulaires en volume 

Les déplacements interinsulaires peuvent être quantifiés à partir des données établies par la DAC 
pour les usagers du mode aérien et par la DPAM pour le mode maritime. 

Le nombre de déplacements interinsulaires (maritime et aérien) représente près de 2,6 millions de 
voyages, dont 2/3 pour la seule liaison entre Moorea et Tahiti. 

Au total les fluǆ ŵaƌitiŵes ƌepƌĠseŶteŶt les Ϯ/ϯ des ǀoǇages, ŵais si l͛oŶ eǆĐepte le poids paƌtiĐulieƌ 
des liaisons avec Moorea, les trafics avec les îles éloignées sont réalisés à 98% par le mode aérien. 
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Les trafics interinsulaires de passagers en Polynésie française en 2016 

Archipels  Maritime  Aérien 

Îles du Vent (Moorea) 1 639 150          65 250    

Îles Sous-le-Vent 6 190        562 720    

Tuamotu - Gambier 1 540        188 750    

Marquises 6 882          70 280    

Australes 1 060          44 950    

Total PF 1 654 820        931 950    

Sources : DPAM, UAF, SEAC/DAC-PF 

La structure des dessertes et la situation géographique des pôles émetteurs de déplacement se 
tƌaduiseŶt paƌ uŶe pƌĠpoŶdĠƌaŶĐe de l͛île de Tahiti daŶs l͛oƌgaŶisatioŶ des dĠplaĐeŵeŶts au seiŶ de la 
PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. Toutefois, l͛oƌgaŶisatioŶ des desseƌtes en faisceaux mise en place par Air Tahiti a 
permis un relatif développement des relations entre archipels, sans toujours avoir à passer par Faa͛a. 

Les déplacements (OD) interinsulaires de passagers en Polynésie française en 2014 

Nombre de déplacements Mode Maritime Mode Aérien 

Déplacements OD de/vers Tahiti 1 582 130 576 890 

Déplacements OD de/vers autres îles 290 132 630 

Total Polynésie française 1 582 420 709 520 

Sources : DPAM, Air Tahiti – SDDDIPF 

Carte des principaux déplacements (OD) tous modes en Polynésie française en 2014 

 
Source : SDDDIPF 



Diagnostic et Enjeux du Fenua 

 69 

 Déplacements par mode aérien 

Pour le mode aérien, les études réalisées 
paƌ la DAC peƌŵetteŶt d͛estiŵeƌ la 
répartition entre les passagers « résidents » 
(habitants des îles) et les passagers 
« touristes » (utilisant les infrastructures 
hôtelières). “i l͛oŶ eǆĐepte la liaisoŶ Tahiti-
Bora, le nombre de résidents transportés 
par le mode aérien représente près de 70% 
des flux. Par contre, pour la liaison entre 
Tahiti et Bora-Bora qui représente à elle-
seule 28% des passagers transportés par 
avion, les résidents ne représentent plus que 25% des trafics, contre 75% pour les touristes. 

 Déplacements par mode maritime 

Pour le mode maritime, les statistiques disponibles ne permettent pas de différencier les types de 
passageƌs. Toutefois les eŶtƌetieŶs Ƌualitatifs peƌŵetteŶt d͛iŶdiƋueƌ Ƌue les passageƌs du ŵode 
maritiŵe soŶt pouƌ l͛esseŶtiel des ƌĠsideŶts. 
Il est intéressant de noter une évolution récente avec la mise en service de cargos mixtes. Ainsi, pour 
la liaison vers les Marquises opérée aujouƌd͛hui paƌ l͛AƌaŶui V, on dénombre : 

- 240 passagers locaux (trafic interne aux Marquises), 

- 4 630 « croisiéristes », dont 15% de résidents marquisiens et 85% de « touristes », résidents 
et « extérieurs » au Pays.  

                                                                                             Cargo mixte Aranui 3 aux Marquises 

“i les ĐapaĐitĠs d͛eŵpoƌt de passageƌs 
sont limitées à 12 personnes pour la 
plupaƌt de Ŷaǀiƌes, le Đas de l͛AƌaŶui 
III est iŶtĠƌessaŶt d͛autaŶt Ƌue la 
desseƌte des Austƌales s͛est tƌğs 
récemment ouverte aux croisières 
avec Tuhaa Pae IV, cargo mixte qui 
peƌŵet l͛aĐĐueil des passageƌs à ďoƌd.  

Au-delà de la question de 
l͛iŶadaptatioŶ d͛uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe de 
bateaux au transport de passagers, 
les potentiels de déplacement par le 
mode maritime sont limités par les distances à parcourir et donc les temps de navigation. 

La carte ci-apƌğs ŵet eŶ ƌelatioŶ le Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts des îles du PaǇs et la distaŶĐe eǆpƌiŵĠe eŶ 
milles marins (nm). Une distance comprise entre 120 et 240 nm représente un temps de navigation 
d͛uŶe Ŷuit à uŶe jouƌŶĠe, teŵps liŵite « admissible » par la plupart des passagers (hors tourisme de 
petite croisière). Cette carte illustre le fait que le trafic maritime de passagers pourrait être 
éventuellement développé entre les îles de la Société et les Tuamotu-Ouest, ŵais Ƌu͛au-delà le mode 
aérien est plus pertinent.  

UŶe utilisatioŶ plus iŵpoƌtaŶte des ŵoǇeŶs ŵaƌitiŵes peƌŵettƌait d͛aďaisseƌ le Đoût des 
dĠplaĐeŵeŶts pouƌ les passageƌs doŶt les ŵotifs Ŷ͛iŵposeŶt pas des dĠlais Đouƌts. Hormis le cas des 
liaisons maritimes entre Tahiti et Moorea, et celles des îles Sous-le-Vent les liaisons maritimes internes 
aux archipels sont très mal connues. 

ATR de la flotte d’Aiƌ Tahiti 
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Distances inter îles et répartition de la population en Polynésie française en 2012 

 

Source : SDDDIPF 

Pour les îles plus éloignées, ces déplacements existent, notamment aux Tuamotu dont la population 
est relativement mobile, chacun utilisant les moyens disponibles (plaisanciers, pêcheurs, speed-boat,  
etc.Ϳ eŶ l͛absence de tout transport intra-archipel réellement organisé. 

 Les principaux motifs de déplacement interinsulaire 

 Les déplacements Domicile-Travail : 

Habituellement, ce sont les déplacements entre le lieu de résidence et le lieu de travail qui 
structurent les flux de déplacement quotidiens des personnes. 

Dans le cas des déplacements en Polynésie française, ces motifs de déplacement sont plus limités du 
fait de la distance entre les îles.  

Un des rares cas qui fait exception est celui de la liaison entre deux îles très proches, Moorea et Tahiti, 
liaison pour laquelle les armateurs indiquent un taux de 40% de motif domicile-tƌaǀail suƌ l͛eŶsemble 
du trafic, soit environ 1 300 personnes par jour en navettes pendulaires quotidiennes. 

L͛aŶalǇse de la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe les lieuǆ de ƌĠsideŶĐe et les lieux de travail enregistrée par le 
Recensement de la Population de 2012, indique de très faibles volumes de déplacements entre les 
archipels pour ce motif. Du fait des distances, cette mobilité doit certainement se réaliser par des 
« navettes », hebdomadaires, mensuelles ou plus. 

Hormis le cas de Moorea, oŶ ƌelğǀe uŶ ǀoluŵe uŶ peu plus ĠleǀĠ d͛ĠĐhaŶges eŶtƌe les Îles du Vent 
(Tahiti) et les Tuamotu-Gambier. 

 Les déplacements Domicile-Études 

Les seƌǀiĐes de l͛Éducation et de l͛EŶseigŶeŵeŶt du PaǇs ;DGEEͿ, organisent les transports pour 
3 500 élèves du primaire et du secondaire. La plupaƌt du teŵps, il s͛agit de dĠplaĐeŵeŶts de loŶgue 
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distance avec des fréquences hebdomadaires, mensuelles, trimestrielles ou biannuelles. Les élèves 
sont accueillis par les internats,  dans leur famille ou par des « correspondants ». 

Les transports maritimes quotidiens concernent essentiellement Moorea, mais aussi les Tuamotu 
(Rangiroa surtout), ainsi que Tahaa (Îles-Sous-Le-Vent) ou encore les Australes, pour le primaire. 

Dans les îles éloignées de Tahiti, le mode aérien est prépondérant (70% à 80% des déplacements).  

Pouƌ l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, les dĠplaĐeŵeŶts ǀeƌs Tahiti et l͛UPF ĐoŶĐeƌŶeŶt pƌğs de ϳϬϬ ĠtudiaŶts 
sur les 3 ϵϬϬ iŶsĐƌits à l͛UŶiǀeƌsitĠ, dont 160 étudiants résidant à Moorea, plus proche. 

Les difficultés rencontrées dans le domaine du transport scolaire contribuent en partie au phénomène 
de déscolarisation constaté en  Polynésie française. 

 Les déplacements Touristique et de Loisirs 

Les statistiƋues de l͛I“PF dénombrent pour 2016, 192 500 touristes « extérieurs » arrivés dans le 
Pays. Au sein du territoire, leurs déplacements se concentrent esseŶtielleŵeŶt daŶs l͛aƌĐhipel de la 
Société, à destination de quelques îles de renommée internationale (Bora-Bora, Moorea) où se 
rendent deux tiers des touristes.  

Les archipels éloignés restent peu visités en raison des distances à parcourir, du coût élevé du transport 
aérien inter-îles et d͛uŶe offƌe d͛hĠďeƌgeŵeŶt peu adaptée. Seule exception, Rangiroa et dans une 
moindre mesure Fakarava (plongée sous-marine). 

Toutefois Đes doŶŶĠes statistiƋues Ŷe ĐeƌŶeŶt pas l͛eŶseŵďle des dĠplaĐeŵeŶts pouƌ des ŵotifs 
touristiques (c'est-à-dire, avec au moins une nuit passée en dehors de la résidence principale). 

Les déplacements pour des motifs touristiques des résidents de Polynésie française ne sont en effet 
pas pris en compte ici. Pourtant ils représentent une part du transport interinsulaire, essentiellement 
aérien et depuis peu maritime avec les cargos mixtes. 

On sait par exemple que les résidents représentent 13% des nuitées des hôtels internationaux et 30% 
des nuitées de la petite hôtellerie familiale implantée dans les îles éloignées, en plus des séjours à titre 
gratuit dans la famille ou chez les amis.  

La durée moyenne des séjours des résidents dans la petite hôtellerie locale des îles éloignées de Tahiti 
tourne autouƌ de ϰ jouƌs. Toute fƌĠƋueŶĐe de desseƌte ;aĠƌieŶŶe ŶotaŵŵeŶtͿ de l͛oƌdƌe d͛uŶe 
semaine se traduit par une diminution des déplacements touristiques pour ces îles éloignées. 

Quant aux taƌifs des tƌaŶspoƌts, la pƌatiƋue d͛uŶe pĠƌĠƋuatioŶ pouƌ la taƌifiĐatioŶ des ǀoǇages aĠƌieŶs 
suƌ l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, est bénéfique pour les usagers des liaisons dites déficitaires.  

Mais elle se traduit également par des tarifs considérés comme « anormalement hauts » pour les 
liaisoŶs plus eŵpƌuŶtĠes ou Ƌui pouƌƌaieŶt l͛ġtƌe, Đe Ƌui ƌĠduit d͛autaŶt le poteŶtiel de dĠǀeloppeŵeŶt 
économique de certaines parties du territoire. 

Enfin, lors de ces différents évènements (salons, manifestations sportives ou religieuses,  etc.) on 
sigŶale d͛iŵpoƌtaŶts déplacements, à tel point que les capacités des liaisons aériennes intérieures sont 
satuƌĠes à Đes pĠƌiodes ;C͛est paƌ eǆeŵple le Đas auǆ MaƌƋuisesͿ. Il eŶ ƌĠsulte d͛iŵpoƌtaŶts ĐoŶflits 
d͛usages, paƌ eǆeŵple pouƌ les dĠplaĐeŵeŶts sĐolaiƌes ou pƌofessioŶŶels. 

 Les déplacements pour motifs de Santé 

Les consultations et interventions réalisées par les professionnels de santé, génèrent de nombreux 
déplacements interinsulaires lorsque les spécialités à mobiliser ou la nature des soins à réaliser ne sont 
pas pƌĠseŶts daŶs l͛île de ƌĠsideŶĐe. 
Les déplacements pour des consultations courantes ne sont pas comptabilisables. En revanche, 
lorsque les conditions de transport sont trop défaillantes ou iŶadaptĠes à l͛Ġtat de saŶtĠ des 
personnes, en pratique, il est fait appel auǆ ŵesuƌes de tƌaŶsfeƌt, ǀoiƌe d͛ĠǀaĐuatioŶ. 
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Les transferts sanitaires représentent un volume de 27 000 transferts par an normalement pour des 
consultations de spécialistes, dont 3 000 dits semi-uƌgeŶts Ƌui foŶt l͛oďjet de ďoŶs de ĐoŵŵaŶde 
administratifs auprès des compagnies aériennes.  

EŶ l͛aďseŶĐe de ŵoǇeŶs de tƌaŶspoƌt adaptĠs ;hoƌaiƌes, ŵatĠƌiels,  etc.) internes aux archipels il est 
souvent fait appel à des évacuations sanitaires vers Tahiti, alors que les établissements locaux auraient 
pu ƌĠpoŶdƌe à la deŵaŶde de soiŶ ;paƌ eǆeŵple, Đas de l͛hôpital d͛Utuƌoa à ‘aiateaͿ. 
Les évacuations sanitaires proprement dites (EVASAN)  correspondent à des situatioŶs d͛uƌgeŶĐe. Elles 
concernent 450 à 500 cas par an et sont réalisées par avion ou hélicoptère. Les évacuations urgentes 
nécessaires de nuit ne peuvent être réalisées, car de nombreux aéroports ne sont pas équipés 
d͛ĠĐlaiƌage adĠƋuat.  

Pour les quelques cas d͛EVA“AN ŵaƌitiŵes, les ĐeŶtƌes soŶt ĠƋuipĠs de ďaƌƋuettes ŶoƌŵalisĠes, en 
revanche, les navires ne répondent parfois pas aux normes de sécurité minimales. 

Les difficultés les plus pressantes sont recensées surtout aux Marquises (Ua-Huka, Ua-Pou, Tahuata et 
Fatu Hiva) mais aussi dans les Tuamotu-Gambier, les Australes (ex : Rapa) ou celles ne disposant pas 
d͛ĠƋuipeŵeŶts ŵaƌitiŵes adaptĠs ;TeŵataŶgui, Heƌeheƌetue, MakateaͿ. 

Il convient ici de constater que les choix des solutions de transport en réponse aux besoins de 
déplacements pour motifs de santé, se font presque exclusivement dans le cadre des organismes en 
charge de la santé publique. Or, les décisions prises pèsent également sur le fonctionnement ou  les 
financements assurés par d͛autƌes ďudgets (CPS par exemple). 

Ce phĠŶoŵğŶe Ŷ͛est pas pƌopƌe au doŵaiŶe de la “aŶtĠ, il ĐoŶĐeƌŶe tous les tǇpes de dĠplaĐeŵeŶts 
qui sont envisagés de manière « verticale » par filière et très rarement par bassin de déplacement, de 
manière « horizontale » ou transversale par exemple en mutualisant et combinant les solutions au sein 
d͛uŶ aƌĐhipel ou d͛uŶ gƌoupe d͛îles. 

 Les autres motifs de déplacements  

Ils concernent essentiellement les motifs dits « professionnels » au sens large du terme, soit 
principalement : 

- Les « tournées administratives » effectuées dans les îles  les plus isolées, par des médecins, 
des ƌepƌĠseŶtaŶts l͛adŵiŶistƌatioŶ du PaǇs, des foŶĐtioŶŶaiƌes de justiĐe et de l͛oƌdƌe puďliĐ,  
etc. 

- Les déplacements réguliers des élus pour assurer leurs fonctions électives,  

- Les ĐoŵŵeƌĐiauǆ et gestioŶŶaiƌes d͛eŶtƌepƌises, 
- Les professions libérales en visite de clientèle (architectes, avocats, consultants,  etc.) 

- Les équipes de chantier ou les techniciens de maintenance,  etc. 

Ces déplacements multiples ne représentent en général pas un volume important de trafic. Toutefois 
leur importance ne se mesure pas à leur volume. Ils génèrent en général un impact essentiel pour la 
vie quotidienne des bassins de population et contribuent à leur potentiel de développement. 

Du fait d͛uŶ Ŷoŵďƌe de plaĐes offeƌtes jugĠ paƌfois iŶsuffisaŶt suƌ ĐeƌtaiŶes liaisoŶs aĠƌieŶŶes 
éloignées, les acteurs économiques soulignent la difficulté de réaliser des missions rapides de 
ŵaiŶteŶaŶĐe et de ƌĠpaƌatioŶ. Il eŶ est de ŵġŵe pouƌ l͛oƌgaŶisatioŶ des chantiers qui souffrent du 
manque de régularité des liaisons maritimes. 

 Les évolutions des déplacements de passagers 

EŶ ϮϬϭϲ, le Ŷoŵďƌe de dĠplaĐeŵeŶts au seiŶ de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise s͛est Ġtaďli à uŶ Ŷiǀeau de 
2,59 millions de passagers. 
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L͛ĠǀolutioŶ daŶs le teŵps de Đes dĠplaĐeŵeŶt est liĠe à Đelle de l͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue du PaǇs. La 
teŶdaŶĐe gĠŶĠƌale est Đelle d͛uŶe ĐoŶtƌaĐtioŶ des fluǆ de dĠplaĐeŵeŶts, avec une légère reprise dans 
la période la plus récente, 2015 et 2016. 

 L͛ĠǀolutioŶ des fluǆ de passagers aériens – 2004/2016 

PeŶdaŶt uŶe dizaiŶe d͛aŶŶĠe, le tƌafiĐ aĠƌieŶ iŶtĠƌieuƌ iŶteƌ-îles a connu une lente dégradation 
ƌepƌĠseŶtatiǀe des diffiĐultĠs de l͛ĠĐoŶoŵie polynésienne. En conséquence, les capacités de dessertes 
des différents aérodromes ont ĠtĠ ƌĠduites afiŶ d͛ajusteƌ les Đoŵptes d͛eǆploitatioŶ de l͛opĠƌateuƌ à 
cette situation. Toutefois les deux dernières années, 2015 et 2016 marquent un rebond du trafic aérien 
inter-îles, et ce malgré une longue interruption de service. 

Évolution du trafic des aérodromes des îles de 2004 à 2016 

 

Sources : DAC, ISPF 

 
Source : Air Tahiti – IAU 
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 L͛ĠǀolutioŶ des fluǆ de passageƌs ŵaƌitiŵes – 2004/2016 

MalgƌĠ les diffiĐultĠs ĠĐoŶoŵiƋues du PaǇs, le tƌafiĐ iŶtĠƌieuƌ de passageƌs s͛Ġtait ŵaiŶteŶu 
jusƋu͛eŶ ϮϬϭϭ. Le repli du trafic maritime de passagers eŶƌegistƌĠ à paƌtiƌ de ϮϬϭϮ, paƌait s͛iŶǀeƌseƌ eŶ 
ϮϬϭϲ. UŶe paƌtie de Đe ƌedƌesseŵeŶt est dû à la ƌepƌise d͛aĐtiǀitĠs, seŶsiďle aǀeĐ les Îles du VeŶt 
(notamment Tahiti-Moorea). Aux Îles-Sous-le-Vent, les fluctuations du nombre de transports de 
passagers maritimes dépend plus de l'existence ou non de navires passagers faisant la liaison Papeete-
Îles-Sous-le-Vent : cela a été le cas en 2016 avec le Terevau aux Îles-Sous-le-Vent. 

Évolution du trafic maritime intérieur de 2004 à 2016 

 
Source : DPAM 

 Les estiŵatioŶs d’ĠvolutioŶ des dĠplaĐeŵeŶts de peƌsoŶŶes 

 Les hypothèses de cadrage 

L͛ĠlaďoƌatioŶ du “ĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ des DĠplaĐeŵeŶts Duƌaďles IŶteƌiŶsulaiƌes de la PolǇŶĠsie 
française pour la période 2015-ϮϬϮϱ s͛est aĐĐoŵpagŶĠe d͛uŶe estiŵatioŶ des dĠplaĐeŵeŶts futuƌs à 
ce même horizon. 

Pour cela, plusieurs hypothèses ont été retenues concernant les données de cadrage : PIB et 
population (+0,6% par an), fréquentation touristique du Pays ;ϯϬϬ.ϬϬϬ touƌistes d͛iĐi ϮϬϮϬͿ ainsi que 
les différents projets de développement dans les archipels. 

 Les projections des trafics aériens et maritimes de passagers  

L͛ĠǀolutioŶ des dĠplaĐeŵeŶts iŶteƌiŶsulaiƌes a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ uŶe ďaisse ƌĠguliğƌe des tƌafiĐs 
depuis 2008. Cette tendance devrait encore se prolonger, ǀoiƌe se staďiliseƌ à Đouƌt teƌŵe, eŶ l͛aďseŶĐe 
de projets significatifs en termes de capacités hôtelières dans les îles ;hoƌs TahitiͿ et sous l͛iŶflueŶĐe 
d͛uŶe aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue « atone ».  

Toutefois, à l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϱ, l͛hǇpothğse d͛uŶe ƌepƌise ŵodĠƌĠe du tƌafiĐ a ĠtĠ ĐoŶsidĠƌĠe aǀeĐ uŶ tauǆ 
de ĐƌoissaŶĐe aŶŶuel ŵoǇeŶ de Ϭ,ϯ%, sous l͛effet de la ĐƌoissaŶĐe de populatioŶ et de l͛effet 
d͛eŶtƌaiŶeŵeŶt de la stƌatĠgie de dĠǀeloppeŵeŶt du touƌisŵe. 
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Synthèse du diagnostic des déplacements interinsulaires 

La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise dispose d͛uŶe populatioŶ ĠƋuiǀaleŶte à Đelle d͛uŶe iŵpoƌtaŶte ǀille de ŵĠtƌopole ŵais 
ĠĐlatĠe suƌ uŶ teƌƌitoiƌe gƌaŶd Đoŵŵe l͛Euƌope ;Ϯ,ϱ ŵillioŶs de kŵ²Ϳ et distaŶte de pƌğs de 16.000 km de la 
métropole (4 ϬϬϬ kŵ d͛AuĐklaŶdͿ. 

Organiser un transport interinsulaire dans ces conditions, tout en préservant des équilibres économiques parfois 
précaires pour les opérateurs de transports, relève du défi.   

Pourtant, les transports interinsulaires répondent globalement bien à la demande actuelle de la population et 
des touristes.  

Les ϰϯ aĠƌodƌoŵes teƌƌitoƌiauǆ, les ϰ aĠƌopoƌts d͛État, près de 250 infrastructures portuaires et la présence de 
23 opérateurs de transports (maritimes et aériens) ont en effet favorisé un maillage territorial fin et le 
dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe offƌe de tƌaŶspoƌt iŶteƌiŶsulaiƌe assez ďieŶ adaptĠe auǆ ďesoiŶs ;sauf les Đas paƌtiĐulieƌs 
cités et concernant essentiellement la desserte des Marquises et des Tuamotu ainsi que les déplacements inter- 
et intra-archipels). 

Toutefois, le système des transports interinsulaires de Polynésie française est marqué par une dualité forte, qui 
se tƌaduit paƌ l͛autoŶoŵie de ĐhaĐuŶ des ŵodes de tƌaŶspoƌts ;aĠƌieŶ d͛uŶ ĐôtĠ, ŵaƌitiŵe de l͛autƌeͿ. AiŶsi, les 
déplacements polynésiens souffrent du fait que les transports maritimes et aériens coexistent mais ne se 
complètent pas.  

A Đela s͛ajoute de tƌğs Ŷoŵďƌeuses iŶĐitatioŶs et aides ĠĐoŶoŵiƋues et fisĐales faǀoƌisaŶt paƌ pƌiŶĐipe uŶe 
pĠƌĠƋuatioŶ à l͛ĠĐhelle du teƌƌitoire (lissage des coûts) mais favorisant une situation de monopole de fait pour 
Air Tahiti et de quasi-rentes pour les armateurs sans obligations fortes de services. 

UŶe ŵeilleuƌe ĐooƌdiŶatioŶ des aĐtioŶs puďliƋues eŶ ŵatiğƌe de tƌaŶspoƌts eŶtƌe l͛État et le Pays, mais 
ĠgaleŵeŶt au seiŶ du PaǇs ;ŶotaŵŵeŶt eŶ ŵatiğƌe d͛aidesͿ, permettrait saŶs doute d͛aŵĠlioƌeƌ le sǇstğŵe daŶs 
son ensemble, au service des habitants des îles et des touristes, tous deux vecteurs de développement 
économique. 

Il en est de même quant au nécessaire questionnement du mode de régulation du secteur des transports 
iŶteƌiŶsulaiƌes tel Ƌu͛il eǆiste aĐtuelleŵeŶt eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. 

F. Les grands projets de développeŵeŶt et d’aŵéŶageŵeŶt poƌtés paƌ le  Pays 

La Polynésie française est ƌiĐhe de pƌojets d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt de gƌaŶde 
eŶǀeƌguƌe, à des stades diǀeƌs de ŵatuƌitĠ, doŶt la ƌĠalisatioŶ Ŷ͛est eŶ ƌieŶ assuƌĠe à Đe jouƌ. Ces 
projets, principalement portés par des investisseurs étrangers, concentrent une grande attention des 
pouǀoiƌs puďliĐs et des ŵĠdias, et foŶt l͛oďjet de dĠďats ƌĠguliers quant à leur acceptabilité.  

Deux d͛eŶtƌe euǆ se ƌĠaliseƌoŶt au tƌaǀeƌs de Zones de Développement Économiques Prioritaires 
(ZDEP) définies par la LP n° 2014-32 du 17-11-2014. Dans ces zones, les dispositions législatives et 
réglementaires peuvent faire l'objet d'adaptations afin de favoriser l'incitation au développement des 
investissements, dans la perspective de l'amélioration de la compétitivité des entreprises, de la 
valorisation du domaine public et privé du pays et de la simplification et l'optimisation des procédures 
administratives. Dans ces zones, les avantages sont de nature fiscale mais également foncière, par une 
mise à disposition de terrains au profit des investisseurs8. 

 Le Village Tahitien 

Le projet dit « Le Village Tahitien» (anciennement « Tahiti Mahana Beach ») est un projet à 
dominante touristique situé à sur la commune de Punaauia, visant à favoriser le développement 
touƌistiƋue du PaǇs paƌ la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ pƌojet stƌuĐtuƌaŶt à ŵġŵe d͛asseoiƌ le positioŶŶeŵeŶt de 
Tahiti comme destination touristique. Sa réalisation se fera au travers de la procédure ZDEP. 

                                                 
8-La LP n° 2014-32 permet de réduire ou d'exonérer le montant des loyers durant les études, les travaux, ou tout 
ou partie de la durée du bail emphytéotique. 
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L͛opĠƌatioŶ ĐheƌĐhe surtout à ƌedǇŶaŵiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie loĐale paƌ l͛optiŵisatioŶ des ƌetoŵďĠes 
ĠĐoŶoŵiƋues, ŶotaŵŵeŶt ǀia la ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois taŶt eŶ phase de ĐoŶstƌuĐtioŶ Ƌu͛eŶ phase 
d͛eǆploitatioŶ du pƌojet. 
Plus précisément, elle a pour objet de répondre au plus près aux objectifs généraux fixés par la 
Polynésie française et notamment : 

- UŶ effet ŵoteuƌ atteŶdu pouƌ la destiŶatioŶ Tahiti eŶ teƌŵes ĠĐoŶoŵiƋues et d͛eŵplois ; 
- DaŶs soŶ ĐoŶteŶu, uŶ pƌojet Ƌui s͛iŶsĐƌit daŶs la ƌĠalitĠ du poteŶtiel de Tahiti et de la PolǇŶĠsie 

française ; 

- UŶ ƌôle de platefoƌŵe touƌistiƋue s͛iŶsĐƌiǀaŶt daŶs la stƌatĠgie touristique de la Polynésie 
française et en synergie avec les autres îles ; 

- Une ambition hôtelière assez qualitative (3, 4, 5 étoiles et plus) ; 

- Un pôle touristique puissant construit suƌ uŶ pƌiŶĐipe de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d͛offƌes ; 
- Un apport de filières touristiques nouvelles dans une logique de complémentarité des filières 

touristiques existantes ; 

- DaŶs soŶ pƌiŶĐipe d͛oƌgaŶisatioŶ et ses aĐtiǀitĠs, le ƌesoƌt seƌa laƌgeŵeŶt aĐĐessiďle auǆ 
Polynésiens (restauration, commerce, loisirs). 

Ces oďjeĐtifs pƌĠfiguƌeŶt uŶ ŵodğle opĠƌatioŶŶel susĐeptiďle d͛offƌiƌ uŶe eǆpĠƌieŶĐe de sĠjouƌ uŶiƋue 
auǆ ĐlieŶts ǀalidĠe paƌ la pƌĠseŶĐe d͛opérateurs hôteliers spécialistes de filières à forte valeur ajoutée. 

 Localisation                                                                                            

Le périmètre du projet est situé sur 
l͛île de Tahiti, au Ŷiǀeau de l͛eŶtƌĠe de 
ville de la commune de Punaauia, et 
s͛iŶsĐƌit eŶ zone prioritaire 
d͛aŵĠŶageŵeŶt et de développement 
touristique dénommée « Zone de 
Mahana Beach ». Il offre un cadre 
remarquable, avec une vue 
paŶoƌaŵiƋue suƌ l͛île de Mooƌea. 

L͛eŵpƌise du pƌojet se Đoŵpose d͛une 
zone teƌƌestƌe d͛uŶe suƌfaĐe de ϯϰ ha. 
ϭϴ heĐtaƌes d͛eǆteŶsioŶ au plus soŶt 
envisageables en remblai maritime sur 
le lagon. En outre, la zone de remblai de 
Vaitupa à Faa͛a a été retenue comme 
zone complémentaire à aménager en 
cohérence par rapport au projet. 

L͛eŵpƌise s͛ĠteŶd de la zoŶe du Bel Aiƌ jusƋu͛à la MaƌiŶa TaiŶa, de paƌt et d͛autƌe de la ƌoute de 
ceinture suƌ la zoŶe d͛Outuŵaoƌo ĐôtĠ ŵoŶtagŶe, et desĐeŶdaŶt ĐôtĠ ŵeƌ jusƋu͛au lagoŶ de Punaauia. 
Le site ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe loĐalisatioŶ pƌiǀilĠgiĠe, à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete 
doŶt il jouǆte la pƌiŶĐipale ǀoie d͛aĐĐğs, et de poiŶts ŶĠǀƌalgiƋues tels Ƌue: 

- l͛aĠƌopoƌt iŶteƌŶatioŶal de Tahiti Faa͛a (à 2 km) ; 

- le centre-ville de Papeete (à 7 km) ; 

- la gare maritime de Papeete (à 8 km). 

Vue aĠƌieŶŶe veƌs le seĐteuƌ d’Outumaoro et la marina de Punaauia 

 



Diagnostic et Enjeux du Fenua 

 77 

Les quartiers environnant le site, à caractéristiques semi-uƌďaiŶes, foŶt paƌ ailleuƌs l͛oďjet d͛uŶe 
stratégie plus large de redynamisation urbaine et sociale.  

Le projet Village Tahitien a pouƌ ǀoĐatioŶ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ gƌaŶd pôle touƌistiƋue ŵodeƌŶe, alliaŶt uŶe 
offƌe hôteliğƌe de diŵeŶsioŶ iŶteƌŶatioŶale de l͛oƌdƌe de 1 700 clefs et une offre immobilière de l'ordre 
de 600 condominiums, uŶe offƌe shoppiŶg et d͛aĐtiǀitĠs de loisirs. 

L͛eŵpƌise du pƌojet se Đoŵpose d͛uŶe zoŶe teƌƌestƌe d͛uŶe suƌfaĐe de ϯϰ ha et d͛uŶe zoŶe ŵaƌitiŵe 
exploitable de 37 ha.  

 Le programme 

Le pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt paƌ allotisseŵeŶt est aĐtuelleŵeŶt eŶ Đouƌs d͛Ġtude. Le GouǀeƌŶeŵeŶt 
a réajusté la base programmatique initiale du projet « Le Village Tahitien » selon les objectifs ci-après, 
ĐoŶstituaŶt uŶe dizaiŶe de lots d͛aŵĠŶageŵeŶt et d͛ĠƋuipeŵeŶts pƌiǀĠs ou puďliĐs spĠĐifiƋues : 

- ϰ à ϱ lots pouƌ des hôtels ;pouƌ uŶ total d͛eŶǀiƌoŶ ϭ ϯϬϬ ĐlĠsͿ et eŶviron 650 
condominiums; 

- Un centre de conférence et de spectacles ; 

- Une artère commerciale structurante mêlant boutiques de luxe et restaurants, assurant 
des sǇŶeƌgies eŶtƌe Đoŵpleǆes hôtelieƌs, espaĐes puďliĐs et lieuǆ d͛aĐtiǀitĠs paƌtagĠs ; 

- Des activités touristiques : par exemple, un parc aquatique, des équipements de loisirs, 
des ďoutiƋues de luǆe, des ĐeŶtƌes aƌtisaŶauǆ et Đultuƌels… ; 

- L͛aŵĠŶageŵeŶt d'uŶe ŵaƌiŶa pouƌ ǇaĐhts de luǆe et ďateauǆ de plaisaŶĐe. 

 Un projet qui peine à se concrétiser 

En 2015, paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de TNAD, le PaǇs a laŶĐĠ uŶ Appel à MaŶifestatioŶ d͛IŶtĠƌġt ;AMIͿ au 
plan mondial visant à trouver un investisseur en capacité de venir construire un complexe touristique 
et hôtelier de 250 milliards de XPF.  

Après une sélection de 11 mois, uŶ pƌotoĐole d͛aĐĐoƌd a ĠtĠ sigŶĠ fiŶ ϮϬϭϱ aǀeĐ uŶ gƌoupeŵeŶt ĐhiŶois 
composé de Recas Glogal Limited, China Railway international et R&F Properties.  

Le PaǇs a fiŶaleŵeŶt ĐoŶstatĠ la dĠfaillaŶĐe de l͛iŶǀestisseuƌ aloƌs Ƌue le ĐoŶtƌat dĠfiŶitif deǀait être 
sigŶĠ au plus taƌd le ϯϬ juiŶ ϮϬϭϲ. L͛AMI a ĠtĠ dĠĐlaƌĠ saŶs suite ƋuelƋues ŵois plus taƌd. 

En 2017, le Gouvernement de la Polynésie française a retenu une nouvelle approche et souhaite 
ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt touƌistiƋue plus ĐoŶĐeƌtĠ en portant en partie et suivant 
les nécessités, la viabilisation du site pour proposer des lots à différents investisseurs potentiels, 
porteurs de projets spécifiques.. 

 Projet minier de Makatea 

Le projet minier de Makatea, situé au Nord-Ouest de l͛aƌĐhipel des Tuamotu, vise à exploiter une 
partie des zones anciennement exploitées par la CoŵpagŶie fƌaŶçaise des phosphates de l͛OĐĠaŶie 
(CPFO). PoƌtĠ depuis ϮϬϭϭ paƌ AǀeŶiƌ Makatea ;appaƌteŶaŶt à uŶ gƌoupe spĠĐialisĠ daŶs l͛iŶdustƌie 
minière), la réflexion a conduit à associer la commune de Rangiroa et le Pays pour construire un projet 
d͛eŶǀeƌguƌe. “oŶ aŵďitioŶ est d͛aŵoƌĐeƌ la ƌeǀitalisatioŶ de l͛île de Makatea,  gƌâĐe à uŶ pƌojet 
d͛eǆploitatioŶ ŵiŶiğƌe suƌ uŶe tƌeŶtaiŶe d͛aŶŶĠes. Il vise plus particulièrement à exploiter les 
ƌessouƌĐes eŶ phosphate et eŶ  ŵatĠƌiauǆ duƌs de l͛île. 
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 Localisation 

L͛île de Makatea ;Ϯ 400 ha) est située au Nord-Ouest de l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu, à eŶǀiƌoŶ ϮϯϬ kŵ 
de Tahiti. Le pƌojet d͛eǆploitatioŶ pƌeŶd plaĐe suƌ l͛aŶĐieŶŶe ŵiŶe, eǆploitĠe paƌ la CPFO jusƋu͛eŶ 
1966. Le site borde le littoral Nord-Est de l͛île et s͛ĠteŶd sur une surface de 620 à 640 ha. La surface 
initiale du projet fixée à 1 036 ha, a été 
réduite en raison de la faible quantité de 
phosphate disponible et en vue de préserver 
des zoŶes d͛iŶtĠƌġt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal.  

 Le programme 

 Ce projet de mine à ciel ouvert permettra 
d͛eǆtƌaiƌe pƌiŶĐipaleŵeŶt du phosphate. La 
production attendue s͛ĠleǀaŶt à ϮϱϬ 000 
tonnes/an, l͛eǆploitatioŶ peƌŵettƌa 
d͛eǆtƌaiƌe ϱ 900 000 tonnes de phosphate et 
600 000 tonnes de sable de phosphate 
résiduel. Des roches dures seront également 
extraites, ce qui représente un total de 5 790 
000 m3. La moitié sera valorisée en matériel 
de concassage, soit une production attendue 
de 90 000 m3/an, et le reste sera destiné au 
comblement. Environ 25 500 000 m3 de 
calcaire tendre sera également employé au 
comblement. 

La duƌĠe d͛eǆploitatioŶ suƌ Ϯϳ aŶs est prévue en plusieurs phases. La première se réfère à l͛installation 
et à la construction des infrastructures nécessaires à l͛aĐtiǀitĠ. Le pƌojet pƌĠǀoit eŶ effet de dĠŵoliƌ et 
rebâtir les infrastructures de la CPFO et de réinvestir ses sites miniers (rénovation des installations 
portuaires et routières, créatioŶ de haŶgaƌs, d͛uŶe platefoƌŵe de ƌĠĐeptioŶ et de tƌaiteŵeŶt, etc.) 

La seconde phase, la phase pƌĠpaƌatoiƌe, peƌŵettƌa d͛iŶitieƌ l͛aĐtiǀitĠ. Elle pƌĠǀoit d͛aďoƌd d͛eǆploiteƌ  
30 ha sur une période de 2 ans. La pƌoduĐtioŶ seƌa ĐoŶǀoǇĠe eŶ ĐaŵioŶs jusƋu͛à la plateforme haute 
de traitement et de stockage, pour ensuite être acheminée au port pour un embarquement sur barges. 

En phase d͛eǆploitatioŶ,  l͛eǆploitatioŶ du site est prévue à raison de tranches de 22ha/an sur une 
durée de 25 ans. Pour cela, une plateforme basse sera créée avec des espaces de stockage de 
phosphate et de concassé plus conséquents. L͛eǆploitatioŶ pƌojette d͛eŵploǇeƌ ϳϯ peƌsoŶŶes suƌ site 
et générera environ 300 emplois indirects suƌ l͛île. Des ŵesuƌes de ĐoŵďleŵeŶt, de Đoŵpostage et de 
revégétalisation du site sont prévues, en vue de faciliter la reconversion de la mine.  

EŶfiŶ la phase de ĐessatioŶ d͛aĐtiǀitĠ, Avenir Makatea prévoit de mettre en place une stratégie de 
dĠǀeloppeŵeŶt touƌistiƋue de l͛île, ĐeŶtƌĠe suƌ l͛ĠĐotouƌisŵe. Cette stratégie prend en compte : 

- La définition de circuits/seŶtieƌs et d͛aĐtiǀitĠs Ƌui Ŷe dĠŶatuƌeŶt pas le Đadƌe de ǀie ; 

- Le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe offƌe d͛aĐĐueil et d͛hĠďeƌgeŵeŶts ; 

- Leuƌ Đoût de ƌĠalisatioŶ et d͛eŶtƌetieŶ ; 

- Leur rentabilité ; 

- Leur autosuffisance. 

L͛offƌe touƌistiƋue pƌopose de ŵettƌe eŶ aǀaŶt des aĐtiǀitĠs de ŵaƌĐhe ;seŶtieƌ, balade de plaisance, 
baleines, etc.), sportives (course à pied, spéléologie, randonnées, escalade  etc.), des excursions 
culturelles (vestiges industriels, légendes locales  etc.), chasse et pêche. 
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 Un projet controversé 

L'idée de ce nouveau projet minier, porté par un investisseur australien, Colin Randall, est une 
exploitation minière secondaire du phosphate résiduel. En effet, entre 1885 et 1966, la CPFO a exploité 
une mine à ciel ouvert sur un site d'environ 850 hectares, soit le tiers de la superficie de l'île de 
Makatea. Cette mine a été durant plus de 80 ans le seul véritable site industriel de la Polynésie 
française, justifiant même la réalisation d'une ligne de chemin de fer pour relier la mine au port. Les 
stigŵates de l͛eǆploitatioŶ ƌesteŶt ǀisiďles et soŶ souǀeŶiƌ Ŷe faĐilite pas aujouƌd͛hui l͛aĐĐeptaďilitĠ du 
projet. La société SAS Avenir Makatea, qui a obtenu un permis exclusif de recherche en janvier 2014, 
continue les études et la promotion de son projet. Le Pays reste à ce jour prudent sur les suites à 
donner. 

 Ferme aquacole de Hao 

 Le programme 

La feƌŵe aƋuaĐole est uŶ iŵŵeŶse pƌojet Ƌui deǀƌait s'ĠteŶdƌe suƌ ϯϱ heĐtaƌes suƌ l͛atoll d͛Hao, au 
centre-est de l'archipel des Tuamotu.  L'atoll est desservi par l͛aérodrome de l͛ancienne base aérienne 
185, utilisée par l'Armée de l'air et l'aviation navale, dans le cadre du Centre d'expérimentation du 
Pacifique. 

La production prévue pour cette ferme aquacole est de 50 000 tonnes par an à l'exportation, 
essentiellement pour le marché intérieur chinois qui est demandeur de poissons « de luxe » (mérous 
ou « Hapu͛u ƌeƌu » et loĐhes saumonées ou « tonu », étiquetés «poisson de lagon de Polynésie »). 

295 personnes pourront être présentes sur le site en permanence pour un effectif global estimé lui à 
495 employés. Une base provisoire sera mise en place.  

Concernant la ferme, il est prévu la construction de : 

- 56 bassins ouverts de pré-
grossissement ayant une 
superficie globale 48 400 
m² ;  

- une station de 
dĠsaliŶisatioŶ d͛eau de ŵeƌ 
d͛uŶe ĐapaĐitĠ de ϲϬϬ 
m3/J ;  

- un bassin de stockage 
destiné à créer une réserve 
iŶĐeŶdie d͛uŶe ĐapaĐitĠ de 
578 m3 ;  

- uŶe ĐeŶtƌale ĠleĐtƌiƋue ;‘+ϭͿ d͛uŶe ĐapaĐitĠ ŵaǆiŵale de ϭϬ gƌoupes ;ϴ iŶstallĠs, ϭϮ 
tƌaŶsfoƌŵateuƌs à huileͿ, d͛uŶe supeƌfiĐie de ϰϯϲ ŵ² aǀeĐ uŶe ĐapaĐitĠ de pƌoduĐtioŶ de ϲ ϰϬϬ 
kva (8x800 kva) ;  

- une centrale photovoltaïque de 1 MWH ; 

- la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ dĠpôt d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes dĠdiĠ à la ĐeŶtƌale d͛uŶe ĐapaĐitĠ de ϭ,2 million 
de litres (12 cuves enterrées de 100 000 litres, deux cuves tampons de 15 000 litres hors sol) ;  

- une unité de transformation du poisson (sur trois niveaux) après élevage, une zone de stockage 
froid, une laverie et des bureaux pour une superficie de 14 500 m² ;  

- uŶe uŶitĠ de faďƌiĐatioŶ d͛aliŵeŶts pouƌ les poissoŶs d͛Ġleǀage d͛uŶe supeƌfiĐie de ϭ 875 m²,  

- uŶ haŶgaƌ de stoĐkage des aliŵeŶts, d͛uŶe supeƌfiĐie de ϭϵϮϬ ŵ² ;  

Source : www.tntv.pf 
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- un atelier de ŵaiŶteŶaŶĐe et de ƌĠpaƌatioŶ ŵĠĐaŶiƋue d͛uŶe supeƌfiĐie de ϭ 920 m² ;  

- une station-service destiŶĠe à l͛aǀitailleŵeŶt des ďateauǆ d͛uŶe ĐapaĐitĠ de ϯϬ 000 m3 (deux 
Đuǀes d͛esseŶĐe hoƌs sol de ϭϱ 000 litres chacune) ;  

- un hangar de stockage pour produits divers (Oxygène liquide, acétylène, gaz liquéfié, 
ŵĠthaŶal, et Đhauǆ ǀiǀeͿ, d͛uŶe supeƌfiĐie de ϲϬϳ ŵ² ;  

- uŶe ĠĐloseƌie d͛uŶe supeƌfiĐie de ϭϮ 500 m² (8 salles dotées de bassins en fibre de verre) ;  

- uŶ ĐeŶtƌe de ƌeĐheƌĐhe à deuǆ Ŷiǀeauǆ d͛uŶe supeƌfiĐie de 1 032 m² ;  

- uŶe statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ des eauǆ usĠes ;doŵestiƋues et iŶdustƌiellesͿ d͛uŶe supeƌfiĐie de 
1 500 m², ayant une capacité de traitement de 606 m3/J ;  

- uŶ ďâtiŵeŶt à usage de logeŵeŶt pouƌ les Đadƌes suƌ deuǆ Ŷiǀeauǆ d͛uŶe supeƌfiĐie de ϭ 087 
m², composée de 52 logements ;  

- uŶ loĐal gaƌdieŶŶage et aĐĐueil à l͛eŶtƌĠe du site d͛uŶe supeƌfiĐie de ϭϱϬ ŵ² ;  

- ϰ statioŶs de ĐolleĐte des oƌduƌes d͛uŶe supeƌfiĐie uŶitaiƌe de Ϯϱ ŵ² ;  

- la mise eŶ plaĐe de deuǆ Ġŵissaiƌes destiŶĠs au poŵpage de l͛eau de ŵeƌ, d͛uŶ diaŵğtƌe de 
ϭϬϬ ŵŵ aǀeĐ deuǆ poŵpes d͛aspiƌatioŶ à la Đôte -20 m pour alimenter la station de 
dessalement en eau de mer, avec deux cuves tampons de 525 m3 chacune ;  

- la mise en place d͛uŶ Ġŵissaiƌe de ƌejet des eauǆ apƌğs tƌaiteŵeŶt d͛uŶ diaŵğtre de 300 mm 
débouchant en haut à la côte – ϲϬ ŵ, aǀeĐ deuǆ Đuǀes de stoĐkage taŵpoŶ d͛uŶe ĐapaĐitĠ de 
2x525 m3.  

 Un projet également controversé 

Le pƌojet ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ statut fisĐal aǀaŶtageuǆ daŶs le Đadƌe d͛uŶe )DEP. 110 000 mètres carrés 
ont été mis gratuitement pendant quinze ans à la disposition de la société Tahiti Nui Ocean Foods 
(société polynésienne filiale à 100% du groupe chinois Tian Rui Investment), un promoteur soutenu 
par un financier chinois, la China Development Bank. Derrière le projet, on trouve le PDG chinois de 
l͛eŶtƌepƌise shaŶghaieŶŶe Tian Rui spécialisée dans les pêches maritimes, M. Wang Chen.  

Les ϯ pƌiŶĐipauǆ peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe soŶt aujouƌd͛hui dĠliǀƌĠs. 
Très porté localement, le projet doit aujouƌd͛hui leǀeƌ ĐeƌtaiŶes inquiétudes et critiques (impact 
environnemental, impact sanitaire liĠ à l͛aĐtivité nucléaire passée du site) afin de permettre une 
exploitation en bonne et due forme.  

 Le pƌojet d’île ou ĐitĠ flottaŶte du SeasteadiŶg IŶstitute 

 Bien que beaucoup plus prospectif et 
beaucoup moins défini 
programmatiquement et économiquement 
que les projets précédents, il est quand 
ŵġŵe iŶtĠƌessaŶt de sigŶaleƌ l͛eǆisteŶĐe de Đe pƌojet de ĐitĠ ou d͛île flottaŶte poƌtĠ paƌ le “easteadiŶg 
Institute.  En effet, le Pays a signé, début 2017, uŶ pƌotoĐole d͛aĐĐoƌd pouƌ étudier la faisabilité dans 
les eaux polynésiennes d͛uŶ pƌototǇpe ƌĠpoŶdaŶt au Đahieƌ des Đhaƌges ĠlaďoƌĠ par cette ONG 
américaine, basée à San Francisco. DaŶs l͛Ġtat aĐtuel, Đe pƌototǇpe serait, selon les informations 
dispoŶiďles, d͛uŶe suƌfaĐe ĠƋuiǀaleŶte à Đelle d͛uŶ teƌƌaiŶ de footďall.  

Ce projet-pilote, tƌğs futuƌiste daŶs sa philosophie et soŶ appƌoĐhe teĐhŶologiƋue, ƌepose suƌ l͛idĠe 
Ƌu͛à teƌŵe les hoŵŵes pouƌƌoŶt (ou devront) s͛iŶstalleƌ durablement sur la mer pour former des 
sortes de communautés urbaines autonomes en dehors de toute eau territoriale, afin de pouvoir 
s͛auto-administrer librement. Ce faisant, ces communautés devront inventer ou perfectionner 

http://www.tahiti-infos.com/Tahiti-Nui-Ocean-Foods-souhaite-construire-sa-ferme-aquacole-en-24-mois-a-Hao_a140147.html


Diagnostic et Enjeux du Fenua 

 81 

l͛eŶseŵďle des teĐhniques qui leur permettront de vivre en autarcie grâce à un métabolisme 
totalement adapté à la vie océanique. Un programme de recherche et développement très ambitieux, 
qui laisse de nombreux observateurs dubitatifs, mais recoupe néanmoins les préoccupations de 
nombreux chercheurs et océanologues et qui intéresse le gouvernement du Pays pour ses retombées 
économiques « potentielles » et paƌĐe Ƌu͛il pouƌƌait appoƌteƌ des ƌĠpoŶses technologiques 
opérationnelles aux problèmes de submersion posés par la montée des océans, en particulier pour 
toutes les îles des Tuamotu. 

Ce type de projet expérimental s͛appaƌeŶte à ce que les prospectivistes appellent « un signal faible », 
Đ͛est-à-diƌe uŶe teŶdaŶĐe Ŷouǀelle oďseƌǀĠe, uŶe aĐtioŶ ou uŶ pƌojet soƌtaŶt de l͛oƌdiŶaiƌe et dont on 
Ŷe sait pas tƌğs ďieŶ s͛il pƌeŶdƌa de l͛aŵpleuƌ et sera répliquable daŶs l͛aǀeŶiƌ, ou s͛il ƌesteƌa uŶ 
épiphénomène sans lendeŵaiŶ, ŵais doŶt il ĐoŶǀieŶt d͛oďseƌǀeƌ — prudemment — le 
développement.  

QuoiƋu͛il eŶ soit, les deux parties se sont accordées pour « mettre en commun leurs efforts en vue de 
la ƌĠalisatioŶ d’uŶ pƌojet pilote d’îles flottaŶtes eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise », ce qui impliquera de faciliter 
la réalisation des nécessaires études techniques et juridiques et de définir le cadre règlementaire 
spĠĐial peƌŵettaŶt d͛aĐĐueilliƌ Đe pƌototǇpe daŶs « une zone économique spéciale innovante. »9 

G. Le contrat de projets État-Pays: analyse de la mise en œuvƌe du 

pƌéĐédeŶt et de l’aĐtuel CPEP  

AfiŶ d͛aĐĐoŵpagŶeƌ le dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial de la Polynésie française, l͛État et la 
Polynésie française se sont engagés conjointement dans une démarche partenariale de longue durée. 
DaŶs la pouƌsuite de Đette dĠŵaƌĐhe, l͛État et la Polynésie française ont signé successivement en 2008 
et en 2015 deux Contrats de Projets État-Pays (CPEP).  

Le ĐoŶĐept d͛uŶ CPEP ĐoŶsiste à ŵettƌe eŶ plaĐe des stƌuĐtuƌes et des outils ĐoŶtƌaĐtuels ŶĠĐessaiƌes 
pour accompagner la Polynésie française sur la voie du développement économique et social. Le CPEP 
est donc un contrat de partenariat pluriannuel à travers lequel les deux partenaires identifient les axes 
de dĠǀeloppeŵeŶt pƌioƌitaiƌes, les dĠĐliŶeŶt eŶ plaŶ d͛aĐtioŶs à suiǀƌe et ŵetteŶt à disposition les 
foŶds ŶĠĐessaiƌes pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de Đes deƌŶieƌs. 

 Le CPEP 2008 – 2014 

Le premier CPEP a été signé le 27 mai 2008 à Paris par le Président de la République française, le 
Président de la Polynésie française et par le Haut-commissaire de la Polynésie française.  

Le CPEP devait initialement couvrir une période de cinq ans allant de 2008 à 2013. Par la suite, ce 
ĐoŶtƌat a ĠtĠ pƌoloŶgĠ jusƋu͛eŶ ϮϬϭϰ. 
DaŶs le Đadƌe du CPEP ϮϬϬϴ, les paƌteŶaiƌes oŶt aĐtĠ la ŵise à dispositioŶ d͛uŶe eŶǀeloppe gloďale de 
399 millions d'euros (soit 47,6 milliards XPFͿ à laƋuelle l͛État et la Polynésie française ont contribué 
paritairement à hauteur de 177 millions d'euros (soit 21 milliards XPF) tandis que le solde a été pris en 
Đhaƌge paƌ les tieƌs : paƌ l͛OPH ;OffiĐe PolǇŶĠsieŶ de l͛haďitatͿ pouƌ le logeŵeŶt soĐial et paƌ les 
ĐoŵŵuŶes pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Le CPEP ϮϬϬϴ s͛est aƌtiĐulĠ autouƌ des aǆes d͛aĐtioŶs pƌioƌitaiƌes suiǀaŶts : 

- le logement (79,14 millions d'euros), afin de permettre l'accessibilité à un logement décent 
des populations les plus démunies, en résorbant l'habitat insalubre, en développant l'offre 
locative sociale et en remettant à niveau le parc locatif ancien (plus de 1 800 logements seront 
ainsi construits ou réhabilités au cours de la période) ; 

                                                 
9-Extrait du MOU signé le 13 janvier 2017 disponible sur www.seasteading.org 
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- la santé (33,84 millions d'euros) : améliorer la couverture sanitaire territoriale conformément 
aux recommandations du schéma d'organisation sanitaire, en développant l'offre de soins de 
proximité et en renforçant les moyens dans les domaines des urgences, de la santé mentale et 
de la sécurité sanitaire ; 

- les équipements structurants (61,98 millions d'euros), pour renforcer la sécurité des 
personnes, notamment face au risque cyclonique, par la construction d'abris de survie, en 
généralisant l'adduction en eau potable, et en améliorant l'assainissement des eaux usées et 
la gestion des déchets ; 

- l'éducation et la recherche (2,1 millions d'euros) : améliorer l'efficacité du système 
universitaire par la construction d'infrastructures (extension de la cité universitaire, 
construction d'une maison internationale et d'une maison des étudiants) et par le 
développement de la recherche. 

AiŶsi les fluǆ eŶtƌe l͛État et le Pays se sont répartis par axes d͛aĐtioŶs pƌioƌitaiƌes de la manière suivante 
(chiffres exprimés en M XPF) : 

 
Les 3 volets suivants ont complété la maquette initiale : 

- la construction scolaire du 1er degré, en 2011, afin de mettre les locaux aux normes de 
sĠĐuƌitĠ et d͛hǇgiğŶe et d͛assuƌeƌ le ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt du seƌǀiĐe puďliĐ ; 

- le tourisme nautique, en 2012, destiné à favoriser le développement dans ce secteur, 
notamment aux Îles Sous-le-Vent ; 

- l’eŶƋuġte suƌ le ďudget des faŵilles, en 2012, afin de mettre en place une base de données 
et de connaissances des dépenses ou des revenus des ménages. 

Le dispositif a ĠtĠ dotĠ d͛uŶ ŵĠĐaŶisŵe de gouǀeƌŶaŶĐe Ƌui ĐoŵpƌeŶait les iŶstaŶĐes suiǀaŶtes : 

Un comité de pilotage (COPIL) a été mis en place en 2008 lors de la création du premier Contrat de 
Projet. Ce COPIL détermine les grandes orientations stratégiques du Contrat de projet, participe à la 
pƌogƌaŵŵatioŶ de Đes pƌojets et s͛assuƌe de leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe. Le COPIL ƌĠuŶit au moins deux fois 
par an: 

- le Haut-commissaire de la République en Polynésie française 

- le Président de la Polynésie française ; 

- les représeŶtaŶts de l͛État et du Pays ; 

- les ƌepƌĠseŶtaŶts de l͛AsseŵďlĠe de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise et des CoŵŵuŶes. 
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Un comité opérationnel par volet du Contrat doit étudier la programmation des opérations à 
présenter en comité de pilotage et assurer le suivi de la programmation. Il réunit en fonction des 
besoins (minimum avant chaque COPIL) : 

- le Ministre de tutelle ; 

- l͛AdŵiŶistƌateuƌ d͛État en charge du volet concerné ; 

- les ƌepƌĠseŶtaŶts des seƌǀiĐes de l͛État et de la Polynésie française. 

Un guichet unique a ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe pouƌ les opĠƌatioŶs sous ŵaitƌise d͛ouǀƌage des ĐoŵŵuŶes. IĐi 
sont déposés tous les projets communaux éligibles au Contrat de projets et au FIP.  

 Critiques adressées au CPEP 2008 – 2014 

Des critiques majeures ont été formulées quant à la ŵise eŶ œuǀƌe du CPEP ϮϬϬϴ : le manque de 
préparation manifeste, la complexité des instances de gouvernance du dispositif, la lourdeur des 
procédures, les incertitudes pesant sur la trésorerie du Pays mais aussi les nombreux changements de 
gouvernements et de dirigeants dans un contexte économique dégradé qui n'ont pas permis de 
conduire l'ensemble des projets. 

Coŵpte teŶu des diffiĐultĠs de la ŵise eŶ œuǀƌe, le pƌeŵieƌ ĐoŶtƌat État-PaǇs Ŷ͛a ĠtĠ eǆĠĐutĠ Ƌue 
paƌtielleŵeŶt. A l͛issue de la pĠƌiode ĐoŶtƌaĐtuelle, seuls 62% des fonds disponibles (soit 247 millions 
d͛€Ϳ oŶt ĠtĠ eŶgagĠs.  
EŶfiŶ la ŵise eŶ œuǀƌe du CPEP ϮϬϬϴ Ŷ͛a pas eu d͛effets esĐoŵptĠs ƋuaŶt à soŶ ƌôle de ŵoteuƌ de 
dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue. AiŶsi des ŵillieƌs d͛eŵploi oŶt ĠtĠ dĠtƌuits suƌ la pĠriode contractuelle 
et le taux de chômage a quasiment doublé, passant de 12 à 22%. 

 Le CPEP 2015 – 2020 

L͛aŶalǇse de la ŵise eŶ œuǀƌe du pƌeŵieƌ CPEP a ĐoŶduit l͛État à Đollaďoƌeƌ de ŵaŶiğƌe plus Ġtƌoite 
avec la Polynésie française daŶs l͛ĠlaďoƌatioŶ du deuxième CPEP afin de mieux prendre en compte les 
spécificités économiques et sociales de la Polynésie française. Le deuxième CPEP a été signé le 9 mars 
2015 et il couvre une période de 2015 à 2020. Le CPEP actuel porte sur un volume total de 
projets d͛eŶǀiƌon 50 Mrd. de XPF et se présente sous forme de deux conventions distinctes : 

- Contrat de Projets État – Polynésie française : financement de projets relevant des 
compétences du pays à hauteur de 38 Mrd. XPF ; 

- Contrat de Projets État – Polynésie française – Communes: financement de projets 
communaux pour un montant de 12 Mrd. XPF. 

La paƌtiĐipatioŶ fiŶaŶĐiğƌe de l͛État, à parité de celle de la Polynésie française, est envisagée à hauteur 
de ϭϴϬ ŵillioŶs d͛€, soit eŶǀiƌoŶ Ϯϭ,ϱ ŵilliaƌds XPF. 

Le premier volet du CPEP, soit le contrat de Projets État – Polynésie française, vise les investissements 
dans les secteurs suivants :  

- Le développement touristique : 8,950 milliards de XPF ; 

- Le soutien aux activités du secteur primaire : 2,690 milliards de XPF ; 

- Le développement des énergies renouvelables : 2,500 milliards de XPF ; 

- La ƌeĐheƌĐhe et l͛iŶŶoǀatioŶ : 1,790 milliards de XPF ; 

- Le logement social : 11,940 milliards de XPF ; 

- La santé : 3,580 milliards de XPF ; 

- Les infrastructures sportives : 1,790 milliards de XPF. 
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Les financements accordés dans le cadre du deuxième volet du CPEP, soit le Contrat de Projets État – 
Polynésie française – Communes, se concentrent sur le développement des secteurs suivants : 

- L͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle ; 

- La collecte et le traitement des eaux usées ; 

- La gestion des déchets. 

Paƌ ailleuƌs, le CPEP aĐtuel pƌĠǀoit ĠgaleŵeŶt la pƌise eŶ Đhaƌge des dĠpeŶses ƌelatiǀes à l͛ĠlaďoƌatioŶ 
du sĐhĠŵa d͛aŵĠŶageŵeŶt gĠŶĠƌal ;“AGEͿ de la Polynésie française ainsi que les dépenses relatives 
au suiǀi et à l͛ĠǀaluatioŶ des outils. 
EŶfiŶ, la gouǀeƌŶaŶĐe du dispositif doŶt la louƌdeuƌ a ĠtĠ ƌeŵise eŶ Đause daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe du 
CPEP pƌĠĐĠdeŶt a ĠtĠ ƌeǀue et allĠgĠe. Aujouƌd͛hui le dispositif est gouǀeƌŶĠ paƌ deuǆ iŶstaŶĐes, l͛uŶe 
préparatoire, c'est-à-dire un « Comité technique » pour le Contrat de projets dit « Pays » et un « Comité 
d͛iŶstƌuĐtioŶ et de suiǀi » pouƌ le CoŶtƌat dit « CoŵŵuŶes », et l͛autƌe dĠĐisioŶŶelle aǀeĐ uŶ « CoŵitĠ 
de pilotage » pour chaque contrat.  

H. Positions macroéconomiques du Fenua en Océanie et par rapport aux DOM 

Les États régionaux du Pacifique présentent des disparités manifestes de développement. Ci-
dessous Ŷous aǀoŶs ĐoŵpaƌĠ ĐeƌtaiŶs d͛eŶtƌe euǆ afiŶ de ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe le positioŶŶeŵeŶt aĐtuel 
de la Polynésie française daŶs sa ƌĠgioŶ gĠogƌaphiƋue. L͛Austƌalie a ĠtĠ eǆĐlue de Đette aŶalǇse à Đause 
de soŶ ĐaƌaĐtğƌe ĐoŶtiŶeŶtal. EŶ ƌeǀaŶĐhe, l͛aŶalǇse a ĠtĠ Ġlaƌgie aux DOM en raison de la proximité 
de leur contexte avec celui de la Polynésie française. 

 Le produit intérieur brut 

Avec un niveau de PIB par habitant qui s'élève à 22 227 USD en moyenne, la Polynésie française se 
trouve dans une situation intermédiaire par rapport à ses voisins et par rapport aux DOM. Elle devance 
nettement les États régionaux tels que les Fidji, les Tonga,  les Samoa, les Salomon et les Kiribati. Mais 
son niveau reste inférieur à Đelui d͛Haǁaii, de la Nouǀelle-Zélande et de la Nouvelle-Calédonie. Quant 
aux DOM, le niveau de richesse de la population polynésienne reste relativement comparable à celui 
de la population des DOM. 

PIB par habitant (moyenne 2010-2015 en USD) 

 
Sources : World Bank, Insee, ISPF, ISEE, BEA 
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Les écarts sont particulièrement saisissants avec les petits États insulaires : la richesse par habitant de 
la Polynésie française est cinq fois plus élevée que celle des îles Fidji et treize fois plus importante que 
celle des îles Kiribati. 

Or, selon les statistiques officielles, le PIB de la Polynésie française a baissé annuellement de 3,7% en 
moyenne entre 2010 et 2015, tandis que celui de ses voisins a augmenté en moyenne de 4% sur la 
même période. Parmi les États Régionaux comparés, seules les îles Salomon présentent un taux de 
croissance à deux chiffres : 

Taux de croissance annuel moyen du PIB 2010-2015 

 
Sources : World Bank, Insee, ISPF, ISEE, BEA 

DuƌeŵeŶt touĐhĠe paƌ la Đƌise fiŶaŶĐiğƌe ŵoŶdiale, l͛ĠĐoŶoŵie de la Polynésie française a connu une 
véritable inversion de sa courbe de croissance en 2008 et a atteint son niveau le plus bas en 2012. 
Depuis 2012, la croissance économique est en train de rebondir mais reste encore loin des niveaux 

d͛aǀaŶt Đƌise. 

Évolution du PIB et taux de croissance annuel moyen 

 
Source : Comptes économiques rapides 2014, ISPF, CEROM 
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 L’iŶflatioŶ 

Comparé aux autres états régionaux du Pacifique comme les Fidji et les Samoa, la Polynésie 
fƌaŶçaise ďĠŶĠfiĐe d͛uŶe iŶflatioŶ ƌelatiǀeŵeŶt ŵaitƌisĠe. 

Mais, à paƌtiƌ de ϮϬϭϱ, oŶ oďseƌǀe uŶe iŶflatioŶ ŶĠgatiǀe. “i, d͛uŶe paƌt, l͛iŶflatioŶ ŶĠgatiǀe augŵeŶte 
ŵĠĐaŶiƋueŵeŶt le pouǀoiƌ d͛aĐhat des polǇŶĠsieŶs, d͛autƌe paƌt, elle peut tƌaduiƌe uŶe ĠĐoŶoŵie eŶ 
ƌĠĐessioŶ ;ďaisse d͛iŶflatioŶ suite à uŶ ŵaŶƋue de deŵaŶdeͿ. Pouƌ le ŵoŵeŶt, il s͛agit d͛uŶ 
phĠŶoŵğŶe poŶĐtuel. Il est doŶĐ tƌop tôt pouƌ paƌleƌ d͛uŶe dĠflatioŶ duƌaďle. 

ÉvolutioŶ du tauǆ d’iŶflation 

taux annuel en% 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Fidji  2,5 4,8 7,7 3,2 3,7 7,3 3,4 2,9 0,5 1,4 

Hawaii  5,9 4,8 4,3 0,5 2,1 3,7 2,4 1,8 1,4 1,0 

Samoa  3,7 5,6 11,6 6,3 0,8 5,2 2,0 0,6 -0,4 0,7 

Nouvelle Calédonie  1,4 1,8 3,7 0,2 2,7 2,6 1,6 0,7 0,6 0,7 

Nouvelle Zélande  3,4 2,4 4,0 2,1 2,3 4,4 0,9 1,3 0,9 0,3 

Polynésie française  n.d n.d n.d n.d 1,3 1,9 1,2 1,4 0,3 -0,4 

Salomon  11,2 7,7 17,3 7,1 1,1 7,3 5,9 5,4 5,2 -0,6 

Tonga   6,1 5,8 10,4 1,4 3,5 6,3 1,1 0,8 2,5 -1,1 

Source: World Bank, Insee, ISPF, ISEE, Department of Business, Economic Development & Tourism of Hawaii 

 Les exportations 

L͛ĠǀolutioŶ des eǆpoƌtatioŶs eŶ ǀaleuƌ eŶtƌe ϮϬϬϲ et ϮϬϭϱ daŶs la ƌĠgioŶ de l͛oĐĠaŶ PaĐifiƋue plaĐe 
la Polynésie française en quatrième place des états insulaires exportateurs. En moyenne, la Polynésie 
fƌaŶçaise a eǆpoƌtĠ des ďieŶs d͛uŶe ǀaleuƌ de ϭ 156 M USD sur la période 2006 à 2013.  

Evolution des exportations 

en M USD 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015  Moyenne 

Nouvelle Zélande 22 409 26 931 30 578 24 933 30 932 37 633 37 305 39 444 41 636 34 357  32 616 

Nouvelle Calédonie 1 135 1 648 1 632 2 083 1 268 1 658 1 293 1 237 1 619 1 239  1 481 

Hawaii n.d n.d n.d n.d n.d n.d 732 598 1 447 1 896  1 168 

Polynésie française 1 187 1 347 1 337 1 077 987 1 118 1 087 1 107 n.d n.d  1 156 

Fidji 679 746 922 629 841 1 069 1 221 1 108 1 373 895  948 

Salomon 122 158 214 215 215 417 466 489 459 400  316 

Samoa 65 97 72 46 70 66 76 62 51 59  67 

Tonga 10 8 9 8 8 14 16 17 19 n.d  12 

Kiribati n.d 10 8 6 4 9 6 7 n.d n.d  7 

Source: World Bank (World Integrated Trade Solution), Insee, ISPF, ISEE, Department of Business, Economic Development & 
Tourism of Hawaii 

En revanche, les exportations de la Polynésie française sont très peu diversifiées et consistent à 62% 
en produits de la cultuƌe peƌliğƌe Ƌui soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt eǆpoƌtĠs ǀeƌs l͛Asie. 
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Exportations par type de produits et par destination 

en M XPF 
Afrique Amérique Asie Europe Océanie Total  Top 3 

produits% 
Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou 
similaires, métaux précieux, plaqués ou doublés; 
bijouterie de fantaisie; monnaies 0,0 62,2 579,5 14,6 2,9 659,1 

 

62% 
Poissons et crustacés, mollusques et autres 
invertébrés aquatiques 0,0 98,3 4,8 8,2 4,4 115,7 

 
11% 

Huiles essentielles et résinoïdes, produits de 
parfumerie ou de toilette préparés et préparations 
cosmétiques 0,0 8,8 0,2 44,1 2,0 55,0 

 

5% 
Autres 0,2 58,0 45,6 105,1 24,8 233,6  22% 
Grand Total 0,2 227,3 630,1 171,9 34,1 1 063,5 

 100% 
        

 

Top 3 destinations 0% 21% 59% 16% 3% 100%   Source : ISPF 

Évolution des exportations de 1996 à 2015 

 
Source: WITS (World Bank) 

L͛aŶalǇse de l͛ĠǀolutioŶ des eǆpoƌtatioŶs polǇŶĠsieŶŶes suƌ uŶe plus loŶgue pĠƌiode peƌŵet de 
confirmer cette dépendance. Depuis 1996, on constate 3 fortes chutes des exportations en Polynésie 
française, qui semblent être corrélées aux difficultés de la perliculture. 

 L’eŶdetteŵeŶt 

La Polynésie fƌaŶçaise, ŶotaŵŵeŶt gƌâĐe au soutieŶ de l͛État Français, présente un taux 
d͛eŶdettement nettement plus faible que ses ǀoisiŶs daŶs l͛oĐĠaŶ PaĐifiƋue. “i, d͛uŶ ĐôtĠ, le faiďle 
endettement de la Polynésie française démoŶtƌe la ƌoďustesse de soŶ sǇstğŵe fiŶaŶĐieƌ, d͛un autre 
côté, cela peut également mettre en exergue les difficultés de la Polynésie française à attirer des 
investissements étrangers. 

Évolution du tauǆ d’eŶdetteŵeŶt 

% de PIB 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013e 2014e 2015e 

Samoa 33,5 31,7 28,9 33,6 45,2 49,1 52,0 53,6 55,0 55,5 

Fiji 57,9 49,9 51,4 55,8 56,2 54,5 53,4 51,5 50,4 51,2 

Nouvelle Zélande 16,4 14,6 17,0 21,8 27,1 31,9 32,4 31,0 30,4 30,3 

Salomon 50,3 43,9 35,5 33,9 28,9 21,7 17,6 15,7 13,4 25,4 

Kiribati 11,5 10,0 12,5 9,4 8,5 8,1 7,5 8,5 8,7 12,7 

Polynésie française n.d n.d n.d n.d n.d n.d 11,1 11,8 12,2 n.d 

Sources : IMF, ISPF, ISEE, Department of Business, Economic Development & Tourism of Hawaii 
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Tauǆ d’eŶdetteŵeŶt eŶ ϮϬϭϮ ;eŶ% du PIB) 

 
Sources : IMF, ISPF, ISEE, Department of Business, Economic Development & Tourism of Hawaii 

 Le chômage 

MalgƌĠ les sigŶes positifs de ƌepƌise ĠĐoŶoŵiƋue à paƌtiƌ de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϮ, le tauǆ de Đhôŵage ƌeste 
très élevé en Polynésie française. En effet, il a quasiment doublé sur une période de cinq ans passant 
de 11,7% en 2007 à 21,8% en 2012. Selon les sources informelles, il aurait même atteint 25% en 2015. 
AuĐuŶ des Ġtats ƌĠgioŶauǆ aŶalǇsĠs daŶs l͛ĠĐhaŶtilloŶ Ŷ͛a pas connu une progression aussi 
spectaculaire. 

Évolution du taux de chômage 

% de la population active 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015  Taux moyen 

Kiribati   n.d n.d n.d n.d 30,6 n.d n.d n.d n.d n.d  30,6 

DOM  25,3 22,3 22,6 23,3 23,9 23,7 24,0 24,8 n.d n.d  23,7 

Polynésie française n.d 11,7 n.d n.d n.d n.d 21,8 n.d n.d n.d  16,8 

Nouvelle Calédonie n.d n.d n.d 14,0 n.d n.d n.d n.d n.d n.d  14,0 

Fidji  n.d 8,6 8,9 8,7 8,9 9,0 9,0 n.d n.d n.d  8,9 

Samoa  1,3 n.d n.d n.d n.d 5,7 8,7 n.d 8,7 n.d  6,1 

Nouvelle Zélande 3,8 3,6 4,0 5,8 6,1 6,0 6,4 5,8 5,4 5,4  5,2 

Hawaii  2,6 2,8 4,3 7,2 6,9 6,8 6,0 4,9 4,4 3,6  5,0 

Tonga   1,1 n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d n.d  1,1 

Taux de chômage en 2012 (en% de la population active) 

 
Sources : World Bank, ISPF, ISEE, Department of Business, Economic Development & Tourism of Hawaii 



Diagnostic et Enjeux du Fenua 

 89 

Synthèse du diagnostic sur le positionnement macroéconomique du Fenua 

La Polynésie française a une position intermédiaire dans la région étudiée. Elle possède de nombreux 
atouts face à ces voisins : ses habitants ont un taux de richesse supérieur à la majorité des états 
insulaires voisins et elle ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ eŶdetteŵeŶt faiďle et d͛uŶe iŶflatioŶ ŵaitƌisĠe. En revanche, 
son taux de chômage reste un véritable frein pour son développement. Heureusement, certains  
indicateurs économiques confirment la reprise de croissance même si elle reste loin des niveaux 
d͛aǀaŶt Đƌise. 
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2. FORCES ET FAIBLESSES DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE  

Pour synthétiser les éléments saillants du diagnostic établi dans les sections préalables, nous 
avons réalisé une analyse « SWOT » (ou « AFOM » en français) des forces et atouts du Fenua, de ses 
faiblesses et handicaps, de ses opportunités et projets, et enfin, des menaces et risques qui pèsent 
sur elles. Pour rester aussi synthétique et stratégique que possible, nous nous sommes efforcés de 
ne retenir que les 5 ou 6 principaux sujets ĐoŵŵuŶs à l’eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise et avons 
essayé de les mettre en regard, dans une perspective de relation de cause à effet.  

Ils sont présentés selon les trois approches complémentaires généralement utilisées : 

- La soĐiĠtĠ, la Đultuƌe et l’ĠƋuipeŵeŶt : ce domaine concerne les questions sociales (en 
particulier le logement, les équipements ou les services publics tels que la formation), les 
questions relatives à la culture au sens large (y compris dans la relation des hommes à leur 
milieu) et les ƋuestioŶs ƌelatives auǆ iŶfƌastƌuĐtuƌes de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et d’uŶe ŵaŶiğƌe 
gĠŶĠƌale à l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe ; 

- L’ĠĐoŶoŵie : Đe doŵaiŶe ĐoŶĐeƌŶe l’eŵploi et toutes les activités économiques, y compris 
ďieŶ sûƌ l’agƌiĐultuƌe ; 

- L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt : ce domaine englobe tout ce qui relève des milieux, ressources et paysages 
naturels et de leur anthropisation (en particulier les pollutions et déchets), mais aussi des 
risques naturels et technologiques. 

L’eǆeƌĐiĐe « SWOT » est toujouƌs dĠliĐat Đaƌ Đes doŵaiŶes soŶt tƌğs poƌeuǆ eŶtƌe euǆ et il Ŷ’est pas 
toujours facile  d’attƌiďueƌ tel sujet à tel doŵaiŶe, plutôt Ƌu’à tel autre. Parfois également, un sujet 
peut être perçu comme un atout, ŵais aussi Đoŵŵe uŶe faiďlesse. C’est paƌ eǆeŵple le Đas d’uŶe 
croissance démographique « modérée », Ƌui a l’avaŶtage de diŵiŶueƌ la pƌessioŶ suƌ les 
équipements et services à la population (surtout lorsque ceux-ci sont déjà stressés, Đoŵŵe Đ’est le 
cas en Polynésie), mais qui constitue un handicap pour le nécessaire renouvellement des générations 
et la prise en charge des seniors par les juniors. Autre exemple de contraste, le rôle joué par les 
différentes églises dans la société polyŶĠsieŶŶe, Ƌui peut seloŶ les Đas s’appƌĠĐieƌ positiveŵeŶt 
(comme une force) ou négativement (comme un frein à certaines évolutions). 

A. La soĐiété, la Đultuƌe et l’éƋuipement/aménagement du territoire  

Forces & Atouts Opportunités & Projets 

Richesse du patrimoine culturel et des traditions 
polynésiennes 

Développement des festivals et rencontres sportives 
: cohésion sociale et affirmation des identités 

Densité importante des réseaux aériens et 
maritimes par rapport à la distance et au nombre 
d͛îles  

Soutien renforcé du Pays aux liaisons interinsulaires 
et au désenclavement : SDDDI 2015-2020 

Services publics sur le modèle métropolitain et CPS, 
rôle des églises dans la structuration des 
communautés 

Amortisseurs sociaux à préserver et adapter aux 
ressources disponibles 

Société rurale en symbiose relative avec son 
environnement  

Maintien de la pluriactivité et de l͛agriculture 
vivrière 

Société métissée et hospitalière Capacité d’adaptatioŶ aux changements 

Croissance démographique modérée Pression moindre sur les services sociaux et 
demande en logements relativement plus faible 
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Faiblesses & Handicaps Menaces & Risques 

Insuffisance de la régulation dans le transport 
maritime 

Ralentissement des échanges : isolement, fixité, 
repli sur soi  

Indivision foncière et cadastre incomplet freinant la 
fluidité du marché foncier 

Recours insuffisant aux outils de préemption et 
d͛expropriation : peu de foncier public pour les 
projets  

Dépenses sociales relativement faibles par rapport 
au poids dominant de la sphère publique  

Fragilisation des finances publiques et diminution 
possible des prestations et services sociaux  

Vieillissement de la population et obésité 
prégnante liĠe auǆ ĐhaŶgeŵeŶts d͛aliŵeŶtatioŶ, de 
modes de vie et de déplacement 

Apparition de nouvelles pathologies et 
augmentation de la dépendance : hausse des coûts 
sociaux et surmortalité  

DĠfaut d’eŶtƌetieŶ, statut privatif et réseau routier 
incomplet  

Déplacements internes très contraints : gaspillage 
de ressources 

Offre de logements abordables insuffisante, habitat 
trop exposé ou inadapté aux aléas naturels 

Décohabitation entravée, aggravation des risques 
pour les personnes et les biens 

B. L’éĐoŶoŵie  

Forces & Atouts Opportunités & Projets 

Intégration à la 5ème économie mondiale et accès 
privilégié aux financements et marchés européens 

Fonds de développement structurels et contrat de 
projets État-Pays à mutualiser  

Étendue du domaine maritime et de la ZEE 
polynésienne, environnement naturel exceptionnel 
et plutôt bien préservé 

Essor des diffĠƌeŶtes filiğƌes de l͛Économie bleue : 
pêche, aquaculture, perliculture & transformation, 
centrales ETM/SWAC, plaisance, Cité flottante, etc. 

Économie fortement tertiarisée, basée sur le 
tourisme et les services publics 

Potentiel de développement de nouvelles activités 
numériques avec le haut débit : SDAN   

Hôtellerie de grand luxe dans certaines îles, vecteur 
d͛uŶ touƌisŵe eǆĐlusif à foƌte ǀaleuƌ ajoutĠe 

Diversification des filières et niches touristiques : 
culture, croisière, affaires, luxe français, éco-
tourisme rural « vert et bleu » 

Réseau ADIE de microcrédit comportant 6 antennes  DĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe économie sociale et 
solidaire : 3 000 emplois créés/sauvegardés en 7 ans 

Formation professionnelle par GSMA et CETAD 
assez bien développée 

CapaĐitĠ d͛adapteƌ les qualifications aux besoins 
locaux  

Faiblesses & Handicaps Menaces & Risques 

Marché du travail déprimé retardant 
l͛autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes et des ŵĠŶages 

Aggravation du chômage et de la désespérance 
sociale : émigration des jeunes et « fuite des 
cerveaux » 

Qualification et productivité de la ŵaiŶ d͛œuǀƌe 
insuffisantes 

Faible compétitivité des services et produits 
polynésiens 

Faible valeur ajoutée des exportations, coûts élevé 
des importations et taux de couverture 
import/export très bas  

Aggravation des déficits commerciaux : 
endettement public et dépendance extérieure en 
hausse 

Coût élevé et lenteur des débits de connexions à 
Internet (opérateurs et câblage insuffisant) 

Développement des échanges ralentis : isolement 
des îles  

Coordination des aides économiques et ressources 
financières communales insuffisantes 

Initiatives de développement locales faiblement 
soutenues : ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌises difficile  

Effets négatifs d͛uŶe défiscalisation 
« spéculative »  en dehors du BTP 

Multiplication d͛investissements improductifs 
générateurs de friches immobilières 
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C. L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

Forces & Atouts Opportunités & Projets 

Niǀeauǆ d͛ensoleillement et de pluviométrie 
excellents, importance de la cocoteraie 

Potentiel pour microprojets de pƌoduĐtioŶ d͛énergie 
renouvelable et centrales hybrides fuel/coprah 

Océan et lagons présentant une biomasse rare, ZEE 
interdite aux flottilles de pêche étrangères depuis 20 
ans 

Projets d͛aires marines gérées et éducatives : 
permettre aux polynésiens de pêcher tout en les 
seŶsiďilisaŶt à la fƌagilitĠ de l͛oĐĠaŶ 

Luxuriance et diversité de la flore terrestre avec un 
endémisme notable eŶ foƌġt d͛altitude 

Potentiel de mise en valeur à des fins 
pharmaceutiques : création de conservatoires et 
mises en culture 

Paysages terrestres et sous-marins remarquables, 
eaux cristallines 

PƌĠseƌǀatioŶ et gestioŶ d͛uŶ capital rare et 
précieux : classements UNESCO, parcs naturels et 
plans de gestion des espaces 

Grandes profondeurs à proximité des côtes et 
importance du différentiel thermique 

Contexte favorable aux énergies marines 
renouvelables : centrales ETM et SWAC 

Collecte et tri sélectif des déchets en cours de 
déploiement dans les archipels 

Valorisation des déchets : Schéma de rapatriement 
des déchets recyclables vers Tahiti 

Faiblesses & Handicaps Menaces & Risques 

Érosion du littoral et des planèzes, dégradation des 
lagons et des plages aggravées par remblais, murs et 
enrochements 

Élévation du niveau des océans et des aléas 
cyclonique/pluviométrique 

Méconnaissance de l͛ĠǀolutioŶ des stocks 
pélagiques 

Risque de surpêche : appauvrissement de certaines 
ressources halieutiques 

Insuffisante protection phytosanitaire contre les 
espèces faunistique et floristiques invasives 

Appauvrissement des écosystèmes endémiques 

Décharges/dépotoirs non contrôlés, effluents 
domestiques rejetés dans les rivières 

Pollution des Ŷappes phƌĠatiƋues, Đouƌs d͛eau et 
lagons, passif environnemental non réglé 

Pollution côtière par les déchets marins Croissance de la pƌoduĐtioŶ d͛emballages plastiques 
dans les pays du Pacifique sud 

Législation et planification environnementales peu 
développées : absence de budgets annexes Eau et 
Déchets pour de nombreuses communes 

Politisation/tension du dialogue environnemental 
aux niveaux du Pays et des communes 
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3. ENJEUX FONDAMENTAUX POUR L ’AVENIR DU FENUA 

De la même manière que nous avons divisé l’aŶalǇse SWOT selon 3 axes, nous avons regroupé 
les principaux enjeux ĐoŵŵuŶs à l’eŶseŵďle du FeŶua selon le même triptyque (et avec les mêmes 
limites que pour la SWOT) : Société/culture/équipement, Économie et Environnement/énergie. 

Après la phase de ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ l’eŶseŵďle des foƌĐes vives du Fenua Ƌui s’est teŶue à Papeete 
en septembre 2017, ils reflètent notre perception des questions qui se posent en priorité au Fenua 
dans son ensemble. Ils doivent néanmoins être appréciés en relation aux enjeux des différents 
archipels qui apportent un regard complémentaire, sans doute plus proche des réalités locales. 

Ces enjeux sont formulés sous forme de questionnement pour mieux les problématiser. 

A. PƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ soĐioĐultuƌels et d’éƋuipeŵeŶt  

Comment maintenir le ciment de la société polynésienne, i.e. sa solidarité intergénérationnelle, 
dans un contexte de chômage massif des jeunes et déficit de logements entravant la 
décohabitation? 

Comment offrir un avenir aux jeunes de Polynésie : parcours de formation, emploi local, capacité 
de revenir au Pays ? 

CoŵŵeŶt ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs saŶitaiƌes ;saŶtĠ, addiĐtioŶ…Ϳ et soĐiauǆ ;iŶseƌtioŶ, 
dĠpeŶdaŶĐe…Ϳ ĠŵeƌgeŶts alors que la dépendance et la précarité vont augmenter avec le 
vieillissement ? 

Quel plaŶ d’aĐtioŶs eŶgageƌ pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe le dĠĐƌoĐhage sĐolaiƌe et pour améliorer 
l͛adĠƋuatioŶ eŶtƌe foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle et ďesoiŶs loĐauǆ ? 

Comment produire en plus grand nombre des logements qui conviendront mieux aux moyens et 
besoins des futurs ménages polynésiens ? 

Comment répondre aux atteŶtes liĠes à l’attachement à son île, au souhait fort de naître, vivre et 
mourir chez soi ? 

B. Principaux enjeux économiques 

Comment mieux intégrer la Polynésie française dans sa zone économique régionale ? 

Comment rééquilibrer sa balance commerciale ? 

Comment permettre un développement soutenable et favoriser la R&D des filières de 
l’ÉĐoŶoŵie ďleue et de l’ÉĐoŶoŵie ŶuŵĠƌiƋue ? 

Comment pérenniser le rebond de la filière touristique et favoriser sa diversification 
eŶtƌe gƌaŶds pƌojets d͛iŶǀestisseŵeŶt iŶternationaux et petits projets familiaux?  
Comment recycler/résorber les friches hôtelières ?  

Comment maintenir ou développer la pluriactivité dans les archipels et d͛uŶe ŵaŶiğƌe plus 
gĠŶĠƌale, ĐoŵŵeŶt aĐĐoŵpagŶeƌ les pƌojets d͛aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues endogènes ? 

Quelle valorisation pour la culture et les traditions dans la future économie polynésienne ? 
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C. Principaux enjeux environnementaux et énergétiques 

Comment maîtƌiseƌ l’aƌtifiĐialisatioŶ des sols et uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐe gĠŶĠƌatƌiĐe de 
ĐoŶflits d͛usages et d͛atteiŶte à la ďiodiǀeƌsitĠ ? 

Comment liŵiteƌ l’ĠƌosioŶ littoƌale et plus globalement la qualité environnementale littorale ? 

Comment promouvoir l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt Đoŵŵe souƌĐe de ƋualitĠ de vie en milieu urbain comme 
en milieu rural ? 

Comment préserver voire améliorer la qualité environnementale lagonaire ponctuellement 
dégradée ? 

Comment assurer une meilleure réponse aux besoins variés en matière de services 
environnementaux ? 

Comment améliorer la résilience des territoires et réduiƌe les alĠas à l’aveŶiƌ ? 

Comment améliorer la part des EnR dans le mix énergétique ? 
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4. JUSTIFICATION DES CHOIX DE DÉVELOPPEMENT ET D ’AMÉNAGEMENT DU FENUA 
DANS LES 20 PROCHAINES ANNÉES  

En réponse aux enjeux précités, une série de défis prioritaires issus des concertations initiales 
vient conclure ce chapitre et tracer la feuille de route du Projet de développement et 
d’aŵĠŶageŵeŶt duƌaďle (PADD) du SAGE, présenté dans le Livre II. 

A. Défis à relever en priorité pour la Polynésie française  

 L’oĐĠaŶ et l’ĠĐoŶoŵie ďleue comme clef de voûte du développement du Fenua : 

- ‘ĠiŶǀestiƌ l͛oĐĠaŶ Đoŵŵe teƌƌitoiƌe à paƌt eŶtiğƌe, ǀeĐteuƌ d͛iŵage, de dĠǀeloppeŵeŶt 
économique, lieu emblématique de loisirs, comme de biodiversité. 

- Développer les formations aux métiers de la mer, de la filiğƌe à haute ǀaleuƌ ajoutĠe à l͛aĐtiǀitĠ 
artisanale de pêche ou petite activité touristique locale 

- Encourager l͛oƌgaŶisatioŶ de festivals et fêtes liées à la mer. 

- Préserver les ressources naturelles marines et les paysages littoraux. 

 Des transports inter-archipels et interinsulaires mieux adaptés : 

- Offrir des réponses fiables et à coûts adaptés aux moyens de la population : nouvelles offres 
multimodales, péréquation repensée, etc. 

 L’ĠƋuipeŵeŶt et l’ĠĐoŶoŵie ŶuŵĠƌiƋues Đoŵŵe levieƌ de tƌansformation économique et 
sociale : 

- Liŵiteƌ les ďesoiŶs de dĠplaĐeŵeŶts paƌ l͛aĐĐğs Đhez soi à des foƌŵatioŶs, des seƌǀiĐes eŶ ligŶe, 
etc. 

- Attirer les entreprises de l͛IŶteƌŶet et les dataĐeŶteƌs, sĠĐuƌiseƌ et aĐĐĠleƌeƌ les ĐoŶŶeǆioŶs 
internationales. 

 L’attƌaĐtivitĠ du sǇstğŵe ĠduĐatif et l’adaptatioŶ du sǇstğŵe de foƌŵatioŶ : 
- Liŵiteƌ les ƌuptuƌes faŵiliales et les ƌisƋues d͛ĠĐheĐ sĐolaiƌe. 

- PƌĠpaƌeƌ la jeuŶesse auǆ ŵĠtieƌs d͛aujouƌd͛hui et de deŵaiŶ ;ŵaƌitiŵe, ŶuŵĠƌiƋue…Ϳ 

 La capacité de développement pérenne des filières dans leur diversité et 
l’accompagnement des porteurs de projets : 

- Soutenir les projets de développement du tourisme, de l͛agriculture, de la perliculture et de la 
pêche, en privilégiant autaŶt les gƌaŶds pƌojets d͛iŶǀestisseŵeŶt Ƌue les les approches « 
bottom-up ». 

 Une culture polynésienne mieux respectée : 

- Soutenir les solidarités familiale et communautaire, affirmer la singularité de la Polynésie dans 
son ensemble régional, faire aboutir le classement des Marquises sur la Liste du patrimoine 
ŵoŶdial de l͛HuŵaŶitĠ, eŶĐouƌageƌ les ƌeŶĐoŶtƌes et festiǀals Đultuƌels, aiŶsi Ƌue les 
ĐoŵpĠtitioŶs de ǀaa͛a, etĐ… 

  



Diagnostic et Enjeux du Fenua 

 96 

 Un urbanisme planifié, adapté, raisonné, géré dans la transversalité : 

- Fluidifier la production de foncier pour les pƌojets d͛haďitat, d͛aĐtiǀitĠs, d͛ĠƋuipeŵeŶt et 
privilégier les solutions de renouvellement urbain, anticiper les besoins, et inventer des 
solutions non génératrices de conflits environnementaux ou agricoles. 

- Planifier un développement urbain socialement et environnementalement soutenable et 
suivre ses évolutions. 

- Mettre en place une agence d'aménagement et de développement durable de la Polynésie 
française. 

 L’attƌaĐtivitĠ renforcée de la conurbation de Papeete : 

- AŵĠlioƌeƌ l͛iŵage, la ƋualitĠ et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt uƌďaiŶ de la conurbation pour redynamiser 
la capitale du Fenua : renouvellement urbain, projets de transports, espaces publics de 
référence, façade portuaire, centre-ville, etc. 

 Des réponses adaptées et à coûts réduits à la fourniture des services environnementaux et 
énergétiques : 

- En fonction des îles et archipels, aĐĐĠdeƌ à l͛eau potaďle, gĠƌeƌ les dĠĐhets, etc… 

- Proposer des solutions EnR adaptées aux réalités et moyens des îles. 

- Adapter et simplifier les règlementations, pƌiǀilĠgieƌ l͛iŶitiatiǀe loĐale et l͛eǆpĠƌimentation. 

 Le développement des potentiels économiques locaux : 

- Faciliter la mise en place de filières de transformation de produits agricoles et de la mer, 
aŵĠlioƌeƌ les sǇstğŵes de tƌaŶspoƌts fƌet ;fƌet de ƌetouƌ des ďateauǆ…Ϳ, aideƌ les ĐiƌĐuits 
courts, favoriser la pluriactivité agricole, etc…  

- Accompagner financièrement et techniquement les initiatives de développement local ; 
eŶĐouƌageƌ l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ et iŶtĠgƌeƌ le ƌetouƌ d͛eǆpĠƌieŶĐes. 

B. Feuille de ƌoute pouƌ le Pƌojet d’aŵéŶageŵeŶt et de développe ment 

durable du SAGE 

Le PADD va devoir affirmer d͛uŶe paƌt la ŶĠĐessitĠ de ƌeŶfoƌĐeƌ le ƌaǇoŶŶeŵeŶt de la Polynésie 
française, en Océanie et dans le reste du monde, à partir des Îles du Vent et singulièrement en adaptant 
le « Grand Papeete » aux standards des villes du XXIème siècle. Il devra, d͛autƌe paƌt, oƌgaŶiser le 
développement équilibré des quatre autres archipels, en le fondant sur leurs spécificités et potentiels 
pƌopƌes, daŶs le Đadƌe de pƌojets loĐauǆ poƌtĠs à l͛ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale. 

Le PADD posera les ďases d͛uŶ dĠǀeloppeŵeŶt ƌĠelleŵeŶt adaptĠ à leuƌ situatioŶ, peƌŵettaŶt de 
ƌeŶfoƌĐeƌ la ĐohĠsioŶ de la soĐiĠtĠ polǇŶĠsieŶŶe et sa Đultuƌe, paƌ eǆeŵple eŶ les dotaŶt d͛uŶ lǇĐĠe 
professionnel proposant des formations adaptées à leurs atouts socioéconomiques. Pour chacun 
d͛euǆ, il ĐoŶǀieŶdƌa d͛affirmer une capitale et des pôles secondaires où le développement urbain sera 
privilégié et organisé, avec des ambitions chiffrées réalistes.  

De manière complémentaire, il ĐoŶǀieŶdƌa d͛affiƌŵeƌ des pƌiŶĐipes d͛aŵĠŶageŵeŶt et de protection 
de l͛environnement exceptionnel du Fenua, en le préparant aux impacts du changement climatique, 
afiŶ de ƌĠduiƌe sa ǀulŶĠƌaďilitĠ et d͛augŵeŶteƌ sa ƌĠsilieŶĐe faĐe auǆ Đatastƌophes Ŷatuƌelles. Il faudra 
donc que le SAGE prenne acte de cette perspective extrêmement préoccupante et Ƌu͛il prépare dès à 
présent les archipels auǆ iŵpaĐts tƌğs pƌoďaďles de la ŵoŶtĠe du Ŷiǀeau de l͛oĐĠaŶ, en recommandant 
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d͛Ġǀiteƌ la construction d'habitation en bordure du littoral et en privilégiant l'iŵplaŶtatioŶ d͛espaĐes 
urbanisables dans des zones exemptes de risque naturel. 

Le PADD, par son esprit et ses prescriptions, devra aussi participer à l͛iŶdispeŶsaďle tƌaŶsitioŶ 
énergétique de la Polynésie française, conformément au « Plan de transition énergétique 2015-2030 ». 
Il soutiendra ainsi une forte liŵitatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛énergies fossiles et la promotion de 
solutions alternatives : production énergétique renouvelable, politique de transport adaptée, 
adaptatioŶ de l͛uƌďaŶisŵe, etc. Il portera la nécessité de modifier en profondeur les comportements 
des polynésiens vers des pratiques de déplacements et d͛usage d͛ĠƋuipeŵeŶts de plus faible 
consommation energétique. Il soutiendra uŶe ŵodifiĐatioŶ du ŵodğle ĠĐoŶoŵiƋue de l͛ĠŶeƌgie afiŶ 
de faǀoƌiseƌ uŶe plus gƌaŶde tƌaŶspaƌeŶĐe daŶs les Đoûts et les pƌiǆ, uŶe plus gƌaŶde pluƌalitĠ d͛aĐteuƌs 
et un plus grand choix pour les consommateurs.  

Enfin, le PADD devra inciter à une modification profonde de la perception et des pratiques des 
polynésiens sur leurs modes de consommation et sur les pollutions Ƌu͛ils iŶduiseŶt. Sans être 
prescriptif sur cette question, il faudra cependant Ƌu͛il soutieŶŶe volontairement une forte limitation 
de l͛utilisation des matériaux non biodégradables et de leur rejet dans la nature, au premier rang 
desquels les plastiques. Un changement de comportement vers des pratiques plus durables et moins 
polluantes, tant des individus que des entreprises, accompagnés par une politique publique de 
recyclage et de traitement des déchets seront évidemment nécessaires. 

L͛ĠƋuatioŶ Ŷe sera pas simple à résoudre, mais le SAGE devra montrer par quels moyens le Pays entend 
progresser dans ces différents processus de transformation et de progrès, en partenariat aǀeĐ l͛Etat et 
les communes.  
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III. Les Îles du Vent : L’hǇpeƌ-centre de gravité 
économique et social du Fenua 

1. GÉOGRAPHIE ET ORGANISATION DU TERRITOIRE  

A. Situation géographique et formation géologique 

“ous eŶseŵďle de l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ, aux côtés des îles Sous-le-VeŶt, l͛aƌĐhipel des Îles du Vent 
représente presque un quart de la surface totale des terres émergées de Polynésie française, soit 1195 
km², une superficie presque équivalente à la Nouvelle-Calédonie avec 1 ϯϱϲ kŵ². L͛aƌĐhipel Ƌui s͛ĠteŶd 
sur près de 300 km se compose de cinq îles ;d͛ouest en est) : Maiao, Moorea, Tetiaroa, Tahiti et 
Mehetia. L͛aƌĐhipel Đoŵpte Ƌuatƌe îles ǀolĐaŶiƋues hautes foƌŵĠes paƌ aĐĐuŵulatioŶ de laǀes alĐaliŶes 
ƌefƌoidies faisaŶt suite auǆ Ġpisodes ǀolĐaŶiƋues, aǇaŶt eu lieu dğs la fiŶ de l͛ğƌe CĠŶozoïƋue jusƋu͛à 
nos jouƌs, et d͛uŶ atoll, Tetiaƌoa.  

Ces îles oŶt ĠtĠ foƌŵĠes paƌ l͛ĠpaŶĐheŵeŶt ǀolĐaŶiƋue d͛uŶ poiŶt Đhaud, eŶ aĐtiǀitĠ depuis plus de ϱ 
ŵillioŶs d͛aŶŶĠes, loĐalisĠ sous la plaƋue lithosphĠƌiƋue PaĐifiƋue.  Cette aĐtiǀitĠ du poiŶt Đhaud fiǆe, 
associée à la dérive du plancher océanique vers le Nord-Ouest, eǆpliƋue l͛âge et le degƌĠ d͛ĠƌosioŶ des 
îles. Ainsi, il est très facile  de retracer la chronologie de leur formation géologique : les plus anciennes 
îles soŶt à l͛Ouest, ƋuaŶd les plus jeuŶes soŶt à l͛Est. 

 Tahiti 

Tahiti est l͛île la plus ǀaste de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise aǀeĐ une superficie de ϭ ϬϰϮ kŵ². C͛est uŶe île 
haute à lagon, formée par deux volcans éteints, ƌeliĠs eŶtƌe euǆ paƌ l͛isthŵe de Taƌaǀao, large de 2 
kŵ.  Ces deuǆ ǀolĐaŶs sĐiŶdeŶt Tahiti eŶ deuǆ eŶtitĠs ŵoƌphologiƋues : la pƌeŵiğƌe ĐoŶstitue l͛île 
principale, Tahiti Nui, formée par le Mont Orohena, point le plus haut du Pacifique sud qui culmine à 
Ϯ Ϯϰϭ ŵ d͛altitude, et la deuǆiğŵe, la pƌesƋu͛île de Taiaƌapu ;ou Tahiti itiͿ, est foƌŵĠe paƌ le MoŶt 
‘ooŶiu ŵesuƌaŶt ϭ ϯϯϮŵ d͛altitude.  

Ces deuǆ ǀolĐaŶs, foƌŵĠs il Ǉ a ϭ,Ϯ et Ϭ,Ϯϱ ŵillioŶs d͛aŶŶĠes, oŶt ĠtĠ pƌogƌessiǀeŵeŶt ĐiselĠs paƌ 
l͛ĠƌosioŶ. Les sommets disséminés autour des cratères ont été façonnés en aiguille par la pluie et le 
vent. Les flancs des volcans quant à eux, ont été creusés de vallées étroites et profondes par 
d͛aŶĐieŶŶes ĐoulĠes de laǀe au Đouƌs d͛ĠƌuptioŶs suĐĐessiǀes. NotoŶs paƌ ailleuƌs Ƌue le teƌƌitoiƌe a 
été entaillé en de ŵultiples eŶdƌoits paƌ des ƌiǀiğƌes Ƌui soŶt à l͛oƌigiŶe des gƌaŶdes ǀallĠes Đoŵŵe la  
Fautaua et la Punaruu, laissant intactes quelques massifs. Ces espaces difficiles d͛aĐĐğs laisseŶt plaĐe 
à la brousse sur les pentes abritées et aux formations forestières naturelles, dont 60 voire 70% des 
plantes sont des espèces endémiques, sur les pentes exposées à l'alizé du sud-est. 

Auǆ pieds de Đes ŵoŶts s͛est ĐoŶstituĠe uŶe plaiŶe littoƌale Ġtƌoite, de Ϯ 000 m de large au maximum, 
voire inexistante (sud Taiarapu), s͛ĠteŶdaŶt suƌ les ƌĠĐifs fƌaŶgeaŶts. Il s͛agit du seul espaĐe Đultiǀaďle 
de l͚île et pƌĠseŶte l͛aǀaŶtage d͛ġtƌe pƌotĠgĠ des ǀagues paƌ uŶe ďaƌƌiğƌe ƌĠĐifale. Cette deƌŶiğƌe est 
plus dense au nord-ouest de l͛île puisƋu͛elle est ŵoiŶs affeĐtĠe paƌ les puissaŶts ǀeŶts d͛alizĠs de Ŷoƌd-
est et paƌ la gƌaŶde houle oĐĠaŶiƋue. QuaŶt à l͛aƌƌiğƌe de Đette plaiŶe alluǀiale, il est  ďoƌdĠ paƌ 
d͛aŶĐieŶŶes falaises, ƌeŵaƌƋuaďleŵeŶt ǀiǀes au Ŷoƌd-est de Tahiti et au sud-est de la pƌesƋu͛île.  

La morphologie de Tahiti rend Đoŵpte des diffiĐultĠs d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe taŶt daŶs les ǀallĠes 
iŶtĠƌieuƌes, où l͛oŶ ƌetƌouǀe toƌƌeŶts et ĐasĐades aĐĐideŶtĠes, Ƌue daŶs les espaĐes ŵoŶtagŶeuǆ 
difficiles d͛aĐĐğs et souŵis à l͛ĠƌosioŶ. De ŵġŵe, la plaiŶe littoƌale, dĠjà Ġtƌoite, est de plus en plus 
souŵise au phĠŶoŵğŶe d͛ĠƌosioŶ dû ŶotaŵŵeŶt à l͛agƌiĐultuƌe iŶteŶsiǀe et à l͛uƌďaŶisatioŶ 
croissante. 
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Topogƌaphie et ďathǇŵĠtƌie siŵplifiĠes de l’aƌĐhipel des Îles du Vent 

 
Source : Tefenua 

 Moorea 

L'île de Mooƌea, d͛uŶe supeƌfiĐie de ϭϯϮ kŵϮ, est l͛île la plus pƌoĐhe de Tahiti,  Ŷ͛eŶ ĠtaŶt sĠpaƌĠe 
Ƌue paƌ uŶ ĐheŶal de ϭϲ kŵ. De foƌŵe suďtƌiaŶgulaiƌe, doŶt la ďase se tƌouǀe au Ŷoƌd, Mooƌea s͛est 
foƌŵĠe il Ǉ a ϭ,ϳϮ et ϭ,ϱϭ MillioŶs d͛aŶŶĠes à paƌtiƌ du ǀolĐaŶ-bouclier Tohiea, haut de 1 207m, qui 
ĐoŶstitue toujouƌs l͛esseŶtiel de l͛île. Le Ŷoƌd du Đƌatğƌe s͛ĠtaŶt effoŶdƌĠ, il Ŷ͛eŶ ƌeste plus Ƌue le massif 
du Rotui isolé au nord, haut de 899 m, et la partie septentrionale. Celle-ci est identifiable à la ligne de 
crête ramifiée et érodée formant un V au sud de la vaste caldeira. Un effondrement qui aurait été 
causé par deux failles situées au nord-ouest et au nord-est de la caldeira créant par la même occasion 
les ďaies d͛OpuŶohu à l͛ouest et de Paopao à l͛est. 

Aujouƌd͛hui, l͛île doŶt les peŶtes devaient être originellement comprises entre 15 et 20%, est dans 
l͛eŶseŵďle foƌteŵeŶt ĠƌodĠe. “euls suďsisteŶt ƋuelƋues ƌeliƋuats de plaŶğzes tƌğs dissĠƋuĠs, à l͛est et 
au nord-est pƌğs du laĐ Teŵae. L͛ĠdifiĐe, eŶtaillĠ paƌ de Đouƌtes ǀallĠes ƌadiales (1 à 3 km) profondes 
et laƌges, pƌĠseŶte de Ŷoŵďƌeuǆ ǀeƌsaŶts aďƌupts faǀoƌisaŶt les ĐiƌƋues d͛ĠƌosioŶ aǀeĐ l͛appaƌitioŶ de 
toƌƌeŶts et la toŵďĠe d͛Ġďoulis aďoŶdaŶts. “eul le Ŷoƌd-ouest de l͛île, aǀeĐ ses petites ǀallées étroites, 
fait exception.  

La caldeiƌa, Ƌui pƌeŶd la foƌŵe d͛uŶ ĐƌoissaŶt loŶg de ϲ kŵ et laƌge de ϰ kŵ, est tƌğs distiŶĐteŵeŶt 
dĠliŵitĠe : au sud paƌ le MoŶt Tohiea,  à l͛ouest paƌ le ŵassif Papetoai, à l͛est paƌ la ďaie de Paopoa 
;ou ďaie de CookͿ et au Ŷoƌd paƌ le MoŶt ‘otui. Il s͛agit de l͛uŶiƋue espaĐe plat à l͛iŶtĠƌieuƌ des teƌƌes. 
Le pouƌtouƌ de l͛île est ƋuaŶt à lui ĐeƌŶĠ paƌ uŶ ƌĠĐif ďaƌƌiğƌe pouƌǀu de ϭϮ passes Ŷaǀigaďles et est 
séparé de la zone côtière, dense en habitats, par un étroit lagon. 

EŶfiŶ, l͛île, doŶt le ƌĠĐif ďaƌƌiğƌe ne comporte que trois petits îlots coralliens, est ceinturée par une 
plaiŶe littoƌale eŶ gƌaŶde paƌtie ĐalĐaiƌe ƌeposaŶt suƌ uŶ ƌĠĐif fƌaŶgeaŶt laƌge d͛uŶe ƋuaƌaŶtaiŶe de 
mètres. Cette plaine est étroite (200 à 400 m), particulièrement au sud, sauf à l͛eŵďouchure des 
rivières. La partie nord-ouest du littoral se siŶgulaƌise paƌ d͛iŵpoƌtaŶtes falaises ŵoƌtes. 

 Maiao 

A 120 kŵ à l͛ouest de Tahiti et à ϳϲ kŵ de Mooƌea, suƌgit l͛île de Maiao appelĠe ĠgaleŵeŶt île de 
Tapuae MaŶu ;littĠƌaleŵeŶt « l͛eŵpƌuŶte des pattes d͛oiseauǆ »Ϳ ou Maiao Iti, ou eŶĐoƌe 
Teanuanuaiterai, signifiant arc-en-ciel, phénomène récurrent en raison de ses deux lacs intérieurs. 
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L͛île, d͛uŶe supeƌfiĐie de ϴ,ϯ kŵ², est la plus aŶĐieŶŶe des îles de l͛aƌĐhipel des Îles du Vent et s͛est 
formée il Ǉ a eŶtƌe ϭ,Ϯ et Ϯ,ϰ ŵillioŶs d͛aŶŶĠes. BieŶ Ƌue ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶe île ǀolĐaŶiƋue haute 
puisƋue issue du ǀolĐaŶ ďouĐlieƌ ‘aǀae, poiŶt ĐulŵiŶaŶt de l͛île aǀeĐ ϭϱϰŵ d͛altitude, sa ĐoŶfiguƌatioŶ 
eŶ fait uŶ « pƌesƋu͛atoll » ĐoŵposĠ au ϰ/ϱğŵe de foƌŵatioŶ Đorallienne et au 1/5ème de basaltes 
alĐaliŶs. L͛île est paƌĐouƌue de Ŷoŵďƌeuses ĐolliŶes de faiďle altitude auǆ peŶtes douĐes, loƌsƋu͛elles 
descendent en direction des plaines Ouest et Est,  et abruptes aux abords des lacs Roto Iti au Nord et 
Roto Rahi au Sud. 

Les plaiŶes de l͛île soŶt eŶ ƌĠalitĠ d͛aŶĐieŶs lagoŶs ďoƌdaŶt la teƌƌe feƌŵe et doŶt les foŶds se seƌaieŶt 
soulevés, puis progressivement comblés au cours des âges. Les deux lacs résiduels Roto Iti et Roto Rahi, 
d͛uŶe suƌfaĐe ƌespeĐtiǀe de ϭϱϬ et ϯϬϬ ha, sont des zones marécageuses peu profondes (inférieures à 
ϮŵͿ ĐoŶŶeĐtĠes eŶtƌe elles. La ĐoŶŶeǆioŶ se fait ĠgaleŵeŶt aǀeĐ l͛oĐĠaŶ et le lagoŶ Ƌui ĐeƌŶe l͛île gƌâĐe 
à des chenaux étroits ce qui explique que leurs eaux soient saumâtres. Notons que les terres cultivables 
sont peu nombreuses étant fréquemment envahies par les eaux marines. 

L͛île et soŶ lagoŶ soŶt euǆ-ŵġŵes eŶtouƌĠs d͛uŶ ƌĠĐif ďaƌƌiğƌe ĐoupĠ paƌ deuǆ passes. L͛uŶe, Aǀaƌei, a 
ĠtĠ dǇŶaŵitĠe pouƌ peƌŵettƌe l͛aƌƌiǀĠe des ďateauǆ paƌ la ŵeƌ, et l͛autre, Apotoo, est un passage 
Ŷatuƌel Ƌui Ŷ͛est utilisĠe Ƌue loƌsƋue la pƌeŵiğƌe passe est iŵpƌatiĐaďle. 

 Tetiaroa 

Tetiaƌoa, Ƌui se situe à ϰϴ kŵ au Ŷoƌd de Tahiti, est l͛uŶiƋue atoll des Îles du Vents. L͛atoll Ƌui 
mesure 7km de diamètre pour une superficie totale de ϲ kŵ² s͛est foƌŵĠ peu aǀaŶt Tahiti au-dessus 
d͛uŶ ƌĠĐif ĐoƌallieŶ, pƌogƌessiǀeŵeŶt ƌeĐouǀeƌt de saďle. Ce deƌŶieƌ ĐeiŶtuƌait uŶ  ǀolĐaŶ Ƌui a peu à 
peu soŵďƌĠ au foŶd de l͛oĐĠaŶ pouƌ laisseƌ plaĐe à uŶ lagoŶ ďoƌdĠ de ϭϮ « motus ». Depuis 1966, date 
à laƋuelle l͛île a ĠtĠ pƌiǀatisĠ, Tetiaƌoa Ŷ͛aďƌite auĐuŶe haďitatioŶ huŵaiŶe Đe Ƌui eǆpliƋue soŶ tƌğs 
bon état de conservation. Elle demeure ainsi une importante réserve naturelle ornithologique. 

 Mehetia 

“ituĠe à ϭϬϬkŵ à l͛est de Tahiti, Mehetia est l͛île la plus jeuŶe et la plus oƌieŶtale de l͛aƌĐhipel de la 
“oĐiĠtĠ. Elle s͛est foƌŵĠe il Ǉ a eŶǀiƌoŶ ϱϬϬ ϬϬϬ et ϮϱϬ ϬϬϬ aŶs paƌ le poiŶt Đhaud Ƌui est à l͛oƌigiŶe des 
autƌes ǀolĐaŶs de l͛aƌĐhipel des Îles du Vent. Le ǀolĐaŶ, toujouƌs aĐtif, s͛est ŵaŶifesté pour la dernière 
fois de ŵaƌs à dĠĐeŵďƌe ϭϵϴϭ loƌs d͛uŶe ĠƌuptioŶ sous-marine à 1500 m de profondeur.  

Le ǀolĐaŶ Ƌui atteiŶt ϰϬϬ ŵ d͛altitude, et ϰϬϬϬ ŵ si l͛oŶ paƌt du plaŶĐheƌ oĐĠaŶiƋue, est pouƌǀu d͛uŶ 
cratère de 150 m de diamètre et 80m de profondeur. Du fait de son jeune âge, le volcan ne présente 
pas de récif évolué. 

B. Organisation administrative 

C͛est sous la IIIème République que ce sont dessinés les contours définitifs du territoire polynésien. 
Les ĐoŵŵuŶes, elles, Ŷ͛oŶt ĠtĠ ĐƌĠĠes Ƌue tƌès récemment avec la loi n° 71-1028 du 24 décembre 1971 
relative à la création et à l'organisation des communes sur le territoire de la Polynésie française. 

“uƌ les ϰϴ ĐoŵŵuŶes de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, l͛aƌĐhipel des Îles du Vent en compte 13, réparties sur les 
îles de Tahiti, Mooƌea et Maiao. CiŶƋ d͛eŶtƌe elles soŶt le Đhef-lieu de communes associées : Hitiaa O 
Te Ra, Moorea-Maiao, dont les deux îles forment une seule commune, Taiarapu-Est, Taiarapu-Ouest 
et Teva I Uta. Elles regroupent au total 19 communes associées dont la taille, tout comme le nombre, 
ǀaƌie d͛uŶe ĐiƌĐoŶsĐƌiptioŶ adŵiŶistƌatiǀe à l͛autƌe. “ouligŶoŶs l͛iŵpoƌtaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue de 
Papeete, Faa͛a et Punaauia qui, malgré leur superficie peu étendue, rayonnent sur la totalité de la 
Polynésie française. 

  



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 103 

Communes et communes associées de Polynésie française 

Communes Population 
municipale (2012) 

Superficie des 
communes (km²) 

Part de la population 
polynésienne  (et associées)  

Arue 9 537 16 3,6% 

Faa’a 29 687 34 11,1% 

Hitiaa O Te Ra 9 585 218 3,6% 

Hitiaa 1 944 
  

Mahaena 1 106 
  

Papenoo 3 765 
  

Tiarei 2 770 
  

Mahina 14 351 52 5,3% 

Moorea-Maiao 17 236 134 6,4% 

Afareaitu 3 452 
  

Haapiti 4 058 
  

Maiao 335 
  

Paopao 4 583 
  

Papetoai 2 324 
  

Teavaro 2 484 
  

Paea 12 541 65 4,7% 

Papara 11 143 93 4,2% 

Papeete 25 769 19 9,6% 

Pirae 14 129 35 5,3% 

Punaauia 27 613 76 10,3% 

Taiarapu-Est 12 253 216 4,6% 

Afaahiti 5 815 
  

Faaone 1 996 
  

Pueu 2 024 
  

Tautira 2 418 
  

Taiarapu-Ouest 7 639 104 2,8% 

Teahupoo 1 289 
  

Toahotu 3 566 
  

Vairao 2 784 
  

Teva I Uta 9 398 120 3,5% 

Mataiea 4 723 
  

Papeari 4 675 
  

Îles du Vent 200 881 1 182 74,9% 

Source : INSEE, ISPF d’apƌğs ƌeĐeŶseŵeŶt ϮϬϭϮ 

 Papeete : capitale des Îles du Vent mais aussi du Fenua 

Les Îles du Vent jouisseŶt d͛uŶe situatioŶ adŵiŶistƌatiǀe pƌiǀilĠgiĠe : Papeete, son chef-lieu 
administratif, est également la capitale de la Polynésie française.  De fait, Papeete concentre 
l͛eŶseŵďle des institutions gouvernementales polynésiennes, à savoir  le gouǀeƌŶeŵeŶt, l͛AsseŵďlĠe 
territoriale et le Conseil économique, social, environnemental et culturel de Polynésie française.  

Par ailleurs, du fait de son statut, Papeete a accueilli de 1960 à ϭϵϵϲ le CeŶtƌe d͛Expérimentation du 
Pacifique (CEP), lui peƌŵettaŶt de ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ affluǆ ŵassif de fiŶaŶĐeŵeŶts ĠtatiƋues. L͛attƌait 
eŶgeŶdƌĠ paƌ le CEP, pouƌǀoǇeuƌ d͛eŵplois ƋualifiĠs et aĐĐueillaŶt uŶe populatioŶ aisĠe ǀeŶue de 
Métropole, a permis un développement rapide de la ville devenant alors une capitale économique. 
Papeete concentre ainsi la quasi-totalité des activités économiques du Pays. 

Enfin Papeete est relativement bien dotée en équipements. Elle accueille le seul port international de 
Polynésie française et est distaŶte d͛à peiŶe ϱ kŵ de l͛uŶiƋue aĠƌopoƌt iŶteƌŶatioŶal du PaǇs. “oŶ 
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Source : Haut-commissariat de la République en Polynésie française (2017) 

aggloŵĠƌatioŶ Ŷ͛aǇaŶt ĐessĠ de Đƌoîtƌe depuis les aŶŶĠes ϲϬ, elle s͛ĠteŶd aujouƌd͛hui du distƌiĐt de 
Papenoo, sur la ĐoŵŵuŶe d͛Hitiaa, jusƋu͛à la ĐoŵŵuŶe de Papara. Un développement centralisé rendu 
d͛autaŶt plus possiďle Ƌu͛uŶe paƌt des dotatioŶs de l͛État est pƌopoƌtioŶŶelle à la populatioŶ. 

 Une coopération intercommunale qui ne suffit pas à contrebalancer le poids de Papeete 

La prépondérance de Papeete a faǀoƌisĠ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ CoŶtƌat de Ville dğs l͛aŶ ϮϬϬϬ pouƌ 
permettre une meilleure équité sociale au sein de la ville, mais aussi améliorer le cadre de vie en ville, 
aǀeĐ des opĠƌatioŶs de ƌĠŶoǀatioŶ, et dǇŶaŵiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie, aǀeĐ uŶ ŵeilleuƌ aĐĐoŵpagnement des 
deŵaŶdeuƌs d͛eŵplois. Outil pƌiǀilĠgiĠ de la PolitiƋue de la Ville, le CoŶtƌat de Ville a ĠtĠ ƌeĐoŶduit 
trois fois à Papeete : de 2000 à 2006, puis de 2007 à 2014 exceptionnellement sous le nom de Contrat 
Urbain de Cohésion Sociale, et enfin, dernièrement, pour la période 2015-2020. 

SIVU, SIVOM et syndicats mixtes des îles du Vent 

Syndicat de communes Date de 
création 

Nbr.  
d’haďitaŶts 

Communes 
adhérentes 

Compétences 

TE OROPAA 1974 69 841 Paea, Punaauia, 
Faa'a 

Gère, entretient, répare et 
améliore les installations du 
captage de la Punaruu et les 
réservoirs communaux des trois 
communes. 

Syndicat pour 
l’ĠleĐtƌifiĐatioŶ des 
communes de Polynésie 
(SECOSUD) 

1975 38 875 Taiarapu-Est, 
Taiarapu-Ouest, 
Teva I Uta, Hitiaa 
O Te Ra 

Réalise, exploite et gère les 
réseaux de production et de 
distribution en électricité. 
Construit l'éclairage public. 

Syndicat mixte chargé de 
la gestion du contrat de 
ville de l’aggloŵĠƌatioŶ 
de Papeete (SMGCDV) 

2015 133 627 Arue, Faa’a, 
Papeete, Paea, 
Pirae, Punaauia, 
Mahina,  Moorea 
Maiao, Papara et 
la Polynésie 
française 

Met eŶ œuǀƌe le ĐoŶtƌat de ǀille 
de l'agglomération de Papeete; 
Veille à l'application de la 
politique de la ville; 
Réalise ou fait réaliser toute 
étude nécessaire aux choix des 
actions menées; 
Verse les subventions 
afférentes; 
Finance les actions de 
l͛aggloŵĠƌatioŶ daŶs le Đadƌe du 
contrat de ville. 

Syndicat intercommunal 
d’Ġtude pouƌ 
l’assaiŶisseŵeŶt des 
eaux usées de Pirae et 
Arue (SIVU ARUE-PIRAE) 

2010 23 666 Pirae et Arue Réalise les études nécessaires à 
la définition du 
schéma intercommunal de 
collecte et de traitement des 
eaux usées. 

Syndicat intercommunal 
pour la gestion de la 
fourrière animale (SIGFA) 

2012 51 297 Punaauia, Paea  Accueille et garde les animaux 
errants sur le domaine public et 
les animaux dangereux. 

Syndicat mixte ouvert 
pour la gestion, la 
collecte, le traitement et 
la valorisation des 
déchets en Polynésie 
française (FENUA MA) 

2012 171 194 L’eŶseŵďle des 
communes des 
îles du Vent sauf 
Faa’a 

Réalise les opérations de tri, de 
transfert, de valorisation et de 
stockage des déchets ménagers 
et non ménagers (sauf déchets 
verts). 
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C. Histoire du peuplement 

BeauĐoup d͛iŶĐeƌtitudes suďsisteŶt suƌ les peuples protohistoriques polynésiens et les 
connaissances actuelles resteŶt liŵitĠes. C͛est pouƌƋuoi nous ne décrirons véritablement la société 
TahitieŶŶe Ƌu͛à paƌtiƌ du XVIIIğŵe siğĐle. 

 Les premiers peuplements de la Polynésie et notamment des Îles du Vent 

Plusieurs théories ont été avancées quant à l'origine du peuplement de la Polynésie, certaines plus 
invraisemblables que d'autres. Si la théorie polygéniste10 a longtemps perduré auprès de la population, 
les ĐheƌĐheuƌs adŵetteŶt aujouƌd͛hui Ƌue seuls les ŵouǀeŵeŶts ŵigƌatoiƌes soŶt eŶ ŵesuƌe 
d͛eǆpliƋueƌ le peupleŵeŶt polǇŶĠsieŶ.  

En effet, il ressort des recherches zoologiques, linguistiques, botaniques et archéologiques que le 
peuplement de la PolǇŶĠsie a pouƌ oƌigiŶe l͛Asie du sud-est et notamment TaiǁaŶ. L͛hǇpothğse la plus 
paƌtagĠe est Ƌue, paƌ suite d͛uŶe aǀaŶĐĠe ǀeƌs l͛Asie du sud-est de peuples mongoloïdes mieux armés, 
les ancêtres des Océaniens ont débuté un exode en direction des îles du Pacifique. Ceux-ci se sont alors 
diǀisĠs eŶ deuǆ ĐoŵŵuŶautĠs, l͛uŶe à peau Ŷoiƌe ;aŶĐġtƌes des MĠlaŶĠsieŶsͿ, l͛autƌe à peau ďƌuŶe 
(ancêtres des Polynésiens).  

Si les ancêtres des Mélanésiens se fixent davantage en Mélanésie et dans les îles Fidji, les ancêtres des 
PolǇŶĠsieŶs ĐoŶtiŶueŶt leuƌ eǆode toujouƌs plus à l͛est. Paƌtis des “aŵoa et des ToŶga ;dĠjà haďitĠes, 
semble-t-il, depuis uŶ ŵillĠŶaiƌeͿ les PolǇŶĠsieŶs s͛ĠtaďlisseŶt auǆ MaƌƋuises, puis daŶs les Tuaŵotu, 
d͛aďoƌd ǀeƌs l͛île de PâƋues,  puis dans les Gambier vers 500 après J-C et à Hawaii vers 800 après J-C.  

Mouvements migratoires expliquant le peuplement de la Polynésie 

Source : Les Cahiers de Science et Vie 

                                                 
10-Celle-ci veut que l'humanité soit apparue partout simultanément sur Terre et qu’un continent nommé "Mu", 
situé dans le Pacifique sud, ait été englouti à la suite d’un cataclysme. Il n’en resterait dès lors que les seuls 
points culminants, autrement dit, les actuelles îles océaniennes et sa population. 



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 106 

L͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ seƌait doŶĐ l͛uŶ des deƌŶieƌs à aǀoiƌ ĠtĠ peuplĠ paƌ les polynésiens11. Les sites 
les plus anciens (Huahine et Maupiti) situent leur arrivée vers 800 après J-C. Il est toutefois difficile  de 
dater leur arrivée à Tahiti, Maio ou Moorea, du fait de la forte urbanisation des espaces littoraux. 

Les Polynésiens demeuƌeŶt, d͛apƌğs Ŷos ĐoŶŶaissaŶĐes aĐtuelles, le pƌeŵieƌ peuple de l͛huŵaŶitĠ à 
avoir entrepris des migrations maritimes sur de telles distances. De leur côté, les européens, après la 
découverte des AŵĠƌiƋues, ǀoŶt pouƌsuiǀƌe leuƌ ǀoǇage plus à l͛ouest pouƌ fiŶaleŵeŶt rencontrer les 
Polynésiens entre la fin du XVIème siècle, pour les Marquises et la fin du XVIIIème siècle, pour Tahiti. 

 Tahiti : la poƌte d’eŶtƌĠe des eǆploƌateuƌs euƌopĠeŶs daŶs le Pacifique 

En 1513, le conquistador Balboa est le pƌeŵieƌ EuƌopĠeŶ à dĠĐouǀƌiƌ l͛OĐĠaŶ PaĐifiƋue et eŶ pƌeŶd 
possessioŶ au Ŷoŵ du ƌoi d͛EspagŶe. “i le PaĐifiƋue ƌeste la Đhasse gaƌdĠe des EspagŶols peŶdaŶt pƌğs 
de deux siècles, les îles Polynésiennes ne soŶt dĠĐouǀeƌtes Ƌu͛à paƌtiƌ de ϭϱϵϱ, d͛aďoƌd paƌ MeŶdaña 
qui découvre les Marquises, puis par Quiros qui longe les Tuaomotu, faisant une halte à Hao. Un 
monopole mis à mal par les navires de commerces hollandais et les flibustiers anglais et français aux 
XVIIème et XVIIIème siècles, puis par les État européens avec les expéditions dites « scientifiques », à 
partir de la fin du XVIIIème siècle.  

C͛est d͛aďoƌd l͛eǆploƌateuƌ Wallis Ƌui aĐĐoste à Tahiti eŶ ϭϳϲϳ, dans la baie de Matavai. Les premiers 
contacts sont particulièrement violents, mais la riposte des canons anglais amène les Polynésiens à 
reconnaître la suprématie militaire des Européens.  

Ainsi, lorsque le Français Louis-Antoine de Bougainville arrive à Tahiti neuf mois plus tard, Đ͛est uŶ 
accueil chaleureux qui lui est réservé. Voyant en Tahiti un « jaƌdiŶ d͛EdeŶ », il en prend possession au 
nom du roi Louis XV. Il contribue à faire découvrir la culture tahitienne en Occident grâce à un jeune 
Tahitien, Aoturu, Ƌu͛il eŵďaƌƋue aǀeĐ lui et Ƌui lui seƌt de guide-interprète. Aoturu est dès lors le 
premier tahitien à séjourner en Europe.  

C͛est fiŶaleŵeŶt Jaŵes Cook, à l͛oĐĐasioŶ de ses tƌois ǀoǇages, qui contribuera le plus à la connaissance 
Ƌu͛oŶt les EuƌopĠeŶs du PaĐifiƋue au XVIIIğŵe siğĐle et ŶotaŵŵeŶt des îles de la Société12.  

 L’iŵplaŶtatioŶ des oĐĐideŶtauǆ à Tahiti et les Ŷouveauǆ ƌappoƌts ĐoŵŵeƌĐiauǆ 

Dğs l͛eŶtƌĠe des ďateauǆ oĐĐideŶtauǆ daŶs le PaĐifiƋue, des ŵaƌiŶs s͛ĠtaďlisseŶt plus ou ŵoiŶs 
longuement dans les îles. Ce sont bien souvent des déserteurs, fuyant les conditions de vie difficiles 
sur les navires, ou d͛autƌes ĐoŶtƌaiŶts de s͛Ġtaďliƌ après avoir fait naufrage. Herman Melville les a  
appellé « beachcombers », ce qui signifie littéralement « écumeur de plage ».  

Parmi ces déserteurs, certains s͛attaĐheŶt à s͛iŶtĠgƌeƌ à la ǀie loĐale tout eŶ diffusaŶt leuƌs 
connaissances artisanales (construction navale, usage du fer,  etc.Ϳ. D͛autƌes se ŵetteŶt au seƌǀiĐe du 
commerce de prédation, le Pacifique sud étant riche en bois de santal, nacres, holothuries et baleines. 
Grâce à leur connaissance de la langue locale, ces beachcombers, parfois mariés à une polynésienne, 
deviennent des intermédiaires commerciaux privilégiés entre Polynésiens et Européens.   

Aussi les baleiniers, dont le voyage dure environ trois ans et demi, font de nombreuses escales et 
paƌtiĐipeŶt autaŶt de l͛aƌƌiǀĠe des oĐĐideŶtauǆ Ƌue du dĠplaĐeŵeŶt des PolǇŶĠsieŶs Ƌui souhaiteŶt se 
ƌeŶdƌe suƌ d͛autƌes îles. Ces esĐales soŶt l͛oĐĐasioŶ de ƌeĐoŶstitueƌ l͛ĠƋuipage, eŶ ƌeĐouƌaŶt à la ŵaiŶ 

                                                 
11-Il ne faut cependant pas percevoir ces migrations comme uniformes : plusieurs mouvements interinsulaires se 
sont superposés au cours des siècles. La découverte de lapita (tessons de poterie d’abord retrouvés à Lapita en 
Nouvelle-Calédonie) sur différentes îles océaniennes, a par exemple mis en évidence que des migrations se sont 
faites depuis Tahiti pour atteindre des archipels déjà peuplés comme les Tuamotu ou les Gambier entre le Xème 
et le XIIIème siècle. 
12-Grâce à Tupaia, chef et Grand prêtre de Raiatea, Cook peut dresser une carte des 74 îles de la Société, dont la 
précision sera louée par le navigateur Jules Crozet dès 1772. 
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d͛œuǀƌe oĐĠaŶieŶŶe, ŵais aussi de se ƌaǀitailleƌ ou ƌeŶĐoŶtƌeƌ des feŵŵes. Ceuǆ-ci donnent en 
échange alcool, tissus, couteaux et armes à feu aux chefs locaux, ce qui ne va pas sans attiser les 
tensions locales. 

En 1828 ce sont près de 200 navires qui pêchent la baleine, entre Tahiti, Hawaii et la Nouvelle Zélande 
faisant de ces îles de véritables points nodaux. Dès le XVIIIème siècle, Tahiti devient ainsi un point de 
relâche privilégié et une plaque tournante des échanges du Pacifique. 

 Les bouleversements engendrés par ces nouveaux échanges sur les populations tahitiennes 

L͛aƌƌiǀĠe des EuƌopĠeŶs Ŷ͛est pas saŶs ĐoŶsĠƋueŶĐe suƌ les soĐiĠtĠs tahitiennes et sur leur 
environnement. Ils ĐoŶĐouƌeŶt à l͛iŶtƌoduĐtioŶ de nouvelles espèces, comme la volaille amenée par 
Wallis et Bougainville, mais participent aussi à la destƌuĐtioŶ des espğĐes eŶdĠŵiƋues. L͛eǆploitatioŶ 
à outrance du bois de santal le fait disparaître de certaines îles, quand la surpêche menace aussi bien 
les cachalots que les baleines. 

L͛aƌƌiǀĠe des oĐĐideŶtauǆ daŶs le PaĐifiƋue est aussi sǇŶoŶǇŵe d͛iŶtƌoduĐtioŶ de ŵaladies. Aloƌs Ƌue 
Cook estime la population de Tahiti à environ 200 000 habitants en  1771, ils ne sont plus que 30 000 
en 1778 selon les estiŵatioŶs de MoƌƌisoŶ, l͛uŶ des ŵutiŶs du BouŶtǇ. EŶ plus de la sǇphilis, l͛ĠƋuipage 
de Cook iŶtƌoduit la gƌippe à Tahiti eŶ ϭϳϳϰ. Les ĠpidĠŵies s͛Ǉ suĐĐğdeŶt aǀeĐ la ĐoƋueluĐhe ;ϭϴϰϬͿ, la 
variole (1841-42), la rougeole (1854), la scarlatine (1847-48) et la typhoïde (1890), décimant une partie 
de la population tahitienne. 

Outƌe les ŵaladies, la ĐoŶsoŵŵatioŶ des ǀiǀƌes paƌ les ŵaƌiŶs euƌopĠeŶs et la diffusioŶ d͛alĐool, 
d͛aƌŵes à feu et autƌes pƌoduits ŵaŶufaĐtuƌĠs paƌtiĐipeŶt à ďouleǀeƌseƌ les soĐiĠtĠs Ƌui les 
iŶstƌuŵeŶtaliseŶt pouƌ asseoiƌ leuƌ pouǀoiƌ aǀeĐ le soutieŶ d͛oĐĐideŶtauǆ. C͛est le Đas de Tu du ĐlaŶ 
Te Porionuu, fondateur de la dynastie Pomare, qui grâce à ses relations nouées avec Cook  et les autres 
navigateurs de passage, pƌeŶd l͛aǀaŶtage suƌ les autres chefs puisƋu͛il possğde aƌŵes et ŵuŶitioŶs.  
Aussi, lorsque la guerre éclate en 1790 entre les clans Te Fana et Te Porionuu, Tu peut compter dans 
ses rangs les mutins de la Bounty très habîles de leurs armes. Sa victoire le 13 février 1791 lui permet 
aiŶsi d͛investir son fils Tu (ou Pomare II), alors âgé de 10 ans, comme grand chef (aƌi’i ƌahi) de Tahiti.  

Les iŶǀeƌsioŶs des ƌappoƌts de foƌĐe soŶt aussi le fait des ŵissioŶs ƌeligieuses. C͛est le Đas aǀeĐ les 
missionnaires protestants de la London Missionary Society (LMS) qui, dès leur arrivée en 1797 à Tahiti, 
se rangent aux côtés de la famille Pomare. Allié à la LMS, Pomare, qui a accepté de se faire baptiser, 
convainc son peuple du bienfondé de leur conversion au protestantisme grâce à la victoire de la bataille 
de Fei Pi en 1815. Dès lors, la suprématie du chef Pomare Ier et du protestantisme est reconnue sur les 
Îles de la Société, Tubuai, Rimatara (Australes) et le nord-ouest des Tuaŵotu. Il s͛agit de la pƌeŵiğƌe 
unification de Tahiti. 

 La constitution de la Polynésie actuelle : métissage et multiculturalisme  

Paƌ soŶ tƌaǀail d͛ĠǀaŶgĠlisatioŶ ĐoŶtiŶue, la LM“ paƌǀieŶt à ƌaǇoŶŶeƌ au-delà de la Polynésie,  les 
ŵissioŶŶaiƌes ĐatholiƋues fƌaŶçais Ŷ͛Ǉ ĠtaŶt plus les ďieŶǀeŶus. Les peƌsĠĐutioŶs faites aux 
missionnaires français, arrivés 30 ans après, amènent la France à intervenir à Tahiti. Celle-ci procède à 
son annexion en 1843, avec l͛iŶteƌǀeŶtioŶ de l͛aŵiƌal Dupetit-Thouars et du Général Bruat. Les autres 
îles sont successivement annexées : en 1880 pour les Îles du Vent, les Australes et les Tuamotu et en 
1898 pour îles Gambier et les îles Sous-le-Vent. L'ensemble de la Polynésie orientale devient alors un 
Établissements Français d'Océanie (E.F.O.). 

Hors de l'administration et de l'armée, la colonie compte toutefois très peu de Français : une centaine 
de colons environ sur plus de 1 500, dont la moitié est d'origine anglo-saxonne ou germanique, 
regroupés au départ autour des pasteurs de la L.M.S. Ces colons anglais, grâce à de nombreux mariages 
avec les filles de chefs polynésiens, ont pu acquérir de vastes propriétés Ƌu͛ils dĠdieŶt auǆ cultures 
d'exportations et à l͛élevage. Très vite, ce commerce lucratif attire des représentants d͛autƌes 
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puissances sans pour autant être concurrencés : ceux-ci ne pouvant acquérir de domaines fonciers ne 
peuvent s͛Ǉ iŵplaŶteƌ. 
Au même moment, la pénurie de main-d'œuǀƌe Ƌu͛a entraînée le recrutement de baleiniers, de 
plongeurs de nacre et de travailleurs pour les mines du Chili ou du Pérou, crée un vide sur le marché 
du travail « à terre ». Dès 1865 sont recruté 900 chinois pour la plantation de coton d'Atimaono, la 
plus vaste de Tahiti. Ceux-ci finissent par rester en Polynésie et par se marier à des polynésiennes 
ouvrant leur propre commerce de détail. Puis, entre 1907 et 1914, ils sont 2 500 à s͛iŵplaŶteƌ eŶ 
Polynésie et autant encore en 1920, comblant le départ des 1 100 hommes partis combattre en France 
en 1916. Plus tard, la venue de chinoises donne lieu à l͛ĠtaďlisseŵeŶt de familles asiatiques 
traditionnelles, avec leurs propres écoles et associations, bloquant le processus de métissage engagé 
au cours de la seconde moitié du XIXème siècle. Un métissage qui reprendra notamment avec le 
passage de l͛aƌŵĠe aŵĠƌiĐaiŶe eŶtƌe ϭϵϰϯ et ϭϵϰϱ à Bora-Bora, et l͛iŵplaŶtatioŶ du CeŶtƌe 
d͛EǆpĠƌiŵeŶtatioŶ du PaĐifiƋue de l͛aƌŵĠe fƌaŶçaise eŶtƌe ϭϵϲϯ et ϭϵϵϲ. 

D. Dessertes externes de l’aƌĐhipel  

EŶ ƌaisoŶ du ƌôle de huď de tƌaŶspoƌt jouĠ paƌ le poƌt et l͛aĠƌopoƌt de Papeete pouƌ l͛eŶseŵďle du 
Fenua, ce volet a déjà été traité au chapitre II-1, sections D et E. 
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2. POPULATION ET ACTIVIT ÉS 

A. Démographie et société 

 Ralentissement de la croissance démographique dans les Îles du Vent 

Au 22 août 2012, la population des îles du Vent était de 200 700 habitants. Elle s͛est aĐĐƌue de 6 000 
habitants depuis 2007, elle était alors de 194 700 habitants. La croissance démographique ralentit : 
elle était de plus de 5% par an au cours des années soixante, 3% par an au cours des années soixante-
dix, 2% par an dans les années quatre-vingt-dix et seulement 0,6% par an entre 2007 et 2012, soit le 
niveau le plus faible observé depuis les années soixante. 

Population résidant dans les Îles du Vent de 1956 à 2012 et taux de croissance annuel moyen 

 
Source : ISPF, Recensements de la population de la Polynésie française  

La ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue ƌĠĐeŶte des Îles du VeŶt a Đoŵŵe seul ŵoteuƌ l͛eǆĐĠdeŶt Ŷatuƌel Đ͛est-
à-diƌe l͛eǆĐĠdeŶt des ŶaissaŶĐes paƌ ƌappoƌt auǆ dĠĐğs. Toutefois, l͛eǆĐĠdeŶt Ŷatuƌel est moins 
iŵpoƌtaŶt Ƌu͛aupaƌaǀaŶt et le solde ŵigƌatoiƌe s͛est foƌteŵeŶt dĠgƌadĠ. 
La tƌaŶsitioŶ dĠŵogƌaphiƋue est eŶ ǀoie d͛aĐhğǀeŵeŶt daŶs Đette suďdiǀisioŶ. L͛iŶdiĐateuƌ 
conjoncturel de fécondité est passé de 4,3 enfants par femme en 1988 à 1,75 enfants par femme en 
ϮϬϭϮ. L͛espĠƌaŶĐe de ǀie a augŵeŶtĠ ĐoŶtiŶuŵeŶt depuis Ϯϱ aŶs pouƌ atteiŶdƌe ϳϲ aŶs eŶ ϮϬϭϮ. 

Le solde migratoire apparent est pour la première fois fortement déficitaire (- 6 500 personnes entre 
2007 et 2012, soit près de 1 300 départs nets par an). 

 Trois polynésiens sur quatre résidant dans les îles du Vent et un sur deux dans la zone 
urbaine de Papeete 

L'agglomération de Papeete connaît une croissance considérable à partir des années 1960, en 
raison de la construction de l'aéroport international de Faa͛a et surtout de l'installation des organismes 
de direction et de nombreux personnels du Centre d'expérimentations du Pacifique à partir de 1963-
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ϭϵϲϰ. Les iŶǀestisseŵeŶts ŵassifs et les Ŷoŵďƌeuses ĐƌĠatioŶs d͛eŵplois susĐitĠs paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ 
du CEP oŶt ƌeŶdu possiďle l͛ĠŵigƌatioŶ ǀeƌs Papeete d͛uŶe ŵaiŶ d͛œuǀƌe liďĠƌĠe paƌ uŶe agƌiĐultuƌe 
eŶ Đƌise et la ǀeŶue daŶs le teƌƌitoiƌe d͛uŶe iŵpoƌtaŶte populatioŶ ŵĠtƌopolitaiŶe.  
Le fort accroissement de la population de Tahiti et de la zone urbaine au cours des années 60 et 70 
pƌoǀieŶt esseŶtielleŵeŶt d͛uŶ dĠplaĐeŵeŶt de la populatioŶ loĐale, et d͛uŶ foƌt appoƌt extraterritorial. 
La ĐƌĠatioŶ d͛uŶe iŶfƌastƌuĐtuƌe ŵodeƌŶe ŶĠĐessaiƌe au tourisme et au CEP réclamait une main-
d͛œuǀƌe de plus eŶ plus Ŷoŵďƌeuse. La ŵĠtƌopole a eŶǀoǇĠ les Đadƌes et les ouvriers spécialisés que 
le territoire ne pouvait fournir. Les districts ruraux de Tahiti ainsi que les autres îles ont fourni le reste. 
L͛eǆode ƌuƌal s͛est aŵplifiĠ et uŶe ǀĠƌitaďle hĠŵoƌƌagie a dƌaiŶĠ la populatioŶ des Îles Sous-le-Vent et 
des Tuamotu-Gambier, îles les plus proches et les mieux reliées à Tahiti. Petit à petit, les archipels se 
sont vidés au profit de Papeete et une nouvelle ƌĠpaƌtitioŶ gĠogƌaphiƋue de la populatioŶ s͛est 
dessinée. Depuis les années 70, la répartition géographique est restée stable, les Îles du Vent 
concentrant près des ¾ de la population polynésienne.  

Croissance démographique de la Polynésie française par archipel de 1956 à 2012  

 
Source : ISPF, Recensements de la population de la Polynésie française  

Le dynamisme démographique de la « zone urbaine de Papeete »13 a entraîné sa croissance rapide vers 
l͛ouest et l͛est. Au fuƌ et à ŵesuƌe Ƌue les ĐoŵŵuŶes oŶt Ġté atteintes par le front urbain, leur 
ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue s͛est aĐĐĠlĠƌĠe puis la ǀague d͛uƌďaŶisatioŶ passĠe, le ƌǇthŵe s͛est ƌaleŶti. 
De la sorte, cette conurbation s͛est dĠǀeloppĠe suiǀaŶt uŶ aǆe de pƌopagatioŶ Ƌui suit pƌiŶĐipaleŵeŶt 
la plaine côtiğƌe. A la dǇŶaŵiƋue doŵiŶaŶte d͛eǆteŶsioŶ liŶĠaiƌe littoƌale s͛est supeƌposĠe uŶe 
pƌopagatioŶ ǀeƌs l͛iŶtĠƌieuƌ de l͛île, loƌsƋu͛uŶe plaŶğze Ġtait pƌĠseŶte et aĐĐessiďle juƌidiƋueŵeŶt et 
physiquement. Cette diffusion a progressé en doigts de gant à partir de l͛aǆe pƌiŶĐipal de ĐiƌĐulatioŶ. 

La dissǇŵĠtƌie de ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue eŶtƌe l͛ouest de Papeete ;plus dǇŶaŵiƋueͿ et l͛est ;plus 
ŵodĠƌĠͿ s͛eǆpliƋue, eŶ paƌtie paƌ la dissǇŵĠtƌie du ƌĠseau ƌoutieƌ aǀeĐ ϳ kŵ de ďouleǀaƌd uƌďaiŶ à 
l͛est ĐoŶtƌe ϭϱ kŵ de ǀoies ƌapides à l͛ouest. 
La zone urbaine de Papeete polarisait ainsi 52% de la population polynésienne en 2002. SoŶ poids s͛est 
légèrement réduit au cours des dix dernières années et représente 50% de la population polynésienne 
en 2012. 

                                                 
13-Définie en 1975 par J. Fages comme agrégeant les communes de Arue, Mahina, Pirae, Faa'a, Punaauia  et 
Paea, de part et d’autre de Papeete. 
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Désormais, le phénomène urbain concerne toute l͛île de Tahiti et l͛ĠtaleŵeŶt de l͛aggloŵĠƌatioŶ se 
poursuit vers les communes les plus éloignées de Papeete, ainsi que vers Moorea-Maiao14. Depuis 
2007, le nombre de logements a augmenté de plus de 15% dans les communes rurales (Teva I Uta, 
Taiarapu-Ouest, Taiarapu-Est, Hitiaa O Te Ra), contre moins de 10% dans la majorité de la zone urbaine 
(Faa͛a, Papeete, Pirae, Arue et Mahina). Dans ces dernières communes, très denses en population sur 
la zoŶe littoƌale, le Ŷoŵďƌe d͛haďitants stagne ou diminue. A contrario, les communes rurales de l͛île 
de Tahiti concentrent 27,2% de la populatioŶ de l͛île eŶ ϮϬϭϮ (contre 18,6% en 1983). 

L͛aggloŵĠƌatioŶ du « Grand Papeete », avec les 17 000 habitants de Moorea-Maiao et les 11 000 de 
Papara, concentre de fait aujouƌd͛hui 60% de la population du Fenua. 

 Le déficit migratoire des Îles du Vent contribue à plus de 80% au déficit du Fenua 

Entre 2007 et 2012, les Îles du Vent ont perdu 6 500 habitants dans leurs échanges avec le reste de 
la Polynésie fƌaŶçaise et le ƌeste du ŵoŶde. Ce solde se Đoŵpose d͛uŶ dĠfiĐit ŵigƌatoiƌe de ϰϳϬ 
peƌsoŶŶes aǀeĐ les autƌes aƌĐhipels et d͛uŶ dĠfiĐit ŵigƌatoiƌe de ϲ ϬϬϬ peƌsoŶŶes aǀeĐ l͛ĠtƌaŶgeƌ. 
Concernant les migrations entre archipels, 5 000 personnes sont arrivées dans les Îles du Vent en 
pƌoǀeŶaŶĐe d͛uŶ autƌe aƌĐhipel depuis ϮϬϬϳ et ϱ 500 autres ont migré des Îles du Vent vers d͛autƌes 
archipels, au trois-quarts en direction des Tuamotu-Gambier et des Australes. 

Les Îles du Vent est le seul archipel à perdre de la population dans ses échanges internes au cours de 
la dernière période intercensitaire : 264 habitants avec les Tuamotu-Gambier, 146 avec les Australes, 
42 avec les Marquises et 19 avec les Îles-Sous-le-Vent.  

La pƌĠseŶĐe d͛uŶe uŶiǀeƌsitĠ et de Đlasses post-baccalauréat dans les Îles du Vent explique la forte 
proportion de titulaires du seul baccalauréat dans les arrivées. Ce sont ainsi 23% des nouveaux 
arrivants âgés de 15 ans et plus qui migrent dans les Îles du Vent pour poursuivre des études et pour 
43% d͛eŶtƌe euǆ, le tƌaǀail ou la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ eŵploi ŵotiǀe Đette ŵoďilitĠ. Tahiti et Mooƌea attiƌeŶt 
doŶĐ des populatioŶs dĠsiƌeuses de se foƌŵeƌ ou de s͛iŶtĠgƌeƌ daŶs le tissu ĠĐoŶoŵiƋue. 

Soldes migratoire et naturel par archipel en 2012 

 
Source : ISPF, Recensement de la population de la Polynésie française 2012 

Les départs des Îles du Vent pour un autre archipel correspondent notamment à des individus qui 
reviennent vivre sur leurs terres d͛oƌigiŶe : ils achètent un fare en arrivant ou sont accueillis 
gratuitement par des membres de leur famille. Les départs vers les archipels des Tuamotu-Gambier et 
des Austƌales ĐoƌƌespoŶdeŶt à des pƌofils peu ƋualifiĠs. L͛oƌieŶtatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue de Đes îles, 

                                                 
14-La mise en place de navettes rapides par ferries-catamaran au cours des années 90 ayant rendu Moorea 
accessibles aux trajets domicile-travail. 
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principalement axée sur le secteur primaire (perles, coprah, agriculture), où les besoins de qualification 
sont moins importants, attire moins de personnes diplômées. 

Concernant les migrations avec le reste du monde, les iŵŵigƌaŶts s͛iŶstalleŶt à ϴϰ% aux Îles du Vent 
où ils représentent 4% de la populatioŶ aloƌs Ƌu͛ils soŶt deuǆ fois ŵoiŶs Ŷoŵďƌeuǆ daŶs les aƌĐhipels 
des Tuamotu-Gaŵďieƌ et des MaƌƋuises. Le Đhoiǆ du lieu d͛iŶstallatioŶ est pƌiŶĐipaleŵeŶt diĐtĠ paƌ 
des considérations professionnelles ou économiques. Ainsi la subdivision des Îles du Vent qui 
concentre 81% du salariat polynésien est la plus attractive pour la population migrante occupée non 
Ŷatiǀe Ƌui est ŵajoƌitaiƌeŵeŶt salaƌiĠe. Toutefois, le Ŷoŵďƌe d͛iŵŵigƌaŶts ŶoŶ Ŷatifs âgĠs de ϮϬ à Ϯϵ 
ans, recule de 40% par rapport à la période 2002-20Ϭϳ, illustƌaŶt, pouƌ Đette Đlasse d͛âge aĐtiǀe, 
l͛aďseŶĐe d͛attƌaĐtiǀitĠ du paǇs pouƌ des populatioŶs ŶoŶ polǇŶĠsieŶŶes de ŶaissaŶĐe. 

 Une population qui vieillit 

Parallèlement au ralentissement de la croissance démographique et en conséquence de 
l͛alloŶgeŵeŶt de la ǀie et de la ďaisse de la ŶatalitĠ, la populatioŶ des Îles du VeŶt ǀieillit à l͛iŶstaƌ des 
autres archipels : l͛âge ŵoǇeŶ est passĠ de Ϯϱ,Ϭ aŶs eŶ ϭϵϴϴ à ϯϭ,Ϯ aŶs eŶ ϮϬϭϮ. La paƌt des ŵoiŶs de 
20 ans dans la population a chuté de 45% en 1988 à 32% eŶ ϮϬϭϮ. A l͛iŶǀeƌse, la paƌt des plus de ϲϬ 
ans a progressé de 5 points pour représenter 10% de la population en 2012. 

Toutefois, comparé à la pyramide des âges des autres archipels, la population des îles du Vent est plus 
active avec une surreprésentation des jeunes étudiants (18-24 ans) et des âges de forte activité (30-55 
ans) et une sous-représentation des enfants et des seniors. 

Pyramide des âges des Îles du Vent et des autres archipels en 2012 

 
Source : ISPF, Recensement de la population de la Polynésie française 2012 

 La décohabitation se poursuit 

En 2012, les Îles du Vent comptent 64 500 logements, soit 6 ϰϬϬ de plus Ƌu͛eŶ 2007. Le nombre de 
résidences principales a ainsi progressé de 7,4% alors que la population a augmenté de 3,1%. Depuis 
25 ans, les ménages complexes composés de plusieurs noyaux familiaux deviennent moins nombreux. 
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Ce phénomène de décohabitation et la baisse de la natalité contribuent à la baisse régulière de la taille 
moyenne des ménages des Îles du Vent : 3,6 en 2012 contre 3,8 en 2007. 

 Les Îles du Vent touchées par la crise économique 

EŶ ϮϬϭϮ, le tauǆ d͛aĐtiǀitĠ de la populatioŶ âgĠe de ϭϱ aŶs ou plus est en baisse de 4,4 points à 
56,7%. Parmi les 86 600 personnes actives des Îles du Vent, 68 800 occupent un emploi. Les Îles du 
VeŶt ĐoŶĐeŶtƌeŶt la plus gƌosse paƌtie de la populatioŶ, de l͛eŵploi et de l͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue. EŶ 
2012, 90% des cadres et 86% de la population de 15 ans et plus possédant un diplôme supérieur ou 
égal au baccalauréat se situent dans cet archipel. Toutefois, tout comme le reste de la Polynésie 
française, les Îles du Vent sont durement frappées par la crise économique mondiale et intérieure. On 
dénombre 18 000 chômeurs en 2012 contre 9 300 en 2007. Le taux de chômage a presque doublé aux 
Îles du Vent, passant de 11,3 à 20,6%. Les jeunes et les non diplômés sont les plus touchés par le 
chômage. La catégorie socioprofessionnelle impacte ĠgaleŵeŶt suƌ le Ŷiǀeau de Đhôŵage. Il Ŷ͛est Ƌue 
de 3% parmi les cadres et les professions intellectuelles supérieures mais de près de 20% parmi les 
ouvriers. 

Au sein des Îles du Vent, une dissymétrie existe entre :  

- CiŶƋ ĐoŵŵuŶes de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete (Punaauia, Faa͛a, Papeete, Pirae et Arue), qui 
concentrent 70% des cadres de Polynésie française mais seulement 37% des ouvriers, 

- Les communes les plus éloignées de Papeete, telles que Teva I Uta, Hitiaa O Te Ra, Taiarapu-
Est et Taiarapu-Ouest, qui connaissent des taux de chômage élevés en lien avec des 
pƌopoƌtioŶs iŵpoƌtaŶtes d͛eŵplois ouǀƌieƌs. 

Actifs et chômeurs par catégories socio-professionnelles dans les Îles du Vent 

Évolution de l'emploi par catégorie 
socioprofessionnelle entre 2007 et 2012 

Actifs occupés 
en 2007 

Actifs occupés 
en 2012 

Évolution 
annuelle 
moyenne 

Taux de 
chômage en 

2007 (des 
chômeurs 
ayant déjà 
travaillé) 

Taux de 
chômage en 

2012 (des 
chômeurs 
ayant déjà 
travaillé) 

Agriculteurs exploitants 1 693 1578 -23 6,8% 13,7% 

Artisans, commerçants et chefs d'entreprise 7 506 7 466 -8 1,6% 8,6% 

Cadres et professions intellectuelles 
supérieures 

6 209 7 046 167 1,9% 3,0% 

Professions intermédiaires 11 832 11 746 -17 3,1% 7,7% 

Employés 23 996 24 022 5 8,3% 13,5% 

Ouvriers 21 785 16 905 -976 9,8% 19,6% 

Ensemble 73 021 68 763 -852 11,3%* 20,6%* 

*Taux de chômage total 
Source : ISPF, Recensement de la population de 2007 et 2012 

 Les Îles du Vent : un territoire inégalitaire en termes de revenus 

“eloŶ l͛eŶƋuġte suƌ les CoŶditioŶs de Vie dans les Îles du Vent de 2009, 19,7% des ménages (27,6% 
de la population) ont un revenu situé en deçà du seuil de pauvreté monétaire de 2009. Ce résultat est 
staďle paƌ ƌappoƌt à l͛EŶƋuġte Budget des faŵilles de ϮϬϭϱ ŵais eŶ hausse paƌ ƌappoƌt à l͛eŶƋuġte de 
2000-2001 où 18% des ménages des îles du Vent se trouvaient alors en situation de pauvreté 
monétaire relative. 

Les inégalités de revenu sont fortes dans les Îles du Vent (plus faibles dans les archipels éloignés), 
notamment en raison de différentiels très marqués dans les niveaux éducatifs et de la faible 
importance des transferts monétaires sociaux vers les plus pauvres. Les allocations monétaires 
publiques et les aides sociales comptent pour moins de 10% des revenus des 10% des ménages les plus 
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pauvres (en France métropolitaine, les prestations sociales représentent 35% des revenus des 10% de 
la population la moins aisée). Ces inégalités expliquent que la pauvreté monétaire relative touche plus 
d͛uŶ Ƌuaƌt de la populatioŶ.  
Les 20% des ménages polynésiens les plus riches captent près de la moitié (47%) du revenu total des 
ménages, tandis que le quintile des ménages les plus pauvres en reçoit à peine 6%.  

Par ailleurs, les trois quarts des allocations et aides sociales sont reçues par des ménages non pauvres. 
Il existe donc une marge importante pour améliorer le ciblage de la politique sociale vers les 
populations les plus pauvres. 

L͛eǆĐlusioŶ soĐiale iŶteƌǀieŶt loƌsƋu͛uŶ ŵĠŶage est à la fois isolĠ soĐialeŵeŶt et eŶ situatioŶ de 
pauvreté objective (monétaire ou en conditions de vie). Un individu sur 20 (5%) est dans cette situation 
de gƌaŶde fƌagilitĠ, Đ͛est-à-dire sans ressources propres et sans recours possible à la solidarité en cas 
de Đoup duƌ. Ce gƌoupe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ǀulŶĠƌaďle ƌeçoit peu d͛aide de la part de la collectivité car 
les pensions, aides et allocations publiques représentent à peine 8% de leuƌs ƌeǀeŶus. L͛ĠduĐatioŶ 
pƌĠseƌǀe à la fois de la pauǀƌetĠ et de l͛isoleŵeŶt, d͛où uŶe sous-représentation des individus qualifiés 
chez les exclus sociauǆ. De ŵġŵe, oŶ ƌetƌouǀe Đe ŶoǇau duƌ de la pauǀƌetĠ eŶ ĐoŶsidĠƌaŶt l͛eŶseŵďle 
des diŵeŶsioŶs de la pauǀƌetĠ : uŶ peu plus d͛uŶ iŶdiǀidu suƌ ϮϬ ;ϲ,ϲ%) a connu au moins cinq formes 
de pauvreté. Cette population qui accumule les désavantages a plus de difficultés pour les surmonter. 

 Des problématiques sociales fortes dans les Îles du Vent comme dans les autres archipels 

L'évolution de la société a conduit les Polynésiens à modifier leur mode de vie en faveur d'une 
individualisation, en opposition avec le mode de vie traditionnel structuré autour d'une communauté 
homogène. L'ouverture de la société vers de nouveaux modes de consommation a modifié les besoins, 
changé les rapports sociaux et l'échelle des valeurs. 

En Polynésie française, La population est témoin de pƌofoŶds ŵalaises soĐiauǆ, eŵpġĐhaŶt l͛iŶseƌtioŶ 
sociale des jeunes polynésiens et mettant en péril la cohésion communautaire du Pays. 

En 2015, 400 personnes vivent dans la rue (contre 50 en 1995). Les faits de violences intra familiales 
ont nettement augmenté avec des taux supérieurs aux moyennes nationales. La consommation de 
ĐaŶŶaďis s͛est ďaŶalisĠe ;pƌğs de ϰϬ% de la population adulte serait concernée) et du komo, avec les 
troubles psychiatriques qui en découlent.  

La génération des 16-25 ans est confrontée à des difficultés structurelles et conjoncturelles aigües en 
ŵatiğƌe d͛iŶseƌtioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle, de ĐoŶditioŶs de ǀie, de paƌtiĐipatioŶ ĐitoǇeŶŶe et 
d͛aĐĐğs à la Đultuƌe. La ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛alĐool, de taďaĐ et de ĐaŶŶaďis ;pakaͿ Đhez les adolescents 
iŶduiseŶt uŶe dĠpeŶdaŶĐe d͛autaŶt plus gƌaŶde Ƌu͛ils ĐoŶsoŵŵeŶt tôt. 
La consommation de ces produits nocifs en Polynésie française (avec progression de la consommation 
d'alcool et de cannabis de 33% à 46% de 1995 à 2010) tant par les jeunes (paka- âge moyen 12 ans) 
que par les adultes (paka : 39% des adultes) explique en partie les comportements et l'explosion des 
familles au sein de la société polynésienne. 

Ces pƌoďlĠŵatiƋues oŶt ĠtĠ laƌgeŵeŶt aďoƌdĠes paƌ le CE“C daŶs le Đadƌe de l͛Ġlaďoƌation du plan 
d͛aĐtioŶ pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe politiƋue puďliƋue de la faŵille eŶ ϮϬϭϲ. Les pƌĠĐoŶisatioŶs de 
la Conférence de la famille proposent 130 actions regroupées en 7 objectifs avec des cibles variées 
(familles vulnérables, personnes ayant des comportements à risque, jeunes et enfants, etc.) pour 
remédier à cette situation. 
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B. Habitat  et conditions de logement 

 Le parc de logements dans les Îles du Vent, caractéristiques et évolutions  

 Un parc inoccupé important, entre développement des résidences secondaires et vacance 
d͛uŶ paƌĐ délaissé 

Avec un parc de près de 65 000 logements, les Îles du Vent concentrent 73% du parc résidentiel de 
Polynésie Française et 74% des résidences principales, pour 75% de la population polynésienne. Au 
seiŶ des îles, l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete ĐoŶĐeŶtƌe ϳϰ% de l͛offƌe de logeŵeŶts et ϳϲ% de l͛offƌe de 
résidences principales. Les communes de Punaauia, Papeete et Faa͛a puis de Moorea sont les plus 
urbaines, comptant plus 8 000 logements et représentant respectivement près de 15%, 13%, 12,5 et 
ϭϬ,ϱ% de l͛offƌe dispoŶiďles daŶs les Îles du VeŶt. Le poids des autƌes ĐoŵŵuŶes est assez hoŵogğŶe : 
autour de 5 à 6% du parc total et environ 3000 logements pour chacune. 

 
Source : ISPF, RGP 2012 

ϴϰ% des logeŵeŶts soŶt oĐĐupĠs à titƌe de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales à l͛aŶŶĠe daŶs les Îles du VeŶt et 
ϴϳ% daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete. La paƌt des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales est laƌgeŵeŶt ŵajoƌitaiƌe et 
ƌepƌĠseŶte plus de ϴϬ% de l͛offre dans la majorité des communes. Quelques communes se distinguent 
néanmoins par un poids plus élevé de résidences secondaires ou occasionnelles, telles que Teva I Uta, 
Taiarapu Est et Ouest ou encore Moorea, ou par une part plus important que les autres communes de 
logements vacants, telles que Tairapu-Est, Papeete, Moorea ou Arue. 

Mode d’oĐĐupatioŶ du paƌĐ par commune 

 
Source : ISPF, RGP 2012 

Teva I Uta
Taiarapu-

Ouest
Taiarapu-
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Punaauia Pirae Papeete Papara Paea

Moorea-
Maiao

Mahina
Hitiaa O 
Te Ra

Faaa Arue
îles du 
vent

agglo. 
Papeete

Résidence principale 2 438 2 095 3 272 8 228 3 757 7 015 2 870 3 252 5 027 3 771 2 468 7 261 2 567 54 021 41 189 

Logement occasionnel 72 39 127 78 41 126 52 51 143 43 35 73 16 896 515 

Logement vacant 288 174 602 1 050 438 1 043 299 372 855 387 161 578 330 6 577 4 658 

Résidence secondaire 301 373 389 150 60 208 232 108 753 86 212 162 29 3 063 1 247 

parc total 3 099 2 681 4 390 9 506 4 296 8 392 3 453 3 783 6 778 4 287 2 876 8 074 2 942 64 557 47 609 

% du parc total 4,8% 4,2% 6,8% 14,7% 6,7% 13,0% 5,3% 5,9% 10,5% 6,6% 4,5% 12,5% 4,6% 100,0% 73,7%
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 Des dǇŶaŵiƋues de dĠǀeloppeŵeŶt de l͛offƌe de logeŵeŶts plutôt ĐeŶtƌifuges et dispaƌates 

L͛aŶalǇse de la répartition du parc des communes par époque de construction met en évidence une 
paƌt plus ĠleǀĠe de l͛offƌe ƌĠĐeŶte de logeŵeŶts daŶs les ĐoŵŵuŶes de Mooƌea-Maiaio, Teva i Uta ou 
Taiƌapu et seŵďle iŶdiƋueƌ des dǇŶaŵiƋues ƌĠĐeŶtes de dĠǀeloppeŵeŶt de l͛offƌe de logements plus 
diffuses et centrifuges que par le passé. 

Ainsi les communes de Tairapu Est et ouest et de Teva i Uta ont enregistré entre 2008 et 2014 les taux 
de croissance de leur parc les plus élevés (plus de 3%/an et plus de 20% en 6 ans). Ce sont ensuite les 
communes de Punnaauia, Hitaa O te Ra, Papara ou Moorea qui ont vu leur parc connaître la plus forte 
croissance annuelle ces dernières années.  

Au seiŶ de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete, le tauǆ de ĐƌoissaŶĐe aŶŶuelle du paƌĐ Ġtait lĠgğƌeŵeŶt 
inférieuƌ à Đelui de l͛eŶseŵďle des Îles du VeŶt ;Ϯ% ĐoŶtƌe Ϯ,Ϯ%Ϳ ŵais aǀeĐ uŶ dǇŶaŵisŵe plus ŵaƌƋuĠ 
dans les communes de Punaauia (2,7% /an), Papara (2,6%) et Arue (2,4%). Dans les communes les plus 
urbaines de Papeete ou de Pirae, le développement urbain a légèrement ralenti avec des taux de 
croissance annuels du parc de 1 à 1,5%. 

 
Source : ISPF, RGP 2012 

RĠpaƌtitioŶ du paƌĐ de RP paƌ ĠpoƋue d’aĐhğveŵeŶt et par commune 

 

Source : ISPF, RGP 2012 

Achèvement Immeuble Arue Faaa
Hitiaa O Te 

Ra
Mahina

Moorea-

Maiao
Paea Papara Papeete Pirae Punaauia

Taiarapu-

Est

Taiarapu-

Ouest

Teva I 

Uta

îles du 

vent

Avant 1989 1223 3818 806 1579 1479 1521 970 3644 2218 3123 1027 637 688 22 733 

De 1989 à 1996 456 884 381 546 903 540 527 1220 483 1138 490 301 390 8 259 

De 1997 à 2002 332 796 462 717 996 441 415 767 450 1325 581 351 445 8 078 

De 2003 à 2007 218 1065 469 480 971 390 553 797 330 1415 622 448 483 8 241 

2008 ou après 338 698 350 449 678 360 405 587 276 1227 552 358 432 6 710 

Parc total RP 2 567 7 261 2 468 3 771 5 027 3 252 2 870 7 015 3 757 8 228 3 272 2 095 2 438 54 021 

Croissance annuelle du 
parc 2008 /2014

2,4% 1,7% 2,6% 2,1% 2,4% 2,0% 2,6% 1,5% 1,3% 2,7% 3,1% 3,2% 3,3% 2,2%



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 117 

 Des profils de parc très contrastés, une offre sociale très concentrée 

Le parc des Îles du Vent est majoritairement composé de maisons individuelles y compris dans les 
ĐoŵŵuŶes les plus deŶses de l͛île. Celles-Đi ƌepƌĠseŶteŶt aiŶsi de ϱϰ% à ϴϰ% de l͛offƌe seloŶ les 
ĐoŵŵuŶes. L͛haďitat ĐolleĐtif, soĐial et pƌiǀĠ, Ŷ͛est significativement représenté que dans les 
ĐoŵŵuŶes les plus uƌďaiŶes de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete. Il ƌepƌĠseŶte aiŶsi pƌğs de ϯϳ% de l͛offƌe 
de la commune de Papeete, 22,4%  du parc de  Pirae et 22% de celui de Punaauia, près de 18% du parc 
de Faa͛a et ϭϯ% de Đelui d͛Aƌue. DaŶs les autƌes ĐoŵŵuŶes l͛haďitat ĐolleĐtif est ƌaƌe, et ƌepƌĠseŶte 
moins de 5% du parc de résidences principales. 

L͛offƌe soĐiale ĐolleĐtiǀe est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ĐoŶĐeŶtƌĠe suƌ les ĐoŵŵuŶes de Papeete, Faa͛a, Pirae 
et, dans une moindre mesure, de Punnauia. Elle très peu représentée dans les autres communes, 
taŶdis Ƌue l͛offƌe soĐiale iŶdiǀiduelle ;fare et autre) est plus diffuse au sein des Îles du Vent. Cette 
dernière reste cependant très inégalement répartie avec un poids variant de 7 à 28% selon les 
communes. Teva i Uta, Tairapu-Est- et Ouest et Hitaa O te Ra accueillent les parts les plus élevées de 
Fare, avec plus de 20% de leur parc. 

 
Source : ISPF, RGP 2012 

RĠpaƌtitioŶ du paƌĐ de RP paƌ tǇpe d’haďitat et par commune 

 
Source : ISPF, RGP 2012 

Type De Construction Arue Faaa
Hitiaa O Te 

Ra
Mahina

Moorea-
Maiao

Paea Papara Papeete Pirae Punaauia
Taiarapu-

Est
Taiarapu-

Ouest
Teva I 

Uta
îles du 
vent

Ferme, bâtiment agricole 13 36 15 16 5 16 7 18 37 31 8 6 1 209

Fare ATR, MTR, FEI, OPH 275 610 586 344 609 405 465 485 333 574 970 451 672 6779

Maison individuelle (autre que 2) 1917 5205 1711 3157 4208 2644 2298 3804 2528 5600 2091 1498 1640 38301

Immeuble collectif de l'OPH 63 381 37 95 13 13 22 585 277 162 77 7 9 1741

Autre immeuble collectif 270 900 31 101 30 134 25 2074 562 1662 41 12 12 5854

Hôtel, pension de famille 15 16 1 6 36 2 4 1 29 7 12 1 130

Habitation mobile : bateau, véhicule 23 23

Construction provisoire, habitat de fortune 7 47 83 42 112 22 38 36 8 118 55 96 101 765

Autre 7 66 4 10 14 18 13 9 11 29 23 13 2 219

Parc RP Total 2567 7261 2468 3771 5027 3252 2870 7015 3757 8228 3272 2095 2438 54021
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 Des tailles de logements diversifiées, mais de possibles décalages locaux avec la structure des 
ménages 

L͛offre de résidences principales dans les Îles du Vent propose une assez grande diversité de taille 
de logeŵeŶts, aǀeĐ pƌğs d͛uŶ Ƌuaƌt de ŵoiŶs de deuǆ piğĐes, pƌğs de ϯϱ% de ϯ piğĐes, Ϯϳ% de 4 pièces 
et près de 14% de logements de plus de 5 pièces.  

La répaƌtitioŶ de l͛offƌe de logeŵeŶts ǀaƌie ĐepeŶdaŶt seloŶ les ĐoŵŵuŶes aǀeĐ ƋuelƋues seĐteuƌs où 
l͛offƌe de gƌaŶds logeŵeŶts ;ϱ piğĐes et plusͿ est surreprésentée (Arue, Faa͛a, Pirae ou Tairapu-Est) 
taŶdis Ƌu͛à l͛iŶǀeƌse oŶ oďseƌǀe uŶe suƌƌepƌĠseŶtatioŶ de petites surfaces à Papeete, Moorea, Hitiaa 
O Te Ra ou Tairapu-Ouest. 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale oŶ oďseƌǀe uŶ ďesoiŶ iŵpoƌtaŶt de logeŵeŶts peƌŵettaŶt d͛aĐĐueilliƌ de tƌğs 
grands ménages, avec 3,8% de logements de plus de 6 pièces pour 4,4% de ménages de plus de 9 
peƌsoŶŶes. L͛adĠƋuatioŶ de l͛offƌe aǀeĐ la deŵaŶde loĐale est iŶĠgale, et ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs pƌĠseŶteŶt 
une offre particulièrement décalée par rapport à la structure par taille de leurs ménages résidents. 
Papeete semble par exemple avoir besoin à la fois de plus de très grands logements et de plus de 
petites surfaces pour répondre aux besoins de grandes familles et de petits ménages (décohabitation, 
jeuŶes aĐtifs et aĐtifs isolĠs pƌĠseŶts paƌtielleŵeŶt…Ϳ. Autƌe eǆeŵple, oŶ peut pƌesseŶtiƌ daŶs plusieuƌs 
communes (Arue, Tairapu-Est, Pirae, Punaauia, Mooƌea,…Ϳ uŶ ďesoiŶ de petites suƌfaĐes pouƌ aĐĐueilliƌ 
les Ŷoŵďƌeuǆ ŵĠŶages de ŵoiŶs de Ϯ peƌsoŶŶes ǀiǀaŶt daŶs la ĐoŵŵuŶe et ŵodĠƌeƌ leuƌ Đoût d͛aĐĐğs 
au logement.  

Source : ISPF, RGP 2012  
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 Des Ŷiǀeauǆ d͛ĠƋuipements et de confort du parc disparates, des enjeux persistants de 
ƋualitĠ de l͛haďitat 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des logeŵeŶts auǆ ƌĠseauǆ saŶitaiƌes, ĠleĐtƌiƋues ou d͛ĠǀaĐuatioŶ est, d͛uŶe 
ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, ŵeilleuƌ daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete Ƌue daŶs les autres secteurs plus éloignés 
du dĠǀeloppeŵeŶt uƌďaiŶ. La ŵajoƌitĠ des logeŵeŶts de l͛aggloŵĠƌatioŶ est aiŶsi ƌaĐĐoƌdĠe à des 
sǇstğŵes d͛ĠǀaĐuatioŶ des eauǆ usĠes ;ϵϴ% de logeŵeŶts disposeŶt soit de fosses iŶdiǀiduelles soit 
d͛uŶ ƌaĐĐoƌdeŵeŶt au ƌĠseau ĐolleĐtifͿ. Pouƌ autaŶt il Ǉ peƌduƌe des ďesoiŶs d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitat 
et de ƌestƌuĐtuƌatioŶ des ƌĠseauǆ. AiŶsi pƌğs de ϲ,ϰ% des logeŵeŶts de la ĐoŵŵuŶe de Paea Ŷ͛oŶt 
aĐĐğs à l͛eau Ƌue ǀia uŶ poiŶt d͛eau eǆtĠƌieuƌ au logeŵeŶt ;ĐolleĐtif ou iŶdiǀiduelͿ, Đomme 5,1% des 
logements de Punnaauia, 4% des logements de Papara ou 3,2% des logements de Papeete.  

Hoƌs de l͛aggloŵĠƌatioŶ, les ĐoŶditioŶs saŶitaiƌes et Ŷiǀeauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt des logeŵeŶts soŶt ŵoiŶs 
bons, avec un nombre important de logements ne disposant pas de l͛eau ĐouƌaŶte à l͛iŶtĠƌieuƌ du 
logeŵeŶt, ĠǀaĐuaŶt les eauǆ usĠes à ŵġŵe le sol ou Ŷe disposaŶt pas d͛uŶe iŶstallatioŶ ĠleĐtƌiƋue 
satisfaisaŶte. C͛est eŶ paƌtiĐulieƌ le Đas du paƌĐ des ĐoŵŵuŶes de Hitiaa O Te ‘a, Mooƌea-Maiao, 
Tairapu-est ou Teva i Uta. 

 
Source : ISPF, RGP 2012 

 Conditions de logement et occupation du parc  

 Des ménages moins souvent propriétaires dans les Îles du Vent et dans l͛aggloŵĠƌatioŶ de 
Papeete 

Les habitants des Îles du Vent sont moins souvent propriétaires que la moyenne des ménages 
polynésiens. Cette moyenne recouvre cependant des situations très variables selon les communes et 
ĐeƌtaiŶes d͛eŶtƌe elles pƌĠseŶteŶt uŶ pƌofil de paƌĐ plus pƌoĐhe des ŵoǇeŶŶes polǇŶĠsieŶŶes, aǀeĐ uŶe 
part très élevée de propriétaires occupants. C͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt des ĐoŵŵuŶes de Taiƌapu-Ouest, 
Teva I Uta, Hitiaa O Te Ra ou Papara qui comptent plus de 2 tiers de propriétaires. 

A l͛iŶǀeƌse les ĐoŵŵuŶes les plus deŶses de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete se ĐaƌaĐtĠƌiseŶt paƌ la Ŷette 
surreprésentation de leur offre locative et sociale. Ces communes comptent également une part 
significative de propriétaires qui ne sont que locataires de leur terrain. 
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Statut d’oĐĐupatioŶ par commune 

 
Source : ISPF, RGP 2012 

 De fortes inégalités de revenus et une pauvreté importante dans les Îles du Vent15 

“eloŶ l͛eŶƋuġte de ϮϬϬϵ suƌ les ĐoŶditioŶs de ǀie eŶ PolǇŶĠsie ;ECVPF ϮϬϬϵͿ, les inégalités de 
revenus sont très marquées dans les Îles du Vent en raison de la faiblesse des transferts monétaires 
sociaux vers les plus pauvres et de forts écarts en matière de niveaux éducatifs.  

La « pauvreté monétaire relative » toucherait ainsi plus du quart de la population. 19,7% des ménages 
et Ϯϳ,ϲ% de la populatioŶ disposaieŶt d͛uŶ ƌeǀeŶu situĠ en deçà du seuil de pauvreté monétaire relatif 
en 2009, établi à 48 692 XPF paƌ ŵois et paƌ UC, uŶe paƌt eŶ hausse paƌ ƌappoƌt à l͛ECVPF ϮϬϬϭ. ϳϬ% 
des ménages unipersonnels (5,6% des ménages) était en situation de pauvreté, contre 26,5%  des 
couples sans enfants et 16,7% des ménages complexes élargis. 

Les 20% de polynésiens les plus riches captaient près de la moitié (47%) du revenu total des ménages, 
tandis que le quintile le plus pauvre en recevait à peine 6%. Ces inégalités de revenus sont accentuées 
paƌ l͛aďseŶĐe de ŵĠĐaŶisŵes fiŶaŶĐieƌs ĐoŵpeŶsatoiƌes ou ƌedistƌiďutifs ;hoƌs aides eŶ Ŷatuƌe ; 
logement, soins, scolarité), quand les ¾ des aides étaient perçues par des ménages « non pauvres ». 
Les allocations publiques et aides sociales comptaient ainsi pour moins de 10% du revenu des 10% des 
ménages les plus pauvres contre 35% en France.  

Au-delà de la pauvreté monétaire, 28,2% des ménages pouvaient être considérés comme pauvres 
en termes de conditions de vie et souffƌaieŶt d͛au ŵoiŶs ϯ pƌiǀatioŶs jugĠes essentielles. 15% des 
ŵĠŶages souffƌaieŶt ŶotaŵŵeŶt de pƌiǀatioŶ iŵpoƌtaŶte daŶs leuƌ logeŵeŶt ;aĐĐğs à l͛eau courante 
et ĠǀaĐuatioŶ des eauǆ usĠes, pƌĠseŶĐe d͛uŶ ĠĐlaiƌage, de cuisine ou de sanitaires). 

                                                 
15-Source : Les approches de la pauvreté en Polynésie française : résultats et apports de l’enquête sur les 
conditions de vie 2009 AFD 
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Cette pauvƌetĠ gĠŶğƌe uŶ pƌofoŶd seŶtiŵeŶt d’iŶsĠĐuƌité : uŶ ŵĠŶage suƌ ĐiŶƋ s͛estiŵe eŶ situatioŶ 
de stress financier et les trois-quarts des ménages pauvres considèrent leur revenu comme instable, 
ǀoiƌe tƌğs iŶstaďle. Cette pƌĠĐaƌitĠ ƋuotidieŶŶe aŵğŶe uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe de jeuŶes, d͛aĐtifs ŶoŶ 
qualifiés à persister dans le choix de la cohabitation familiale, qui devient une stratégie pour se 
prémunir des privations et de la pauvreté des conditions de vie. 

Pourtant, cette situation est en décalage avec la perception générale de la société polynésienne. En 
effet, loƌsƋu͛oŶ les iŶteƌƌoge, les haďitaŶts des Îles du VeŶt tĠŵoigŶeŶt d’uŶ seŶtiŵeŶt ŵajoƌitaiƌe 
d’appaƌteŶiƌ à uŶe gƌaŶde Đlasse ŵoǇeŶŶe ŵultiĐultuƌelle hoŵogğŶe qui tranche avec la polarisation 
ĐoŶstatĠe des ƌeǀeŶus eŶtƌe, d͛uŶ ĐôtĠ, un halo de pauvreté étendu et, de l͛autƌe, une classe aisée 
minoritaire.  

 Un marché locatif privé saturé  

Le marché locatif privé des Îles du Vent est marqué par un décalage important entre  une demande 
importante et des loyers trop élevés pour les ressources des habitants. L͛aggloŵĠƌatioŶ de Papette est 
ainsi une zone tendue avec des loyers moyens observés en 2015 de plus de 100 000 XPF dans les 
communes de Papeete, Faa͛a et Punaauia et de plus de 120 000 XPF dans les communes de Pirae et 
Arue. Les écarts sont ainsi très impoƌtaŶts aǀeĐ d͛autƌes ĐoŵŵuŶes de Tahiti où les loǇeƌs peuǀeŶt 
être inférieurs à 70 000 XPF, Đoŵŵe Đ͛est le Đas à Hitia O Te ‘ea, Teǀa i Uta ou Taipaƌu Est. 

Loyers moyens par communes hors habitat social 

 
Source : Assises de l’Haďitat des RCOM, novembre ϮϬϭ5, UŶioŶ SoĐiale pouƌ l’Haďitat Outƌe-Mer 

Les loǇeƌs soĐiauǆ soŶt euǆ aussi tƌğs ĐoŶtƌastĠs, ǀaƌiaŶt foƌteŵeŶt d͛uŶe ĐoŵŵuŶe à l͛autƌe, aǀeĐ des 
écarts de loyers allant de 1 à 4 au sein du territoire de Tahiti. Les communes  de Moorea et de Papara 
et Papeete se distinguent par des niveaux de loyers plus bas que les autres communes, avec des loyers 
inférieurs à 30 000 XPF, taŶdis Ƌu͛uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe de ĐoŵŵuŶes pƌoposeŶt des loǇeƌs soĐiauǆ ǀaƌiaŶt 
de 30 000 à 36 000 XPF. Enfin, les 3 communes de Faa͛a, Punaauia et surtout Mahina présentent une 
offre sociale aux loyers beaucoup plus élevés que dans le reste des communes. 
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LoǇeƌs ŵoǇeŶs paƌ ĐoŵŵuŶe daŶs l’haďitat soĐial 

 
Source : Assises de l’Haďitat des RCOM, Ŷoveŵďƌe ϮϬϭ5, UŶioŶ SoĐiale pouƌ l’Haďitat Outre-Mer 

Le diffĠƌeŶtiel tƌğs ŵaƌƋuĠ eŶtƌe loǇeƌs pƌiǀĠs et soĐiauǆ aliŵeŶte uŶe foƌte deŵaŶde pouƌ l͛haďitat 
soĐial et ƌeŶd tƌğs diffiĐile les paƌĐouƌs ƌĠsideŶtiels eŶtƌe diffĠƌeŶts segŵeŶts de l͛offƌe. AiŶsi les ĠĐaƌts 
de loyers moyens peuvent aller de 1,5 à Mahina, où le logement social propose des loyers très élevés, 
à plus de 4,5 à Moorea-Maiao, où le marché privé propose des niveaux de loyers intermédiaires mais 
des Ŷiǀeauǆ de loǇeƌs soĐiauǆ tƌğs ďas. Au seiŶ ŵġŵe de l͛aggloŵĠƌatioŶ, les ĠĐaƌts eŶtƌe offre locative 
privée et offre sociale sont très contrastés avec des loyers privés pouvant être de 2 à 4 fois plus élevés 
que les loyers sociaux selon les contextes.  

Ces différentiels de marché alimentent et reflètent des disparités sociales territoriales importantes. 
Les ménages relevant du statut de cadres ou de professions intermédiaires sont nettement concentrés 
daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ Đapitale aiŶsi Ƌu͛à Taravao, tandis que les agriculteurs sont surreprésentés parmi 
les actifs de Moorea, Papara et de la pƌesƋu͛île et les ŵĠŶages ouǀƌieƌs plus souǀeŶt iŶstallĠs  daŶs 
certains secteurs de Faa͛a, Papeete et Punaauaia. 

 Une demande locative sociale élevée, mais un dĠfiĐit d͛iŵage et une inadaptation des 
produits sociaux 

Le stock de logements sociaux, comme la demande sociale, soŶt ĐoŶĐeŶtƌĠs eŶ Đœuƌ 
d͛aggloŵĠƌatioŶ. Il y aurait 450 à 500 nouvelles demandes enregistrées par an, dont  80% dans 
l͛aggloŵĠƌatioŶ et ϱϬ% concernant les communes de Papeete et de Faa͛a. La demande sociale, estimée 
à 2 600 demandes en locatif et 3 500 demandes en accession, serait cependant sous-estimée en raison 
des diffiĐultĠs de gestioŶ et d͛iŶstƌuĐtioŶ de Đette deŵaŶde.   

Pouƌ autaŶt les pƌoduits pƌoposĠs paƌ l͛OPH ƌesteŶt souǀeŶt dĠĐalĠs faĐe à la deŵaŶde et souffƌeŶt 
paƌfois d͛uŶ déficit d͛eŶtƌetieŶ. La ƋualitĠ de l͛offƌe soĐiale est aiŶsi tƌğs iŶĠgale. BeauĐoup 
d͛opĠƌatioŶs soĐiales pâtissent d͛une implantation urbaine contrainte et mal articulée avec les 
réseaux et la voierie. De nombreux programmes sociaux sont ainsi concentrés en fonds de vallées ou 
dans les hauteurs, mal équipés et/ou mal insérés et inscrits dans des tissus urbains mal entretenus. 

Ces iŶĠgalitĠs de ƋualitĠ de l͛offƌe soŶt aĐĐeŶtuĠes daŶs les Ƌuaƌtieƌs les plus fƌagiles par des conditions 
d͛oĐĐupatioŶ et de Đohabitation difficiles. A Papeete, une partie des habitants des logements sociaux 
soŶt eŶ effet ŵaƌƋuĠs paƌ uŶ seŶtiŵeŶt de dĠƌaĐiŶeŵeŶt, des ĐoŶditioŶs d͛eǆisteŶĐe pƌĠĐaiƌes et uŶ 
ĐeƌtaiŶ ŵaŶƋue de ƌepğƌes. OŶ oďseƌǀe daŶs ĐeƌtaiŶs gƌoupes d͛haďitat soĐial, un faible respect des 
ƌğgles d͛oĐĐupatioŶ des logeŵeŶts et uŶe teŶdaŶĐe à dĠďoƌdeƌ de l͛espaĐe allouĠ daŶs l͛haďitat 
groupé génératrice de conflits de voisinage. 
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C. Activités, emplois et revenus 

 Emploi et chômage 

Les Îles du Vent, centre économique de la Polynésie Française, présentent uŶe situatioŶ de l’eŵploi 
légèrement plus favorable que celle des autres archipels. Ainsi le taux de chômage constaté aux Îles 
du Vent est le ŵoiŶs ĠleǀĠ du paǇs. Il s͛Ġlğǀe à ϮϬ,ϲ% ĐoŶtƌe uŶ tauǆ ŵoǇeŶ de Ϯϭ,ϴ%. QuaŶt au tauǆ 
d͛aĐtiǀitĠ, il est à peine plus élevé que le taux polynésien (56,7% aux Îles du Vent contre 56,4% sur 
l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌeͿ. 

Population de 15 ans et plus du Fenua paƌ statut d’aĐtivité  

 
Source : ISPF 

L͛aŶalǇse de la situatioŶ d͛eŵploi auǆ Îles du Vent par âge décennal permet de constater que le taux 
de chômage des jeunes de 15 à 19 ans est très élevé à 76,3%, soit les trois-quarts de la population 
active de Đette Đlasse d’âge. Le taux des 20-29 ans est très haut également, à 40%. Près de la moitié 
des jeuŶes Ŷ͛aƌƌiǀeŶt pas à tƌouǀeƌ uŶ eŵploi à la soƌtie d͛ĠĐole. Le taux de chômage des jeunes reste 
donc laƌgeŵeŶt supĠƌieuƌ à Đelui de l͛eŶseŵďle de la populatioŶ ;Ϯϭ,ϴ% suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe et 
20,6% sur les Îles du Vent). Pour comparaison, le taux de chômage des jeunes de moins de 25 ans en 
France métropolitaine est de 23,3% contre 9,7% pour la population globale. 

Population de 15 ans et plus des îles du Vent paƌ statut d’aĐtivité  

 
Source : ISPF 

Les jeunes les moins qualifiés sont sans surprise les plus touchés par le chômage. Ainsi les jeunes 
Ŷ͛aǇaŶt auĐuŶ diplôŵe pƌĠseŶteŶt uŶ tauǆ de Đhôŵage de ϯϬ,ϰ% et Đeuǆ aǇaŶt uŶ BEPC de 27,8%, 
tandis que leurs camarades ayant un diplôme du 1er cycle universitaire présentent un taux de chômage 
ďeauĐoup ŵoiŶs iŵpoƌtaŶt de ϳ,ϳ%. Le tauǆ de Đhôŵage ďaisse doŶĐ ƋuaŶd le Ŷiǀeau d͛Ġtudes 
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augmente. Cette tendance se confirme par les jeunes qui ont un diplôme de 2ème ou 3ème cycle et 
doŶt le tauǆ de Đhôŵage Ŷ͛est Ƌue de 3,1%. 

Population de 15 ans et plus des îles du Vent paƌ statut d’aĐtivitĠ et deƌŶieƌ diplôŵe oďteŶu 

 
Source : ISPF 

GƌâĐe à l͛aŶalǇse du ŵaƌĐhĠ de tƌaǀail paƌ ĐoŵŵuŶe de ƌĠsideŶĐe Đi-dessous, on peut constater que 
Papeete et son agglomération ont les taux de chômage les plus bas. 

Population de 15 ans et plus des îles du Vent paƌ statut d’aĐtivitĠ et ĐoŵŵuŶe de ƌĠsideŶĐe 

 
Source : ISPF 

D. StƌuĐtuƌe de l’eŵploi  

Coŵŵe suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe polǇŶĠsieŶ, la situatioŶ de l͛eŵploi salaƌiĠ auǆ Îles du Vent est 
ŵaƌƋuĠe paƌ la pƌĠpoŶdĠƌaŶĐe du seĐteuƌ de seƌǀiĐes et du ĐoŵŵeƌĐe. C͛est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ǀƌai à 
Papeete et suƌ les ĐoŵŵuŶes de soŶ aggloŵĠƌatioŶ, Ƌui ĐoŶĐeŶtƌeŶt foƌteŵeŶt l͛eŵploi, et suƌtout 
les emplois de service (par ex. 64% à Faa͛a, 68% à Pirae, mais aussi 65% à Moorea-Maiao). 
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AĐtifs oĐĐupĠs paƌ seĐteuƌ d’aĐtivitĠ et paƌ ĐoŵŵuŶe de ƌĠsideŶĐe  

 
Source : ISPF 

 

 
Source : Recensement de la population 2012 – ISPF - INSEE 

On notera le poids foƌt des eŵplois liĠs à l’adŵiŶistƌatioŶ puďliƋue, avec près de 30% des emplois 
pour l͛eŶseŵďle du Fenua et 32% dans les Îles du Vent. 
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Actifs occupés par secteur d’activité de l’établissement employeur dans les îles du Vent 

 
Sources : Recensement de la population 2012 – ISPF - INSEE 
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E. Services et utilités publics 

 Les ĠƋuipeŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶt 

 Partage de compétence 

Les ĐoŵpĠteŶĐes ƌelatiǀes à l͛eŶseigŶeŵeŶt soŶt paƌtagĠes eŶtƌe le PaǇs et l͛État. L͛État ĐoŶseƌǀe 
sa ĐoŵpĠteŶĐe eŶ ŵatiğƌe de foŶĐtioŶ puďliƋue d͛eŶseigŶeŵeŶt, à saǀoiƌ la ŵise à disposition du 
peƌsoŶŶel d͛eŶseigŶeŵeŶt et des Đoƌps d͛État affeĐtĠs loĐaleŵeŶt, suƌ le ŵġŵe ŵodğle Ƌu͛eŶ 
Métropole. 

La ĐoŵpĠteŶĐe de gestioŶ des ĠtaďlisseŵeŶts d͛eŶseigŶeŵeŶt a ĠtĠ tƌaŶsfĠƌĠe pƌogƌessiǀeŵeŶt au 
FeŶua. D͛aďoƌd aǀeĐ les ĠtaďlisseŵeŶts du pƌeŵieƌ degré en 1957, puis les collèges en 1984 et les 
lycées en 1987. Au sein du Fenua, les communes sont responsables de la construction, de l͛eŶtƌetieŶ 
et du fonctionnement des établissements du premier degré. Le Pays est lui chargé des établissements 
d͛eŶseigŶeŵeŶt seĐoŶdaiƌe et des pƌogƌaŵŵes du seĐoŶdaiƌe et de l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ ŶoŶ 
universitaire. 

 La couverture territoriale 

En 2015, la Cour des comptes recense dans le Fenua : 

207 établissements primaires 49 établissements secondaires 

4 785 enseignants 68 001 élèves 

En 2012, près de 75% de la population polynésienne résidait dans les Îles du Vent. Cette concentration 
dĠŵogƌaphiƋue se ƌetƌouǀe daŶs la loĐalisatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts d͛eŶseigŶeŵeŶt. AǀeĐ Ϯϭϯ 
établissements du premier et du second degré, les Îles du Vent concentrent 69% des établissements 
d͛eŶseigŶeŵeŶt eŶ ϮϬϭϱ. 
En 2012 environ 1600 élèves sont scolarisés hors de leur archipel, essentiellement à Tahiti. Ainsi les 
élèves des Îles Sous-le-Vent et de Moorea quittent leur commune à partir de 14 ans pour étudier à 
Tahiti. 

Ce contexte insulaire, qui conduit à un déséquilibre territorial et démographique forts, a contraint le 
sǇstğŵe sĐolaiƌe à s͛adapteƌ pouƌ peƌŵettƌe la sĐolaƌisatioŶ de tous. 

Deux types de solutions ont été développés : 

- le transport scolaire : actuellement, il Ŷ͛eǆiste pas de ŵode de tƌaŶspoƌt spĠĐifiƋue dĠdiĠ auǆ 
scolaires. Le Schéma directeur des transports collectifs et de déplacements durables de Tahiti 
pƌĠĐoŶise le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛offƌe de tƌaŶspoƌt à destiŶatioŶ de Đe puďliĐ. AiŶsi le 
transport des lycéens est prévu dans le réseau régulier. Le transport des écoliers et collégiens 
devra être pris en charge par les collectivités, dans un service de transport spécialisé. 

- l͛hébergement des élèves : on recense 23 internats en Polynésie, dont 7 sont localisés dans 
les Îles du Vent. 

Cette gestioŶ du seƌǀiĐe puďliĐ de l͛eŶseigŶeŵeŶt eŶtƌaîŶe des diffiĐultĠs liĠes auǆ teŵps de tƌaŶspoƌt 
des élèves et à la vie en internat. Ces contraintes sont souvent un frein à la poursuite du parcours 
scolaire. Une étude de 2ϬϭϮ de la CoŵŵissioŶ de l͛ĠduĐatioŶ et de la ƌeĐheƌĐhe de l͛AsseŵďlĠe de 
Polynésie française montre que la scolarisation hors du noyau familial conduit certains élèves à avoir 
un accès défavorisé et des résultats aux examens moins élevés que les autres.  

De fait, l͛hĠďeƌgeŵeŶt des Ġlğǀes daŶs uŶ iŶteƌŶat est uŶ eŶjeu pouƌ la ƋualitĠ de ǀie des Ġlğǀes et 
pour la poursuite de leur parcours scolaire. 

Ce levier est identifié comme un moyen de réduire des phĠŶoŵğŶes d͛aďseŶtĠisŵe et de dĠĐƌoĐhage 
scolaire au seiŶ de la Chaƌte de l͛ĠduĐatioŶ appƌouǀĠe eŶ ϮϬϭϲ. Le dĠĐƌoĐhage touĐhe eŶǀiƌoŶ ϭϬϬϬ 
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Ġlğǀes paƌ aŶ, doŶt plus de la ŵoitiĠ soŶt au Đollğge. Tout l͛eŶjeu est d͛assuƌeƌ des seƌǀiĐes de tƌaŶspoƌt 
et d͛hĠďeƌgeŵeŶt de ƋualitĠ pouƌ liŵiteƌ Đes teŶdaŶĐes. 

 Organisation du système éducatif 

Depuis ϭϵϵϱ, l͛iŶstƌuĐtioŶ Ǉ est oďligatoiƌe à paƌtiƌ de l͛âge de ϱ aŶs et jusƋu͛à ϭϲ aŶs. 
L͛eŶseigŶeŵeŶt pƌoposĠ daŶs le FeŶua est oƌgaŶisĠ eŶ Ƌuatƌe ĐǇĐles, suƌ le ŵodğle ŵĠtƌopolitaiŶ. Le 
système scolaire de Polynésie présente quelƋues spĠĐifiĐitĠs, aǀeĐ plusieuƌs tǇpes d͛ĠtaďlisseŵeŶts 
d͛eŶseigŶeŵeŶt adaptĠs à destiŶatioŶ des puďliĐs eŶ diffiĐultĠ : 

- Les Centres pour Jeunes Adolescents (CJA) : ces structures spécifiques adaptées relèvent du 
1er cycle. Portés par les communes, les CJA prennent en charge des élèves à la sortie de 
l͛eŶseigŶeŵeŶt pƌiŵaiƌe ;eŶtƌe ϭϮ et ϭϲ aŶsͿ. Ils dĠliǀƌeŶt uŶe foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle 
polyvalente en 4 ans et permettent de préparer un diplôme de niveau V en fin de parcours, 
tout en créant des passerelles avec le Collège. 

- Les CeŶtƌes d’ĠduĐatioŶ auǆ teĐhŶologies appƌopƌiĠes au dĠveloppeŵeŶt (CETAD) : ce sont 
des structures éducatives expérimentales du second degré. Elles permettent aux élèves, à 
partir de la 3ème de préparer en 3 ans un Certificat PolynĠsieŶ d͛Aptitude PƌofessioŶŶelle. 

- Les Sections d’eŶseigŶeŵeŶt gĠŶĠƌal et pƌofessioŶŶel adaptĠ (SEGPA) : ce sont des structures 
adaptées qui appartiennent au secondaire. Elles intègrent les élèves en grande difficulté 
sociale ou scolaire qui doivent intégrer le collège. Leurs eŶseigŶeŵeŶts peƌŵetteŶt d͛aĐƋuĠƌiƌ 
les savoirs et compétences nécessaires pour accéder à une formation qualifiante et 
diplômante de niveau V au moins. 

Localisation des CJA, CETAD et SGPA des îles Du vent 

Établissements Localisations 

CJA CJA Outuaramea (Faa͛aͿ, CJA Eƌiŵa ;AƌueͿ, CJA PapeŶoo TetiaŵaŶa ;Hitia͛a O 
Te ‘aͿ, CJA AhoŶu ;MahiŶaͿ, CJA Vaiaƌe ;MooƌeaͿ, CJA Aou͛a ;PaeaͿ, CJA 
Taharuu (Papara), CJA Fare Ute (Papeete), CJA Nahoata (Pirae), CJA Outomaoro 
(Punaauia), CJA Tautira (Taiapar-Est), CJA Vairao Tavania (Taiarapu-Ouest), CJA 
Carepua (Teva I Uta) 

CETAD Collğge d͛Afaƌeaitu ;MooƌeaͿ, Collğge de Paopao ;MooƌeaͿ Collğge d͛Hitia͛a O 
Te Ra,  Collège de Papara, Lycée polyvalent de Taravao (Taiarapu-Est) 

SEGPA Collège de Taunoa (Papeete), Collège de Punnaauia, Collège de Taravao, 
Collège de Paopao (Moorea) et Collège Henri Hiro (Faa͛a) 

Source : DGEEN 

 Dynamiques et projections démographiques 

Depuis les années 2000 la tendance est à la diminution constante des effectifs scolaires des premier 
et second degrés en Polynésie française. Cette diminution est encore plus visible à partir des années 
2007. On passe ainsi de 76 714 élèves en 2004 à 68 001 élèves en 2015, soit 8700 élèves en moins en 
12 ans. Cette ďaisse ĐoŶtiŶue des effeĐtifs de l͛ĠĐole pƌiŵaiƌe se ƌetƌouǀe taŶt daŶs l͛eŶseigŶeŵeŶt 
public que privé. 

Ce phĠŶoŵğŶe ƌĠsulte de la Đhute des ŶaissaŶĐes depuis les aŶŶĠes ϮϬϬϬ. Aloƌs Ƌue l͛oŶ oďservait 
environ 4 500 naissances en 2000, on ne compte plus que 3 900 naissances en moyenne en 2015. Cette 
tendance est visible sur la diminution de la part des moins de 20 ans dans la population polynésienne : 
ils représentent 34% de la population en 2012, aloƌs Ƌu͛ils atteignaient 47% en 1988. 
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Évolution de la population scolaire en Polynésie 

  2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Effectifs IdV 28 976 28 013 27 903 27 527 27 553 27 316 

Polynésie 39 326 38 149 37 822 37 334 37 099 36 867 

Nombre 
de classes 

IdV 1 278 1 262 1 262  1 207 1 219 1 166 

 

Polynésie 1 801 1 788 1 778 1 676 1 701 1 611 

Source : DGEEN 

En termes de projection démographique sur le long terme, à l͛horizon 2027-ϮϬϯϳ, il faut s͛atteŶdƌe à 
une accélération du phénomène. Le scénario de hausse démographique modérée estime à 24,4% la 
part des moins de 20 ans en 2027 et 20,7% en 2037.   

 Les ĠƋuipeŵeŶts d͛eŶseigŶeŵeŶt pƌiŵaiƌe 

Pour mémoire, ces équipements regroupent les structures préélémentaires, élémentaires, à savoir 
les écoles maternelles, élémentaires et les Centres pour Jeunes Adolescents (CJA). 

La couverture territoriale eŶ ĠƋuipeŵeŶt d͛eŶseigŶeŵeŶt pƌiŵaiƌe est satisfaisaŶte. Il s͛agit d͛uŶ 
maillage assez dense, composé de nombreuses écoles de petite taille. 

Équipements primaires des Îles du Vent 

TǇpes d’ĠtaďlisseŵeŶt Commune Effectifs (2015) Classes (2015) 

Écoles maternelles Arue, Faa͛a (x4), Mahina (x4), Paea 
(x2), Papara (x3), Papeete (x6), 
Pirae, Punaauia (x4), Taiarapu-Est, 
Teva I Uta, Moorea (x2), Maiao 

9 497 élèves 264 classes 

Écoles élémentaires Atue, Fa͛aa ;ǆϯͿ, MahiŶa ;ǆϯͿ, Paea 
(x2), Papara (x2), Papeete (x6), 
Pirae, Punauuia (x4), Taiarapu-Est , 
Teva I Uta, Moorea (x2) 

5 508 élèves 393 classes 

Écoles primaires 

(maternelle + 
élémentaire) 

Aƌue ;ǆϮͿ, Fa͛aa ;ǆϰͿ, Hitiaa O Te ‘a 
(5), Paea (2), Papara, Papeete (x7), 
Pirae (x4), Taiarapu-Est (x4), 
Taiarapu-Ouest (x3), Teva I Uta (x2), 
Moorea (x5) 

10 826 élèves 530 classes 

CJA Arue, Faa͛a, Papenoo (Hitiaa o Te 
Ra), Mahina, Paea, Papara, Papeete, 
Piƌae, PuŶaa͛uia, Tautiƌa ;Taiaƌapu-
Est), Vairao (Taiarapu-Ouest), 
Papeari (Teva I Uta) et Teavaro 
(Moorea-Maiao) 

453 élèves 28 classes 

Source : DGEEN 

On retrouve a minima une école dans toutes les communes des Îles du Vent, y compris dans les 
secteurs ruraux (Tahiti-Iti) ou dans les secteurs les plus isolés (Maiao). Cette répartition permet à une 
ŵajoƌitĠ d͛Ġlğǀes jusƋu͛au CMϮ de pouƌsuiǀre leur scolarité dans un établissement de leur commune 
de résidence. La moyenne des effectifs par classe est de 23 élèves. 

Les effectifs scolaires projetés. Pour rappel, la tendance générale est à la baisse des effectifs scolaires 
en raison de phénomène démographiques structurels (baisse des naissances, accélération du déficit 
migratoire  etc.). Au même titre que la population scolaire générale, les effectifs de l͛eŶseigŶeŵeŶt 
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ǀoŶt ďaisseƌ. Cette dĠĐĠlĠƌatioŶ est ĐepeŶdaŶt à ŶuaŶĐeƌ eŶ ƌaisoŶ de l͛augŵeŶtatioŶ de la 
scolarisation en maternelle. 

Pouƌ estiŵeƌ au plus juste l͛oĐĐupatioŶ des Đlasses et les effeĐtifs pƌojetĠs, Ŷous pƌeŶdƌoŶs l͛aŶŶĠe 
2012 comme référence tant pour les données démographiques que pour les effectifs scolaires. 

PƌojeĐtioŶ de la populatioŶ eŶ âge d’ġtƌe sĐolaƌisĠe 

 Maternelle 

(3 – 5 ans) 

Élémentaire 

(6 – 10 ans) 

Recensement 2012 9 642 élèves 16 201 élèves 

Projection 2027 7 482  élèves 12 571  élèves 

Source : DGEEN 

 Enseignement du second degré et formations diplômantes 

Depuis la loi oƌgaŶiƋue du Ϯϳ fĠǀƌieƌ ϮϬϬϰ, la ĐoŵpĠteŶĐe daŶs le doŵaiŶe de l͛ĠduĐatioŶ et de la 
foƌŵatioŶ ƌeǀieŶt au FeŶua. Les ŵiŶistƌes eŶ Đhaƌge de l͛ĠduĐatioŶ et de la formation sont 
ƌespoŶsaďles de l͛offƌe de foƌŵatioŶ Ƌu͛ils oƌgaŶiseŶt et doiǀeŶt piloteƌ l͛aĐtioŶ des opĠƌateuƌs puďliĐs 
(lycées publics, organismes publics de formation) et privés (lycées privés concourant au service public). 

Le rapport à la commission des lois de ϮϬϭϱ ŵeŶtioŶŶe Ƌue seuleŵeŶt ϱϭ% d͛uŶe Đlasse d͛âge ;des 
jeunes entrés au CP en 2000-2001) détenaient le baccalauréat en Polynésie française. En 2013, la part 
des jeuŶes soƌtis du sǇstğŵe ĠduĐatif saŶs diplôŵe Ŷi ƋualifiĐatioŶ s͛Ġtaďlissait à ϰ0%. Ce phénomène 
est visible dans les voies générale et technologique (150 élèves en 2015, soit 6%) et professionnelle 
(400 élèves, soit 15%, aǀeĐ plus d͛uŶ Ġlğǀe suƌ tƌois de ϭğƌe aŶŶĠe de CAP Ƌui Ŷe ĐoŶtiŶue pas eŶ Ϯe 
année). Le décrochage se manifeste dğs l͛issue du Đollğge paƌ l͛iŵpossiďilitĠ de satisfaiƌe toutes les 
deŵaŶdes de pouƌsuite d͛Ġtudes daŶs la ǀoie pƌofessioŶŶelle, eŶ ƌaisoŶ du dĠsĠƋuiliďƌe eŶtƌe offƌe et 
deŵaŶde de foƌŵatioŶ, de la loĐalisatioŶ de l͛offƌe de foƌŵatioŶ ou de l͛aďaŶdoŶ puƌ et simple de la 
formation. 

EŶ teƌŵes d͛oƌieŶtatioŶ, ϯϲ% des bacheliers de la session 2015 en Polynésie française ont un diplôme 
de série professionnelle, 30% technologique et 34% générale, alors que les proportions en métropole 
sont respectivement égales à 30%, 21% et 49%. Le nombre croissant de titulaires d'un baccalauréat 
professionnel, notamment après la réforme de la préparation de ce diplôme en 2009, et leur faible 
iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle iŶduiseŶt uŶe deŵaŶde d͛oƌieŶtatioŶ/ ƌĠoƌieŶtatioŶ, souǀeŶt paƌ défaut. 
L'université accueillait en 2014 presque quatre fois plus de titulaires de baccalauréats professionnels 
(21,3%) que les universités métropolitaines (5,5%), après avoir observé un triplement de leur effectif 
lors des 5 dernières années. 

Diplôme Établissement Intitulé 

CAP  Lycée Professionnel de 

Faa͛a 

 

 
 

 Lycée tertiaire Aorai de 

Pirae 

 

 “eĐtioŶ d͛eŶseigŶeŵeŶt 
professionnel de Papara 

 
 
 

 Accompagnement éducatif petite enfance, Employé de 

vente spécialisé, Maçon, Menuisier, Métiers de la mode, 

Peintre-applicateur de revêtements, réparation des 

carrosseries, Serrurier métallier 

 

 CAP Employé de commerce multi-spécialisé 

 

 CAP Agent polyvalent de restauration, CAP Préparation 

et ƌĠalisatioŶ d͛ouǀƌages ĠleĐtƌiƋues 
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 Lycée professionnel Saint 

Joseph Punaauia 

 
 

 “eĐtioŶ d͛eŶseigŶeŵeŶt 
professionnel du Lycée 

polyvalent de Taaone 

 

 Lycée professionnel Atima 

de Mahina 

 
 
 
 

 Section professionnelle du 

Lycée polyvalent de Taravao 

 CAP Agent polyvalent de restauration, CAP Art et 

techniques de la bijouterie-joaillerie, CAP Peintre-

applicateur de revêtements 

 

 CAP Constructeur en béton armé, CAP Maintenance des 

ǀĠhiĐules, CAP PƌĠpaƌatioŶ et ƌĠalisatioŶ d͛ouǀƌages 
électriques 

 

 CAP coiffure, CAP esthétique, CAP Installateur en froid et 

ĐoŶditioŶŶeŵeŶt d͛aiƌ, CAP IŶstallateuƌ sanitaire, CAP 

Métiers de la mode, CAP Préparation et réalisation 

d͛ouǀƌages ĠleĐtƌiƋues 

 

 CAP Assistant technique en milieux familial et collectif, 

CAP carreleur, CZP employé de vente spécialisé, CAP 

Maintenance des matériels, CAP menuisier, CAP Peintre-

applicateur de revêtements, CAP Serrurier métallier 

CAP 
Agricole 

 Maison familiale et rurale 

de Vairao 

 

 Maison familiale et rurale 

de Papara 

 CAP Agriculture des régions chaudes, CAP Services aux 

personnes et vente en espace rural 

 CAP MĠtieƌs de l͛agƌiĐultuƌe, CAP “eƌǀiĐes auǆ peƌsoŶŶes 
et vente en espace rural 

BEP  Lycée Professionnel de 

Faa͛a 

 

 

 

 

 Lycée Professionnel Jean-

Joseph (antenne Pirae) 

 

 Lycée Aorai de Pirae 

 
 

 

 “eĐtioŶ d͛eŶseigŶeŵeŶt 
professionnel de Papara 

 
 

 Lycée professionnel Saint 

Joseph Punaauia 

 

 “eĐtioŶ d͛eŶseigŶeŵeŶt 
professionnel du Lycée 

polyvalent de Taaone 

 
 

 Lycée professionnel Atima 

de Mahina 

 Aménagement et finition du bâtiment, Commerce, 

Gestion-administration, Métiers de la mode, Métiers de 

la sécurité, Réparation des carrosseries, Services de 

proximité et vie locale, Technicien du bâtiment, 

Technicien en chaudronnerie industrielle, Technicien 

menuisier-agenceur 

 

 Commerce, Gestion-administration, Logistique 

 

 BP Accueil-relation clients et usagers, BP Gestion-

administration, BP Vente (prospection, négociation, suivi 

de clientèle) 

 

 BP Gestion-administration, BP Hygiène – propreté – 

stĠƌilisatioŶ, BP ŵĠtieƌs de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ, BP TƌaŶspoƌt 

 

 BP Maintenance des équipements industriels, Métiers 

de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ, “eƌǀiĐes auǆ peƌsoŶŶes et auǆ teƌƌitoiƌes 

 

 BP Maintenance des équipements industriels, BP 

MaiŶteŶaŶĐe des ǀĠhiĐules, BP ŵĠtieƌs de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ, 
BP TeĐhŶiĐieŶ d͛Ġtudes du ďâtiŵeŶt, BP TeĐhnicien 

géomètre-topographe 

 

 BP Accompagnement, soins et services à la personne, BP 

Maintenance des équipements industriels, BP Métiers 

de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ, BP “eƌǀiĐes de pƌoǆiŵitĠ et ǀie loĐale, BP 
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Section professionnelle du 
Lycée polyvalent de Taravao 

Systèmes numériques, BP technicien de maintenance 

des systèmes énergétiques et climatiques. 

 

 BP Accompagnement, soins et services à la personne, BP 

Aménagement et finition du bâtiment, BP Commerce BP 

Gestion-administration, BP maintenance nautique, BP 

TeĐhŶiĐieŶ d͛Ġtudes du ďâtiŵeŶt, BP TeĐhŶiĐieŶ du 
bâtiment – orgaŶisatioŶ et ƌĠalisatioŶ du gƌos œuǀƌe 

 

BAC Pro Papeete, Punnaauia, Collège de 
Taiarapu-Est, Moorea et Faa͛a 

2 080 élèves 

Source : DGEEN 

Le tableau ci-dessous dĠĐƌit les effeĐtifs d͛Ġlğǀes à la ƌeŶtƌĠe ϮϬϭϲ daŶs les ĠtaďlisseŵeŶts du seĐoŶd 
degré.  

Les effectifs à la rentrée 2016 dans les établissements du second degré 

POLYNESIE EFFECTIFS 

PRIVE 8241 

MARQUISES 222 

COLLEGE PRIVE SAINTE ANNE 189 

CED TAIOHAE 33 

îles Sous-le-Vent 467 

COLLEGE PRIVE A-M JAVOUHEY (UTUROA) 320 

LYCEE PROF. PRIVE PROTESTANT TUTEAO 147 

îles du Vent 7402 

COLLEGE PRIVE A-M JAVOUHEY (PPT) 777 

COLLEGE PRIVE TIARAMA 134 

COLLEGE PRIVE DU SACRE-COEUR 1023 

COLLEGE PRIVE NOTRE DAME DES ANGES 642 

LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE ST JOSEPH 468 

LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE ST JOSEPH - Pirae 363 

LYCEE POLYVALENT PRIVE SAMUEL RAAPOT 862 

COLLEGE PRIVE LA MENNAIS 1218 

LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE PRIVE LA MENNAIS 1033 

COLLEGE PRIVE POMARE IV 882 

TUAMOTU 150 

CED RIKITEA 150 

PUBLIC 23185 

AUSTRALES 471 

CETAD DE MATAURA 32 

COLLEGE DE MATAURA 199 

GOD DE RAIVAVAE 34 

COLLEGE DE RURUTU 206 

MARQUISES 628 

CETAD D’ATUONA 8 

CETAD DE TAIOHAE 36 
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CETAD DE UA POU 53 

COLLEGE DE ATUONA 165 

COLLEGE DE TAIOHAE 209 

COLLEGE DE UA POU 157 

îles Sous-le-Vent 3341 

CETAD DE BORA BORA 132 

CETAD DE FAAROA 17 

CETAD DE TAHAA 34 

COLLEGE DE BORA BORA 648 

COLLEGE DE FAAROA 205 

COLLEGE DE HUAHINE 430 

COLLEGE DE TAHAA 338 

LYCEE GENERAL D'UTUROA 1058 

GOD DE MAUPITI 29 

LYCEE PROFESSIONNEL D'UTUROA 450 

îles du Vent 17943 

CETAD D'AfareAITU 31 

CETAD DE HITIAA 21 

CETAD DE PAO PAO 43 

CETAD DE PAPARA 45 

CETAD DE TARAVAO 43 

COLLEGE D'AfareAITU 509 

COLLEGE DE ARUE 637 

COLLEGE HENRI HIRO FAA’A 613 

COLLEGE DE HITIAA 282 

COLLEGE DE MAHINA 801 

COLLEGE DE PAEA 691 

COLLEGE DE PAOPAO 483 

COLLEGE DE PAPARA 649 

COLLEGE DE PUNAAUIA 1098 

COLLEGE DE TAAONE 782 

COLLEGE DE TARAVAO 976 

COLLEGE DE TAUNOA 376 

COLLÈGE DE TEVA I UTA 555 

COLLEGE DE TIPAERUI 895 

LYCEE AORAI 1311 

LYCEE GENERAL PAUL GAUGUIN 1416 

LYCEE HOTELIER DE TAHITI 610 

LYCEE POLYVALENT DE PAPARA 1119 

LYCEE POLYVALENT DE TAAONE 1243 

LYCEE POLYVALENT DE TAIARAPU 1291 

LYCEE PROFESSIONNEL DE FAA’A 792 

LYCEE PROFESSIONNEL DE MAHINA 631 

TUAMOTU 802 

CETAD DE HAO 16 
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CETAD DE RANGIROA 55 

COLLEGE DE HAO 209 

COLLEGE DE MAKEMO 165 

COLLEGE DE RANGIROA 310 

GOD DE MANIHI 47 

Total général 31426 

Source : DGEEN 

Localisation des écoles, collèges et lycées polynésiens (secteur public) 

 
Source : SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’aŵĠŶageŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise 

 Les équipements d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et l͛offƌe de foƌŵatioŶ post-bac 

La majorité des structures d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ est ĐoŶĐeŶtƌĠe dans les Îles du Vent et plus 
spĠĐifiƋueŵeŶt à Tahiti. L͛offƌe d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ est esseŶtielleŵeŶt pƌoposĠe paƌ 
l'université de la Polynésie française et l'Institut de l'Enseignement Privé de Polynésie français.  

On recense ainsi plusieurs établissements : 

- L͛uŶiǀeƌsitĠ de Polynésie française (UPF) ; 

- La Chaŵďƌe du ĐoŵŵeƌĐe, de l͛iŶdustƌie, des seƌǀiĐes et des ŵĠtieƌs ;CCI“MͿ ; 

- Le Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM) ; 

- L͛IŶstitut “upĠƌieuƌ de l͛EŶseigŶeŵeŶt PƌiǀĠ de Polynésie française (ISEPP) ; 

- Le GREPFOC ; 
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Les Îles du Vent possèdent plusieurs structures de formation professionnelle : 

- SEFI ; 

- Ateliers relais communaux ; 

- RSMA. 

L’offƌe de foƌŵatioŶ post-bac 

Diplôme Établissement Intitulé 

BTS  Lycée Saint Joseph 

 

 Lycée La Mennais 

 

 Lycée tertiaire Aorai de 

Pirae 

 
 
 

 

 Lycée polyvalent 

Taiarapu 

 
 

 Lycée polyvalent de 

Taaone 

 

 CCISM Formation de 

Tahiti (Chambre du 

commerce) 

 Lycée Hôtellier de 

Tahiti 

 Lycée polyvalent de 

Papara 

 BT“ AgeŶĐeŵeŶt de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt aƌĐhiteĐtuƌal, BT“ ŵĠtieƌs 
de l͛esthĠtiƋue ĐosŵĠtiƋue, paƌfuŵeƌie 

 BTS Assurance, BTS Qualité des industries agro-alimentaires, BTS 

service informatiques aux organisations 

 BTS Assistant de manager,  BTS Comptabilité et gestion, BTS 

Management des unités commerciales, BTS Négociation et 

relation client, BTS Services informatiques aux organisations 

 BTS Assistant de gestion PME PMI, BTS Banque option marché 

des particuliers, BTS Études et économie de la construction 

 BTS Bâtiment, BTS Électrotechnique, BTS Maintenance 

industrielle, BTS négociation et relation client 

 BTS Commerce international, BTS Communication, BTS 

Comptabilité et gestion 

 BTS Hôtellerie-restauration, BTS Tourisme 

 

 BTS Transport et prestations logistiques 

DUT  UPF DUT Techniques de commercialisation, DUT Gestion administrative 
et commerciale des organisations 

Licence  UPF 

 

 

 

 

 

 

 ISEPP 

Licence droit, Licence économie et gestion-administration, Licence 

langues littératures et civilisations, Licence lettres, Licence langues 

étrangère appliquée, licence géographie et aménagement, Licence 

Histoiƌe, LiĐeŶĐe pƌofessioŶŶelle ŵĠtieƌs de l͛iŶfoƌŵatiƋue, LiĐeŶĐe 
sciences de la vie, PACES, Licence physique-chimie, Licence 

informatique, Licence mathématiques, Licence professionnel 

ŵaitƌise de l͛ĠŶeƌgie 

LiĐeŶĐe sĐieŶĐes de l͛ĠduĐatioŶ, liĐeŶĐe psǇĐhologie, LiĐeŶĐe 
sciences sociales, Licence théologie et sciences des religions, Licence 
banque-assurance, licence environnement,  
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 Les équipements sanitaires et médico-sociaux 

 Le système sanitaire et médico-social 

La structure du système sanitaire et médico-social. Le Pays est compétent en matière de santé et 
de solidarité, depuis la loi n° 56-619 du 23 juin 1956 portant mesures propres à assurer l'évolution des 
territoires relevant du ministère de la France d'Outre-mer.  

Financé par le Pays et par la Caisse de Prévoyance Sociale, la couverture sociale est créée en 1974 pour 
être ensuite généralisée en 1995, avec la création de la Protection Sociale Généralisée. Cette 
Đouǀeƌtuƌe a peƌŵis d͛ĠteŶdƌe les dƌoits à la Đouǀeƌtuƌe soĐiale et auǆ pƌestatioŶs faŵiliales, auǆ 
mĠŶages dĠfaǀoƌisĠs. Elle s͛est aĐĐoŵpagŶĠe d͛uŶe foƌte hausse des dĠpeŶses de l͛assuƌaŶĐe ŵaladie 
tous régimes confondus, avec le doublement des bénéficiaires (de 44 000 à 80 000 en 10 ans). Des 
mesures prises depuis 2011 visent à contenir les dépenses de santé, mais elles restent insuffisantes 
pour rétablir un équilibre durable et pour freiner la dégradation du système. 

La mise en place récente du Régime de Solidarité Territoriale (RST ou RSPF), en janvier 2016, financé 
par le Pays, vise à admettre au régime de solidarité les personnes en situation de précarité sociale et 
économique. 

La gouvernance. Le système sanitaire et médico-social est marqué par des difficultés en matière de 
pilotage, de ƌĠgulatioŶ et de pƌoĐessus de dĠĐisioŶ, faute d͛uŶ Đadƌe uŶifiĠ tant du point de vue de 
l͛autoƌitĠ puďliƋue Ƌue de la pƌoteĐtioŶ soĐiale.  

OŶ Ŷote uŶe faiďle iŶtĠgƌatioŶ des aĐtioŶs des diffĠƌeŶts aĐteuƌs eŶ l͛aďseŶĐe d͛uŶ Đadƌe stƌatĠgiƋue 
en matière de santé et de déclinaisons opérationnelles actualisées. Cela se traduit notamment par 
l͛aďseŶĐe de passeƌelles eŶtƌe les seĐteuƌs saŶitaiƌe, ŵĠdiĐo-social et social, et un faible suivi des 
projets dans les champs de la prévention et des soins. 

Depuis 2007, le Pays a engagé une démarche qui vise à réorganiser la gouvernance du système de 
santé et réadapter l͛offƌe de soiŶ auǆ ďesoiŶs aĐtuels. Cette dĠŵaƌĐhe se tƌaduit eŶ deuǆ ǀolets : 

- Les Orientations Stratégiques de la politique de la santé, programmée sur 10 ans (délibération 
n°2016-11 APF) ; 

- Le “ĐhĠŵa d͛oƌgaŶisatioŶ saŶitaire 2016-ϮϬϮϭ, Ƌui ĐoŶtieŶt les oƌieŶtatioŶs à ŵettƌe eŶ œuǀƌe 
prioritairement (délibération n°2016-2021 APF). 

 L͛offƌe saŶitaiƌe 

La structure du système de santé. La diffiĐultĠ pƌiŶĐipale du sǇstğŵe de saŶtĠ est d͛iŶtĠgƌeƌ les 
contraintes liées à la dispersion géographique liée au caractère insulaire du Pays et la diversité des 
contextes locaux. 

Pouƌ ƌĠpoŶdƌe à Đette diffiĐultĠ, le “ĐhĠŵa d͛OƌieŶtatioŶ  saŶitaiƌe ϮϬϭϱ-2020 a mis en place un 
système hiérarchisé, à 4 niveaux de structures de santé : 

1. Niveau de proximité immédiate : offre de proximité assurée par les structures et les 
professionnels de santé (dispensaires, postes de secours, centres médicaux, centres dentaires, 
professionnels libéraux  etc.) 

2. Niveau de proximité renforcée : réponse aux besoiŶs d͛hospitalisatioŶ au seiŶ des hôpitauǆ 
périphériques 

3. Niveau de référence : les services et secteurs ambulatoires spécialisés 

4. Niveau territorial : activités de soin complexe au sein du Centre Hospitalier de Polynésie 
française localisé à Taaone (Pirae). 
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De fait, l͛aƌĐhipel des Îles du Vent, et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt Tahiti, ĐoŶĐeŶtƌe la ŵajoƌitĠ de l͛offƌe de 
soins et des professionnels de santé de Polynésie. Alors que les secteurs urbains accueillent les 
spécialistes et les structures dotées d͛ĠƋuipeŵents récents. 

L’offƌe de soiŶ. Pƌğs des ¾ de l͛offƌe puďliƋue est assuƌĠe par le Centre Hospitalier de Polynésie 
française (CHPFͿ de TaaoŶe à Piƌae. L͛offƌe de soiŶs est ŵodeƌŶe et Đoŵplğte ;ouǀeƌtuƌe eŶ ϮϬϭϭͿ. Il 
dispose de 438 lits pour les spécialités médecine-chirurgie-obstétrique, de 64 lits en psychiatrie et 22 
postes de dialyse. 

Cette offre est complétée par des hôpitaux périphériques. Les Îles du Vent en comptent deux : l͛hôpital 
de Taravao à Taiarapu-Est (Tahiti-ItiͿ et l͛hôpital d͛Afaƌeaitu à Moorea (Moorea-Maiao). Ces structures 
proposent respectivement, 44 lits et 25 lits. 

A l͛ĠĐhelle de la PolǇŶĠsie, oŶ ƌeĐeŶse ϲϮϰ ŵĠdeĐiŶs ƌĠpeƌtoƌiĠs eŶ ϮϬϭϲ. La deŶsitĠ ŵĠdiĐale s͛Ġlğǀe 
à 229 médecins pour 100 000 habitants. Bien que ce ratio soit supérieur à d͛autƌes teƌƌitoiƌes d͛Outƌe-
mer, le taux polynésien est en-deçà des moyennes métropolitaines : la densité médicale en métropole 
est d͛eŶ ŵoǇeŶŶe Ϯϴϰ ŵĠdeĐiŶs eŶ ϮϬϭϲ ;souƌĐe : atlas de la démographie médicale en France, 
Situation au 1er janvier 2016, Conseil ŶatioŶal de l͛oƌdƌe des ŵĠdeĐiŶsͿ. Ce Đhiffƌe ŵasƋue ĠgaleŵeŶt 
de fortes disparités géographiques entre les archipels. 

Au-delà des ƋuestioŶs de ƌĠpaƌtitioŶ de l͛offƌe, les pƌofessioŶŶels foŶt Ġtat d͛uŶ ŵaŶƋue de 
coordination entre les acteurs du parcouƌs de soiŶ des patieŶts, Đe Ƌui aĐĐƌoît les ƌisƋues d͛aďaŶdoŶ 
ou de non-recours aux soins ou de recours aux pratiques non-encadrées de la médecine traditionnelle. 

La prévention. Alors que les actions polynésiennes de prévention et de promotion de la santé étaient 
citées en exemple, la tendance récente montre une forte inquiétude des professionnels sur le sujet. 
On note ainsi des dégradations aux moins sur 3 sujets clefs : 

- L͛offƌe de pƌoǆiŵitĠ : dĠǀeloppeŵeŶt de l͛iŶĠgalitĠ d͛aĐĐğs et dĠgƌadatioŶ des ŵoǇeŶs des 
structures de santé publique de proximité, en particulier dans les secteurs les plus isolées. 

- Les missions de prévention : la suppression en 2010 des fonds de prévention et la réduction 
des budgets alloués aux programmes de prévention (cancers gynécologiques, additions, 
diaďğte et oďĠsitĠ, ǀaĐĐiŶatioŶs, ĐoŶtƌôle de l͛hǇgiğŶe et de la saluďƌitĠ puďliƋue  etc.). 

- L͛offƌe pƌiǀĠe de soiŶ : vieillissement de ses effectifs et diminution des cabinets médicaux. 

Les zones les plus éloignées sont particulièrement touchées. 

La question de la prévention est ainsi centrale, pour permettre de répondre aux enjeux du 
vieillissement de la population  et à celui du développement des maladies chroniques. 

 L͛offƌe ŵĠdiĐo-sociale 

L͛offƌe ŵĠdiĐo-sociale est portée majoritairement par de multiples structures associatives. Elle se 
révèle être insuffisante en terme de volume, peu structurée dans son organisation et peu 
professionnelle dans son pilotage. 

Les personnes âgées. Depuis plus de 20 ans, la Polynésie est marquée par le ralentissement de sa 
ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue. “i l͛oŶ s͛attaĐhe à la ƌĠpaƌtitioŶ paƌ âge de la populatioŶ du FeŶua, oŶ 
constate une tendance au vieillissement de la population. Bien que la population soit globalement 
jeune (les moins de 20 ans représentent 34% de la population en 2012), la part des 60 ans et plus 
atteint 10% de la population en 2012, soit un doublement depuis 1988. 

Les projections démographiques à horizon 2027-2037, qui montrent une hausse modérée de la 
population (+ 1 200 habitants/an), tendeŶt à poiŶteƌ l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ du ǀieillisseŵeŶt. “eloŶ Đe sĐĠŶaƌio, 
la part des 60 ans et plus devrait représenter 20% de la population en 2027 et près de 24% en 2037. 

L͛oĐĐideŶtalisatioŶ des ŵodes de ǀie ĐouplĠe à la ƌĠduĐtioŶ pƌogƌessiǀe de la taille des ménages, tend 
à modifier les structures familiales traditionnelles et les modalités de prises en charges des anciens. 
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Ces ĠǀolutioŶs dĠŵogƌaphiƋues et soĐiĠtales ƌisƋueŶt d͛aĐĐƌoîtƌe les pƌoďlĠŵatiƋues de dĠpeŶdaŶĐe 
des personnes âgées. Bien que la question se pose différemment dans les contextes urbains et ruraux, 
Đes ŵodifiĐatioŶs ƋuestioŶŶeŶt les solutioŶs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et d͛hĠďeƌgeŵeŶt pƌoposĠes de Đe 
public dans des structures adaptées. 

UŶe offƌe de seƌviĐes et d’ĠƋuipeŵeŶts médico-sociaux incomplète 

Commune Établissement CapaĐitĠs d’aĐĐueil 

Arue  MaisoŶ d͛aĐĐueil Te ‘iŵa 

 Faƌe Alaka͛i 
5 places 

Taiarapu-Est  Te Fare Matahiapo 20 places 

Paunaauia  Les nymphéas - 

Paea  Les couleurs du temps 12 places 

Pirae  Fare Ora Tahiti - 

Papeete  Centre communal Te Fare o Te 

Oaoa de Vaininore 

- 

Implantation des établissements de santé 

 

Source : Schéma directeur d’aŵĠŶageŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue de la Polynésie française 
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L͛offƌe à destiŶatioŶ des « matahiapo » ;peƌsoŶŶes âgĠesͿ  est dispeƌsĠe. Le PlaŶ d͛aĐtioŶ pouƌ la 
promotion des familles et la reconstitution du lien social (juin 2016) identifie quelques solutions en 
teƌŵes d͛hospitalisatioŶ et de seƌǀiĐe d͛aide à doŵiĐile. Mais les ĐapaĐitĠs d͛hĠďeƌgeŵeŶt daŶs des 
structures médicalisées spécifiquement dédiées aux personnes âgées sont insuffisantes au regard de 
la demande actuelle et future. 

La réponse aux besoins intermédiaires, plus spécifiques aux enjeux de la dépendance,  est sous-
dĠǀeloppĠe. Il Ŷ͛eǆiste auĐuŶe stƌuĐtuƌe de tǇpe ĐeŶtƌe d͛aĐĐueil seŵi-médicalisé (unités de vie). 

Le PlaŶ d͛aĐtioŶ pouƌ la pƌoŵotioŶ des faŵilles et la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ du lieŶ soĐial de juiŶ ϮϬϭϲ fait 
ĠgaleŵeŶt Ġtat de pƌoďlĠŵatiƋues liĠes à l͛isoleŵeŶt, au haŶdiĐap ou au ĐoŵpoƌteŵeŶt de ĐeƌtaiŶs 
séniors. 

Le handicap. La fédération Te Niu O Te Huŵa, ƌeĐoŶŶue d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, est uŶ aĐteuƌ ĐlĠ suƌ la 
thématique du handicap en Polynésie. Depuis sa création cette association agit pour la défense et la 
ƌeĐoŶŶaissaŶĐe des dƌoits des peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes. Elle fĠdğƌe uŶe soŵŵe d͛assoĐiatioŶs locales 
de Polynésie.  

Installée depuis 2002 à Fare Ute, elle accueille, renseigne, intervient auprès des instances pour 
améliorer la situation des personnes handicapées (intégration scolaire des plus jeunes, formation des 
adolescents et des adultes, reconnaissance de leur droit à un travail et à une rémunération, prise en 
compte des difficultés rencontrées par les matahiapo,  etc.).  Elle contribue aux travaux de réflexion 
pour la mise en forme des textes indispensables à la prise en considération des personnes touchées, 
assure la ŵise eŶ plaĐe d͛aĐtioŶs daŶs l͛iŶtĠƌġt de Đes peƌsoŶŶes, paƌtiĐipe auǆ ŵaŶifestatioŶs, auǆ 
réunions des instances propres au handicap, travaille au respect des textes devant assurer la mise en 
accessibilité des bâtiments publics, assure la mise à dispositioŶ d͛uŶ ǀĠhiĐule auto-école adapté pour 
les candidats aux permis de conduire,  etc. 

L͛esseŶtiel des ĐeŶtƌes d͛aĐĐueil est situĠ à Tahiti qui compte :  

- 7 structures pour Enfants et Adolescents : 

 PAPANUI 

 FRATERNITE CHRETIENNE 

 CCSHMIJ (ex SPIJ) 

 fare AUPURU 

 CSHS (ex Cedop) - Cellule de Suivi pour le Handicap Sensoriel 

 IIME IMPRO RAIMANUTEA 

 Centre de la  MERE ET DE L'ENFANT 

- 6 structures pour Adultes : 

 Ateliers APRP 

 Centre UEUE TE AROHA 

 Centre HAU AROHA 

 Centre  TURU MA 

 Centre HUMA MERO 

 Village RIMA HERE 

- 4 centƌes d͛aĐĐueil eǆisteŶt daŶs les îles : 

 Moorea : Centre fare ARII et Centre MOE TINI 

 Bora-Bora : Centre TAURE'A HAU 

 Raiatea : Centre HUMA HERE NO RAROMATAI 

http://www.handicap-polynesie.com/index.php?option=com_content&view=article&id=54%3Ataatiraa-huma-no-moorea&catid=19%3Ales-structures-daccueil&Itemid=169
http://www.handicap-polynesie.com/index.php?option=com_content&view=article&id=55%3Aassociation-pu-turu-tama-here&catid=19%3Ales-structures-daccueil&Itemid=169
http://www.handicap-polynesie.com/index.php?option=com_content&view=article&id=56%3Aassociation-taatiraa-huma-here-no-raromatai&catid=19%3Ales-structures-daccueil&Itemid=169
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 Les équipements sportifs du Fenua et des Îles du Vent 

 L͛offƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts sportifs 

L͛iŶtĠƌġt pouƌ uŶe politiƋue puďliƋue du spoƌt est aŶĐieŶ, ŵġŵe si le « sport-santé » commence 
seuleŵeŶt à ġtƌe ĠǀoƋuĠ daŶs les politiƋues puďliƋues. Il Ŷ͛Ǉ a pas de de sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ des 
équipements sportifs, ce qui constitue un frein pour défiŶiƌ uŶe stƌatĠgie d͛ĠƋuipeŵeŶt et des oďjeĐtifs 
de rénovation à moyen et long terme. 

En avril 2016, le recensement des équipements sportifs présente 1 025 infrastructures. Le taux 
d͛ĠƋuipeŵeŶt pouƌ ϭϬ 000 habitants, fixé à 38,2 en 2016, est inférieur à celui de la Métropole bien 
Ƌu͛il soit supĠƌieuƌ à la ŵajoƌitĠ des teƌƌitoiƌes ultƌa-marins. 

Ratio d’ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs, ŵai ϮϬϭϲ 

Territoires Ratio d’ĠƋuipeŵeŶts pouƌ ϭϬ  000 habitants  

Métropole 49,7 

Polynésie 38,2 

Nouvelle Calédonie  42,3 

Total France 49,5 

 Couverture territoriale 

La répartition des équipements sportifs est clairement déséquilibrée. Calquée sur la densité 
d͛haďitaŶts, les iŶstallatioŶs spoƌtiǀes soŶt esseŶtielleŵeŶt loĐalisĠes daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ uƌďaiŶe de 
Papeete : elle concentre 55,6% des équipements sportifs du Fenua. On relève de fortes disparités au 
sein même des Îles du Vent : ainsi les côtes sud de Tahiti-Iti et de Moorea possèdent peu 
d͛ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs, ŶotaŵŵeŶt de plateauǆ spoƌtifs polǇǀaleŶts Đouǀeƌts aǀeĐ saŶitaiƌes.  

 État de l͛offƌe 

Globalement la comparaison avec les moyennes nationales montre que les activités de sports de 
nature sont bien valorisées dans le Fenua. Les activités aquatiques et nautiques sont prééminentes 
puisque très pratiquées par les touristes et de la populatioŶ loĐale ;suƌf, ǀoile, ǀa͛a, ploŶgĠe  etc.). Les 
activités sportives terrestres sont moins valorisées et les équipements dédiés sont moins nombreux 
(courts de tennis, boulodrome, terrains de grands jeux, parcours santé). 

Grandes familles d’ĠƋuipeŵeŶt les ŵieuǆ ƌepƌĠseŶtĠes 

Faŵilles d’ĠƋuipeŵeŶt  

Plateaux multisports ou EPS 18% 

Terrains de grands jeux 11% 

Terrains extérieurs de petits jeux collectifs 8% 

Les courts de tennis 7% 

Sites d’aĐtivitĠs ŶautiƋues et aƋuatiƋues 8% 

Les communes ne possèdent que 50% des ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs pƌĠseŶts, aloƌs Ƌu͛en Métropole, elles 
sont propriétaires à 76% des infrastructures sportives. Le reste du patrimoine est détenu par le Pays 
et des acteurs privés (entreprises, associations sportives,  etc.) 

Le ƌappoƌt de l͛IGA suƌ les ďesoiŶs eŶ ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs des Outƌe-Mer (juillet 2016), constate que 
l͛offƌe aĐtuelle est ǀieillissaŶte. OŶ estiŵe Ƌue ϳ ĠƋuipeŵeŶts suƌ ϭϬ oŶt plus de ϮϬ aŶs. La ǀĠtustĠ du 
parc influe sur sa qualité et sur sa capaĐitĠ à ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs des pƌatiƋuaŶts d͛aďoƌd eŶ teƌŵe 
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de volumes. Les installations ont peu évolué depuis les années 1990, alors que la population a 
augmenté de façon conséquente (+40%), passant de 189 000 habitants en 1988 à 272 000 en 2015. 

Les salles aĐtuelles seƌǀeŶt à des usages spoƌtifs ŵultiples ou à la pƌatiƋue d͛aĐtiǀitĠs Ŷouǀelles. Ces 
usages diǀeƌs Ŷ͛oŶt pas toujouƌs ĠtĠ iŶtĠgƌĠs dğs la ĐoŶĐeptioŶ des iŶfƌastƌuĐtuƌes, Đe Ƌui liŵite les 
pratiques sportives ou conduit à leur saturation. 

Les puďliĐs sĐolaiƌes possğdeŶt peu d͛ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs Ƌui leuƌ soŶt dĠdiĠs. De fait le PaǇs laisse 
la priorité à ce public dans toutes ses installations durant le temps scolaire. De même les communes 
et les clubs bâtisseurs (associations propriétaires de leurs équipements) prêtent leurs installations aux 
scolaires. 

L͛offƌe est ĠgaleŵeŶt iŶadaptĠe pouƌ : 

- l͛aĐĐueil et l͛oƌgaŶisatioŶ de ĐoŵpĠtitioŶs spoƌtiǀes d͛eŶǀeƌguƌe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ ƌğgles des 
Fédérations : seules 8 installations sont accessibles aux compétitions nationales ou 
internationales ; 

- l͛aĐĐğs des PM‘ ŶotaŵŵeŶt pouƌ les ǀestiaiƌes et les saŶitaiƌes, Đe Ƌui liŵite la pƌatiƋue 
sportive des personnes handicapées. 

Ainsi, en termes de sports : 

- pour la pratique du basketball, du volleyball, du futsal, le Pays ne dispose pas de salles 
adaptées permettant un usage intensif (compétitions, sport de masse et scolaires). Ces 
équipements mériteraient des aménagements pour améliorer leur usage (résine au sol, 
couvertures hautes, nouveaux vestiaires et sanitaires, éclairage) ; 

- pouƌ la pƌatiƋue du haŶdďall, du sƋuash, d͛aƌts ŵaƌtiauǆ et de Đoŵďats, du teŶŶis de taďle, du 
badminton : absence de salles réservées.  

 Opérations prévues 

Divers pré-projets existants :  

- Échéances proches 

 Stade Pater : modernisatioŶ + CoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe pisĐiŶe de ϱϬ ŵ eŶ ĐoŵplĠŵeŶt 
du ďassiŶ de Ϯϱ ŵ + aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe piste de Đouƌse d͛eŶduƌaŶĐe. 

 Restructuration des stades Fautaua (cyclisme) et Vaiete (rugby). 

 CoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ ĐeŶtƌe d͛aĐĐğs au spoƌt de haut Ŷiǀeau daŶs l͛aŶĐieŶŶe CitĠ GƌaŶd.  

- Opérations ultérieures :  

 Aménagement de pistes cyclables et de chemins piétonniers reliant ces 
équipements, ainsi que de parcs de stationnement pour vélos. 

 AŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ d͛uŶe « ĐoulĠe ǀeƌte ». 

 Aménagement de 2 ou 3 plateformes couvertes force et souplesse (halle de fitness 
- renforcement musculaire) en accès libre le long de la vallée. 

 TƌaŶsfeƌt du siğge du COPF et aŵĠŶageŵeŶt de siğges fĠdĠƌauǆ daŶs l͛aĐtuel IJ“PF.  
 CoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe salle ŵultifoŶĐtioŶs de ϯ ϬϬϬ plaĐes, probablement sur le site de 

l͛aŶĐieŶ hôpital Mamao.  
  



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 142 

 Les services en matière de sécurité 

 Les enjeux sécuritaires 

Les ĐoŶditioŶs ĠĐoŶoŵiƋues et soĐiales s͛ĠtaŶt dĠtĠƌioƌĠes daŶs les deƌŶiğƌes aŶŶĠes, uŶ ĐeƌtaiŶ 
nombre de problématiques se sont développées eŶ lieŶ aǀeĐ l͛aĐĐƌoisseŵeŶt de la pƌopoƌtioŶ de 
ménages qui ont un revenu inférieur au seuil de pauvreté (estimée à 28%). Les enjeux en termes de 
dĠliŶƋuaŶĐe iŶĐlueŶt la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛alĐool et de stupĠfiaŶts Ƌui se tƌaduiseŶt paƌ uŶ gƌaŶd 
nombre de violences notamment faites aux femmes et des vols.  

Les tableaux ci-dessous dĠĐƌiǀeŶt l͛ĠǀolutioŶ des pƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ sécuritaires entre 2004 et 201416 :  

Les atteiŶtes voloŶtaiƌes à l’iŶtĠgƌitĠ phǇsiƋue ;avipͿ 

 

 

Les atteintes aux biens (aab) 

Année 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

AAB 5903 6144 5223 6294 6105 6320 6881 6183 6073 6443 6519 

Les escroqueries et les infractions économiques et financières (eief) 

 

 L͛oƌgaŶisatioŶ des seƌǀiĐes eŶ ŵatiğƌe de sĠĐuƌitĠ 

Les services de sécurité en Polynésie française sont organisés autour de deux zones dites « police » 
et « gendarmerie ». La zoŶe poliĐe Ŷe ĐoŶĐeƌŶe Ƌue Papeete et Piƌae suƌ l͛Île de Tahiti et Đouǀƌe aiŶsi 
uŶe populatioŶ d͛eŶǀiƌoŶ ϰϬ 000 habitants sur les 270 000 qui vivent en Polynésie. Par contraste, la 
zoŶe geŶdaƌŵeƌie Đouǀƌe la totalitĠ du teƌƌitoiƌe polǇŶĠsieŶ à l͛eǆĐeptioŶ des deuǆ ĐoŵŵuŶes 
couvertes par la zone police. La zone gendarmerie couvre ainsi 97% du territoire de la Polynésie, soit 
uŶe populatioŶ d͛eŶǀiƌoŶ ϮϯϬ 000 personnes. Elle mobilise 415 militaires et civils permanents ainsi que 
146 gendarmes mobiles et une centaine de réservistes sous contrat. Elle est organisée autour de deux 
compagnies, celle des Îles du Vent et des archipels.  

La compagnie des îles du Vent comprend les brigades territoriales de Tahiti et Moorea (Papeete, 
Papeete-CEP, Faa'a, Paea, Taravao, Tiarei et Arue) et les unités spécialisées (brigade de recherches, 
brigade motorisée et brigade des transports aériens de Tahiti/Faa'a).  La compagnie comprend 3 
officiers, 114 sous-officiers, 12 gendarmes adjoints volontaires (GAV) soit 129 militaires) a compétence 
sur les îles de Tahiti, Moorea, Maiao et l'atoll de Tetiaroa. Elle comprend 9 brigades territoriales 
(Papeete, Faa'a, Punaauia, Paea, Papara, Taravao, Tiarei, Arue) et un peloton de surveillance et 
d'intervention de la gendarmerie (PSIG)17. 

La gendarmerie mène un ensemble de missions classiques (police judiciaire, administrative et militaire, 
ƌeŶseigŶeŵeŶtͿ aiŶsi Ƌu͛uŶ eŶseŵďle de foŶĐtioŶs spĠĐifiƋues auǆ archipels, définies notamment dans 
le cadƌe d͛uŶe ĐoŶǀeŶtioŶ eŶtƌe le Haut-commissaire et le Président de la Polynésie française (agent 
spécial du trésor, huissier, notaire, agent des douanes, examinateur du permis de conduire ainsi que 
certaines fonctions exercées au profit de l'État : documents d'identité, poste pluviométrique).  

37,5% des gendarmes sont polynésiens, ce qui facilite le contact avec la population, notamment grâce 
à la maitrise de la langue locale, dans un contexte où ils sont souvent les seuls ƌepƌĠseŶtaŶts de l͛État 
et ƌepƌĠseŶteŶt aiŶsi le pƌoloŶgeŵeŶt de l͛adŵiŶistƌatioŶ aupƌğs de populatioŶs paƌfois 
                                                 
16-Rapport d’information sur la Polynésie française, 2015, Assemblée Nationale 
17-www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Les-services-de-l-Etat/Securite/Gendarmerie-nationale 

Année 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

AVIP 1239 1519 1576 1949 1976 2123 2165 2288 2331 2539 2517 

Année 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

EIEF 636 607 705 639 794 890 808 973 829 746 874 

http://www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr/Les-services-de-l-Etat/Securite/Gendarmerie-nationale
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géographiquement éloignées. Les gendarmes travaillent par ailleurs en étroite collaboration avec les 
policiers municipaux (les « mutoï »). Des conventions sont ainsi passées avec les polices municipales 
daŶs uŶ oďjeĐtif de ĐoopĠƌatioŶ et d͛ĠĐhaŶges de ƌeŶseigŶeŵeŶts.  

Il est à Ŷoteƌ Ƌue les ĐoŶditioŶs d͛iŶteƌǀeŶtioŶ de la geŶdaƌŵeƌie dans des archipels éloignés peuvent 
ġtƌe Đoŵpleǆes d͛uŶ point de vue logistique18.  

 les réseaux d’énergie et de télécommunications 

 Les ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ de l͛ĠŶeƌgie 

EDT est l͛eǆploitaŶt du ƌĠseau de distƌiďutioŶ des ĐoŵŵuŶes doŶt elle est ĐoŶĐessioŶŶaiƌe et 
distƌiďue l͛ĠŶeƌgie eŶ ϮϮϬ-380 V, sous 60Hz. Elle est le concessionnaire historique de la production et 
de la distribution de l'électricité en Polynésie française. Selon un rapport de la Commission de 
‘ĠgulatioŶ de l͛Énergie de 2019, le réseau de distribution offre globalement satisfaction aux 
utilisateurs. A noter cependant que des particularités demeurent puisque certains quartiers de 
Papeete sont desservis sous une tension de 110-115 V. Certains utilisateurs témoignent de difficultés 
à maintenir le plan de tension avec des écarts importants entre la tension effective et normalisée.  

Il est à Ŷoteƌ Ƌue les taƌifs de l’ĠŶeƌgie eŶ PolǇŶĠsie soŶt paƌŵi les plus ĠlevĠs au ŵoŶde. Cela 
s͛eǆpliƋue eŶ paƌtie paƌ uŶe foƌte dĠpeŶdaŶĐe auǆ ĠŶeƌgies fossiles et par un coût important 
d͛iŵpoƌtatioŶ eŶ ƌaisoŶ de l͛ĠloigŶement géographique du Fenua. Par ailleurs, dans le secteur de la 
pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ, pouƌ des ƌaisoŶs à la fois stƌuĐtuƌelles et ĐoŶjoŶĐtuƌelles, la PolǇŶĠsie a peu 
attiré de nouveaux investisseurs (hormis la filière du photovoltaïque qui est fortement subventionnée).  

Cela s͛eǆpliƋue par plusieurs raisons :  

- La dégradation de la situation économique du territoire qui est entrée dans une phase de 
récession et a donné lieu à des restrictions budgétaires importantes ; 

- Les incertitudes liées à la situation politique et à un certain nombre de problématiques ayant 
trait à un manque de sécurité juridique qui ont eu des conséquences sur les décisions 
d͛iŶǀestisseŵeŶts ; 

- Les pƌoďlĠŵatiƋues liĠes auǆ eŶjeuǆ foŶĐieƌs, ŶotaŵŵeŶt eŶ lieŶ aǀeĐ l͛aďseŶĐe de Đadastƌe, 
de titres de propriété et le principe de transmission des terres qui donne à chacun des ayant-
droit uŶ pouǀoiƌ de ďloĐage suƌ l͛utilisatioŶ des teƌƌaiŶs. Cela ĐoŶstitue uŶ ďloĐage iŵpoƌtaŶt 
notamment pour la filière hydraulique, qui a besoin de grands terrains pour se développer ;  

- L͛aďseŶĐe de pƌoĐĠduƌes tƌaŶspaƌeŶtes pouƌ les opĠƌateuƌs autƌes Ƌu͛EDT souhaitaŶt se 
connecter au réseau ; 

- Le ŵaŶƋue d͛iŶĐitatioŶ des iŶǀestisseuƌs à pouƌsuiǀƌe l͛eǆploitatioŶ de l͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ lieŶ 
avec les mécanismes de défiscalisation métropolitaine et locale.  

Cependant en 2014, la Polynésie s'est fixée des objectifs ambitieux afin de développer un mix 
d͛ĠŶeƌgies alternatives daŶs le Đadƌe d͛uŶ plaŶ de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue suƌ la pĠƌiode ϮϬϭϱ-2030. Elle 
a aiŶsi pouƌ oďjeĐtif d͛atteiŶdƌe ϱϬ% d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle daŶs sa production électrique en 2020 et 
jusqu'à 75% en 2030. Le CESC a Ġŵis uŶ aǀis positif à pƌopos du dĠǀeloppeŵeŶt de l͛hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ 
en Polynésie, tout en insistant sur le fait que cela ne devait pas être la seule source de diversification 
du mix énergétique20. Le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ est aiŶsi eŶĐadƌĠ paƌ le “ĐhĠŵa des 
PƌiŶĐipes DiƌeĐteuƌs du DĠǀeloppeŵeŶt de l͛HǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ.  

                                                 
18-www.assemblee-nationale.fr/14/rap-info/i2950.asp#P505_67725  
19-Commission de Régulation de l'Énergie, La régulation du système électrique polynésien, 14/12/2012 
20-www.cesc.pf/images/pdf/Avis_47-2016.pdf  

http://www.assemblee-nationale.fr/14/rap-info/i2950.asp#P505_67725
http://www.cesc.pf/images/pdf/Avis_47-2016.pdf
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Outre la diversification du mix énergétique et « le passage d͛uŶ ŵodğle ĐeŶtƌalisĠ d͛ĠŶeƌgies fossiles  
à uŶ ŵodğle iŶteƌĐoŶŶeĐtĠ de petites uŶitĠs à ďases d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles »21, le plan de transition 
ĠŶeƌgĠtiƋue Đoŵpoƌte uŶ oďjeĐtif de ĐhaŶgeŵeŶt de ŵodğle ĠĐoŶoŵiƋue de l͛ĠŶeƌgie Ƌui favorise 
une plus grande transparence des coûts et des prix.  

 
Source : Plan de transition énergétique 2015-2030 

 Les réseaux de distribution des télécommunications 

Un ensemble de lois statutaires a eŶĐadƌĠ le tƌaŶsfeƌt de ĐoŵpĠteŶĐes de l͛État à la Polynésie 
française dans le domaine des télécommunications :  

- La loi statutaire du 6 septembre 1984 a transféré à la Polynésie française la compétence en 
matière de télécommunications intérieures et a tƌaŶsfoƌŵĠ l͛offiĐe des postes et 
télécommunicatioŶs ;OPTͿ d͛offiĐe d͛État en office territorial.  

- La loi statutaire du 12 avril 1996 a donné à la Polynésie française la compétence en matière de 
télécommunications extérieures, ce qui a eu pour conséquence de créer un service de 
réglementation, des postes et télécommunications (SPT) et une société Tahiti Nui Télécom en 
charge du service public des télécommunications extérieures.  

- La loi statutaire du 27 février 2004 a apporté un complément dans le domaine des fréquences 
radioélectriques22.  

Paƌ ailleuƌs, eŶ fĠǀƌieƌ ϮϬϭϳ, uŶ “ĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d͛AŵĠŶageŵeŶt Numérique de la Polynésie 
française a été mis en place. Il constitue le document de référence pour les actions publiques et privées 
en faveur du développement du numérique sur le territoire polynésien. En raison de son isolement et 
éloignement, cet aspect constitue un axe important en faveur du développement économique de la 
Polynésie française.  

Malgré une ouverture modérée à la concurrence en 2003 dans les services de téléphonie mobile et de 
fouƌŶituƌe d͛aĐĐğs à IŶteƌŶet, le seĐteuƌ des tĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs en Polynésie française reste organisé 
autouƌ d͛uŶ opĠƌateuƌ puďliĐ iŶtĠgƌĠ ;OPTͿ, Ƌui eǆeƌĐe uŶ ŵoŶopole suƌ les ƌĠseauǆ filaiƌes et les 
communications internationales, et qui englobe par ailleurs des activités postales et services 
financiers. 

                                                 
21-www.presidence.pf/files/Dossier_de_presse_PTE_2015-2030.pdf  
22_le droit des télécommunications en Polynésie française, Frank marchand 
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Liaisons de télécommunications domestiques et internationales existantes 

 

Infrastructures de desserte télécommunications 

 
Sources : SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’aŵĠŶageŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise 
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Réseau téléphonique commuté filaire 

 

Niveaux de services télécom 

 
Sources : SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d’aŵĠŶageŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise 
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Cet opérateur a pour mission de fournir un service public à un prix raisonnable sur le territoire de la 
Polynésie française. Les opérateurs privés alternatifs (Vodafone, Viti, Smart Tahiti Networks) sont 
contraints de recourir aux prestations de gros de l'opérateur public pour mettre au point leurs propres 
offƌes de dĠtail. L͛ouǀeƌtuƌe à la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe ƌepƌĠseŶte aiŶsi uŶ eŶjeu iŵpoƌtaŶt pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt 
du teƌƌitoiƌe polǇŶĠsieŶ afiŶ de ƌĠduiƌe le Đoût de l͛iŶteƌǀeŶtioŶ puďliƋue et daŶs le Đadƌe du soutien 
au dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue. Les atteŶtes des ĐitoǇeŶs s͛eǆpƌiŵeŶt de plus eŶ plus eŶǀeƌs les 
autorités locales.  

L͛iŶfƌastƌuĐtuƌe ŶuŵĠƌiƋue est ƌelatiǀeŵeŶt ĠteŶdue ŵġŵe si ĐeƌtaiŶes îles soŶt ŵoiŶs ďieŶ desseƌǀies 
Ƌue d͛autƌes et Ƌu͛il eǆiste des risques de coupures sur le seul câble international, posant un risque de 
frein au développement économique. La Polynésie française compte 364 sites techniques de collecte 
de l͛OPT ŵutualisĠs Ƌui peƌŵetteŶt de ƌaĐĐoƌdeƌ ϭϭϬ îles/gƌoupeŵeŶt d͛îles. Paƌ ailleurs, 56 000 lignes 
téléphoniques filaires sont raccordées à 117 centraux sur 65 îles.  

Le câble optique sous-marin « Honotua international » raccorde Hawaï à Tahiti et se prolonge vers 
Moorea, Maroe, Raiatea, Tahaa et Bora-Bora. La Polynésie possède également 2 têtes de réseau 
satellitaire (TDF, OPT/TNT) et un datacenter (OPT/Tahiti Nui Fortress).  

Câbles et projet de câbles sous-marins de télécommunication à fibre optique connectés aux archipels du Pacifique 

 
Sources : www.cablemap.info Greg Mahlknecht 2017, IAU 
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EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛ĠƋuipeŵeŶt des ŵĠŶages et des eŶtƌepƌises, uŶe Ġtude de L͛Oďseƌǀatoiƌe de 
l͛eĐoŶoŵie Ŷumérique (ODEN) en 2013 a révélé que : 

- Concernant les foyers polynésiens : ϵϴ% des foǇeƌs polǇŶĠsieŶs soŶt ĠƋuipĠs d͛au ŵoiŶs uŶ 
téléphone portable et pour 31% des habitants des Îles du Vent il s͛agit d͛uŶ “ŵaƌtphoŶe. ϴϯ% 
d͛eŶtƌe euǆ oŶt uŶ oƌdiŶateuƌ et pƌğs d͛uŶ ŵĠŶage suƌ deuǆ est ĠƋuipĠ d͛uŶe taďlette. ϴϮ% 
des polynésiens des Îles du Vent se connectent au moins une fois par jour à internet. 65% 
ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe ĐoŶŶeǆioŶ iŶteƌŶet fiǆe et ϱϰ% oŶt uŶ Đoŵpte FaĐeďook.  

- Concernant les entreprises polynésiennes : 80% des entreprises sont informatisées et 
disposent de plus en plus d͛oƌdiŶateuƌs poƌtaďles, même si le développement de 
l͛iŶfoƌŵatiƋue est iŶĠgal. Plus de ϴϱ% des eŶtƌepƌises des Îles du VeŶt soŶt ĠƋuipĠes. ϱϱ% des 
eŶtƌepƌises iŶteƌƌogĠes disposaieŶt d͛uŶ site iŶteƌŶet eŶ ϮϬϭϲ ĐoŶtƌe ϭϰ% eŶ ϮϬϭϰ. CepeŶdaŶt, 
seules 13% des entreprises utilisent une plateforme de e-ĐoŵŵeƌĐe. D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, 
les entreprises expriment de fortes attentes en termes de transition numérique avec 27% des 
eŶtƌepƌises Ƌui dĠĐlaƌeŶt l͛aǀoiƌ dĠjà eŶgagĠe et Ϯϳ% Ƌui eŶǀisageŶt de le faiƌe.  

L͛OPT ŵğŶe aĐtuelleŵeŶt uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de pƌojets d͛aŵĠlioƌatioŶ du ƌĠseau, à saǀoiƌ :  

- Le dĠploieŵeŶt d͛uŶ seĐoŶd Đâďle optiƋue sous-marin international qui raccorderait la 
Polynésie française au réseau transpacifique à très haut débit via les Samoa (projet Manatua), 
et lui peƌŵettƌait de ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶe ǀitesse supĠƌieuƌe à ϮϬ tĠƌaďits/seĐoŶde ;  

- Le dĠploieŵeŶt d͛iĐi fiŶ ϮϬϭϴ d͛uŶ Đâďle optiƋue sous-marin domestique pour le raccordement 
des Tuamotu et des Marquises à Hiva Oa et Nuku Hiva (projet Honotua domestique d͛uŶe 
vitesse inférieure à 1 térabit/seconde) ;  

- Le déploiement FttH initié (~10 000 prises) qui a pour cible de réaliser 37 000 lignes pour 9 000 
foyers connectés à horizon  2020 ; 

- Le déploiement de la 4G à horizon 2017 sur Tahiti et Moorea ; 

- UŶ pƌojet d͛ĠǀolutioŶ des ĐapaĐitĠs satellitaiƌes.  
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3. CADRE DE VIE 

A. Occupation du sol  

 IŶveŶtaiƌe des ŵodes d’oĐĐupatioŶ du sol de Tahiti et Moorea 

Les analyses et cartes suivantes sont dérivées de photo-interprétations réalisées à partir des prises 
de vues aériennes de Tahiti et Moorea les plus récentes, fournies par le SAU. Ces orthophotos 
numériques ont servi à réaliser une digitalisation par polygones dans un SIG de façon à attribuer 
l͛oĐĐupatioŶ du sol des deuǆ principales îles de l͛aƌĐhipel à l͛uŶe des classes de la nomenclature 
présentée dans le tableau ci-dessous. Cette ĐouĐhe d͛iŶfoƌŵatioŶ a ĠtĠ ĐƌoisĠe aǀeĐ uŶe ĐouĐhe 
ĐoŶteŶaŶt le ƌĠseau ƌoutieƌ et ŶettoǇĠe afiŶ d͛oďteŶiƌ uŶ « ŵode d͛oĐĐupatioŶ du sol » (MOS) 
topographiquement cohérent23. 

NoŵeŶĐlatuƌe du ŵode d’oĐĐupatioŶ du sol des Îles du Vent 

 
Source : PTPU-IAU 

Le niveau le moins précis du MOS de ces deux îles comprend seulement deux classes : les espaces 
naturels (1) et les espaces « anthropiques » (2), Đ͛est-à-dire aménagés ou mis en valeur paƌ l͛hoŵŵe. 
Le niveau le plus défini comprend 16 classes, ĐouǀƌaŶt uŶe tǇpologie d͛espaĐes adaptée aux 
caractéristiques essentielles des îles « urbanisées » que sont Tahiti et Mooƌea, aǀeĐ d͛uŶe paƌt 
6 catégories naturelles terrestres (de 1111 à 1131) ou aquatiques (de 1211 à 1231Ϳ et, d͛autƌe paƌt,  
10 catégories d͛espaĐes aŶthƌopiƋues urbanisés (2111 à 2116), occupés par des infrastructures de 
transport (2121), ou cultivés (2211 à 2231).  

Les lagons et leurs platiers récifaux, prolongements aquatiques de la plupart des îles hautes de 
Polynésie, font partie intégrante du territoire de ces îles et leur surface est bien évidemment prise en 
Đoŵpte daŶs la ĐatĠgoƌie des EspaĐes Ŷatuƌels ;sauf s͛il Ǉ a des ĐoŶĐessioŶs aƋuaĐoles ou peƌliĐoles 
bien visibles suƌ l͛oƌthophoto, auquel cas elles figurent dans la classe 2231-Aquaculture). 

                                                 
23-La méthodologie présentée dans cette section s’applique aussi aux autres archipels de la Polynésie, si ce n’est 
que dans les autres archipels, la nomenclature utilisée est de niveau 3 car l’occupation du sol urbaine y est 
nettement moins complexe qu’à Tahiti. 

Descriptif 

111 Végétalisé 1111 Végétation haute ou basse Toute unité de végétation non exploitée (protégée ou non)

112 Minéral 1121 Espace minéral Zone rocheuse, plage, beachrock (récif exondé)

113 Mixte terrestre 1131 Espace mixte terrestre Roche végétalisée, embuissonée, motu avec végétation peu dense

121 Lagon et platier récifal 1211 Lagon et platier récifal

122 Eau douce 1221 Eau douce Rivière, lac, étang…

123 Mixte aquatique 1231 Espace mixte aquatique Zone marécageuse, plan d'eau saumatre

2111 Habitat individuel Comprenant aussi leurs jardins et voiries

2112 Habitat collectif Avec leurs jardins, voiries et parkings

2113 Activités Grands hôtels avec leurs parcs, ZI, ZAE et centres commerciaux avec leurs parkings

2114 Mixte urbain Ensemble bâtis comprenant logements collectifs, bureaux, commerces (centre Papeete)

2115 Équipement public Y compris parcs et jardins publics et leurs parkings

2116 Terrain nu Friches urbaines, chantier, terrassement et affouillement en cours

212 Infrastructure de transport 2121 Infrastructure de transport Réseau routier majeur, grands parkings, aéroport, aérodrome, port, marina et jetées

221 Sylviculture 2211 Sylviculture Cocoteraie aménagée ou de ceuillette, forêt exploitée (pinus, teck, acajou,…), agroforesterie

222 Agriculture 2221 Agriculture Toutes autres exploitatons agricoles terrestres

223 Aquaculture 2231 Aquaculture Concessions occupées par des fermes perlières ou aquacoles

Urbain*

Niveau 4 détail IdV

211

Niveau 3

Espace 

anthropique
2

21
Aménagé 

(imperméabilisé)

Niveau 1 Niveau 2

1

Agricole22

Espace 

naturel

Terrestre

Aquatique

11

12
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 MOS de Tahiti 

Le MOS de Tahiti en 2015 montre que, malgré la densité relativement élevée de l͛île (175 hab/km2) 
et l͛iŵpoƌtaŶĐe des pressions urbaines, son territoire reste encore très largement naturel (90%) et très 
majoritairement recouvert par une végétation haute ou basse non plaŶtĠe paƌ l͛hoŵŵe : plus de 
91 3ϬϬ ha, soit pƌğs de ϳϯ% de la suƌfaĐe totale de l͛île. Les surfaces végétales cultivées, que ce soit 
pour la sylviculture ou pour la production de fruits, légumes ou fleurs, représentent seulement 2,5% 
de la surface totale du territoire de la grande île (soit un peu plus de 3 000 ha). 

Les espaces aménagés et imperméabilisés (y compris des surfaces non bâties telles que les routes, 
parkings, marinas ou terrains mis à nu par des chantiers, terrassements et autres affouillements) 
représentent 8 390 ha, soit 7% de la surface totale du territoire. La « ville » à Tahiti occupe plus de 
6 800 ha essentiellement sur sa mince plaine littorale, quelques fonds de vallées « côté mer » et 
quelques planèzes, en particulier dans le NO de Tahiti Nui (cf. section B-Urbanisme et habitat). 

DaŶs les espaĐes uƌďaiŶs, oŶ distiŶgue ĐlassiƋueŵeŶt les suƌfaĐes oĐĐupĠes paƌ l͛haďitat iŶdiǀiduel, 
majoritaire à Tahiti (comme dans le reste du Fenua) avec près de 4 500 ha (soit 65% des espaces 
uƌďaiŶsͿ, des suƌfaĐes oĐĐupĠes paƌ de l͛haďitat ĐolleĐtif, tƌğs ŵaƌgiŶales iĐi aǀeĐ seuleŵeŶt Ϭ,Ϯ% des 
espaces urbains. Les surfaces dévolues aux activités économiques (ZAE, grands commerces 
horizontaux) occupent quant à elles près de 550 ha (soit 8% des espaces urbains). La catégorie « mixte 
urbain » rassemble les espaces où sont généralement superposées des fonctions commerciales, 
résidentielles et/ou tertiaiƌes, Ƌue l͛oŶ ǀa tƌouǀeƌ daŶs les ĐeŶtƌes ǀilles, doŶĐ esseŶtielleŵeŶt à 
Papeete. Elle occupe 0,5% des espaces urbains, ce qui reste très marginal en comparaison de ce que 
l͛oŶ tƌouǀe daŶs les ŵĠtƌopoles euƌopĠeŶŶes. 
Les infrastructures de transport (y compris les aéroports, marinas et quais, mais surtout les routes et 
espaces de stationnementͿ s͛ĠteŶdeŶt suƌ 1 563 ha, soit 1,35% du territoire tahitien. 

EŶfiŶ, il est à Ŷoteƌ Ƌue l͛espaĐe lagoŶaiƌe de Tahiti ƌepƌĠseŶte pƌğs de ϭϳ% de la surface totale de l͛île 
et Ƌu͛il est tƌğs peu oĐĐupĠ paƌ des aĐtiǀitĠs d͛aƋuaĐultuƌe au seŶs laƌge ;ϭϳ ha seulement). 

Mode d'occupation du territoire de Tahiti en 2015 (classification détaillée de niveau 4) 

 

Types d’occupation du sol Surface en Ha Proportion

1-Espaces naturels 90,49%

1111-Végétation haute ou basse 91 340,5 72,93%

1121-Espace minéral 134,2 0,11%

1131-Espace mixte terrestre 0,3 0,00%

1211-Lagon et platier récifal 20 818,8 16,70%

1221-Eau douce 900,6 0,72%

1231-Espace mixte aquatique 41,2 0,03%

2-Espaces « anthropiques » ou aménagés 9,51%

2111-Habitat individuel 4 467,1 3,66%

2112-Habitat collectif 13,8 0,01%

2113-Activités 548,5 0,44%

2114-Espace mixte urbain 31,2 0,02%

2115-Équipement public 69,2 0,06%

2116-Terrain nu 1 695,8 1,45%

2121-Infrastructure de transport 1 563,5 1,35%

2211-Sylviculture 930,2 0,74%

2221-Agriculture 2 100,6 1,77%

2231-Aquaculture 17,4 0,01%

TOTAL 125 419,2 100,00%
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Sources : SAU, PTPU, IAU 

 MOS de Moorea 

Mode d'occupation du territoire de Moorea en 2015 (classification détaillée de niveau 4) 

 

Types d’occupation du sol Surface en Ha Proportion

1-Espaces naturels 88,30%

1111-Végétation haute ou basse 10 858,9 55,94%

1121-Espace minéral 14,6 0,08%

1131-Espace mixte terrestre 3,1 0,02%

1211-Lagon et platier récifal 6 089,1 31,37%

1221-Eau douce 174,8 0,90%

1231-Espace mixte aquatique 0,5 0,00%

2-Espaces « anthropiques » ou aménagés 11,70%

2111-Habitat individuel 774,9 3,99%

2112-Habitat collectif 0,7 0,00%

2113-Activités 147,0 0,76%

2114-Espace mixte urbain 0,0 0,00%

2115-Équipement public 60,0 0,31%

2116-Terrain nu 352,7 1,82%

2121-Infrastructure de transport 278,3 1,43%

2121-Sylviculture 80,4 0,41%

2221-Agriculture 574,1 2,96%

2231-Aquaculture 3,7 0,02%

TOTAL 19 412,7 100,00%
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Sources : SAU, PTPU, IAU 

Le MOS de Moorea en 2015 est caractérisé par une proportion plus importante de son territoire 
oĐĐupĠe paƌ le lagoŶ et paƌ l͛agƌiĐultuƌe ;aǀeĐ ƌespeĐtiǀeŵeŶt ϯϭ,4% et 3%), comparativement à celui 
de Tahiti où le lagoŶ Ŷ͛oĐĐupe Ƌue ϭϲ,7% de l͛espaĐe et l͛agƌiĐultuƌe ϭ,ϳ%. Les plantations forestières 
sont par contre beaucoup moins développĠes Ƌu͛à Tahiti Ƌue Đe soit eŶ ǀaleuƌ aďsolue ;où elles 
oĐĐupeŶt ϭϭ fois ŵoiŶs d͛espaĐeͿ ou eŶ pƌopoƌtioŶ du teƌƌitoiƌe de l͛île ;Ϭ,ϰ% ĐoŶtƌe Ϭ,ϳ%Ϳ. EŶ 
ƌeǀaŶĐhe, les pƌopoƌtioŶs du teƌƌitoiƌe affeĐtĠes à l͛haďitat iŶdiǀiduel ou auǆ iŶfƌastƌuĐtuƌes de 
transport sont assez similaires à celles observées à Tahiti (respectivement 4% et 1,5%). L͛haďitat 
collectif semble quasiment absent à Moorea ainsi que les secteurs de mixité urbaine. 

B. Urbanisme et habitat 

 La naissance de la ville de Papeete  

En raison de la plaĐe doŵiŶaŶte oĐĐupĠe paƌ la ǀille de Papeete daŶs l͛histoiƌe et la gĠogƌaphie 
urbaine du territoire des îles du Vent, nous nous focaliserons ici sur son développement et sa 
transformation en agglomération. 

Papeete Ŷ͛eǆiste pas au ŵoŵeŶt de la dĠĐouǀeƌte de Tahiti et Đ͛est dans la baie de Matavai 
Ƌu͛aĐĐosteŶt les premiers navigateurs. Ce Ŷ͛est Ƌu͛à paƌtiƌ des aŶŶĠes ϭϳϵϬ Ƌue la ƌade de Papeete est 
pƌiǀilĠgiĠe pouƌ soŶ eǆĐelleŶt ŵouillage à l͛aďƌi des ǀeŶts de l͛est. Dğs loƌs, la ďaie de Papeete deǀieŶt 
un comptoir commercial dont l͛iŵpoƌtaŶĐe Ŷe Đesseƌa de Đƌoître. Cook est le premier européen à 
s͛iŶstalleƌ à Papeete, suivi par les missionnaires de la London Missionary Society, puis de Pritchard24 
qui entraine dans son sillon la reine tahitienne Pomare. 

                                                 
24-Homme d’affaire et consul de Grande Bretagne, il est aussi le conseillé privilégié de la reine Pomare. 



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 153 

Papeete Ŷ͛est aloƌs Ƌu͛uŶ sous distƌiĐt de Paƌe-Arue-MahiŶa, ŵais la ǀeŶue de la ƌeiŶe et l͛iŶstallatioŶ 
de la case royale en 1827 vont en faire une ville centralisatrice, qui a plutôt l͛alluƌe d͛uŶ ǀillage, ĐeƌŶĠ 
à l͛est paƌ uŶe zoŶe ŵaƌĠĐageuse. Les haďitatioŶs, disposées en forment de croissant le long de la 
plage, Ŷ͛oĐĐupeŶt Ƌu͛uŶe loŶgueuƌ de Ϯ kŵ. L͛eŶseŵďle est stƌuĐtuƌĠ paƌ le Bƌooŵ, Đ͛est-à-diƌe l͛aǆe 
routier principal permettant de relier Faa͛a à l͛ouest à Paƌe ;distƌiĐt ƌegƌoupaŶt Papeete et PiƌaeͿ à 
l͛est. 

Les EuƌopĠeŶs oĐĐupeŶt pƌĠfĠƌeŶtielleŵeŶt l͛espaĐe Đoŵpƌis eŶtƌe la plage et le Bƌooŵ ƋuaŶd les 
PolǇŶĠsieŶs haďiteŶt l͛aƌƌiğƌe-pays  dans des huttes traditionnelles. 

 Le Papeete de Bruat et Rimbaud (1847-1860) 

Le 6 novembre 1843, avec la mise en place d͛uŶ pƌoteĐtoƌat à Tahiti paƌ la FƌaŶĐe, la ǀille de Papeete 
est offiĐielleŵeŶt ĐƌĠĠe. Les ĐapitaiŶes Bƌuat et ‘iŵďaud soŶt aloƌs ĐhaƌgĠs d͛iŵplaŶteƌ les ďâtiŵeŶts 
adŵiŶistƌatifs fƌaŶçais suƌ l͛île. Bƌuat Đhoisi de les plaĐeƌ à Papeete pouƌ la pƌofoŶdeuƌ de la rade et sa 
facilité à être défendu contre les attaques ennemies. Rimbaud, quant à lui, dessine le plan de la ville 
et laŶĐe les pƌeŵiğƌes ĐoŶstƌuĐtioŶs. UŶ ĐhaŶtieƌ d͛autaŶt plus stiŵulĠ paƌ l͛iŶsuƌƌeĐtioŶ de ϭϴϰϰ 
orchestrée par Pritchard : il faut coŶstƌuiƌe ǀite et ŵettƌe eŶ plaĐe la pƌeŵiğƌe foƌtifiĐatioŶ à l͛est 
(actuelle rue des remparts). 

D͛autƌes ĐhaŶtieƌs ǀoieŶt le jouƌ : des poŶts soŶt ĐƌĠĠs et des tƌaǀauǆ hǇdƌauliƋues d͛assaiŶisseŵeŶt 
sont entrepris. Le village Sainte-AŵĠlie peƌŵet d͛aĐĐueilliƌ les ouǀƌieƌs taŶdis Ƌu͛à l͛est se ĐoŶstƌuit uŶ 
hôpital. Le Bƌooŵ ĐeŶtƌale est Ġlaƌgi et les ďâtisses pƌoǀisoiƌes de ďois destiŶĠes à l͛aĐtiǀitĠ ŵilitaiƌe 
soŶt ƌeŵplaĐĠes paƌ des ďâtiŵeŶts eŶ duƌ. D͛ĠlĠgaŶts ŵagasiŶs soŶt ouǀeƌts et la ǀille est Đlaiƌsemée 
de jaƌdiŶs aiŶsi Ƌue d͛espaĐes ǀeƌts. 

Plan de Papeete réalisé par Rimbaud en 1847  

 

Sources : Assemblée de la Polynésie française 

DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, Papeete se deŶsifie à l͛est, l͛ouest ĠtaŶt oĐĐupĠ paƌ uŶ ŵaƌĠĐage. Les 
bâtiments de l͛adŵiŶistƌatioŶ et de la diƌeĐtioŶ politiƋue soŶt plaĐĠs eŶ aǀal de de l͛aǀeŶue ‘eiŶe 
BlaŶĐhe, ƋuaŶd l͛aŵoŶt est oĐĐupĠ paƌ des ĐoŵŵeƌĐes, aligŶĠs eŶ ƌaŶgs seƌƌĠs le loŶg du poƌt. Le 
ďouƌg est dotĠ de tƌois autƌes ƌues Ƌui seĐtioŶŶeŶt l͛aƌtğƌe pƌiŶĐipale : la ƌue de l͛ouest ;aĐtuelle ƌue 
du commandant Destremeau), la rue de Rivoli (devenue rue du général de Gaulle) et la ƌue de l͛est 
(rue du Maréchal Foch). 
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Les habitations sont plus ĠloigŶĠes de l͛aǀeŶue ĐoŵŵeƌçaŶte Ƌui est tƌğs aŶiŵĠe : elles se tƌouǀeŶt 
dans l͛aƌƌiğƌe plaiŶe où elles disposeŶt d͛assez d͛espaĐe pouƌ bénéficier d͛uŶ gƌaŶd jaƌdiŶ. Les cases 
polynésiennes traditionnelles disparaissent peu à peu au profit de constructions calquées sur le 
ŵodğle euƌopĠeŶ. L͛espaĐe uƌďaiŶ deŵeuƌe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt verdoyant grâce à la végétation 
spoŶtaŶĠe, à l͛eǆĐeptioŶ de la zoŶe poƌtuaiƌe plus deŶse. Les ŵaƌĠĐages ƋuaŶt à euǆ, dispaƌaisseŶt 
peu à peu du paysage urbaiŶ sous l͛aĐtioŶ du GĠŶie Điǀil. 

Devenue un gros bourg animé, elle pƌeŶd aiŶsi l͛alluƌe d͛uŶe ĐitĠ-jardin résultant d͛uŶe ƌĠelle politiƋue 
d͛uƌďaŶisŵe ǀoloŶtaiƌe ordonnée depuis Paris. 

 Papeete sort de ses limites traditionnelles (1860-1900) 

Si Tahiti avait déjà vu fleurir de nombreuses cultures destiŶĠes à l͛eǆpoƌtatioŶ Đoŵŵe le Đopƌah, la 
canne à sucre, le ĐafĠ ou eŶĐoƌe le ŵaŶioĐ, Đe Ŷ͛est ǀĠƌitaďleŵeŶt Ƌu͛eŶ ϭ8ϲϮ Ƌue l͛île se laŶĐe daŶs 
la culture spéculative. Avec la crise des denrées agricoles aux États-Unis, provoquée par la guerre de 
“ĠĐessioŶ, uŶ Ŷouǀeau ŵaƌĐhĠ luĐƌatif s͛ouǀƌe pouƌ les eŶtƌepƌeŶeuƌs de Tahiti. L͛île se laŶĐe dğs loƌs 
daŶs la Đultuƌe du ĐotoŶ, Đoŵŵe paƌ eǆeŵple aǀeĐ l͛eǆploitatioŶ d͛AtiŵaoŶo suƌ 1 000 ha. La main 
d͛œuǀƌe  agƌiĐole eǆpliƋue eŶ gƌaŶde paƌtie le goŶfleŵeŶt de la population tahitienne entre 1860 et 
1900. 

Aussi, grâce aux richesses dégagées de l͛eǆpoƌtatioŶ, la ǀille s͛agƌaŶdit dans sa périphérie immédiate. 
Papeete annexe les terrains plats de Papeaǀa où ǀoŶt fleuƌiƌ les ĐoŶstƌuĐtioŶs. L͛haďitat tƌaditionnel  
demeure le plus répandu, toutefois les constructions en tôles galvanisées commencent à se multiplier 
à partir de 1875.  

Ce Ŷ͛est Ƌu͛apƌğs la pƌeŵiğƌe Gueƌƌe MoŶdiale Ƌue Papeete ĐoŶŶait uŶe foƌte hausse dĠŵogƌaphiƋue, 
gƌâĐe à l͛aďseŶĐe de ĐataĐlǇsŵes et auǆ pƌogƌğs de la ŵĠdeĐiŶe. La ville est alimentée par les 
migrations de l͛eŶtƌe-deux guerres : les Chinois sont de plus en plus nombreux, de même que les 
Polynésiens originaires des îles périphériques.  

A partir de 1945 et jusƋu͛eŶ ϭϵϲϬ, la ville croît de façon soutenue à raison de 3% par an et dépasse ses 
limites communales. Les vallées de la ville sont colonisées et la densification progressive de l͛espaĐe 
pousse même les populations chinoises vers les faubourgs. Tout ceci est permis principalement grâce 
au développement des transports motorisés, mais aussi grâce au comblement des zones 
marécageuses préalablement drainées. 

LoiŶ du ĐeŶtƌe se foƌŵeŶt des lotisseŵeŶts peu oƌgaŶisĠs et ŵodestes. A l͛iŶǀeƌse, les doŵaiŶes 
familiaux proches de Papeete (à une dizaine de kilomètres environ) sont revendus à des populations 
aisées qui y font construire des logements confortables. En 1965, Papeete demeure la seule commune 
urbaine de Tahiti, Faa͛a et Pirae, les deux communes limitrophes, ayant une fonction résidentielle 
dominante. 

 L͛eǆplosioŶ uƌďaiŶe de Papeete ou la foƌŵatioŶ ƌapide d͛uŶe conurbation linéaire 

A partir des années 1960 et jusƋu͛eŶ ϭϵ77, l͛essoƌ uƌďaiŶ s͛aĐĐĠlğƌe. Plusieuƌs ĠǀĠŶeŵeŶts ǀoŶt 
contribuer au développement économique de la ville et à son attractivité : d͛aďoƌd le ĐhaŶtieƌ de 
l͛aĠƌopoƌt de Faa͛a qui attire uŶe ŵaiŶ d͛œuǀƌe iŵpoƌtaŶte ; ensuite le tournage du film « Les mutinés 
du Bounty » qui va offrir un emploi à 2000 personnes (soit ¼ du salariat local) ; pouƌ fiŶiƌ, l͛iŵplaŶtatioŶ 
du CEP, qui ďouleǀeƌse l͛ĠĐoŶoŵie loĐale en drainant près de 15 000 travailleurs. 

La ŵaiŶ d͛œuǀƌe Ƌui se loge d͛aďoƌd à Faa͛a, Pirae et Arue, entre 1955 et 1965, se voit rapidement 
obligée de se loger plus loin face à la saturation des zones immédiatement habitables. A partir de la 
fin des années soixante, ce sont les communes de Punaauia et de Mahina qui se densifient pour 
accueilliƌ la ŵaiŶ d͛œuǀƌe que recrute Papeete toujours plus loin grâce au développement des liaisons 
aĠƌieŶŶes et ŵaƌitiŵes. Leuƌ ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue eǆplose eŶ uŶe douzaiŶe d͛aŶŶĠes, passaŶt 
de 5 245 à 12 414 habitants pour Punaauia, et de 3 200 à 8 954 habitants pour Mahina entre 1971 et 
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ϭϵϴϯ. AǀeĐ l͛eǆteŶsioŶ du ƌĠseau ƌoutieƌ à l͛ouest, Ƌue peƌŵet la ƌoute de dĠgageŵeŶt de l͛ouest 
;‘DOͿ, l͛attƌaĐtiǀitĠ de Papeete deŵeuƌe, et l͛aggloŵĠƌatioŶ aďsoƌďe suĐĐessiǀeŵeŶt les ĐoŵŵuŶes 
de Paea entre 1975 et 198ϴ, puis de Papaƌa. Dğs loƌs l͛aggloŵĠƌatioŶ Ŷe Đesseƌa de Đƌoîtƌe. 

L'explosion démographique de l'agglomération de Papeete entre 1962 et 2012 

 
Source : ISPF 

CƌoissaŶĐe de l’aggloŵĠƌatioŶ de Papeete eŶtƌe ϭϵϱϱ et ϭϵϳϳ 

 
Source : G. Tetiarahi 
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Cette explosioŶ uƌďaiŶe Ŷ͛est pas saŶs ĐoŶsĠƋueŶĐe suƌ l͛ĠĐoŶoŵie du teƌƌitoiƌe. “i ĐeƌtaiŶs 
s͛eŶƌiĐhisseŶt gƌâĐe auǆ eŵplois puďliĐs ou auǆ nombreuses activités tertiaires qui se développent à 
Papeete, Đ͛est ďieŶ au dĠtƌiŵeŶt de l͛agƌiĐultuƌe ǀiǀƌiğƌe et de l͛eǆpoƌtation. Rappelons que jusƋu͛à la 
fin des années 50, le territoire de la commune de Papeete est majoritairement agricole. Dès lors, 
l͛eǆteŶsioŶ ƌapide du ďouƌg uƌďaiŶ et son débordement sur les communes de Faa͛a, Pirae et Arue a 
entrainé le départ des maraîchers et des petits éleveurs qui y travaillaient. Une situation contraignante 
autant pour la ville, touchée par un étalement urbain non maîtrisé, que pour les agriculteurs, qui 
perdent la proximité avec le marché où ils écoulaient la totalité de leur production. Le grenier de 
Papeete s͛ĠloigŶe ϱϬ kŵ plus au sud, suƌ les ĐoŵŵuŶes de Paea et de Papaƌa. 
Notons que cette concentration des productions agricoles à l͛est de Tahiti va permettre au bourg de 
Taƌaǀao d͛Ġŵeƌgeƌ eŶ taŶt Ƌue pôle urbain secondaire dans les années 90. Sa localisation stratégique, 
au ĐƌoiseŵeŶt de la gƌaŶde île et de la pƌesƋu͛île, ŵais aussi ses ǀastes espaĐes fertiles à faibles pentes, 
lui peƌŵetteŶt de deǀeŶiƌ autaŶt uŶ lieu de pƌoduĐtioŶ Ƌue d͛ĠĐhaŶge. Plusieuƌs pƌojets 
d͛aŵĠŶageŵeŶt oŶt eu pouƌ ǀoĐatioŶ d͛eŶ faiƌe un pôle d͛aĐtiǀitĠs, ŶotaŵŵeŶt commerciales, pour 
déconcentrer Papeete, mais ceux-Đi Ŷ͛oŶt pu aďoutiƌ faute de liaisoŶs effiĐaĐes. 

 Un étalement urbain très rapide et ségrégatif 

Le dĠǀeloppeŵeŶt ƌapide de l͛aggloŵĠƌatioŶ, s͛il a ďĠŶĠfiĐiĠ d͛iŶǀestisseŵeŶts ŵassifs de la paƌt 
du gouvernement, a pourtant ĠtĠ dĠpassĠ paƌ l͛aŵpleuƌ des flux migratoires Ƌu͛il a lui-même impulsés. 
Après une urbanisation rapide de l͛Ġtƌoite plaiŶe littorale, ce sont des terrains moins favorables à 
l͛haďitat Ƌui seƌǀeŶt de « terres  d͛aĐcueil » à partir des années 70. 

Face à la pression urbaine, favorisée par la concentration des activités et des affaires du pays dans 
l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete, l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ s͛est ƌĠalisĠ en « peigne » vers les fonds de vallées et 
planèzes, considérés jusque-là comme difficilement constructibles car très sensibles aux risques de 
Đƌues ou d͛ĠďouleŵeŶt.  

Le littoral, comme certains flancs de montagnes, sont occupés par les classes sociales les plus aisées, 
car elles ont ainsi un accès direct au lagon ou profitent des vues et de la fraîĐheuƌ Ƌu͛offƌeŶt l͛altitude. 
Aujouƌd͛hui paƌ exemple, les flancs de montagne de Punaauia sont particulièrement appréciés pour la 
ǀue Ƌu͛ils offƌeŶt suƌ Mooƌea, ďieŶ Ƌue les liaisoŶs ƌoutiğƌes Ǉ soieŶt difficiles.  

 
Source : welcome-tahiti.com 

A l͛iŶǀeƌse, les foŶds de ǀallĠes, huŵides et Đhauds, concentrent les handicaps. En plus du manque de 
réseaux de viabilisation (routes, égouts et électricité), ces secteurs sont fréquemment concernés par 
les risques naturels tels Ƌue les Đƌues, loƌsƋue loĐalisĠs suƌ les ďeƌges d͛uŶe ƌiǀiğƌe ou d͛uŶe ƌaǀiŶe, les 
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Ġďoulis de pieƌƌes, pouƌ l͛haďitat eŶ pied de ŵoŶtagŶe, ou la houle, eŶ zoŶe littorale non protégée. 
Aussi, daŶs Đes Ƌuaƌtieƌs, tout Đe Ƌui s͛Ǉ tƌouǀe est pƌĠĐaiƌe : l͛haďitat, ĐoŶstituĠ de ŵatĠƌiauǆ 
récupérés et de tôles, et les ƋuelƋues ƌĠseauǆ d͛ĠǀaĐuatioŶ des eauǆ soŶt ǀite satuƌĠs eŶ Đas de foƌte 
pluie favorisant les inondations. De telles conditions de vie sont dès lors propices à l͛iŶsaluďƌitĠ, à 
l͛isoleŵeŶt et donc à la dégradation de la situation sanitaire et sociale de leurs habitants. 

 
Sources : IAU-IdF 

 L’haďitat iŶsaluďƌe, les quartiers sous-équipés et l’iŶteƌveŶtioŶ du seĐteuƌ puďliĐ 

L͛appaƌitioŶ de Ƌuaƌtieƌs d͛haďitat iŶsaluďƌe à Tahiti Ŷ͛est pas ƌĠĐeŶte. Elle a dĠďutĠ dğs les aŶŶĠes 
ϲϬ à Papeete aǀeĐ l͛affluǆ de ŵigƌaŶts à la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ eŵploi suƌ les gƌaŶds ĐhaŶtieƌs. AiŶsi, à Đette 
époque, les pouvoirs publics ont commencé à être confrontés à une pénurie de logements. Pour 
répondre à cette situation, ils deviennent alors le principal promoteur du territoire, notamment par 
l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de la “ETIL, et pƌoĐğdeŶt à de gƌaŶdes opĠƌatioŶs iŵŵoďiliğƌes plaŶifiĠes. De ǀastes 
cités pavillonnaires sont également créées pour accueillir les populations peu fortunées. Pourtant, à 
peine 20 ans après leur construction, certaines sont déclarées insalubres (Heiri, Socredo, etc.)   

 Création et intervention du SMUCS/SMGCDV 

A partir de 1994, le développement préoccupant du phénomène d͛iŶsaluďƌitĠ daŶs le paƌĐ de 
logements pousse les communes de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete à engager une politique de résorption 
de l͛haďitat iŶsaluďƌe (ou RHI), donnant naissance en 2005 au Syndicat mixte chargé de la gestion du 
Contrat urbain de cohésion sociale de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete ;SMCUCSͿ, aujouƌd͛hui “yndicat 
mixte en charge du Contrat de ville (SMGCDV). Au total, ce sont trois générations de CUCS qui se sont 
succédé pouƌ teŶteƌ d͛eŶƌaǇeƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛haďitat iŶsaluďƌe et liŵiteƌ l͛isoleŵeŶt des 
populations concernées. Les récentes études, portées par le SMGCDV eŶ ϮϬϭϱ, peƌŵetteŶt aujouƌd͛hui 
de pƌeŶdƌe ĐoŶsĐieŶĐe de l͛aŵpleuƌ du phĠŶoŵğŶe : au total, 179 sites ont été identifiés comme 
prioritaires dont 128 en zone de risque naturels. Près de 76 quartiers ont été retenus dans le cadre du 
Contrat de ville, soit 10 ϬϬϬ toits, pƌeuǀe de l͛iŶsuffisaŶĐe Ŷotoiƌe de logements sociaux. 

Il est toutefois iŵpoƌtaŶt de souligŶeƌ les diffiĐultĠs ƌeŶĐoŶtƌĠes paƌ l͛OPH, pƌiŶĐipal ďailleuƌ social de 
l͛île, pouƌ ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe l͛aĐtuel dĠfiĐit eŶ logeŵeŶts sociaux. Un premier constat est le coût 
d͛eŶtƌetieŶ Ƌue ĐoŶŶaisseŶt Đeƌtains logements face à leur suroccupation et aux mauvaises pratiques 
des ménages qui en entrainent leur rapide dégradation. Le second est le manque de foncier disponible 
qui a plusieurs conséquences : d͛uŶe paƌt, uŶe spĠĐulatioŶ foŶĐiğƌe aĐĐƌue, iŵposaŶt des pƌiǆ d͛aĐhats 
que ne peut supporter le bailleur social sans devoir imposer des loyers trop élevés ; d͛autƌe paƌt, 
certains terrains de statut public, ou même privé, sont occupés sans autorisations renouvelées. La sur-
occupation des sites oblige nécessairement le déplacement des populations et leur relogement, ce à 
Ƌuoi elles s͛opposeŶt Đaƌ la plupaƌt des Ŷouǀeauǆ pƌogrammes de logements sociaux sont au-dessus 
de leurs moyens, ou leur localisation ne leur convient pas. 
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Les 76 quartiers prioritaires de Tahiti et Moorea 

 
Sources : SMCUCS/SMGCDV, ISPF 

 Des eŶjeuǆ de ƌeŶouǀelleŵeŶt uƌďaiŶ ĐoŶĐeŶtƌĠs daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete25  

De la dynamique historique du développement urbain sur l͛île de Tahiti, de ses contraintes 
géographiques propres et de la crise économique qui frappe le Fenua et sa capitale, découlent une 
multitude de difficultés urbaines et sociales. La géographie sociale pƌioƌitaiƌe de l͛île y est très 
morcelée, composée de multiples petites poches de pauvreté, parfois au sein de tissus urbain moins 
défavorisés, parfois totalement enclavées au fond de vallée ou sur les hauteurs de montagne. 

Les difficultés socio-ĠĐoŶoŵiƋues et les situatioŶs de fƌagilitĠ daŶs l͛haďitat se ĐoŶĐeŶtƌeŶt ŶĠaŶŵoiŶs 
daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete. Elle compte en effet un grand nombre de quartiers construits de 
manière anarchique, dans des secteurs très contraints et marqués par d͛iŵportantes carences 
urbaines (mauvaise accessibilité, absence partielle ou totale de viabilisation, d͛équipements de 
proximité, squatterisation, etc.) et de fortes difficultés sociales (surpeuplement, chômage élevé, 
insécurité, prostitution, vente illégale, nuisances sonores, foƌt tauǆ d͛iŵpaǇĠs de loǇeƌs daŶs les 
résidences sociales, etc.) Un tiers des ménages des quartiers prioritaires vit sous le seuil de pauvreté. 

 Le Programme de rénovation urbaine : problématiques et stratégies de requalification 

A la suite de ŵissioŶs de diagŶostiĐ et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt méthodologique des acteurs locaux, 
plusieurs sites à forts enjeux de renouvellement urbain ont été ideŶtifiĠs paƌ l͛ANRU et les acteurs 
polynésiens (communes, DHV, OPH, etc.) et intégrés dans un Programme de rénovation urbaine (PRU) 
qui concerne quatre communes du Grand Papeete : 

- Punaauia : Un projet de renouvellement urbain est en cours de préfiguration sur le quartier 
d͛Outuŵaoƌo, Ƌui mêle des enjeux de requalification d͛uŶ vaste îlot résidentiel insalubre, de 
ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des ƌĠseauǆ, de ƌeƋualifiĐatioŶ d͛uŶ haďitat pƌĠĐaiƌe suƌ teƌƌaiŶs iŶdiǀis, 

                                                 
25-Sources : Expertise concernant la politique du renouvellement urbain de l’agglomération de Papeete, ANRU, avril 2015, P. 
Rieu et P.Guyon / Rapport annuel de l’Observatoire national de la Politique de la ville 2015- la Polynésie Française. 
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d͛aŵĠŶageŵeŶt d͛espaĐes puďliĐs et de ĐƌĠatioŶ de petits ĠƋuipeŵeŶts. Il s͛iŶsĐƌit eŶ 
articulation avec le gƌaŶd pƌojet d͛aŵĠŶageŵent du Village Tahitien (cf. chapitre II.1.F). 

- Pirae : Il s͛agit de tƌaǀailleƌ suƌ les eŶjeuǆ d͛aĐĐessiďilitĠ, de dégradation de la voierie et de 
prévention des risques naturels dans la vallée de Mahota, dans le but de résoudre des 
situatioŶs Đoŵpleǆes d͛iŶsaluďƌitĠ, ŶotaŵŵeŶt Đelle d͛uŶ lotisseŵeŶt issu d͛uŶe aŶĐieŶŶe 
ƌĠsideŶĐe soĐiale. Le pƌojet s͛aĐĐoŵpagŶe d͛un eŶjeu de ƌestƌuĐtuƌatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts 
;ƌeĐoŶǀeƌsioŶ d͛uŶ hippodƌoŵeͿ. 

- Mahina : le projet porte ici à la fois sur la 
restauration du littoral de la Pointe Venus, 
sur la lutte ĐoŶtƌe l͛haďitat iŶsaluďƌe situĠ 
dans la zone des « pêcheurs » et sur la 
densification du centre-ville. Il s͛agit de 
ƌĠsoudƌe des pƌoďlğŵes d͛aĐĐessiďilitĠ, de 
réduire la paƌt de l͛haďitat iŶadaptĠ aux 
risques naturels, de travailler à une 
mobilisation cohérente des fonciers. Ce 
projet doit également remédier à la 
dĠgƌadatioŶ d͛uŶe aŶĐieŶŶe ƌĠsideŶĐe 
sociale vendue à ses occupants.  

- Papeete : Le centre-ville de Papeete subit un phénomène de paupérisation en partie lié à la 
spĠĐulatioŶ foŶĐiğƌe. Il se ŵaŶifeste paƌ la dĠgƌadatioŶ et l͛aďaŶdoŶ d͛iŵŵeuďles eŶ Đœuƌ de 
ǀille, ŵais touĐhe ĠgaleŵeŶt des seĐteuƌs d͛haďitat plus aŶĐieŶs de la plaine de Taunoa à 
proximité du centre-ǀille. Les fƌiĐhes uƌďaiŶes et les ŵaisoŶs aďaŶdoŶŶĠes s͛affiĐheŶt daŶs les 
quartiers de Manu Hoe et Paraita, alors 
que dans le même temps, certaines poches 
d͛habitat se densifient fortement. 

Le PRU pour Papeete sera fortement 
orienté vers la requalification du parc privé 
de l͛hǇpeƌ ĐeŶtƌe : recyclage de logements 
vacants, de bâtiments dégradés, 
traitement des façades et pieds 
d͛iŵŵeuďles ;MaŶuhoe, VaiŶiŶioƌe), mais 
aussi ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ du site de l͛aŶĐieŶ 
hôpital de Mamao et requalification du 
quartier insalubre, situé en arrière. 
L'aménagement provisoire prévoit la 
réalisation d'un espace sportif et d'une zone 
dédiée à l'activité événementielle. Des logements sociaux pourraient aussi voir le jour à 
l'arrière du terrain.  

L͛ANRU préconise, à l͛oĐĐasioŶ de Đe P‘U, l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de Ŷouǀeauǆ ŵodes de pƌoduĐtioŶ 
d͛haďitat. Diǀeƌses dĠŵaƌĐhes et ƌĠfleǆioŶs soŶt aiŶsi eŶgagĠes suƌ des eǆpĠƌieŶĐes de ƌĠalisatioŶ de 
« fares bioclimatiques » (habitat mieux adapté aux sites à forte pente, au climat et aux modes de vie) 
ou d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des haďitaŶts eŶ auto-réhabilitation, autopromotion, etc. 

 Mais, d͛oƌes et dĠjà, plusieuƌs diffiĐultĠs pouƌ sa ŵise eŶ œuǀƌe sont identifiées : 

- La ŵise eŶ œuǀƌe des dƌoits de pƌĠeŵptioŶ et d͛eǆpƌopƌiation dans les RHI ;  

- Une mobilisation difficile des terrains privés en situatioŶ d͛indivision foncière ; 

Source : IAU îdF 

Source : PTPU 
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- Des besoins de production de logements sociaux pour le relogement définitif et transitoire des 
oĐĐupaŶts de l͛haďitat iŶdigŶe ; 

- Des eŶjeuǆ assoĐiĠs d͛aménagements de la voiƌie, d͛aŵĠlioƌatioŶ des ƌĠseauǆ puďliĐs et de 
ƌĠsideŶtialisatioŶ des pieds d͛iŵŵeuďles ; 

- De très importants enjeux de gouvernance, de pilotage et de modalités opérationnelles, car 
l͛oŶ ĐoŶstate une très faible mobilisation des outils juƌidiƋues de la lutte ĐoŶtƌe l͛haďitat 
indigne. Certains acteurs défendent ainsi la ŶĠĐessitĠ d͛uŶe loi « Insalubrité » du Pays, afin de 
pƌoposeƌ de Ŷouǀeauǆ Đadƌes lĠgauǆ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ permettant notamment de définir des 
« pĠƌiŵğtƌes d͛ĠƌadiĐatioŶ de l͛habitat défectueux » et d͛iŶstauƌeƌ des oďligatioŶs à faiƌe pouƌ 
les propriétaires. 

 Le Plan « 3000 logements », pƌeŵiğƌe pieƌƌe d͛uŶe Ŷouǀelle politiƋue de l͛Haďitat  
Avec la création de la DHV, le PaǇs s͛est dotĠ d͛uŶe stƌuĐtuƌe de ĐooƌdiŶatioŶ pouƌ préparer et 

ŵettƌe eŶ œuǀƌe la Ŷouǀelle politiƋue de l͛Haďitat et de la Ville du PaǇs, doŶt les eŶjeuǆ soĐiauǆ, 
économiques et environnementaux sont considérés comme prioritaires. 

“aŶs atteŶdƌe l͛appƌoďatioŶ du “ĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de l͛Haďitat, Ƌui ŶĠĐessiteƌa au préalable la mise en 
plaĐe d͛uŶ oďseƌǀatoiƌe et la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ diagŶostiĐ du ŵaƌĐhĠ du logeŵeŶt polǇŶĠsieŶ, la DHV 
vient  de lancer un plan sur 3 ans pour construire 1000 logements par an ciblant les ménages modestes 
et qui concernera en priorité les Îles du Vent, où le marché du logement est le plus tendu. 

Ce plan propose uŶ Đadƌe de soutieŶ à uŶe dǇŶaŵiƋue d͛offƌe de logeŵeŶts en locatif social et très 
social et en accession à la propriété, en agissant conjointement sur 4 leviers : 

1-S'agissant de la programmation engagée par 
I'OPH, les objectifs sont de construire 150 
logements en habitat groupé et 400 fare par an. 

2-Mise en chantier de 200 logements sociaux et 
très sociaux supplémentaires par an dès 2018 
(achat de clés par I'OPH après appels à projets 
auprès de promoteurs proposant des logements 
en VEFA) pour répondre aux besoins et accélérer 
les opérations de résorption d'habitat insalubre. 

3-Mise en place d'un programme d'accession 
sociale à la propriété pour les ménages avec des 
revenus de 2 à 4 SMIG, soit 300 logements par an, 
avec la combinaison de l'aide à I'investissement des ménages et l'aide du Pays accordée pour des 
programmes de logements agréés à cet effet pour des OLS privés. 

4-Réhabilitation accélérée du parc locatif social de l'OPH avec, en particulier, une meilleure 
mobilisation des prêts de la Caisse des Dépôts et Consignations, et un dispositif d'aide à la rénovation 
des logements privés dégradés en vue de leur remise sur le marché locatif. 

La pĠŶuƌie de foŶĐieƌ aŵĠŶageaďle daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete est uŶe pƌoďlĠŵatiƋue 
pƌĠoĐĐupaŶte. EŶ l͛espaĐe de ϱϬ aŶs, la population de la Polynésie française est passée de 83 781 
habitants en 1962 à 268 207 en 2012. Une inflation démographique Ƌui s͛est tƌğs laƌgeŵeŶt opĠƌĠe au 
pƌofit de l͛aggloŵĠƌatioŶ qui comptait déjà 42% de la population en 1962 et qui en compte désormais 
60%. Le graphique ci-après permet de comparer le taux de croissance annuel de la population des 
ĐoŵŵuŶes de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete sur une longue durée, avec celui du Fenua et de Tahiti. 

Source : Présidence de la Polynésie française 
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Taux de croissance annuel moyen de la population de 1962à 2012 26 

 
Source : ISPF 

A la lecture de ce graphique, plusieurs informations permettent de comprendre le développement de 
l͛aggloŵĠƌatioŶ. A l͛eǆĐeptioŶ de Papeete, la population de ĐhaĐuŶe des ǀilles de l͛aggloŵĠƌatioŶ a 
beaucoup progressé, impliquant des besoins croissants en équipements (scolaires, sociaux, sportifs, 
etĐ.Ϳ, eŶ haďitat ;soĐial et eŶ aĐĐessioŶ pƌiǀĠeͿ et eŶ ƌĠseauǆ ;ƌoutieƌs, ĠleĐtƌiƋues, d͛assaiŶisseŵeŶt, 
etc.). La faible croissance de Papeete traduit la rapide saturation de la ville dès les années 60, 
principalement due à la polarisation des activités tertiaires et administratives dans la capitale. Deux 
villes — Mahina et Punaauia — enregistrent sur une longue période des taux de croissance supérieurs 
ou égaux à 5%, ce qui est considérable. 

MahiŶa, d͛uŶe paƌt, ĐoŶseƌǀe l͛aǀaŶtage d͛ġtƌe pƌoĐhe de Papeete tout eŶ offƌaŶt des teƌƌaiŶs à des 
prix plus abordables du fait de sa position excentrée vis-à-ǀis de l͛aggloŵĠƌatioŶ. Punaauia, d͛autƌe 
paƌt, Ƌui apƌğs aǀoiƌ aĐĐueilli peŶdaŶt plusieuƌs dĠĐeŶŶies de l͛haďitat,  tend aujouƌd͛hui à devenir un 
pôle ĠĐoŶoŵiƋue seĐoŶdaiƌe de l͛aggloŵĠƌatioŶ proposant désormais de nombreux emplois de 
services. Par ailleurs en raison de sa bonne desserte routière, Đette ĐoŵŵuŶe ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ aĐĐğs 
pƌiǀilĠgiĠ à la ĐeŶtƌalitĠ de l͛agglomération, 
aiŶsi Ƌu͛à l͛aĠƌopoƌt de Faa͛a. 

Enfin, il est important de souligner les effets 
iŶduits de l͛attƌaĐtiǀitĠ de Papeete suƌ le 
réseau routier. En effet, à partir des années 70 
la route de ceinture, Ƌui peƌŵet d͛aĐĐĠdeƌ à 
Papeete, se révèle insuffisante pour satisfaire 
le développement des zones périurbaines. Le 
réseau se dote doŶĐ d͛uŶe Ŷouǀelle ǀoie 
express à l͛ouest : la ƌoute de dĠgageŵeŶt 
ouest (RDO), conçue pour atteindre 
rapidement Punaauia depuis Papeete. 

                                                 
26-Pour l’agglomération de Papeete, le taux de croissance est calculé à partir de 1971 du fait de l’absence de 
données sur Papara en 1962. 
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Dans les années 1990 le taux de motorisation des ménages explose27 conduisant dès 1996 à la 
satuƌatioŶ du ƌĠseau ƌoutieƌ de l͛aggloŵĠƌatioŶ et suƌtout de la ‘DO, aux heures de pointe. Le 
développement des routes territoriales, voire 
leuƌ agƌaŶdisseŵeŶt, Ŷ͛a fait que renforcer les 
flux motorisés (cf. également  chapitre III-3-C). 

Les tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ ƋuaŶt à euǆ, Ŷ͛oŶt 
pas bénéficié de la même attention et ont très 
vite été délaissés pour des raisons 
d͛iŶeffiĐaĐitĠ, d͛iŶsĠĐuƌitĠ et d͛iŶĐoŶfoƌt. 
Cette pƌĠdoŵiŶaŶĐe de l͛autoŵoďile se fait 
ressentir jusque dans le centre-ville de 
Papeete où les trottoirs sont peu nombreux et 
les stationnements ventouses fréquents, 
malgré une offre de places de parking déjà 
iŵpoƌtaŶte. L͛ĠǀiĐtioŶ du piĠtoŶ de l͛espaĐe 
public au pƌofit de l͛autoŵoďile Ŷuit à 
l͛attƌaĐtiǀitĠ de la Đapitale Ƌui ǀoit soŶ centre-
ville se dévitaliser et se dégrader progressivement.  

 Le CRSD, des opportunités foncières pouƌ ƌeŶouǀeleƌ et dǇŶaŵiseƌ l͛aggloŵĠƌatioŶ de 
Papeete et la ville de Taravao 

Le dĠpaƌt d͛uŶitĠs ŵilitaiƌes stationnées à Tahiti, décidé par le Ministère de la Défense en 2009, a 
laissĠ ǀaĐaŶtes plusieuƌs eŵpƌises foŶĐiğƌes ďieŶ situĠes daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete et dans la 
PƌesƋu͛île. Ces terrains dont la surface totale représente environ 22 Ha, seƌoŶt ĐĠdĠs à l͛euƌo 
symbolique au Pays et aux communes ĐoŶĐeƌŶĠes, daŶs le Đadƌe d͛uŶ CoŶtƌat de ƌedǇŶaŵisatioŶ des 
sites de défense (CRSD). Leur réaménagement permettra essentiellement d͛accueillir de nouvelles 
activités économiques (Arue, Mahina, Taiarapu Est) et des équipements publics (Faa͛a et Taiarapu Est). 

A l͛heuƌe aĐtuelle, 6 parcelles ont été cédées par décret, le 5 janvier 2017 et 8 projets de 
renouvellement urbain ont été proposés selon quatre axes :  

- Axe 1 : ĐƌĠatioŶ de )oŶe d͛AĐtiǀitĠ ÉĐoŶoŵiƋue ;)AEͿ ; 
- Axe 2 : requalification de zone et aménagements urbains ; 

- Axe 3 : ĐƌĠatioŶ de zoŶe d͛aĐtiǀitĠs touƌistiƋues et de loisiƌs ; 

- Axe 4 : ĐƌĠatioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes puďliƋues paƌtiĐipaŶt au dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue. 

Axe Emprise Projet Superficie (m²) Cédé 

1 « Corne Nord » de la Caserne LCL 
BROCHE (ARUE) 

AŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe )AE 
visant à accueillir tous types 
d͛aĐtiǀitĠs 

31 147 OUI 

4 Parcelle attenante à la résidence Bopp 
Dupont (FAA͛A) 

Mise eŶ plaĐe d͛uŶ ŵaƌĐhĠ 
de proximité 

6 873 

 

NON 

1 Zone GSMA (MAHINA) )oŶe d͛aĐtiǀitĠ à ǀoĐatioŶ 
mixte 

50 000 (encore en 
débat) 

NON 

2 Partie de la zone de réparation navale 
de Fare Ute (PAPEETE) 

Requalification de la zone 
portuaire en zone urbaine 

8 000 + 9 400 
environ 

NON 

2 FraĐtioŶ de l͛eŵpƌise TAAONE II de la 
zone EMIA (PIRAE) 

AŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ ĐeŶtƌe-
ville 

14 500 OUI 

                                                 
27-En 2002, le taux de motorisation des ménages tahitiens était presque égal à celui des États-Unis, pour des 
infrastructures pourtant sous-dimensionnées 

Source : IAU îdF 



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 163 

 Cité GRAND (PIRAE) Non communiqué 30 428 NON 

1 

et 

4 

Fort de Taravao (TAIARAPU EST) DĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ pôle 
commercial, culturel et 
touristique, complétés 
d͛ĠƋuipeŵeŶts de saŶtĠ 

28 829 OUI 

1 Résidence Mariani (TAIARAPU EST) DaŶs l͛eǆteŶsion du projet 
du fort de Taravao 

28 606 OUI 

3 Station ionosphérique (TAIARAPU EST) Requalification de la base 
ionosphérique en vue 
d͛aĐtiǀitĠs ďleues 

10 000 OUI 

3 CeŶtƌe d͛iŶstƌuĐtioŶ ŶautiƋue de 
Tautira (TAIARAPU EST) 

Offre touristique 2 151 OUI 

C. Transports & énergie 

Du fait du mode de peuplement des îles du Vent, le présent diagnostic transport concerne 
principalement Tahiti et Moorea. 

La liaison entre ces deux îles, Tahiti-Moorea, constitue la première liaison maritime de Polynésie 
assurée par trois armements (fret et voyageurs). Elles sont également desservies par voie aérienne. 
L͛île de Maiao, faiblement peuplée, est desservie irrégulièrement en fonction de ses besoins. Quant à 
l͛atoll privé de Tetiaroa, qui Ŷe Đoŵpte pas d͛haďitants permanents, mais abrite un complexe hôtelier 
de luxe depuis 2014, sa desserte aérienne est assurée par une compagnie privée (Air Tetiaroa).  

 Moorea : déplacements internes et vers Tahiti 

En ce qui concerne les évolutions démographiques, Moorea se distingue par un dynamisme 
démographique relativement marqué (+3,3% de croissance annuelle moyenne depuis 1983 contre 
1,6% pour Tahiti).  

Du fait de sa proximité avec Tahiti et des difficultés de déplacement au sein de la grande île, Moorea 
accueille de nouveaux résidents qui effectuent très régulièrement des navettes entre les deux îles. 

 Les infrastructures de transport 

Mooƌea est desseƌǀie paƌ l͛aĠƌodƌoŵe teƌƌitoƌial de Teŵae, qui accueille avions et hélicoptères. 

Le Port autonome de Papeete (PAP) a en charge la gestion des infrastructures dédiées au transport 
maritime entre les îles de Tahiti et de Moorea. Les ports et gares maritimes de Papeete et de Vaiare 
permettent le transit des ferries assurant le transport des passagers et des marchandises. 

Quai des ferries de Moorea Vaiare 
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La desserte terrestre de Moorea est principalement assurée par une route territoriale de ceinture qui 
relie les différents villages de la commune. Certaines de ses sections qui étaient fortement dégradées 
ont été récemment rénovées. 

 Les transports en commun terrestres 

La commune de Moorea est la seule à avoir pris la compétence Transport public en Polynésie. 

Comme à Tahiti, ceux-ci ont également connu le remplacement des trucks traditionnels par des bus 
plus sûrs. Toutefois, faute de moyens alloués par les collectivités, le service de transport répond 
difficilement aux besoins. 

 Le volume de déplacements interinsulaires 

La seule liaisoŶ eŶtƌe Mooƌea et Tahiti ƌepƌĠseŶte Ϯ/ϯ de l͛eŶseŵďle des dĠplaĐeŵeŶts 
interinsulaires enregistrés dans toute la Polynésie française (et 40% du transport de fret). 

En 2016, ces déplacements se répartissaient ainsi : 

- Liaisons aériennes : 65 300 passagers 

- Liaisons maritimes : 1 639 100 passagers 

NB : les dĠplaĐeŵeŶts iŶteƌŶes à l’île de Mooƌea sont actuellement très mal connus. 

 Les principaux motifs de déplacement interinsulaire 

Il s͛agit eŶ gƌaŶde paƌtie de tƌajets ƋuotidieŶs peŶdulaiƌes daŶs le seŶs Mooƌea-Tahiti pour venir 
travailler ou faire ses études. En effet il Ŷ͛Ǉ a pas de lǇĐĠe à Mooƌea, hormis le lycée agricole. 

Pour les déplacements domicile-travail,  les aƌŵateuƌs iŶdiƋueŶt uŶ tauǆ de ϰϬ% suƌ l͛eŶseŵďle du 
trafic, soit environ 1 300 personnes par jour en navettes pendulaires quotidiennes. 

Le recensement de 2012 précise que :   

- 942 résidents de Moorea travaillent à Tahiti, 

- 193 résidents de Tahiti travaillent  à Moorea. 

Soit au total 1 ϭϯϱ peƌsoŶŶes susĐeptiďles d͛effeĐtueƌ des Ŷaǀettes peŶdulaiƌes ƋuotidieŶŶes, Đe Ƌui 
est cohérent avec les observations des armateurs. 

Les déplacements domicile-études, organisés par les seƌǀiĐes de l͛Éducation et de l͛EŶseigŶeŵeŶt du 
Pays (DGEE), concernent 3 500 élèves du primaire et du secondaire. 

Pouƌ l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, les dĠplaĐeŵeŶts ǀeƌs Tahiti et l͛UPF ĐoŶĐeƌŶeŶt 160 étudiants 
résidant à Moorea sur les 3 ϵϬϬ iŶsĐƌits à l͛UŶiǀeƌsitĠ. 
Il convient de Ŷoteƌ Ƌue la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ lycée à Moorea devrait réduire le flux des déplacements 
vers Tahiti. 

Pour les déplacements touristiques et de loisirs, les statistiƋues de l͛I“PF dĠŶoŵďƌeŶt en 2016, 192 500 
touristes « extérieurs » arrivés dans le Pays. Pour ceux-ci, Moorea constitue la 3ème destination en 
Polynésie, après Tahiti et Bora-Bora. Ainsi, environ 80 à 100 000 touristes se rendent annuellement à 
Moorea, depuis Tahiti. 

Mais en réalité les flux touristiques et de loisirs sont bien plus importants, du fait des déplacements 
des résidents de Tahiti, notamment en fin de semaine ou du fait des visites familiales. 

Les déplacements pour motifs de santé, concernent également un flux important de personnes vers le 
centre hospitalier du Taaone à Papeete. 



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 165 

 Intermodalité des transports 

L͛iŶteƌŵodalitĠ Ƌui peƌŵet la ĐoŶŶeǆioŶ eŶtƌe les diffĠƌeŶts ŵodes de tƌaŶspoƌt ƌeste tƌğs ƌĠduite 
eŶ PolǇŶĠsie. C͛est ŶotaŵŵeŶt le Đas pouƌ les liaisoŶs aǀeĐ Mooƌea.  

La connexion des gares maritimes de Papeete et Moorea avec les transports en commun par bus de 
ces deux îles est assez réduite voire inexistante, surtout à Moorea. C͛est uŶe situatioŶ pƌoďlĠŵatiƋue, 
notamment pour les personnes devant se rendre dans les établissements de santé. 

 Tahiti : aménagement et déplacements, les enjeux de desserte  

La population de Tahiti se concentre au sein de la zone urbaine de Papeete, avec une occupation 
Ƌui s͛ĠteŶd eŶtƌe MahiŶa et Punaauia, y compris dans les vallées et plateaux montagneux. En dehors 
de la zone urbaine, la populatioŶ se ĐoŶĐeŶtƌe suƌ le ĐoƌdoŶ littoƌal de l͛Île.  

Dans la zone urbaine de Papeete, certaines communes enregistrent une croissance démographique 
soutenue, notamment Punaauia et Pirae et Faa͛a qui disposent des réserves foncières les plus 
conséquentes.  

La zone urbaine de Papeete concentre les catégories socio-professionnelles supérieures, notamment 
à Punaauia. Toutefois, si les catégories sociales plus défavorisées résident en dehors de la zone 
urbaine, une part significative de celles-ci se localisent au sein de l͛aggloŵĠƌatioŶ, à Papeete et Faa͛a 
notamment.  

Les quartiers prioritaires y sont très nombreux et occupent un espace important dans le pôle urbain. 
Pour ces secteurs, les politiques publiques doivent converger eŶ ǀue d͛une amélioration des conditions 
d͛aĐĐessiďilitĠ. 

L͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛offƌe de tƌaŶspoƌt ĐolleĐtif y constitue un levier important de désenclavement 
social et géographique. 

Les eŵplois de l͛île se ĐoŶĐeŶtƌeŶt suƌ les Ƌuatƌe pƌiŶĐipales ĐoŵŵuŶes de la zone urbaine formée par 
Pirae, Papeete, Faa͛a et Punaauia ;ϳϬ% de l͛eŵploi tahitieŶͿ.  

Ces pôles constituent des générateurs majeurs de déplacements : Papeete pour les fonctions 
administratives, scolaires, commerciales et portuaires, la vallée de la Punaruu (Punaauia) principale 
zone industrielle de l͛île, les vallées de Titioro et de Tipaerui avec une spécialisation industrielle forte, 
la zoŶe d͛aĐtiǀitĠs ŵiǆte de Faa͛a le long de la RT1. 

La zone industrielle de la Punaruu, un important générateur de déplacements 

 
Source : PTPU 
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EŶ ŵatiğƌe d͛ĠƋuipeŵeŶts ;ĐoŵŵeƌĐial, saŶitaiƌe, sĐolaiƌeͿ, la zone urbaine de Papeete concentre 
aussi la ŵajoƌitĠ de l͛offƌe aǀeĐ de gƌosses unités génératrices de déplacements : centres commerciaux 
de Faa͛a et Aƌue, hôpital de Taaone, université à Outumaoro, collèges et lycées implantés aux entrées 
est et ouest de Papeete, concentrant plus de 10 000 élèves autour du centre-ville et induisant un 
surcroît de déplacements essentiellement motorisés auǆ heuƌes d͛ouǀeƌtuƌe et de feƌmeture des 
établissements. 

LoĐalisatioŶ et Ŷoŵďƌe d’ĠƋuipeŵeŶts sĐolaiƌes daŶs le ĐeŶtƌe de l’aggloŵĠƌatioŶ de Papeete 

 
Sources : DireĐtioŶ de l’ÉduĐatioŶ et de l’EŶseigŶeŵeŶt, EGIS, IAU 

EŶfiŶ, l͛iŶdustƌie touƌistiƋue est dĠĐoŶŶeĐtĠe de l͛offƌe de tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs. NotaŵŵeŶt, il Ŷ͛eǆiste 
auĐuŶe de ligŶe de ďus au dĠpaƌt de l͛aĠƌopoƌt de Faa͛a. 

 Les transports à Tahiti : infrastructures et réseaux 

 Le réseau routier 

Le réseau routier structurant de l͛île de Tahiti est souŵis auǆ foƌtes ĐoŶtƌaiŶtes topographiques du 
territoire. En effet, il se développe principalement entre le bord de mer et les contreforts du relief très 
aĐĐideŶtĠ de l͛île. 

Le réseau routier structurant de Tahiti est composé de 4 routes territoriales (RT) formant une route de 
ceintuƌe autouƌ de l͛île.  
Au seiŶ de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete, Đe ƌĠseau stƌuĐtuƌaŶt est ĐoŵplĠtĠ paƌ des ǀoies de 
renforcement : la route de dégagement ouest (RDO) et la route des plaines (RDP). 

Les ĐoŶtƌaiŶtes topogƌaphiƋues eǆpliƋueŶt l͛aďseŶĐe de ƌoutes de dégagement alternatives sur la côte 
est. 

Le réseau routier secondaire dessert des vallées et des lotissements en hauteur. Il est constitué pour 
la majeure partie de voiries privées (dites « servitudes ») qui permettent de desservir les différents 
quartieƌs d͛haďitat des ĐoŵŵuŶes de l͛île. 

A Papeete, le réseau secondaire est principalement communal et vient apporter une alternative 
d͛itiŶĠƌaiƌe paƌ ƌappoƌt au ƌĠseau ƌoutieƌ  pƌiŶĐipal. 

Le réseau routier de desserte locale est principalement constitué de servitudes privées organisées en 
peigne à partir des axes côtiers territoriaux. 
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EŶ dehoƌs de la zoŶe uƌďaiŶe, l͛aďseŶĐe d͛aŵĠŶageŵeŶts piĠtoŶs le loŶg de la ƌoute de ĐeiŶtuƌe 
accentue encore les risques liés aux déplacements de proximité. 

Pour certaines vallées, la voirie est tƌop Ġtƌoite pouƌ peƌŵettƌe d͛assuƌeƌ de ďoŶŶes ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs, 
taŶt pouƌ l͛haďitat Ƌue pouƌ des foŶĐtioŶs touƌistiƋues ou ƌĠĐƌĠatiǀes ;aĐĐğs auǆ ƌiǀiğƌes et auǆ sites 
culturels). Leur statut de voie privée (en copropriété) ou le fait que ces voiries ne sont pas cadastrées 
constituent des facteurs de diffiĐultĠ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ puďliƋue. 
CeƌtaiŶes ǀoiƌies d͛aĐĐğs auǆ lotisseŵeŶts des hauteuƌs se ĐaƌaĐtĠƌiseŶt paƌ de foƌtes peŶtes et des 
virages en épingle, ce qui limite, voire empêche leur accessibilité par bus. 

 Les transports collectifs 

Bus et gaƌe ƌoutiğƌe de l’hôtel-de-ville à Papeete 

Depuis la réforme de 2000, 
l͛offƌe de tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs est 
organisée à Tahiti sur la base de 
3 réseaux. Il s͛agissait aloƌs de 
siŵplifieƌ l͛offƌe eŶ pƌĠseŶĐe suƌ 
le teƌƌitoiƌe et d͛eŶ aŵĠlioƌeƌ la 
lisibilité. Les trois lots de 
transport concernent, un axe 
urbain dit du Grand Papeete (de 
Punaauia à  Arue, un axe 
interurbain par la côte Ouest 
jusƋu͛à la pƌesƋu͛île et uŶ aǆe 
interurbain côté Est. 

Pour faciliter les échaŶges eŶtƌe ƌĠseauǆ, Ƌuatƌe Ŷœuds de correspondance ont été définis entre les 
tƌois zoŶes d͛eǆploitatioŶ : Outuŵaƌoƌo, le stade d͛Aƌue, le ĐeŶtƌe-ville de Papeete et Taravao. 

En réalité, ces 3 lots ont ensuite progressivement été regroupés par un seul exploitant qui assure 
également bien souvent les services de transport scolaire (collèges et lycées). 

Par rapport à la situation antérieure, la réforme de 2000 a permis une relative amélioration des 
transports en commun à Tahiti. La modernisation des moyens de transport, apportant plus de sécurité 
aux passagers, s͛est aĐĐoŵpagŶĠe de la pƌofessioŶŶalisatioŶ du métier de conducteur avec la mise en 
plaĐe d͛uŶ eǆaŵeŶ pƌofessioŶŶel. Ceuǆ-ci ont également pu obtenir un statut reconnu avec leur 
salarisation. 

La mise en place de délégations de service public (DSP) a mis fin au système anarchique des Trucks et 
a permis un système de tarification unifié avec un système commun de billettique. 

Toutefois, cette réforme est incomplète et souffre de nombreux dysfonctionnements.  

D͛uŶe paƌt, le ŵaŶƋue d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes dĠdiĠes auǆ TC ;aƌƌġts de ďus, ǀoies ƌĠseƌǀĠes dans un 
contexte de congestion routière) explique le manque total de maîtrise des horaires et des itinéraires 
des lignes, ce qui rend le service offert peu attractif. 

Plus généralement, le manque de promotion des TC par les pouvoirs publics ainsi que le manque de  
financement public des transports collectifs ne permet pas une réponse adaptée aux besoins. 

De Đe fait, outƌe le ŵaŶƋue d͛eŶtƌetieŶ du ŵatĠƌiel ƌoulaŶt, le transporteur a optimisé le service rendu, 
par le maintien des lignes structurantes les plus rentables, alors que les dessertes de proximité et les 
dessertes en heures creuses ont été peu à peu abandonnées. 

Dans le même esprit, la fiabilité des liaisons est remise en cause, par le retrait des bus des lignes 
régulières pour assurer le transport scolaire et inversement en cas de problème. 
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EŶfiŶ sigŶaloŶs le ŵaŶƋue d͛aďƌis auǆ poiŶts d͛aƌƌġt Ƌui est à l͛oƌigiŶe d͛uŶ foƌt aďseŶtĠisŵe sĐolaiƌe 
en période de pluies 

 Les modes doux 

L͛île de Tahiti Đoŵpte tƌğs peu d͛itiŶĠƌaiƌes ĐǇĐlaďles. Les ƌaƌes pistes eǆistaŶtes pƌeŶŶeŶt la foƌŵe 
de bandes cyclables sur la chaussée, non sécurisées.  

Si le Schéma Directeur Routier indique que les dernières années ont permis un développement des 
ŵodes de dĠplaĐeŵeŶt douǆ suƌ l͛île et Ƌu͛aiŶsi Ϯϰ,ϴ% du ƌĠseau teƌƌitoƌial dispose d͛aŵĠŶageŵeŶts 
eŶ faǀeuƌ des dĠplaĐeŵeŶts douǆ, l͛aďseŶĐe d͛aĐĐoteŵeŶts et d͛aŵĠŶageŵeŶts lisiďles eŶ faǀeuƌ des 
cyclistes et piétons rend la pratique des modes doux hasardeuse. 

 Les déplacements à Tahiti 

 Les flux de déplacements tous modes 

L͛ĠlaďoƌatioŶ du “ĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ des tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs et des dĠplaĐeŵeŶts duƌaďles de Tahiti, 
a peƌŵis de  ƌeĐoŶstitueƌ l͛eŶseŵďle des fluǆ de dĠplaĐeŵeŶts. 
Ainsi, à l͛ĠĐhelle de l͛île, Đes fluǆ oŶt ĠtĠ estiŵĠs à uŶ Ŷiǀeau de ϱϯϬ 000 déplacements journaliers : 

- 94% des flux sont eŶ lieŶ aǀeĐ l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete (de Punaauia à Mahina), dont 92% 
iŶteƌŶes à l͛aggloŵĠƌatioŶ 

- 51% des déplacements sont en lien avec Papeete, dont 53%  internes à Papeete. 

Les flux de déplacements tous modes à Tahiti 

 
Source : SDTCDDT 

Au regard des flux modélisés, le développement de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete est plus fortement 
touƌŶĠ ǀeƌs l͛ouest de l͛île avec 68 000 déplacements (en limite Punaauia-Faa'a)  contre près de 30 000 
à l͛est (Arue-Pirae). De plus, les flux restent supérieurs à 13 000 sur la RT1, aloƌs Ƌu͛ils descendent 
jusƋu͛à ϲ ϬϬϬ suƌ la ‘TϮ. 
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A l͛eǆtĠƌieuƌ de Papeete, les dĠplaĐeŵeŶts dĠĐƌoisseŶt aǀaŶt d͛augŵeŶteƌ à Ŷouǀeau autour de la 
polarité de Taravao. 

Le centre-ville de Papeete possğde uŶe foƌte iŶflueŶĐe ƌesseŶtie eŶ teƌŵes de fluǆ jusƋu͛à 50 
kilomètres environ le long des RT. 

Deux zones de concentration des flux sont à relever : 

- A l͛ouest, ϭϬϬ ϬϬϬ dĠplaĐeŵeŶts/jouƌ, 90% étant concentrés entre Papeete et Punaruu, 

- A l͛est, ϱϱ ϬϬϬ dĠplaĐeŵeŶts/jouƌ, 90% des flux étant concentrés entre Papeete et Mahina. 

)oŶe d’iŶflueŶĐe de l’aggloŵĠƌatioŶ ĐeŶtƌe 

 

Source : SDTCDDT 

 Part modale et motifs des déplacements 

L͛estiŵatioŶ des paƌts modales des déplacements est basée sur les enquêtes de l͛I“PF de 
2012 traitant des déplacements domicile-travail et domicile-étude. Les déplacements tous motifs ont 
été reconstitués à l͛oĐĐasioŶ de l͛ĠlaďoƌatioŶ du “ĐhĠŵa diƌeĐteuƌ des dĠplaĐeŵeŶts de Tahiti à partir 
d͛uŶe modélisation sur la base d͛eŶƋuġtes et de comptages sur les axes routiers. 

Des principaux enseignements concernant les flux de déplacement domicile-travail (DT) et domicile-
étude (DE) il ressort que la voiture individuelle est le mode dominant des déplacements, avec près de 
ϳϮ% des fluǆ à l͛ĠĐhelle de l͛île : 77% pour les déplacements DT mais plus que 49% pour les 
déplacements DE. 

De leur côté, les motocycles représentent au total 7,2% des flux, avec une part non négligeable des 
ŵodes de dĠplaĐeŵeŶts DT ŶotaŵŵeŶt suƌ les ĐoŵŵuŶes pĠƌiphĠƌiƋues de l͛aggloŵĠƌatioŶ de 
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Papeete  (entre 10 et 13% de part modale). Il décroit fortement pour les DE (5% maximum sur Papeete 
et Pirae). 

Enfin, les transports collectifs représentent près de 11% des déplacements totaux. Ils ne représentent 
Ƌue ϱ% de paƌt ŵodale suƌ les fluǆ DT à l͛ĠĐhelle de l͛île aǀeĐ des usages plus foƌts suƌ les ĐoŵŵuŶes 
de l͛est de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete ;ϭϬ à ϭϮ%Ϳ et autouƌ de Taƌaǀao ;ϵ%Ϳ. Ils sont en revanche 
beaucoup plus utilisés pour les déplacements Domicile-étude avec 33% des déplacements. Ce sont 
logiquement les communes les plus rurales qui connaissent un usage plus fort des transports collectifs 
afin de se rendre dans les établissements. 

Malgré les dysfonctionnements précédemment soulignés, la part modale des transports collectifs 
appaƌaît ƌelatiǀeŵeŶt ĠleǀĠe à Tahiti, eŶ ĐoŵpaƌaisoŶ aǀeĐ les dĠpaƌteŵeŶts ou teƌƌitoiƌes d͛outƌe-
mer. 

Enfin, il convient de souligner des enjeux particuliers concernant les déplacements des jeunes ainsi 
que pour les personnes socialement en difficultés, âgées ou isolées. 

 Le cas des transports des marchandises en ville de Papeete 

Les derniers kilomètres constituent une étape stratégique dans le processus de fret et en particulier 
eŶ ǀille. Les poiŶts de liǀƌaisoŶs de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete ďĠŶĠfiĐieŶt de la pƌoǆiŵitĠ du poƌt Đe 
qui limite les nuisances environnementales.  

Aujouƌd͛hui, auĐuŶe ƌĠgleŵeŶtatioŶ Ŷ͛eŶĐadƌe les hoƌaiƌes de liǀƌaisoŶs afiŶ de liŵiteƌ l͛iŵpaĐt suƌ les 
autres déplacements. Notons que pour limiter la gêne, certaines agglomérations en métropole créent 
des axes où les livraisons sont strictement encadrées avec des horaires ou des emplacements dédiés. 
Les camions empruntent également  les axes routiers du centre-ville, pour approvisionner les autres 
paƌties de l͛île à paƌtiƌ de la zoŶe du poƌt. Ils ĐoŶtƌiďueŶt aiŶsi foƌteŵeŶt auǆ situatioŶs de ĐoŶgestioŶ 
et à la charge du réseau routier. 

Synthèse du diagnostic des déplacements à Tahiti et Moorea 

Du fait des évolutions démographiques, des problématiques foncières (foncier limité du fait du contexte 
géographique, coût élevé, etc.) et du ŵode d͛uƌďaŶisatioŶ ;faiďle deŶsitĠ, pƌĠdoŵiŶaŶĐe de la ŵaisoŶ 
individuelle, absence de document de planification dans de nombreuses communes), il existe une déconnexion 
de plus en plus forte entre lieux de résidence et lieux de travail. 

Cette situatioŶ a uŶ ĠŶoƌŵe iŵpaĐt suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;pollutioŶ de l͛aiƌ, ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐe, ĐƌĠatioŶ de 
remblais et de terrassement), sur les finances publiques (surcoûts importants des réseaux - routiers et autres) et 
sur la qualité de vie (journées qui débutent de plus en plus tôt). 

Cela se traduit par une très forte congestion du réseau routier principal, de part et d͛autƌe de l͛aggloŵĠƌatioŶ 
ĐeŶtƌale Ƌui ĐoŶĐeŶtƌe les foŶĐtioŶs ĠĐoŶoŵiƋues et adŵiŶistƌatiǀes ŵajeuƌes. L͛esseŶtiel des dĠplaĐeŵeŶts 
s͛effeĐtue eŶ ǀoituƌe paƌtiĐuliğƌe. 

PouƌtaŶt la dispositioŶ liŶĠaiƌe de l͛uƌďaŶisatioŶ appaƌaît ƌelatiǀeŵeŶt adaptĠe à la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe 
de transport collectif structurant les déplacements urbains.  

Toutefois, le service offert apparaît comme inadéquat et illisible.  Les services de transport en commun traitent 
surtout les déplacements pendulaires, scolaires et ceux liés au travail, le plus souvent au sein des mêmes services 
et avec un matériel roulant jugé parfois inadapté. 

Les causes principales de cette situation sont liées à la congestion du réseau routier, au manque 
d͛aŵĠŶageŵeŶts eŶ faǀeuƌ de l͛usage des TC, au type de contractualisation du transporteur, « à ses risques et 
périls », qui incite celui-ci à ne réaliser que les services « rentables » même si le pays réalise un effort financier 
par une détaxe sur les carburants. 

De ce fait, toute une partie de la population située dans les parties hautes des communes (notamment dans 
l͛aggloŵĠƌatioŶ ĐeŶtƌaleͿ ou ĠloigŶĠe des gƌaŶds aǆes, Ŷ͛est pas desseƌǀie eŶ tƌaŶspoƌts collectifs. Cette 
population est le plus souvent économiquement démunie avec un très faible niveau de motorisation. 
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Ces zones ne sont pas desservies car l͛aĐĐğs à Đes lieuǆ de ƌĠsideŶĐe aŵğŶe uŶ Đoût d͛eǆploitatioŶ ĠleǀĠ pouƌ le 
tƌaŶspoƌteuƌ Ƌui Ŷ͛est pas ĐoŵpeŶsĠ paƌ la ƌeĐette doŶt il pouƌƌait disposeƌ suƌ Đe tǇpe de ligŶe. 

Dans certains cas même, l͛aĐĐğs à Đes zoŶes est teĐhŶiƋueŵeŶt iŵpossiďle ;pƌofil des ǀoies, aďseŶĐe de zoŶes 
de retournement,  etc.) 

EŶ ƌĠpoŶse à Đes ƋuestioŶs, ĐeƌtaiŶs aŵĠŶageŵeŶts soŶt d͛oƌes et dĠjà eŶǀisagĠs, ŶotaŵŵeŶt des dispositifs de 
voies en site propre, des réflexions sur le stationnement et les aménagements urbains.  

Mais, il Ŷ͛eǆiste pas à Đe jouƌ de ƌĠfleǆioŶ à uŶe ĠĐhelle teƌƌitoƌiale adĠƋuate Ƌui peƌŵet de ƌĠpoŶdƌe de ŵaŶiğƌe 
ĐohĠƌeŶte à l͛eŶseŵďle de Đes eŶjeuǆ : chaque commune réfléchit de manière isolée, sans prendre en compte 
des logiƋues de dĠplaĐeŵeŶts et d͛aŵĠŶageŵeŶt, paƌ eǆeŵple au Ŷiǀeau de l͛aggloŵĠƌatioŶ. 

D͛autƌe paƌt, si les ĐoŵpĠteŶĐes des ĐoŵŵuŶes daŶs le doŵaiŶe des tƌaŶspoƌts soŶt ďieŶ affiƌŵĠes, Đelles-ci ne 
peuvent être exercées entièrement faute de ŵoǇeŶ, ŵġŵe si ĐeƌtaiŶes d͛eŶtƌe elles iŶteƌǀieŶŶeŶt dĠjà, 
notamment pour les déplacements des élèves dans le temps scolaire et périscolaire. 

L͛ĠlaďoƌatioŶ du pƌĠseŶt “ĐhĠŵa d͛AŵĠŶageŵeŶt GĠŶĠƌal de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, doŶt l͛oďjeĐtif est de peŶseƌ 
les eŶjeuǆ uƌďaŶistiƋues et d͛aŵĠŶageŵeŶt à l͛ĠĐhelle du PaǇs, pouƌƌa ĐoŶstitueƌ le ŵoŵeŶt d͛uŶe ĠǀolutioŶ 
sigŶifiĐatiǀe daŶs le seŶs d͛uŶe ƌeĐheƌĐhe de ĐohĠƌeŶĐe eŶtƌe aŵĠŶageŵeŶt et dĠplaĐeŵeŶt aiŶsi Ƌu͛aǀeĐ uŶe 
gouvernance adéquate associée. 

 La question de l’ĠŶeƌgie et des gaz à effet de serre (GES) 

Le plan Climat-ÉŶeƌgie de ϮϬϭϱ a poiŶtĠ la foƌte dĠpeŶdaŶĐe du teƌƌitoiƌe à des souƌĐes d͛ĠŶeƌgies 
fossiles   externes : 279 millions de kg de combustibles fossiles ont été importés en 2014, représentant 
près de 94% de l͛ĠŶeƌgie pƌiŵaiƌe ĐoŶsoŵŵĠe paƌ le PaǇs (données Plan Climat). 

AppƌovisioŶŶeŵeŶt tƌaŶsfoƌŵatioŶ et ĐoŶsoŵŵatioŶ de l’ĠŶeƌgie en Polynésie estimations 2011 en TEP 

 

 

Source : SeƌviĐe de l’Énergie 2011 
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CoŶsoŵŵatioŶ paƌ tǇpe de souƌĐe d’ĠŶeƌgie eŶ ϮϬϭϭ 

 
Source : seƌviĐe de l’Énergie 2011 

PƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ  à Tahiti au ϭeƌ seŵestre 2016 

 
Source : EDT 

De plus, l͛oƌgaŶisatioŶ du teƌƌitoiƌe eŶ aƌĐhipels est poƌteuƌ de gƌaŶdes fƌagilitĠs :  

- Incapacité à établir des interconnexions du réseau électrique entre les archipels ; 

- faiďlesse des ƌĠseauǆ loĐauǆ liŵitaŶt l͛iŵplaŶtatioŶ de souƌĐes d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle 
électriques intermittentes ; 

- foƌte ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie fossile liée aux transports entre les îles. 

Le potentiel de production en EnR est cependant fort et justifie des objectifs ambitieux en matière de 
pƌoduĐtioŶ ĠleĐtƌiƋue d͛oƌigiŶe ƌeŶouǀelaďle. Le PlaŶ Cliŵat-Énergie vise prioritairement les 
opérations solaires (photovoltaïque régulé et thermique), d'énergie thermique des mers et 
hǇdƌauliƋues. L͛oďjeĐtif est de passeƌ d͛uŶe pƌoduĐtioŶ d'ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles de ϮϮϯ GWh ;soit 
6,4% du mix énergétique en 2014) à une production de 256 GWh (soit 10% du mix énergétique en 
2020). 

En 2014, les émissions de GES de la Polynésie française ont atteint 934 milliers de tonnes équivalent 
;TeƋͿ COϮ ;= ϯ,ϯϳ TeƋCOϮ/haďitaŶtͿ. Ce Ŷiǀeau est pƌoĐhe, siŶoŶ iŶfĠƌieuƌ, au Ŷiǀeau d͛ĠŵissioŶs 
moyennes observé dans la zone Pacifique Sud (6,2 contre 3,37 TeqCO2/hab) et reste inférieur à celui 
observé en France (5,6 contre 3,37 TeqCO2/hab.). 
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Comparaison des émissions de TeqCO2/hab. dans la zone Pacifique Sud et en France. 

 
Source : Banque mondiale et SDE – 2014 

Répartition des émissions de CO2 par secteur. 

 

Source : Service des énergies – 2014 

L͛effoƌt atteŶdu de dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ ŵiǆ ĠŶeƌgĠtiƋue plus faǀoƌaďle auǆ EnR dans la production 
d͛ĠleĐtƌiĐitĠ Ŷe doit pas ŵasƋueƌ le ƌôle Đlef des tƌaŶspoƌts ;teƌƌestƌes, ŵaƌitiŵes et aĠƌieŶ iŶtĠƌieuƌsͿ 
dans la consommatioŶ d͛ĠŶeƌgie et la pƌoduĐtioŶ de GE“ ;plus de la ŵoitiĠ des ĠŵissioŶs de GE“Ϳ. 



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 174 

Source : Fédération Tahitienne de Va’a 

D. Culture, organisation sociale et patrimoine 

 Un peuple de marins tiƌaŶt leuƌ suďsistaŶĐe de la ŵeƌ et de l’agƌiĐultuƌe 

VoǇageuƌs Đoŵŵe ĐheƌĐheuƌs s͛aĐĐoƌdeŶt suƌ le fait que les Polynésiens du XVIIIème siècle avaient 
aĐƋuis uŶ saǀoiƌ tƌğs fiŶ de l͛astƌoŶoŵie. Les pƌġtƌes Ġtait teŶus de Ŷoŵŵeƌ et situeƌ les étoiles autant 
Ƌue les ĐoŶstellatioŶs leuƌ peƌŵettaŶt d͛Ġtaďliƌ uŶe « cartographie mentale » des différentes terres 
émergées. 

Preuve de leuƌ ĐapaĐitĠ ŵaƌitiŵe, l͛utilisatioŶ de piƌogues à douďles ĐoƋues, le pahi, ancêtre du 
ĐataŵaƌaŶ aĐtuel, peƌŵet auǆ polǇŶĠsieŶs d͛eŵpoƌteƌ uŶ ŵois de ƌĠseƌǀe de Ŷouƌƌituƌe et d͛eau, et 
de parcourir près de 3 600 milles. Pour des distances plus courtes, différents types de pirogues sont 
utilisĠs. Il peut s͛agiƌ d͛uŶ siŵple tƌoŶĐ ĠǀidĠ ou d͛eŵďaƌĐatioŶs plus ĠlaďoƌĠes faites d͛uŶ asseŵďlage 
de planches cousues et calfatées de noix de coco, munies ou non de voiles en pandanus.  

Cette Đultuƌe s͛est peƌdue, les PolǇŶĠsieŶs Ŷe restant que rarement plus de 24 heures en mer. 
Toutefois les courses de pirogues demeurent très prisées avec près de 4 ϱϬϬ pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϳ seloŶ 
la fĠdĠƌatioŶ tahitieŶŶe de Va͛a. 

Rassemblement de grands pahis à Raiatea en 1995  

Course de Va’a à Tahiti 

Sources : GIE Tourisme SCP et FĠdĠƌatioŶ TahitieŶŶe de Va’a 

Cette sĐieŶĐe des astƌes s͛aĐĐoŵpagŶe ĠgaleŵeŶt d͛uŶe tƌğs ďoŶŶe ĐoŶŶaissaŶĐe de leur milieu, aussi 
bien terrestre, que maritime. Les Polynésiens du XVIIIème siğĐle disposeŶt d͛uŶ ĐaleŶdƌieƌ Ƌui leuƌ 
peƌŵet d͛oďseƌǀeƌ les ƌǇthŵes Ŷatuƌels des espğĐes aŶiŵales, teƌƌestƌes Đoŵŵe ŵaƌiŶes. 
Les peuples ǀiǀeŶt de la pġĐhe laguŶaiƌe et hautuƌiğƌe, et disposeŶt d͛uŶ iŵpƌessioŶŶaŶt aƌseŶal de 
pġĐhe s͛adaptaŶt autaŶt à la ŵeƌ Ƌu͛auǆ ƌiǀiğƌes et aux lacs.  

Toutefois, l͛esseŶtiel des suďsistaŶĐes ĠtaieŶt assuƌĠes paƌ l͛agƌiĐultuƌe. Le taƌo, le 
ŵaŶioĐ et la patate douĐe ĐoŶstitueŶt aiŶsi l͛aliŵeŶtatioŶ de ďase des polǇŶĠsieŶs 

Hameçon en bois et en os sculpté (Polynésie) et lance en bois pour la pêche (Fidji) du XIXème siècle 

 

: MusĠuŵ d’Histoiƌe Ŷatuƌelle de NaŶtes
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Ƌu͛ils ĐultiǀeŶt daŶs leuƌ fa’apu, un espace agricole restreint. Cette agriculture est également 
complétée par la cueillette de fruits et racines (mangues, bananes, mape, noix de pandanus) et par des 
plantations semi-ĐultiǀĠes ;ĐoĐotieƌs, aƌďƌes à paiŶͿ. QuaŶt à l͛aliŵeŶtatioŶ ĐaƌŶĠe, elle ƌeste ƌaƌe et 
se limite aux seuls porcs sauvages, poulets et chiens, dont la conservation est par ailleurs difficile.  

 Une société hiérarchisée 

Les premiers Européens arrivés en Polynésie ont très vite été frappés par l͛aspeĐt liďeƌtiŶ et festif 
des Polynésiens autant que par la rigidité qui encadre leur hiérarchie sociale. Une rigidité des relations 
établie entre les personnes de sexes différents mais aussi entre les différentes classes sociales. 

Le sommet de la pyramide est occupé par les aƌi’i, Ƌui soŶt de desĐeŶdaŶĐe diǀiŶe. C͛est autour du 
teŵple, Ƌu͛ils dĠdieŶt à leuƌs aŶĐġtƌes, Ƌue ǀa s͛oƌgaŶiseƌ leuƌ ĐoŵŵuŶautĠ de fidğles. Cette deƌŶiğƌe, 
plaĐĠe sous l͛autoƌitĠ du aƌi’i, est par conséquent soumise à des obligations, des interdits et des 
ƌedeǀaŶĐes. Les aƌi͛i Ƌui ĐoŶstitueŶt le ŵata’eiŶa’a, autrement dit la noblesse polynésienne, 
deŵeuƌeŶt totaleŵeŶt ĐoupĠs du ƌeste de la populatioŶ, Ŷe se ŵaƌiaŶt Ƌu͛eŶtƌe euǆ. L͛aîŶĠ de ĐhaƋue 
famille princière porte la ceinture rouge réalisée en tapa, Ġtoffe d͛ĠĐoƌĐe, ƋuaŶd l͛uŶ des fƌğƌes est 
désignĠ Đoŵŵe pƌġtƌe.  Les autƌes fƌğƌes et sœuƌs deǀieŶŶeŶt suzeƌaiŶs de petits teƌƌitoiƌes. 

Représentation de la troupe de danse O Tahiti E inspirée d'une cérémonie ancestrale 
en costumes traditionnels sur le marae Arahurahu à Paea 

 
Source www.Radio1.pf 

Concernant le peuple soumis, il est lui-même hiérarchisé distinguant les ƌa’atiƌa des manahune. Les 
ƌa’atiƌa disposeŶt de dƌoits iŶaliĠŶaďles suƌ la teƌƌe Ƌu͛ils eǆploiteŶt ou foŶt eǆploiteƌ. Ils oŶt 
également pour rôle de protéger les intérêts du aƌi’i qu͛ils ƌepƌĠseŶteŶt pouƌ seĐoŶdeƌ au ŵieuǆ leuƌ 
suzeƌaiŶ. A l͛iŶǀeƌse, les manahune Ƌui se tƌouǀeŶt tout eŶ ďas de l͛ĠĐhelle soĐiale, Ŷe disposeŶt Ƌue 
très rarement de propriétés foncières et sont le plus souvent des métayers. Leur liberté est 
singulièrement liŵitĠe puisƋu͛ils soŶt ĐoŶtƌaiŶts paƌ uŶe douďle autoƌitĠ : religieuse et politique. 

Si les femmes sont présentes à chaque échelle de la hiérarchie, elles sont soumises à davantage 
d͛iŶteƌdiĐtioŶs Ƌue les hoŵŵes, eǆĐeptĠ au seiŶ de la Đlasse ŵata’eiŶa’a. Les tâches les plus pénibles 
comme la culture du taro ou la fabrication de tapa leur sont réservées. La femme est aussi le pilier 
familial : Đ͛est elle Ƌui s͛oĐĐupe des eŶfaŶts et de leuƌ ĠduĐatioŶ, le ŵaƌi ĠtaŶt souǀeŶt aďseŶt. LoiŶ de 
la frivolité des vahiŶĠs, Ƌui Ŷe ĐoŶĐeƌŶeŶt paƌ ailleuƌs Ƌu͛uŶe ĐatĠgoƌie soĐiale de feŵŵes, la feŵŵe 
tahitienne est soumise à de lourdes responsabilités qui lui demandent un travail incessant.  



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 176 

UŶe tƌaditioŶ Ƌui deŵeuƌe aujouƌd͛hui puisƋue tƌğs jeuŶe, la polǇŶĠsieŶŶe doit s͛iŵpliƋueƌ daŶs les 
tâĐhes doŵestiƋues ;ƌepas jaƌdiŶage, gaƌde des eŶfaŶts, laǀage du liŶgeͿ tout eŶ s͛appliƋuaŶt à deǀeŶiƌ 
une personne active (travail de la terre, salariée du secteur tertiaire). 

 L’oƌgaŶisatioŶ des Đheffeƌies  
La lĠgitiŵitĠ d͛uŶ aƌi’i aupƌğs de la ĐoŵŵuŶautĠ dĠpeŶd des titƌes Ƌu͛il auƌa aĐĐuŵulĠ paƌ soŶ 

ligŶage pateƌŶel et ŵateƌŶel aiŶsi Ƌu͛à l͛occasion de son union à un autre aƌi’i. Aussi, l͛aĐĐuŵulatioŶ 
de titres prestigieux permet de contrôler des chefferies supérieures, elle-même organisées selon la 
« hiérarchie des temples des dieux ». 

A Tahiti au XVIIIème siècle, six grandes coalitions divisées en 7 chefferies se partagent le territoire 
découpé en 20 ŵataieŶa’a, définis selon les limites naturelles, eux-mêmes sous l͛autoƌitĠ d͛uŶ ari’i. 
Les aƌi’i soŶt de fait ƌespeĐtĠs, Đe Ƌui Ŷ͛eŵpġĐhe pas Ƌue leuƌ autoƌitĠ soit paƌfois ƌeŵise eŶ Đause paƌ 
un parent de rang inférieur. De même, une chefferie dépendante, par son accroissement 
dĠŵogƌaphiƋue, est eŶ ŵesuƌe d͛ĠďƌaŶleƌ la doŵiŶatioŶ d͛uŶ gƌoupe. 
Pour régler les conflits, la guerre est instituée comme moyen légal, donnant lieu à la formation de 
Đoƌps de gueƌƌieƌs spĠĐialisĠs. L͛aƌŵeŵeŶt est esseŶtielleŵeŶt ĐoŵposĠ de laŶĐes, Đasse-têtes ou 
fƌoŶdes, façoŶŶĠs pouƌ Đauseƌ le plus de doŵŵages possiďle à l͛eŶnemi. Les combats navals sont 
également nombreux : les guerriers, montés sur des plateformes elles-mêmes posées sur des pirogues 
ƌeliĠes eŶtƌe elles et poussĠes paƌ ϭϬϬ à ϭϱϬ pagaǇeuƌs, s͛ĠlaŶĐeŶt eŶ ligŶe ĐoŶtƌe l͛eŶŶeŵi.  

Organisation territoriale du Tahiti précolonial 

 
Source : Journal de la Société des Océanistes  

Le ďut de Đes gueƌƌes est l͛aŶĠaŶtisseŵeŶt total des opposaŶts : massacre, réduction en esclavage, 
destƌuĐtioŶ de l͛haďitat et des Đultuƌes soŶt de ŵise loƌs de Đes affƌoŶteŵeŶts ǀioleŶts. Une violence 
attestée par les premiers voyageurs européens qui décrivaient alors les Tahitiens comme de 
redoutables guerriers. 
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De droite à Gauche : Massue/Casse-tête en bois dur sculpté et poli (îles Cook) ; Casse-tête de bois taillé, sculpté et incisé 
(Fidji) ; Massue en bois sculptée et incisée (Fidji) ; Lance de combat en bois taillée, sculptée et polie (Fidji) 

Source : MusĠuŵ d’Histoiƌe Ŷatuƌelle de NaŶtes 

 La  mythologie polynésienne 

Selon la cosmogonie mahoi des Îles de la Société publiée sous le nom de « Ancient Tahiti » par 
Teuira Henry28 en 1928, le monde aurait été créé par Taaroa. Celui-ci qui se trouvait dans une coquille 
ƌoŶde touƌŶoǇaŶt au ŵilieu de l͛espaĐe, fiŶi paƌ eŶ soƌtiƌ et se ŵit à façoŶŶeƌ le Đosŵos, puisƋue « il 
Ŷ͛Ǉ aǀait Ŷi luŶe, Ŷi soleil Ŷi teƌƌe Ŷi ŵoŶtagŶe, tout Ġtait à l͛Ġtat de ŵĠlaŶge ». Toora fit le ciel, Rumia, 
aǀeĐ l͛uŶ des dôŵes de sa ĐoƋuille, et utilisa diffĠƌeŶte paƌtie de soŶ Đoƌps pouƌ façoŶŶeƌ la teƌƌe. 
Taaoƌa ĐƌĠa ĠgaleŵeŶt les dieuǆ et ďieŶ plus taƌd l͛Hoŵŵe, laissaŶt à la Đhaƌge des dieuǆ l͛oƌgaŶisatioŶ 
spatiale des éléments les uns par rapport aux autres.  

De gauche à droite : Maui pêchant les îles, Tane et Hine-Nui-Te-Po par Wilhelm Dittmer (1866-1909) 

  

 

Source : Te tohunga; the ancient legends and traditions of the Maoris. London : G Routledge & sons 

 
                                                 
28-Teuira Henry (1847-1915), petite-fille du pasteur Orsmond qui, au milieu du XIX e siècle avait pris note de tout 
ce qui lui avait été confié des traditions tahitiennes, telles que transmises de génération en génération. Ces textes 
ont disparu après avoir été confiés à l'administration coloniale française, c’est pourquoi Teuira Henry a choisi de 
consacrer une longue partie de sa vie à reconstituer l'ouvrage de son grand-père à l’aide de ses souvenirs et des 
notes et documents préparatoires qu’il avait réunis. 

 

   



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 178 

Apƌğs aǀoiƌ positioŶŶĠ le Điel, l͛espaĐe, la ŵeƌ et la teƌƌe, les dieuǆ Maui et Hiƌo se ĐhaƌgğƌeŶt de pġĐheƌ 
les îles, d͛où leuƌ dĠŶoŵiŶatioŶ de dieuǆ « pġĐheuƌs d͛îles ». Selon la légende Tahitienne cette dernière 
tâche fut attribuée au guerrier Tafai. Les îles seraient des êtres marins dont les remous à la surface 
trahissent la présence. Une fois ramenées en surface, il fallait les stabiliser en leur coupant les tendons.  

AiŶsi, aĐĐoŵpagŶĠ d͛autƌes gueƌƌieƌs, Tupuai pġĐha et staďilisa les îles du VeŶt « Ils se rendirent 
d’aďoƌd à Petit Tahiti ;Mooƌea le ƌejetoŶͿ et, eŶfoŶçaŶt leuƌs laŶĐes daŶs les teŶdoŶs fƌĠŵissaŶts, la 
ƌeŶdiƌeŶt staďle, puis ils s’eŶ fuƌeŶt au sud-ouest à Maoi Iti ;Petite GƌiffeͿ Ƌui s’Ġtait dĠtaĐhĠe de 
Moorea et la stabilisèrent [ etc.], se dirigeant vers le nord ils aperçurent les îlots de Tetiaroa (qui se 
teiŶt ĠloigŶĠeͿ faisaŶt des effoƌts pouƌ s’Ġleveƌ au-dessus des lots écumants. Ils jetèrent alors leurs 
hameçons et les hissèrent un à un. Puis avec leurs lances, ils coupèrent les tendons et fixèrent les îlots 
daŶs leuƌs eŵplaĐeŵeŶts aĐtuels. PoussaŶt à l’est, ils ĐoŶstatğƌeŶt Ƌue Motu ;eŶ tahitieŶ ŵodeƌŶe 
Meetia) était déjà installée ».  

Le pƌoĐessus fut siŵilaiƌe pouƌ l͛île de Tahiti Ƌui se ƌĠǀĠla ġtƌe uŶ gƌos poissoŶ. LoƌsƋu͛ils ǀoulurent la 
stabiliser ils se mirent à sectionner les tendons de la gorge : « à ce moment, la tête du poisson se rejeta 
en arrière et de la grande plaine située entre les deux chaînes de montagnes du Grand Tahiti, il ne resta 
Ƌu’uŶ isthŵe appelĠ ŵaiŶteŶaŶt Taƌavao ;PlaiŶe de ĐoiŶͿ et deuǆ golfs ouveƌts suƌ l’oĐĠaŶ appelĠs Te-
aua-a par le prêtre ».  

La ĐosŵogoŶie Mahoi iŶsĐƌit doŶĐ le ŵoŶde tahitieŶ daŶs Ŷatuƌe iŶsulaiƌe d͛oƌigiŶe ŵaƌiŶe. C͛est 
pourquoi, au XVIIIème siècle, lorsque les européens arrivent en Polynésie, ils y découvrent plusieurs 
typologies de divinités (atua), dont les principales sont les « dieux du ciel » (atua i te rai). Les divinités 
les plus importantes sont : Ta͛aƌoa ;dieu du Điel, de la ŵeƌ, et des pġĐheuƌsͿ, TaŶe ;« l͛hoŵŵe », dieu 
de la pƌoĐƌĠatioŶ et des ŵĠtieƌsͿ, Tu ;dieu de la gueƌƌeͿ, et ‘oo ;dieu paĐifiƋue de l͛agƌiĐultuƌeͿ. De 
même, Hina (déesse de la lune et des femmes), Hiro, Maui et Oro (dieu des marins) sont partout 
invoqués. 

Enfin selon la croyance tahitienne, la mort comme la maladie sont provoqués par les Dieux à la suite 
d͛uŶe iŶfƌaĐtioŶ auǆ ƌğgles ou d͛uŶ eŶsoƌĐelleŵeŶt. L͛âŵe du ŵoƌt ;varua), qui quitte le monde des 
vivants (te aôͿ, ƌejoiŶt le ŵoŶde des ŵoƌts apƌğs uŶ loŶg ǀoǇage ;eŶ piƌogue d͛apƌğs ĐeƌtaiŶes souƌĐesͿ.  
Les âŵes Ƌui Ŷ͛auƌoŶt pas ƌeçu de fuŶĠƌailles et de saĐƌifiĐes ƌĠgulieƌs ƌesteŶt suƌ Teƌƌe touƌŵeŶteƌ 
les vivants (maladies, calamités etc.), ce sont les vaƌua’iŶo, ƋuaŶd d͛autƌes deǀieŶŶent 
particulièrement néfastes, se transformant en tupapa’u.  Les âmes qui atteignent le domaine des morts 
Ŷ͛oŶt pas toutes la ŵġŵe destiŶĠe, seloŶ Ƌu͛elle soit de desĐeŶdaŶĐe diǀiŶe, aƌi’i, ou non. Les aƌi’i vont 
ainsi dans un paradis délicieux alors que le peuple soumis est destiné à un royaume ténébreux et 
sinistre où ils patienteront dans la tristesse avant de se perdre à jamais.  

 Le culte : le rôle des ŵaƌa’e et des prêtres 

Les TahitieŶs soŶt uŶ peuple tƌğs ƌeligieuǆ Đoŵŵe eŶ attesteŶt l͛aďoŶdaŶĐe et la taille de leuƌs 
lieuǆ de Đulte Ƌu͛ils dĠdieŶt à leuƌ dieu appelé mara’e et destinés à les accueillir lors de leur 
manifestations dans le monde vivant.  Le ŵaƌa’e est ĐoŶstituĠ d͛uŶe platefoƌŵe, paǀĠe ou ŶoŶ, à Điel 
ouǀeƌt ;il peut aussi s͛agiƌ d͛uŶ eŶĐlosͿ, dotĠe d͛uŶ autel ;ahu) où le peuple dépose des offrandes 
(figurines de bois ou to’o) comme des tiki. 

L͛autel, ĠlĠŵeŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt saĐƌĠ du ŵaƌa’e, est ĐoŶstituĠ d͛uŶ eŵpileŵeŶt de pieƌƌes sĠĐhĠes, 
posĠes les uŶes suƌ les autƌes saŶs liaŶt, et peut aiŶsi atteiŶdƌe des diŵeŶsioŶs speĐtaĐulaiƌes. D͛autƌes 
autels sont élevés à partir de dalles de grès plantées verticalement et remplies par la suite de débris 
ĐoƌallieŶs. DeǀaŶt l͛autel s͛ĠteŶd uŶe esplaŶade, plaŶtĠe ou ŶoŶ d͛aƌďƌes saĐƌĠs, le plus souǀeŶt paǀĠe. 
Cette esplanade accueille des pierres « dossiers » sur lesquelles s͛adosseŶt les pƌġtƌes peŶdaŶt le Đulte. 
Aussi tout autour du ŵaƌa’e s͛ĠlğǀeŶt de Ŷoŵďƌeuses ĐoŶstƌuĐtioŶs, gĠŶĠƌaleŵeŶt eŶ ŵatĠƌiauǆ 
végétaux, pour accueillir des tikis, la pirogue du dieu ou des objets de culte. Des autels où sont exposés 
les morts sont également présents. 



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 179 

To’o du dieu Oƌo 

Source : MoMA NY 

Figurine de tiki en pierre 

Source : Musée de Tahiti 

Marae Arahurahu à Paea (Tahiti) 

Source : Musée de Tahiti 

Aussi l͛aŶiŵatioŶ du ŵaƌa’e est assurée par les 
prêtres ĐhaƌgĠs d͛encadrer la religion et qui ont 
une redoutable autorité. Ceux-Đi jouisseŶt d͛uŶ 
grand prestige auprès de la population, que 
leur assurent leurs connaissances des prières, 
des discours politiques et religieux et des 
chants de guerre. D͛ailleuƌs, Đeuǆ-ci reçoivent 
dès leur enfance une véritable scolarité où leur 
sont enseignés, selon T. Henry «  les chants, 
l’histoiƌe, la gĠogƌaphie, l’aƌt hĠƌaldiƋue, la 
ŶavigatioŶ, l’astƌoŶoŵie, la ŵǇthologie, le 
temps, les nombres, les saisons, les 
gĠŶĠalogies, l’Ġtude des ĠŶigŵes et des 
comparaisons ». Ils ont à leurs côté un 
personnel nombreux dont les tâches sont très 
précisément déterminées.  

Le ƌôle du pƌġtƌe, Ŷ͛est pas Đoŵŵe en occident 
de diffuseƌ la ŵoƌale puisƋu͛elle ƌelğǀe du Đhef, 
mais de ne pas mécontenter les forces 
suƌŶatuƌelles. Les ĐĠƌĠŵoŶies et Đultes oŶt doŶĐ pouƌ ďut d͛apaiseƌ les dieuǆ, de ŵġŵe Ƌue les 
sacrifices. Notons par ailleurs que les sacrifices ont concerné de tout temps les plantes et les animaux, 
les saĐƌifiĐes huŵaiŶs Ŷ͛aǇaŶt dĠďutĠs, seŵďle-t-il, Ƌue ƋuelƋues gĠŶĠƌatioŶs aǀaŶt l͛aƌƌiǀĠe des 
occidentaux. 

 Le renouveau culturel 

PeŶdaŶt plus d͛uŶ siğĐle les éléments de la culture traditionnelle tahitienne comme la danse, les 
tatouages ainsi que langue vernaculaire ont été frappés de nombreux interdits, tantôt par les 
ŵissioŶŶaiƌes, taŶtôt paƌ l͛adŵiŶistƌatioŶ ĐoloŶiale. Ce Ŷ͛est Ƌu͛à paƌtiƌ des aŶŶĠes ϭϵϲϬ-1980 avec 
l͛affluǆ ŵassif d͛EuƌopĠeŶs, l͛iŵplaŶtatioŶ du CEP, et le dĠǀeloppeŵeŶt du touƌisŵe et des ŵĠdias, 
Ƌue Ŷoŵďƌe de PolǇŶĠsieŶs  oŶt ĐoŵŵeŶĐĠs à s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ leuƌs ƌaĐiŶes. UŶe ƌeĐheƌĐhe ideŶtitaiƌe 
faǀoƌisĠe paƌ la ǀoloŶtĠ de dĠǀeloppeƌ l͛attƌaĐtiǀitĠ touƌistiƋue, les ǀisiteuƌs ĠtaŶt avide de 
découvertes folkloriques. 

Marae Mahaiatea à Papara 1797, selon le journal du Capitaine 
Wilson du Duff 

Source : Musée de Tahiti 
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CoŶĐeƌŶaŶt le patƌiŵoiŶe iŵŵatĠƌiel, Đe ƌeŶouǀeau Đultuƌel s͛est opĠƌĠ paƌ la ƌĠiŶtƌoduĐtioŶ de la 
langue tahitienne dans le système administratif et éducatif. Le tahitien devient dès lors la langue 
officielle de la Polynésie française aux côtés du français. Cette volonté de réaffirmer la langue 
tahitieŶŶe se ŵatĠƌialise daǀaŶtage eŶ ϭϵϳϮ aǀeĐ la ĐƌĠatioŶ du Faƌe VaŶa͛a, l͛AĐadĠŵie tahitieŶŶe, 
doŶt le ƌôle est de Ŷoƌŵaliseƌ la gƌaŵŵaiƌe et l͛oƌthogƌaphe de la laŶgue tahitienne tout en assurant 
soŶ appƌeŶtissage et sa diffusioŶ. Il est d͛ailleuƌs aujouƌd͛hui possiďle d͛effeĐtueƌ à l͛uŶiǀeƌsitĠ de 
Polynésie française un master en langues, cultures, et sociétés océaniennes préparant aux métiers de 
la recherche, du patrimoine, de l͛aĐtioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ Đultuƌelles. 

La réintroduction des danses traditionnelles participe également de ce renouveau folklorique. Remises 
à l͛hoŶŶeuƌ paƌ MadeleiŶe Moua à paƌti de ϭϵϱϲ, Đes daŶses ĐolleĐtiǀes oŶt leuƌs ĐaƌaĐtĠƌistiƋues 
propres. L͛otĠa, Ƌui est tƌğs ƌǇthŵĠe, eŶ est l͛uŶe des plus ĐĠlğďƌe et se daŶse eŶ teŶue tƌaditioŶŶelle : 
les danseuses se doivent de porter le more, vêtement en matériaux végétaux. Les musiciens quant à 
eux utilisent les instruments traditionnels tels que le toeƌe, taŵďouƌ de ďois feŶdu Ƌue l͛oŶ fƌappe 
avec de courtes baguettes,  ou autres tambours comme le pahu, à deux membranes et le faaete, à une 
seule tġte Ƌui se joue aǀeĐ deuǆ ďaguettes. La guitaƌe et l͛ukulĠlĠ ;d͛oƌigiŶe haǁaiieŶŶeͿ soŶt 
également très utilisés. Notons par ailleurs que les danses intègrent des particularismes venues 
d͛Haǁaii, de Nouǀelles )ĠlaŶde ou eŶĐoƌe des Cook, pƌeuǀe d͛uŶ ƌĠel dǇŶaŵisŵe Đultuƌel et d͛uŶe 
ǀoloŶtĠ d͛iŶŶoǀatioŶ. La pƌatiƋue du tatouage a elle aussi ĠtĠ ƌeŵise au goût du jouƌ. Elle s͛iŶspiƌe, 
voire copie les tatouages traditionnels, faisant émerger de véritables spécialistes en matière de 
sǇŵďologie oĐĠaŶieŶŶe. Le tatouage peƌŵet aiŶsi d͛affiƌŵeƌ uŶe ideŶtitĠ oĐĠaŶieŶŶe. 

Le patrimoine culturel matériel a, quant à lui, bénĠfiĐiĠ d͛iŵpoƌtaŶts iŶǀestisseŵeŶts. Tahiti a ǀu fleuƌiƌ 
de nombreux sites archéologiques dont la quasi-totalitĠ s͛est ǀue iŶsĐƌite suƌ la liste des ŵoŶuŵeŶts 
classés dès 1952. La création du Musée de Tahiti et des Îles à Punaauia en 1977, a permis la valorisation 
des découvertes archéologiques. Le ŵusĠe Đoŵpte aujouƌd͛hui pƌğs de ϯϬ 000 objets toutes 
collections confondues et dispose d͛uŶ jaƌdiŶ ĐoŵpƌeŶaŶt le jaƌdiŶ ethŶoďotaŶiƋue d'Atea et le 
pétroglyphe des jumeaux de Tipaerui. 

Sites et monuments classés des îles du Vent 

  

Source : Service de la Culture et du Patrimoine 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A9troglyphe
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4. ÉTAT INITIAL DE L ’ENVIRONNEMENT ET CONSOMMATION D’ESPACES NATURELS  

A. Ressources naturelles terrestres  

 Granulats 

L͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ gƌaŶulats ĐoŶstitue uŶe pƌoďlĠŵatiƋue ŵajeuƌe de la ĐoŶstƌuĐtioŶ daŶs 
les îles de PolǇŶĠsie et doŶĐ de leuƌ dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue. PaƌallğleŵeŶt, l͛eǆtƌaĐtioŶ de 
granulats compte parmi les sources les plus importantes de dégradatioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
polynésien. Elle concerne le prélèvement du sable dans les lagons, du corail sur les récifs, des alluvions 
dans les rivières, de la roche dans les carrières terrestres.  

Il y a un peu plus de 20 ans, la demande a porté pour une bonne part sur de la soupe de corail dans 
l͛eǆploitatioŶ qui s͛est tƌaduite paƌ des effets ŶĠgatifs iŵpoƌtaŶts ǀis-à-vis du récif corallien. Le constat 
de Đette ĠǀolutioŶ a eŶtƌaiŶĠ l͛iŶteƌdiĐtioŶ de Đe tǇpe d͛eǆploitatioŶ. Auǆ îles du VeŶt, depuis ƋuelƋues 
années, les extractions terrestres sont majoritaires devant les extractions en rivières puis en mer.         

 Les granulats de rivière 

Malgré l'interdiction d'extraire tout granulat dans l'ensemble du domaine public, le statut 
dérogatoire perdure depuis 1968 et les extractions autorisées ou non restent très nombreuses. 

L͛eǆploitatioŶ des gƌaŶulats de ƌiǀiğƌe a plus Ƌue douďlĠ passaŶt de ϱϭ ϭϮϮ ŵ3 en 2006 à 116 032 m3 
en 2015. Les volumes extraits sur la période 2006-2013 (718 000 m3) restent toutefois inférieurs à ceux 
exploités sur la période 1998-2005 (923 000 m3Ϳ. Aloƌs Ƌu͛ils Ŷe ƌepƌĠseŶtaieŶt Ƌue ϭϰ% du total des 
granulats extraits, ils en représentent 30% depuis ϮϬϬϲ. “uƌ Tahiti, les pƌiŶĐipauǆ sites d͛eǆtƌaĐtioŶs se 
situent dans les vallées de la Papenoo et de la Punaruu. 

Extraction de granulats dans la rivière Punaruu 

  
Sources : PTPU 

Les impacts des extractions en rivière sont divers et peuvent être lourds : 

- AŵplifiĐatioŶ des phĠŶoŵğŶes d͛ĠƌosioŶ suƌ le lit du Đouƌs d͛eau et suƌ les ďeƌges ; 

- Modification de la dynamique sédimentaire au niveau des plages : les apports en sable des 
rivières ne viennent plus alimenter les plages dont le profil va évoluer (recul du trait de côte 
notamment) ; 

- AugŵeŶtatioŶ de la tuƌďiditĠ susĐeptiďle d͛aggƌaǀeƌ les phĠŶoŵğŶes d͛eutƌophisatioŶ, 
peƌtuƌďaŶt l͛aĐtiǀitĠ photosǇŶthĠtiƋue et la ĐƌoissaŶĐe des ǀĠgĠtauǆ ; 

- Mortalité amplifiée de la faune (action colmatante sur les branchies). 
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EǆtƌaĐtioŶ de gƌaŶulats à l’eŵďouĐhuƌe de la Tiapa à Paea 

 
Source : PTPU 

Les extractions en rivière sont mal perçues en Polynésie. Non seulement en raison des différents 
iŵpaĐts suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ŵais aussi eŶ ƌaisoŶ du ŵaŶƋue de suiǀi de Đe tǇpe d͛opĠƌatioŶs paƌ les 
seƌǀiĐes du PaǇs. Il Ŷ͛eǆiste auĐuŶ suiǀi ƌĠel et siŶĐğƌe des ǀoluŵes prélevés dans le cadre des 
autorisations délivrées. Les rivières ont ainsi souvent été surexploitées.  

 Les matériaux terrestres 

DaŶs uŶ souĐi de pƌĠseƌǀatioŶ, l͛eǆploitatioŶ de ƌoĐhes ŵassiǀes a pƌogƌessiǀeŵeŶt pƌis le pas suƌ 
les autres sources de granulats, en devenant la première source depuis 2001.  

“uƌ Tahiti et Mooƌea, les eǆtƌaĐtioŶs de ƌoĐhes ŵassiǀes oďseƌǀĠes soŶt eŶ ŵajeuƌe paƌtie d͛iŶitiatiǀe 
pƌiǀĠe, teŵpoƌaiƌes, pouƌ des giseŵeŶts liŵitĠs. Paƌ ailleuƌs, suƌ Đe tǇpe d͛opĠƌatioŶs, il est aujouƌd͛hui 
diffiĐile pouƌ les seƌǀiĐes du Teƌƌitoiƌe de s͛assuƌeƌ de la ďoŶŶe ŵise eŶ œuǀƌe des eŶgageŵeŶts des 
eǆploitaŶts eŶ ŵatiğƌe de ƌeŵise eŶ Ġtat ou de ƌĠhaďilitatioŶ des sites eŶ fiŶ d͛eǆtƌaĐtioŶ. Ces espaĐes 
sont des points de colonisation et de développement de pestes végétales nuisant à la biodiversité. 
Cette situatioŶ Ŷ͛est pas duƌaďle.  

Au ƌegaƌd de l͛eǆploitatioŶ ŵaƌiŶe et fluǀiale, l͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal de l͛eǆploitatioŶ teƌƌestƌe est 
ŵoiŶdƌe. Il Ŷ͛est pas Ŷul ĐepeŶdaŶt : ďƌuit, poussiğƌe, ĐoŵpaĐtage des sols, ruissellement, érosion, 
sédimentation terrigène etc.  Ces éléments peuvent avoir un impact sur la faune, la flore, le paysage, 
les Đouƌs d͛eau et la Ŷappe phƌĠatiƋue. 

 UŶe situatioŶ d͛eǆploitatioŶ peu duƌaďle 

Depuis près de 30 ans, plusieurs Ġtudes à ǀoĐatioŶ de sĐhĠŵa gĠŶĠƌal d͛eǆploitatioŶ des gƌaŶulats 
eŶ PolǇŶĠsie oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes. UŶe des plus ƌĠĐeŶtes, eŶ ϮϬϭϬ, ĐoŶĐeƌŶait l͛oppoƌtuŶitĠ d͛ouǀeƌtuƌe 
de carrières de roches massives à Tahiti (A2EP, 2010). Deux sites avaient alors été identifiés comme 
présentant les meilleurs gisements exploitables : vallées de la Tirahi sur la commune de Taiarapu Ouest 
et la Taharuu, commune de Papara.  

Toutefois, auĐuŶe de Đes Ŷoŵďƌeuses Ġtudes Ŷ͛a ƌĠelleŵeŶt aďouti à l͛eǆploitatioŶ d͛uŶe Đaƌƌiğƌe. OŶ 
pourra ƌegƌetteƌ d͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, l͛appƌoĐhe tƌğs gĠologiƋue et gĠoŵoƌphologiƋue de 
l͛ideŶtifiĐatioŶ des giseŵeŶts saŶs pƌise eŶ Đoŵpte suffisaŶte du ŵilieu Ŷatuƌel ;seŶsiďilitĠ ĠĐologiƋue,  
etc.) et du contexte humain (nuisances, foncier,  etc.) environŶaŶt. L͛aďseŶĐe de pƌojet gloďal ƌeŶd 
alors difficile le débat entre le porteur du projet (Pays ou privé) et les différentes parties prenantes. 
C͛est aussi pouƌƋuoi, aujouƌd͛hui, les Ŷouǀeauǆ pƌojets d͛eǆtƌaĐtioŶs soŶt souǀeŶt loĐalisĠs à pƌoǆiŵitĠ 
d͛aŶĐieŶs sites eǆploitĠs, daŶs des seĐteuƌs iŶdustƌiels tels Ƌue la ǀallĠe de la PuŶaƌu͛u.  
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B. Rivières 

 Des enjeux écologiques forts 

Les ƌiǀiğƌes soŶt l͛haďitat d͛espğĐes eŶdĠŵiƋues ou patƌiŵoŶiales : avifaune, ichtyofaune, 
crustacés,  etc. La spécificité ĠĐologiƋue de la PolǇŶĠsie tieŶt à Đe Ƌue l͛eŶseŵďle des espğĐes de ƌiǀiğƌe 
(poissons et crustacés) sont amphidromes, leur survie étant ainsi conditionnée par le maintien de 
l͛iŶtĠgƌitĠ du sǇstğŵe depuis l͛estuaiƌe jusƋu͛eŶ aŵoŶt de la ƌiǀiğƌe ;liďƌe ĐiƌĐulation, recouvrement 
ǀĠgĠtal Ŷatuƌel, dĠďits Ŷatuƌels, estuaiƌes de ƋualitĠͿ. La poŶte se fait eŶ eau douĐe, suiǀie d͛uŶe 
migration des larves vers la mer. Les post-larves reviennent dans les rivières pour grossir puis se 
reproduire. Les juvénîles grandissent dans la partie aval de la rivière, là où le courant est faible, puis 
elles ŵigƌeŶt ǀeƌs l͛aŵoŶt ƋuaŶd ils atteigŶeŶt l͛âge adulte. L͛iŶtĠgƌitĠ du sǇstğŵe est ŶĠĐessaiƌe pouƌ 
gaƌdeƌ uŶe ďiodiǀeƌsitĠ iŵpoƌtaŶte, aǀeĐ uŶ foƌt tauǆ d͛eŶdĠŵisŵe. 
Par ailleurs, la végétation en bordure de cours d'eau contribue à façonner la morphologie du lit. Ils 
diversifient les habitats aquatiques (via les systèmes racinaires notamment) et les sources de 
nourriture pour la faune. L'artificialisation de ces berges détruit les habitats favorables auparavant au 
maintien d'une population de poissons et crustacés.  

La ripisylve peut également jouer un rôle important dans l'épuration des eaux. Elle agit directement 
sur la qualité physico-chimique des eaux comme un filtre naturel important pour l'épuration des eaux, 
surtout au niveau des échanges nappe rivière. Elle peut ainsi limiter considérablement les transferts 
de polluants entre les terres cultivées et la rivière. 

 Enjeux récréatifs et de cadre de vie  

La rivière renvoie à des notions de paysage, de loisirs et de cadre de vie. Elle structure et qualifie le 
paysage, et offre un support aux pratiques sociales des riverains : détente, agriculture vivrière, 
baignade,  etc. Les rivières, cascades incluses, sont des zones de loisirs qui représentent un atout non 
négligeable pour la qualité de vie de la population et des opportunités de développement 
écotouristique. 

Paysage de la rivière Tuauru à Mahina 

 

Source : PTPU 
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 Constat de dégradations importantes des rivières 

Les rivières et couƌs d͛eau ĐoŶstitueŶt des ŵilieuǆ seŶsiďles Ƌui soŶt tƌğs affeĐtĠs paƌ les aĐtiǀitĠs 
huŵaiŶes. Ils ƌepƌĠseŶteŶt les eǆutoiƌes de ƌejets pƌiŶĐipauǆ, Ƌu͛ils soieŶt autoƌisĠs ou sauǀages. De 
même, des captages autorisés ou sauvages réduisent les débits des couƌs d͛eau saŶs ĐoŶsidĠƌatioŶ de 
leuƌs ĐapaĐitĠs, eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage ŶotaŵŵeŶt. L͛iŵpaĐt des iŶstallatioŶs hǇdƌo-électriques, barrages 
et autƌes, Ƌui fouƌŶisseŶt ϯϬ% de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ totale suƌ Tahiti, suƌ l͛ĠĐologie des ƌiǀiğƌes ƌeste ŵal 
connu localement. 

Face à ces enjeux sociaux-économiques, les écosystèmes aquatiques méconnus ont été négligés et la 
rivière comme espace de loisirs a été abandonnée. 

 UŶe politiƋue d͛aŵĠŶageŵeŶt oƌieŶtĠe ǀeƌs la lutte ĐoŶtƌe les iŶoŶdatioŶs 

La prise en compte de l'importance de l'image du cours d'eau dans les paysages urbains et la place 
essentielle de la végétation dans la valorisation de cette image sont trop souvent oubliées sur Tahiti, 
en particulier pour les grandes rivières de l'agglomération de Papeete. 

Depuis de nombreuses années les interventions sur les rivières et leur aménagement sont 
principalement motivées par la lutte contre les inondations (protection des habitations en bordure de 
ƌiǀiğƌeͿ et la staďilisatioŶ des lits. Cette politiƋue d͛aŵĠŶageŵeŶt ĐoŶduit à mettre en place des 
dispositifs répondant à des évènements centennaux qui peuvent être résumés ainsi :  

- A l͛aƌtifiĐialisatioŶ des ďeƌges daŶs la paƌtie aǀal des ƌiǀiğƌes : l͛uƌďaŶisatioŶ est iŵpoƌtaŶte, 
les habitations sont en bord de rivière, la servitude teĐhŶiƋue de Đuƌage Ŷ͛eǆiste plus, la 
pression foncière est forte, les berges sont quasi-verticales pour optimiser la largeur du lit ;  

- Au creusement du lit de rivière pour augmenter la section qui fait office à la fois de curage et 
d͛eǆtƌaĐtioŶ de granulats de rivière ; 

- A des renforcements de berges (enrochements) en des points critiques de la partie amont des 
rivières : zoŶes d͛ĠƌosioŶ, ƌĠduĐtioŶ du lit de la ƌiǀiğƌe, uƌďaŶisatioŶ tƌop pƌoĐhe des ďeƌges,  
etc. 

Travaux de sécurisation de la rivière Taharuu à Papara 

  

Sources : PTPU 

Aujourd'hui, cette artificialisation des cours d'eau en zone urbaine semble systématique et conduit 
fréquemment à mettre en exergue le rôle d'évacuation des crues, rôle qu'ils devront jouer quelques 
jours par an et à oublier la fonction d'agrément qu'ils devraient remplir tous les autres jours de l'année. 
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La récupération en parallèle des matériaux de rivières en tant que granulats peut également motiver 
la réalisation de ces travaux.  

Les ƌiǀiğƌes deǀeŶues dalot d͛ĠǀaĐuatioŶ d͛eauǆ pluǀiales oŶt peƌdu leuƌ ǀaleuƌ ĠĐologiƋue, ludiƋue, 
culturelle. Trop corsetées, trop fragmentées et ayant souffert du manque de cohérence des 
aménagements réalisés au cours de plusieurs décennies et en fonction des opportunités, les rivières 
(notamment urbaines) voient trop souvent leur image détruite. 

TƌaŶsfoƌŵatioŶ d’uŶe ƌiviğƌe eŶ eǆutoiƌe à pƌoǆiŵitĠ de l’aĠƌopoƌt de Faa’a 

  

Source : PTPU 

Les fonctions paysagères et récréatives des cours d'eau urbains devraient être considérées comme des 
éléments de reconquête aussi essentiels que la lutte contre les crues. Tout nouvel aménagement 
hydraulique devrait être l'occasion d'améliorer l'image de ces rivières urbaines ainsi que leur 
accessibilité. 

En résumé, la rareté du foncier conduit à valoriser le moindre espace et notamment le long des rivières 
daŶs les zoŶes eǆposĠes à uŶ ƌisƋue foƌt d͛iŶoŶdatioŶs. Aujouƌd͛hui, la politiƋue du ŵiŶistğƌe de 
l͛ĠƋuipeŵeŶt est de leǀeƌ Đe ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ paƌ des Ġtudes hǇdƌauliƋues et des ƌepƌofilages des 
Đouƌs d͛eau afiŶ de ĐoŶƋuĠƌiƌ Đet espaĐe aiŶsi sĠĐuƌisĠ. MalheuƌeuseŵeŶt, figeƌ dĠfiŶitiǀeŵeŶt la 
ƌiǀiğƌe eŶtƌe Ϯ ŵuƌs haďitĠs Ŷe peƌŵettƌa pas d͛aŶtiĐipeƌ l͛uƌďaŶisatioŶ futuƌe du ďassiŶ ǀeƌsaŶt telle 
Ƌue pƌĠǀue souǀeŶt paƌ les PGA. Cette uƌďaŶisatioŶ eŶtƌaiŶeƌa uŶe augŵeŶtatioŶ des ǀoluŵes d͛eau 
pluǀiale eŶ ƌaisoŶ de l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des sols, ǀoluŵes ŶoŶ pƌis eŶ Đoŵpte daŶs les 
modélisations. 

Au coŶtƌaiŶte, il s͛agit de gaƌdeƌ Đes zoŶes taŵpoŶ Đoŵŵe zoŶes ƌĠĐƌĠatiǀes, agƌiĐoles ou espaĐes 
Ŷatuƌels afiŶ d͛aŶtiĐipeƌ uŶe augŵeŶtatioŶ des ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ paƌ l͛aƌtifiĐialisatioŶ du ďassiŶ 
versant, et de réaliser des aménagements durables et qualitatifs. La politiƋue d͛aŵĠŶageŵeŶt des 
rivières menée actuellement conduit à une impasse à long terme.  

C. Peuplements marins et enjeux de conservation  

 État de l’eŶdĠŵisŵe 

La flore et la faune marines de Polynésie française sont parmi les plus pauvres en espèce de la 
province indo-pacifique. Cette pauvreté atteint des groupes entiers, totalement absents (certaines 
Đlasses d͛ĠĐhiŶodeƌŵes ou de ŵollusƋuesͿ ou peu ƌepƌĠseŶtĠs ;ĠpoŶges, aŶĠŵoŶes, Đoƌauǆ ŵousͿ 
dans les différents archipels. Des cinq archipels, celui de la Société offre des conditions de milieu 
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variées (récifs frangeant, influence insulaire importante, milieux saumâtres) qui permet une richesse 
spécifique plus importante.  

Le tauǆ de l͛eŶdĠŵisŵe est foŶĐtioŶ de l͛isoleŵeŶt des aƌĐhipels. AiŶsi, Đe tauǆ reste faible pour la 
Société qui devance les Tuamotu-Gambier mais précède les Australes puis les Marquises. 

Afin de dégager les enjeux de la biodiversité marine des îles du Vent, les travaux réalisés par le CRISP29 
en 2010 sont exploités dans les chapitres suiǀaŶts. DaŶs le ďut d͛assuƌeƌ la pĠƌeŶŶitĠ des espğĐes 
ŵaƌiŶes d͛iŶtĠƌġt ǀital pouƌ le PaĐifiƋue et ŵeŶeƌ à ďieŶ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ƌĠseau d͛aiƌes ŵaƌiŶes 
protégées, une analyse éco-ƌĠgioŶale a ĠtĠ ŵeŶĠe à l͛ĠĐhelle de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. “uƌ la base 
d͛Ġtudes eǆistaŶtes et des ĐoŶĐlusioŶs d͛atelieƌs ƌegƌoupaŶt de Ŷoŵďƌeuǆ eǆpeƌts suƌ le ŵilieu ŵaƌiŶ, 
chaque île a été évaluée selon trois thématiques : la géomorphologie, le patrimoine naturel et 
écosystèmes (diversité spécifique, pƌĠseŶĐe d͛espğĐes remarquables car protégées, endémiques, 
emblématiques), les usages marins (pêche lagonaire, pêche côtière, perliculture et tourisme) et les 
pressions (dĠĐhets, l͛assaiŶisseŵeŶt, l͛agƌiĐultuƌe et l͛Ġleǀage, auǆ aĐtiǀitĠs d͛eǆtƌaĐtioŶ, à l͛oĐĐupatioŶ 
maritime et aux aménagements à terre). Il en ressort une hiérarchisation des espaces marins des îles 
selon leur intérêt prioritaire de conservation.  

 Intérêt écologique des îles du Vent 

Aucune espèce endémique des Îles du Vent Ŷ͛est ĐoŶŶue à Đe jouƌ. La fauŶe polynésienne est 
tǇpiƋue de l͛IŶdo PaĐifiƋue - Est et est globalement très appauvrie.  

CoŶĐeƌŶaŶt les Đoƌauǆ, aǀeĐ ϭϮϳ espğĐes ƌeĐeŶsĠes, l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ est la zoŶe la plus ƌiĐhe de 
Polynésie. Cette richesse est sans doute liée à la diversité en habitats et à une plus grande richesse 
tƌophiƋue des eauǆ Đôtiğƌes. AuĐuŶe espğĐe Ŷ͛est ƌĠputĠe ƌeŵaƌƋuaďle eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. 
Coŵpte teŶu du peu d͛Ġtudes ƌĠalisĠes suƌ les îles hautes, oŶ peut Ġŵettƌe l͛hǇpothğse Ƌue la ƌiĐhesse 
spécifique en coraux est liée à la diversité en habitats. 

Tahiti ĐoŶstitue uŶe île d͛iŶtĠƌġt pƌioƌitaiƌe pouƌ les ŵollusƋues, ŵais aussi pouƌ les ƌeƋuiŶs et les 
oiseaux marins avec Moorea et Tetiaroa. Concernant les espèces remarquables (critère 3), on retrouve 
le pétrel de Tahiti dans cet archipel. 

AiŶsi, uŶe ĐotatioŶ allaŶt de Ϭ à Ϯ a ĠtĠ attƌiďuĠe à ĐhaƋue île pouƌ ĐhaƋue Đƌitğƌe loƌsƋue l͛iŶfoƌŵatioŶ 
était disponible. 

Intérêt écologique des îles du Vent 

 Poissons 
côtiers 

Coraux Mollusques Oiseaux 
marins 

Tortues 
marines 

Cétacés Requins  
 

Crustacés Intérêt 
écologique 

Mehetia  1       1 
Maiao 1    1    2 
Moorea    2  2 2  6 

Tahiti 2 2 2 2  2 2  12 
Tetiaroa    1 1  2 1 5 

 

 L͛île Ŷe pƌĠseŶte pas d͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đette thĠŵatiƋue ou iŶĐoŶŶu 
1 L͛île pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đette thĠŵatiƋue ŵais Ŷ͛est pas pƌioƌitaiƌe 

2 L͛île pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt pƌioƌitaiƌe pouƌ Đette thĠŵatiƋue ;Ŷ͛est pas ƌeŵplaçaďle paƌ uŶe autƌeͿ 

Source : PTPU 

  

                                                 
29-Le CRISP est un programme mis en œuvre dans le cadre de la politique développée par le programme régional 
Océanien pour l’Environnement afin de contribuer à la protection et à la gestion durable des récifs coralliens des 
pays du Pacifique. 
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Synthèse des enjeux écologiques aux îles du Vent 

 
Source : PTPU 

Tahiti est la plus gƌaŶde île haute de l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ. “a ĐoŵpleǆitĠ gĠoŵoƌphologiƋue ĠleǀĠe 
(maximum observé avec Tahaa-Raiatea), son nombre très élevé de passes et ses baies lui confèrent un 
très fort potentiel en termes de biodiversité côtière. De nombreuses espèces de mammifères marins 
et de ƌeƋuiŶs Ǉ soŶt oďseƌǀĠes. L͛île aďƌite uŶe populatioŶ de pĠtƌels de Tahiti, espğĐe iŶsĐƌite suƌ la 
liste ƌouge de l͛UICN. L͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ de la pƌesƋu͛île a ĠtĠ souligŶĠ à plusieuƌs ƌepƌises. 

Moorea, l͛île sœuƌ de Tahiti Ŷ͛a pas ĠtĠ ƌeleǀĠe pouƌ soŶ patƌiŵoiŶe iĐhtǇologiƋue ou ďeŶthiƋue. Elle 
pƌĠseŶte ĐepeŶdaŶt uŶ iŶtĠƌġt ĐoŶŶu pouƌ ses ĐoloŶies de PĠtƌel de Tahiti, pouƌ sa diǀeƌsitĠ spĠĐifiƋue 
importante de cétacés et également pour des densités réputées importantes de requin marteau. 

Bien que Tetiaroa soit un atoll de petite taille (Type 3), sans passe ni pinacle, son patrimoine naturel 
présente un intérêt particulier par la présence importante de requins citron et de cigales de mer, de 
colonies de Fous et par une activité de ponte de tortues marines notable. 

Bien que remarquable, ces écosystèmes qui présentent un indéniable potentiel récréatif et éducatif 
sont peu accessibles : plages limitées, accès public en régression,  etc. 

 Usages et pressions des activités 

Le secteur de la pêche est une activité socio-économique de premier ordre. La pêche côtière, qui 
s͛eǆeƌĐe au-delà de 100 mètres de profondeur et à moins de 30 milles nautiques du rivage, regroupe 
les « poti marara » et les « bonitiers ». La pêche lagonaire regroupe quant à elle toutes les techniques 
de pêche (fusils, filets etc.Ϳ pƌatiƋuĠes daŶs les lagoŶs et suƌ la peŶte eǆteƌŶe des îles, jusƋu͛à uŶe 
profondeur de 100 mètres. La pêche côtière et la pêche lagonaire restent peu professionnalisées, très 
délicates à suivre, puisque la limite avec la pêche récréative ou de subsistance est très floue. 

Concernant la pêche lagonaire, la majorité des pġĐheuƌs titulaiƌes d͛uŶe Đaƌte est répartie dans 
l͛aƌĐhipel de la Société (Tahiti avec plus de 50%, Raiatea, Moorea et Tahaa). 20 tonnes par an de 
crustacés y sont péchés, on note une surexploitation sur Tahiti et Moorea principalement. De même 
les stocks de mollusques sont surexploités. Par conséquent, Plusieurs études récentes révèlent des 
signes de surexploitation de certains récifs notamment à Tahiti et Moorea. 
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La ZEE concernant la pêche hauturière est globalement sous-eǆploitĠe, à l͛eǆĐeptioŶ de la zoŶe autouƌ 
de Tahiti. 

Du fait de la répartition géographique très iŶĠgale de l͛aĐtiǀitĠ touƌistiƋue, les pƌoďlğŵes 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ soŶt aussi tƌğs loĐalisĠs suƌ uŶ petit Ŷoŵďƌe d͛îles doŶt Tahiti et Mooƌea. La 
ĐapaĐitĠ d͛hĠďeƌgeŵeŶt ĠtaŶt ĐoŶĐeŶtƌĠe à ϲϱ% daŶs l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ ;pƌiŶĐipaleŵeŶt Tahiti, 
Bora-Bora et Moorea) les pressions sur ces îles en sont plus élevées.  

EŶfiŶ, Đ͛est l͛Ġleǀage poƌĐiŶ le plus dĠǀeloppĠ eŶ PolǇŶĠsie aǀeĐ uŶe pƌoduĐtioŶ iŶteŶsiǀe à Tahiti. 
L͛hǇpeƌ sĠdiŵeŶtatioŶ aǀeĐ l͛ĠƌosioŶ des sols ;liĠe au suƌpâtuƌage ou au teƌƌasseŵeŶtͿ est uŶe 
première conséquence des pratiques agricoles. Tahiti et Moorea sont particulièrement concernées par 
ces phénomènes. 

Tahiti est aussi l͛île la plus peuplĠe de PolǇŶĠsie. Les usages et aĐtiǀitĠs Ǉ soŶt tƌğs dĠǀeloppĠs, 
entrainant de multiples pressions de niveau élevé (agriculture, assainissement, traitement des 
déchets, pêches côtière et lagonaire, tourisme). Un dispositif de zones de pêche lagonaire 
ƌğgleŵeŶtĠes est eŶ plaĐe suƌ l͛île. 

Usages et pressions des activités aux îles du Vent 

 Pêche côtière Pêche lagonaire Tourisme Déchets  Agriculture Assainissement Indice final de pression 

Mehetia 2 1   1  4 

Maiao 1 2  2 1 1 7 
Moorea 2 3 3 3 3 3 17 

Tahiti 2 3 3 3 3 3 17 
Tetiaroa 2 2  1  1 6 

 

Note Usages Pressions 

 Pas d͛aĐtiǀitĠ ;ou iŶĐoŶŶuͿ Pas de pressions (ou inconnu) 
1 DĠǀeloppeŵeŶt faiďle de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite de faible intensité 

2 DĠǀeloppeŵeŶt ŵoǇeŶ de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite moyenne 
3 DĠǀeloppeŵeŶt iŵpoƌtaŶt de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite importante 

Synthèse des enjeux liés aux pressions anthropiques aux îles du Vent 

 
Sources : PTPU 

 



Diagnostic et Enjeux des Îles du Vent 

 189 

Mooƌea est souŵis à uŶ dĠǀeloppeŵeŶt des aĐtiǀitĠs et des pƌessioŶs aussi ĠleǀĠes Ƌu͛à Tahiti : 
population résidente importante avec des problèmes de déchets et d͛assaiŶisseŵeŶt, uŶe pġĐhe 
lagonaire et une agriculture importante, un tourisme très développé. Les politiques actuelles 
ĐoŶduiseŶt à ƌĠgleŵeŶteƌ la pġĐhe ŵais l͛iŶĐideŶĐe de la dĠgƌadatioŶ de l͛ĠĐosǇstğŵe ;hǇpeƌ 
sédimentation, remblai des zones humides et/ou peu profondes qui ont un rôle de nurserie) et la chute 
du ƌeĐƌuteŵeŶt pisĐiĐole Ƌui s͛eŶsuit ne sont pas pris en compte. 

Pour Tetiaroa La pression de pêche est moyenne et on note des enjeux liés à la diminution remarquée 
des populations de poissons ƌĠĐifauǆ. De plus, uŶ hôtel est eŶ Đouƌs de ĐoŶstƌuĐtioŶ suƌ Đet atoll jusƋu͛à 
présent relativement préservé. 

 Espaces marins de conservation prioritaire aux îles du Vent 

Les îles pƌĠseŶtaŶt des eŶjeuǆ paƌtiĐulieƌs oŶt ĠtĠ dĠfiŶies suite au ĐƌoiseŵeŶt des intérêts 
ĠĐologiƋues, de l͛iŵpoƌtaŶĐe des usages et de l͛iŵpoƌtaŶĐe des pƌessioŶs. Il s͛agit d͛eŶjeuǆ : 

- De protection : sur les milieux de fort intérêt biologique, nécessitant une protection plus ou 
ŵoiŶs foƌte suiǀaŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe ĠĐologiƋue, la ƌaƌetĠ ; 

- De développement durable et de gestion des activités   liées à la mer ; 

- De gestioŶ des ĐoŶflits d͛usages ;touƌisŵe/pġĐhe ; tƌaŶspoƌt/pƌoteĐtioŶ des ƌoutes 
migratoires) 

- De renforcement des connaissances, lorsque celles-ci font   défaut et notamment lorsque les 
pƌessioŶs s͛appliƋueŶt suƌ des îles ŵal ĐoŶŶues ŵais doŶt le poteŶtiel ĠĐologiƋue, est foƌt ; 

- De gestion des pollutions et dégradations issues des activités en amont.  

- D͛iŶfoƌŵatioŶ, d͛ĠduĐatioŶ et de seŶsiďilisatioŶ, daŶs tous les Đas. 

 Les outils de gestion des espaces marins aux îles du Vent 

La Polynésie française dispose de plusieuƌs tǇpes d͛aiƌes ŵaƌiŶes pƌotĠgĠes (AMP) ou gérées 
(AMG) : 

- Les PlaŶs de gestioŶ de l’espaĐe ŵaƌitiŵe ;PGEMͿ : Il s͛agit de sĐhĠŵas ŵis eŶ plaĐe dğs ϭϵϵϮ 
par le gouvernement daŶs le ďut de ƌĠgleŵeŶteƌ les ŵodalitĠs d͛utilisatioŶ de l͛espaĐe ŵaƌitiŵe 
et l͛eǆploitatioŶ des ƌessouƌĐes lagoŶaiƌes, eŶ ǀue de ƌĠgleƌ les ĐoŶflits d͛usage eŶtƌe les 
partenaires. L'espace couvert par un PGEM fait l'objet d'un zonage, certaines zones 
correspondant à des AMP (protection plus ou moins stricte) : aires marines protégées à vocation 
halieutique, aires marines à vocation touristique, zones de mouillage,  etc. L͛île de Mooƌea est la 
seule de l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ à disposeƌ d͛uŶ PGEM ;ĐoŵpƌeŶaŶt ϴ AMPͿ afiŶ d͛assuƌeƌ la 
gestioŶ duƌaďle de soŶ espaĐe lagoŶaiƌe de ϱϬ ha. EŶ ϮϬϭϰ, à l͛oĐĐasioŶ des ϭϬ aŶs du PGEM, la 
commune de Moorea-Maiao a lancé le processus de son PGEM en partenariat avec le 
gouvernement de la Polynésie française. 

- Les Zones de pêche réglementée (ZPR) : il s͛agit de poƌtioŶs de lagoŶ où des ƌğgles de pġĐhe 
spécifiques sont instaurées. Elles constituent un outil efficace pour faire face aux risques de 
surexploitation des lagons en réduisant les pressions de pêche et permettent leur repeuplement 
en poissons, mais également celui de leur périphérie. Plusieurs communes des îles du Vent sont 
ĐoŶĐeƌŶĠes puisƋu͛il eǆiste aujouƌd͛hui trois ZPR à Punaauia ;ϰϯϱ ha d͛espaĐe ŵaƌiŶ pƌotĠgĠ soit 
pƌğs de la ŵoitiĠ de l͛espaĐe ŵaƌitiŵe total au dƌoit de la ĐoŵŵuŶeͿ, les ZPR Hotu Ora et Muriavai 
à Mahina, la ZPR de Tetiaroa, la ZPR Matavai de Arue, la ZPR Taaone de Pirae, la ZPR Moana Nainai 
de Faa͛a. Certaines ZPR répondant à des objectifs clairs et appropriés par les pêcheurs (comme 
celles de Pirae) ont démontré leur rôle social en redistribuant la richesse de la pêche artisanale 
aux Ature. 
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- Les classements de sites au titre du Code de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt tels que les aires protégées de 
ressources naturelles : en 2014, un espace maritime de 765 ha sis dans la commune associée de 
Teahupo͛o ;Taiaƌapu OuestͿ a ĠtĠ ĐlassĠ eŶ aiƌe pƌotĠgĠe de ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles gĠƌĠes, la 
première sur le territoire. Considérée comme une zone de "garde-manger" par la population de 
Teahupo͛o, elle est ƌĠputĠe pouƌ ġtƌe uŶe zoŶe de Ŷuƌseƌie et le ƌeĐƌuteŵeŶt de plusieuƌs espğĐes 
de poissons y serait important. 

- Les Aires marines éducatives à des fiŶs d͛oďseƌǀatioŶ du ŵilieu ŵaƌiŶ côtier et de sensibilisation 
des enfants à sa préservation (comme celles des Marquises). 

Il existe aussi des aires marines gĠƌĠes à l͛iŶitiatiǀe des populatioŶs appelĠes « rahui ». Enfin, la 
PolǇŶĠsie fƌaŶçaise dispose d͛uŶ saŶĐtuaiƌe pouƌ la pƌoteĐtioŶ de mammifères marins, des requins et 
toƌtues s͛ĠteŶdaŶt suƌ toute la )oŶe ÉĐoŶoŵiƋue EǆĐlusiǀe ;)EEͿ. 

La gestion des lagons reste peu comprise, celui-ci étant assez peu accessible à Tahiti et essentiellement 
impactés par les activités à terre. La dénaturatioŶ du tƌait de Đôte, l͛aďseŶĐe de saŶĐtioŶs daŶs les 
infractions sur les murs ou extractions sauvages rendent la démarche peu compréhensible. La 
sĠpaƌatioŶ de la gestioŶ de l͛espaĐe eŶtƌe lagoŶ et teƌƌe, à l͛iŶǀeƌse de la pƌatiƋue tƌaditioŶŶelle du 
Tomite polynésien, démarche intégrée avant l͛heuƌe est tƌğs peu peƌtiŶeŶte. 

D. Peuplements terrestres et enjeux de conservation  

 État de l’eŶdĠŵisŵe teƌƌestƌe et des ŵeŶaĐes 

Pauvreté et richesse sont les deux caractéristiques de la flore et de la faune terrestre polynésienne. 
EŶ effet, elles soŶt pauǀƌes daŶs la ŵesuƌe où peu d͛espğĐes soŶt paƌǀeŶues à ĐoloŶiseƌ Đes teƌƌes 
émergées en plein océan. Cependant, avec le temps, ces espèces évoluent dans un contexte insulaire 
particulier et de nouvelles espèces apparaissent dites endémiques et donc spécifiques à cette zone. 
Cette ďiodiǀeƌsitĠ diŵiŶue pƌogƌessiǀeŵeŶt de l͛Ouest ǀeƌs l͛Est, de l͛Asie du “ud-Est à la Polynésie 
orientale et donc se retrouve grandement appauvrie en Polynésie française.  

Une autre caractéristique de la biodiversité terrestre de Polynésie française est sa grande fragilité et 
sa seŶsiďilitĠ faĐe auǆ peƌtuƌďatioŶs d͛oƌigiŶe aŶthƌopiƋue. Les espğĐes iŶsulaiƌes aǇaŶt eŶ effet uŶe 
aire de répartition réduite et des populations de faible effectif, sont plus vulnérables au risque 
d͛eǆtiŶĐtioŶ. CeƌtaiŶes espğĐes ŵoŶtƌeŶt ĠgaleŵeŶt uŶe plus faiďle ĐoŵpĠtitiǀitĠ ;peƌte des ĐapaĐitĠs 
de dissémination par exemple). Les menaces sur la flore et la faune terrestre sont diverses : 
développement de plantes envahissantes, mammifères herbivores (chèvres, moutons, chevaux, 
bovins, cochons, lapins), animaux prédateurs ou compétiteurs rat, merle des Moluques, bulbul à 
ventre rouge, busard de Gould,  etc.), urbanisation engendrant du déboisement, grands travaux, 
terrassements,  etc., l͛agƌiĐultuƌe, la foƌesteƌie, les aĐtiǀitĠs touƌistiƋues, la suƌeǆploitatioŶ ou la 
Đueillette aďusiǀe, les pollutioŶs du sol, de l͛eau, de l͛atŵosphğƌe, les feuǆ, le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue,  
etc. La gestion des invasives et notamment le traitement phytosanitaire à destination des îles est 
totaleŵeŶt iŶsuffisaŶt. Les tƌaiteŵeŶts Ŷ͛oŶt auĐuŶe effiĐaĐitĠ suƌ les œufs ou gƌaiŶes / spoƌes. Les 
infrastructures ne sont pas dimensionnées pour être efficaces. 

 Sites de conservation prioritaires aux îles du Vent 

La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise Ŷe possğde Ƌu͛uŶ faiďle Ŷoŵďƌe d͛espaĐes Ŷatuƌels teƌƌestƌes pƌotĠgĠs : 
environ 7800 hectares soit 2% de la surface totale (MEYER, 2003). Peu de projets de conservation ont 
été initiés pour préserver ce patrimoine naturel unique. 

Des tƌaǀauǆ d͛ideŶtifiĐatioŶ de zoŶes Ŷatuƌelles de foƌt iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs paƌ 
différents experts de la faune et de la flore polynésienne. Elles sont considérées comme les sites de 
conservation importants dont il est nécessaire de sauvegaƌdeƌ l͛iŶtĠgƌitĠ de la ďiodiǀeƌsitĠ teƌƌestƌe.  
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Les priorités de conservation sont évaluées de la manière suivante : 

- Prioritaire = intérêt écologique très élevé (3) et degré de menace fort ;  

- Haute = intérêt écologique très élevé (2) et degré de menace moyen ou faible ou intérêt 
écologique moyennement élevé (2) et degré de menace fort ; 

- Intermédiaire = intérêt écologique moyennement élevé (2) et degré de menace moyen ou 
faible ou intérêt écologique peu élevé (1) et degré de menace fort ;  

- Basse = intérêt écologique peu élevé (1) et degré de menace moyen ou faible. 

Sites d’iŶtĠƌġt eŶ ŵatiğƌe de ďiodiveƌsitĠ teƌƌestƌe et pƌioƌitĠ de ĐoŶseƌvatioŶ  

Île Nom Diversité 
Intérêt 

écologique 

Degré 
de 

menace 

Priorité de 
conservation 

Tetiaroa  Atoll habité Végétation et forêt littorales. Plantes indigènes et 
eŶdĠŵiƋues ƌaƌes. ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 1 Faible Basse 

Maiao Roto Rahi et Roto Iti, 
lacs et berges 
environnants 

)oŶes huŵides.  ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ ; sites de 
repos et nourrissage pour les oiseaux migrateurs ; oiseau 
hivernant protégé Numenius tahitiensis. 

1 Faible Basse 

Mehetia Île inhabitée Plus jeune île volcanique de la Société. Vestiges de forêt 
mésophile.  Plantes indigènes et endémiques rares. 
ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 

1 Moyen Basse 

Moorea Fairurani, Maharepa 
mont, crêtes et 
vallons environnants 

Petites étendues de forêt mésophile et hygrophile de 
basse altitude entre 300-500 m ; petite étendue de forêt 
hǇgƌophile d͛altitude eŶtƌe ϱϬϬϳϬϬ ŵ. Noŵďƌe ĠleǀĠ de 
plantes indigènes et endémiques rares ou menacées 
Oiseaux endémiques ; sites de nidification 

3 Moyen Haute 

Maatea, vallée et 
pentes environnantes 

Petites étendues de forêt hygrophile de basse altitude 
entre 200-300 m. Plantes endémiques rares ; plante 
protégée. Oiseaux endémiques. Escagot protégé. 

1 Faible Basse 

Mouaputa, mont, 
crêtes et vallons 
environnants 

Forêt hygrophile et petites étendues de forêt de nuages 
entre 500-830 m. Nombre élevé de plantes indigènes et 
endémiques rares ou menacées ; plante protégée  

3 Moyen Haute 

Opunohu, vallée, 
pentes et crêtes 
environnantes 

200-400 m : vestige de forêt hygrophile de basse altitude 
et de forêt mésophile.  
 Plantes endémiques rares ou menacées. Oiseaux 
endémiques ; sites de nidification  

1 Fort Intermédiaire 

Rotui, mont, crêtes et 
vallons environnants 

Deuxième plus haut sommet de Moorea (890 m) ; 
petites étendues de forêt mésophile et hygrophile. 
Nombre élevé de plantes indigènes et endémiques rares 
ou menacées. Sites de nidification. 

2 Moyen Intermédiaire 

Temae, lac et berges 
environnants 

Zone humide ; végétation de marécage Plantes indigènes 
rares. Sites de migration pour les oiseaux. 

1 Fort Intermédiaire 

Tohiea, mont, crêtes 
et vallons 
environnants 

Plus haut sommet de Moorea (1207 m) ; petites 
étendues de forêt de nuages ; Nombre élevé de plantes 
indigènes et endémiques rares ou menacées. Escargot 
protégé. Sites de nidification 

3 Faible Intermédiaire 

Tahiti 
Nui 

Anaorii, plateau, 
vallons, pentes et 
crêtes environnant 

Petit plateau ŵaƌĠĐageuǆ d͛altitude ; foƌġt hǇgƌophile de 
montagne. Nombre élevé de plantes indigènes et 
endémiques rares ou menacées ; plante protégée. 

2 Moyen Intermédiaire 

Aorai et Fare Rau Ape, 
mont, crêtes et 
vallons environnants 

Troisième plus haut sommet de Polynésie française (2 
066 m); vestiges de forêt mésophile entre 500-600 m ; 
forêt hygrophile de montagne entre 600-900 m ; grandes 
étendues de forêt de nuages entre 900-1800 m : 
végétation subalpine entre 1 800-2 000 m. Nombre 
élevé de plantes indigènes et endémiques rares ou 
menacées, plantes protégées. Sites de nidification. 
Escargots protégés. 

3 Moyen Haute 
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Faufiru, plateau, 
vallons, pentes et 
crêtes environnants 

Plateauǆ d͛altitude ; gƌaŶdes ĠteŶdues de foƌġt 
hǇgƌophile d͛altitude et de foƌġt de Ŷuages eŶtƌe ϴϬϬ- 
1300 m. Nombre élevé de plantes indigènes et 
endémiques rares ou menacées. Escargot endémique 
protégé. 

3 Faible Intermédiaire 

Fautaua et Fachoda 
vallée, pentes, vallons 
et crêtes 
environnantes 

Vestiges de forêt hygrophile de basse et moyenne 
altitude entre 400-800 m. Plantes endémiques rares ou 
menacées. Oiseaux endémiques. Escargot endémique 
protégé. 

2 Fort Haute 

Haapoponi (Tiarei), 
vallée 

Forêt hygrophile de basse altitude entre 50-150 m. 
Escargot protégé. 

1 Faible Basse 

Hamuta (Pirae), 
vallée, pentes et 
crêtes environnantes 

Vestiges de forêt mésophile et hygrophile de basse 
altitude entre 250–ϯϱϬ ŵ d͛altitude. PlaŶtes iŶdigğŶes 
ou endémiques rares ou menacées. 

1 Moyen Basse 

Ivirairai, mont, crêtes 
et vallons 
environnants 

Grandes étendues de forêt hygrophile de montagne et 
forêt de nuages entre 800-1 700 m. Nombre élevé de 
plantes endémiques rares ou menacées ; plante 
protégée. 

3 Faible Intermédiaire 

Marau, mont, crêtes 
et vallons 
environnants 

Grandes étendues de forêt de nuage de la côte sous le 
vent entre 800-1400 m. Nombre élevé de plantes 
endémiques rares ou menacées ; escargots protégés ; 
plante éteinte ; Sites de nidification ; population éteinte 
d͛uŶ oiseau eŶdĠŵiƋue pƌotĠgĠ. 

3 Fort Prioritaire 

Maruapo, Papehue, 
Tiapa, vallées, pentes 
et crêtes 
environnants 

Vestiges de forêt xérophile, de forêt mésophile et 
hygrophile de basse altitude entre 100-600 m. Plantes. 
Plantes endémiques rares ou menacées (Christiana 
vescoana*, Ochrosia tahitensis*, Ixora sp., Pisonia 
tahitensis), plantes indigènes rares et menacées 
(Tabernaemontana pandacaqui*, Serianthes myriadenia, 
Sapindus saponaria) ; plante protégée (Santalum 
insulare var. insulare). Oiseau endémique protégé 
(Pomarea nigra). Escargots protégés 

2 Fort Haute 

Mauru et Faatautia  
(« lavatubes »), mont, 
crêtes et vallons 
environnants 

Grandes étendues de forêt de nuages de la côte au vent 
entre 8001300 m. Nombre élevé de plantes indigènes et 
endémiques rares ou menacées. Escargot protégé. Site 
de nidification. 

3 Faible Intermédiaire 

Mille Sources, 
SuperMahina et 
Tuauru, vallée, 
vallons, pentes et 
crêtes environnants 

Vestiges de forêt mésophile entre 500600 m ; forêt 
hǇgƌophile d͛altitude eŶtƌe ϲϬϬ-800 m. Nombre élevé de 
plantes indigènes et endémiques rares ou menacées ; 
plantes protégées. Escargots protégés. Oiseaux 
endémiques. 

2 Moyen Intermédiaire 

Orofero, mont Tahiti 
plateaux, crêtes, 
vallons et pentes 
environnants 

Petites étendues de forêt mésophile sur plateau entre 
400-600 m ; petites étendues de forêt hygrophile entre 
600-900 m ; petites étendues de forêts de nuages entre 
900-1 250 m. 
Nombre élevé de plantes endémiques rares ou 
menacées ; plantes protégées ; Escargots protégés 

3 Fort Prioritaire 

Orohena, mont, 
crêtes et vallons 
environnants 

Plus haut sommet de Tahiti et de Polynésie française et 
troisième plus haut sommet pour les îles du Pacifique 
(2 240 m) ; grandes étendues de forêt de nuage et de 
végétation subalpine. Nombre élevé de plantes 
indigènes endémiques rares ou menacées ; plantes 
protégées. 

3 Faible Intermédiaire 

Papenoo et col 
Urufau vallée, crêtes, 
pentes et vallons 
environnants 

Plus grande vallée de Tahiti et de Polynésie française ; 
grandes étendues de ripisylves et forêt hygrophile de 
basse et moyenne altitude ; forêts hygrophîles de 
moyenne altitude et forêt de nuages. Nombre élevé de 
plantes indigènes et endémiques rares ou menacées ; 
plantes protégées. Oiseaux endémiques. Escargots 
protégés. 

2 Fort Haute 
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Pic Vert, mont, crêtes 
et vallons 
environnants 

Petite étendue de forêt de nuages entre 900 et 1 200 m.  
Nombre élevé de plantes endémiques rares ou 
menacées ; plantes protégées. 

2 Moyen Intermédiaire 

Pihaiateta et Pito Hiti, 
monts, crêtes et 
vallons environnant 

Deuxième plus haut sommet de Tahiti et de Polynésie 
française (2110 m) ; grandes étendues de forêt de 
nuages et végétation subalpine. Nombre élevé de 
plantes indigènes et endémiques rares ou menacées. 
Oiseaux endémiques. 

3 Faible Intermédiaire 

Pinai, mont, crêtes, 
falaises et vallons 
environnants 

Vestiges de forêt xérophile et mésophile. Plantes 
endémiques rares ou menacées ; plante protégée. 3 Moyen Haute 

Taharaa et piton de 
Pirae, mont, crêtes et 
vallons environnants 

Forêt hygrophile de moyenne altitude 500-800 m ; forêt 
de nuages entre 800-1200 m. 
Nombre élevé de plantes indigènes et endémiques rares 
ou menacées ; Escargots protégés. 

2 Faible Intermédiaire 

Te Faaiti, vallée 
pentes et crêtes 
environnants et Tupa, 
plateau, pentes et 
crêtes environnants 

Parc naturel protégé depuis 1989 ; forêt humide de 
basse altitude entre 200-400 m ; forêt humide de 
moyenne altitude entre 400-800 m sur plateau. Nombre 
élevé de plantes indigènes et endémiques rares ou 
menacées. Oiseaux endémiques ; sites de nidification. 

2 Moyen Intermédiaire 

Taharuu et Tiamape, 
vallée, plateaux, 
vallons, pentes et 
crêtes environnant 

Forêt mésophile et hygrophile de plateau entre 400-800 
m ; forêt hygrophile de montagne au-dessus de 800 m. 
Nombre élevé de plantes indigènes et endémiques rares 
ou menacées ; plantes protégées. 

2 Moyen Intermédiaire 

Terepo et Viriviriterai, 
plateaux, vallons, 
pentes et crêtes 
environnants 

Plateauǆ d͛altitude de la Đôte est ; gƌaŶdes ĠteŶdues de 
forêt de nuages entre 900-1100 m. Nombre élevé de 
plantes indigènes et endémiques rares ou menacées. 
Escargot protégé. Sites de nidification. 

3 Faible Intermédiaire 

Tetufera, mont et 
crêtes environnates 

Quatrième plus haut sommet de Tahiti et de Polynésie 
française ; petite étendue de végétation subalpine entre 
1700-1800 m. Plantes endémiques rares ou menacées. 

2 Moyen Intermédiaire 

Vaihiria, lac, berges, 
vallons, crêtes et 
pentes environnantes 

Plus grand lac de Tahiti et de Polynésie française ; forêt 
hygrophile de basse et moyenne altitude entre 200-600 
ŵ ; foƌġt hǇgƌophile d͛altitude eŶtƌe ϲϬϬ-800 m.  
Nombre élevé de plantes indigènes et endémiques rares 
ou menacées. Oiseaux endémiques ; sites de nidification 
pour le canard à sourcil. 

2 Faible Intermédiaire 

Tahiti iti Atara, mont, crêtes et 
vallons environnants 
et Taravao, plateau, 
pentes et crêtes 
environnantes 

Forêt hygrophile de ŵoǇeŶŶe altitude d͛altitude suƌ 
plateau entre 600-800 m ; grandes étendues de forêt de 
nuages entre 800-1100 m. Nombre élevé de plantes 
indigènes et endémiques rares ou menacées ; Escargot 
protégé. 

3 Moyen Haute 

Miti Rapa et port 
Phaeton, baie et 
berges 

Zone humide, végétation de submangrove.  Site de 
ŶidifiĐatioŶ et d͛hiǀeƌŶage pouƌ des oiseauǆ ; oiseau 
endémique protégé. 

1 Moyen Basse 

Pueu, plateaux, 
vallons, pentes et 
crêtes environnantes 

Vestiges de forêt mésophile entre 400-500 m, forêt 
hygrophile de moyenne altitude sur plateau. Plantes 
indigènes et endémiques rares ou menacées. 

2 Moyen Intermédiaire 

Te Pari et Faaroa, 
falaises, monts, crêtes 
et vallons 
environnants 

Vestiges de végétation littorale ; forêt paralittorale ; 
forêt hygrophile de basse et moyenne altitude ; forêt 
hǇgƌophile d͛altitude. PlaŶtes eŶdĠŵiƋues ƌaƌes ou 
menacées ; plantes protégées. Escargots protégés ; 
escargots endémiques. Oiseau protégé ; colonies 
d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 

2 Moyen Intermédiaire 

Vaiote, vallée, pentes 
et crêtes 
environnantes  

Forêt hygrophile de basse altitude. Oiseaux endémiques. 
1 Faible Basse 

Ces sites d͛iŶtĠƌġt eŶ ŵatiğƌe de ďiodiǀeƌsitĠ soŶt loĐalisĠs suƌ les hauteuƌs, à l͛iŶtĠƌieuƌ des îles, ou 
sur des falaises isolées (Tahiti Iti). Au même titre que pour les espaces naturels lagonaires, ils sont très 
peu promus et restent peu accessibles au public 
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Cartographie des zones prioritaires de conservation de la faune et de la flore des îles du Vent 

 
Sources : DIREN, PTPU 2006 

 Gestion des espèces et espaces d’iŶtĠƌġt auǆ îles du Vent 

La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise s͛est dotĠe de diffĠƌeŶts outils de pƌoteĐtioŶ et de gestioŶ des espaĐes 
naturels, qui peuvent être choisis en fonction des problématiques et des besoins rencontrés. Ces outils 
soŶt dĠfiŶis d͛uŶe paƌt, daŶs le Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt (texte fondateur sur la protection de la 
ŶatuƌeͿ et d͛autƌe paƌt, daŶs le Code de l͛AŵĠŶageŵeŶt de la Polynésie française  

Le Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt pƌĠǀoit ϲ ĐatĠgoƌies d͛espaĐes Ŷatuƌels pƌotĠgĠs. PƌoĐhes de Đelles 
Ġtaďlies paƌ l͛UŶioŶ IŶteƌŶatioŶale de la CoŶseƌǀatioŶ de la Natuƌe ;UICNͿ, Đes ĐatĠgoƌies soŶt ĐlassĠes 
selon leur(s) objectif(s) de gestion :  

- À des fins scientifiques (réserve naturelle intégrale de catégorie Ia) ;  

- À des fins de protection des ressources sauvages (zone de nature sauvage de catégorie Ib) ; 

- À des fins de protection des écosystèmes et récréatives (parc territorial de catégorie II) ;  

- Pour préserver des éléments naturels particuliers (monument naturel de catégorie III) ;  
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- À des fins de conservation des habitats et des espèces, avec intervention dirigée au niveau de 
la gestion (aire de gestion des habitats ou des espèces de catégorie IV) ;  

- DaŶs le ďut d͛assurer la conservation de paysages et /ou à des fins récréatives (paysage 
protégé de catégorie V) ; 

- À des fiŶs d͛utilisatioŶ duƌaďle des ĠĐosǇstğŵes Ŷatuƌels ;aire de ressources naturelles gérées 
de catégorie VI). 

Il eǆiste d͛autƌes outils de pƌoteĐtioŶ du ŵilieu naturel relevant du Code de l͛AŵĠŶageŵeŶt 
ŶotaŵŵeŶt le PlaŶ de GestioŶ des EspaĐes Maƌitiŵes ;PGEMͿ, le PlaŶ GĠŶĠƌal d͛AŵĠŶageŵeŶt ;PGAͿ 
et le PlaŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt DĠtaillĠ ;PADͿ. Ces plaŶs, ĠlaďoƌĠs et ŵis eŶ œuǀƌe paƌ le “eƌǀiĐe de 
l͛AŵĠŶageŵeŶt et de l͛UƌďaŶisŵe ;“AUͿ, Đoŵptaďilise ĠgaleŵeŶt des espaĐes pƌotĠgĠes. 
Depuis ϭϵϱϮ, foŶt l͛oďjet d͛uŶ ĐlasseŵeŶt au titƌe du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : 

- Le parc territorial de Te Faaiti créé afin de préserver une partie de la vallée de la Papenoo, 
suite aux deŵaŶdes d͛eǆploitatioŶs hǇdƌoĠleĐtƌiƋues et d͛eǆtƌaĐtioŶs de ŵatĠƌiauǆ Ƌui Ǉ oŶt 
ĠtĠ faites et Ƌui ĐoŶstitueŶt des aĐtiǀitĠs dĠŶatuƌaŶtes pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ; 

- Douze monuments naturels : huit gƌottes doŶt deuǆ suƌ l͛île de Mooƌea, tƌois ĐasĐades et uŶe 
source sur Tahiti ; 

- Six paysages naturels protégés : la pointe Hotuarea à Faa͛a, la pointe Vénus et le belvédère du 
Tahaƌa͛a à MahiŶa, le plateau de TaŵaŶu à Punaauia, le Te Paƌi à la pƌesƋu͛île et le laĐ Vaihiƌia 
à Mataeia. 

E. CoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes Ŷatuƌels  

 Évolutions du MOS de Tahiti entre 2003 et 2015 

L͛aŶalǇse ĐƌoisĠe des MO“ de Tahiti eŶ ϮϬϬϯ et ϮϬϭϱ ;dates des oƌthophotos dispoŶiďlesͿ suggğƌe 
que près de 690 ha d͛espaĐes Ŷatuƌels oŶt ĠtĠ ƌeŵplaĐĠs daŶs Đette pĠƌiode paƌ des espaĐes uƌďaŶisĠs 
ou des infrastructures de transport (85% environ) et par des espaces agricoles ou forestiers gérés (15% 
eŶǀiƌoŶͿ. Cela Ŷe ƌepƌĠseŶte Ƌue Ϭ,ϱ% de l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe teƌƌestƌe et ŵaƌitiŵe de l͛île et Ϭ,ϲ% 
des espaces classés naturels en 2003. Dans le même temps près de 590 ha d͛espaĐes aŵĠŶagĠs eŶ 
ϮϬϬϯ soŶt ƌeǀeŶus à l͛Ġtat Ŷatuƌel ;fƌiĐhes agƌiĐoles…Ϳ. A Ŷoteƌ Ƌu͛au Đouƌs de Đette pĠƌiode, les 
espaces agricoles ont reculé de près de 150 ha (5%) tandis que les espaces aménagés ont gagné 250 ha 
(3%). Le solde réel de disparition d’espaĐes Ŷatuƌels se situe doŶĐ auǆ aleŶtouƌs de ϭϬ2 ha. 

A Tahiti, la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐes Ŷatuƌels est doŶĐ pƌiŶĐipaleŵeŶt due à l͛uƌďaŶisatioŶ ;au seŶs 
laƌgeͿ et ĐoŶĐeƌŶe l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete d͛uŶe paƌt et ĐeƌtaiŶs espaĐes ƌuƌauǆ ŵoins soumis à la 
pƌessioŶ foŶĐiğƌe d͛autƌe paƌt, eŶ paƌtiĐulieƌ suƌ la Đôte sud et la PƌesƋu͛île. Les espaĐes aŶthƌopisĠs 
sont majoritairement situés au nord-ouest et au sud de la gƌaŶde île. DaŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ, l͛aĐtiǀitĠ 
humaine occupe toute la plaine côtière, les vallées et conquièrent chaque planèze disponible, ce qui 
paƌtiĐipe à la pĠƌiuƌďaŶisatioŶ de Papeete. L͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ de l͛aggloŵĠƌatioŶ se pouƌsuit aǀeĐ de 
gƌos lotisseŵeŶts ŶotaŵŵeŶt suƌ Faa͛a et PuŶaauia ;Paŵatai Hill, Miƌi, PiĐ Veƌt Maŵaya...) au 
détriment des espaces naturels. On observe aussi une importante anthropisation de Papeari en 
pĠƌiphĠƌie de Taƌaǀao s͛eǆpliƋuaŶt paƌ le « faiďle Đoût » des teƌƌaiŶs et leuƌ situatioŶ eŶ plaiŶe. 

Au sud, sur la commune de Teva i Uta, cette occupation se cantonne aux parties basses et la vocation 
agƌiĐole deŵeuƌe tƌğs iŵpoƌtaŶte. EŶ dehoƌs du pƌoĐhe littoƌal, le Đœuƌ de l͛île ƌeste tƌğs Ŷatuƌel eŶ 
raison du coût de pénétration important et du relief peu favorable à une valorisation humaine. Les 
planèzes de la pƌesƋu͛île du ĐôtĠ de Taƌaǀao ƌesteŶt à doŵiŶaŶte agƌiĐole, ŵalgƌĠ l͛aďseŶĐe de PGA, 
ŵais uŶ ĐeƌtaiŶ ŵitage de l͛espaĐe paƌ des haďitatioŶs est ĐoŶstatĠ notamment dans les hauteurs 
desseƌǀies paƌ des pistes, posaŶt des pƌoďlğŵes d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau et de ramassage des déchets. 
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Sources : SAU, PTPU, IAU 

 Évolutions du MOS de Moorea entre 2007 et 2015 

 
Sources : SAU, PTPU, IAU 
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L͛aŶalǇse ĐƌoisĠe des MO“ de Mooƌea eŶ ϮϬϬϳ et ϮϬϭϱ ;dates des oƌthophotos disponibles) montre 
que 233 ha d͛espaĐes naturels ont été consommés (soit 1,2% du territoire de la montagne et du lagon), 
alors que sur cette période la nature a repris ses droits sur 323 ha classés en espace aménagés ou 
cultivés en 200730.  

Contrairement à Tahiti (et à la plupart des autres îles anaysées), les espaces naturels de Moorea se 
seraient donc accrus d’eŶviƌoŶ ϵϬ ha depuis 2007. 

Mġŵe si l͛oŶ ĐoŶstate gloďaleŵeŶt à Mooƌea une importante « déprise » agricole (195 ha de cultures 
ou de forêts plantées auraient disparues), on observe que des zones naturelles ont été défrichées par 
des cultivateurs daŶs l͛ouest de l͛île et daŶs la Đaldeaiƌa, ŶotaŵŵeŶt aǀeĐ la ǀaloƌisatioŶ de la Đultuƌe 
de l͛aŶaŶas suƌ et autouƌ du doŵaiŶe d͛OpuŶohu. 

Les nouveaux développements urbains et les infrastructructures ont gagné 106 ha (7%). Ils sont visibles 
le long des côtes SE et SO ainsi que dans les secteurs de Vai͛aƌe (devenu une polarité importante en 
raison de la gare maritime) et suƌ les hauteuƌs de la ďaie de Cook ;MoŶt ‘otui et Đœuƌ de l͛île). Cette 
conquête commence en général par des défrichements agricoles avant de se transformer, lorsque les 
PGA le peƌŵetteŶt, paƌ de l͛haďitat iŶdiǀiduel. 

La carte ci-dessus ŵoŶtƌe ĐepeŶdaŶt l͛aďseŶĐe d͛eǆteŶsioŶ du haŵeau d͛Hauƌu s͛eǆpliƋuaŶt paƌ la 
fermeture du Club Med et par son éloignement vis-à-vis de la gare maritime. 

F. Eau 

 État et exploitation de la ressource 

Les îles hautes de l͛aƌĐhipel, au ƌelief ŵoŶtagŶeuǆ, ďĠŶĠfiĐieŶt de Đouƌs d͛eau et d͛eau souteƌƌaiŶe, 
en quantité et qualité différentes de par leur âge géologique et leur exposition aux précipitations.  

Les ressources en eaux superficielles et souterraines sont exploitées en vue de produire de l͛eau 
pƌiŶĐipaleŵeŶt destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe, ŵais aussi pouƌ de l͛iƌƌigatioŶ agƌiĐole ou eŶĐoƌe 
à des fiŶs d͛Ġlevage. Paƌfois, plusieuƌs iŶstallatioŶs ĐohaďiteŶt suƌ le ŵġŵe Đouƌs d͛eau gĠŶĠƌaŶt des 
conflits sur les débits captés par chacun. Les faĐteuƌs liŵitaŶts du Đaptage de l͛eau de ƌiǀiğƌes soŶt : 

- Des dĠďits d͛Ġtiages, eŶ saisoŶ sğĐhe ;juillet, août, septeŵďƌe) où certaines îles, et notamment 
Bora-Bora, ĐoŶŶaisseŶt des pĠŶuƌies d͛eau. 

- Des débits de crue à la saison des pluies où le taux de turbidité devient trop élevé pour 
permettre tout traitement. 

L͛adduĐtioŶ paƌ Đaptage pƌĠseŶte uŶe gƌaŶde ǀulŶĠƌaďilitĠ à la pollution entraînant des difficultés à 
potaďiliseƌ l͛eau pƌoduite eŶ saisoŶ des pluies. Cette teĐhŶiƋue est doŶĐ peu à peu dĠlaissĠe au pƌofit 
du poŵpage d͛eauǆ souteƌƌaiŶes de ƋualitĠ tƌğs supĠƌieuƌe et Ŷe ŶĠĐessitaŶt pas ou peu de tƌaiteŵeŶt. 
Ainsi sur l͛île de Mooƌea, les communes associées de Maatea, Atiha, Vaianae et la moitié de Haapiti 
sont alimentées par l'eau des rivières. Et par temps de pluie, cette eau est inutilisable. La commune 
s͛est doŶĐ laŶĐĠe daŶs uŶ pƌogƌaŵŵe de ƌeĐheƌĐhe de Ŷouǀelles ƌessources souterraines. Cependant, 
souvent ces ressources et leur accès sont localisés sur des terrains privés. La question du foncier et du 
Đoût d͛iŶǀestisseŵeŶt ĐoŵpliƋue aloƌs la situatioŶ. 

Les ƌessouƌĐes eŶ eau souteƌƌaiŶes de l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie ont été approchées de manière 
globale principalement par des études hydrogéologiques de Petit (1969), un inventaire des aquifères 
de l͛île de Tahiti ;“afege -ϭϵϴϳͿ et uŶ iŶǀeŶtaiƌe des doŶŶĠes ƌelatiǀes à l͛eau souteƌƌaiŶe dispoŶiďles 
à Tahiti (Ozog, 2012). De nos jours, seules des études ponctuelles et localisées sont établies dans 
l͛oďjeĐtif d͛iŵplaŶteƌ uŶ foƌage. 

                                                 
30-Pour le détail des calculs de consommation d’espaces naturels, voir Annexe I. 
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Les Ġtudes ŵeŶĠes suƌ l͛île de Tahiti peƌŵetteŶt de ŵettre eŶ ĠǀideŶĐe la pƌĠseŶĐe d͛iŵpoƌtaŶtes 
ressources en eau, aussi bien superficielles, que souteƌƌaiŶes. L͛aƋuifğƌe ďasal de l͛île, le plus eǆploitĠ, 
a une production très importante. On recense 140 forages verticaux dans cet aquifère dont 70 étaient 
exploités en 2012. Cette ressource représente entre 48 et 65% de l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ eau de 
Tahiti. Cependant, le bilan hydrologique global ainsi que les limites d͛alimentation par entité restent 
inconnus et une grande incertitude demeure sur les prélèvements effectués sur cette ressource.  

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, l͛eǆploitatioŶ des eauǆ souterraines se révèle coûteuse du fait des 
consommations électriques des pompes. 

Répartition des prélèvements journaliers par usage en saison sèche à Tahiti suƌ l’eŶseŵďle des ƌessouƌĐes ;et tǇpes de 
productions d’eau potaďle ƌeĐeŶsĠs eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise en 2012 

 
Source : SPEED 2014 

Captage de la Punaruu à Punaauia  

 
Source : PTPU 
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L͛eǆploitatioŶ paƌ galeƌies dƌaiŶaŶtes suƌ ĐeƌtaiŶes ĐoŵŵuŶes de Tahiti, est fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt 
intéressante notamment au niveau des coûts de fonctionnement de ce type d͛ouǀƌage pƌiŶĐipaleŵeŶt 
ďasĠ suƌ le ĐaƌaĐtğƌe gƌaǀitaiƌe de l͛ĠĐouleŵeŶt. Le faĐteuƌ liŵitaŶt au dĠǀeloppeŵeŶt de Đette 
teĐhŶiƋue est la gestioŶ du foŶĐieƌ pouƌ aĐĐĠdeƌ auǆ sites poteŶtiels d͛eǆploitatioŶ et à la pose du 
ƌĠseau d͛adduĐtioŶ. BieŶ souǀeŶt les sites d͛eǆploitatioŶ soŶt ƌelatiǀeŵeŶt ĠloigŶĠs de toutes 
iŶstallatioŶs de stoĐkage et les iŶǀestisseŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la ŵise eŶ plaĐe de ƌĠseau d͛adduĐtioŶ 
peuvent se révéler très élevés. Autre facteur limitant, la méconnaissance de la ressource et l͛aďseŶĐe 
de suiǀi Ƌui peƌŵettƌait de dĠfiŶiƌ si la ƋuaŶtitĠ d͛eau dispoŶiďle est suffisaŶte pouƌ pomper les 
quantités souhaitées. 

Les iŶfoƌŵatioŶs ŵaŶƋueŶt suƌ les ƌessouƌĐes de Mooƌea où il Ŷ͛eǆiste pas d͛Ġtudes spĠĐifiƋues suƌ la 
ressource. Les études réalisées portent davantage sur des campagnes de reconnaissance pour a 
réalisation de forage AEP menées par les communes. Ces études ne tiennent pas compte du bilan 
hydrologique et de la recharge de la nappe. Concrètement, il aƌƌiǀe Ƌu͛eŶ Đas de gƌaŶde sĠĐheƌesse, 
seloŶ les seĐteuƌs de l͛île, des Đoupuƌes doiǀeŶt ġtƌe aŵĠŶagĠes daŶs la distƌiďutioŶ, les ƌessouƌĐes 
devenant insuffisantes. La ĐoŵŵuŶe a eŶtƌepƌis uŶ ǀaste pƌogƌaŵŵe d͛ĠƋuipeŵeŶt et de ƌĠŶoǀatioŶ 
pour résoudre ces difficultés.  

A Ŷoteƌ ĠgaleŵeŶt uŶ pƌojet pilote suƌ l͛île de Maiao aǀeĐ pƌoduĐtioŶ d͛eau de ďoissoŶ gƌâĐe à la ŵise 
eŶ plaĐe d͛uŶe uŶitĠ de tƌaiteŵeŶt d͛eau de pluie et de distribution par une fontaine publique payante. 

EŶfiŶ uŶe autƌe ƌessouƌĐe ŵoďilisaďle seƌait la lutte ĐoŶtƌe le gaspillage eŶ pouƌsuiǀaŶt l͛effoƌt de 
seŶsiďilisatioŶ et d͛ĠduĐatioŶ du ĐoŶsoŵŵateuƌ et eŶ ƌĠŶoǀaŶt le ƌĠseau de distƌiďutioŶ. Gaspillage et 
fuites d͛eau sont des problèmes récurrents rencontrés dans toutes les communes, notamment lorsque 
le paiemeŶt des ĐoŶsoŵŵatioŶs au ǀoluŵe Ŷ͛a pas été instauré. 

Ainsi, globalement, si la ressource en eau douce aux îles du Vent apparaît importante grâce à une 
pluǀioŵĠtƌie et uŶe gĠologie faǀoƌaďles, Đette ƌessouƌĐe ƌeste eŶĐoƌe ŵĠĐoŶŶue et Ŷe fait l͛oďjet que 
de peu d͛Ġtudes ou de suiǀi. Il Ŷ͛eǆiste auĐuŶe ĐaŵpagŶe sǇstĠŵatiƋue de ŵesuƌes piĠzoŵĠtƌiƋues 
Ƌui peƌŵettƌait d͛aĐƋuĠƌiƌ uŶe ŵeilleuƌe ĐoŶŶaissance du fonctionnement des aquifères.   

Cette ƌessouƌĐe est ǀulŶĠƌaďle et pouƌtaŶt, il Ŷ͛eǆiste auĐuŶe ƌĠgleŵeŶtatioŶ la pƌotĠgeaŶt paƌ la ŵise 
en place de périmètres de protection, leur mise en application étant entravée par la difficulté de la 
maîtrise du foncier. La ŶotioŶ de dĠďit ƌĠseƌǀĠ Ŷ͛est pas iŶtĠgƌĠe pouƌ la gestioŶ des Đouƌs d͛eau ŵais 
également des forages. Le lien entre le débit dans la rivière et les forages semble pourtant avéré. 

Cette eǆploitatioŶ des ƌessouƌĐes eŶ eau Ŷ͛est pas duƌaďle.  

 L’adduction en eau potable 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ de l͛eau soŶt aŶĐieŶs ;Ϯϱ à ϱϬ aŶsͿ et difficiles 
à entretenir. Leur vieillissement induit des fuites et ainsi de faible rendement des réseaux. Des travaux 
de renouvellement des canalisations sont menés mais ils représentent une lourde charge financière 
pour les communes. De plus, avec une population aux îles du Vent principalement répartie sur le 
littoƌal, Đe soŶt d͛iŵpoƌtaŶts liŶĠaiƌes de ƌĠseauǆ d͛adduĐtioŶ Ƌui soŶt à tƌaiteƌ. 

MalgƌĠ tout, foƌĐe est de ĐoŶstateƌ Ƌue d͛iŵpoƌtaŶts tƌaǀauǆ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs pouƌ fouƌŶiƌ de l͛eau 
potable en vue de se conformer aux exigences du CGCT (initialement prévu le 31 décembre 2015 et 
différé au 31 décembre 2024). Toutes les îles des îles du Vent disposeŶt aujouƌd͛hui de ƌĠseauǆ de 
distƌiďutioŶ ďieŶ stƌuĐtuƌĠs ŵais il eǆiste eŶĐoƌe des dispaƌitĠs eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ d͛eau distƌiďuĠe. 
Depuis 2015, six communes des îles du Vent distribuent une eau potable dont Papeete, Pirae, Arue 
Punaauia et Papara avec 100% de résultats conformes (suivi CHSP). Elles sont suivies de près par Faa͛a 
avec 99% de résultats conformes. Sur la commune de Moorea, trois réseaux à Nuuroa, Temae et 
Maharepa présentent aussi de bons résultats. 
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Classement des eaux de consommation de Tahiti et Moorea 

 
Source : CHSP, 2015-2016 

La commune de Mahina voit la qualité de son eau ďaisseƌ et Mooƌea ;à l͛eǆĐeptioŶ des tƌois ƌĠseauǆ 
pƌĠĐitĠsͿ Teǀa I Uta, Taiaƌapu Ouest, Hitiaa O Te ‘a Ŷ͛oŶt pas ou toujouƌs pas ŵis eŶ plaĐe uŶ 
pƌogƌaŵŵe Đoŵplet d͛autoĐoŶtƌôle, oďligeaŶt à dĠĐlaƌeƌ leuƌs eauǆ ŶoŶ potaďles. 
L͛aďseŶĐe de tƌaiteŵeŶt appƌopƌiĠ et de dĠsiŶfeĐtioŶ des ƌessouƌĐes ;Đaptages d͛eauǆ de suƌfaĐe et 
souterraines) qui alimentent la population, reste importante dans plusieurs communes (Taiarapu Est, 
Taiarapu Ouest, Teva I Uta, Hitiaa O Te Ra, Moorea). 

“uƌ Mooƌea, uŶe suƌpƌoduĐtioŶ d͛eau liĠe à uŶe deŵaŶde ĐƌoissaŶte de la ĐoŶsoŵŵatioŶ 
;augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe d͛usageƌsͿ, à la ǀĠtustĠ des ƌĠseauǆ ;fuitesͿ, et à la gƌatuitĠ et au gaspillage 
d͛eau paƌ les usageƌs, a engendré des iŶtƌusioŶs d͛eau salĠe daŶs la Ŷappe. 

FaisaŶt suite auǆ effoƌts ĐoŶsĠƋueŶts pouƌ aďoutiƌ à uŶe distƌiďutioŶ d͛eau potaďle à ses adŵiŶistƌĠs, 
les ĐoŵŵuŶes auƌoŶt aloƌs pouƌ oďjeĐtif de teŶteƌ d͛ĠƋuiliďƌer leuƌ ďudget aŶŶeǆe. Il s͛agit d͛uŶ seƌǀiĐe 
Đoûteuǆ Ƌui eŶgloďe la suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛eau, les Đoûts d͛eǆploitatioŶ des iŶstallatioŶs,  etc.  

Aux îles du Vent, il est réalisé en régie par les communes, ou délégué à une société privée (Papeete, 
Piƌae, MooƌeaͿ. Les ĐoŵŵuŶes disposaŶt de faiďles ƌessouƌĐes ďudgĠtaiƌes, le fiŶaŶĐeŵeŶt de l͛AEP 
est assuré via différentes subventions (Communes, Etat, Pays). Les subventions du Pays en eau potable 
oŶt ĠtĠ ĐoŶĐeŶtƌĠes suƌ l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ eŶtƌe 2007 et 2012 (85%Ϳ pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt total d͛uŶ 
peu plus de 1 milliard de francs. Elles ont été utilisées pour la rénovation du réseau et en partie pour 
la ŵise eŶ plaĐe de l͛eau potaďle. 
Pouƌ ƌappel, l͛appliĐatioŶ du Code GĠŶĠƌal des ColleĐtiǀitĠs Teƌƌitoƌiales impose aux communes de : 

- GĠƌeƌ fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt le seƌǀiĐe de l͛eau Đoŵŵe uŶ seƌǀiĐe à ĐaƌaĐtğƌe iŶdustƌiel et 
commercial 
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- Disposeƌ d͛uŶ ďudget aŶŶeǆe peƌŵettaŶt la ŵise eŶ plaĐe des ƌedeǀaŶĐes et l͛ĠƋuiliďƌeƌ ;pouƌ 
les communes de plus de 10 000 habitants) 

- FaĐtuƌeƌ au ǀoluŵe ƌĠelleŵeŶt ĐoŶsoŵŵĠ aǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe de Đoŵpteuƌs d͛eau. 

G. Assainissement 

Chaque commune des îles du Vent est compétente en matière de gestion des eaux usées.  

 Assainissement collectif public  

JusƋu͛eŶ ϭϵϵϮ, il Ŷ͛eǆistait pas de ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes eŶ PolǇŶĠsie 
française.  

EŶ ǀue de ƌĠduiƌe la pollutioŶ des lagoŶs paƌ les eauǆ usĠes d͛oƌigiŶe doŵestiƋue et de pƌoŵouǀoiƌ le 
dĠǀeloppeŵeŶt touƌistiƋue, le Teƌƌitoiƌe et l͛État oŶt eŶtƌepƌis, dğs ϭϵϵϯ, le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ 
assainissement collectif public. Le premier système collectif a alors été initié à Bora-Bora. 

Sur les Îles du Vent, trois communes développent cet assainissement collectif public : 

- Punaauia : l͛oďjeĐtif est de diŵiŶueƌ au ŵaǆiŵuŵ les ƌejets d͛eauǆ usĠes peu ou paƌtielleŵeŶt 
traitées dans le lagon, en raccordant les particuliers de la plaine de Punaauia. Depuis 2002, le 
sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes a ĠtĠ ŵis eŶ seƌǀiĐe ; il ĐoŵpƌeŶd uŶ ƌĠseau de 
ĐolleĐte pƌiŶĐipal, uŶe statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ, aiŶsi Ƌue l͛Ġŵissaiƌe Ƌui ƌejette daŶs l͛oĐĠaŶ, au 
niveau de la passe de Taapuna. 

- Papeete : zone à urbanisatioŶ deŶse, l͛oďjeĐtif est de diŵiŶueƌ au ŵaǆiŵuŵ les ƌejets d͛eauǆ 
usées peu ou partiellement traitées dans la rade de Papeete et assainir le centre-ville 
(nuisances des odeurs notamment).  Depuis 2012, les travaux ont consisté en la mise en place 
des rĠseauǆ, la ĐoŶstƌuĐtioŶ de la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ ;iŶauguƌĠe eŶ ϮϬϭϲͿ et de soŶ Ġŵissaiƌe 
pouƌ uŶ ƌejet de l͛autƌe ĐôtĠ de la digue à ϲϬŵ de pƌofoŶdeuƌ.   

- Moorea : la zone de Haapiti à vocation touristique est particulièrement soumise aux risques 
de pollution des eaux lagonaires par le rejet des eaux usées. Plusieurs infrastructures ont été 
ƌĠalisĠes doŶt la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ de Nuuƌoa ;ϭϴϬϬ ŵϯ/jͿ, les ƌĠseauǆ de ĐolleĐtes des eauǆ 
usĠes et de distƌiďutioŶ de l͛eau d͛aƌƌosage, aiŶsi Ƌue l͛Ġŵissaiƌe eŶ ŵeƌ. 

StatioŶ d’ĠpuƌatioŶ de Papeete   StatioŶ d’ĠpuƌatioŶ de Punaauia 

  

 

D͛autƌes ĐoŵŵuŶes ƌĠaliseŶt ;où oŶt ƌĠalisĠͿ aĐtuelleŵeŶt des Ġtudes eŶ Đe seŶs : les communes de 
Pirae et Arue regroupées dans un syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU), la commune de 
Mahina et la commune de Faa͛a. Concernant le SIVU, une mutualisation des moyens serait privilégiée 
eŶ oƌieŶtaŶt les eauǆ usĠes pƌoduites ǀeƌs la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ de Papeete ŶotaŵŵeŶt eŶ ƌaisoŶ des 

Sources : PTPU 
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diffiĐultĠs liĠes auǆ dispoŶiďilitĠs foŶĐiğƌes suƌ les deuǆ ĐoŵŵuŶes aiŶsi Ƌue des Đoûts d͛eǆploitatioŶ 
lourds de la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ.  
DaŶs uŶ oďjeĐtif de ƌĠduiƌe les Đoûts d͛iŶǀestisseŵeŶts, la ĐoŵŵuŶe de Faa͛a travaille également à un 
partenariat futur avec les communes de Papeete et de Punaauia pour faire traiter ses eaux usées. 

Le Đoût de l͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif reste important et représente une lourde charge pour les 
communes et donc des redevances non négligeables pour la population. Le programme 
d͛assaiŶisseŵeŶt Đoŵplet tel Ƌue dĠǀeloppĠ suƌ l͛île de Bora-Bora est évalué comme cohérent (EGIS, 
2008) car les noŵďƌeuǆ et luǆueuǆ hôtels soŶt foƌteŵeŶt solliĐitĠs. C͛est Đe pƌiǆ ĠleǀĠ iŵposĠ auǆ 
hôtels qui permet au reste de la population de jouir de ce service à un prix qui ne correspond pas au 
Đoût ƌĠel d͛eǆploitatioŶ. 

Sur les communes des îles du Vent, cette situation reste peu reproductible : parc hôtelier 
incomparable, acceptabilité des hôtels (Punaauia notamment) à payer le prix fort comme sur Bora-
Bora (nombreux impayés),  etc. Les communes de Punaauia et de Papeete peuvent malgré tout 
compter sur la présence d͛iŵŵeuďles ĐolleĐtifs, de seƌǀiĐes,  etc. Toutefois, sur des communes plus 
rurales, sans industries, ni hôtels,  le Đhoiǆ d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif puďliĐ s͛aǀĠƌeƌait ŶoŶ ƌeŶtaďle 
malgré les gains environnementaux concluants (amélioration de la qualité des eaux de rivière et de 
mer).  

Les enjeux polynésiens sont peu pris en compte dans les projets. A la différence du contexte européen, 
les eaux océaniques sont très pauvres en nutrimeŶts ŵais le Đoƌail est tƌğs seŶsiďle à l͛ĠŵissioŶ d͛eau 
douce provoquant des variations de température et de salinité destructrices. La profondeur de rejet 
Ŷ͛est pas liŵitĠe et peƌŵet uŶe dilutioŶ ďieŶ supĠƌieuƌe à Đelle des plateauǆ ĐoŶtiŶeŶtauǆ euƌopĠeŶs.  

Et à l͛iŶǀeƌse, l͛usage à tous crins de la chloration conduit à des complexes de chloramines passant 
dans la chaine alimentaire et pouvant impacter à terme la santé publique. 

 Assainissement collectif autonome 

EŶ ϮϬϭϮ, Tahiti ĐoŶĐeŶtƌe la ŵajoƌitĠ des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ ;ϴϵ%Ϳ de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise aǀeĐ 
notamment la commune de Papeete, qui rassemble à elle seule, la moitié (50%) des stations 
d͛ĠpuƌatioŶ du paƌĐ, soit ϭϮϬ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ. 
EŶ pƌĠseŶĐe d͛uŶ ƌĠseau puďliĐ, la dĠliďĠƌatioŶ Ŷ°ϴϳ-48 AT du 29.04.1987 impose le raccordement des 
bâtiments anciens et récents en pƌioƌitĠ auǆ ƌĠseauǆ puďliĐs. C͛est pouƌƋuoi, de Ŷoŵďƌeuses statioŶs 
d͛ĠpuƌatioŶ oŶt aiŶsi ĠtĠ suppƌiŵĠes, suite au ƌaĐĐoƌdeŵeŶt de leuƌs eauǆ usĠes au ƌĠseau puďliĐ. 
C͛est aiŶsi Ƌue Ϯϰ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ oŶt ĠtĠ suppƌiŵĠes à Punaauia ;aiŶsi Ƌue Đelle de l͛hôtel 
Intercontinental à Faa͛aͿ suƌ les Ϯϵ pƌĠseŶtes daŶs la ĐoŵŵuŶe, ϭϳ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ oŶt ĠtĠ 
suppƌiŵĠes à Papeete suƌ les Ϯϰ pƌĠseŶtes et ϯ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ oŶt ĠtĠ suppƌiŵĠes à Mooƌea suƌ 
les 3 présentes dans la zone Haapiti. 

88% des statioŶs de Tahiti oŶt uŶ ĐoŶtƌat d͛eŶtƌetieŶ. PouƌtaŶt le ƌĠsultat ƌeste ŵĠdioĐƌe, puisƋue le 
CHSP observe que seulement 56% des unités contrôlées présentent des qualités de rejets en 
conformité. De plus, la question de la destination des boues reste un problème majeur. 

La ŵajoƌitĠ des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ eŶ PolǇŶĠsie pƌĠseŶte des dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶts ŵis eŶ ĠǀideŶĐe 
paƌ des ƌĠsultats d͛aŶalǇse ŶoŶ ĐoŶfoƌŵes. D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, elles peuǀeŶt ġtƌe liĠes 
diƌeĐteŵeŶt à la statioŶ d͛Ġpuƌation : mauvaise exploitation, mauvais état général, dimensionnement 
inadapté,  etc. Elles peuǀeŶt aussi ġtƌe liĠes à uŶ ŵaŶƋue d͛ĠtaŶĐhĠitĠ des ƌĠseauǆ, le ŶoŶ 
remplacement des équipements alors hors service et pourtant indispensables au bon fonctionnement 
de la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ ;ƋualitĠ de ƌejet ŶoŶ ƌespeĐtĠͿ,  etc.  

Le Đoût iŵpoƌtaŶt de l͛eŶtƌetieŶ ou des tƌaǀauǆ de ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ ƌeste uŶ fƌeiŶ pouƌ les 
pƌopƌiĠtaiƌes et soĐiĠtĠs d͛eŶtƌetieŶ Ƌui daŶs ĐeƌtaiŶs Đas, pƌĠfğƌeŶt atteŶdƌe le ƌaĐĐoƌdement à un 
futur réseau public. 
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RĠpaƌtitioŶ des statioŶs d’ĠpuƌatioŶ suƌ Tahiti ;aveĐ sĠpaƌatioŶ eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes de la zoŶe urbaine  
(de Mahina à Paea) et celles de la zone rurale (de Papara à Papenoo) 

  

PouƌtaŶt, le ƌejet d͛eauǆ usĠes ŶoŶ ou ŵal tƌaitĠes représente une atteinte à la salubrité publique et 
à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ŶoŶ ŶĠgligeaďle. Outƌe les ŵauǀaises odeuƌs, l͛aspeĐt dĠsagƌĠaďle ou eŶĐoƌe 
l͛iŶsaluďƌitĠ ĐausĠe paƌ la pƌĠseŶĐe d͛eauǆ stagŶaŶtes poteŶtielleŵeŶt ĐoŶtaŵiŶĠes suƌ le site, Đes 
rejets peuveŶt ĠgaleŵeŶt pollueƌ les Đouƌs d͛eau, et aiŶsi ĐeƌtaiŶs sites de baignade en mer ou en 
rivière. 

 Assainissement individuel 

La paƌt de l͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel est ǀaƌiaďle auǆ îles du Vent. Elle sera plus importante dans 
les communes rurales, un peu ŵoiŶs daŶs Đelles plus uƌďaiŶes et eŶĐoƌe plus faiďle loƌsƋu͛uŶ 
assainissement collectif public existe. 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete ƌepƌĠseŶte uŶe situatioŶ assez uŶiƋue 
aujouƌd͛hui ;du ŵoiŶs daŶs le ŵoŶde dĠǀeloppĠͿ d͛uŶe ǀille de plus de ĐeŶt ŵille haďitaŶts Ƌui Ŷ͛a pas 
de système généralisé de tout-à-l͛Ġgout, hoƌŵis uŶe paƌtie de Punaauia et quelques pâtés de maisons 
du ĐeŶtƌe de Papeete ou des ƌĠseauǆ soŶt eŶ Đouƌs d͛iŵplaŶtatioŶ, l͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes 
fonctionne basiquement sur le modèle de fosses septiques ou petites stations autonomes. 

Malgré des normes imposées (permis de construire) et les efforts réalisés par le CHSP pour contrôler 
le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de la ŵultitude d͛ĠƋuipeŵeŶts ĠpaƌpillĠs Ƌui eŶ ƌĠsulte, la solutioŶ d͛uŶ sĐhĠŵa d 
͚assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe Ŷe foŶĐtioŶŶe pas de façoŶ satisfaisaŶte. L͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe Ŷ͛est 
ĐlaiƌeŵeŶt pas adaptĠ pouƌ uŶe ǀille de Đette taille, aǀeĐ le degƌĠ de deŶsitĠ uƌďaiŶe Ƌu͛atteigŶeŶt ses 
parties centrales.  

Les arguments en dĠfaǀeuƌ de l͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe soŶt liĠs auǆ ƋuestioŶs d͛espaĐe 
;l͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe ƌeƋuieƌt uŶ espaĐe iŵpoƌtaŶtͿ, de diffiĐultĠ de ĐoŶtƌôle ;il suffit Ƌu͛uŶe 
ƌĠsideŶĐe Ŷe gğƌe pas ĐoƌƌeĐteŵeŶt soŶ assaiŶisseŵeŶt pouƌ Ƌue l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt saŶitaire et 
esthétique de tout le voisinage en soit affecté), et surtout de coût collectif. 
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A paƌtiƌ d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷiǀeau de deŶsitĠ uƌďaiŶe, il deǀieŶt ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt plus ƌatioŶŶel d͛adopteƌ 
uŶe solutioŶ ĐolleĐtiǀe. L͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel Đoûte plus Đher, ou plus exactement, il devrait 
Đoûteƌ plus Đheƌ s͛il Ġtait ĐoƌƌeĐteŵeŶt ƌĠalisĠ, de ŵaŶiğƌe à ƌĠpoŶdƌe auǆ Ŷoƌŵes et eǆigeŶĐes 
désirée. 

Pouƌ les ĐoŵŵuŶes plus ƌuƌales, la deŶsitĠ de l͛haďitat ƌeste eŶ gĠŶĠƌal assez faiďle pouƌ peƌŵettƌe 
que des assainissements individuels suffisent à assurer une bonne qualité de traitement des eaux 
usées.  

Toutefois, il Ŷ͛eǆiste auĐuŶ suiǀi des ǀidaŶges de fosses septiƋues. L͛iŶstallatioŶ de fosses daŶs les 
normes est contrôlée lors de la construction du bâtiment par le CHSP, comme dans toute la Polynésie, 
ŵais il Ŷ͛Ǉ a pas eŶsuite de suiǀi de la ďoŶŶe opĠƌatioŶ des fosses.  

DaŶs de Ŷoŵďƌeuǆ Đas, les fosses Ŷe soŶt jaŵais ǀidaŶgĠes, à ŵoiŶs Ƌu͛il Ǉ ait uŶ pƌoďlğŵe de 
nuisances. Si les services professionnels de vidange existent sur Tahiti et Moorea (contrairement aux 
autres archipels), le recours à des non professionnels est fréquent. Sans équipements appropriés, la 
vidange est souvent réalisée à la main, dans des conditions hygiéniques douteuses. La destinée des 
boues colleĐtĠes Ŷ͛est pas ĐoŶŶue 

A noter, par ailleurs, que les boues collectées sont en quelques sortes un concentré de pollution et 
peuvent être admises sous conditions dans un ĐeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt teĐhŶiƋue. “aŶs suiǀi, le deǀeŶiƌ 
de Đes ďoues de ǀidaŶge Ŷ͛est pas connu. Ces dépôts de boues sauvages et non autorisés ont des 
ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt difficiles à évaluer mais qui sont sans doute au moins aussi graves 
Ƌue les ƌejets ŶoŶ ĐoŶfoƌŵes des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ. 

Il est donc fortement probable que les Ŷappes phƌĠatiƋues sous les zoŶes d͛haďitatioŶs soieŶt 
bactériologiquement polluées. Mais eŶ l͛aďseŶĐe de suiǀi, il est diffiĐile de saǀoiƌ Đe Ƌu͛il eŶ est 
aujouƌd͛hui de la ƋualitĠ de l͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel.  
Dans les communes aux densités relatiǀeŵeŶt peu iŵpoƌtaŶtes, l͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel appaƌaît 
adapté : parcelles avec espace jardin suffisant, sols perméables,  etc. Mais l͛eŶtƌetieŶ des iŶstallatioŶs, 
l͛aďseŶĐe de filiğƌes de tƌaiteŵeŶt des ďoues, le suiǀi des ŵilieuǆ Ŷatuƌels, ƌeŵettent en cause la 
duƌaďilitĠ de la gestioŶ eŶ plaĐe. La solutioŶ d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif Ŷ͛est paƌ ailleuƌs 
économiquement difficilement envisageable même si la situation sanitaire et environnementale 
s͛aǀĠƌait ŵeŶaĐĠe ǀia l͛eŵploi de fosses.    
La stratĠgie oƌieŶtĠe ǀeƌs l͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe doit daǀaŶtage faiƌe l͛oďjet d͛uŶ suiǀi plus 
rigoureux (AFD 2008). Deux mesures sont déjà effectives : 

- L͛iŵpositioŶ et le ĐoŶtƌôle de l͛iŶstallatioŶ de fosses loƌs de la ĐoŶstƌuĐtioŶ de Ŷouǀeauǆ 
bâtiments, au tƌaǀeƌs du ŵĠĐaŶisŵe iŶstituĠ paƌ l͛aƌƌġtĠ Ŷ°ϭϱϬϲ/CM du Ϯϵ dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϳ 
dans le cadre de la délivrance de permis de construire. 

- La suƌǀeillaŶĐe des eauǆ de ďaigŶade, Đ͛est à diƌe des ĐoŶditioŶs saŶitaiƌes du lagoŶ, ĐoŶduite 
par le CHSP. 

Trois mesures complémentaires seraient à prendre : 

- Le contrôle de la qualité bactériologique des nappes phréatiques dans les endroits les plus 
exposés (sous les centres villageois), voire le contrôle bactériologique de quelques points 
paƌtiĐulieƌs. Mġŵe si la Ŷappe Ŷ͛est pas utilisĠe, il ĐoŶǀieŶt d͛ġtƌe ĐoŶsĐieŶt Ƌue 
l͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe ƌeǀieŶt à la saĐƌifieƌ. L͛ĠǀolutioŶ de sa ƋualitĠ ďaĐtĠƌiologiƋue est 
uŶ eǆĐelleŶt iŶdiĐateuƌ du foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe. 

- La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe politiƋue de ĐoŶtƌôle du fonctionnement des fosses, qui se traduit 
pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ le suiǀi et l͛iŶĐitatioŶ auǆ ǀidaŶges. 

- L͛ĠǀaĐuatioŶ des ďoues de ǀidaŶges ƌeste uŶe ƋuestioŶ ĐeŶtƌale. Elle est à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte 
dans la conception du projet de CET. 
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H. Déchets 

 Gestion des déchets et intercommunalité  

Le code général des collectivités territoriales, adapté aux spécificités locales, a été rendu applicable 
pour partie en Polynésie française en 2007.  Les articles L.2224-13 à L. 2224-15 ont ainsi précisé ces 
compéteŶĐes : les ĐoŵŵuŶes doiǀeŶt assuƌeƌ l͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets des ŵĠŶages au plus taƌd le ϯϭ 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϰ, l͛ĠliŵiŶatioŶ ĐoŵpƌeŶaŶt toutes les pƌestatioŶs de ĐolleĐte et de tƌaiteŵeŶt des 
déchets. 

Les communes peuvent transférer cette compétence à un établissement public de coopération 
intercommunale ou à un syndicat mixte :  

- “oit l͛eŶseŵďle de la ĐoŵpĠteŶĐe d͛ĠliŵiŶatioŶ et de ǀaloƌisatioŶ des dĠĐhets des ŵĠŶages ;  

- Soit la partie de cette compétence comprenant le traitement, la mise en décharge des déchets 
ultiŵes aiŶsi Ƌue les opĠƌatioŶs de tƌaŶspoƌt, de tƌi ou de stoĐkage Ƌui s͛Ǉ ƌappoƌteŶt. 

L'intercommunalité représentant souvent le seul moyen pour des communes dont la population et les 
moyens sont restreints d'assumer l'intégralité de leurs compétences. Le Syndicat Mixte Ouvert (SMO) 
pour la gestion, la collecte, le traitement et la valorisation des déchets en Polynésie française 
(rebaptisé Fenua MA), a ĠtĠ ĐƌĠĠ eŶ ϮϬϭϮ. Il a pouƌ ǀoĐatioŶ d͛assuƌeƌ le tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets de 
l͛aƌĐhipel, eŶ ŵutualisant les moyens mis à disposition par le Pays et les 12 communes des îles du Vent 
(à l͛eǆĐeptioŶ de Faa͛a non adhérente). Ses compétences obligatoires sont : 

- Le tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets Đoŵŵe l͛aĐĐueil, le tƌaŶsfeƌt eŶtƌe les sites de tƌaiteŵeŶt du 
Syndicat, le tri, la valorisation et le traitement final des déchets comme le stockage des déchets 
par enfouissement ; 

- La communication et la sensibilisation publique ; 

- La création et la gestion des équipements spécifique pour la gestion des déchets comme : 
déchetteries, centre de stockage, centres de tri, centres de transferts et toute autre unité de 
traitement et de valorisation des déchets ; 

- La réhabilitation des décharges contrôlées ou non. 

Aujouƌd͛hui, les ĐoŵŵuŶes des îles du Vent (excepté Faa͛a) ont gardé leur compétence de collecte (en 
régie ou en délégation de services publics) et la compétence traitement est assurée par Fenua Ma.  

 Infrastructures de traitement basées à Tahiti 

Une grande diversité de filières de traitement est présente suƌ l͛île de Tahiti : 
 

- CET de catégories 2 et 3 de Paihoro : exploitation dirigée par le SMO Fenua Ma, ce CET est conçu 
pouƌ aĐĐueilliƌ ϭϬ Đasieƌs ĠtaŶĐhes de ĐatĠgoƌie Ϯ, sa duƌĠe de ǀie pouƌƌait s͛ĠteŶdƌe jusƋu͛à ϮϬϮϱ. 
Il traite les déchets ultimes des îles du Vent (déchets industriels et ménagers banals, CET de 
catégories 2 et 3). La durée de vie de ce CET est estimée à 25 ans, mais elle peut être optimisée 
en fonction de la qualité des filières de tri sélectif. En février 2018, le gestionnaire du CET Enviropol 
arrivera à teƌŵe de soŶ ĐoŶtƌat et uŶ Ŷouǀel appel d͛offƌe iŶteƌŶatioŶal ǀa ġtƌe laŶĐĠ.  

- CET de catégorie 3 de la Punaruu : Exploitation privée qui accueille les déchets potentiellement 
admissibles de catégorie 3 (déchets inertes) originaires des Îles du Vent. D͛autƌes activités sont 
exercées sur ce site, comme le concassage du verre collecté sélectivement par exemple, ou le 
pressage des aciers. 

- CET de ĐatĠgoƌie Ϯ et ϯ à Hitia’a O Te Ra : eǆploitatioŶ d͛uŶ ĐeŶtƌe pƌiǀĠ de ĐatĠgoƌie ϯ ;dĠĐhets 
inertes). Une autorisation d͛eǆploiteƌ uŶ ĐeŶtƌe de ĐatĠgoƌie Ϯ, pouƌ uŶe ĐapaĐitĠ de ϱϬϬ ϬϬϬ ŵϯ, 
est ĠgaleŵeŶt oďteŶue. CepeŶdaŶt, outƌe l͛oppositioŶ des ƌiǀeƌaiŶs à soŶ ouǀeƌtuƌe, aujouƌd͛hui, 
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les dĠĐhets ĐolleĐtĠs et tƌaitĠs paƌ FeŶua Ŷe peuǀeŶt ġtƌe eŶfouis ailleuƌs Ƌu͛à Paihoƌo (prévu 
pouƌ foŶĐtioŶŶeƌ eŶĐoƌe uŶe dizaiŶe d͛aŶŶĠesͿ.  

CeŶtƌe d’EŶfouissement Technique de Paihoro  

  

Source : Tahiti Daily Photo 

- Centre de recyclage et de transfert de Motu Uta ĐƌĠĠ eŶ ϮϬϬϬ afiŶ d͛oƌgaŶiseƌ la filiğƌe des 
dĠĐhets ƌeĐǇĐlĠs, dĠlesteƌ le ĐeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt de Paihoƌo et augŵeŶteƌ aiŶsi la duƌĠe de 
vie de cette unité. Cette exploitation a également été confiée au SMO, les opérations de tri étant 
en pratique assuƌĠes paƌ EŶǀiƌopol. Ils soŶt diƌigĠs pouƌ ƌeĐǇĐlage ǀeƌs des usiŶes d͛Asie du “ud 
Est, esseŶtielleŵeŶt ǀeƌs “iŶgapouƌ et l͛IŶdoŶĠsie pouƌ le papieƌ et le ĐaƌtoŶ, ǀeƌs l͛IŶde et la ChiŶe 
pouƌ l͛aluŵiŶiuŵ et le feƌ et ǀeƌs la Nouǀelle )ĠlaŶde, l͛Austƌalie ou l͛Asie pouƌ les plastiƋues seloŶ 
les fluctuations du marché des recyclables ou les disponibilités des intermédiaires. 

- StatioŶ de tƌaŶsfeƌt de la PuŶaƌu’u : accueille les ordures ménagères, encombrants et déchets 
recyclables collectés sur les communes de Punaauia et de Paea, soit plus de 12 000 tonnes par an. 
Comprenant 7 à 9 conteneurs, elle a été mise en place afin de limiter les déplacements des 
camions des communes vers le CET de Paihoro ou le CRT de Motu Uta, pour massifier les flux. 

- Station de transfert de Moorea : tƌaŶsfeƌt de dĠĐhets pƌoduits suƌ l͛île de Moorea vers Tahiti est 
en place depuis 2000. La station de transfert a été aménagée en 2004 pour permettre le 
conditionnement et le transport des déchets ménagers et industriels dans des conditions 
appropriées vers les unités de traitement situées à Tahiti. Cette station comprend également une 
déchèterie, en exploitation depuis 2008. Elle permet aux habitants de Moorea de se défaire de 
leurs déchets encombrants ou recyclables, mais aussi de leurs ordures ménagères (le service 
commune). La déchèterie dispose de plusieurs conteneurs selon le type de déchets : les 
encombrants inertes (ferraille, plastique, polystyrène et pneu), les recyclables (papiers, cartons, 
boîtes de conserve, canettes en aluminium, bouteille en plastique), le verre. 

- Plateforme de compostage de Taiarapu : exploitation privée qui accueille environ 10 000 tonnes 
de déchets par an, correspondant principalement à des déchets verts (des communes de Pirae, 
Papeete et Arue notamment), mais aussi des déchets issus de l͛iŶdustƌie agƌoaliŵeŶtaiƌe ;ďouƌƌes 
de ĐoĐo de l͛huileƌie, eǆĐĠdeŶts de pƌoduĐtioŶ de copeaux de coprah, fientes de volaille, vinasses 
de distillerie etc.) ou encore des boues de stations d͛ĠpuƌatioŶ.  

Des décharges communales subsistent encore aux îles du Vent. La commune de Faa͛a utilise toujours 
une décharge exploitée sans autorisation depuis plus de 30 ans. La commune de Papara utilise 
également une décharge de ce type pour ses encombrants et déchets verts, mais de nombreux dépôts 
sauvages de déchets ménagers et déchets dangereux y sont observés. Depuis 2015, le Pays a lancé un 
vaste programme de recensement et de classification des déchets sur les îles du Vent.  
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257 décharges ont ainsi été identifiées dont 49 font ou feront l͛oďjet d͛uŶ diagŶostiĐ iŶdiǀiduel 
siŵplifiĠ et de la dĠfiŶitioŶ d͛uŶ pƌogƌaŵŵe de ƌeĐheƌĐhes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes eŶ ǀue de la 
réhabilitation de ces sites.  

AuĐuŶe ƌĠelle iŶstallatioŶ de tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ Ŷ͛est dispoŶiďle suƌ le teƌƌitoiƌe. UŶe 
installation de stockage de déchets dangereux avait pourtant été aménagée à Nivee sur la commune 
de Hitia͛a O Te ‘a. Ce centre de traitement comprenait un incinérateur, une unité de stabilisation, un 
centre de stockage de catégorie 1 et un laboratoire. Son aménagement en 2006 a représenté un 
investissement de 1,7 milliard de francs en tenant compte du foncier. Une fois cet aménagement 
ƌĠalisĠ, le site Ŷ͛a ŵalheuƌeuseŵeŶt pas pu ġtƌe ŵis eŶ seƌǀiĐe. “a ŵise eŶ eǆploitatioŶ a souffeƌt 
d͛uŶe aĐĐuŵulatioŶ de ƌetards dus à la difficulté de sélectionner un exploitant dans de bonnes 
conditions financières, voire même à la remise en question du procédé d'incinération pour le 
tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets de soiŶs, et auǆ ŵultiples oppositioŶs des ƌiǀeƌaiŶs ou d͛assoĐiatioŶs au projet. 
L͛eǆploitatioŶ de l͛iŶĐiŶĠƌateuƌ a aloƌs ĠtĠ affeĐtĠe au CeŶtƌe Hospitalieƌ de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, eŶ 
ϮϬϭϬ saŶs ǀĠƌitaďle ĐoŶsultatioŶ des ĐoŶĐeƌŶĠs et eŶ ƌaisoŶ du fait Ƌu͛il pƌoduit ϴϬ% du giseŵeŶt total 
des déchets hospitaliers de Polynésie fƌaŶçaise. A Ŷoteƌ ĐepeŶdaŶt Ƌue si le haŶgaƌ de l͛iŶĐiŶĠƌateuƌ 
appartient au CHPF, le site de Nivee, en termes de foncier, reste la pƌopƌiĠtĠ du PaǇs. Et aujouƌd͛hui, 
il est daŶs uŶ Ġtat d͛aďaŶdoŶ : aďseŶĐe d͛eŶtƌetieŶ, ĠƋuipeŵeŶts hoƌs seƌǀiĐes ;pouƌƌis), bâtiments 
dégradés, végétation luxuriante,  etc.  

Les seules filières de traitement des déchets dangereux disponibles soŶt doŶĐ l͛eǆpoƌtatioŶ.  

Organisation de la collecte et de la gestion des déchets à Tahiti et Moorea 

 
Source : Fenua Ma 
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Mode de traitement des déchets aux îles du Vent

 

Sources : PTPU 

  Une gestion des déchets des communes en pleine évolution  

Les communes des îles du Vent oŶt ĐoŶseƌǀĠ leuƌ ĐoŵpĠteŶĐe de ĐolleĐte Ƌu͛elles ŵetteŶt eŶ 
œuǀƌe eŶ ƌĠgie ou ǀia uŶe dĠlĠgatioŶ de services publics. Il en ressort des modes de collecte propres 
à ĐhaĐuŶe d͛elle et doŶĐ dispaƌates : fréquence de collecte, porte à porte ou apport volontaire,  etc. 
AǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe des ďudgets aŶŶeǆes DĠĐhets depuis ϮϬϭϮ et l͛oďligatioŶ d͛ĠƋuiliďƌe de ce 
ďudget, les ĐoŵŵuŶes disposaŶt de faiďles ƌessouƌĐes soŶt oďligĠes de faiƌe Ġǀolueƌ l͛oƌgaŶisatioŶ 
gĠŶĠƌale et les ŵoǇeŶs huŵaiŶs et ŵatĠƌiels affeĐtĠs du Đe seƌǀiĐe puďliĐ. Plusieuƌs d͛eŶtƌe elles oŶt 
sollicité des financements pour mener des schémas directeurs de la collecte des déchets pris en charge 
suƌ leuƌ teƌƌitoiƌe. DiffĠƌeŶts leǀieƌs d͛optiŵisatioŶ oŶt aiŶsi ĠtĠ ideŶtifiĠs et ƌeteŶus pouƌ uŶe ŵise eŶ 
œuǀƌe ĐoŶĐƌğte et uŶe aŵĠlioƌatioŶ de la peƌfoƌŵaŶĐe du seƌǀiĐe. PeuǀeŶt ġtƌe ƌeteŶus ŶotaŵŵeŶt 
les actions suivantes : 

- Le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau de dĠĐhğteƌies ; 

- La réduction voire la suppression du porte à porte dans les secteurs complexes (mauvaise 
desserte, iŵpasse, ŵaŶœuǀƌes daŶgeƌeuses, etc.) avec la multiplication des points de 
regroupements des déchets ; 

- La réalisation de quai de transfert pour réduire les allers et retours entre la commune et le site 
de Paihoro ou de Motu Uta ; 

- Le développement du compostage individuel pour réduire ou supprimer la collecte des 
déchets verts, etc. ; 

- La mise eŶ œuǀƌe de PoiŶts d͛Appoƌts VoloŶtaiƌes pouƌ les DĠĐhets MĠŶageƌs “pĠĐiauǆ ;huiles, 
piles, batteries usagées). 

A Ŷoteƌ paƌ ailleuƌs, le pƌojet de ĐƌĠatioŶ d͛uŶ CET de ĐatĠgoƌie Ϯ et ϯ suƌ l͛île de Mooƌea Ƌui doit 
faire face aux frais de transports maritimes importants entre les deux îles. Les études de faisabilité 
sont en cours.  

Une grande partie des évolutions attendues sur la collecte et le traitement des déchets devra faire 
faĐe auǆ pƌoďlĠŵatiƋues liĠes au foŶĐieƌ pouƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt des poiŶts de ƌegƌoupements des 
bacs en bout de servitude, le choix stratégique du site de la déchèterie, etc. 
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La politiƋue du seƌǀiĐe de ĐolleĐte tout aziŵut Ŷ͛est souǀeŶt plus teŶaďle ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt. Les 
ƌeĐettes eŶ ŵatiğƌe de dĠĐhets soŶt souǀeŶt de l͛oƌdƌe de ϰ fois iŶférieures au coût. Les enjeux du 
tri et du déploiement de déchetterie sont déterminants.  

Le tƌi est toujouƌs peu pƌoŵu, suƌ Ϯ ďaĐs, saŶs ƌĠelle diƌeĐtiǀe eŶ ŵatiğƌe d͛aŵĠŶageŵeŶt. Aloƌs 
que nos voisins du Pacifique imposent des zones de tri à 12 voire 15 bacs en habitat collectif, ces 
aspects restent totalement négligés. Ils conduisent en habitat social à des charges non locatives 
intenables. 

                             CET de motu Uta à Papeete     Tri des déchets toxiques 

  

Sources : Fenua Ma  

I. Climat 

Le climat des îles de la Société dont font partie les îles du Vent est du type tropical humide. Le cycle 
annuel est bien marqué. Il se caractérise par de pluies fortes en saison chaude, qui deviennent souvent 
faibles en saison fraîche. La saison des pluies débute en novembre et s'achève en avril. Les mois de 
décembre et janvier sont les plus arrosés. 

“uƌ l͛aƌĐhipel, la pluǀioŵĠtƌie est foƌteŵeŶt iŶflueŶĐĠe paƌ l͛oƌogƌaphie. Les postes situĠs suƌ les 
versants exposés aux alizés ont un cumul annuel de précipitations plus important que ceux protégés 
des alizés (versants ouest). De plus, les points situés en altitude reçoivent une quantité de 
précipitations plus élevée que ceux positionnés sur le littoral. La variation mensuelle présente une 
structure bien marquée avec une saison des pluies de novembre à avril et une saison relativement 
moins pluvieuse de mai à octobre. 

En ce qui concerne le régime des vents, le relief accusé sur Tahiti et Moorea modifie notablement le 
régime général des vents qui abordent ces deux îles. Les stations sur Tahiti ne sont pas représentatives 
du vent du large en raison de la présence du relief important environnant et même de la présence de 
Moorea pour la station de Tahiti Faa͛a. Les données de Tetiaroa, donnent une meilleure description 
du vent synoptique. Le flux prédominant reste les alizés, les régions les mieux abritées sont les côtiers 
et ǀeƌsaŶts eǆposĠs à l͛ouest et au Ŷoƌd-ouest.  Les alizés sont plus soutenus en saison fraîĐhe Ƌu͛eŶ 
saison chaude. Les vents de secteur ouest à nord sont bien présents aussi mais ils sont plus importants 
en saison chaude. Ils sont dus en grande partie au passage des perturbations tropicales. 
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Répartition pluviométrique selon les saisons sur Tahiti et Moorea 

 
Source : Météo France, 2000 

Rose du vent moyen annuel enregistré sur Tahiti et Tetiaroa 

 
Source : Météo France 
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Évolution mensuelle des températures moyennes sur Tahiti et Moorea.  
La température annuelle est reportée à côté du nom du poste. La valeur de référence 25°C est représentée en tireté 

  

Source : Météo France 

Les températures moyennes annuelles varient entre 22,7°C à Afaahiti et 26,6°C à Tiarei. Le cycle 
saisoŶŶieƌ est peu ŵaƌƋuĠ. La diffĠƌeŶĐe eŶtƌe le ŵois le plus Đhaud et le ŵois le plus fƌais Ŷ͛atteiŶt 
pas 3°C. Les températures mensuelles les plus élevées sont observées en mars, les plus basses en août.  

La duƌĠe aŶŶuelle d͛iŶsolatioŶ eŶƌegistƌĠe à la statioŶ de Faa͛a (Tahiti) est de 2 691 heures et 2 047 
heuƌes à OpuŶohu à Mooƌea. La fƌaĐtioŶ d͛iŶsolatioŶ est dĠfiŶie Đoŵŵe le rapport entre la durée 
d͛iŶsolatioŶ oďseƌǀĠe et la duƌĠe ŵaǆiŵale thĠoƌiƋue du jouƌ. Cette est située sur le littoral et 
l͛iŶsolatioŶ ƌeste peu iŶflueŶĐĠe paƌ le ƌelief.  
 

Fraction moyenne quotidienne sur l'île de Bora-Bora (Météo France) station Motu 

 
Source : Météo France 
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J. Risques naturels 

 Risques météorologiques et vulnérabilité des îles  

En Polynésie Française, les risques naturels sont liés à trois types de phénomènes, qui peuvent être 
ou ŶoŶ d͛oƌigiŶe ĐǇĐloŶiƋue : les fortes pluies, les vents forts et les fortes houles. La saison dite  
« ĐǇĐloŶiƋue » s͛ĠteŶd de décembre à avril. Contrairement à de nombreuses îles tropicales, la 
fƌĠƋueŶĐe de l͛alĠa ĐǇĐloŶiƋue Ǉ est ƌelatiǀeŵeŶt faiďle. Il se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ l͛eǆisteŶĐe de « Đƌises » 
durant lesquelles plusieuƌs sǇstğŵes peuǀeŶt se dĠǀeloppeƌ à l͛Ġgaƌd des Đƌises de ϭϵϴϯ et de ϭϵϵϳ. 
Le phénomène El Niño est un facteur déclenchant des « crises » cycloniques en Polynésie Française. 

Entre 1970 et 2010, 45 épisodes cycloniques ont affecté la Polynésie française. Ainsi 19 tempêtes 
tropicales contre 24 cyclones ont frappé la Polynésie (quinze de catégorie 1, trois de catégorie 2 et 
sept de catégorie 3). La figure présente les fréquences de passage des tempêtes tropicales et des 
cyclones (par degré de latitude et de longitude) observés entre 1970 et 2009 en Polynésie française. 

Fréquences de passage des tempêtes tropicales et des cyclones observés entre 1970 et 200931 

 
Source : Les îles de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise faĐe à l’alĠa ĐǇĐloŶiƋue, Laƌƌue & ChiƌoŶ 

                                                 
31-La réalisation de cette figure s’appuie sur (1) les trajectoires issues des bases de données en ligne citées 
précédemment (U.S. Naval Pacific Meteorology and Oceanography Center via le Joint Typhoon Warning 
Center, l’interface Tropical Cyclone Best-Tracks et l’Australian Severe Weather) et (2) l’utilisation d’un 
Système d’Information Géographique. 
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L͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ se situe daŶs uŶe ƌĠgioŶ fƌĠƋueŵŵeŶt paƌĐouƌue paƌ les ĐǇĐloŶes et teŵpġtes 
tropicales, mais Tahiti et Moorea restent les îles de l͛aƌĐhipel les ŵoiŶs eǆposĠes. Les Đôtes ouest soŶt 
cependant plus exposées que les côtes est. 

Les dommages enregistrés sur les îles hautes de la Société ne sont pas causés par la mer, mais associés 
aux effets induits des vents et des fortes précipitations. En effet, si la plaine côtière est vulnérable aux 
submersions marines, la barrière corallienne et le lagon jouent un rôle protecteur primordial en 
amortissant les houles. Les destructions importantes sur les îles hautes proviennent ainsi moins de la 
mer que des vents (souvent amplifiés par les vallées), des précipitations entraînant des crues et des 
glissements de terrain dus aux ruissellements des pluies de convection sur les reliefs. Ce sont surtout 
les conditions orographiques qui entraînent des effets secondaires accompagnant ou suivant des 
précipitations diluviennes. 

 Risques naturels prévisibles  

Les îles du Vent sont soumises à de nombreux risques naturels par leur conformation 
morphologique, leur situation géographique et leurs caractéristiques climatiques. Les phénomènes à 
risques plus communs sont les mouvements de terrain (glissements, éboulements), les inondations, 
les crues torrentielles, les tsunamis et les submersions marines (marée astronomique, marée de 
tempête, surcote liée à la houle, inondations liées au tsunami. Une prise en compte de ces 
phénomènes, tant au niveau de la construction, de l͛aŵĠŶageŵeŶt, est iŶdispeŶsaďle pouƌ ƌĠduiƌe 
autant que possible leurs effets dommageables. 

Les PlaŶs de PƌĠǀeŶtioŶ des ‘isƋues Ŷatuƌels ;PP‘Ϳ, iŶstauƌĠs paƌ la dĠliďĠƌatioŶ de l͛asseŵďlĠe de 
Polynésie n°2001-10 APF du 1er février 2001, permettent de prendre en compte de manière 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe les alĠas, daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l͛aŵĠŶageŵeŶt ŶotaŵŵeŶt. Ils oŶt pouƌ oďjet la 
ƌĠalisatioŶ d͛uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe et la dĠfiŶitioŶ pouƌ ĐhaĐuŶe des zoŶes, de ŵesuƌes oďligatoiƌes 
ou recommandées, relevant de la protection ou de la sauvegarde. Une fois approuvé en conseil des 
ŵiŶistƌes, le PP‘ pƌĠǀaut suƌ le PlaŶ GĠŶĠƌal d͛AŵĠŶageŵeŶt ou eŶ leuƌ aďseŶĐe suƌ les ƌğgles 
gĠŶĠƌales d͛uƌďaŶisŵe. Auǆ îles du Vent, auĐuŶ PP‘ Ŷ͛a ĠtĠ appƌouǀĠ paƌ les ĐoŵŵuŶes.  
La figure suivante présente pour chaque île haute la superficie relative des zones classées an matière 
de risques naturels en fonction : 

- De la ǀulŶĠƌaďilitĠ, eŶ distiŶguaŶt les zoŶes oĐĐupĠes paƌ l͛hoŵŵe, et donc urbanisées, des 
zones naturelles ; 

- De l͛iŵpoƌtaŶĐe du risque naturel concernant la zone : aléa fort, moyen à fort ou faible.   

Superficie relatives des zones classées en matière de risques naturels 
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Localisation des espaces concernés par un ou plusieurs aléas forts 

 
Sources : Cellule PPR du SAU,  PTPU  

La Đaƌte de l͛alĠa foƌt auǆ Îles du VeŶt ŵoŶtƌe, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt à Tahiti, Ƌue l͛uƌďaŶisatioŶ a 
ĐoŶsoŵŵĠ la ŵajeuƌe paƌtie de l͛espaĐe faǀoƌaďle auǆ iŵplaŶtatioŶs huŵaiŶes et ŶoŶ eǆposĠ auǆ 
ƌisƋues. La gĠoŵoƌphologie de Tahiti ĐoŶtƌaiŶt foƌteŵeŶt l͛uƌďaŶisation, et seules les vallées et 
ƋuelƋues plaŶğzes peƌŵetteŶt l͛iŵplaŶtatioŶ du ďâti daŶs de ďoŶŶes ĐoŶditioŶs. Les eŶjeuǆ de lutte 
ĐoŶtƌe l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ et de deŶsifiĐatioŶ / optiŵisatioŶ des zoŶes uƌďaŶisĠes appaƌaît ĐƌuĐiale. 

 Enjeux du changement climatique 

DaŶs le ĐoŶteǆte du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, les sĐĠŶaƌii du Gƌoupe d͛Eǆpeƌts IŶteƌgouǀeƌŶeŵeŶtal 
suƌ l͛ÉǀolutioŶ du Cliŵat ;GIECͿ pƌĠǀoieŶt uŶe ŵoŶtĠe gloďale du Ŷiǀeau des ŵeƌs et uŶe 
augmentation des températures océanique et atmosphérique.  

La questioŶ des ĐoŶsĠƋueŶĐes du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue suƌ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, l͛iŶteŶsitĠ et les 
trajectoires cycloniques des prochaines décennies ƌeste posĠe.  L͛aǀeŶiƌ des petits paǇs iŶsulaiƌes faĐe 
à la montée des eaux et aux houles cycloniques serait en réalité incertain. Il est difficile de répondre 
aujouƌd͛hui à Đette ƋuestioŶ, d͛autaŶt plus Ƌue ĐeƌtaiŶs auteuƌs dĠŵoŶtƌeŶt uŶe augŵeŶtatioŶ des 
intensités cycloniques depuis le début du 20ème siècle32 ƋuaŶd d͛autƌes Ŷe ƌelğǀeŶt auĐuŶe teŶdaŶĐe 
affirmée33. Cependant, depuis 1950, la température moyenne sur Tahiti a augmenté au rythme de 
0,0343°C/an (Laurent et al., 2004).  

                                                 
32-Webster et al., 2005 ; Sriver et Hubert, 2006 ; Elsner et al., 2008 
33-Chan, 2006 ; Klotzbach, 2006 ; Landsea et al., 2006 ; Chauvin et Royer, 2007 
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NĠaŶŵoiŶs, la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise Ŷ͛est pas ĠpaƌgŶĠe paƌ le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue et ses ŵultiples 
manifestations : depuis les années 1950, le niǀeau de la ŵeƌ a augŵeŶtĠ d͛eŶǀiƌoŶ ϳ °C, la teŵpĠƌatuƌe 
ŵoǇeŶŶe de ϭ°C ; le ƌĠgiŵe des pƌĠĐipitatioŶs a ĠtĠ ŵodifiĠ aiŶsi Ƌue l͛iŶteŶsitĠ des ĐǇĐloŶes. Les 
évolutions passées sont mineures au regard de celles attendues au XXIème siècle. Le scénario 
d͛ĠǀolutioŶ ĐliŵatiƋue ĐoŶsidĠƌĠ aujouƌd͛hui Đoŵŵe le plus pƌoďaďle fait Ġtat, pouƌ la zoŶe du 
PaĐifiƋue sud, d͛uŶe augŵeŶtatioŶ du Ŷiǀeau de la ŵeƌ de l͛oƌdƌe de ϯϬ Đŵ, d͛uŶe augŵeŶtatioŶ des 
températures comprise entre 1,4°C et 3,1 °C, une augmentation modérée des pƌĠĐipitatioŶs et d͛uŶe 
intensification des épisodes cycloniques. Ces projections globales sur la Polynésie vont dans le sens 
d͛uŶe aŵplifiĐatioŶ des ƌisƋues Ŷatuƌels ;pƌĠǀisiďles ou ŶoŶͿ auǆ Austƌales.  
La prise en compte de ces évolutions climatiques et leur impact sur les aléas est importante pour 
dĠfiŶiƌ les futuƌs seĐteuƌs de dĠǀeloppeŵeŶt et suƌtout d͛uƌďaŶisatioŶ des îles.   
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5. FORCES ET FAIBLESSES DES ÎLES DU VENT 

Pour synthétiser les éléments saillants du diagnostic établi dans les sections préalables, nous 
avons réalisé une analyse « SWOT » (ou « AFOM » en français) des forces et atouts de l’aƌĐhipel des 
Îles du Vent, de ses faiblesses et handicaps, de ses opportunités et projets, et enfin, de ses menaces 
et risques. Pour rester aussi synthétique et stratégique que possible, nous nous sommes efforcés de 
ne retenir que les 5 ou 6 principaux sujets propres aux Îles du Vent.  

A. La soĐiété, la Đultuƌe et l’éƋuipeŵeŶt/aŵéŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe  

Forces & atouts Opportunités & projets 

Niǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶt sanitaire globalement 
satisfaisant dont Centre Hospitalier de Polynésie 
Française ultramoderne et très performant 

Projet de nouvelle clinique dans le Fort de Taravao 

Niǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶt sĐolaiƌe satisfaisaŶt ;doŶt 
plusieuƌs lǇĐĠes et l͛UPFͿ 

Projet de lycée à Moorea 

Contrat de ville 2015-20 de l͛aggloŵĠƌatioŶ de 
Papeete et PRU concernant 4 communes 

‘ĠsoƌptioŶ de l͛haďitat iŶsaluďƌe, ƌĠŶoǀatioŶ de 
quartiers jugés prioritaires et projets de 
renouvellement urbain 

Augmentation du nombre de communes distribuant 
de l͛eau de ƋualitĠ potaďle 

 

Forte et positive image de Tahiti véhiculée par la 
littérature, le cinéma et la peinture. Festivals culturels 
variés (FIFO, Heiva…Ϳ Maison de la culture de Tahiti, 
Musées de Tahiti et des Îles à Punaauia 

Projets de ĐeŶtƌes Đultuƌels Paofai et To͛ata à 
Papeete 

 Pƌojet de TC“P daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete et 
ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶ service public de transports en 
commun en 2018 (compensation des charges des 
transporteurs par le Pays) 

Faiblesses & handicaps Menaces & risques 

Besoins en logement non satisfaits, opportunisme 
foncier, vacance élevée dans le parc collectif privé  

Accroissement de l͛haďitat iŶsaluďƌe, des 
bidonvilles, des friches en centre-ville de Papeete, 
de la population SDF 

Prix/loyers des logements inabordables pour la 
majorité de la population 

Fracture sociale et territoriale, spécialisation des 
communes et des quartiers 

« Spirale » socio-économique négative pour Papeete : 
saturation du trafic routier et augmentation de 
l͛iŶsĠĐuƌitĠ daŶs le centre-ville 

Peƌte d͛attƌaĐtiǀitĠ et dégradation du Đœuƌ de 
l͛aggloŵĠƌatioŶ tahitienne 

Étendue et qualité de service du réseau de TC très 
insatisfaisante, ségrégation spatiale entre habitat et 
activités, engorgement du réseau routier et 
stationnement anarchique dans le centre de Papeete 

Augmentation des déplacements contraints, coût 
pour le budget des ménages, temps perdu en 
voiture en transport imposant  

UƌďaŶisatioŶ et gestioŶ de l͛espaĐe peu cohérentes, 
absence de stratégie et de gouvernance 
d͛aggloŵĠƌatioŶ, découpage communal favorisant le 
ĐoŵŵuŶautaƌisŵe et l͛iŶeƌtie 

Étalement urbain, absence de mise en cohérence 
des projets/investissements, non mutualisation 
des grands équipements, gaspillage de fonds 
publics 

Absence de servitude marquisienne, privatisation du 
littoral, rareté des grands espaces publics, accès 
privatif aux espaces naturels de montagne 

Accès très difficile aux plages et aux espaces 
naturels côté montagne 
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B. L’éĐoŶoŵie  

Forces & atouts Opportunités & projets 

Important hub aéroportuaire international et 
domestique de Faa͛a Đapaďle d͛aĐĐueilliƌ tout tǇpe 
d͛aǀioŶs ;de ligŶe Đoŵŵe jets pƌiǀĠsͿ 

Tƌaǀauǆ eŶ Đouƌs de ŵodeƌŶisatioŶ de l͛aĠƌogaƌe 
et de mise en sécurité contre les inondations + 
changement de gestionnaire 

Important hub portuaire de Papeete avec gare 
maritime moderne, ports de commerce et de 
plaisance capables de traiter marchandises et 
croisiéristes 

Schéma directeur de réorganisation et 
d͛optiŵisatioŶ du foŶĐtioŶŶeŵeŶt du port. Projet 
de terminal de croisières pour 2020 qui renforcera 
le rôle de hub de Papeete dans le pacifique sud 

ÉŵeƌgeŶĐe d͛uŶ pôle ĠĐoŶoŵiƋue et uƌďaiŶ à Taƌaǀao 
Đapaďle de stƌuĐtuƌeƌ le ďassiŶ de ǀie de la pƌesƋu͛île 
et de contrebalancer celui de Papeete  

Projet de port de pêche et de pôle biomarine de 
Faratea. Projet de reconversion du Fort de Taravao 
en pôle commercial, culturel et hospitalier 

Connection Internet haut-débit assurée par le câble 
Honotua, incubateur de PME numériques et école de 
jeu vidéo de la CCISM 

Projet de câble Manatua à très haut-débit 
favorisant le développement de PME du secteur 
numérique et l͛iŵplaŶtatioŶ de datacenter 

Dynamisme du pôle résidentiel et commercial de 
Punaauia daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete 

Projet du « Village Tahitien » 

Hôtels de grand standing (Moorea, Tetiaroa, etc.) et 
réputation internationale luxueuse 

Projets touristiques importants à Tahiti et Moorea 
(« Village Tahitien» et golf de Temae). 
DĠǀeloppeŵeŶt de l͛ĠĐotouƌisŵe daŶs les seĐteuƌs 
plus ruraux des IdV 

 CRSD proposant des réserves foncières assez 
importantes à Arue, Mahina, Taravao, pour 
accueillir de nouvelles activités économiques 

Faiblesses & handicaps Menaces & risques 

Pƌoďlğŵe d͛aĐĐessiďilitĠ, de ŵaîtƌise des ƌisƋues et 
d͛eŶĐlaǀeŵeŶt des zoŶes d͛aĐtiǀitĠs 

 

Faible mise en valeur touristique de la destination 
Tahiti, malgré sa forte fréquentation  

 

Pressions urbaines sur les surfaces agricoles de la 
pƌesƋu͛île et à Papaƌa 

Difficulté pour maintenir ou développer les 
exploitations agricoles encore actives à Tahiti 

Multiplication sensible des grandes surfaces 
commerciales 

Fragilisation ou destruction du tissu de commerce 
de proximité 

C. L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

Forces & atouts Opportunités & projets 

Paysages de montagne et de vallées encore très 
naturels et littoraux du « Tahiti rural » et de Moorea 
encore préservés 

PoteŶtiel pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛ĠĐotouƌisŵe  

Gestion intégrée des sites prioritaires pour la 
conservation de la biodiversité 

Assainissement collectif public à Papeete, Punaauia et 
Moorea (raccordement partiel à une STEP), 
actualisation du SDAEU pour Faa͛a et SDAEU en cours 
à Pirae, Arue et Mahina 

 

SMO pour le traitement des déchets ménagers et non 
ménagers fédérant toutes les communes (sauf Faa͛a) 

Optimisation de la collecte des déchets dans 
plusieurs communes. Projet de CET de Faa͛a 
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Gestion des déchets concentrée sur Tahiti : CET, CRT, 
plateforme de compostage,  etc. 

30% des besoins électriques de l͛aƌĐhipel assurés par 
l͛hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ 

 

Quelques communes dotées de PGA permettant de 
classer certains sites en « zone naturelle protégée » 

 

Ouǀeƌtuƌe d͛uŶe Đaƌƌiğƌe de ŵatĠƌiauǆ peƌŵettaŶt de 
stopper les extractions en rivière 

Mise eŶ œuǀƌe de solutioŶs de gĠŶie ǀĠgĠtal pouƌ 
renaturaliser les berges de rivière 

Faiblesses & handicaps Menaces & risques 

Dégradation paysagère et environnementale de 
certaines portions du littoral, terrassements et érosion 
des planèzes urbanisées 

Pollution, érosion, disparition des fenêtres de vue, 
impact négatif sur les récifs frangeants et 
développement de la ciguatera 

Envahissement par espèces végétales exogènes au 
détriment des formations végétales primaires, 
invasion de la petite fourmi de feu 

IŶĐideŶĐes ŶĠgatiǀes suƌ l͛agƌiĐultuƌe et 
l͛ĠĐotouƌisŵe 

Nombreuses zones inondables par débordement des 
ƌiǀiğƌes ;doŶt l͛aĠƌopoƌt de Faa͛a) 

AlĠa d͛iŶoŶdatioŶ aĐĐƌu du fait de l͛uƌďaŶisatioŶ à 
proximité des lits des rivières 

Extractions de matériaux dans les rivières et 
artificialisation des berges 

 

Nombreuses friches hôtelières et industrielles  Image répulsive néfaste pour les activités 
présentes au voisinage, littoral non accessible au 
public et/ou non mis en valeur  

257 décharges recensées sur Tahiti et Moorea dont la 
décharge communale de Faa͛a 

Pollutions diverses des sols, des eaux souterraines, 
des rivières et des lagons 
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6. ENJEUX FONDAMENTAUX POUR L ’AVENIR DES ÎLES DU VENT 

De la même manière que nous avons divisé l’aŶalǇse SWOT seloŶ ϯ aǆes, Ŷous avoŶs ƌegƌoupĠ 
les principaux enjeux propres aux îles du Vent selon le même triptyque : 
société/culture/équipement, économie et environnement. 

Après la phase de ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ l’eŶseŵďle des foƌĐes vives du FeŶua Ƌui s’est teŶue à Papeete 
en septembre 2017, ils reflètent notre perception des questions qui se posent en priorité pour 
l’aƌĐhipel dans son ensemble. Ils doivent néanmoins être appréciés en relation aux enjeux propres à 
chaque île, qui apportent un regard complémentaire, sans doute plus proche des réalités locales. 

Ces enjeux sont formulés sous forme de questions pour mieux les problématiser.  

A. PƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ soĐioĐultuƌels et d’éƋuipeŵeŶt  

Habitat précaire et logement social :  

Comment répondre à la forte demande de logements sociaux essentiellement concentrée dans 
l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete ?  
Quelle politiƋue foŶĐiğƌe et Ƌuels tǇpes d͛aides teĐhŶiƋue et fiŶaŶĐiğƌe pouƌ faǀoƌiseƌ la 
construction/autoconstruction de logements à coût abordable ?  

Comment mobiliser les friches urbaines existantes ? Comment résorber les poches de bidonvilles de 
Papeete ? 

Urbanisme :  

CoŵŵeŶt ƌestƌuĐtuƌeƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete et lui ƌedoŶŶeƌ de la ƋualitĠ 
urbaine pour améliorer son image et son attractivité en tant que métropole du Fenua ?  

Comment et où aménager des espaces publics de référence ?  

Quel développeŵeŶt pouƌ le pôle de Taƌaǀao et pouƌ la PƌesƋu͛ile ? 

Infrastructures/réseaux :  

CoŵŵeŶt aŵĠlioƌeƌ les ƌĠseauǆ de ǀoiƌies stƌuĐtuƌaŶtes et leuƌ ŵaillage, et les ƌĠseauǆ d͛eau potaďle, 
d͛eauǆ usĠes et d͛eauǆ pluǀiales ? 

Déplacements :  

Comment améliorer les ĐoŶditioŶs de dĠplaĐeŵeŶt et de statioŶŶeŵeŶt daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ de 
Papeete ? 

B. Principaux enjeux économiques 

Économie bleue :  

Comment faire de Tahiti un grand cluster de R&D pour les nouvelles activités maritimes dans le 
Pacifique sud ?  

Comment ƌĠaŵĠŶageƌ le poƌt de Papeete et Ƌuelles ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠs d͛aĐtiǀitĠs tƌouǀeƌ aǀeĐ Đelui de 
Faratea ? 

FoŶĐieƌ et iŵŵoďilieƌ d’aĐtivitĠs :  
CoŵŵeŶt iŶĐiteƌ à la pƌoduĐtioŶ de foŶĐieƌ et d͛iŵŵoďilieƌ ĠĐoŶoŵiƋue adaptĠ auǆ ďesoiŶs des 
entreprises locales ? 

Quelles complémentarités entre le C‘“D et la stƌatĠgie d͛aggloŵĠƌatioŶ du GƌaŶd Papeete ? 

Comment mobiliser le foncier disponible en milieu urbain ? 
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Friches économiques et immobilières :  

CoŵŵeŶt liŵiteƌ les effets d͛auďaiŶes et sǇstğŵes de ƌeŶte, gĠŶĠƌateuƌs de fƌiĐhes ĐoŶsoŵŵatƌiĐes 
d͛espaĐes et destƌuĐtiǀes eŶ teƌŵes d͛iŵage ?  
Comment reconvertir les friches industrielles ? 

Tourisme : Comment valoriser les espaces agricoles et naturels par un tourisme vert ? Comment 
dĠǀeloppeƌ le touƌisŵe d͛affaiƌe daŶs les Îles du VeŶt ? 

C. Principaux enjeux environnementaux et énergétiques  

Ressource en eau :  

Comment protéger les nappes phréatiques contre les pollutions et gérer les captages ? 

Comment ƌĠduiƌe les ƌejets d͛eauǆ usĠes ŶoŶ-traitées et les décharges sauvages ? 

Énergie : Comment diminuer la dépendance aux énergies fossiles  et augmenter la part des 
renouvelables dans le mix énergétique tahitien ? 

Déchets : Comment rationnaliser la collecte et le traitement des déchets industriels et ménagers 
produits dans les îles du Vent, mais aussi le recyclage des déchets valorisables issus des archipels ? 

Littoral :  

CoŵŵeŶt lutteƌ ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ Đôtiğƌe saŶs ƌeĐouƌiƌ à des solutioŶs stƌuĐtuƌelles lourdes ?  

Comment favoriser un accès public aux plages ? 
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7. JUSTIFICATION DES CHOIX DÉVELOPPEMENT ET D’AMÉNAGEMENT  
DES ÎLES DU VENT DANS LES 20 ANS 

En réponse aux enjeux précités, une série de défis prioritaires issus des concertations initiales 
vient conclure ce chapitre et tracer la feuille de route du  SĐhĠŵa d’aƌĐhipel des Îles du VeŶt pƌĠseŶtĠ 
dans le Livre II. 

A. Défis à relever en priorité pour les Îles du Vent  

 Des services de transports plus efficaces et unifiés entre/sur Tahiti et Moorea :  

- Améliorer durablement les infrastructures et services de transport en commun terrestres et 
maritimes et favoriser leur intermodalité pour assurer la continuité des déplacements au sein 
du Grand Papeete et désenclaver Taravao et la Presqu͛île. 

 Une politique de l’Haďitat aŵďitieuse daŶs l’aƌĐhipel :  
- Mener à bien le Plan « 3000 logements », le PRU et les opérations de RHI programmées pour 

améliorer les conditions de vie des populations défavorisées à Tahiti. 

 Un développement urbain sur Tahiti mieux planifié : 

- Élaborer un schéma de développement urbain (SCOT) de la conurbation de Papeete intégrant 
eŶ ĐohĠƌeŶĐe l͛haďitat et le renouvellement urbain, les activités, les équipements, les 
transports et les espaces publics.  

- Pƌoposeƌ uŶ pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt pouƌ la PƌesƋu͛île peƌŵettaŶt de ĐoŶĐilieƌ au ŵieuǆ la 
préservation des terres agricoles et le développement des activités résidentielles, 
commerciales et touristiques. 

 Un centre-ville de Papeete réhabilité :  

- Développer un projet urbain intégré redonnant une qualité architecturale au front de mer et 
auǆ iŶteƌfaĐes eŶtƌe ǀille et poƌt, aŵĠlioƌaŶt le statioŶŶeŵeŶt et l͛espaĐe puďliĐ, piĠtoŶŶisaŶt 
le Đœuƌ de la ǀille, etĐ. pouƌ ƌedoŶŶeƌ de la ƋualitĠ uƌďaiŶe au Đœuƌ de la Đapitale du FeŶua. 

 Un port multifonctionnel agrandi et modernisé à Papeete et un hub portuaire 
complémentaire à Faratea : 

- Faire de ces deux équipements les principaux vecteurs du développement des filières 
maritimes en Polynésie française. 

 Des ĐoŶŶeĐtioŶs à l’IŶteƌŶet haut-débit renforcées :  

- Mener à bien la pose du câble Manatua afin de proposer des connections plus rapides au 
réseau Internet haut-dĠďit, diǀeƌsifieƌ et sĠĐuƌiseƌ les poiŶts d͛aĐĐğs du FeŶua ; ŵettƌe eŶ 
œuǀƌe uŶe stƌatĠgie pouƌ attiƌeƌ des eŶtƌepƌises du seĐteuƌ ŶuŵĠƌiƋue à Tahiti. 

 Le Village Tahitien et le complexe hôtelier du golf de Moorea :  

- Faire de ces deux opérations les fers de lance de la relance du tourisme dans les Îles du Vent 
eŶ pƌoposaŶt uŶe gaŵŵe d͛hĠďeƌgeŵeŶts et de seƌǀiĐes eŶ phase aǀeĐ les atteŶtes d͛uŶe 
clientèle internationale élargie. 
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 Des pƌojets de pƌoduĐtioŶ d’EŶR pouƌ aĐĐƌoîtƌe l’iŶdĠpeŶdaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue de l’aƌĐhipel et 
ŵettƌe eŶ œuvƌe l’AĐĐoƌd de Paƌis :  

- CoŶstƌuiƌe uŶ ou des ďaƌƌages daŶs les ǀallĠes pƌĠseŶtaŶt le ŵoiŶs d͛eŶjeuǆ 
environnementaux ou archéologiƋues. Étudieƌ la faisaďilitĠ d͛uŶe ĐeŶtƌale ETM au laƌge de 
Tahiti. 

B. Feuille de route pour le SĐhéŵa d’aƌĐhipel des Îles du Vent 

Dans le Đadƌe d͛uŶ PADD fondé sur un rééquilibrage du développement entre centre et périphérie, les 
Îles du Vent devront rester le principal moteur du développement économique du Fenua, mais plus le seul. 
Pour ce faire, il ĐoŶǀieŶdƌa d͛Ǉ dĠǀeloppeƌ des ǀoĐatioŶs ĠŵeƌgeŶtes ou Ŷouǀelles, telles que services 
numériques, réparation navale, R&D maritime, etc., tout en déconcentrant certaines formations 
professionnelles dans les autres archipels. 

Le touƌisŵe ďalŶĠaiƌe et l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ seƌoŶt ĠgaleŵeŶt ĐoŶfoƌtĠs daŶs l͛aƌĐhipel par des 
investissements significatifs dans le Village Tahitien et dans l͛UŶiǀeƌsitĠ de la PolǇŶĠsie française, tandis que 
l͛agƌiĐultuƌe ďiologiƋue et l͛ĠĐotouƌisŵe gagŶeƌoŶt pƌogƌessiǀeŵeŶt des paƌts daŶs leuƌs ŵaƌĐhĠs 
respectifs, grâce à des efforts de formation et des aménagements adaptés. Taiarapu deviendra ainsi un 
haut-lieu pouƌ l͛essoƌ de Đes deuǆ aĐtiǀitĠs, gƌâĐe à la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe stƌuĐtuƌe de gestioŶ et de pƌojet 
intercommunale soutenue par le Pays (du type des parcs naturels régionaux en métropole), tandis que 
Taravao devra développer soŶ ƌôle de pôle de seƌǀiĐes et d͛haďitat de la PƌesƋu͛île et aménager son centre-
ville. 

Il faudƌa ƌestƌuĐtuƌeƌ eŶ pƌofoŶdeuƌ l͛agglomération du Grand Papeete par une action conjointe sur son 
Đœuƌ, ses espaĐes puďliĐs, l͛aŵĠŶageŵeŶt de ses ĐeŶtƌalitĠs seĐoŶdaiƌes, la ƌestƌuĐtuƌatioŶ de ses Ƌuaƌtieƌs 
sous-équipés et une répartition améliorée des stƌuĐtuƌes d͛eŶseigŶeŵeŶt en lien avec les fonctionnalités 
urbaines de Tahiti. Le centre-ville de Papeete sera réaménagé et en partie piétonnisé, en commençant par 
l͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe la ǀille et soŶ poƌt, daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt des aŵĠŶageŵeŶts ƌĠalisĠs à Paofai. UŶ pƌojet 
uƌďaiŶ ŵettaŶt l͛aĐĐeŶt suƌ la ƋualitĠ des espaĐes puďlics, la revitalisation commerciale, la pacification de 
la ĐiƌĐulatioŶ et l͛oƌgaŶisatioŶ du statioŶŶeŵeŶt autoŵoďile, deǀƌa ġtƌe rapidement engagé. 

Selon le scénario démographique retenu par le SAGE, la moitié de la croissance de la population du Fenua 
à l͛horizon 2040 est attendue dans les Îles du Vent. Elle devra se répartir préférentiellement dans les 
secteurs urbains les mieux équipés en VRD, proches des pôles de transports ainsi que dans le parc de 
logements vacants réhabilités et remis sur le marché. La construction de logements OPH, en petits 
iŵŵeuďles ĐolleĐtifs dispeƌsĠs daŶs le tissu uƌďaiŶ et l͛auto-construction de fare MTR en kit devra être 
soutenue pour atténuer la crise du logement et la surpopulation dans certains quartiers. 

Les plateformes de tƌaŶspoƌts stƌatĠgiƋues pouƌ l͛eŶseŵďle du FeŶua Ƌue soŶt l͛aĠƌopoƌt de Faa͛a et le 
port de Papeete verront leurs installations et équipements modernisés pour accueillir plus et mieux les 
avions de ligne et les différents types navires, du voilier de plaisaŶĐe jusƋu͛au paƋueďot ĐiƌĐuŵŶaǀigateuƌ. 
Elles devront être sécurisées contre les aléas climatiques et technologiques. 

La ŵoďilitĠ daŶs l͛aƌĐhipel sera largement améliorée afin de permettre des déplacements plus fiables, 
courts, sobres en carburant et donc plus économiques et écologiques, sur terre comme en mer. La place de 
la ǀoituƌe, aujouƌd͛hui doŵiŶaŶte, faute de ǀĠƌitaďle alteƌŶatiǀe, seƌa pƌogƌessiǀeŵeŶt ƌĠduite au pƌofit de 
modes « actifs » pour les trajets de proximité et des transports en commun pour les trajets plus longs. Le 
covoiturage devra être eŶĐouƌagĠ afiŶ d͛optiŵiseƌ le ƌeŵplissage des ǀĠhiĐules et de fluidifieƌ le tƌafiĐ 
routier aux heures de pointe. 

Il faudra enfin compléter la couverture en téléphonie mobile 4 ou 5G et attirer des entreprises de 
l͛ĠĐoŶoŵie ŶuŵĠƌiƋue avec des politiques fiscales incitatives, la réalisation de nouveaux « datacenters », 
d͛un bâtiment « totem » permettant le regroupement sous un même toit des acteurs de cette filière, voire 
ŵġŵe d͛uŶ Đaŵpus dĠdiĠ à la ‘&D daŶs le Đadƌe eŶĐhaŶteuƌ de Mooƌea. 
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IV. Les Îles Sous-le-Vent : L’Éden touristique du Fenua 

1. GÉOGRAPHIE ET ORGANISATION DU TERRITOIRE  

A. Situation géographique et formation  

L͛aƌĐhipel des Îles “ous-le-Vent est constitué de cinq îles hautes : Bora-Bora, Huahine, Maupiti, 
Raiatea et Taha͛a et de quatre atolls peu peuplés : Manuae, Maupihaa, Motu One et Tupai. L͛aƌĐhipel 
représente le deuxième pôle de peuplement et de développement de la Polynésie française. Cet 
eŶseŵďle s͛ĠteŶd suƌ ϭϱϮ kŵ² de teƌƌes ĠŵeƌgĠes. Les Îles Sous-le-Vent sont situées à 200 km au Nord-
Ouest de Tahiti et Moorea. 

Archipel des îles Sous-le-Vent et organisation administrative 

 
Source : PTPU 

Les îles Sous-le-Vent forment avec les îles du Vent l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ. Ces 14 îles sont disposées 
en chapelets suivant une direction sud-est/nord-ouest suƌ uŶe distaŶĐe de pƌğs de ϵϬϬ kŵ. L͛aƌĐhipel 
de la Société est le ƌĠsultat de l͛aĐtiǀitĠ du poiŶt Đhaud de Mehetia. Ce poiŶt Đhaud est ĐoŵposĠ de 
l͛île haute de Mehetia et d͛uŶe tƌeŶtaiŶe de ǀolĐaŶs iŵŵeƌgĠs plus ou ŵoiŶs aĐtifs. La foƌŵatioŶ de 
l͛aƌĐhipel ƌĠsulte aloƌs de la suďsideŶĐe lithosphĠƌiƋue et l͛iŵŵeƌsioŶ du ƌelief en direction du nord-
ouest. 
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Formation de l'archipel de la Société 

 

Les principales phases qui ont permis cette édification, leur localisation géographique et leur niveau 
d͛affleuƌeŵeŶt aĐtuel aǀeĐ l͛oĐĠaŶ peuǀeŶt se ƌĠsuŵeƌ aiŶsi : 

- Un point chaud avec la création des îles basaltiques pouvant émerger ; 

- DĠƌiǀe des îles aǀeĐ leuƌ plaƋue teĐtoŶiƋue ǀeƌs l͛ouest-nord-ouest et début du processus 
d͛ĠƌosioŶ ; 

- Installation de récifs frangeants à la périphérie des îles ; 

- DĠďut de l͛eŶfoŶĐeŵeŶt paƌ suďsideŶĐe des îles, au fur et à mesure de la dérive de la plaque 
tectonique, et développement des récifs-ďaƌƌiğƌe eŶseƌƌaŶt leuƌs lagoŶs jusƋu͛à la fiŶ de la 
phase pƌesƋu͛atoll ; 

- Disparition totale des parties basaltiques émergées : phase atoll océanique. 

Ce modèle d͛ĠǀolutioŶ s͛appliƋue ďieŶ à l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ aǀeĐ ŶotaŵŵeŶt le ĐoŶstat d͛uŶe 
ŵassiǀitĠ du ƌelief et de l͛altitude des îles de la “oĐiĠtĠ Ƌui dĠĐƌoisseŶt eŶ diƌeĐtioŶ du Ŷoƌd-ouest. La 
superficie du lagon et de la couronne récifale augmente dans la même direction et semblent être des 
ďoŶs iŶdiĐateuƌs de l͛eŶŶoieŵeŶt d͛uŶ ƌelief Ƌui est d͛autaŶt plus dissĠƋuĠ Ƌue les îles soŶt ĠloigŶĠes.  

Plus précisément pour les îles Sous-le-Vent, les îles de Huahine et de Tahaa sont des constructions 
volcaniques tƌğs ĠƌodĠes. L͛effoŶdƌeŵeŶt d͛uŶe paƌtie de Tahaa et l͛assoĐiatioŶ de deuǆ ǀolĐaŶs 
pƌiŶĐipauǆ pouƌ HuahiŶe eǆpliƋueŶt la diǀeƌsitĠ des foƌŵes de ƌelief ƌeŶĐoŶtƌĠes. L͛île de ‘aiatea, plus 
élevée que les autres, a un relief plus massif. 

Les pƌesƋu͛atolls de Bora-Bora et Maupiti soŶt ĐoŶstituĠs d͛uŶ ĐhiĐot ǀolĐaŶiƋue ƌĠsiduel eŶtouƌĠ d͛uŶ 
lagoŶ et d͛uŶe ĐouƌoŶŶe ƌĠĐifale laƌgeŵeŶt dĠǀeloppĠe. Ils illustƌeŶt le deƌŶieƌ stade d͛ĠǀolutioŶ des 
îles hautes aǀaŶt l͛iŵŵeƌsioŶ des affleuƌeŵeŶts ǀolĐaŶiƋues. 
Les atolls de Tupai, Maupihaa, Manuae et Motu One sont des îles récifales à lagon intérieur sans roches 
volcaniques affleurantes. Elles précèdent un alignement de monts sous-marins au nord-ouest qui sont 
les deƌŶiğƌes foƌŵes Ƌue l͛oŶ puisse eŶĐoƌe assoĐieƌ à l͛aĐtiǀitĠ ǀolĐaŶiƋue du poiŶt Đhaud de l͛aƌĐhipel 
de la Société.  

B. Organisation administrative 

D͛uŶ poiŶt de ǀue adŵiŶistƌatif, les ĐoŵŵuŶes soŶt diƌigĠes paƌ les ŵaiƌes ;taǀaŶaͿ Ƌui disposeŶt 
de compétences communales (gestion administrative courante et investissements locaux). Les îles 
Sous-le-Vent se composent de sept communes et 28 communes associées. 
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Communes, communes associées et îles de l'archipel des îles Sous-le-Vent (* : île non habitée) 

Commune Île / atoll Commune associée 

Bora-Bora Bora-Bora 
Tupai 

Nunue, Faanui (rattachement de Tupai), Anau 

Huahine Huahine nui Fare, Maeva, Faie, Fitii 

Huahine iti Maroe, Haapu, Parea, Tefarerii 

Maupiti Maupiti  
Manuae 
Maupihaa 
Motu One 

 

Taha’a Tahaa Iripua (Patio, chef-lieu), Hipu, Faa͛aha, Haamene, Vaitoare, Niua, Ruutia, Tapuamu 

Taputapuātea Raiatea Avera, Opoa, Puohine 

Tumaraa Raiatea Fetuna, Tehurui, Tevaitoa, Vaiaau 

Uturoa Raiatea  

 

Le statut d͛autoŶoŵie de ϮϬϬϰ, ŵodifiĠ eŶ ϮϬϬϳ, pƌĠǀoit uŶe ĐollaďoƌatioŶ Ġtƌoite eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes 
et le Pays, qui partagent des compétences transversales. En outre, les politiques publiques visant au 
dĠǀeloppeŵeŶt des aƌĐhipels et au soutieŶ des ĐoŵŵuŶes oŶt ŵis eŶ œuǀƌe la dĠĐoŶĐeŶtƌatioŶ de 
l͛adŵiŶistƌatioŶ daŶs les aƌĐhipels de PolǇŶĠsie aǀeĐ la ĐƌĠatioŶ des « circonscriptions34 » ou 
subdivisions administratives. Représenté par un administrateur du Pays nommé tavana hau basé à 
Uturoa, île de Raiatea, la circonscription administrative, service du Pays, centralise le suivi des 
questions relevant des compétences du Pays et est chargée de conduire une action en faveur du 
développement économique, social et culturel et d'apporter leur concours aux projets de 
développement des communes qui en font la demande. 

Les ĐoŵŵuŶes de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise disposeŶt, depuis ϮϬϭϬ, d͛uŶe véritable autonomie de gestion 
pour exercer leurs compétences. Leur autonomie financière est cependant limitée par la faiblesse de 
leuƌs ƌessouƌĐes pƌopƌes. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt l͛Etat les aĐĐoŵpagŶe daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes. 
Les foŶĐtioŶs de l͛Etat sont assurées en Polynésie française par son représentant local, le Haut-
Commissaire de la République. Service du Haut-Commissariat, la Subdivision administrative des îles 
Sous-le-Vent est dédiée à cet espace géographique. 

La Subdivision, établie à Raiatea, accompagne les élus municipaux sur le plan technique et juridique et 
effeĐtue uŶ ĐoŶtƌôle de lĠgalitĠ des aĐtes juƌidiƋues aiŶsi Ƌu͛uŶ ĐoŶtƌôle des ďudgets et Đoŵptes 
administratifs des communes.  

EŶfiŶ, l͛aƌĐhipel des îles Sous-le-Vent est ƌepƌĠseŶtĠ paƌ ϴ Ġlus suƌ les ϱϳ ŵeŵďƌes de l͛AsseŵďlĠe de 
Polynésie française. 

C. Histoire du peuplement 

Les diffĠƌeŶts tƌaǀauǆ d͛aƌĐhĠologie seŵďleŶt aujouƌd͛hui ǀalideƌ l͛hǇpothğse seloŶ laƋuelle les 
archipels centraux de Polynésie (Cook, Marquises, Société) furent peuplés presque à la même époque. 
Des niveaux anciens ont été mis à jour dans les îles de Maupiti et de Huahine, mais ils seraient plus 
récents que ceux découverts aux Marquises (daté de 150 ans avant JC). En dehors de ces deux 
archipels, auĐuŶ site ǀƌaiŵeŶt aŶĐieŶ Ŷ͛a ĠtĠ eŶĐoƌe dĠĐouǀeƌt eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. 

                                                 
34-Délibération n°2001-72 APF du 5 juillet 2001, faisant suite à la délibération n°2000-132 APF du 9 novembre 
2000 
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Les traditions orales dĠsigŶeŶt l͛île de ‘aiatea, ĐoŵŵuŶĠŵeŶt suƌŶoŵŵĠe l͛Île saĐƌĠe, Đoŵŵe le 
ďeƌĐeau du peuple polǇŶĠsieŶ, où les pƌeŵieƌs Maoh͛i auƌaieŶt débarqué sur des pirogues il y a plus 
de mille ans.  

Avant l͛aƌƌiǀĠe des EuƌopĠeŶs eŶ PolǇŶĠsie oƌieŶtale, les îles “ous-Le-Vent étaient plus peuplées 
Ƌu͛aujouƌd͛hui, oƌgaŶisĠes eŶ Đheffeƌies paƌ ǀallĠe ou paƌ gƌoupe de ǀallĠes, et paƌ île. La plus grande 
île Raiatea comptait entre ϭϱϬϬ et ϮϬϬϬ haďitaŶts, Taha͛a eŶtƌe ϴϬϬ et ϭϬϬϬ haďitaŶts, Bora-Bora entre 
ϴϱϬ et ϭϱϬϬ, HuahiŶe eŶǀiƌoŶ ϮϬϬϬ haďitaŶts. Les atolls Ŷ͛ĠtaieŶt haďitĠs Ƌu͛ĠpisodiƋueŵeŶt au 
moment de la récolte du coprah. La société traditionnelle est composée à cette époque de niveaux 
hiérarchiques nombreux et variés, avec des personnages aux rôles religieux, politiques et techniques 
ďieŶ dĠfiŶis. La Đultuƌe ŵatĠƌielle est tƌğs ƌiĐhe, et l͛oƌgaŶisatioŶ soĐiale peƌŵet ŶoŶ seuleŵeŶt au 
peuple d͛ġtƌe ďieŶ Ŷouƌƌi et eŶ ďoŶŶe saŶtĠ, ŵais aussi de s͛adoŶŶeƌ à la gueƌƌe, auǆ spoƌts, à la 
musique et à la danse. 

Les îles étaient également bien eǆploitĠes, les pƌiŶĐipales Đultuƌes ǀiǀƌiğƌes ĠtaŶt l͛aƌďƌe à paiŶ, le taƌo, 
la ďaŶaŶe, la patate douĐe ;ƌappoƌtĠe d͛AŵĠƌiƋue paƌ les aŶĐieŶs polynésiens) et le pia (Tacca 
leontopetaloidesͿ. L͛espaĐe eŶtieƌ des îles est occupé et cultivé paƌ l͛hoŵŵe. OŶ ƌetƌouǀe aujouƌd͛hui 
des ǀestiges d͛oĐĐupatioŶ huŵaiŶe jusƋue tƌğs haut daŶs les ǀallĠes, et suƌ tous les ƌiǀages des îles 
Sous-le-Vent. 

Avant le milieu du XVIII siècle, les îles qui forment la Polynésie française étaient presque toutes 
iŶĐoŶŶues. A paƌtiƌ de ϭϳϲϱ, la dĠĐouǀeƌte s͛aĐĐĠlĠƌa ďƌutaleŵeŶt. L͛ile de Maupiti est la pƌeŵiğƌe de 
l͛aƌĐhipel à aǀoiƌ ĠtĠ apeƌçue paƌ uŶ Ŷaǀigateuƌ euƌopĠeŶ, Jacob Roggeveen, en 1722. Mais c'est James 
Cook qui, en 1769, explore les îles entourant Tahiti et baptise l'ensemble « Archipel de la Société » en 
hommage à la Société Royale de Londres qui finança l'expédition.  

A la fin du XVIIIème et au tout début du XIXème siècle, les fréquents passages 
d͛eǆpĠditioŶs commerciales ainsi que la présence régulière de navires baleiniers modifient peu à peu 
le comportement et le mode de vie des populations autochtones. Les visiteurs introduisent ainsi dans 
la société polynĠsieŶŶe le feƌ, ŵais aussi les aƌŵes à feu et l͛alĐool Ƌui Đauseƌa de ƌĠels ƌaǀages. “i le 
choc des deux civilisations - ƌelatiǀeŵeŶt peu ǀioleŶt ĐoŵpaƌatiǀeŵeŶt à d͛autƌes ƌĠgioŶs ĐoloŶisĠes, à 
la même époque - est atténué par des métissages, celui-ci se traduit cependant par l͛iŶtƌoduĐtioŶ de 
maladies inconnues des Polynésiens (syphilis, fièvre, grippe, etc.).  

À Tahiti, dğs la fiŶ du XIXğŵe siğĐle, uŶe pĠƌiode iŶteƌŵĠdiaiƌe d͛uŶifiĐatioŶ sous uŶe seule vraie 
dynastie, à l'instar de celles d'Europe, celle des Pōŵaƌe ;Pōŵaƌe I et Pōŵaƌe IIͿ, est d͛aďoƌd faǀoƌisĠe 
par les représentants des ambitions européennes alors présents. En plus des alliaŶĐes Ƌu͛il passa aǀeĐ 
des chefferies des îles Sous-le-VeŶt, Pōŵaƌe II sut tƌğs haďileŵeŶt s͛appuǇeƌ suƌ Đes puissaŶĐes 
extérieures pour accroître et développer son pouvoir. Dès 1811, il se convertit au christianisme. En 
ϭϴϭϱ à Tahiti, la ďataille de Fē͛ī Pī - ƌeŵpoƌtĠe paƌ les paƌtisaŶs de Pōŵaƌe II suƌ uŶe alliaŶĐe de Đhefs 
tahitiens - scelle dĠfiŶitiǀeŵeŶt l͛iŶstauƌation de cette dynastie.  

DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, l͛iŶflueŶĐe ďƌitaŶŶiƋue s͛iŵpose ĐepeŶdaŶt suƌ les îles polynésiennes. La reine 
Pōŵaƌe IV Ƌui suĐĐğde à Pōŵaƌe III, ŵoƌt eŶ ďas âge, eǆpulse les ŵissioŶŶaiƌes catholiques français en 
1834 et fait du protestantisme la religion officielle de son royaume.  

Représentée par le vice-amiral Dupetit-Thouars, la France finit en 1843 par imposer à la ‘eiŶe Pōŵaƌe 
IV, non sans résistance, son protectorat sur Tahiti et Moorea. Un an plus tard, ce protectorat est 
étendu aux Marquises.  

A l͛issue d͛uŶ loŶg ƌğgŶe de ĐiŶƋuaŶte aŶs, la ƌeiŶe Pōŵaƌe IV ŵeuƌt et soŶ fils, Pōŵaƌe V, lui suĐĐğde 
en 1877. Finalement, le 29 juin 1880, Pōŵaƌe V aďdiƋue et « cède » ses teƌƌes à la FƌaŶĐe. L͛eŶtƌepƌise 
d͛aŶŶeǆioŶ de l͛eŶseŵďle des aƌĐhipels polynésiens ne fut pas immédiate. Les Îles-Sous-le-Vent furent 
annexées par la France en 1888.  
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Aujouƌd͛hui, la populatioŶ des îles Sous-le-Vent représente environ 13% de la population totale35 de la 
Polynésie française. 

Cette population est inégalement répartie dans cet archipel, Raiatea (avec Uturoa comme centre 
administratif) étant la plus peuplée (36%) suivie de Bora-Bora (28%) HuahiŶe, Taha͛a et Maupiti.  

Répartition géographique de la population au sein de l'archipel des îles Sous-le-Vent 

 
Source : ISPF, recensement 2012 

D. Desseƌte eǆteƌŶe de l’aƌĐhipel  

Du fait du caractère insulaire du territoire de la Polynésie française, les déplacements sont réalisés 
par le mode aérien et le mode maritime, chacun répondant de manière spécifique aux besoins de 
transport exprimés pour les personnes et les marchandises. Ces dessertes maritime et aérienne sont 
organisées principalement depuis Tahiti. 

 Accessibilité des îles principales 

Les infrastructures maritimes constituent le cordon ombilical indispensable à toutes les communautés 
habitant les différents archipels. Les dessertes maritimes conditionnent également la possibilité 
d͛assuƌeƌ des liaisoŶs aĠƌieŶŶes, ŶotaŵŵeŶt paƌ la liǀƌaisoŶ du ĐaƌďuƌaŶt daŶs les îles ĠloigŶĠes de 
Tahiti. 

Les infrastructures portuaires aux  Îles Sous-le-Vent sont de bonne qualité en général : depuis que les 
aĐĐğs paƌ ƌoute soŶt possiďles pouƌ tous les distƌiĐts, ƋuelƋues Ƌuais ou jetĠes soŶt eŶ ǀoie d͛aďaŶdoŶ, 
puisƋue les goĠlettes Ŷ͛oŶt plus de ƌaisoŶ de se ŵettƌe à Ƌuai à plus d͛uŶ poiŶt par île. 

Bora-Bora et ‘aiatea disposeŶt d͛uŶ Ƌuai pƌiŶĐipal pouƌ les opĠƌatioŶs de fƌet ŵaƌĐhaŶdise, et de 
plusieuƌs Ƌuais et ŵaƌiŶas à ǀoĐatioŶ pġĐhe, touƌisŵe et plaisaŶĐe. Le Ƌuai pƌiŶĐipal de Taha͛a est 
Tapuamu, mais les autres ouvrages servent pour les nombreuses liaisons avec Raiatea. A Huahine, le 
Ƌuai pƌiŶĐipal du ǀillage de Faƌe a ĠtĠ douďlĠ d͛uŶ dĠďaƌĐadğƌe pouƌ les Ŷaǀettes des Ŷaǀiƌes de 
croisière ou des voiliers de passage. 

                                                 
35-268 207 personnes selon le recensement 2012 
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Infrastructures maritimes des îles-Sous-le-Vent 

Communes  Communes 
associées 

Desserte îles 
Sous-le-Vent 

Autres 

Huahine 
(6303 hab.) 

Fare Quai des 
goélettes  

Quai de pêche et darse sur la commune de 
Haamene 

Raiatea 
(12237 hab.) 

Uturoa Quai des 
goélettes 

Deux marinas à Uturoa : marina de Apooiti, 
marina d͛Utuƌoa  
Chantier naval de Uturaerae 

Taha’a 
(5220 hab.) 

Tapuamu Quai des 
goélettes 

Jetée ou quai dans chaque commune permettant 
uŶe desseƌte ŵaƌitiŵe de l͛île 
Marina à Patio 

Bora-Bora 
(9598 hab.) 

Faanui Quai des 
goélettes 

Darse et quai à Vaitape (commune associée de 
Nunue) 

 

L͛île de Maupiti Ŷ͛est pas desseƌǀie paƌ les goĠlettes Đaƌ soŶ lagoŶ est difficilement accessible. La 
desserte des îles Sous-le-Vent à partir de Papeete est assuƌĠe aujouƌd͛hui paƌ 3 navires : l͛Haǁaiki Nui, 
le Taporo VI et le Taporo VII. 

Desserte type des Îles Sous-le-Vent et caractéristiques des navires assurant la desserte des Îles Sous le Vent 

 
 

 HAWAIKI NUI TAPORO VI TAPORO VII 

Type Roro Navire de 
charge 

Caboteur 

Longueur 70,30m 69,80m 73,80m 

Tirant 
d’eau 

4,10m 4,47m 4,47m 

Nombre de 
passagers 

12 12 12 

Durée 
moyenne 

de la 
navigation 

30h54mn 24h18mn 27h28mn 

Les trois navires assurent une desserte maritime importante avec un nombre de touchées variable 
seloŶ l͛île ĐoŶĐeƌŶĠe. AiŶsi, l͛île de ‘aiatea est desseƌǀie eŶtƌe Ŷeuf et diǆ fois par semaine : de 3 à 4 
fois paƌ seŵaiŶe paƌ l͛Haǁaiki Nui, ϰ à ϱ fois paƌ seŵaiŶe paƌ le Tapoƌo VII, uŶe fois tous les ϭϱ jouƌs 
par le Taporo VI. 

La desserte de Maupiti à partir de Papeete est prise en charge par la flotille administrative pour parer 
aux carences du secteur privé (2 fois par mois).  

Fréquence de touchées par semaine en 2015 des îles Sous-le-Vent 

 
Sources : Direction Polynésienne des Affaires Maritimes, 2016 
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La desserte aérienne est assurée par une seule compagnie, Air Tahiti.  

Les îles de Huahine, Raiatea, Bora-Bora et Maupiti disposeŶt d͛uŶ aĠƌodƌoŵe peƌŵettaŶt uŶe desseƌte 
ǀia uŶ AT‘ diƌeĐteŵeŶt depuis Papeete. L͛île de Taha͛a est aĐĐessiďle paƌ ďateau ǀia des Ŷaǀettes 
faisant le transfert depuis l͛aĠƌopoƌt de ‘aiatea.  

Nombre moyen de vols par semaine entre Tahiti et les îles Sous-le-Vent 

 
Source : Air Tahiti, 2016 

Bora-Bora, Raiatea et Huahine restent bien desservies avec plusieurs vols chaque jour du lundi au 
dimanche. En effet, selon le jour de la semaine, 5 à 9 vols par jour permettent de relier Tahiti à Bora-
Bora, 5 à 7 vols Tahiti et Raiatea ou Tahiti et Huahine. Maupiti est desservi à raison de sept fois par 
semaine, les vols étant répartis sur trois jours : les mardis, vendredis et dimanches.  

 Desserte interinsulaire 

Outre la desserte maritime quasi quotidienne assurée par les caboteurs qui permet de relier les îles 
entre elles, cinq navettes type vedette permettent le transport de passagers entre les îles de Huahine, 
‘aiatea, Taha͛a, Bora-Bora et plus rarement Maupiti : 

- Le Maupiti Express 2 (navire à passagers) entre les 4 îles (retrait de la desserte de Maupiti en 
2014) ; 

- Les Te Haere Maru IV, Te Haere Maru V et Te Haere Maru VI (vedettes de transport) entre 
‘aiatea et Taha͛a ; 

- Te Haere Maru Express VII entre Huahine, ‘aiatea, Taha͛a, Bora-Bora et Maupiti. 

A Đette desseƌte iŶsulaiƌe ŵaƌitiŵe, s͛ajoute ĠgaleŵeŶt la desseƌte aĠƌieŶŶe ;ǀoiƌ taďleau Đi-dessous). 
Les ǀols aǀeĐ uŶe ou deuǆ esĐales peƌŵetteŶt de ƌelieƌ les îles eŶtƌe elles sauf Taha͛a et à l͛eǆĐeptioŶ 
du trajet Maupiti-Huahine.  

Desserte aérienne des îles-Sous-le-Vent 

Île 
Destination  

Huahine Raiatea Bora-Bora Maupiti 

Provenance 

Huahine  
Au moins 12 fois par 

semaine 
Au moins 6 fois par 

semaine 
 

Raiatea  
Au moins 10 fois par 

semaine 
 

Au moins 14 fois par 
semaine 

4 fois par semaine 

Bora-
Bora 

Au moins 6 fois par 
semaine 

Au moins 9 fois par 
semaine 

 
Au moins 1 fois par 

semaine 

Maupiti  4 fois par semaine 1 fois par semaine  
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 Approvisionnement des îles  

L͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt des îles Sous-le-Vent se fait principalement par les caboteurs en raison du coût 
élevé du transport aérien.            

Selon les données de la Direction des Affaires Maritimes, 75% du fret aller et retour concerne les îles 
de Bora-Bora et Raiatea. Le fret aller représente 86% des quantités transportées contre 14% pour le 
fret retour. Les caboteurs rentrent ainsi sur Tahiti quasi à vide.  

Fret îles Sous-le-Vent en tonnes– Aller et retour 

 

 

Détails du fret aller et du fret retour 

 

Sources : DPAM - 2017 

Les hydrocarbures représentent 37% du fret aller et constitue le besoin prioritaire de ces îles. Les 
produits alimentaires et les matériaux de construction restent importants également (24 et 23%). 
Concernant le fret retour, les volumes sont limités (15000 tonnes par an contre 120 000 tonnes à 
l͛alleƌͿ et très variés dans leur nature. 

 Le transport des passagers 

Le transport des passagers entre Tahiti et les îles Sous-le-Vent se fait essentiellement par avion (99% 
soit 526 000 personnes) avec moins de 1% des passagers (4751 personnes) qui ont emprunté le bateau. 
Les ĐapaĐitĠs d͛eŵpoƌt de passageƌs sur les différents navires (essentiellement des résidents) sont très 
limitées, au maximum 12 personnes.   



Diagnostic et Enjeux des Îles Sous-le-Vent 

 232 

RĠpaƌtitioŶ des passageƌs ŵaƌitiŵes seloŶ l’île touĐhĠe 

 
Source : DPAM - 2017 

Concernant le transport aérien, les aéroports des îles Sous-le-Vent font partie de ceux où transitent 
plus de 20 ϬϬϬ passageƌs ĐhaƋue aŶŶĠe. “uƌ l͛eŶseŵďle des aĠƌopoƌts de PolǇŶĠsie, Bora-Bora, 
Raiatea, Huahine et Maupiti sont respectivement classés 1er, 2nd, 3ème et 10ème.  

Répartition des passageƌs aĠƌieŶs ;ƌĠsideŶts et touƌistesͿ seloŶ l’île touĐhĠe et paƌt des  résidents et des touristes 

 

Paƌt des passageƌs touƌistiƋues et ƌĠsideŶts seloŶ l’île 

 
Sources : Air Tahiti, ISPF, PTPU 
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Dans les données présentées ci-dessus, le tourisme dit « familial » est intégré dans la catégorie des « 
résidents».  

La paƌt des touƌistes ƌeste iŵpoƌtaŶte à l͛ĠĐhelle des îles Sous-le-Vent, de l͛oƌdƌe de ϰϳ% aǀeĐ uŶe 
variation importante selon les îles. Si on se base sur le nombre de passagers touristiques transitant 
daŶs l͛eŶseŵďle des aérodromes polynésiens, Bora-Bora arrive en première position, Raiatea et 
Huahine en 2nde et 3ème position et Maupiti en 7ème position. Ces données permettent de mettre en 
avant les enjeux touristiques des îles Sous-le-Vent en Polynésie. Elles représentent une recette non 
négligeable dans le financement des transports aériens de Polynésie française, qui repose sur un 
pƌiŶĐipe de pĠƌĠƋuatioŶ peƌŵettaŶt d͛assuƌeƌ uŶ seƌǀiĐe public de transport aérien vers les îles isolées. 
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2. POPULATION ET ACTIVIT ÉS 

A. Démographie et société 

 Démographie 

AǀeĐ ϯϰ ϱϴϭ haďitaŶts eŶ ϮϬϭϮ, l͛aƌĐhipel îles Sous-le-Vent représente 13% de la population de la 
Polynésie française. 

La commune de Bora-Bora connait la dynamique de croissance démographique la plus forte, suivi des 
ĐoŵŵuŶes de l͛île de ‘aiatea, Đhef-lieu de l͛aƌĐhipel. 

Évolution de la population entre 2002 et 2012 par communes 

Subdivision et commune RP2002 RP 2012 Evolution 
2002 - 2012 

 Îles Sous-le-Vent 30 303 34 581 14,1% 

Bora-Bora 7 395 9 598 29,8% 

Huahine 5 764 6 303 9,4% 

Maupiti 1 177 1 223 3,9% 

Tahaa 4 781 5 220 9,2% 

Taputapuātea 4 171 4 791 14,9% 

Tumaraa 3 440 3 756 9,2% 

Uturoa 3 575 3 690 3,2% 

Source : ISPF 

Le vieillissement de la population est légèrement plus marqué aux Îles sous-le-Vent que la moyenne 
de la Polynésie française. La part des jeunes est également légèrement plus forte. Bora-Bora est la 
commune où la part des jeunes est la plus forte (35,6%) et la part des plus de 60 ans est la plus faible 
(7%), tandis que Maupiti se démarque par son fort taux de plus de 60 ans (15%). 

TƌaŶĐhes d’âges de la populatioŶ 
 

RP 2002 RP 2012 
 

Pop 0 à 19 ans 20 à 59 ans 60 ans et plus Pop 0 à 19 ans 20 à 59 
ans 

60 ans et plus 

Polynésie 244 830 40,0% 52,8% 7,3% 268 207 33,0% 56,9% 10,1% 

 Îles Sous-le-Vent 30 303 41,5% 50,1% 8,4% 34 581 34,1% 54,7% 11,2% 

Source : ISPF 

La part des individus appartenant à une famille complexe est plus forte que dans les autres archipels 
hors Îles De-Vent. Les familles nombreuses représentent 22,5% de la population. Le besoin en 
décohabitation est fort, il est estimé à 500 ménages à Raiatea. Une opération de 23 maisons OPH en 
extension devant l'aéroport a suscité 140 demandes rien que sur Uturoa.  
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Composition des ménages en Polynésie française 

Les ménages 
complexes en 
2012 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 6 
personnes 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 10 
personnes 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 1 
noyau familial 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 2 
noyaux 
familiaux 

Part des 
familles 
monoparentales 

Part des 
ménages 
d'une 
personne 

 Îles Sous-le-Vent 22,5% 4,8% 38,5% 14,1% 4,6% 4,2% 

PF 23,7% 6,5% 40,0% 16,6% 5,8% 3,9% 

Source : ISPF 

La taille des ménages a fortement baissé en 10 ans. Elle est inférieure à la moyenne de Polynésie 
française. 

Évolution de la taille des ménages entre 2002 et 2012

 

Source : ISPF 

B. Activités, emploi et revenus 

 Population active et emploi 

 Activité 

Comme dans toute la Polynésie française, le taux de chômage a connu une forte augmentation 
depuis 2007, et atteint 47,6% des actifs en 2012. La situation est différenciée selon les îles. Il ne touche 
que 20% des actifs de Bora-Boƌa, aloƌs Ƌu͛il ĐoŶĐeƌŶe plus de ϯϯ% de la populatioŶ aĐtiǀe de HuahiŶe 
et 27% de celle de Raiatea.  

Bora-Boƌa est ĠgaleŵeŶt l͛île ou le tauǆ d͛aĐtiǀitĠ est le plus foƌt ;ϲϱ,ϰ% des aĐtifsͿ. 

Tauǆ d’aĐtivitĠ paƌ aƌĐhipel 
 

2007 2012 2007 2012 2007 2012 2007 2012 
 

Individus de plus de 15 
ans 

Taux d'activité Taux de chômage Part des inactifs 

 Îles Sous-le-Vent  24 187 25 908 52,4% 52,6% 11,4% 25,2% 47,6% 47,4% 

Polynésie française 192 176 202 825 56,2% 56,4% 11,7% 21,8% 43,8% 43,6% 

Source : ISPF 
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 Niveau de formation 

A l͛ĠĐhelle des îles Sous-le-Vent, le niveau de diplôme est plus bas que la moyenne de Polynésie 
française. Les îles de Bora-Bora et Raiatea ont la part de diplômés la plus forte (21,4% des plus de 15 
ont le niveau bac ou supérieur à Raiatea ; 19,1% à Bora-Bora). Les plus de 15 ans de Maupiti et Taha͛a 
soŶt les ŵoiŶs diplôŵĠs de l͛aƌĐhipel.  

Niveau de formation 

 
Source : ISPF 

 Caractéristiques des actifs occupés 

Les caractéristiques des actifs occupés sont proches de la moyenne de Polynésie française et 
masquent des situations contrastées selon les îles. Les agriculteurs sont majoritaires à Maupiti et 
représentent 36% des actifs occupés. Bora-Bora a le plus fort taux d͛eŵploǇĠs, ƌeflĠtaŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe 
du seĐteuƌ des seƌǀiĐes suƌ l͛île. ‘aiatea, Đhef-lieu de l͛aƌĐhipel, ĐoŶĐeŶtƌe les ĐatĠgoƌies 
professionnelles moyennes et supérieures.  

Caractéristiques des actifs occupés 
 

Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants 

et chefs 
d'entreprise 

Cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures 

Professions 
intermédiaires 

Employés Ouvriers Grand Total 

Bora-Bora 2,9% 10,7% 3,9% 8,0% 49,6% 24,9% 3654 

Huahine 26,6% 12,9% 3,5% 8,8% 26,4% 21,8% 1547 

Maupiti 36,3% 14,4% 2,1% 5,3% 17,3% 24,5% 375 

Raiatea 6,7% 13,1% 7,6% 16,7% 28,7% 27,1% 3395 

Tahaa 23,6% 9,7% 2,2% 9,0% 31,4% 24,0% 1194 

 Îles Sous-le-Vent  11,6% 11,8% 4,8% 11,0% 35,7% 25,0% 10194 

Polynésie française 5,6% 11,1% 8,7% 15,7% 33,4% 25,4% 89402 

Source : ISPF 
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 StƌuĐtuƌe de l’eŵploi 

 “eĐteuƌs d͛eŵploi des aĐtifs oĐĐupĠs 

Le secteur des services est largement majoritaire aux îles Sous-le-Vent et emploie plus de 66% des 
actifs occupés. Cette part monte à 80% à Bora-Boƌa. Maupiti, HuahiŶe et Taha͛a se ĐaƌaĐtĠƌiseŶt par 
l͛iŵpoƌtaŶĐe du seĐteuƌ pƌiŵaiƌe daŶs leuƌ ĠĐoŶoŵie.  

SeĐteuƌs d’eŵplois par commune 

Subdivision et 
commune 

Ensemble Primaire Industrie Construction Commerce Services 

Polynésie française 89 402 8,4% 7,2% 7,7% 13,3% 63,4% 

 Îles Sous-le-Vent 10 194 14,4% 4,0% 5,5% 9,7% 66,4% 

Bora-Bora 3 655 2,8% 3,0% 4,7% 8,9% 80,7% 

Huahine 1 547 31,2% 3,9% 4,3% 10,1% 50,4% 

Maupiti 403 46,9% 2,2% 2,5% 7,9% 40,4% 

Tahaa 1 194 27,6% 2,3% 5,2% 7,4% 57,5% 

Taputapuātea 1 212 14,9% 6,4% 7,4% 10,8% 60,4% 

Tumaraa 1 044 14,3% 5,9% 8,7% 9,6% 61,5% 

Uturoa 1 139 2,8% 5,4% 6,1% 14,1% 71,6% 

Source : ISPF 

 Noŵďƌe et tauǆ d͛eŵploi puďliĐ 

La part des emplois non-salaƌiĠs est de pƌğs d͛uŶ tieƌs des eŵplois. La paƌt des eŵplois puďliĐ est 
beaucoup plus faible que la moyenne de Polynésie.  

Noŵďƌe et tauǆ d’eŵploi puďliĐ  
  

Privé Public 
 Sexe et subdivision Ensemble Salariés Non-

Salariés 

Polynésie française 89 402 49,6% 22,1% 28,3% 

 Îles Sous-le-Vent 10 194 46,1% 29,5% 24,4% 

Hommes 51 698 49,9% 24,7% 25,4% 

 Îles Sous-le-Vent 5 992 44,2% 33,5% 22,3% 

Femmes 37 704 49,1% 18,6% 32,3% 

 Îles Sous-le-Vent 4 202 48,9% 23,8% 27,3% 

Source : ISPF 

C. SeĐteuƌs d’aĐtivité éĐoŶoŵiƋue  

 L’agƌiĐultuƌe 

La production agricole aux îles Sous-le-Vent bénéficie de conditions plutôt favorables : des terres 
de ƋualitĠ ;HuahiŶe et ‘aiateaͿ, uŶe pƌessioŶ foŶĐiğƌe ŵoiŶs foƌte Ƌu͛auǆ Îles du VeŶt, uŶ ŵaƌĐhĠ loĐal 
assez dynamique grâce aux collectivités, aux fonctionnaires et aux hôtels (Raiatea et Bora-Bora), des 
liaisons facîles (avion) et quotidiennes (y compris par bateau) avec le grand marché de Tahiti. 

L͛aƌĐhipel des îles Sous-le-Vent est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe le ǀiǀieƌ de l͛agƌiĐultuƌe, Đaƌ il ĐoŶĐeŶtƌe le plus 
gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛aĐtifs agƌiĐole et d͛eŶtƌepƌises.  
AǀeĐ ϯ ϵϯϮ eŵplois agƌiĐoles, l͛aƌĐhipel des îles “ous-Le-VeŶt est Đelui Ƌui Đoŵpte le plus d͛aĐtifs 
agricoles permanents (24% de la population active ou retraitée).  
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AǀeĐ ϭ ϱϲϲ eǆploitatioŶs eŶ ϮϬϭϮ, l͛aƌĐhipel ƌepƌĠseŶte Ϯϳ,ϳ% des eǆploitatioŶs de la Polynésie 
fƌaŶçaise. “͛il ƌeste le pƌiŶĐipal aƌĐhipel paƌ le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ, son poids diminue depuis 1995. 

La surface agricole utile est de 2 260 hectares, soit seulement 5,8% de la surface agricole de la Polynésie 
française. Les cocoteraies occupent 59% de la SAU (1 337 ha) tandis que les pâtuƌages s͛ĠteŶdeŶt suƌ 
303 ha (13% de la SAU). La ǀaŶille, spĠĐialitĠ de l͛aƌĐhipel, est ĐultiǀĠe suƌ ϴϰ ha au sein de 508 
exploitations. 

Le Đhiffƌe d͛affaiƌe ŵoǇeŶ ŵeŶsuel agƌiĐole ;CAMAͿ des agƌiĐulteuƌs des îles Sous-le-Vent, calculé par 
le Service du Développement Rural, est de 64 608 F XPF (106 794 en moyenne en Polynésie française). 
Les seĐteuƌs Ƌui gĠŶğƌeŶt les plus foƌts CAMA soŶt la pƌoduĐtioŶ d͛œufs, l͛Ġleǀage de ďoǀiŶ, la 
cocoteraie et les ruches.  

Les poteŶtialitĠs ƌeleǀĠes paƌ le “eƌǀiĐe des Affaiƌes ‘uƌales pouƌ l͛aƌĐhipel soŶt les suiǀaŶtes : 

- Redynamisation de la production de vanille (plan de relance en cours). 

- DĠǀeloppeŵeŶt d͛atelieƌs d͛agƌo-transformation pour la production vivrière et fruitière. 

- Développement des productions bovines et porcines avec mise en place de petites structures 
d͛aďattage et de dĠĐoupe pouƌ l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt du ŵaƌĐhĠ loĐal. 

- Développement de la culture du nono et des autres plantes médicinales en agroforesterie. 

- OƌgaŶisatioŶ d͛uŶ ŵaƌĐhĠ de gƌos. 

Répartition de la Surface Agricole Utile 

 

 Les cultures 

Les Îles Sous-le-Vent pèsent pour 22,4% dans la production agricole végétale. Les fruits et le coprah 
sont les plus importantes productions, suivies par la production de noni.  

Production agricole aux îles-Sous-le-Vent 

Production en tonnes en 2015 ISV Total % 

Coprah 2303 14303 16,1% 

Légumes 337 4439 7,6% 

Fruits 2454 7506 32,7% 

Produits vivriers 201 823 24,4% 

Nono 1335 2523 52,9% 

Vanilles 10 11 90,9% 

Autres 6 7 85,7% 

Total productions végétales 6646 29612 22,4% 

Source : SDR 
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L͛agƌiĐultuƌe ŵaƌaîĐhğƌe est eŶ ďaisse depuis ϭϵϵϱ, à la fois eŶ Ŷoŵďƌe d͛eǆploitaŶts ;Ϯϱϰ eŶ ϮϬϭϮ 
contre 482 en 1995) et en surfaces cultivées (85 hectares contre 117 en 1995). 

Les principales cultures maraîchères sont la pastèque (35,3 hectares, en forte baisse), le melon (28,2 
hectares, en augmentation), principalement présentes à Huahine.  

EŶtƌe ϭϵϵϱ et ϮϬϭϮ, l͛agƌiĐultuƌe ǀiǀƌiğƌe a ĠgaleŵeŶt ĐoŶŶu uŶe ďaisse du Ŷoŵďƌe d͛eǆploitation (662 
soit -55) et de la surface exploitée (145,2 hectares en 2012 soit une baisse de 48 hectares). Les 
principales cultures sont le taro (45,2 hectares) et le fei (36,6), toutes deux en diminution, et 
concentrées à Raiatea. Les autres productions soŶt pƌĠseŶtes daŶs toutes les îles. L͛agƌiĐultuƌe ǀiǀƌiğƌe 
se caractérise surtout par la diversité des productions.  

Les exploitations fruitières sont en baisse en nombre et en surface exploitée (46 exploitations en moins 
en 2012 soit 580 ; 41 hectares en moins soit 186,7 hectares. La banane douce (53,4 hectares), le citron 
;ϯϰ,ϰ heĐtaƌesͿ et l͛aŶaŶas ;Ϯϴ,ϰ heĐtaƌesͿ soŶt les pƌiŶĐipales eǆploitatioŶs, tƌğs pƌĠseŶtes à ‘aiatea 
et dans une moindre mesure à Huahine. 

Culture de melons et pastèques à Huahine 

 

Source : PTPU 

Le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ floƌale ;ϭϴϰ eŶ ϮϬϭϮͿ est eŶ ďaisse ;-56), de même que la surface (de 40,1 
hectares en 1995 à 30,8 en 2012). Plus de la moitié des surfaces sont à Raiatea. Le tiare Tahiti est la 
principale fleur cultivée.  

Les cultures aromatiques sont en diminution (932 exploitants en 1995 contre 590 en 2012) et 
représentent 144,3 hectares de surface agricole. La vanille et le noni sont les principales cultures 
représentées. La vanille a perdu plus de 70% de sa surface cultivée. Elle est présente principalement à 
Taha͛a ;ϰϮ heĐtaƌesͿ ŵais ĠgaleŵeŶt à ‘aiatea ;Ϯϵ,ϱ heĐtaƌesͿ et HuahiŶe (12 hectares).  

 La forêt et la sylviculture 

Des programmes de plantation ont été menés, depuis 1966, en pins et en bois précieux, en 
protection ou en production, dans les îles Sous-le-Vent, par le SDR, sur des terrains domaniaux et sur 
des teƌƌaiŶs pƌiǀes. La plus iŵpoƌtaŶte ƌessouƌĐe se tƌouǀe à ‘aiatea, à ŵoitiĠ daŶs le Ŷoƌd de l͛ile 
(principalement des terrains privés), et sur le domaine de Faaroa (commune de Taputapuātea). 
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État des plantations en pins et en bois précieux aux îles Sous-le-Vent en 2005 (ha) 

 
Source : SDR – Département FOGER 

Dans les années à venir, les plantations de pins de Raiatea vont se trouver à maturité, et pourraient 
donc faiƌe l͛oďjet d͛uŶe eǆploitatioŶ pouƌ le ďois d͛œuǀƌe. 

Pinus Carribea 

Les plantations de pins à Raiatea constituent le deuxième massif, après Nuku Hiva, de pins exploitables 
pour la production de ďois d͛œuǀƌe eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. 

Les 800 hectares de pins ont été plantés entre1966 et 1994. Ils représentent une ressource importante 
eŶ ďois d͛œuǀƌe, Ƌui pourra être mise en valeur dans les années à venir. 

Bois précieux 

Les  Îles Sous-le-Vent comptent en 2007 environ 103 hectares de plantations de bois précieux, réalisées 
entre 1977 et 2005. 

Les espğĐes les plus plaŶtĠes oŶt ĠtĠ l͛aĐajou afƌiĐaiŶ ;KhaǇa seŶegaleŶsisͿ, l͛aĐajou aŵĠƌiĐaiŶ 
(Swietenia macrophylla) et le miro (Thespesia populnea). Les plantations des années 1970 et 80 sont 
actuellement au stade des éclaircies. 

A l͛ĠǀideŶĐe, pouƌ des ƌaisoŶs de ŵaiŶtieŶ de la biodiversité, mais aussi pour anticiper les besoins des 
artisans et ébénistes dans les décennies à venir, il est impératif de maintenir un programme important 
de plantations de bois précieux aux  Îles Sous-le-Vent. 

UŶe foƌġt de ďaŵďous, d͛uŶe supeƌfiĐie approximative de 500 hectares, sur le domaine territorial de 
Faaroa à Raiatea, est gérée par le “D‘ et pouƌƌait faiƌe l͛oďjet d͛uŶe ŵise eŶ ǀaleuƌ plus intense. 

 L͛Ġleǀage 

La filière apicole est eŶ foƌt dĠǀeloppeŵeŶt. Aloƌs Ƌue le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitaŶt ƌeste staďle ;ϭϮ 
apiculteurs en 2012), le nombre de ruches est passé de 117 à 512. La production de miel était de 8 
tonnes 2015. 

L͛Ġleǀage de poƌĐs est tƌğs peu ƌepƌĠseŶtĠ aǀeĐ seuleŵeŶt ϭϬ eǆploitants et 199 animaux (1,5% de 
l͛Ġleǀage poƌĐiŶ de PolǇŶĠsie fƌaŶçaiseͿ.  

L͛Ġleǀage ďoǀiŶ est ĠgaleŵeŶt de faiďle iŵpoƌtaŶĐe, aǀeĐ seuleŵeŶt ϮϬϲ aŶiŵauǆ et ϭϬ eǆploitaŶts eŶ 
2012.  

La production de volailles est en baisse (25 783 en 1995 contre 18 550 en 2012), mais la taille des 
exploitations a beaucoup augmenté (3 092 volailles par exploitant) et correspond à un élevage 
industriel.  

 Le coprah 

Les îles Sous-le-Vent comptent 230 coprahculteurs, qui occupent une surface agricole de 1337 
hectares. La production eŶ ϮϬϭϱ s͛Ġleǀait à Ϯ 303 tonnes soit 16,1% de la production de la Polynésie. 
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 La pêche  

La pêche lagonaire et côtière est une activité économique traditionnelle aux Îles Sous-le-Vent, qui 
satisfait essentiellement un marché local approvisionne soit par la vente au bord de route, soit par la 
ǀeŶte au Ƌuai, ou au ŵaƌĐhĠ, ou diƌeĐteŵeŶt auǆ hôtels et ƌestauƌaŶts, ou paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe des 
magasins qui peuvent stocker dans leurs chambres froides ou leurs vitrines réfrigérées. 

Coŵpte teŶu du ŵaŶƋue d͛ĠƋuipeŵeŶts frigorifiques collectifs, les produits de la pêche ne sont pas 
eǆpoƌtaďles ǀeƌs des ŵaƌĐhĠs plus poƌteuƌs, et la ƋualitĠ ŵoǇeŶŶe des pƌoduits Ŷ͛iŶĐite pas à uŶe 
augmentation significative de la consommation locale. 

Par ailleurs, la ciguatera est endémique de la Polynésie et sa distribution mal connue et suivie.  Les 
eŶjeuǆ saŶitaiƌes soŶt pouƌtaŶt iŵpoƌtaŶts. L͛aďseŶĐe de filiğƌe d͛aƋuaĐultuƌe est pĠŶalisaŶte, Đaƌ le 
ĐoŶtƌôle de l͛aliŵeŶtatioŶ des poissoŶs est le seul ŵoǇeŶ de s͛assuƌeƌ de leuƌ iŶŶoĐuitĠ. Il Ŷ͛eǆiste pas 
de test économiquement viable actuellement. 

 La pêche côtière 

Les eaux de la zone de pêche des  Îles Sous-le-Vent sont réputées plutôt poissonneuses, mais les 
ĐoŶditioŶs teĐhŶiĐoĠĐoŶoŵiƋues de l͛eǆploitatioŶ de Đes ƌessouƌĐes oŶt Ġǀolué de manière drastique 
eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, saŶs Ƌue les pġĐheuƌs Đôtieƌs de l͛aƌĐhipel aieŶt pu ou su adapteƌ leuƌs 
pratiques aux nouvelles normes économiques. 

Depuis que le programme de développement de la pêche thonière a modifié les habitudes de 
ĐoŶsoŵŵatioŶ de poissoŶ à Tahiti, et Ƌue les pƌiǆ se soŶt aligŶĠs suƌ Đeuǆ de l͛eǆpoƌt, les aƌtisaŶs 
pêcheurs des îles éloignées ont perdu leur compétitivité, tant en termes de prix que de qualité, et donc 
ils oŶt peƌdu l͛aĐĐğs au ŵaƌĐhĠ de Tahiti. 

La concurrence des produits de la pêche thonière, en provenance de Tahiti, et qui satisfait mieux aux 
exigences de qualité et de régularité des hôtels et des collectivités, a fragilisé le secteur de la pêche 
côtière et lagonaire. 

La flottille de pêche côtière professionnelle est composée de 93 navires actifs (dont 83 poti marara) et 
représente 21,3% du total des navires. La production en 2015 était évaluée par la Direction des 
Ressources Marines et Minières à 578 tonnes, dont 208 tonnes de thons à nageoires jaunes, 149 
tonnes de bonite, 80 tonnes de Marlins, 70 tonnes de Germons. La production représente 16,5% de la 
production de la Polynésie française. 

 La pêche lagonaire 

La pêche lagonaire est peu professionnalisée et donc fortement sous-évaluée. En effet, seuls les 
pġĐheuƌs lagoŶaiƌes disposaŶt d͛uŶe Đaƌte pƌofessioŶŶelle soŶt ƌeĐeŶsĠs, soit ϭϰϴ à l͛ĠĐhelle de la 
Polynésie. 48 pêcheurs lagonaires sont recensés aux Îles Sous-le-Vent. 

 Le tourisme  

 Attraction touristique 

Cinq des neuf îles Sous-le-Vent sont pourvues d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes touƌistiƋues ;Tupai, “ĐillǇ et 
Bellinghausen sont inhabitées, 15 habitants vivent à Mopelia). 

“eĐteuƌ phaƌe de l͛ĠĐoŶoŵie polǇŶĠsieŶŶe, le touƌisŵe est aussi le pƌiŶĐipal ŵoteuƌ de l͛ĠĐoŶoŵie des 
Îles Sous-le-Vent, actionné en particulier par la notoriété internationale de Bora-Bora. 
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Hôtel Hilton, Bora-Bora 

 
Source : PTPU 

EŶ ϮϬϭϯ, l͛I“PF ƌelğǀe Ƌue ϱϭ% des touƌistes iŶteƌŶatioŶauǆ qui se rendent en Polynésie française 
visitent les Sous-le-Vent, soit 237 928 visiteurs. 

Bora-Bora est l͛île la ŵieuǆ pouƌǀue eŶ hôtels de Đlasse iŶteƌŶatioŶale. Aujouƌd͛hui, l͛île de Taha͛a 
semble intéresser les investisseurs hôteliers.  

Huahine demeure en retrait de ce type d͛offƌe touƌistiƋue. A Maupiti, l͛oppositioŶ d͛uŶe ŵajeuƌe 
partie de la population et la faible desserte aérienne sont un frein pour des investissements majeurs, 
mais les pensions de famille sont réputées et attirent un flux renouvelé de visiteurs. 

Le tourisme nautique est une niche particulièrement porteuse aux Îles sous-le-Vent. Les îles étant très 
proches les unes des autres, il est facile de circuler entre elles en peu de temps. Les lagons sont larges 
et les mouillages tranquilles et équipés pour les escales des voiliers et bateaux de croisière. Les 
principales activités du tourisme nautique sont les charters à voile, les charters à moteur, la pêche 
sportive (« pêche au gros ») et les croisières plongées. 

A ‘aiatea où Đe tauǆ est le plus foƌt, ϲϱ% des ǀisiteuƌs de l͛île soŶt des croisiéristes. 

Marina de Raiatea     StƌuĐtuƌe d’aĐĐueil des ĐƌoisiĠƌistes à Raiatea 

  

Sources : PTPU 
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Nombre de touristes par île visitée 
 

Touristes Touristes Dont Croisiéristes 

 Unité   Nombre    %    

 Tahiti   165 742 90% 21% 

 Bora-Bora   121 752 66% 27% 

 Moorea   115 397 63% 26% 

 Huahine   40 080 22% 62% 

 Raiatea   35 913 20% 65% 

 Tahaa   32 514 18% 60% 

 Tuamotu-Gambier   31 894 17% 37% 

 Marquises   10 360 6% 67% 

 Australes   1 310 1% 27% 

Source : ISPF et Service du Tourisme 

Raiatea et Huahine ont connu une forte croissance du nombre de croisiéristes en 2016. 

Nombre de croisiéristes aux îles Sous-le-Vent depuis 2007 
 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Tahiti 26336 34260 24243 19300 20698 20107 21416 30693 29743 29999 

Bora-Bora 16818 23439 16739 13332 14831 13979 15015 22581 21930 22574 

Moorea 15675 21597 15410 11861 13182 12904 14082 20800 20198 20638 

Raiatea 14453 9732 7710 8067 8212 8723 11647 13458 13877 95879 

Huahine 11554 7259 6333 6001 5617 6480 11533 11298 11580 77655 

PF 42793 43520 30256 24704 26344 25296 27044 38681 36180 35887 

Source : Service du Tourisme 

ChaƋue aŶŶĠe est oƌgaŶisĠe la Tahiti Peaƌl ‘egata eŶtƌe les îles de ‘aiatea, HuahiŶe et Taha͛a. Elle 
s͛iŵpose Đoŵŵe l͛uŶe des plus ďelles, des plus festives et des plus médiatiques courses du Pacifique 
iŶsulaiƌe. Elle ƌĠuŶit uŶe ƋuaƌaŶtaiŶe d͛ĠƋuipages loĐauǆ et iŶteƌŶatioŶauǆ pouƌ ϱ jouƌs de Đouƌses et 
de festiǀitĠ. A Ŷoteƌ Ƌue Taha͛a est la seule île doŶt il possiďle de faiƌe le touƌ paƌ le lagoŶ eŶ navire de 
plaisance. 

Le développement potentiel de cette filière est partiellement soumis à la construction 
d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes adĠƋuates, esseŶtielleŵeŶt des ŵouillages sĠĐuƌisĠs, des poŶtoŶs pouƌ les aŶŶeǆes, 
des points de dépose des poubelles, des points d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ eau, et uŶe ou plusieuƌs uŶitĠs 
de traitement des eaux usées des réservoirs de rétention des bateaux. 

CƌĠateuƌ d͛eŵplois diƌeĐts et iŶduits, ŶotaŵŵeŶt daŶs la ŵaiŶteŶaŶĐe des ďateauǆ, Đe seĐteuƌ 
d͛aĐtiǀitĠ pouƌƌait faiƌe l͛oďjet d͛une attention particulière. 

Toutefois, le touƌisŵe de plaisaŶĐe seŵďle aussi souffƌiƌ d͛uŶe ŵauǀaise iŵage de la paƌt des haďitaŶts 
des îles Sous-le-Vent liée notamment à une insuffisance de gestion en matière de traitement des eaux 
usées et de déchets. En 2016, à ce titre, le Service du Tourisme a lancé des études sur la définition du 
traitement des eaux de lavage de la zone de carénage de Uturaerae (Raiatea) et des eaux usées (grises 
et noires) issus des trois marinas d͛Utuƌoa.  

En 2015, la CCISM accompagné par la CPS dans le cadre du projet INTEGRE menait une étude de 
dĠfiŶitioŶ d͛uŶ sǇstğŵe de gestioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ des pƌofessioŶŶels des îles de ‘aiatea et 
Tahaa. Les huiles, batteries, et autres déchets dangereux des activités nautiques (plaisance, carénage, 
chantier naval) étaient concernés. Ces démarches mettent en avant une volonté des institutions de 
mettre en place les équipements nécessaires qui aideront au développement de la filière nautique aux 
Raromatai.   
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Infrastructure portuaire secondaire à Raiatea 

 

Marina de Raiatea 

 

Sources : PTPU 

PoiŶts d’iŶtĠƌġts touƌistiƋues aux îles Sous-le-Vent 

Îles PoiŶts d’iŶtĠƌġts 

Bora-Bora « La perle de la Polynésie ». Un des noms les plus mythiques et les plus exotiques de l͛iŵagiŶaiƌe 
collectif. 
 Destination de luxe, grands hôtels 
 Belles randonnées (pédestre et 4x4), relief puissant, grottes 
Grand lagon aux couleurs saisissantes 
 Excursions lagons, pirogues, parachute ascensionnel, jetski, snorkeling, plongées avec les raies 
mantas, aqua safari. 
Plage de Matira (unique plage) 
“uƌǀol de l͛île eŶ hĠliĐoptğƌe 

Maupiti Bora-Bora miniature, île préservée 
Lagon remarquable 
Ambiance familiale, four tahitien organisé par les pensions toutes les semaines 
Petite randonnée vers le point culminant : panorama exceptionnel  
Touƌ de l͛île à pied ou à ǀĠlo 
Plongées et snorkeling avec des raies mantas 
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Raiatea  « L͛Île sacrée », berceau de la civilisation polynésienne, centre culturel, politique et religieux du 
TriaŶgle PolǇŶĠsieŶ ;de Haǁaï à l͛île de PâƋues et la Nouǀelle-Zélande).  
GƌaŶde pƌoŵotioŶ pouƌ iŶsĐƌiƌe le ŵaƌae de Taputapuātea suƌ la liste du patƌiŵoiŶe ŵoŶdial de 
l͛UŶesĐo.  
Pas de plages Ŷi d͛aĐĐğs lagoŶ faĐile, ŵais uŶ ďeau ƌelief aǀeĐ de ďelles ƌaŶdonnées. Île verte. 
Plateaux, monts, cascades 
Kayak, paddle, snorkeling 

Taha’a 3 km de Raiatea, lagon commun 
Île ǀaŶille, ;ƌĠputĠe Đoŵŵe l͛uŶe des ŵeilleuƌes ǀaŶilles du ŵoŶdeͿ, ǀisite ǀaŶilleƌaies 
Pas de plages mais de jolis motu 
Snorkeling, plongées 

Huahine « L͛île feŵŵe », la sauǀage, sǇŵďole de lĠgeŶdes ƌeďelles. “a silhouette est Đelle d͛uŶe feŵŵe 
eŶĐeiŶte alloŶgĠe. IŶĐaƌŶe la PolǇŶĠsie d͛autƌefois. 
 GƌaŶd eŶseŵďle de ŵaƌae tƌğs ďieŶ pƌĠseƌǀĠs le loŶg d͛uŶe ƌaŶdoŶŶĠe 
 Pièges à poissons ancestraux  
Plages mystiques, criques, relief doux et végétation variée 
Anguilles sacrées aux yeux bleus 
Raie mantas, grottes sous-marines, plongées tuba et bouteilles 
Randonnées équestres et pédestres, kayak 
MusĠe du ĐoƋuillage et de la peƌle, ǀisite d͛uŶe feƌŵe peƌlière 

 Offre touristique  

La proximité de Tahiti permet une desserte aérienne très fréquente et dense à des tarifs 
aďoƌdaďles. C͛est le ŵeilleuƌ aǀaŶtage des Îles Sous-le-Vent par rapport aux autres archipels. Sur place, 
des locations de voiture, scooter, vélo et parfois de bateau permettent de se déplacer selon ses 
moyens. 

Chaque île propose son lot de randonnées, en particulier Raiatea. A Huahine, une belle randonnée en 
forêt permet de découvrir un patrimoine archéologique très bien préservé. 

Les plongées sous-ŵaƌiŶes soŶt ĠgaleŵeŶt à l͛hoŶŶeuƌ Đaƌ les ƌaies ŵaŶtas se laisseŶt appƌoĐheƌ paƌ 
les plongeurs. 

Les motu sont enchanteurs, les excursions en lagon variées. 

Les îles-Sous-le-VeŶt pƌoposeŶt aiŶsi uŶe gaŵŵe d͛aĐtiǀitĠs assez Đoŵplğte eŶtƌe ŵeƌ et ŵoŶtagne. 
Les lagons offrent une saisissante palette de bleus, particulièrement à Bora-Bora et Maupiti. Huahine 
et ‘aiatea oŶt d͛iŵpƌessioŶŶaŶts ǀestiges aƌĐhĠologiƋues ďieŶ eŶtƌeteŶus. EŶ dehoƌs de Boƌa-Bora 
dont le contexte social et urbain est perçu comme plus difficile, ces îles authentiques ont su conserver 
une douceur de vivre, tout eŶ s͛ouǀƌaŶt suƌ le ŵoŶde. 

Bora-Bora et Huahine 

  
Sources : PTPU 
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Noŵďƌe et ĐapaĐitĠ des pƌestataiƌes d’aĐtivitĠs touƌistiƋues, ϮϬϬϴ  

NOMBRE de prestataires Bora-Bora Huahine Maupiti Raiatea Taha’a Total 

Excursions nautiques lagon 35 8 2 11 9 65 

Plongée sous-marine 5 1 0 3 2 11 

Charters voile 3 1 0 8 1 13 

Excursions 4x4, bus 13 6 1 8 9 37 

Excursions à cheval 0 1 0 1 1 3 

Locations de voitures 3 4 0 2 3 12 

Autres prestataires 62 32 5 46 20 165 

TOTAL 121 53 8 79 45 306 

Source : Service du Tourisme 

A la diffĠƌeŶĐe des autƌes aƌĐhipels, l͛offƌe eŶ hĠďeƌgeŵeŶt touƌistiƋue des Îles Sous-le-Vent est 
ŵajoƌitaiƌeŵeŶt ĐoŶstituĠe d͛hôtels. La plupaƌt d͛eŶtƌe euǆ, et les plus iŵpoƌtaŶts, soŶt loĐalisĠs à 
Bora-Bora. Maupiti, HuahiŶe, ‘aiatea et Tahaa pƌiǀilĠgieŶt l͛aĐĐueil plus iŶdiǀidualisĠ des peŶsioŶs de 
famille. 

TǇpe d’hĠďeƌgeŵeŶts aux îles Sous-le-Vent 
  

TOTAL Poids% Pensions et autres 
hébergements chez 

l'Habitant (EHH) 

Poids% Hôtels Poids% Part 
EHH 

Polynésie 
française 

NB enseignes 339 
 

293 
 

46 
 

13,6% 

Nb unités 4206 
 

1386 
 

2820 
 

67,0% 

Capacité 11501 
 

4227 
 

7274 
 

63,2% 

îles Sous-le-
Vent 

NB enseignes 106 31,3% 85 29,0% 21 45,7% 19,8% 

Nb unités 1444 34,3% 377 27,2% 1067 37,8% 73,9% 

Capacité 4060 35,3% 1167 27,6% 2893 39,8% 71,3% 

Source : Service du Tourisme 

 Points faibles 

La gloire de Bora-Bora a fait paǇeƌ uŶ pƌiǆ foƌt à ses seƌǀiĐes et à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Bora-Bora est 
deǀeŶue uŶe destiŶatioŶ de luǆe. Hoƌs des gƌaŶds hôtels, l͛île et ses haďitaŶts profitent peu des 
retombées économiques du tourisme, et une large partie de la population est défavorisée. Le contraste 
est duƌ et attĠŶue foƌteŵeŶt l͛autheŶtiĐitĠ de l͛île. Le tourisme profite aux groupes hôteliers, à de très 
nombreux prestataires mais la filière n'est pas solide ni cohérente. Le développement s'est réalisé sans 
anticipation de la croissance de population en termes d'équipements et de logements. 

Les ƌaŶdoŶŶĠes eŶ ŵoŶtagŶe soŶt souǀeŶt diffiĐileŵeŶt ideŶtifiaďles. L͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les diffĠƌeŶts 
sentiers et leur balisage est encore à travailler. A Raiatea par exemple, le seul sentier de randonnée 
(vers le mont Tapioi) est ouvert uniquement en semaine. La nécessité de développer un vrai réseau de 
sentiers publics est flagrante. 

Plus généralement, les Îles Sous-le-Vent souffrent de : 

- De leur dépendance totale aux hydrocarbures ; 

- De l͛aďseŶĐe de politiƋue d'aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du touƌisŵe ;ĠƋuipeŵeŶts, pƌĠseƌǀatioŶ des 
paysages, cadre de vie) ; 

- D͛uŶe politiƋue de pƌĠseƌǀatioŶ du patƌiŵoiŶe tƌop faiďle ; 

- D͛uŶ dĠĐalage souǀeŶt pƌofoŶd eŶtƌe ƌĠsideŶts et ǀisiteuƌs ;pas de lieuǆ de ƌeŶĐoŶtƌes, 
d'échanges), et d͛uŶe image négative de la filière par les résidents voire les services alors 
Ƌu͛elle est la principale source d'emplois ; 

- D͛uŶ ŵaŶƋue de sĠĐuƌisatioŶ des aĐĐğs auǆ sites ou lieuǆ d'iŶtĠƌġt ;pas de PGA ni de PGEM à 
Bora-Bora). 
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 Enjeux touristiques : 

- DĠǀeloppeƌ la ƋualitĠ d͛aĐĐueil des ĐƌoisiĠƌistes ;ŵaƌiŶa, ŵouillage, statioŶ de laǀage, 
traitement des eaux usées des bateaux, etc.) 

- Capacité d'accueil maximale non atteinte (sauf peut-être Bora-Bora) 

- De nombreuses activités sont encore à développer (pistes cyclables, réseau de sentiers de 
randonnée) 

- Développement du tourisme nautique autour de Raiatea – Taha͛a (voile et moteur) 

- Mise en valeur du patrimoine archéologique et culturel de Huahine et Raiatea (projet de 
musée de la civilisation océanienne à Taputapuātea) 

- Le tourisme, dont le potentiel est sous exploité, est considéré comme l'exploitation du milieu 
naturel la moins destructrice 

- Une stratégie touristique à long terme doit être établie pour encadrer le développement de 
cette activitĠ. Il Ŷe faut pas ǀiseƌ les eǆĐğs atteiŶts paƌ Haǁaï Ƌui dĠtƌuiseŶt l͛âŵe et le paǇsage 
des îles polynésiennes. 

 L’aƌtisaŶat 

La couture (tifaifai), la sculpture sur bois (umete, instruments de musique), la fabrication de colliers, 
la vannerie (paniers, chapeaux) et la fabrication de bijoux « fantaisie » constituent les productions 
habituelles des artisans des îles Sous-le-Vent, paƌŵi lesƋuelles auĐuŶe Ŷ͛est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 
privilégiée. 

Les ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes soŶt souǀeŶt aĐhetĠes à l͛eǆtĠƌieuƌ de l͛aƌĐhipel (le bambou, pourtant 
abondant à Raiatea, est très peu utilisé). Les produits de la perliculture (perles et nacres) sont de plus 
eŶ plus ŵis eŶ ǀaleuƌ loĐaleŵeŶt, eŶ s͛appaƌeŶtaŶt soit à l͛aƌtisaŶat soit à la ďijouteƌie. 

Le ĐoŵŵeƌĐe des pƌoduits d͛aƌtisaŶat est partiellement soutenu par les escales des paquebots de 
croisière aux Îles Sous-le-Vent, notamment à Raiatea où uŶ ǀillage d͛aƌtisaŶs a ĠtĠ ĐoŶstƌuit suƌ le poƌt. 
Les expositions annuelles du Heiva à Tahiti, et aux Îles sous-le-Vent, alternativement dans une des îles 
de l͛aƌĐhipel, oƌgaŶisĠes paƌ le “eƌǀiĐe de l͛AƌtisaŶat TƌaditioŶŶel, ĐoŶtƌiďueŶt à dǇŶaŵiseƌ Đe seĐteuƌ. 
D͛autƌes ǀitƌiŶes foŶt ĠgaleŵeŶt la pƌoŵotioŶ de Đe saǀoiƌ-faire : le marché de Papeete où des artisans 
des différents archipels vendent leur travail et l͛aĠƌopoƌt de Tahiti Faa͛a  En 2016-2017, une exposition 
de ϲ ŵois a ŵis à l͛hoŶŶeuƌ les tikis de ĐhaƋue aƌĐhipel au ŵusĠe des îles de Tahiti. Pouƌ sa pƌeŵiğƌe 
édition, le festival Te Moana Nui a voulu rassembler et promouvoir la culture polynésienne grâce à des 
artistes (danseurs, chanteurs, artisans), des ateliers, des débats, des spectacles, des projections de 
films  La promotion des îles passe par celle de leur patrimoine culturel et artistique. 

D. Services et utilités publiques 

 Infrastructures et réseaux  

 Télécommunications 

Elles sont est particulièrement développées et performantes, eu égard à la faible densité des 
populations concernées. Chaque village est connecté au réseau téléphonique territorial (numérique).  

Aujouƌd͛hui le ƌĠseau de tĠlĠphoŶie ŵoďile est utilisaďle daŶs toutes les îles. 
Le tauǆ de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales disposaŶt d͛uŶ aĐĐğs à iŶteƌŶet ƌeste faiďle au ƌegaƌd de la ŵoǇeŶŶe 
de Polynésie, ce qui constitue un frein au développement économique. 
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Télécommunications 

RP 2012 PF  Îles Sous-le-Vent 

Connexion à Internet 42,7% 28,3% 

Réception TNT 85,6% 79,7% 

Téléphone fixe 51,2% 42,3% 

Téléphone mobile 89,9% 83,1% 

Source : ISPF 

 Énergie électrique 

Les îles Sous-le-Vent soŶt eŶ ĐoŶĐessioŶ aǀeĐ la “A EDT. LoƌsƋu͛uŶe ĐoŵŵuŶe est eŶ ƌĠgie, elle 
possğde les ĠƋuipeŵeŶts de pƌoduĐtioŶ ĠleĐtƌiƋue et a eŶ Đhaƌge l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ gazole et la 
maintenance des équipements. Cependant, la commune peut choisir de confier la gérance des 
installations à une entreprise professionnelle. Dans le cas de la régie, la commune est totalement libre 
de fixer sa propre politique énergétique. Cependant, le manque général de moyens financiers et 
techniques la contraint à rester figée dans une solution « tout thermique ». 

A ĐoŶtƌaƌio, daŶs uŶe ĐoŵŵuŶe eŶ ĐoŶĐessioŶ EDT, la gestioŶ et la ŵaiŶ d͛œuǀƌe soŶt effeĐtuĠes paƌ 
des ageŶts foƌŵĠs et spĠĐialisĠs daŶs les doŵaiŶes de la pƌoduĐtioŶ et la distƌiďutioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ. “i 
la commune perd en partie le contrôle de sa politique énergétique, les moyens qui peuvent être mis 
eŶ œuǀƌe Ǉ soŶt plus ĐoŶsĠƋueŶts. 

A part quelques installations solaires privées sur les îlots, la quasi-totalité de la production électrique 
aux Îles-Sous-Le-VeŶt est d͛oƌigiŶe thermique (33MW thermique contre 275 kW pour la production 
photovoltaïque). 

La consommation de Huahine représente 6% de la consommation totale des îles en concession EDT 
(hors Tahiti). 

Eolienne à Maupiti 

 
Source : moanaroa.com 
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A Raiatea, le réseau électƌiƋue est Đoŵpleǆe. La ĐoŵŵuŶe d͛Utuƌoa est eŶ ƌĠgie ĐoŵŵuŶale ; elle gğƌe 
la pƌoduĐtioŶ et la distƌiďutioŶ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ. EŶ paƌallğle, les ĐoŵŵuŶes de Taputapuātea et de 
Tumaraa sont en concession avec la SA EDT et sont alimentées par la centrale thermique de Faaroa. 

Il eǆiste doŶĐ suƌ l͛île deuǆ gestioŶs et deuǆ ƌĠseauǆ ĠleĐtƌiƋues diffĠƌeŶts. 

EŶ teƌŵes d͛ĠŶeƌgie, aǀeĐ ϯϴ ŵillioŶs de kWh ĐoŶsoŵŵĠs eŶ ϮϬϭϭ Bora-Bora représente à elle seule 
43% de la consommation électrique totale des îles en concession EDT (7% en incluant Tahiti), soit une 
consommation supérieure à celle de Moorea. Cette forte consommation est à relier directement à la 
pƌĠseŶĐe d͛hôtels de gƌaŶd staŶdiŶg. 

La puissance garantie est assurée à Bora-Bora par la présence des 9 groupes thermiques. 

Détail de l'évolution récente de la demande pour les abonnés basse et moyenne tension à Bora-Bora 

 
Source : EDT 

Le ŵode de pƌoduĐtioŶ theƌŵiƋue fossile est ďasĠ suƌ la ĐoŵďustioŶ d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes ;fioul louƌd et 
gazole) dans des groupes électrogènes. Ces hydrocarbures sont importés et représentent un coût 
important et croissant pour le pays : environ 6 milliards de francs XPF en 2010 contre moins de 2,5 
milliards en 2002. Les îles Sous-le-Vent sont particulièrement dépendantes de leurs importations en 
hydrocarbures. 

Nouveaux moyens de production 

Plusieuƌs pƌojets hǇdƌoĠleĐtƌiƋues oŶt ĠtĠ pƌoposĠs paƌ EDT à ‘aiatea. C͛est la seule île à avoir un réel 
poteŶtiel daŶs Đe doŵaiŶe Đaƌ les ƌiǀiğƌes, aĐtiǀes tout l͛aŶŶĠe, pouƌƌaieŶt ġtƌe eǆploitĠes. UŶ pƌeŵieƌ 
pƌojet hǇdƌauliƋue de ƌĠhaďilitatioŶ de l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛Aƌatoa Opoa est eŶ Đouƌs. UŶ seĐoŶd a ĠtĠ 
proposé par EDT pour l͛aŵĠŶageŵeŶt de la ǀallĠe de Haaǀa – Avera Rahi. 

PoteŶtiel de dĠveloppeŵeŶt de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie 

 
Source : Schéma directeur des Énergies Renouvelables en Polynésie française 2012 
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 Équipements publics 

Principaux équipements et services publics des îles Sous-le-Vent 

  
Sources : SAU, PTPU 
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 Administratifs  

Les services administratifs aux  Îles Sous-le-Vent sont inégalement développés. Si Uturoa rassemble 
un nombre significatif de services publics et privés grâce à son statut de chef-lieu de l͛aƌĐhipel, les 
autres communes sont souvent un peu démunies, et les municipalités ne sont pas toujours à même de 
transmettre les informations au nom des services du Pays. 

Les services bancaires sont très présents dans le chef-lieu de chaque île à l͛eǆĐeption de Maupiti, avec 
au moins une agence de la Socredo, un autre guichet de banque, et un distributeur automatique de 
billets. 

Ces guiĐhets de ďaŶƋue Ŷ͛oŶt ĐepeŶdaŶt pas ǀoĐatioŶ à aĐĐoƌdeƌ des ĐƌĠdits, doŵaiŶe Ƌui ƌelève 
généralement du siège à Papeete. 

A Maupiti, le guiĐhet de l͛OffiĐe des Postes et TĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶ peƌŵet de dĠteŶiƌ uŶ Đoŵpte, et de 
réaliser les transactions financières minimum (transferts par mandats, chèques). 

Services publics aux îles Sous-le-Vent 

Îles  Service administratif Service de santé Service de sécurité Autre équipement 

Raiatea Centre administratif 
Subdivision administrative des 
îles Sous-le-Vent 
Circonscription des îles Sous-le-
Vent 
TƌiďuŶal d͛Uturoa 
Trésor Public 
CCISM 
CPS  
DEQ 
Service du développement rural 
Bureau de poste  
Direction des Ressources Marines 

Hôpital d͛Uturoa 
DispeŶsaiƌe d͛Uturoa 
Centre d'hygiène 
dentaire 
Subdivision de santé 
des îles Sous-le-Vent 
Dispensaire de Vaiaau 
Centre médical 

Gendarmerie 
nationale 
Police municipale 
Casernes de 
pompiers 
Centre de 
détention 
 

Station de 
compostage 
Station de tri des 
déchets 

Bora-Bora Mairie et mairies annexes 
Direction de l'équipement 
Service des affaires sociales 
Service du développement rural 
Bureau de poste 
CPS 

Centre médical Gendarmerie 
nationale 
Pompiers - Police 

 

Huahine Mairie  
Direction de l'équipement 
Service du développement rural 
Bureau de poste 

Centre médical Gendarmerie 
Police municipale 
Pompiers 

Décharge 
communale 

Tahaa Mairie et mairies annexes 
Direction de l'équipement 
Service du développement rural 
Bureau de poste 
Direction des affaires sociales 

Dispensaire Gendarmerie 
nationale 
Police 
Pompiers 

 

Maupiti Mairie  
Direction de l'équipement 
Bureau de poste 

Infirmerie Pompiers Dépotoir 

Source : SAU / CHPF / CTG 

Les infrastructures de santé publique aux îles Sous-le-Vent comportent un hôpital à Uturoa (Raiatea), 
un centre médical et dentaire à Vaitape (Bora-Bora), à Fare (Huahine), à Patio (Tahaa), un centre 
médical à Maupiti et une infirmerie à Haamene (Tahaa). 
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A Uturoa se trouvent ĠgaleŵeŶt le dispeŶsaiƌe de l͛île avec un centre dentaire, ainsi que le centre 
médico-sĐolaiƌe de l͛aƌĐhipel.  

 Scolaires 

Tous les jeunes des  Îles Sous-le-Vent soŶt sĐolaƌisĠs à paƌtiƌ de l͛âge de ϱ aŶs daŶs uŶe ĠĐole situĠe 
daŶs leuƌ distƌiĐt. Les pƌoďlĠŵatiƋues pƌiŶĐipales de l͛eŶseigŶeŵeŶt pƌiŵaiƌe soŶt les pƌoďlĠŵatiƋues 
du tƌaŶspoƌt sĐolaiƌe. L͛haďitat dispeƌsĠ et l͛eǆteŶsioŶ des ĐoŵŵuŶes, ŶotaŵŵeŶt à ‘aiatea, Tahaa et 
Huahine, entraînent des temps de transport relativement longs pour certains élèves des hameaux 
dispersés.  

Les effectifs scolaires en primaire ont baissé de 19% en 10 ans, passant de 5 688 à 4 606 élèves. 

L͛aƌĐhipel dispose d͛uŶ Đollğge daŶs les trois îles principales et d͛uŶ lǇĐĠe à ‘aiatea.  

Le Groupement d'observation dispersé (GOD) de Maupiti permet aux élèves de continuer deux années 
d͛Ġtude ;ϲème et 5ème) dans leur île.  

Les effectifs du secondaire ont légèrement progressé en 10 ans. Le collège de Bora-Bora a fortement 
profité de cette augmentation des effectifs. Le collège passe ainsi de 281 à 648 élèves tandis que les 
effeĐtifs des autƌes Đollğges de l͛aƌĐhipel soŶt gloďaleŵeŶt eŶ ďaisse. Les effeĐtifs du lǇĐĠe de ‘aiatea 
sont également en augmentation. 

La création à Bora-Boƌa daŶs les aŶŶĠes ϮϬϬϮ de plusieuƌs gƌaŶds hôtels eŵploǇaŶt uŶe ŵaiŶ d͛œuǀƌe 
locale jeune pourrait expliquer cette augmentation. 

Évolution des effectifs des établissements du secondaire entre 2006 et 2016 

 

Équipements scolaires 

Île Effectifs 
primaires 

Nombre 
d'écoles 

Nombre moyen 
d'élèves par école 

Effectifs collège/CETAD / 
GOD 

Nombre de collège / CETAD 
/ GOD 

 BORA BORA   1528 7 218 780 2 

 HUAHINE   868 5 174 430 1 

 MAUPITI   161 1 161 29 1 

 TAHAA   714 5 143 372 2 

RAIATEA 1335 9 445 2197 7 

 Total GENERAL   4606 27 171 3808 13 

Sources : Direction Générale de l'Éducation et des Enseignements 
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 Sport et loisirs  

AǀeĐ ϴϲ ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs pouƌ uŶe populatioŶ de ϯϰ ϱϴϭ haďitaŶts, le tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt pouƌ 
10 000 habitants est de 24,9, soit le plus bas de Polynésie française. Avec 34 équipements de pleine 
Ŷatuƌe, le tauǆ de Đe tǇpe d͛ĠƋuipeŵeŶt est ƌelatiǀeŵeŶt ďas, ŶotaŵŵeŶt au ƌegaƌd de l͛iŵpoƌtaŶĐe 
de l͛ĠĐoŶoŵie touƌistiƋue, Ƌui deǀƌait faǀoƌiseƌ la ƌĠalisatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts de Đe tǇpe. 

Les pƌiŶĐipauǆ ĠƋuipeŵeŶts soŶt des plateauǆ spoƌtifs et des teƌƌaiŶs de gƌaŶds jeuǆ. ‘aiatea est l͛île 
la mieux dotée. 
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3. CADRE DE VIE 

A. Occupation du sol  

 IŶveŶtaiƌe des ŵodes d’oĐĐupatioŶ du sol de Bora-Bora et Raiatea 

Les analyses et cartes suivantes sont dérivées de photo-interprétations réalisées à partir des prises 
de vues aériennes des deuǆ pƌiŶĐipales îles de l͛aƌĐhipel  ̶  Bora-Bora et Raiatea  ̶ , respectivement 
réalisées en 2015 et 2013 et fournies par le SAU. Ces orthophotos numériques ont servi à réaliser une 
digitalisatioŶ paƌ polǇgoŶes daŶs uŶ “IG de façoŶ à attƌiďueƌ l͛oĐĐupatioŶ du sol des deuǆ îles à l͛uŶe 
ou l͛autƌe des classes définies selon une nomenclature en trois niveaux de précision. Cette couche 
d͛iŶfoƌŵatioŶ a ĠtĠ ĐƌoisĠe aǀeĐ uŶe ĐouĐhe ĐoŶteŶaŶt le ƌĠseau ƌoutieƌ et ŶettoǇĠe afiŶ d͛oďteŶiƌ uŶ 
« ŵode d͛oĐĐupatioŶ du sol » (MOS) topographiquement cohérent36. 

NoŵeŶĐlatuƌe du ŵode d’oĐĐupatioŶ du sol des Îles Sous-le-Vent 

 
Source : PTPU-IAU 

Le niveau le moins défini du MOS de ces deux îles comprend seulement deux classes : les espaces 
naturels (1) et les espaces « anthropiques » (2), Đ͛est-à-diƌe aŵĠŶagĠs ou ŵis eŶ ǀaleuƌ paƌ l͛hoŵŵe. 
Le Ŷiǀeau le plus dĠfiŶi ĐoŵpƌeŶd ϭϭ Đlasses, ĐouǀƌaŶt uŶe tǇpologie d͛espaĐes adaptĠe auǆ 
caractéristiques essentielles des Îles Sous-le-VeŶt, aǀeĐ d͛uŶe paƌt ϲ ĐatĠgoƌies d͛espaĐes naturels 
terrestres ;de ϭϭϭ à ϭϭϯͿ ou aƋuatiƋues ;de ϭϮϭ à ϭϮϯͿ et, d͛autƌe paƌt, ϱ ĐatĠgoƌies d͛espaĐes 
anthropiques urbanisés (211), occupés par des infrastructures de transport (212), ou cultivés (221 à 
222).  

Les lagons et leurs platiers récifaux, prolongements aquatiques des îles hautes de l͛aƌĐhipel, font partie 
intégrante du territoire de ces îles et leur surface est bien évidemment prise en compte dans la 

                                                 
36-Cf également chapitre III-3.A et Annexe I pour le détail des évolutions du MOS. 

111 Végétalisé 1111

112 Minéral 1121

113 Mixte terrestre 1131

121 Lagon et platier récifal 1211

122 Eau douce 1221 ĠtaŶg…

123 Mixte aquatique 1231

2111

2112

2113

2114

2115

2116

212 Infrastructure de transport 2121

221 Sylviculture 2211 …

222 Agriculture 2221

223 Aquaculture 2231

Espace 

anthropique
2

21
Aménagé 

(imperméabilisé)

Niveau 1 Niveau 2

1

Agricole22

Espace naturel

Terrestre

Aquatique

11

12

Urbain*211

Niveau 3 Descriptif 

Toute unité de végétation non exploitée (protégée ou non)

Zone rocheuse, plage, beachrock (récif exondé)

Roche végétalisée, embuissonée, motu avec végétation peu dense

Rivière, lac, ĠtaŶg…

Zone marécageuse, plan d'eau saumatre

Comprenant aussi leurs jardins et voiries

Avec leurs jardins, voiries et parkings

ZI, ZAE et centres commerciaux avec leurs parkings

Ensemble bâtis comprenant logements collectifs, bureaux, commerces (centre Papeete)

Y compris parcs et jardins publics et leurs parkings

Friches urbaines, chantier, terrassement et affouillement en cours

Réseau routier, grands parkings, aéroport, aérodrome, port, marina avec jetées et quai

Cocoteraie aménagée ou de ceuillette, forêt exploitée (pinus, teck, acajou,…), agroforesterie

Toutes autres exploitatons agricoles terrestres

Concessions occupées par des fermes perlières ou aquacoles
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catégorie des espaĐes Ŷatuƌels ;sauf s͛il Ǉ a des ĐoŶĐessioŶs aƋuaĐoles ou peƌliĐoles ďieŶ ǀisiďles suƌ 
l͛oƌthophoto, auquel cas elles figurent dans la classe 223-Aquaculture). 

Caƌtes des ŵodes d’oĐĐupatioŶ du sol de Bora-Bora et Raiatea 

 

Mode d'occupation du territoire de Bora-Bora en 2015 (classification semi-détaillée de niveau 3) 

 

  

Type d'occupation du sol Surface en Ha Proportion

1-Espaces naturels 92,70%

111-Végétation haute ou basse 2 100,3                                                  19,08%

112-Espace minéral 72,7                                                       0,66%

113-Espace mixte terrestre 48,1                                                       0,44%

121-Lagon et platier récifal 7 978,9                                                  72,49%

122-Eau douce -                                                          0,00%

123-Espace mixte aquatique 3,7                                                         0,03%

2-Espaces "anthropiques" ou aménagés 7,30%

211-Espace urbain 547,5                                                     4,97%

212-Infrastructure de transport 160,8                                                     1,46%

221-Sylviculture -                                                          0,00%

222-Agriculture 94,9                                                       0,86%

223-Aquaculture -                                                          0,00%

TOTAL 11 007,0                                               100,00%
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Mode d'occupation du territoire de Raiatea en 2013 (classification semi-détaillée de niveau 3) 

 

Les principales observations découlant des cartes et tableaux des MOS de Raiatea et Bora-Bora sont 
les suivantes : 

- Les espaces naturels de ces deux îles occupent globalement une place comparable (un peu 
plus des 9/10eͿ, ŵġŵe s͛ils Ŷe se dĠĐoŵposeŶt pas de la ŵġŵe ŵaŶiğƌe : à Bora-Bora, le lagon 
et ses platieƌs soŶt ďeauĐoup plus pƌĠseŶts Ƌu͛à ‘aiatea ;ϳϮ% ĐoŶtƌe ϰϰ%Ϳ, alors que la 
ǀĠgĠtatioŶ Ŷatuƌelle oĐĐupe ďeauĐoup plus de plaĐe à ‘aiatea ;pƌğs de ϰϳ%Ϳ Ƌu͛à Bora-Bora 
(moins de 20%). Bora-Bora est donc une île plus « maritime » et Raiatea une île plus 
« montagneuse ». 

- Les espaces urbains (essentiellement résidentiels) occupent, en proportion du mode 
d͛oĐĐupatioŶ du teƌƌitoiƌe, des espaces comparables (autour de 4%), même si en valeur 
absolue ils s͛ĠteŶdeŶt à Raiatea sur plus du double de la surface urbanisée de Bora-Bora 
(respectivement 1274 ha et 547 ha), ŵalgƌĠ l͛iŵpoƌtaŶĐe des complexes hôteliers sur cette 
dernière. AǀeĐ uŶ tel diffĠƌeŶtiel de suƌfaĐes uƌďaŶisĠes, oŶ pouƌƌait s͛atteŶdƌe à uŶe 
diffĠƌeŶĐe de populatioŶ totale plus iŵpoƌtaŶte eŶtƌe les deuǆ îles. Oƌ ça Ŷ͛est pas ǀƌaiŵeŶt le 
cas puisque les trois communes de Raiatea ont une population totale de 12 249 habitants au 
recensement de 2017, contre 10 549 pour Bora-Bora. La densité résidentielle doit donc y être 
ďeauĐoup plus ĠleǀĠe, l͛eǆpliĐatioŶ ǀeŶaŶt saŶs doute du Ŷoŵďƌe ĠleǀĠ de salaƌiĠs tƌaǀaillaŶt 
daŶs l͛hôtellerie et logeant à Bora-Bora. 

- La forêt plantée et gérée est relativement présente à Raiatea (plus de 820 ha essentiellement 
daŶs la paƌtie Ŷoƌd de l͛îleͿ, aloƌs Ƌu͛elle est aďseŶte de Bora-Bora. 

- DaŶs les deuǆ îles, l͛agƌiĐultuƌe est assez peu pƌĠseŶte ;autour de 1% de leur surface) 
comparativement à Tahiti (environ 1,8%) et à fortiori à Moorea (près de 3%). On peut penser 
Ƌu͛uŶ effoƌt est à ƌĠaliseƌ à ‘aiatea Đoŵŵe à Bora-Bora pour mieux approvisionner les hôtels, 
pensions de famille et bateaux de plaisance en fruits et légumes frais. 

B. Urbanisme et habitat 

 PGA 

Les ĐoŵŵuŶes de HuahiŶe, Maupiti et Tahaa disposeŶt d͛uŶ PGA adoptĠ ƌespeĐtiǀeŵeŶt eŶ ϮϬϭϬ, 
2006 et 2005.   

Type d'occupation du sol Surface en Ha Proportion

1-Espaces naturels 91,45%

111-Végétation haute ou basse 14 390,4                                               46,75%

112-Espace minéral 10,0                                                       0,03%

113-Espace mixte terrestre 24,1                                                       0,08%

121-Lagon et platier récifal 13 570,1                                               44,09%

122-Eau douce 153,3                                                     0,50%

123-Espace mixte aquatique -                                                          0,00%

2-Espaces "anthropiques" ou aménagés 8,55%

211-Espace urbain 1 273,9                                                  4,14%

212-Infrastructure de transport 184,1                                                     0,60%

221-Sylviculture 820,8                                                     2,67%

222-Agriculture 354,4                                                     1,15%

223-Aquaculture -                                                          0,00%

TOTAL 30 781,0                                               100,00%
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La ƌĠǀisioŶ du PlaŶ GĠŶĠƌal d͛AŵĠŶageŵeŶt de Tahaa a ĠtĠ dĠĐidĠe en mai 2015, tandis que celle de 
Huahine a été décidée en mars 2017. 

Le plan directeur d͛Utuƌoa, adopté en 1956, est toujours applicable. Plusieurs tentatives de révision 
d͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ PGA oŶt ĠtĠ ŵeŶĠes depuis ϭϵϵϲ. UŶe ƌelaŶĐe de la pƌoĐĠduƌe a ĠtĠ dĠĐidĠe eŶ 
décembre 2014.  

La commune de Bora-Boƌa Ŷe dispose pas d͛uŶ PGA. La deƌŶiğƌe teŶtatiǀe d͛ĠlaďoƌatioŶ du doĐuŵeŶt 
a pris fin en octobre 2013. 

 Habitat 

 Architecture 

Le bois a longtemps été le matériau de prédilection utilisé par les polynésiens, en raison de sa 
disponibilité. Les hôtels privilégient souvent une architecture utilisant des matériaux naturels et 
ƌeflĠtaŶt l͛iŵage polǇŶĠsieŶŶe paƌ souĐi de leuƌ iŵage à l͛iŶteƌŶatioŶal.  
Ce Ŷ͛est pas le Đas des ĐoŶstƌuĐtioŶs ƌĠĐeŶtes Ƌui pƌiǀilĠgieŶt le plus souǀeŶt le ďĠtoŶ et la tôle. 

Village de Huahine en 1958 

 
Source : Tahiti Héritage 

 Production de logements 

Aux Îles-Sous-Le-Vent, la production de logement a été de 2 896 logements entre 2002 et 2012. La 
dynamique de construction la plus forte concerne Bora-Bora (50% de croissance du parc), qui bénéficie 
de ϯϲ% des Ŷouǀelles ĐoŶstƌuĐtioŶs de l͛aƌĐhipel soit ϭ 050 nouveaux logements. La dynamique est 
également forte à Raiatea, avec 792 logements soit une croissance de 24% du parc. 

Dynamique de construction aux îles Sous-le-Vent 

Logements RP 2002 RP 2012 Tauǆ d’ĠvolutioŶ 

 Îles Sous-le-Vent 9043 11939 32,0% 

Bora-Bora 2 103 3153 49,93% 

Huahine 1 847 2299 24,47% 

Maupiti 376 454 20,74% 

Tahaa 1 422 1946 36,85% 

Raiatea 3 295 4087 24,04% 

PF 68069 88370 29,8% 

Source : ISPF 
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 Typologie des logements 

Entre 2002 et 2012, la part des résidences principales diminue légèrement au profit des logements 
occasionnels et des résidences secondaires. Les logements vacants sont en légère augmentation, et 
représentent 8,8% du parc soit 725 logements. 

Les logements vacants augmentent significativement à Bora-Boƌa. Aloƌs Ƌu͛ils Ŷe ƌepƌĠseŶtaieŶt Ƌue 
ϱ,ϲ% des logeŵeŶts eŶ ϮϬϬϮ, ils ƌepƌĠseŶteŶt pƌğs de ϵ% des logeŵeŶts eŶ ϮϬϭϮ. A l͛iŶǀeƌse, la paƌt 
des logements vacants diminue à Huahine et Maupiti. 

L͛haďitat est presque exclusivement composé de logements individuels. 

Typologie des logements 

Typologie des logements PF  Îles Sous-le-Vent 

RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble 68 069 88 370 9 043 11 939 

Résidences principales 88,9% 82,3% 83,0% 80,2% 

Résidences secondaires et logements occasionnels 5,2% 7,8% 7,9% 11,1% 

Logements vacants 5,7% 10,0% 8,4% 8,8% 

Autre 0,2% 0,0% 0,6% 0,0% 

Résidences principales 60 541 72 708 7 507 9 572 

Habitat individuel 92,2% 88,2% 98,0% 95,5% 

Habitat collectif 7,4% 10,9% 0,9% 2,9% 

Autre 0,5% 0,9% 1,0% 1,7% 

Source : ISPF 

 Confort des résidences principales 

Le Ŷiǀeau de ĐoŶfoƌt des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales s͛est laƌgeŵeŶt aŵĠlioƌĠ eŶ ϭϬ aŶs. Il ƌeste 
légèrement en deçà de la moyenne de la Polynésie.  Le niveau de confort sanitaire reste cependant 
inférieur à la moyenne de Polynésie. 

Confort des résidences principales 

 PF  Îles Sous-le-Vent 

 RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble des résidences principales 60 541 72 708 7 507 9 572 

Electricité dans le logement 95,8% 98,3% 91,7% 96,5% 

Eau dans le logement 90,4% 97,8% 87,6% 97,4% 

Baignoire ou douche intérieure 94,6% 92,8% 91,5% 88,9% 

WC intérieurs 98,5% 93,6% 97,5% 90,6% 

Source : ISPF 

 Équipement des ménages 

Le Ŷiǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶt des ŵĠŶages est eŶ Ŷette progression, notamment concernant 
l͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ oƌdiŶateuƌ. UŶ tieƌs des ŵĠŶages possèdent un bateau à moteur. 

Équipement des ménages 
 

PF  Îles Sous-le-Vent 
 

RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Congélateur 56,9% 63,6% 59,8% 64,6% 

Machine à laver le linge 80,5% 91,4% 72,2% 86,3% 

Ordinateur 29,8% 57,2% 16,4% 41,9% 
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Une voiture ou plus 71,7% 77,1% 57,5% 67,9% 

Un deux-roues à moteur ou plus 22,8% 23,7% 30,0% 27,3% 

Un bateau à moteur ou plus 12,9% 13,0% 27,9% 29,5% 

Source : ISPF 

 “tatut d͛oĐĐupatioŶ 

La majorité des ménages sont propriétaires de leur logement. Les locataires fonciers sont très peu 
représentés par rapport à la moyenne de Polynésie française. Le taux de ménages logés gratuitement 
est légèrement plus élevé que la moyenne de la Polynésie française et concerne 870 ménages. 

Statut d’oĐĐupatioŶ 

 PF  Îles Sous-le-Vent 
 RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble des résidences principales 60 541 72 708 7 507 9 572 

Statut d'occupation 
Propriétaire sol et logement 58,7% 66,5% 74,4% 77,4% 

Propriétaire logement, loc.terrain 7,2% 4,7% 2,9% 2,1% 

Locataire 22,8% 20,6% 12,7% 11,4% 

Logés gratuitement 11,3% 8,2% 10,0% 9,1% 

Source : ISPF 

C. Transports et déplacements internes  

 Le réseau routier 

Celui-Đi a fait l͛oďjet d͛iŶǀestisseŵeŶts ĐoŶsidĠƌaďles dans les dix dernières années, de sorte que 
l͛esseŶtiel des ƌoutes ƌeliaŶt les ǀillages eŶtƌe euǆ daŶs ĐhaĐuŶe des îles est ŵaiŶteŶaŶt teƌŵiŶĠ. 
‘esteŶt ƋuelƋues poƌtioŶs à ƌeǀġtiƌ à Taha͛a, et ĐeƌtaiŶes ƌoutes tƌaǀeƌsiğƌes à ƌĠaliseƌ ;Bora-Bora, 
Taha͛aͿ. UŶe paƌtie du « touƌ de l͛île » de HuahiŶe Ŷ͛est ĠgaleŵeŶt pas aĐĐessiďle paƌ la ƌoute, ŵais 
faut-il réaliser ces accès coûteux à des terrains pentus, peu susceptibles de mise en valeur, au risque 
de porter une atteinte irréversible à des environnements encore préservés grâce à leur isolement ? A 
Taha͛a, il ŵaŶƋue ĠgaleŵeŶt uŶe poƌtioŶ de ƌoute au sud-ouest de l͛île pouƌ ďouĐleƌ le touƌ de l͛île. 

À Huahine, les routes obéissent à un classement se référant à une délibération de 1952, dans laquelle 
la largeur du domaine routier a été fixée à 9 mètres, et la bande de roulement à 5 mètres seulement 
;sauf la ƌoute Ƌui ǀa du Đaƌƌefouƌ à l͛aĠƌopoƌt, Ƌui a ĠtĠ ĐlassĠe à ϭϮ ŵğtƌes de laƌgeͿ. 
Enfin il faut souligner le fait que le classement des routes des  Îles Sous-le-Vent, pouƌ la plupaƌt d͛eŶtƌe 
elles, est iŶĐeƌtaiŶ, ŶotaŵŵeŶt Đelles Ƌui Ŷ͛ĠtaieŶt Ƌue des ĐheŵiŶs loƌsƋue le ĐlasseŵeŶt de ϭϵϱϮ a 
été délibéré. Dans certains cas, elles ne sont même pas mentionnées au cadastre. Les propriétaires 
des terrains que ces routes non classées traversent, pourraient éventuellement empêcher les travaux 
d͛aŵĠlioƌatioŶ ou de ŵise auǆ Ŷoƌŵes de se dĠƌouleƌ seloŶ les souhaits ou les pƌogƌaŵŵes des 
ĐoŵŵuŶes ou de la DiƌeĐtioŶ de l͛Équipement. 

Ce vide juridique est et sera nuisible au développement harmonieux du réseau routier, et 
particulièrement dans les portions de route les plus densément utilisées, et dans les zones où la 
pƌessioŶ foŶĐiğƌe s͛aĐĐeŶtueƌa le plus. 

Lors de la réalisation de travaux routiers, certaines lagunes ou fonds de baies se retrouvent coupés par 
l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe, ŶotaŵŵeŶt à Taha͛a. La teŶtatioŶ est aloƌs souǀeŶt foƌte de ƌeŵďlaǇeƌ Đes zoŶes à 
des fiŶs d͛uƌďaŶisatioŶ ou de pƌiǀatisatioŶ. Ces zoŶes appaƌteŶaŶt au doŵaiŶe puďliĐ ŵaƌitiŵe, elles 
ne sont pas règlementĠes paƌ les PlaŶs GĠŶĠƌauǆ d͛AŵĠŶageŵeŶt. Pouƌ autaŶt, elles sont très 
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importantes tant sur les plans écologique Ƌu͛économique (pêche au crabe, etc.), et devraient faire 
l͛oďjet d͛uŶe pƌoteĐtioŶ stƌiĐte.  

Lagune saumâtre à Tahaa 

  

Sources : Google Map et PTPU 

 Les transports en commun 

Les services de transport terrestre sont limités aux transports scolaires, à quelques transports en 
commun privés qui relient une fois par jour un district éloigné au chef-lieu de l͛île, et à ƋuelƋues taǆis. 
À part le transport scolaire, le faible nombre de passagers et de marchandises sur les transports publics 
induisent des tarifs généralement élevés, et un service peu performant. 

Cette situatioŶ est pĠŶalisaŶte pouƌ les ŵĠŶages les plus pauǀƌes, Đ͛est-à-dire ceux qui ne possèdent 
pas de véhicule, ce qui est souǀeŶt le Đas de ŵĠŶages ƌuƌauǆ isolĠs, taŶt pouƌ l͛aĐĐğs auǆ soiŶs Ƌue 
pouƌ l͛aĐĐğs auǆ ŵaƌĐhĠs pouƌ leuƌs pƌoduĐtioŶs agƌiĐoles et aƌtisaŶales. 
A noter que la voiture est toujours considérée comme le véhicule de référence. Il n'existe aucune 
politique de développement de la bicyclette par exemple, avec la mise en place de pistes cyclables ou 
de programmes d'encouragement à l'utiliser. 

D. Patrimoine culturel  

 Patrimoine archéologique 

La conservation, la remise en état et la mise en valeur (culturelle et touristique) du patrimoine 
archéologique des  Îles Sous-le-Vent a fait l͛oďjet d͛iŶǀestissements importants du Pays à Maeva 
(Huahine) et à Taputapuātea (commune du même nom). 

Le marae Taputapuātea a été classé le 9 juillet 2017 sur la liste du patrimoine ŵoŶdial de l͛Humanité 
paƌ l͛UNE“CO, dans la catégorie « paysage culturel », en raison du caractère international de sa 
ƌeŶoŵŵĠe : il s͛agit du ŵaƌae de ƌĠfĠƌeŶĐe des peupleŵeŶts du tƌiaŶgle polynésien, et en particulier, 
des maoris de Ao Tea Roa (Nouvelle-Zélande). 

Le site de Maeva, à Huahine, a été un des sites archéologiques les plus fouillés du Pacifique, depuis 
plus de 150 ans. A part les nombreux artefacts que ces fouilles ont permis de mettre à jour, de 
nombreuses structures lithiques ont été restaurées ou reconstituées. Enfin, le site de Maeva a été une 
des principales sources de la redécouverte de la culture ancienne des  Îles Sous-le-Vent. Il constitue 
aujouƌd͛hui uŶ espaĐe de pĠdagogie iŵpoƌtaŶt pouƌ les jeuŶes, et uŶ espaĐe de ǀisite touƌistiƋue 
particulièrement intéressant. 
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Marae Manunu à Huahine     Maƌae Faƌe Ro’i à HuahiŶe 

  

Marae  Taputapuātea 

 

Sources : Tahiti héritage 

Un projet de mise en valeur des « traces de Hiro » aux  Îles Sous-le-Vent avait été élaboré par le 
MiŶistğƌe du Touƌisŵe, Ƌui ŵĠƌiteƌait d͛ġtƌe pƌis eŶ Đoŵpte daŶs tout aŵĠŶageŵeŶt futuƌ. A HuahiŶe 
notamment, mais aussi à Raiatea, Tahaa et Bora-Bora, Đela Đoŵpoƌte uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛ĠlĠŵeŶts 
du ƌelief de l͛île aǀeĐ les « poiŶts de vue » qui permettent de les contempler (le pied de Hiro, la pirogue 
de Hiƌo, le kokoƌo de Hiƌo, etĐ.Ϳ. Tout pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt deǀƌait teŶiƌ Đoŵpte de Đes ĠlĠŵeŶts 
forts de la culture locale. 

D͛autƌes sites aƌĐhĠologiƋues ŵĠƌiteƌaieŶt saŶs doute d͛ġtƌe ŵis eŶ ǀaleuƌ. Il Ŷ͛est ŵalheuƌeuseŵeŶt 
pas possiďle d͛eŶ Điteƌ les plus iŶtĠƌessaŶts, Đaƌ le “eƌǀiĐe de la Cultuƌe pƌĠfğƌe Ŷe pas doŶŶeƌ des 
d͛iŶdiĐatioŶs tƌop pƌĠĐises : les ǀoleuƌs et les ǀaŶdales soŶt à l͛affût de telles iŶfoƌŵatioŶs. 
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 Patrimoine historique et architectural 

QuelƋues ĠlĠŵeŶts de la Đultuƌe « histoƌiƋue » ;ou « ĐoloŶiale »Ϳ pouƌƌaieŶt faiƌe l͛oďjet 
d͛aŵĠŶageŵeŶts paƌtiĐulieƌs, ou d͛uŶe pƌoteĐtioŶ plus affiƌŵĠe. 

Il s͛agit d͛aďoƌd des ƋuelƋues teŵples et Ġglises doŶt le stǇle et l͛âge appellent un certain respect, il y 
en a dans chaque île. 

Il s͛agit eŶsuite des ǀestiges de la pƌĠseŶĐe aŵĠƌiĐaiŶe à Bora-Bora durant la seconde guerre mondiale 
;ĐaŶoŶs, oďseƌǀatoiƌe, aƌŵuƌeƌie, etĐ.Ϳ. “͛agissaŶt de Đes deƌŶieƌs, ils ĐoŶstitueƌaieŶt uŶ ĐeŶtre 
d͛iŶtĠƌġt ĐeƌtaiŶ pouƌ la fƌaŶge de touƌistes Ƌui s͛iŶtĠƌesse auǆ souǀeŶiƌs de la deƌŶiğƌe gueƌƌe 
ŵoŶdiale, soit paƌĐe Ƌu͛ils soŶt des desĐeŶdaŶts diƌeĐts des soldats aŵĠƌiĐaiŶs Ƌui oŶt statioŶŶĠ à 
Bora-Bora, soit pouƌ d͛autƌes ƌaisoŶs. 
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4. ÉTAT INITIAL DE L ’ENVIRONNEMENT ET CONSOMMATION D’ESPACES NATURELS  

A. Ressources naturelles terrestres  

 Granulats et sables lagonaires 

L͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ gƌaŶulats ĐoŶstitue uŶe pƌoďlĠŵatiƋue ŵajeuƌe de la ĐoŶstƌuĐtioŶ daŶs 
les îles de PolǇŶĠsie. L͛eǆtƌaĐtioŶ de gƌaŶulats concerne le prélèvement du sable dans les lagons, du 
corail sur les récifs, des alluvions dans les rivières, de la roche dans les carrières terrestres. 

JusƋu͛auǆ aŶŶĠes ϳϬ, les ŵatĠƌiauǆ issus de l͛eǆtƌaĐtioŶ de ŵatĠƌiauǆ ĐoƌallieŶs ;platieƌ ƌĠĐifalͿ 
constituaient pratiquement la seule source de matériaux du territoire (soupe de corail). Ils ont été alors 
utilisĠs pouƌ la ƌĠalisatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶts d͛utilité tels que les routes, les ouvrages maritimes (quais, 
ports, etc.) ou encore les bâtiments. Les  Îles Sous-le-Vent ont payé le plus lourd tribut : 129 sites 
d͛eǆtƌaĐtioŶ, soit uŶe eǆtƌaĐtioŶ tous les deuǆ kiloŵğtƌes eŶ ŵoǇeŶŶe, ϰ% des ƌĠĐifs fƌaŶgeaŶts 
détruits et 10% environ perturbés. EŶ ϮϬϬϵ, ϱ sites ĠtaieŶt eŶĐoƌe eŶ aĐtiǀitĠ ou eŶ fiŶ d͛aĐtiǀitĠ à 
Tahaa, HuahiŶe et ‘aiatea. La supeƌfiĐie ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ les eǆtƌaĐtioŶs est d͛eŶǀiƌoŶ ϭϰϬ ha suƌ Đes ϯ 
îles. Aujouƌd͛hui les eǆtƌaĐtioŶs soŶt iŶteƌdites. Elles se poursuivent pourtant, malgré les interdictions. 

Les impacts environnementaux de ces pratiques sont lourds : destruction du milieu et 
appauvrissement biologique, modifications morphologiques avec perturbation hydrodynamique de la 
zone et favorisatioŶ de l͛ĠƌosioŶ Đôtiğƌe, tuƌďiditĠ, saŶtĠ aǀeĐ le dĠǀeloppeŵeŶt de foǇeƌs 
ciguatériques, etc.   

Les teĐhŶiƋues d͛eǆtƌaĐtioŶ aŶĐieŶŶeŵeŶt utilisĠes, paƌ pelles ŵĠĐaŶiƋues, diƌeĐteŵeŶt suƌ les 
platiers frangeants, ont détruit des surfaces considérables de récif frangeant, sans commune mesure 
avec les volumes extraits. Dans les îles Sous-le-Vent, le problème est particulièrement grave, car les 
extractions se faisaient sur la pente externe, la plus riche du récif. Des opérations de réhabilitation de 
récifs dégradés oŶt ĠtĠ eŶtƌepƌises. “ouǀeŶt Đoûteuses, Đ͛est suƌ l͛île de Bora-Bora que peuvent être 
observées ces restaurations du milieu naturel (transplantation corallienne, récif artificiel, etc.) 

Les extractions de sable ont également été très observées aux îles Sous-le-Vent. Les sables lagonaires 
sont principalement destinés à la construction de plages artificielles, particulièrement pour les 
complexes hôteliers, aiŶsi Ƌu͛entretien des plages existantes, naturelles ou non. Aujouƌd͛hui, le 
nombre de zones d͛eǆtƌaĐtioŶ est liŵitĠ et uŶe atteŶtioŶ est poƌtĠe suƌ les ŵĠthodes d͛eǆtƌaĐtioŶ les 
ŵoiŶs doŵŵageaďles pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Les principaux impacts environnementaux ayant trait à 
l͛eǆploitatioŶ d͛uŶ giseŵeŶt de saďle eŶ ŵilieu lagoŶaiƌe soŶt : 

- DestructioŶ des ďiotopes saďleuǆ, d͛heƌďieƌs, d͛algueƌaies, de giseŵeŶts de ŵollusƋues et de 
pâtés coralliens. 

- Modification du paysage sous-marin. Aspect chaotique en plongée mais aussi depuis le littoral. 

- Formation de zones pièges pour sédiments fins ou macro-déchets ;eŶ Đas d͛eǆploitatioŶ eŶ 
souille ou en cratères). 

- Risques de mise à nu des formations coralliennes sous-jacentes au gisement de sable pouvant 
induire : érosion, déstabilisation dans les zones de pente, développement de ciguatera. 

Afin de préserver les milieux naturels lagonaires, la délibération n°77-149 concernant la 
réglementation des carrières à Tahiti, Moorea et Raiatea a été adoptée en décembre 1977. Elle porte 
suƌ l͛iŶteƌdiĐtioŶ d͛eǆtƌaĐtioŶ daŶs les lits des ƌiǀiğƌes et les ďoƌds de ŵeƌ et pƌĠĐise Ƌu͛eŶ « vue de la 
conservation et de la protection des rivages de la mer et des cours d'eau, plus généralement du milieu 
naturel, sont interdites à Tahiti, Moorea et Raiatea toutes extractions de sable, terre, pierre, graviers 
ou de tous autres matériaux et produits et notamment des matériaux coralliens et autres amendements 
marins, dans le domaine public maritime et fluvial ».  
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Une délibération modificative de 1982 précise que « toutefois, des dérogations pourront 
exceptionnellement être accordées par le conseil de gouvernement dans l'esprit d'aménagement 
général et dans le cas où la production de matériaux de carrière ne suffirait pas dans des conditions 
économiques acceptables à couvrir les besoins du marché ». Les travaux de curage et la rectification 
des rivages de la mer et du lit des cours d'eau sont effectués en tant que de besoin, par le service des 
travaux publics ou par les entrepreneurs qu'il désigne à cet effet. 

AiŶsi, à la fiŶ des aŶŶĠes ϳϬ, l͛eǆploitatioŶ de ƌoĐhes ŵassiǀes a pƌogƌessiǀeŵeŶt pris le pas sur les 
autres sources de granulats, en devenant la première source depuis 2001. Compte tenu de la nature 
des îles, l͛eǆploitatioŶ teƌƌestƌe Ŷ͛est pas toujouƌs possiďle ou souǀeŶt à des Đoûts tƌğs ĠleǀĠs, aussi les 
extractions marine et fluviale se poursuivent. 

Les extractions de granulats de rivière ont un impact sur la stabilité du littoral en amplifiant les 
phĠŶoŵğŶes d͛ĠƌosioŶ et eŶ augŵeŶtaŶt les ƌejets de ŵatiğƌe eŶ suspeŶsioŶ daŶs l͛eau. Les ĠƌosioŶs 
se ŵaŶifesteŶt suƌ le lit du Đouƌs d͛eau aiŶsi Ƌue suƌ les ďeƌges. Mais l͛ĠƌosioŶ la plus iŵpoƌtaŶte 
concerne le littoral dépendant de la cellule sédimentaire liée à la rivière. 

B. Peuplements marins et enjeux de conservation  

 État de l’eŶdĠŵisŵe 

La flore et la faune marines de Polynésie française sont les plus pauvres en espèce de la province 
indo-pacifique. Cette pauvreté atteint des groupes entiers, totalement absents (certaines classes 
d͛ĠĐhiŶodeƌŵes ou de ŵollusƋuesͿ ou peu ƌepƌĠseŶtĠs ;ĠpoŶges, aŶĠŵoŶes, Đoƌauǆ ŵousͿ daŶs les 
différents archipels. Des cinq archipels, celui de la Société offre des conditions de milieu variées (récifs 
frangeant, influence insulaire importante, milieux saumâtres) qui permet une richesse spécifique plus 
importante.  

Le tauǆ de l͛eŶdĠŵisŵe est foŶĐtioŶ de l͛isoleŵent des archipels. Ainsi, ce taux reste faible pour la 
Société qui devance les Tuamotu-Gambier mais précède les Australes puis les Marquises. 

Afin de dégager les enjeux de biodiversité marine des îles Sous-le-Vent, les travaux réalisés par le 
CRISP37 eŶ ϮϬϭϬ soŶt eǆploitĠs daŶs les Đhapitƌes suiǀaŶts. AfiŶ d͛assuƌeƌ la pĠƌeŶŶitĠ des espğĐes 
ŵaƌiŶes d͛iŶtĠƌġt ǀital pouƌ le PaĐifiƋue et ŵeŶeƌ à ďieŶ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ƌĠseau d͛aiƌes ŵaƌiŶes 
protégées, une analyse éco-ƌĠgioŶale a ĠtĠ ŵeŶĠe à l͛ĠĐhelle de la Polynésie française. Sur la base 
d͛Ġtudes eǆistaŶtes et des ĐoŶĐlusioŶs d͛atelieƌs ƌegƌoupaŶt de Ŷoŵďƌeuǆ eǆpeƌts suƌ le ŵilieu ŵaƌiŶ, 
chaque île a été évaluée selon trois thématiques : la géomorphologie, le patrimoine naturel et les 
écosystèmes (diversité spécifique, pƌĠseŶĐe d͛espğĐes ƌeŵaƌƋuaďles Đaƌ pƌotĠgĠes, eŶdĠŵiƋues, 
emblématiques), les usages marins (pêche lagonaire, pêche côtière, perliculture et tourisme) et les 
pressions (dĠĐhets, l͛assaiŶisseŵeŶt, l͛agƌiĐultuƌe et l͛Ġleǀage, auǆ aĐtiǀitĠs d͛eǆtƌaĐtioŶ, à l͛oĐĐupatioŶ 
maritime et aux aménagements à terre). Il en ressort une hiérarchisation des espaces marins des îles 
selon leur intérêt prioritaire de conservation.  

 Intérêt écologique des îles Sous-le-Vent 

Aucune espèce endémique de Polynésie Ŷ͛est ĐoŶŶue à Đe jouƌ. La fauŶe polǇŶĠsieŶŶe est tǇpiƋue 
de l͛IŶdo PaĐifiƋue - Est et est globalement très appauvrie.  

CoŶĐeƌŶaŶt les Đoƌauǆ, aǀeĐ ϭϮϳ espğĐes ƌeĐeŶsĠes, l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ est la zoŶe la plus ƌiĐhe de 
Polynésie. Cette richesse est sans doute liée à la diversité en habitats et à une plus grande richesse 
tƌophiƋue des eauǆ Đôtiğƌes. AuĐuŶe espğĐe Ŷ͛est ƌĠputĠe ƌeŵaƌƋuaďle eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. 

                                                 
37-Le CRISP est un programme mis en œuvre dans le cadre de la politique développée par le programme régional 
Océanien pour l’Environnement afin de contribuer à la protection et à la gestion durable des récifs coralliens des 
pays du Pacifique. 
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Coŵpte teŶu du peu d͛Ġtudes ƌĠalisĠes suƌ les îles hautes, oŶ peut Ġŵettƌe l͛hǇpothğse que la richesse 
spécifique en coraux est liée à la diversité en habitats. Sur les îles Sous-le-Vent, l͛assaiŶisseŵeŶt pluǀial 
avec la multiplication dans le lagon des exutoires a vraisemblablement un impact important sur les 
formations coralliennes dont le taux de recouvrement en corail vivant a chuté.  

Concernant les poissons côtiers, une espèce non pêchée, est considérée comme très emblématique 
daŶs la Đultuƌe polǇŶĠsieŶŶe ;MaŶta ďiƌostƌis, ƌaie ŵaŶtaͿ. ‘aƌe eŶ soi, Đette espğĐe Ŷ͛est pas 
considérée en danger. Par ailleurs, la complexité géomorphologique est importante sur Raiatea et 
Taha͛a ;suƌfaĐe de ƌĠĐif, Ŷoŵďƌeuses ďaies et passes, ƌĠĐif ďaƌƌiğƌeͿ iŶduisaŶt uŶe foƌte poteŶtialitĠ eŶ 
matière de diversité des poissons. 

Les atolls des îles Sous-le-Vent, Manuae et Mopelia, constitue des aires de ponte importante de tortues 
marines. 

Il est reconnu une densité élevée de requins-citrons et requins-ŵaƌteauǆ suƌ ‘aiatea et Taha͛a. 
Les populatioŶs d͛oiseauǆ ŵaƌiŶs pƌĠseŶteŶt uŶe foƌte diǀeƌsitĠ et foƌte aďoŶdaŶĐe dans les atolls de 
MaŶuae, Mopelia et Motu OŶe. A ‘aiatea et Taha͛a, Đ͛est la foƌte deŶsitĠ du pĠtƌel de Tahiti Ƌui 
présente un intérêt prioritaire.  

AiŶsi, uŶe ĐotatioŶ allaŶt de Ϭ à Ϯ a ĠtĠ attƌiďuĠe à ĐhaƋue île pouƌ ĐhaƋue Đƌitğƌe loƌsƋue l͛iŶfoƌŵation 
était disponible. 

Faune et intérêt écologique aux îles Sous-le-Vent 

 Géomor- 
phologie 

Coraux Poissons 
côtiers 

Mollusques Tortues 
marines 

Cétacés Requins Oiseaux 
marins 

Crustacés Intérêt 
écologique 

Bora-Bora           0 

Huahine  1  1      2 
Maupiti          1 

Raiatea  2 2 2   2 2 1 11 

Tahaa  2 2 2   2 2 1 11 
Manuae 2 1  2 2   2  9 

Mopelia   1  2   2 1 6 
Motu One      1   2  3 

Tupai     1    1 2 
 

 L͛île Ŷe pƌĠseŶte pas d͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đette thĠŵatiƋue ou iŶĐoŶŶu 

1 L͛île pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đette thĠŵatiƋue ŵais Ŷ͛est pas pƌioƌitaiƌe 

2 L͛île pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt pƌioƌitaiƌe pouƌ Đette thĠŵatiƋue ;Ŷ͛est pas ƌeŵplaçaďle paƌ uŶe autƌeͿ 

 

Ainsi, Taha͛a-Raiatea, les îles hautes les plus grandes et les plus complexes ont été unanimement mises 
en avant pour leurs exceptionnelles potentialités en termes de biodiversité côtière et récifale.  

De ŵġŵe, ďieŶ Ƌue Ŷe pƌĠseŶtaŶt pas d͛iŵpoƌtaŶtes poteŶtialitĠs pour sa faune lagonaire (pas de 
passe, pas de piŶaĐleͿ, l͛atoll de MaŶuae ;“ĐillǇͿ, est dotĠ d͛uŶe spĠĐifiĐitĠ gĠoŵoƌphologiƋue Ƌui a 
pƌoďaďleŵeŶt uŶe iŶflueŶĐe suƌ la fauŶe ďeŶthiƋue ;Đoƌauǆ, ŵollusƋuesͿ. C͛est ĠgaleŵeŶt uŶ des 
principaux atolls nacriers répertoriés. A noter que son fort intérêt pour la faune aviaire et les tortues 
est à ĐoŵpƌeŶdƌe daŶs le Đadƌe d͛uŶ eŶseŵďle ĠĐologiƋue Ƌue Đet atoll foƌŵe aǀeĐ Mopelia et Motu 
One (Bellinghausen). 
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Synthèse des enjeux patrimoniaux sur les îles Sous-le-Vent 

 
Sources : PTPU 

 Usages et pressions des activités 

Le secteur de la pêche est une activité socio-économique de premier ordre. La pêche côtière 
s͛eǆeƌĐe au-delà de 100 mètres de profondeur et dans la zone des 30 nautiques, regroupant les « poti 
marara » et les « bonitiers », tandis que la pêche lagonaire regroupe toutes les techniques de pêche 
;fusils, filetsͿ pƌatiƋuĠes daŶs les lagoŶs et suƌ la peŶte eǆteƌŶe des îles, jusƋu͛à uŶe pƌofoŶdeuƌ de ϭϬϬ 
mètres. Pêches côtière et lagonaire restent peu professionnalisées, très délicates à suivre, puisque la 
limite avec la pêche récréative ou de subsistance est très floue. 

CoŶĐeƌŶaŶt la pġĐhe Đôtiğƌe, la destƌuĐtioŶ des ƌĠĐifs fƌaŶgeaŶts ;tƌaǀauǆ d͛eǆtƌaĐtioŶ ŶotaŵŵeŶtͿ a 
réduit drastiquement le recrutement des milieux lagonaires qui, aux îles Sous-le-Vent, se caractérisent 
par une faible productivité. Les îles les plus productives aux îles Sous-le-Vent soŶt ‘aiatea et Taha͛a et 
la pression sur la ressource reste forte. Les îles remarquables suƌ le plaŶ de l͛iŵpoƌtaŶĐe soĐio-
économique de cette activité sont Bora-Bora, ‘aiatea et Taha͛a.   

Les pġĐheuƌs lagoŶaiƌes, titulaiƌes d͛uŶe Đaƌte, soŶt plus Ŷoŵďƌeuǆ suƌ ‘aiatea et Taha͛a. Outƌe les 
poissons, les prises sont constituées de crustacés (crabes et laŶgoustesͿ, d͛ĠĐhiŶodeƌŵes ;ouƌsiŶsͿ et 
de ŵollusƋues ;tƌoĐa, ďĠŶitieƌ et ŵaoaͿ, doŶt l͛eǆploitatioŶ est ƌĠgleŵeŶtĠe pouƌ la plupaƌt. Plusieuƌs 
études récentes révèlent des signes de surexploitation de certains récifs notamment à Raiatea, 
Maupiti, et Huahine. Ces trois îles se distinguent sur le plan des pressions liées à la pêche lagonaire, 
bien que socio-ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt l͛aĐtiǀitĠ ƌeste iŵpoƌtaŶte aussi suƌ Taha͛a. 

EŶ ŵatiğƌe de touƌisŵe, l͛hôtelleƌie iŶteƌŶatioŶale de luǆe, ĐoŶsoŵŵatƌiĐe de ƌessouƌĐes et d͛espaĐes 
est tƌğs loĐalisĠe suƌ l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt suƌ Bora-Bora aux îles Sous-le-
Vent. L͛aĐtiǀitĠ de Đƌoisiğƌe et de plaisaŶĐe soŶt ďieŶ dĠǀeloppĠes suƌ ‘aiatea et Taha͛a. Les pƌoďlğŵes 
environnementaux restent localisés sur Bora-Bora et se traduisent par la dégradation des habitats, la 
privatisation du littoral et des lagons, une consommation accrue des ressources, la pollution par les 
eaux usées. La pression sur le milieu marin reste plus importante dans les îles de ‘aiatea, Taha͛a et 
Bora-Bora.  

Une mauvaise gestion, voire une absence de gestion, des déchets génère de nombreux impacts sur le 
milieu marin : pollution chimique, organique, bactériologique des eaux souterraines et de surface, 
risques ciguatériques avec des encombrants retrouvés dans les lagons et/ou charriés par les rivières, 
etc. Seule Bora-Bora dispose d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes ĐoŶfoƌŵes de gestioŶ des dĠĐhets. De ŵġŵe, la pƌessioŶ 
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des dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶts d͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes est plus ou ŵoiŶs iŵpoƌtante dans les îles 
Sous-le-Vent, à part Bora-Bora Ƌui est ĠƋuipĠ d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif puďliĐ peƌfoƌŵaŶt.  
Enfin, les cultures maraîchères et vivrières des îles Sous-le-Vent Ŷe gĠŶğƌeƌaieŶt Ƌu͛uŶe pƌessioŶ 
moyenne sur le milieu marin.  

Les usages et pƌessioŶs iŶduites oŶt aiŶsi ĠtĠ ĐodĠes eŶ ϰ Đlasses d͛iŵpoƌtaŶĐe à paƌtiƌ de l͛estiŵatioŶ 
d͛iŶdiĐateuƌs pouƌ ĐhaƋue tǇpe de pƌessioŶs ou diƌeĐteŵeŶt auǆ diƌes d͛eǆpeƌts. UŶe sǇŶthğse des 
résultats obtenus par le CRISP sont repris dans le tableau ci-après. 

Usage et pression des activités 

 Perliculture Pêche 
côtière 

Pêche 
lagonaire 

Tourisme Déchets Agriculture Assainissement Indice final 
de pression 

Bora-Bora  1 2 3 3 2  11 
Huahine 1 1 3 2 3 2 3 15 

Maupiti  2 3 2 3 2 2 14 
Raiatea 1 2 3 3 3 2 3 17 

Tahaa 1 2 2 3 3 2 3 16 
Manuae (Scilly)   1   1  2 
Mopelia (Maupihaa)   1   1  2 

Motu One (Bellinghausen)        0 
Tupai  1 1   1  3 

 

Note Usages Pressions 

 Pas d͛aĐtiǀitĠ ;ou iŶĐoŶŶuͿ Pas de pressions (ou inconnu) 
1 Développement faible de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite de faible intensité 

2 DĠǀeloppeŵeŶt ŵoǇeŶ de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite moyenne 
3 DĠǀeloppeŵeŶt iŵpoƌtaŶt de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite importante 

Synthèse des enjeux liés aux pressions anthropiques aux îles Sous-le-Vent 

 
Sources : PTPU 

La synthèse des différents usages sur le milieu marin (pêche côtière, pêche lagonaire, perliculture et 
touƌisŵeͿ ŵoŶtƌe uŶe ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d͛aĐtiǀitĠs daŶs les îles de la “oĐiĠtĠ. La pġĐhe lagoŶaiƌe et Đôtiğƌe 
est pratiquée dans pratiquement toutes les îles de PolǇŶĠsie ŵais à ‘aiatea, Taha͛a et HuahiŶe, il s͛agit 
d͛uŶe aĐtiǀitĠ de suďsistaŶĐe. EŶ ŵatiğƌe de pġĐhe hautuƌiğƌe, le Ŷoƌd-nord-ouest de la Polynésie 
suppoƌte l͛effoƌt de pġĐhe eŶ ƌaisoŶ de la loĐalisatioŶ de la ƌessouƌĐe ŵais aussi de la loĐalisation des 
infrastructures centrées sur Tahiti. Le tourisme est particulièrement important à Bora-Bora.  
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Les pressions sont issues des activités sur le milieu marin mais surtout des activités à terre, sur les 
bassins versants. Les îles de la Société qui concentrent la population et les usages (Raiatea/Tahaa et 
Huahine) sont celles qui subissent les pressions les plus fortes : sédimentation terrigène, pollution des 
eaux, dégradations des littoraux avec disparition des nurseries frangeantes, surexploitation des 
ressources. Les pressions induites par les eaux usées et les déchets sont directement proportionnelles 
à l͛iŵpoƌtaŶĐe de la populatioŶ suƌ les îles. 

 Espaces marins de conservation prioritaire aux îles Sous-le-Vent 

Les îles présentant des enjeux particuliers ont été définies suite au croisement des intérêts 
ĠĐologiƋues, de l͛iŵpoƌtaŶĐe des usages et de l͛iŵpoƌtaŶĐe des pƌessioŶs. Il s͛agit d͛eŶjeuǆ : 

- De protection : sur les milieux de fort intérêt biologique, nécessitant une protection plus ou 
moins forte suiǀaŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe ĠĐologiƋue, la ƌaƌetĠ, de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle et de 
gestion des activités liées à la mer ; 

- De gestioŶ des ĐoŶflits d͛usages ;touƌisŵe/pġĐhe ; tƌaŶspoƌt/pƌoteĐtioŶ des ƌoutes 
migratoires) ; 

- De renforcement des connaissances, lorsque celles-ci font, défaut et notamment lorsque les 
pƌessioŶs s͛appliƋueŶt suƌ des îles ŵal ĐoŶŶues ŵais doŶt le poteŶtiel ĠĐologiƋue, est foƌt ; 

- De gestion des pollutions et dégradation issues des activités en amont ; 

- D͛iŶfoƌŵatioŶ, d͛ĠduĐatioŶ et de seŶsiďilisation, dans tous les cas. 

 L͛aŶalǇse ĐƌoisĠe des eŶjeuǆ ĠĐologiƋues et des pƌessioŶs  

Les îles de Raiatea, Taha’a et l͛atoll de Manuae ont ainsi été identifiées comme présentant un 
enjeu prioritaire majeur : elles présentent un fort intérêt sur le plan de leur patrimoine naturel et 
ďiodiǀeƌsitĠ eŶ gĠŶĠƌal ;Ŷote de ϴ à ϭϮͿ. Elles soŶt iƌƌeŵplaçaďles à l͛ĠĐhelle de la PolǇŶĠsie FƌaŶçaise. 
Elles présentent un enjeu de protection et de gestion fort indépendamment du niveau de pression et 
d͛aĐtiǀitĠs Ƌui s͛Ǉ eǆeƌĐe. 

Le lagoŶ uŶiƋue eŶĐeƌĐlaŶt ‘aiatea et Taha͛a ĐoŶstitue la plus gƌaŶde suƌfaĐe ƌĠĐifale de l͛aƌĐhipel de 
la “oĐiĠtĠ. L͛eŶseŵďle possğde ĠgaleŵeŶt la ĐoŵpleǆitĠ gĠoŵoƌphologiƋue la plus ĠleǀĠe et le plus 
grand nombre de baies des îles Sous-le-Vent et même de l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. La 
biodiversité récifale y est donc potentiellement très importante. On note la présence remarquable de 
ƌeƋuiŶs ĐitƌoŶ et de ƌeƋuiŶs ŵaƌteau, ĠgaleŵeŶt d͛uŶe populatioŶ iŵpoƌtaŶte de “Ƌuilles. Les îles soŶt 
aussi un site de nidification pour les pétrels de Tahiti. Les pressions sur le milieu marin y sont multiples : 
fortes pressions liées à la population (assainissement, déchets) et pressions de pêches et de tourisme 
importantes. 

“ĐillǇ, atoll le plus à l͛ouest de Polynésie, montre des particularités géomorphologiques intéressantes 
;lagoŶ tƌğs ouǀeƌt suƌ l͛oĐĠaŶ ŵalgƌĠ l͛aďseŶĐe de passe- Type 3, profond, une partie de la couronne 
récifale immergée) ayant peut-être des conséquences sur sa faune benthique. Le stock naturel de 
ŶaĐƌes Ǉ est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt iŵpoƌtaŶt, Đ͛est aussi uŶ site de ĐolleĐtage pouƌ l͛espğĐe. L͛atoll est 
connu pour son importante population aviaire (diversité et abondance) occupant aussi les atolls de 
Mopelia et Motu OŶe. EŶfiŶ, Đ͛est le site de poŶte de toƌtues ŵaƌiŶes le plus iŵpoƌtaŶt de l͛aƌĐhipel. 
BieŶ Ƌue plaĐĠ eŶ ƌĠseƌǀe iŶtĠgƌale depuis ϭϵϳϮ pouƌ le lagoŶ et ϭϵϳϳ pouƌ l͛atoll daŶs soŶ iŶtĠgƌalitĠ 
dans le Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt polǇŶĠsieŶ, le ďƌaĐoŶŶage des toƌtues Ǉ est ƌeĐoŶŶu et l͛aĐtiǀité de 
pġĐhe Ŷ͛Ǉ est pas Ŷulle. NoŶ haďitĠ, les pƌessioŶs aŶthƌopiƋues suƌ l͛atoll soŶt iŶeǆistaŶtes. 
Mopelia est classée eŶ taŶt Ƌu͛île pƌĠseŶtaŶt uŶ eŶjeu pƌioƌitaiƌe : un fort intérêt sur le plan du 
patrimoine naturel et de la biodiversité en général (note de 5 à 7), mais sans que celles-ci soient 
iƌƌeŵplaçaďles à l͛ĠĐhelle de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. Elles pƌĠseŶteŶt uŶ eŶjeu de pƌoteĐtioŶ et de 
gestion, indépendamment du Ŷiǀeau de pƌessioŶ et d͛aĐtiǀitĠs suƌ Đes îles. Il s͛agit d͛uŶ petit atoll 
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ouvert (Type 3). Il forme un ensemble cohérent avec Manuae pour les populations aviaires et les 
tortues marines. Une importante population de crabes de cocotier (Birgus latro) y est recensée, le 
stoĐk Ǉ est laƌgeŵeŶt eǆploitĠ. Motu OŶe est ĠgaleŵeŶt à ĐoŶsidĠƌeƌ daŶs le Đadƌe d͛uŶe gestioŶ 
commune. 

 Les outils de gestion des espaces marins aux îles Sous-le-Vent 

MalgƌĠ l͛iŵpoƌtaŶĐe soĐio-économique des différentes activités en lien avec le milieu marin, les 
pƌessioŶs et les ĐoŶflits d͛usages, il eǆiste peu d͛outils de gestioŶ de Đes espaĐes ŵaƌitiŵes dĠǀeloppĠs 
aux îles Sous-le-Vent.  

Il Ŷ͛eǆiste pas de PlaŶ de GestioŶ des EspaĐes Maƌitiŵes adoptĠ ŵalgƌĠ uŶe dĠŵaƌĐhe iŶitiĠe à Bora-
Bora en 2003. Néanmoins, un plan de gestion intégré du lagon de Raiatea-Tahaa est en cours 
d͛ĠlaďoƌatioŶ depuis ϮϬϭϱ ;aǀeĐ uŶe ĠĐhĠaŶĐe à ϮϬϭϴͿ au tƌaǀeƌs du pƌojet INTEG‘E financé par des 
foŶds euƌopĠeŶs, ŵis eŶ œuǀƌe paƌ la CoŵŵuŶautĠ du PaĐifiƋue “ud et piloté par la Polynésie 
fƌaŶçaise. Il a pouƌ ďut d͛appuǇeƌ des aĐtioŶs de pƌoteĐtioŶ et de ǀaloƌisatioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, de 
contribuer à la réduction des pollutions et de développer des démarches participatives de planification 
des espaces partagés. 

Deuǆ atolls soŶt ĐlassĠs depuis ϭϵϵϮ eŶ taŶt Ƌue ƌĠseƌǀe Ŷatuƌelle paƌ le Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt qui 
la définit comme un espace protégé géré principalement à des fins scientifiques. 

Il Ŷ͛eǆiste pas ŶoŶ plus de zoŶes de pġĐhe ƌĠgleŵeŶtĠe ;)P‘Ϳ Ŷi ŵġŵe de zoŶes de ƌahui ;aiƌes ŵaƌiŶes 
localement gérées) qui sont des initiatives prises par les populations locales de gestion communautaire 
des espaces pour préserver les ressources et assurer une sécurité alimentaire.  

C. Peuplements terrestres et enjeux de conservation  

 État de l’eŶdĠŵisŵe teƌƌestƌe et des ŵeŶaĐes 

Pauvreté et richesse sont les deux caractéristiques de la flore et de la faune terrestre polynésienne. 
En effet, elles sont pauvres daŶs la ŵesuƌe où peu d͛espğĐes soŶt paƌǀeŶues à ĐoloŶiseƌ Đes teƌƌes 
émergées en plein océan. Cependant, avec le temps, ces espèces évoluent dans un contexte insulaire 
particulier et de nouvelles espèces apparaissent dites endémiques et donc spécifiques à cette zone. 
Cette ďiodiǀeƌsitĠ diŵiŶue pƌogƌessiǀeŵeŶt de l͛Ouest ǀeƌs l͛Est, de l͛Asie du “ud-Est à la Polynésie 
orientale et donc se retrouve grandement appauvrie en Polynésie française.  

Une autre caractéristique de la biodiversité terrestre de Polynésie française est sa grande fragilité et 
sa seŶsiďilitĠ faĐe auǆ peƌtuƌďatioŶs d͛oƌigiŶe aŶthƌopiƋue. Les espğĐes iŶsulaiƌes aǇaŶt eŶ effet uŶe 
aire de répartition réduite et des populations de faible effectif, sont plus vulnérables au risque 
d͛eǆtiŶĐtioŶ. Certaines espèces montrent également une plus faible compétitivité (perte des capacités 
de dissémination par exemple). Les menaces sur la flore et la faune terrestre sont diverses : 
développement de plantes envahissantes, mammifères herbivores (chèvres, moutons, chevaux, 
bovins, cochons, lapins), animaux prédateurs ou compétiteurs rat, merle des Moluques, bulbul à 
ventre rouge, busard de Gould, etc. ), urbanisation engendrant du déboisement, grands travaux, 
teƌƌasseŵeŶts, etĐ. , l͛agƌiĐultuƌe, la foƌesteƌie, les activités touristiques, la surexploitation ou la 
Đueillette aďusiǀe, les pollutioŶs du sol, de l͛eau, de l͛atŵosphğƌe, les feuǆ, le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, 
etc. 

 Sites de conservation prioritaires aux îles Sous-le-Vent 

La Polynésie française ne possède Ƌu͛uŶ faiďle Ŷoŵďƌe d͛espaĐes Ŷatuƌels teƌƌestƌes pƌotĠgĠs : 
environ 7 800 hectares soit 2% de la surface totale (MEYER, 2003). Peu de projets de conservation ont 
été initiés pour préserver ce patrimoine naturel unique. 
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Des tƌaǀauǆ d͛ideŶtifiĐatioŶ de zoŶes naturelles de fort intérêt écologique ont été réalisés par 
différents experts de la faune et de la flore polynésienne. Elles sont considérées comme les sites de 
ĐoŶseƌǀatioŶ iŵpoƌtaŶts doŶt il est ŶĠĐessaiƌe de sauǀegaƌdeƌ l͛iŶtĠgƌitĠ de la ďiodiǀeƌsitĠ terrestre.  

Les priorités de conservation sont évaluées de la manière suivante : 

- Prioritaire = intérêt écologique très élevé (3) et degré de menace fort ;  

- Haute = intérêt écologique très élevé (2) et degré de menace moyen ou faible ou intérêt 
écologique moyennement élevé (2) et degré de menace fort ; 

- Intermédiaire = intérêt écologique moyennement élevé (2) et degré de menace moyen ou 
faible ou intérêt écologique peu élevé (1) et degré de menace fort ;  

- Basse = intérêt écologique peu élevé (1) et degré de menace moyen ou faible. 

Priorité de conservation 

Île Nom Diversité Intérêt 
écologique 

Degré de 
menace 

Priorité de 
conservation 

Maupiti Tiriano, Te Rama Ura 
et Hotuparaoa, 
monts, crêtes, 
falaises et vallons 
environnants (79 ha) 

Vestiges de forêt mésophile.  
Nombre élevé de plantes indigènes 
et endémiques rares ou menacées  
 

2 Moyen Intermédiaire 

Tahaa Ohiri et Tete, monts, 
crêtes et vallons 
environnants  
(443 ha) 

Petites étendues de forêt hygrophile 
de montagne entre 300-590 m.  
Nombre élevé de plantes indigènes 
et endémiques rares ou menacées  

2 Moyen Intermédiaire 

Huahine Oavarei, motu, îlot 
sableux (83 ha) 

Plante endémique menacée  
 

1  Basse 

Turi et Matoereere 
monts, crêtes et 
vallons environnants  
(272 ha) 

Petites étendues de forêt hygrophile 
de montagne et forêt de nuages 
entre 400-670 m.  
Nombre élevé de plantes indigènes 
et endémiques rares ou menacées. 
Escargot protégé  

3 Faible Haute 

Bora-Bora Pahia et Hue, monts, 
crêtes et vallons 
environnants  
(110 ha) 

Forêt hygrophile de moyenne 
altitude entre 300-550 m ; petites 
étendues de forêt hygrophile de 
montagne entre 550-650 m.  
Nombre élevé de plantes indigènes 
et endémiques rares ou menacées. 
Oiseaux endémiques. Sites de 
nidification du pétrel  

3 Moyen Haute 

Crête centrale à 
l'Ouest de Anau et 
au Sud du Mont 
Otemanu (38 ha) 

Vestiges de forêt mésophile.  
Plantes indigènes et endémiques 
rares ou menacées  

2 Moyen Intermédiaire 

Raiatea Faaroa, vallée, 
pentes et crêtes 
environnantes  
(1905 ha) 

Grandes étendues de forêt 
hygrophile de basse et moyenne 
altitude ; petites étendues de forêt 
hygrophile de montagne et forêt de 
nuages entre 500-1000 m. Plantes 
indigènes ou endémiques rares ou 
menacées. Oiseaux endémiques  

2 Fort  Haute 

Fetuna et Vahauti, 
vallées, pentes et 
crêtes environnants 
(149 ha) 

Forêt hygrophile de basse et 
moyenne altitude entre 200-400 m. 
Plantes endémiques rares ou 
menacées  

1 Moyen Basse 
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Raiatea 
(suite) 

Orotaio, mont, 
crêtes et vallons 
environnants  
(25 ha)  

Pic trachytique ; forêt basse 
mésophile à hygrophile entre 400 et 
490 m.  
Plantes endémiques rares ou 
menacées. Sites de nidification de 
pétrel.  

1 Moyen Basse 

Temehani, plateaux, 
crêtes et vallons 
environnants  
(345 ha) 

Plateaux trachytique, unique en 
Polynésie française ; forêt basse 
hygrophile de montagne et forêt de 
nuages entre 500-700 m. Nombre 
élevé de plantes endémiques rares 
ou menacées  
Sites de nidification de pétrel.  

3 Fort Prioritaire 

Toomaru, mont, 
crêtes et vallons 
environnants 
(159 ha) 
 

Nombre élevé de plantes indigènes 
et endémiques rares ou menacées  
Plus haut sommet de Raiatea (1 027 
m) ; grandes étendues de forêt 
hygrophîles de montagne et forêt de 
nuages entre 600-1000 m. Sites de 
nidification de pétrel.  

3 Moyen Haute 

Bellinghausen Réserve naturelle 
Végétation et forêt 
littorales  

Oiseau menacé et protégé. Colonies 
d͛oiseauǆ de ŵeƌ. “ites de poŶtes de 
tortues marines.  

2 Moyen Intermédiaire 

Mopelia Végétation et forêt 
littorales  

ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ. “ites de 
pontes de tortues marines.  

2 Faible Intermédiaire 

Scilly Réserve naturelle 
Végétation et forêt 
littorales  

Oiseau menacé et protégé. Colonies 
d͛oiseauǆ de ŵeƌ. “ites de poŶtes de 
tortues marines.  
 

2 Moyen Intermédiaire 

Tupai Végétation et forêt 
littorales  

Plantes indigènes et endémiques 
ƌaƌes. ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ 

1 Moyen Basse 

 

Ces zoŶes Ŷatuƌelles d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue à ĐoŶseƌǀeƌ pƌioƌitaiƌeŵeŶt soŶt loĐalisĠes tƌğs logiƋueŵeŶt 
à l͛iŶtĠƌieuƌ et sur les hauteurs des îles hautes, car moins exposées aux différentes sources de 
peƌtuƌďatioŶs et dĠgƌadatioŶs. Elles s͛ĠteŶdeŶt suƌ des suƌfaĐes plus ou ŵoiŶs liŵitĠes seloŶ les îles. 
Par rapport à la surface totale émergée, elles représentent 5% de Huahine, 6% de Maupiti, 14% de 
Raiatea et 4% de Bora-Bora. 
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Priorité de conservation 

 
Sources : PTPU 
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 GestioŶ des espğĐes et espaĐes d’iŶtĠƌġt auǆ îles Sous-le-Vent 

Hormis les réserves naturelles des atolls de Scilly et de Bellinghausen où la faune présente des 
eŶjeuǆ paƌtiĐulieƌs ;oiseauǆ, toƌtuesͿ, il Ŷ͛est pas ƌeĐeŶsĠ d͛espaĐes pƌotĠgĠs aux îles Sous-le-Vent.  

Toutefois, le classement du plateau de Temehani à Raiatea en espace naturel de catégorie 1 « réserve 
naturelle » est eŶ Đouƌs. D͛uŶe eǆtƌġŵe ƌiĐhesse, il abrite notamment le célèbre Tiare Apetahi, symbole 
de l͛île, espğĐe pƌotĠgĠe paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ loĐale et ŵeŶaĐĠe. 
Les ĐoŵŵuŶes de Maupiti, HuahiŶe, Taha͛a et Utuƌoa disposeŶt d͛uŶ PGA ;eŶ Đouƌs de ƌĠǀisioŶ pouƌ 
les trois dernières). Ces PGA intègƌeŶt des espaĐes Ŷatuƌels à pƌĠseƌǀeƌ de l͛uƌďaŶisatioŶ aǀeĐ uŶe 
réglementation visant à limiter les interventions et activités humaines. Ces espaces sont généralement 
dénommés « zone naturelle de moyenne montagne », « zone naturelle de haute montagne » ou 
encore « zone naturelle des motu ». 

D. CoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes Ŷatuƌels  

 Evolution des MOS de Bora-Bora entre 2001 et 2015 et de Raiatea entre 2001 et 2013 

Bora-Bora se caractérise par un fort développement touristique et une relative pénurie foncière, 
ce qui induit une pression importante sur ses milieux naturels. 190 ha ont été consommés en 15 ans 
(soit 1,7% de la montagne et du lagon) tandis que 128 ha d͛espaĐes ĐultiǀĠs ou aŵĠŶagĠs eŶ ϮϬϬϭ soŶt 
ƌetouƌŶĠs à l͛Ġtat Ŷatuƌel, entrainant une perte Ŷette d’espaĐes naturels de 62 ha. 

Le dĠǀeloppeŵeŶt uƌďaiŶ ĐoŶĐeƌŶe pƌiŶĐipaleŵeŶt le seĐteuƌ Est de l͛Île, à l͛opposĠ du pôle de 
Vaitape, indiquant une périurbanisation de secteurs encore mobilisables. Les grandes surfaces 
d͛oĐĐupatioŶ soŶt ƌĠalisĠes paƌ les hôtels, bien souvent à cheval entre le lagon et la terre. En effet, les 
concessions maritimes représentent un foncier moins onéreux et participent au rêve des touristes avec 
les bungalows « over-water ». Les surfaces de conquête plus petites sont plutôt liées au 
dĠǀeloppeŵeŶt siŵple de l͛haďitat. Au total près de 126 ha ont été aménagés en 15 ans. 

Même si elle a globalement perdu 64 ha en près de 15 ans, l͛agƌiĐultuƌe s͛est dĠǀeloppĠe suƌ les motus 
avec comme fer de lance Tevairoa, disposant d͛uŶe gƌaŶde leŶtille d͛eau en raison de sa forme large. 

 
Sources : SAU, PTPU, IAU 
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A Raiatea, la conquête du milieu naturel est plus également répartie entre défrichement agricole (43%) 
et urbanisation ou infrastructures (57%). 465 ha d͛espaĐes Ŷatuƌels oŶt ĠtĠ consommés pour 
l͛uƌďaŶisatioŶ ou la culture, tandis que la nature a repris ses droits sur 217 ha aménagés ou cultivés en 
2001, eŶtƌaiŶaŶt uŶe dispaƌitioŶ Ŷette d͛espaces naturels de près de 250 ha entre 2001 et 2013 (soit 
0,8% de la montagne et du lagon).  

L͛agƌiĐultuƌe a gagné 136 ha soit 13% sur la période et s͛est principalement développée sur le domaine 
de Faaroa et dans les vallées d͛Aratao et Haava. L͛uƌďaŶisatioŶ s͛est dĠǀeloppĠe elle en hauteur au-
dessus du village d͛Utuƌoa et le long de la côte sud de l͛île aǀeĐ ƋuelƋues ĐoŶstƌuĐtioŶs indiquant un 
début de périurbanisation dans la commune de Taputapuātea. Avec les nouvelles infrastructures, elle 
a gagné 112 ha soit 8% entre 2001 et 2013 

E. Eau 

Les îles hautes de l͛aƌĐhipel, au ƌelief ŵoŶtagŶeuǆ, ďĠŶĠfiĐieŶt d͛eau de suƌfaĐe ;Đouƌs d͛eauͿ et 
d͛eau souteƌƌaiŶe, eŶ ƋuaŶtitĠ et ƋualitĠ diffĠƌeŶtes de paƌ leuƌ âge gĠologiƋue et leur exposition aux 
pƌĠĐipitatioŶs. Les atolls, saŶs ƌelief et saŶs Đouƌs d͛eau, Ŷe disposeŶt Ƌue d͛eau souteƌƌaiŶe. 

 État et exploitation de la ressource 

Les ressources en eaux superficielles et souterraines sont exploitées en vue de produire de l͛eau 
pƌiŶĐipaleŵeŶt destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe, ŵais aussi pouƌ de l͛iƌƌigatioŶ agƌiĐole ou eŶĐoƌe 
à des fiŶs d͛Ġleǀage. Paƌfois, plusieuƌs iŶstallatioŶs ĐohaďiteŶt suƌ le ŵġŵe Đouƌs d͛eau gĠŶĠƌaŶt des 
conflits sur les débits captés par chacun. Les faĐteuƌs liŵitaŶts du Đaptage de l͛eau de ƌiǀiğƌes soŶt : 

- Des dĠďits d͛Ġtiages, eŶ saisoŶ sğĐhe ;juillet, août, septeŵďƌeͿ où ĐeƌtaiŶes îles, et ŶotaŵŵeŶt 
Bora-Bora, ĐoŶŶaisseŶt des pĠŶuƌies d͛eau douce naturelle. 

- Des débits de crue à la saison des pluies où le taux de turbidité devient trop élevé pour 
permettre tout traitement. 

L͛adduĐtioŶ paƌ Đaptage pƌĠseŶte uŶe gƌaŶde ǀulŶĠƌaďilitĠ à la pollutioŶ eŶtƌaîŶaŶt des diffiĐultĠs à 
potaďiliseƌ l͛eau pƌoduite eŶ saisoŶ des pluies. Cette teĐhŶiƋue est doŶĐ peu à peu délaissée au profit 
du poŵpage d͛eauǆ souteƌƌaiŶes de ƋualitĠ tƌğs supĠƌieuƌe et Ŷe ŶĠĐessitaŶt pas ou peu de tƌaiteŵeŶt. 
CepeŶdaŶt l͛eǆploitatioŶ des eauǆ souteƌƌaiŶes se ƌĠǀğle Đoûteuse du fait des ĐoŶsoŵŵatioŶs 
électriques des pompes. De même, les ressources sont fragiles : les aŶalǇses de ĐoŶduĐtiǀitĠ de l͛eau 
révèlent que, si plusieurs forages ont une eau très pure, de nombreux autres forages dans les 
différentes îles sont à risque. La proximité de la mer, la faible charge des nappes par rapport à celle-ci 
et la foƌte tƌaŶsŵissiǀitĠ de ĐeƌtaiŶes Ŷappes les ƌeŶdeŶt tƌğs ǀulŶĠƌaďles auǆ iŶtƌusioŶs d͛eau salĠe, 
Đe Ƌui doit iŶĐiteƌ à ďeauĐoup de pƌudeŶĐe daŶs l͛eǆploitatioŶ. AiŶsi, à Taputapuātea, les forages situés 
dans la plaine côtière ont exploité la nappe sans suivi de niveaux. La limite de la ressource a été atteinte 
et la saliŶitĠ de l͛eau a aloƌs dĠpassĠ le seuil adŵissiďle.  

L͛eǆploitatioŶ paƌ galeƌies dƌaiŶaŶtes, telle Ƌu͛oďseƌǀĠe suƌ Taputapuātea à Raiatea, est 
financièrement intéressante ŶotaŵŵeŶt au Ŷiǀeau des Đoûts de foŶĐtioŶŶeŵeŶt de Đe tǇpe d͛ouǀƌage 
pƌiŶĐipaleŵeŶt ďasĠ suƌ le ĐaƌaĐtğƌe gƌaǀitaiƌe de l͛ĠĐouleŵeŶt. Le faĐteuƌ liŵitaŶt au dĠǀeloppeŵeŶt 
de Đette teĐhŶiƋue est la gestioŶ du foŶĐieƌ pouƌ aĐĐĠdeƌ auǆ sites poteŶtiels d͛eǆploitation et à la pose 
du ƌĠseau d͛adduĐtioŶ. BieŶ souǀeŶt les sites d͛eǆploitatioŶ soŶt ƌelatiǀeŵeŶt ĠloigŶĠs de toutes 
iŶstallatioŶs de stoĐkage et les iŶǀestisseŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la ŵise eŶ plaĐe de ƌĠseau d͛adduĐtioŶ 
peuvent se révéler très élevés. Autƌe faĐteuƌ liŵitaŶt, la ŵĠĐoŶŶaissaŶĐe de la ƌessouƌĐe et l͛aďseŶĐe 
de suiǀi Ƌui peƌŵettƌait de dĠfiŶiƌ si la ƋuaŶtitĠ d͛eau dispoŶiďle est suffisaŶte pouƌ poŵpeƌ les 
quantités souhaitées.  

Pourtant, depuis le milieu des années 80, une reconnaissance des ressources en eaux souterraines a 
été réalisée par le SPC dans les archipels. Des schémas directeurs globaux élaborés à partir de levés de 
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teƌƌaiŶs oŶt peƌŵis d͛Ġǀalueƌ pƌĠĐisĠŵeŶt les ďesoiŶs eŶ eau de plusieuƌs îles ; des ƌeĐheƌĐhes eŶ eau 
et des travauǆ de foƌages oŶt peƌŵis pouƌ ĐeƌtaiŶes zoŶes de pƌĠǀoiƌ la ƌĠalisatioŶ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ 
eau potaďle. D͛apƌğs Đes Ġtudes, les ǀoluŵes pƌoduĐtiďles totauǆ paƌ île eǆploƌĠe ǀaƌieŶt eŶtƌe ϭ ϬϬϬ 
et 5 500 m3/jour pour des besoins estimés entre 250 et 2 600 m3/jouƌ, suiǀaŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe de la 
population. Compte tenu de la qualité des eaux et des risques inhérents à une exploitation trop 
iŵpoƌtaŶte, le total pƌoduĐtiďle Ŷ͛est pas le total eǆploitaďle Ƌui est ďieŶ iŶfĠƌieuƌ, et le total eǆploitĠ 
inférieur encore par mesure de sécurité. Ainsi dans la commune de Tumaraa à Raiatea, le volume 
productible est de 7 800 m3/jour, et le total exploitable de 4 000 m3/jour, pour un volume exploité en 
2005 de 1 193 m3/jour. Les résultats des explorations engagées montrent que les ressources 
souterraines sont suffisantes à Huahine, Raiatea, Tahaa pour couvrir les besoins actuels et à venir 
(prévisions à 30 ans). Les ressources seraient insuffisantes à Maupiti (petite île et nappe réduite). 

Voluŵe d’eau dispoŶiďle ;SPC, ϮϬϬϳͿ 

Île / Commune Population 
2012 

Besoins m3/j 
(350l/jour/hab) 

Volume 
disponible (Qmax 
en m3/jour) 

Ratio 
Ressources/Besoins 

Raiatea Tumaraa 3 756 1 315 4 147 3,2 

Raiatea 
Taputapuātea 

4 791 1 677 5 553 3,3 

Taha͛a 5 220 1 827 5 270 2,9 

Huahine 6 303 2 206 3 844 1,7 

“uƌ l͛île de Bora-Bora, feƌ de laŶĐe de l͛iŶdustƌie touƌistiƋue polǇŶĠsieŶŶe aǀeĐ uŶe foƌte ĐoŶĐeŶtƌatioŶ 
d͛hôtels de haut staŶdiŶg, l͛eau est deǀeŶue ƌaƌe. La ƌessouƌĐe eŶ eau douĐe suƌ l͛île est eǆĐlusiǀeŵeŶt 
ĐoŵposĠe d͛aƋuifğƌes de faiďles ĐapaĐitĠs ;pas de ƌiǀiğƌes ou de souƌĐes pĠƌeŶŶesͿ, Ƌui se ƌeĐhaƌgeŶt 
uniquement par les pluies. AiŶsi, pouƌ pallieƌ le ŵaŶƋue d͛eau duƌaŶt la pĠƌiode de sĠĐheƌesse, deuǆ 
usiŶes d͛osŵoseuƌs oŶt ĠtĠ ŵises eŶ plaĐe suƌ FaaŶui ;ϮϬϬϭͿ et AŶau ;ϮϬϬϱͿ peƌŵettaŶt de disposeƌ 
d͛uŶe ƌessouƌĐe supplĠŵeŶtaiƌe d͛eau douĐe à paƌtiƌ du dessaleŵeŶt de l͛eau de ŵeƌ. De ŵġŵe, afiŶ 
de pƌĠseƌǀeƌ les ƌessouƌĐes, uŶe uŶitĠ de pƌoduĐtioŶ d͛eau d͛aƌƌosage à paƌtiƌ d͛eauǆ tƌaitĠes de la 
statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ ĐoŵŵuŶale a ĠtĠ iŶstallĠe. De Ŷouǀeauǆ ƌĠseauǆ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs peƌŵettaŶt auǆ 
hôtels de disposeƌ d͛uŶe ƌĠseƌǀe supplĠŵeŶtaiƌe de ϯϬϬ ŵ3/jouƌ pouƌ leuƌs ďesoiŶs eŶ eau d͛aƌƌosage 
et de nettoyage iŶdustƌiel. CepeŶdaŶt, Đes teĐhŶologies ƌesteŶt tƌğs Đoûteuses et Đ͛est le touƌisŵe Ƌui 
garantit la viabilité de ce modèle de gestion des ressources qui demeure peu transposable aux autres 
îles polynésiennes.  

Globalement, si la ressource en eau douce aux îles Sous-le-Vent (sauf cas particulier de Bora-Bora) 
apparaît importante grâce à une pluviométrie et une géologie favorables, cette ressource reste encore 
ŵĠĐoŶŶue et Ŷe fait l͛oďjet de peu d͛Ġtudes ou de suiǀi. Il Ŷ͛eǆiste auĐuŶe ĐaŵpagŶe sǇstĠŵatiƋue de 
mesures piézométriques aux îles Sous-le-Vent qui peƌŵettƌait d͛aĐƋuĠƌiƌ uŶe ŵeilleuƌe ĐoŶŶaissaŶĐe 
du fonctionnement des aquifères.   

Cette ƌessouƌĐe est ǀulŶĠƌaďle et pouƌtaŶt, il Ŷ͛eǆiste auĐuŶe ƌĠgleŵeŶtatioŶ la pƌotĠgeaŶt paƌ la ŵise 
en place de périmètres de protection, leur mise en application étant entravée par la difficulté de la 
maîtrise du foncier. Une étude sur Bora-Bora a ĠtĠ ƌĠalisĠe eŶ ϮϬϬϳ aǀeĐ l͛oďjeĐtif d͛ĠteŶdƌe la 
protection de la ressource au-delà du simple « périmètre rapproché ». EŶ l͛aďseŶĐe d͛Ġtude 
hydrogéologique, un périmètre de protection de 100 mètres de rayon est généralement appliqué dans 
les PlaŶ GĠŶĠƌauǆ d͛AŵĠŶageŵeŶt.  Cette situatioŶ d͛eǆploitatioŶ des ƌessouƌĐes naturelles est non 
durable.  

 L’adduction en eau potable 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ de l͛eau sont anciens (25 à 50 ans) et difficiles 
à entretenir. Leur vieillissement induit des fuites et ainsi de faible rendement des réseaux. Des travaux 
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de renouvellement des canalisations sont menés mais ils représentent une lourde charge financière 
pour les services hydrauliques des communes. De plus, avec une population aux îles Sous-le-Vent 
pƌiŶĐipaleŵeŶt ƌĠpaƌtie suƌ le littoƌal, Đe soŶt d͛iŵpoƌtaŶts liŶĠaiƌes de ƌĠseauǆ d͛adduĐtioŶ Ƌui soŶt 
à traiter.  

Malgré tout, foƌĐe est de ĐoŶstateƌ Ƌue d͛iŵpoƌtaŶts tƌaǀauǆ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs ŶotaŵŵeŶt paƌ HuahiŶe, 
Taha͛a et ‘aiatea pouƌ fouƌŶiƌ de l͛eau potaďle eŶ ǀue de se ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ eǆigeŶĐes du CGCT. 
L͛oďligatioŶ pouƌ les ĐoŵŵuŶes d͛assuƌeƌ le seƌǀiĐe a ĐoŶduit Ƌuatƌe communes (Huahine, Tahaa, 
Tumaraa et TaputapuāteaͿ à adhĠƌeƌ au pƌojet PAPE ;paƌteŶaƌiat pouƌ la potaďilitĠ de l͛eauͿ poƌtĠ paƌ 
le syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française (SPCPF) et initié en 2010. Le projet 
PAPE leuƌ a peƌŵis d͛aŵĠlioƌeƌ sigŶifiĐatiǀeŵeŶt la ƋualitĠ de l͛eau Ƌu͛elles distƌiďueŶt.   

Classement des eaux de consommation aux îles Sous-le-Vent 

 
Source : CHSP, 2015-2016 
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Toutes les îles de l͛aƌĐhipel disposeŶt aujouƌd͛hui de ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ ďieŶ stƌuĐtuƌĠs, mais il 
existe encore des disparités en matièƌe de ƋualitĠ d͛eau distƌiďuĠe. 

Qualité des eaux distribuées 

 Origine Nombre Désinfection % moyen de résultats 
conformes 2016 

SDAEP 

Bora-Bora Forage vertical 18 Chloration  100% Oui (2007) 

Osmoseur 2 Chloration 

Huahine Forage vertical 5 Chloration 96% Non  

Taha͛a Forage vertical 7 Chloration 94% Oui (2002) 

Raiatea - Tumaraa Forage vertical 2 Chloration 93% Oui (2012) 

Raiatea - Uturoa Forage vertical 4 Chloration 54% Non  

Source 1 Chloration 

Raiatea - 
Taputapuātea* 

Galerie drainante 1 Chloration 77% Non  

Forage vertical 5 Chloration 

Source 1 Chloration 

Maupiti Source 1 Filtres et lampe UV 
au niveau des 
fontaines 
Absence de 
désinfection sur les 
autres réseaux 

Absence 
d͛autoĐoŶtƌôles 

En cours de 
réactualisation  Forage 6 

* CoŵŵuŶe aǇaŶt ƌĠalisĠ paƌtielleŵeŶt leuƌ pƌogƌaŵŵe d’autoĐoŶtƌôle iŵposĠ paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ ;Ŷoŵďƌe 
miŶiŵal d’aŶalǇses ŶoŶ ƌespeĐtĠͿ 

Source : CHSP, 2015-2016 

FaisaŶt suite auǆ effoƌts ĐoŶsĠƋueŶts pouƌ aďoutiƌ à uŶe distƌiďutioŶ d͛eau potaďle à ses adŵiŶistƌĠs, 
les ĐoŵŵuŶes auƌoŶt aloƌs pouƌ oďjeĐtif de teŶteƌ d͛ĠƋuiliďƌeƌ leuƌ ďudget aŶŶeǆe. Il s͛agit d͛uŶ seƌǀiĐe 
coûteux qui englobe la surveillance de la qualitĠ de l͛eau, les Đoûts d͛eǆploitatioŶ des iŶstallatioŶs, etĐ.  
Aux îles Sous-le-Vent, il est ƌĠalisĠ eŶ ƌĠgie paƌ des ĐoŵŵuŶes Ƌui peƌçoiǀeŶt aujouƌd͛hui de tƌğs 
faibles recettes. Ces faibles ressources rendent difficile le bon entretien des équipements et expliquent 
en grande partie les constats de dégradation. Elles expliquent aussi le recours général à des 
suďǀeŶtioŶs eǆtĠƌieuƌes pouƌ fiŶaŶĐeƌ l͛AEP et ŶotaŵŵeŶt les diffĠƌeŶtes ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs dĠfiŶies 
daŶs le Đadƌe des sĐhĠŵas diƌeĐteuƌs d͛aliŵeŶtatioŶ en eau potable (SDAEP). Entre 2007 et 2012, 85% 
des suďǀeŶtioŶs du PaǇs ƌelatiǀes à l͛eau potaďle oŶt ĠtĠ ĐoŶĐeŶtƌĠes suƌ l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ pouƌ 
uŶ ŵoŶtaŶt total d͛uŶ peu plus de ϭ ŵilliaƌd de fƌaŶĐs. Pouƌ ƌappel, l͛appliĐatioŶ du Code GĠŶĠƌal des 
Collectivités Territoriales impose aux communes de : 

- GĠƌeƌ fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt le seƌǀiĐe de l͛eau Đoŵŵe uŶ seƌǀiĐe à ĐaƌaĐtğƌe iŶdustƌiel et 
commercial ; 

- Disposeƌ d͛uŶ ďudget aŶŶeǆe peƌŵettaŶt la ŵise eŶ plaĐe des ƌedeǀaŶĐes et l͛ĠƋuiliďƌeƌ ;pouƌ 
les communes de plus de 10 000 habitants) ; 

- FaĐtuƌeƌ au ǀoluŵe ƌĠelleŵeŶt ĐoŶsoŵŵĠ aǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe de Đoŵpteuƌs d͛eau. 

F. Assainissement 

Chaque commune des îles Sous-le-Vent est compétente en matière de gestion des eaux usées. 
Toutefois, il est à noter que la communauté de communes Havai, qui regroupe les îles de Maupiti, 
HuahiŶe, ‘aiatea et Taha͛a, a pouƌ ǀoloŶtĠ de ƌĠĐupĠƌeƌ la ĐoŵpĠteŶĐe AssaiŶisseŵeŶt. Bora-Bora, au 
ŵġŵe titƌe Ƌue la gestioŶ de l͛eau potaďle, est ĠgaleŵeŶt daŶs Đe doŵaiŶe uŶ Đas paƌtiĐulieƌ Đaƌ tƌès 
en avance par rapport aux autres îles.  
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 Assainissement collectif public : le cas de Bora-Bora 

JusƋu͛eŶ ϭϵϵϮ, il Ŷ͛eǆistait pas de ƌĠseau ĐolleĐtif d͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes eŶ PolǇŶĠsie 
française. Le premier système collectif a alors été initié à Bora-Bora. Les infrastructures de réseau et 
de tƌaiteŵeŶt de l͛île soŶt Đoŵplğtes depuis ϮϬϬϲ. Bora-Bora ƌeste à l͛heuƌe aĐtuelle la seule ĐoŵŵuŶe 
Ƌui pƌĠseŶte uŶe solutioŶ d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif gĠŶĠƌalisĠe, aǀeĐ ϭ.ϱϱϲ ĐlieŶts et uŶ ǀoluŵe 
facturé de 975.000 m3 eŶ ϮϬϬϳ. Ce pƌogƌaŵŵe d͛assaiŶisseŵeŶt a laƌgeŵeŶt ĠtĠ souteŶu paƌ l͛appoƌt 
financier de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe.  
Pouƌ pƌotĠgeƌ, l͛ĠĐosǇstğŵe ŵaƌiŶ du ƌejet diƌeĐt des eauǆ usĠes ;pƌopagatioŶ d͛algues due à 
l͛eutƌophisatioŶͿ, les plages et le Đadƌe de ǀie des haďitaŶts de Bora-Bora, la commune exploite un 
réseau de collecte et de transport des eauǆ usĠes Ƌui ďouĐle toute l͛île et deuǆ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ 
tƌğs peƌfoƌŵaŶtes suƌ les sites de Poǀai et FaaŶui. Le ƌejet fiŶal de l͛eau ĠpuƌĠe, Ŷoƌŵe de ƌejet « f », 
se fait ǀia Ϯ Ġŵissaiƌes daŶs le lagoŶ et ǀeƌs l͛oĐĠaŶ. 

“uƌ l͛île, les diffĠƌeŶts ƌejets sont valorisés et réutilisés : 

- UŶe paƌtie des eauǆ ĠpuƌĠes apƌğs uŶ tƌaiteŵeŶt poussĠ soŶt ƌeĐǇĐlĠes sous foƌŵe d͛eau 
d͛aƌƌosage ;espaĐes ǀeƌts des hôtelsͿ, d͛eau de pƌoteĐtioŶ iŶĐeŶdie, ŶettoǇage iŶdustƌiel, 
construction (fabrication des bétons) etc.  daŶs uŶ oďjeĐtif d͛ĠĐoŶoŵie d͛eau potaďle ;pƌioƌitĠ 
à la consommation humaine) 

- Les ďoues des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ soŶt tƌaitĠes paƌ ƌhizoĐoŵpostage pouƌ ġtƌe ǀaloƌisĠes eŶ 
compost (fertilisation des sols pauvres coralliens, espaces verts des hôtels, etc.) 

- Les graisses organiques issues des boîtes à graisses des restaurants et des hôtels sont 
collectées et dirigées vers une usine de traitement. 

La commune de Bora-Bora a dĠlĠguĠ la gestioŶ de l͛assaiŶisseŵeŶt à la soĐiĠtĠ PolǇŶĠsieŶŶe des Eauǆ.  

Aujouƌd͛hui, l͛iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ suƌ les seƌǀiĐes puďliĐs eau et assaiŶisseŵeŶt, liĠ à l͛utilisatioŶ de 
technologies de pointes en matière de développement durable, est essentiellement supporté par les 
hôtels gƌos ĐoŶsoŵŵateuƌs d͛eau ;ils ĐoŶsoŵŵeŶt ϯϬ% de l͛eau potaďle et assurent 70% des 
redevances eau et assainissement). C͛est le pƌiǆ ĠleǀĠ iŵposĠ auǆ hôtels Ƌui peƌŵet au ƌeste de la 
populatioŶ de jouiƌ d͛uŶ seƌǀiĐe d͛assaiŶisseŵeŶt Đoŵplet à uŶ pƌiǆ ;ϯϬ F/ŵ3Ϳ Ƌui Ŷe ĐoƌƌespoŶd Ƌu͛à 
environ 30% du Đoût ƌĠel d͛eǆploitation.  

La solutioŶ d͛assaiŶisseŵeŶt de Bora-Bora Ŷ͛est doŶĐ pas ƌepƌoduĐtiďle ǀeƌs d͛autƌes ĐoŵŵuŶes, Ƌui 
Ŷ͛oŶt pas uŶe pƌĠseŶĐe Đoŵpaƌaďle d͛hôtels eŶ si gƌaŶd Ŷoŵďƌe et aussi luǆueuǆ. Le ƌappoƌt d͛audit 
du pƌogƌaŵŵe d͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes de Bora-Bora conclut que le programme de Bora-Bora 
est globalement considéré comme cohérent, environnementalement, techniquement et 
économiquement. 

 Assainissement collectif autonome 

QuelƋues dispositifs d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtifs autoŶoŵes ;statioŶ d͛Ġpuƌation) sont également 
recensés par le CHSP dans les îles de Raiatea, Huahine et Bora-Bora où il existe diverses activités et 
services, des lotissements, des établissements scolaires ou médicaux, des hôtels, etc.   

La ŵajoƌitĠ des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ eŶ PolǇŶésie présente des dysfonctionnements mis en évidence 
paƌ des ƌĠsultats d͛aŶalǇse ŶoŶ ĐoŶfoƌŵes. Il Ŷ͛eǆiste pas de doŶŶĠes dispoŶiďles suƌ les oƌigiŶes de 
Đes dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶts à l͛ĠĐhelle des îles ou des aƌĐhipels. D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, elles peuǀeŶt 
êtƌe liĠes diƌeĐteŵeŶt à la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ : ŵauǀaise eǆploitatioŶ, ŵauǀais Ġtat gĠŶĠƌal, 
diŵeŶsioŶŶeŵeŶt iŶadaptĠ, etĐ.  Elles peuǀeŶt aussi ġtƌe liĠes à uŶ ŵaŶƋue d͛ĠtaŶĐhĠitĠ des ƌĠseauǆ, 
le non remplacement des équipements alors hors service et pourtant indispensables au bon 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt de la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ ;ƋualitĠ de ƌejet ŶoŶ ƌespeĐtĠͿ, etc.  Le coût important de 
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l͛eŶtƌetieŶ ou des tƌaǀauǆ de ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ ƌeste uŶ fƌeiŶ pouƌ les pƌopƌiĠtaiƌes et soĐiĠtĠs 
d͛eŶtƌetieŶ Ƌui daŶs ĐeƌtaiŶs cas, préfèrent attendre le raccordement à un futur réseau public.  

A noter que sur demande, la Polynésienne des Eaux (basée à Bora-Bora) réalise des collectes de boues 
ou de graisses (bacs à graisse) des professionnels sur Raiatea (hôpital, hôtels, restaurants). 

Noŵďƌe de statioŶs d’ĠpuƌatioŶ 

Île Noŵďƌe de statioŶs d’ĠpuƌatioŶ 

Raiatea 
Total : 6 

“eloŶ l͛oƌigiŶe des eauǆ usĠes Etablissements alimentaires (restaurants, cuisine 
centrale, snack) 

1 

Etablissements de soins (clinique, hôpitaux) 1 
Logements sociaux 2 
Miǆte ;logeŵeŶts plus d͛autƌes aĐtiǀitĠs telles Ƌue 
bureaux et/ou vente avec ou sans alimentaire) 

2 

Selon le milieu du rejet Caniveau EP 1 
Couƌs d͛eau 2 
Emissaire en lagon 2 
Lagon 1 

Huahine 
Total : 3 

“eloŶ l͛oƌigiŶe des eauǆ usĠes Hôtels 3 
Selon le milieu du rejet Emissaire en lagon 1 

Infiltration 2 

Bora-Bora 
Total : 3 

“eloŶ l͛oƌigiŶe des eauǆ usĠes Hôtels 1 
Réseau collectif public 2 

Selon le milieu du rejet Emissaire en lagon 2 
Infiltration 1 

 Assainissement individuel 

La deŶsitĠ de l͛haďitat auǆ  Îles Sous-le-Vent reste en général assez faible. Aussi, les assainissements 
individuels suffisent à assurer une bonne qualité de traitement des eaux usées. Ainsi, ce type de 
traitement des eaux usées dominent largemeŶt daŶs les îles de ‘aiatea, Taha͛a, HuahiŶe et Maupiti. 
D͛apƌğs les doŶŶĠes du ƌeĐeŶseŵeŶt ϮϬϭϮ de l͛I“PF, ϵϯ% des ménages de ces îles sont équipées de 
fosses septiƋues. Ce tauǆ est logiƋueŵeŶt plus faiďle ;ϯϮ%Ϳ pouƌ l͛île de Bora-Bora en raison de la 
préseŶĐe de l͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif puďliĐ.  

DaŶs Đes îles, auĐuŶ suiǀi des ǀidaŶges de fosses septiƋues Ŷ͛est assuƌĠ paƌ le PaǇs Ŷi paƌ les ĐoŵŵuŶes. 
L͛iŶstallatioŶ de fosses daŶs les Ŷoƌŵes est ĐoŶtƌôlĠe loƌs de la ĐoŶstƌuĐtioŶ du ďâtiŵeŶt paƌ le CH“P, 
coŵŵe daŶs toute la PolǇŶĠsie, ŵais il Ŷ͛Ǉ a pas eŶsuite de suiǀi de la ďoŶŶe opĠƌatioŶ des fosses.  
DaŶs de Ŷoŵďƌeuǆ Đas, les fosses Ŷe soŶt jaŵais ǀidaŶgĠes, à ŵoiŶs Ƌu͛il Ǉ ait uŶ pƌoďlğŵe de 
ŶuisaŶĐe. “eloŶ l͛eŶƋuġte de l͛AFD de ϮϬϬϴ, le pouƌĐeŶtage des ŵĠŶages Ŷ͛aǇaŶt jaŵais ǀidaŶgĠ leuƌ 
fosse est de ϳϴ% à HuahiŶe, ϳϯ% à Utuƌoa. Qui plus est, il Ŷ͛Ǉ a pas de seƌǀiĐe « pƌofessioŶŶel » de 
ǀidaŶge suƌ Đes îles, Ŷi puďliĐ, Ŷi pƌiǀĠ ;à l͛eǆĐeptioŶ de Bora-Bora), la taille du marché ne justifiant pas 
la préseŶĐe d͛uŶe eŶtƌepƌise ĠƋuipĠe de ŵaŶiğƌe appƌopƌiĠe. Cette ŵġŵe eŶƋuġte pƌĠĐise Ƌue la 
vidange manuelle par des personnes non rémunérées est la pratique habituelle pour 88% des ménages 
de Huahine et 55% à Uturoa. 

A noter par ailleurs, que les boues collectées sont en quelque sorte un concentré de pollution qui peut 
être admis sous ĐoŶditioŶs daŶs uŶ ĐeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt teĐhŶiƋue. Oƌ, Bora-Bora est la seule île 
des îles Sous-le-Vent Ƌui eŶ dispose. La destiŶĠe des ďoues ĐolleĐtĠes Ŷ͛est doŶĐ pas ĐoŶŶue. Ces 
dĠpôts de ďoues sauǀages et ŶoŶ autoƌisĠs oŶt des ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt difficiles à 
évaluer mais qui sont sans doute au moins aussi importantes que les rejets non conformes des stations 
d͛ĠpuƌatioŶ. 
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Il est doŶĐ hauteŵeŶt pƌoďaďle Ƌu͛auǆ îles Sous-le-Vent, à l͛eǆĐeptioŶ de Bora-Bora, les nappes 
phréatiques sous les principaux villages soient bactériologiquement polluées. Mais eŶ l͛aďseŶĐe de 
suiǀi, il est diffiĐile de saǀoiƌ Đe Ƌu͛il eŶ est aujouƌd͛hui de la ƋualitĠ de l͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel.  

Dans ces îles aux densités relativement peu importantes, l͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel appaƌaît adaptĠ : 
parcelles avec espace jardin suffisant, sols perméables, etc.  Mais l͛eŶtƌetieŶ des iŶstallatioŶs, 
l͛aďseŶĐe de filiğƌes de tƌaiteŵeŶt des ďoues, le suivi des milieux naturels, remettent en cause la 
duƌaďilitĠ de la gestioŶ eŶ plaĐe. La solutioŶ d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif pouƌƌait s͛aǀĠƌeƌ pƌĠfĠƌaďle 
si la situatioŶ saŶitaiƌe et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale s͛aǀĠƌait ŵeŶaĐĠe ǀia l͛eŵploi de fosses.    

G. Déchets 

 Composition générale et gisements d’Ordures Ménagères Brutes  

Les ƌatios de pƌoduĐtioŶ d͛Ordures Ménagères Brutes  (OMB) sont très variables sur les communes 
des îles Sous-le-Vent : 438 kg/hab./an à Uturoa, 256 kg/hab./an sur Maupiti et Huahine (selon les PGD), 
300 kg/hab./an pour Bora-Bora (suivi du CET). Le gisement total OMB est estimé à 12 000 tonnes/an 
soit entre 14 et 17% du giseŵeŶt total d͛OMB de Polynésie.  

Des campagnes de caractérisation MODECOM réalisées en 2012 sur Bora-Bora, Huahine et Raiatea ont 
permis de déterminer la composition des déchets par grandes catégories sur les îles Sous-le-Vent. Ces 
ŵesuƌes oŶt peƌŵis d͛ideŶtifieƌ la paƌt de dĠĐhets poteŶtielleŵeŶt ƌeĐǇĐlaďles pƌĠseŶts daŶs les OMB, 
Đoŵŵe l͛iŶdiƋue le gƌaphiƋue ci-dessous. 

Part de déchets non-ultimes des OMB sur les communes des îles Sous-le-Vent 

 

La ĐolleĐte sĠleĐtiǀe des dĠĐhets ƌeĐǇĐlaďles seĐs est ŵise eŶ plaĐe daŶs l͛eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes : 
cannettes en aluminium, conserves, bouteilles plastiques. Selon les communes, cette collecte se fait 
soit en porte à porte (Bora-Bora, Taha͛aͿ soit ǀia des PoiŶts d͛Appoƌt VoloŶtaiƌes ;Utuƌoa, Tuŵaƌa͛a, 
Taputapuātea, Maupiti, Huahine). Malgré tout, 30% de déchets non-ultimes recyclables sont encore 
présents dans les OMB, soit une quantité évaluée à 3 900 Tonnes/an, soit environ 115 kg/hab./an. Les 
déchets les plus présents dans cette fraction recyclable sont les papiers/cartons (emballages cartons, 
journaux, revues, magazines, etc.Ϳ, lesƋuels Ŷe ďĠŶĠfiĐieŶt pas d͛uŶe Đollecte sélective. 
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A noter la présence de 26% de déchets putrescibles (déchets verts et déchets de cuisine), représentant 
une quantité de 3 350 Tonnes/an, soit environ 100 kg/hab./an. 

 La gestion des OMB à Bora-Bora 

La pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eǆĐeptioŶŶel de l͛île de Bora-Bora, est un objectif majeur de la 
commune, pour le bien-être de ses habitants, mais également une condition indispensable au 
développement économique, essentiellement touristique. Grâce à cette forte volonté de gestion 
environnementale et à d͛iŵpoƌtaŶts iŶǀestisseŵeŶts, Bora-Bora peut aujouƌd͛hui ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe 
Đoŵŵe uŶ eǆeŵple ŶoŶ seuleŵeŶt daŶs sa gestioŶ de l͛eau ;potaďle et usĠeͿ ŵais aussi daŶs sa 
gestion des déchets et sa réputation en matière de veille technologique dépasse les frontières de la 
Polynésie française. 

Le sĐhĠŵa gloďal d͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets ƌeteŶu à Đe jouƌ paƌ la ĐoŵŵuŶe de Bora-Bora, repose sur 
le tri sélectif préliminaire permettant : 

- La valorisation des matières végétales, des papiers et cartons pour la production de compost 
(3 000 tonnes/an), 

- La valorisation du verre, après broyage, en substitution aux agrégats dans les travaux de pose 
de ĐoŶduites d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt ;ϯϱϬ toŶŶes/aŶͿ, 

- La valorisation des huiles de friture, issues de la restauration, en énergie (40 m3/an), 

- La valorisation des pneus des véhicules en protection des membranes de casier du centre 
teĐhŶiƋue d͛eŶfouisseŵeŶt ;CETͿ. 

Le ramassage des déchets vert est opéré hebdomadairement par les services de la commune avec un 
broyeur mobile, ce Ƌui peƌŵet de ŵettƌe le ďƌoǇat à dispositioŶ des haďitaŶts s͛ils le souhaiteŶt. La 
station de compostage des déchets verts de Povai transforme en compost les déchets verts collectés 
restant. Après maturation, le compost est revalorisé essentiellement en agriculture bio. 

Le ƌaŵassage des dĠĐhets ;pouďelles gƌises et ǀeƌtesͿ est opĠƌĠ ϱ jouƌs/ϳ et des poiŶts d͛appoƌt 
ǀoloŶtaiƌes peƌŵetteŶt uŶ Đaptage de l͛esseŶtiel du giseŵeŶt des dĠĐhets de l͛île.  

Le CeŶtƌe d͛EŶfouisseŵeŶt TeĐhŶiƋue situĠs daŶs le Noƌd Est de l͛île, suƌ le seĐteuƌ de FITIUU daŶs la 
baie de HAAMAIRE, est destiné au stockage des déchets non valorisables :  

- Les ordures ménagères (2 700 tonnes/an) sont enfouies dans un casier de catégorie 2 
(étanche, avec récupération des lixiviats) de 10 500 m3 (un premier casier de 3 650 m3 a déjà 
été rempli et scellé en 2013), 

- Les encombrants (ramassage mensuel des déchets inertes ; 600 tonnes/an) sont enfouis dans 
un casier de catégorie 3 (non étanche) de 4 000 m3, agrandi en 2013. 

La commune réalise actuelleŵeŶt des tƌaǀauǆ d͛eǆteŶsioŶ ;pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt de ϯϱϬ MillioŶs XPF) : 
construction du casier destiné aux ordures ménagères de 15 900 m3, construction du casier destiné 
aux encombrants de 5 700 m3, agrandissement du casier à lixiviats (et couverture) de 400 à 1 200 m3. 

Les autres déchets recyclables (aluminium, plastique, boîte de conserve ; soit 200 Tonnes/an), ou les 
déchets dangereux (piles, batteries, huiles minérales, etc.), les carcasses automobiles foŶt l͛oďjet d͛uŶe 
réexpédition vers Tahiti pour y être traitées. 

 UŶe gestioŶ eŶ Đouƌs d’ĠvolutioŶ daŶs les autƌes îles 

Le sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de gestioŶ des dĠĐhets ŵĠŶageƌs ŵet l͛aĐĐeŶt suƌ uŶe ŵeilleuƌe ĐoŶŶaissaŶĐe 
du giseŵeŶt seloŶ les îles afiŶ de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ tƌi et uŶe ĐolleĐte adaptĠe. L͛oďjeĐtif est de 
ƌĠduiƌe les ǀoluŵes d͛oƌduƌes ƌĠsiduelles à tƌaiteƌ suƌ plaĐe des ĐolleĐtes sĠleĐtiǀes et des filiğƌes de 
rapatriement et de traitement existant en Polynésie. La réflexion porte également sur le transport 
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maritime qui doit se faire dans des conditions de sécurité vis-à-vis non seulement du transporteur mais 
aussi des autres marchandises embarquées en cale. 

La gestion des déchets dans les communes des îles Sous-le-Vent, autres que Bora-Bora, est variable 
tant sur la nature des flux collectés (OM, recyclables secs, déchets verts, encombrants, déchets 
ménagers spéciaux), les modalités de collecte (PAP, PAV) ou encore les fréquences de collecte. Un 
point commun malgré tout : toutes ces communes ont recours à des décharges non contrôlées ou 
dépotoirs sauvages comme exutoire de stockage des déchets.  

Il Ŷ͛Ǉ a doŶĐ pas de tƌaiteŵeŶt, les dĠĐhets soŶt dĠposĠs et tassĠs, paƌfois ďƌûlĠs. Les iŵpaĐts 
environnementaux sont lourds : pollutioŶ de l͛eau souteƌƌaiŶe ou supeƌfiĐielle paƌ les efflueŶts liƋuides 
(riviğƌe, lagoŶͿ, pollutioŶ suƌ l͛aiƌ paƌ les ƌejets atŵosphĠƌiƋues ;ŵise eŶ feu ƌĠguliğƌes et ƌisƋues 
d͛iŶĐeŶdiesͿ, pollutioŶ du sol ;iŶfiltƌatioŶ daŶs le solͿ.  

La situation est particulièrement préoccupante à Maupiti où le dépotoir actuel, vieux de 30 ans et situé 
en bordure de lagon, est arrivé à saturation en 2014. La commune a alors exploité un autre terrain, 
marécageux pour enfouir le surplus des vieux déchets et dĠseŶgoƌgeƌ l͛aŶĐieŶ dĠpotoiƌ.  

CepeŶdaŶt, ĐƌĠĠe le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϭ, la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Haǀa͛i ;ĐoŵĐoŵͿ Ƌui 
comprenait les communes de Tumaraa et de Taputapuātea a été étendue, le 1er janvier 2016, aux 
communes d͛Utuƌoa, HuahiŶe, Taha͛a, et Maupiti. Une convention de partenariat sera signée avec la 
commune de Bora-Bora. Parmi les compétences de la Comcom celles de la gestion et le traitement des 
oƌduƌes ŵĠŶagğƌes aǀeĐ la ǀoloŶtĠ de ŵutualiseƌ les ŵoǇeŶs. Pouƌ Đe faiƌe, l͛ĠlaďoƌatioŶ du Ŷouǀeau 
Plan de Gestion des Déchets est en cours et définira les modalités de collecte et de traitement : 

- Des déchets ménagers et assimilés (ordures ménagères, encombrants, recyclables) ; 

- Des déchets assimilables aux ordures ménagères produits par des producteurs publics 
(administrations, hôpital, enseignement, marinas) ; 

- Des déchets assimilables aux ordures ménagères produits par des producteurs privés (DIB, DIC, 
dĠĐhets d͛eŵďallage, ĐaƌtoŶŶage et ƌeĐǇĐlaďlesͿ ; 

- Des déchets spécifiques produits par les ménages et par certains producteurs privés et publics 
dans le cadre de leur activité : huiles, piles et batteries, etc.  

- Des déchets verts même si hors compétence de la CCH. 

Mode de traitement des déchets aux îles Sous-le-Vent 

 
Source : PTPU 

Ce travail permettra de définir les modalités de réorganisation éventuelle du service, les besoins en 
ŵoǇeŶs huŵaiŶs et ŵatĠƌiels futuƌs et le ďudget ĐoƌƌespoŶdaŶt pouƌ l͛eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes 
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ĐoŶĐeƌŶĠes. Il dĠteƌŵiŶeƌa ĠgaleŵeŶt la solutioŶ d͛ĠliŵiŶatioŶ retenue en matière de traitement 
(enfouissement, valorisation thermique, transformation en électricité par gazéification, etc. )     

La Comcom a récupéré récemment la compétence de desserte inter-îles, ce qui laisse envisager la prise 
en compte du transport des déchets vers le(s) site(s) de traitement retenu(s). 

 Le coût de la gestion des déchets 

FiŶ ϮϬϭϮ, l͛eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes des îles Sous-le-Vent dispose d͛uŶ ďudget aŶŶeǆe DĠĐhets. 
Mais auĐuŶe d͛eŶtƌe elle Ŷ͛a ŵis eŶ plaĐe de ĐoŵptaďilitĠ aŶalǇtiƋue peƌmettant de connaître les coûts 
de gestion poste par poste : pré-ĐolleĐte, ĐolleĐte, tƌaŶspoƌt, tƌaiteŵeŶt. L͛aďseŶĐe de CET ĐoŶfoƌŵe 
dans les îles et donc le recours aux décharges impliquent des coûts de traitement très réduits voire 
nuls pour les communes. A Bora-Bora, la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l͛eǆploitatioŶ d͛uŶ CET a uŶ iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ 
louƌd pouƌ la ĐolleĐtiǀitĠ. La populatioŶ suƌ l͛île est ƌĠduite et gĠŶğƌe uŶ Đoût paƌ haďitaŶt ďieŶ plus 
élevé que le coût par habitant sur Tahiti. Les hôtels supportent de la même façon que pour les eaux et 
l͛assaiŶisseŵeŶt uŶe gƌaŶde paƌtie de Đe Đoût. 
Le ĐoŶteǆte d͛iŶsulaƌitĠ des îles Sous-le-Vent implique également des coûts de transport maritime non 
négligeables lorsque les filières de traitement de certains flux de déchets sont localisées sur Tahiti. 
AiŶsi aujouƌd͛hui, auǆ îles Sous-le-Vent, deuǆ fluǆ de dĠĐhets foŶt l͛oďjet d͛uŶ ƌapatƌieŵeŶt suƌ Tahiti : 

- Les déchets recyclables secs, dirigés vers les CRT de Motu Uta à Papeete, le transport maritime 
et le traitement étant à la charge des communes ; 

- Les déchets ménagers spéciaux (huiles, piles, batteries usagées) dont le transport maritime et 
le traitement sont pris en charge par le Pays qui a gardé la compétence de gestion des déchets 
dangereux des ménages. La commune conserve la responsabilité de collecte, de stockage et 
d͛aŵeŶĠe de Đes dĠĐhets au Ƌuai aǀaŶt la pƌise eŶ Đhaƌge paƌ le PaǇs.  

Les tarifs de fret maritime sont encadrés par un arrêté pris en conseil des ministres. Les déchets 
ƌeĐǇĐlaďles soŶt aujouƌd͛hui ĐoŶsidĠƌés dans la catégorie des « Autres marchandises générales ». Ils 
Ŷe ďĠŶĠfiĐieŶt pas d͛uŶ taƌif spĠĐifiƋue plus ďas Ƌui ƌĠduiƌait les coûts de gestion pour les communes. 
Les seƌǀiĐes du PaǇs iŶdiƋueŶt toutefois Ƌue les aƌŵateuƌs pƌoposeƌaieŶt d͛oƌes et dĠjà des tarifs 
publics retour réduits.  

AŶŶeǆe de l’aƌƌġtĠ Ŷ°ϭϲϵϳ CM du Ϯϴ oĐtoďƌe ϮϬϭϲ fiǆaŶt les taƌifs ŵaǆiŵauǆ de fƌet eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, hoƌs TVA  

Liaisons avec 
Papeete 

Prix en XPF / tonne ou m3 
Autres marchandises 
générales 

Liaisons intérieures Prix en XPF / tonne ou m3 
Autres marchandises 
générales 

Huahine 3 350 Huahine – ‘aiatea ou Taha͛a 1 496 

Raiatea 3 350 Huahine – Bora-Bora 2 035 

Taha͛a 3 350 Hauhine - Maupiti 2 633 

Bora-Bora 3 350 Raiatea – Taha͛a 1 017 

Maupiti 5 982 ‘aiatea ou Taha͛a – Bora-
Bora 

1 496 

  ‘aiatea ou Taha͛a - Maupiti  2 633 

  Maupiti – Bora-Bora 2 633 

 

Des conventions sont établies entre les communes et Fenua Ma afin de définir les conditions de 
récupération au quai de Papeete, de traitement et de recyclage des déchets recyclables secs ainsi que 
les tarifs appliqués.  

Le mode de financement du service en place est une redevance appliquée aux foyers pour les OM voire 
aussi les dĠĐhets ǀeƌts seloŶ les ĐoŵŵuŶes, aiŶsi Ƌu͛uŶe ƌedeǀaŶĐe spĠĐiale pouƌ ĐeƌtaiŶes ĐatĠgoƌies 
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de pƌofessioŶŶels. Les ŵoŶtaŶts des ƌedeǀaŶĐes aŶŶuelles ƌesteŶt tƌğs ǀaƌiaďles d͛uŶe île à l͛autƌe et 
il est intéressant de noter que les communes les plus peuplées sont également les communes les plus 
développée économiquement et en termes de tourisme, les habitants peuvent donc être plus 
facilement sollicités financièrement. Sur les ILSV, la redevance moyenne est estimée à environ 9 000 
XPF par foyer par an : 12 000 XPF/an/foyer à Uturoa et Huahine, 9 000 XPF/an/foyer à Tuaputapuatea 
et Tumara, 4 400 XPF/an/foyer à Bora-Bora, 5 000 XPF/an/foyer à Maupiti. Constat général à la 
Polynésie, les ĐoŵŵuŶes soŶt loiŶ de ƌeĐouǀƌiƌ l͛eŶseŵďle des ƌedeǀaŶĐes faĐtuƌĠes ;tauǆ d͛iŵpaǇĠs 
importants). 

D͛autƌes ƌeĐettes de foŶĐtioŶŶeŵeŶt peuǀeŶt iŶteƌǀeŶiƌ daŶs les ďudgets aŶŶeǆes telles que la vente 
de Đoŵpostage ;Maupiti, ‘aiateaͿ ou de ǀeƌƌe ďƌoǇĠ ;Taha͛aͿ. 

Cependant, les redevances prélevées ne permettent pas de couvrir le coût total de la gestion des 
déchets. Les montants prélevés auprès des usagers sont très inférieurs aux besoins. Les communes ont 
recours au budget général sous forme de subvention comme le permet le CGCT lorsque la population 
est inférieure à 10 000 habitants. 

H. Climat 

Le climat des îles de la Société est du type tropical humide. Le cycle annuel est bien marqué. Il se 
caractérise par des pluies fortes en saison chaude, qui deviennent souvent faibles en saison fraîche. La 
saison des pluies débute en novembre et s'achève en avril. Les mois de décembre et janvier sont les 
plus arrosés. 

Les pluies fortes sur l'Archipel de la Société sont essentiellement dues à des systèmes organisés pris 
dans un flux général de nord à nord-ouest. Les côtes exposées à l'alizé et surtout les hauteurs sont 
beaucoup plus arrosées. 

Régime pluviométrique des Îles Sous-le-Vent à Maupiti (station Petei), Bora-Bora (station Motu) 
Tahaa (stations Patio et Haamene) et Huahine (station Fare) 

 
Source : Météo France, 1971 - 2000 

En ce qui concerne le régime des vents, la station de Bora-Bora est iŶstallĠe suƌ l͛îlot Motu Mute suƌ 
leƋuel se tƌouǀe l͛aĠƌodƌoŵe. Les ŵesuƌes de ǀeŶt eŶƌegistƌĠes peuǀeŶt doŶĐ ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe 
ƌepƌĠseŶtatiǀes du ǀeŶt au laƌge. Le ƌelief des îles hautes ŵodifieƌa aloƌs l͛eǆpositioŶ des Đôtes.  
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Les vents de secteur Est, les alizés, dominent largement et ils sont plus soutenus en saison fraîche 
Ƌu͛eŶ saisoŶ Đhaude. Les ǀeŶts de seĐteuƌ ouest à Ŷoƌd soŶt ďieŶ pƌĠseŶts ŵais plus iŵpoƌtaŶts eŶ 
saison chaude. Ils sont dus en grande partie au passage des perturbations tropicales et en grande partie 
dus aux perturbations tropicales.  

Rose du vent moyen annuel enregistré à la station Motu Mute de Bora-Bora 

 
Source : Météo France 

Les températures moyennes annuelles varient entre 25,8°C à Haamene (Tahaa) et 27°C à Bora-Bora 
(Motu). Le cycle saisonnier est peu marqué. Sur les îles hautes, les amplitudes quotidiennes sont 
ƌelatiǀeŵeŶt foƌtes, de l͛oƌdƌe de ϳ°C, eŶ paƌtie à Đause du ƌelief. “uƌ les ŵotu et les atolls, l͛aŵplitude 
theƌŵiƋue est plus faiďle, de l͛oƌdƌe de ϱ°C.  

Évolution mensuelle des températures moyennes et extrêmes. La température annuelle est reportée à côté du nom du 
poste. La valeur de référence 25°C est représentée par une ligne en tireté 

 
Source : Météo France 

La duƌĠe aŶŶuelle d͛iŶsolatioŶ eŶƌegistƌĠe à la station Motu de Bora-Bora est de 2 700 heures. La 
fƌaĐtioŶ d͛iŶsolatioŶ est dĠfiŶie Đoŵŵe le ƌappoƌt eŶtƌe la duƌĠe d͛iŶsolatioŶ oďseƌǀĠe et la duƌĠe 
maximale théorique du jour. 
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Fraction moyenne quotidienne sur l'île de Bora-Bora, station de Motu Mute 

 
Source : Météo France 

La station de Bora-Bora est située sur un motu. Il est donc attendu que sur les îles hautes, la durée 
d͛iŶsolatioŶ ƋuotidieŶŶe soit diŵiŶuĠe eŶ ƌaisoŶ du ƌelief et la foƌŵatioŶ de Ŷuages Ƌui ǀont modifier 
l͛eŶsoleilleŵeŶt.  

I. Risques naturels 

 Risques météorologiques et vulnérabilité des îles  

En Polynésie française, les risques naturels sont liés à trois types de phénomènes, qui peuvent être 
ou ŶoŶ d͛oƌigiŶe ĐǇĐloŶiƋue : les fortes pluies, les vents forts et les fortes houles. La saison dite « 
ĐǇĐloŶiƋue » s͛ĠteŶd de décembre à avril. Contrairement à de nombreuses îles tropicales, la fréquence 
de l͛alĠa ĐǇĐloŶiƋue Ǉ est ƌelatiǀeŵeŶt faiďle. Il se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ l͛eǆisteŶĐe de « Đƌises » duƌaŶt 
lesquelles plusieurs systèmes peuvent se dĠǀeloppeƌ à l͛Ġgaƌd des Đƌises de ϭϵϴϯ et de ϭϵϵϳ.  
Le phénomène El Niño est un facteur déclenchant des « crises » cycloniques en Polynésie Française. 

Entre 1970 et 2010, 45 épisodes cycloniques ont affecté la Polynésie française. Ainsi 19 tempêtes 
tropicales contre 24 cyclones ont frappé la Polynésie (quinze de catégorie 1, trois de catégorie 2 et 
sept de catégorie 3). La figure présente les fréquences de passage des tempêtes tropicales et des 
cyclones (par degré de latitude et de longitude) observés entre 1970 et 2009 en Polynésie française. 

Maupiti, Bora-Bora, Tahaa et Raiatea sont les îles hautes les plus exposées, tandis que Bellingshausen, 
Manuae et Mopelia sont les atolls des Îles Sous-le-Vent les plus régulièrement balayés par les cyclones 
et les teŵpġtes tƌopiĐales. Les îles hautes, offƌaŶt de Ŷoŵďƌeuses possiďilitĠs d͛aďƌis, sont moins 
vulnérables à ces phénomènes que les îles basses coralliennes. Les côtes ouest de ces îles hautes sont 
plus exposées que les côtes est.  
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Fréquences de passage des tempêtes tropicales et des cyclones observés entre 1970 et 2009 

 
Source : Les îles de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise faĐe à l’aléa cyclonique, Larrue & Chiron 

 Risques naturels prévisibles  

Les îles Sous-le-Vent sont soumises à de nombreux risques naturels par leur conformation 
morphologique, leur situation géographique et leurs caractéristiques climatiques. Les phénomènes à 
risques plus communs sont les mouvements de terrain (glissements, éboulements), les inondations, 
les crues torrentielles, les tsunamis et les submersions marines (marée astronomique, marée de 
tempête, surcote liée à la houle, inondations liées au tsunami. Une prise en compte de ces 
phĠŶoŵğŶes, au Ŷiǀeau de la ĐoŶstƌuĐtioŶ, de l͛aŵĠŶageŵeŶt, est indispensable pour réduire autant 
que possible leurs effets dommageables. 

Les PlaŶs de PƌĠǀeŶtioŶ des ‘isƋues Ŷatuƌels ;PP‘Ϳ, iŶstauƌĠs paƌ la dĠliďĠƌatioŶ de l͛Assemblée de 
Polynésie n°2001-10 APF du 1er

 février 2001, permettent de prendre en compte de manière 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe les alĠas, daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l͛aŵĠŶageŵeŶt ŶotaŵŵeŶt. Ils oŶt pouƌ oďjet la 
ƌĠalisatioŶ d͛uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe et la dĠfiŶitioŶ pouƌ ĐhaĐuŶe des zoŶes, de ŵesuƌes oďligatoiƌes 
ou recommandées, relevant de la protection ou de la sauvegarde. Une fois approuvé en conseil des 
ŵiŶistƌes, le PP‘ pƌĠǀaut suƌ le PlaŶ GĠŶĠƌal d͛AŵĠŶageŵeŶt ou eŶ leuƌ aďseŶĐe suƌ les ƌğgles 
gĠŶĠƌales d͛uƌďaŶisŵe. Auǆ îles Sous-le-Vent, auĐuŶ PP‘ Ŷ͛a ĠtĠ appƌouǀĠ paƌ les ĐoŵŵuŶes.  

La figure suivante présente pour chaque île haute la superficie relative des zones classées an matière 
de risques naturels en fonction : 
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- De la ǀulŶĠƌaďilitĠ, eŶ distiŶguaŶt les zoŶes oĐĐupĠes paƌ l͛hoŵŵe et doŶĐ uƌďaŶisĠes des 
zones naturelles 

- De l͛iŵpoƌtaŶĐe du ƌisƋue Ŷatuƌel concernant la zone : aléa fort, moyen à fort ou faible.   

L͛île de Bora-Bora se distiŶgue paƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe de son urbanisation puisque seulement 31% des 
surfaces émergées sont des zones naturelles. Ce pourcentage dépasse 50% dans les autres îles et 
atteint même 83% à Maupiti. 

Superficie relative des zones exposées aux risques naturels 

 
Source : Cellule PPR du SAU, PTPU 

Les zoŶes oĐĐupĠes paƌ l͛hoŵŵe, ĐoŶĐeƌŶĠes Ƌue paƌ uŶ alĠa faiďle de ƌisƋue Ŷatuƌel ;Ƌu͛il s͛agisse de 
ŵouǀeŵeŶt de teƌƌaiŶ, d͛iŶoŶdatioŶ ou de suƌĐote ŵaƌiŶeͿ ƌestent faibles. La majeure partie de la 
population des îles Sous-le-Vent est donc exposée à un ou plusieurs risque(s) naturel(s) moyen à fort 
ou fort.  
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Localisation des espaces concernés par un ou plusieurs aléas forts 

 
Source : Cellule PPR du SAU, PTPU 
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La figure suivante présente la part des surfaces urbanisées concernées par un risque naturel 
d͛iŶoŶdatioŶ, de suƌĐote ŵaƌiŶe ou de ŵouǀeŵeŶt de teƌƌaiŶ. Le Ŷiǀeau d͛alĠa Ŷ͛est pas ƌepƌĠseŶtĠ.   

Part des surfaces urbanisées concernées par un risque naturel 

 
Source : Cellule PPR du SAU, PTPU 

Le risque naturel, tout aléa confondu, qui est le plus important sur ces îles hautes restent le 
mouvement de terrain à l͛eǆĐeptioŶ de Bora-Bora. L͛oĐĐupatioŶ touƌistiƋue dĠǀeloppĠe suƌ les ŵotu 
explique que 55% des surfaces urbanisées sont exposées à un aléa de surcote marine. Les zones 
haďitĠes eǆposĠes à uŶ ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ soŶt liŵitĠes sauf suƌ ‘aiatea où elles ƌepƌĠseŶteŶt eŶtƌe 
20 à 30% liées à la présence de petites rivières torrentielles ou la route territoriale construite en 
ƌeŵďlai et Ƌui ƌaleŶtit les ĠĐouleŵeŶts de l͛eau ǀeƌs l͛oĐĠaŶ.  
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5. FORCES ET FAIBLESSES DES ÎLES SOUS-LE-VENT 

Pour synthétiser les éléments saillants du diagnostic établi dans les sections préalables, nous 
avons réalisé une analyse « SWOT » (ou « AFOM » en français) des forces et atouts de l’aƌĐhipel des 
Îles Sous-le-Vent, de ses faiblesses et handicaps, de ses opportunités et projets, et enfin, de ses 
menaces et risques. Pour rester aussi synthétique et stratégique que possible, nous nous sommes 
efforcés de ne retenir que les 5 ou 6 principaux sujets propres aux îles Sous-le-Vent.  

A. La soĐiété, la Đultuƌe et l’éƋuipeŵeŶt/aŵéŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe  

Forces & atouts Opportunités & projets 

Proximité et très bonne accessibilité depuis Tahiti 
par voies aérienne et maritime 

Meilleure visibilité du patrimoine local 

Importance du marae de Taputapuātea dans la 
culture polynésienne, récemment classé au 
patƌiŵoiŶe ŵoŶdial paƌ l͛UNE“CO 

Pƌojet de ĐeŶtƌe d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ ;ou de ŵusĠe de la 
civilisation océanienne) 

Bora-Bora, île la mieux pourvue en hôtels de classe 
internationale de toute la Polynésie française 

DĠǀeloppeŵeŶt de la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil touƌistiƋue 
dans les autres îles 

Pôle d͛ĠƋuipeŵeŶts et de seƌǀiĐes stƌuĐtuƌĠ à 
Uturoa 

EǆteŶsioŶ/ŵodeƌŶisatioŶ du ƌĠseau d͛adduĐtioŶ 
d͛eau d͛Utuƌoa 

BoŶ Ŷiǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶts sĐolaiƌes, saŶitaiƌes et 
sportifs 

Cité scolaire en construction à Bora-Bora 

Qualité des infrastructures de télécommunication Favoriser les synergies entre entreprise et lieux de 
formation 

 Schéma directeur des transports interinsulaires 
récent et prévu jusqu'en 2025 ; renforcement prévu 
de la desserte inter-îles et depuis Papeete 

Faiblesses & handicaps Conséquences & menaces 

MaŶƋue de gestioŶ de l͛espaĐe, ĠtaleŵeŶt urbain 
coûteux en infrastructures et services publics 

Aggravation des déséquilibres territoriaux : une 
mutualisation des équipements qui reste faible 
(Intercommunalité peu développée) 

Besoins importants de logements sociaux : sur le 
lotisseŵeŶt soĐial d͛Utuƌoa, ĐeƌtaiŶes ŵaisoŶs soŶt 
occupées par 4 ou 5 familles.  

→ EstiŵatioŶ des ďesoiŶs liĠs à la dĠĐohaďitatioŶ : 
500 logements 

Besoins en infrastructures (eau potable, gestion des 
déchetsͿ ŵais faiďle ĐapaĐitĠ d͛autofiŶaŶĐeŵeŶt des 
communes 

Dégradation du réseau existant et augmentation  
des Đoûts de gestioŶ et d͛eŶtƌetieŶ des 
infrastructures 

Difficultés de transports inter-îles, interne aux îles 
;eǆ. Maupiti Ŷ͛est plus desseƌǀie ƌĠgulièrement par 
bateau depuis Raiatea) 

Aggravation des déséquilibres territoriaux 
ŶotaŵŵeŶt eŶ ŵatiğƌe d͛eŵploi et de foƌŵatioŶ 

Mauvais état des équipements sportifs Impact sanitaire et social sur le long terme du 
ŵaŶƋue d͛ĠƋuipeŵeŶt spoƌtif 
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B. L’éĐoŶoŵie  

Forces & atouts Opportunités & projets 

L͛aƌĐhipel ƌeprésente 47% de l͛aĐĐueil touƌistiƋue de 
Polynésie française avec une image forte de Bora-
Bora daŶs l͛iŶĐoŶsĐieŶt ĐolleĐtif 

Foƌts effets d͛eŶtƌaîŶeŵeŶt suƌ l͛ĠĐoŶoŵie de 
l͛aƌĐhipel 

Géographie, infrastructures et animations favorables 
à la plaisance, en particulier à Raiatea 

Potentiel de développement des activités nautiques, 
en particulier dans la maintenance de bateaux, 
projets de marina à Raiatea et Bora-Bora, notoriété 
croissante de la Tahiti Pearl Regatta 

IŵpoƌtaŶĐe de l͛aĐtiǀitĠ de Đƌoisiğƌes ďieŶ Ƌue les 
grands paquebots ne puissent pas accoster à Uturoa 
et Bora-Bora 

 

Agriculture et pêche productives et diversifiées, 
importance de la pluriactivité, marché de 
consommation local important  

DĠǀeloppeŵeŶt de l͛ĠƋuipeŵeŶt fƌigoƌifiƋue afiŶ de 
proposer des produits frais de meilleure qualité, 
notamment aux hôtels locaux 

Taux d͛aĐtiǀitĠ et dǇŶaŵisŵe ĠĐoŶoŵiƋue 
relativement élevés  

Poursuite des efforts au sein de projets concertés 
notamment au travers de la communauté de 
ĐoŵŵuŶe d͛Haǀa͛i 

Faiblesses & handicaps Conséquences & menaces 

Polarités administrative, touristique, tertiaire et 
foƌtes dispaƌitĠs d͛aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues eŶtƌe les 
îles : 80% des services des ISLV à Bora-Bora 

Départ des jeunes vers les lieux les plus attractifs, 
vieillissement accéléré des communes les moins 
développées 

IŵpoƌtaŶĐe de l͛eŵploi puďliĐ daŶs les ƌeǀeŶus 
monétaires 

Peƌte d͛attƌaĐtiǀitĠ de la filiğƌe agƌiĐole aupƌğs des 
jeunes, qui est pourtant très dynamique 

Irrégularité des productions agricoles, difficultés de 
commercialisation, problèmes agronomiques et 
absence de protection contre les pressions urbaines 
et hôtelières 

Perte de compétitivité pour les TPE et PME 

Absence de plages   

C. L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

Forces & atouts Opportunités & projets 

Milieux naturels relativement bien préservés, beauté 
des lagons et des paysages 

PlaŶ de gestioŶ des dĠĐhets eŶ Đouƌs d͛ĠlaďoƌatioŶ 
daŶs la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶe d͛Haǀai͛ 

Plan de gestion du lagon de Taha͛a-Raiatea dans le 
cadre du programme INTEGRE pour proposer un 
ŵeilleuƌ paƌtage de l͛espaĐe eŶtƌe pġĐheuƌs et 
plaisanciers 

DĠǀeloppeƌ d͛autƌes outils de gestioŶ de l͛espaĐe 
ŵaƌitiŵe suƌ la ďase de l͛eǆpĠƌieŶĐe du pƌogƌaŵŵe 
intégré 

Réserve de biodiversité côtière et récifale (tortues, 
requins, oiseaux, coraux, etc.) 

Renforcement des actions de préservation 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale gƌâĐe auǆ )oŶe d͛iŶtĠƌġt 
écologique identifiées dans les PGA 

800 ha de Pins et 103 ha de bois précieux sur les 
terrains domaniaux et privés 

DĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe filiğƌe ďois écoresponsable 
soutenue par un important programme de 
plantation 
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Faiblesses & handicaps Conséquences & menaces 

Pressions fortes du fait de la densité de population 
et des activités (tourisme et agriculture)  

Multiplication des décharges non autorisées 
entrainant la pollution des eaux et des sols par des 
produits toxiques 

Peu d͛outils de gestioŶ de l͛espaĐe ŵaƌitiŵe et 
aucun PGEM 

Destruction des frangeants et nurseries piscicoles 
par les remblais  

Forte dépendance aux hydrocarbures pour la 
pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ et les tƌaŶspoƌts 

Dégradation environnementale et sanitaire 
;pollutioŶ de l͛aiƌ, hausse des pƌoďlğŵes 
respiratoires et cardio-ǀasĐulaiƌes…Ϳ 

Eaux pluviales mal gérées Épuisement des ressources en eau potable, comme 
Đ͛est dĠjà le Đas à Bora-Bora 

Un seul sentier de randonnée vers le mont Tapioi à 
Raiatea, ouvert seulement en semaine  

 

 Développement alarmant de la petite fourmi de feu 
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6. ENJEUX FONDAMENTAUX POUR L ’AVENIR DES ÎLES SOUS-LE-VENT 

De la même manière que nous avons divisé l’aŶalǇse SWOT seloŶ ϯ aǆes, Ŷous avoŶs ƌegƌoupĠ 
les principaux enjeux propres aux Îles Sous-le-Vent selon le même triptyque : 
société/culture/équipement, économie et environnement. Les mêmes limites peuvent être 
opposées à cette classification en raison de la porosité entre certains domaines. 

Après la phase de ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ l’eŶseŵďle des foƌĐes vives du FeŶua Ƌui s’est teŶue à Papeete 
en septembre 2017, ils reflètent notre perception des questions qui se posent en priorité pour 
l’aƌĐhipel dans son ensemble. Ils doivent néanmoins être appréciés en relation aux enjeux propres à 
chaque île, qui apportent un regard complémentaire, sans doute plus proche des réalités locales. 

Ces enjeux sont formulés sous forme de questions pour mieux les problématiser.  

A. PƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ soĐioĐultuƌels et d’éƋuipeŵeŶt  

Transports et infrastructures : Comment donner au Pays les moyens d'assurer pleinement son 
rôle d'Autorité Organisatrice des Transports ? Comment améliorer l'efficacité des transports 
interinsulaires en réponse aux besoins des usagers ? 

Logement et foncier : CoŵŵeŶt augŵeŶteƌ l͛offƌe de logeŵeŶts pouƌ peƌŵettƌe la 
décohabitation ? Comment reconvertir les nombreuses friches hôtelières ? 

Équipements et services : Comment maintenir ou renforcer les services sanitaires disponibles ?  

Intercommunalité : CoŵŵeŶt Ġlaƌgiƌ la CC de HAVA͛I ou faire naître une nouvelle communauté de 
ĐoŵŵuŶes iŶtĠgƌaŶt l͛eŶseŵďle des I“LV ? 

Patrimoine culturel : CoŵŵeŶt gĠƌeƌ l͛affluǆ supplĠŵeŶtaiƌe de touƌistes sur le site de 
Taputapuātea que devrait susciter son classement au PatƌiŵoiŶe ŵoŶdial de l͛HuŵaŶitĠ ? 

B. Principaux enjeux économiques 

Développement économique : Comment améliorer la cohésion économique et la 
complémentarité entre les territoires ? Comment améliorer la coexistence des différentes activités 
nautiques sur les lagons (pêche, plaisance, tourisme sous-marin) ? 

Tourisme : Quels investissements réaliser pour développer les activités de croisière et de 
plaisance ? CoŵŵeŶt aŵĠlioƌeƌ la ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ eŶtƌe les îles eŶ teƌŵes d͛offƌe d͛aĐtiǀitĠs, de 
qualité de services, d͛aménagements, de communication ? 

Agriculture et pêche : Quelles assistance technique et formation pour renforcer la pluriactivité ? 
Comment améliorer la commercialisation des produits de l͛agƌiĐultuƌe et de la pġĐhe ?  

C. Principaux enjeux environnementaux et énergétiques  

Pression sur les espaces naturels : Comment réduire l͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal du touƌisŵe sur les 
milieux naturels ? 

Gestion des déchets : Comment améliorer la collecte et le traitement des décher ménagers (en 
dehors de Bora-Bora) à des coûts supportables ? 

Gestion de la ressource en eau potable : Comment protéger les captages et distribuer une eau de 
qualité potable en quantité suffisante et à des coûts supportables ? 

Assainissement : Comment limiter les pollutions chimiques, organiques et bactériologiques des 
lagons générées par les eaux usées ? 
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7. JUSTIFICATION DES CHOIX DE DÉVELOPPEMENT ET D ’AMÉNAGEMENT  
DES ÎLES SOUS-LE-VENT DANS LES 20 ANS 

En réponse aux enjeux précités, une série de défis prioritaires issue des concertations initiales 
vient conclure ce chapitre et tracer la feuille de route du  SĐhĠŵa d’aƌĐhipel des Îles Sous-le-Vent 
présenté dans le Livre II. 

A. Défis à relever en priorité pour les Îles Sous-le-Vent 

 ClasseŵeŶt UNESCO du ŵaƌae de Taputapuātea :  
- Protéger ce haut lieu de la civilisation océanienne désormais inscrit sur la liste du Patrimoine 

ŵoŶdial de l͛HuŵaŶitĠ. 

- Mettre en valeur le site avec un centƌe d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ. 
- Développer les équipements et services touristiques y compris les transports publics et les 

télécommunications. 

 LiaisoŶs et ĠĐhaŶges eŶtƌe les îles haďitĠes de l’aƌĐhipel : 
- Mettre en place un service régulier et abordable de transport de passagers et de fret local à 

paƌtiƌ d͛uŶ huď poƌtuaiƌe situĠ à Utuƌoa. 

 Commercialisation des produits agricoles et de la pêche :  

- Organiser la chaîne de transformation, de conservation et de transport, en particulier pour 
approvisionner dans de bonnes conditions les hôtels. 

 Réseaux et services de viabilisation :  

- Mettƌe à Ŷiǀeau les ƌĠseauǆ d͛adduĐtioŶ d͛eau potable et de traitement des eaux usées, 
renouveler le parc des centrales électriques avec des technologies hybrides. 

 Aménagement du centre-ville d’Utuƌoa :  
- Paysager la corniche et mettre en place un plan de circulation pour mieux accueillir et répartir 

les touristes débarquant des paquebots. 

 Gestion de la plaisance :  

- Élaborer un schéma directeur pour gérer de manière durable la navigation de plaisance dans 
l͛eŶseŵďle de l͛aƌĐhipel, eŶ aŵĠlioƌaŶt sa gestioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale eŶ ƌelatioŶ aǀeĐ les 
autres activités utilisatrices des lagons. 

B. Feuille de ƌoute pouƌ le SĐhéŵa d’aƌĐhipel des Îles Sous -le-Vent 

Les Îles Sous-le-Vent ont vocation à être un haut-lieu du tourisme balnéaire de standing, de la 
croisière et de la plaisance dans le Pacifique Sud. Cette vocation devra être renforcée au cours des 
prochaines décennies, en accord avec la stratégie de développement durable prônée par la 
communauté de commuŶes Haǀa͛i. Deuǆiğŵe aƌĐhipel le plus peuplĠ de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, il 
accueillira le quart de la croissance démographique anticipée par le SAGE, essentiellement à Raiatea, 
île la plus gƌaŶde et la ŵieuǆ ĠƋuipĠe de l͛aƌĐhipel. 
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Dans une perspective de déconcentration de Papeete, la ville d'Uturoa verra ses équipements 
améliorés et ses liaisons avec Tahiti renforcées, lui permettant  de jouer conjointement son rôle de 
second pôle de développement urbain du Fenua et de capitale des Îles Sous-le-Vent. A cet égard, il 
conviendra de renforcer le SMUR, la maternité, le personnel et les équipements de son hôpital pour y 
tƌaiteƌ l͛esseŶtiel des uƌgeŶĐes et des aĐĐouĐheŵeŶts et soulager ainsi l'hôpital du Taaone. Une fois 
ceci réalisé, il faudra aussi mettre en service un hélicoptère médicalisé afiŶ d͛assuƌeƌ l͛esseŶtiel des 
EVA“AN de l͛aƌĐhipel ainsi que ĐeƌtaiŶes des Tuaŵotu de l͛ouest. Par ailleurs, le lycée des Îles Sous-le-
Vent et la Cité scolaire de Bora-Bora devront être dotés de sections professionnelles pour préparer les 
jeuŶes auǆ ŵĠtieƌs doŶt oŶt ďesoiŶ les eŶtƌepƌises de l͛aƌĐhipel, tels Ƌue la plaisaŶĐe, l'hôtelleƌie ou le 
tourisme. 

La mise en service d͛uŶe deuxième ĐoŵpagŶie aĠƌieŶŶe iŶtĠƌieuƌe et d͛uŶ Ŷouǀeau Đaƌgo-mixte 
proposant des rotations hebdomadaiƌes eŶtƌe la gaƌe ŵaƌitiŵe de Papeete et l͛aƌĐhipel, avec un 
service de transport de passagers économique mais confortable, amélioreront les liaisons avec la 
capitale du Fenua. Pour favoriser la circulation interinsulaire des habitants et des élèves, il conviendra 
de développer une navette de transport maritime quotidienne eŶtƌe la gaƌe ŵaƌitiŵe d͛Utuƌoa et les 
autres îles habitées, y compris Maupiti Ƌui pâtit de soŶ ĠloigŶeŵeŶt et de l͛Ġtƌoitesse de sa passe.  
La couverture des îles en téléphonie haut-dĠďit deǀƌa ġtƌe paƌaĐheǀĠe pouƌ faǀoƌiseƌ l͛usage des TIC 
et répondre aux attentes touristiques.  

Le parc de logements des Îles Sous-le-Vent devra être adapté en quantité comme en qualité, pour 
répondre prioritairement aux besoins des jeunes ménages et des personnes en installation temporaire 
daŶs l͛aƌĐhipel. Les ďesoiŶs eŶ faƌe OPH feront donc l͛oďjet d͛uŶe pƌogƌaŵŵatioŶ pluƌiaŶŶuelle daŶs 
le cadre de sĐhĠŵas diƌeĐteuƌs de l͛haďitat et du foŶĐieƌ, élaborés conjointement. Tous les logements 
neufs ou réhabilités, ainsi que les nouvelles infrastructures devront être résilients face aux risques 
Ŷatuƌels s͛ils soŶt ĐoŶstƌuits daŶs des zoŶes ǀulŶĠƌaďles. 

Pour développer l͛ĠĐoŶoŵie ďleue daŶs les seĐteuƌs les plus poƌteuƌs tels que la plaisance, 
l͛aƋuaĐultuƌe, les spoƌts ŶautiƋues et la plongée sous-marine, les marinas de plaisance devront être 
aménagées et mises aux normes environnementales, tandis que des mouillages écologiques, pontons 
flottants et fare sanitaires seront installés dans les baies les plus abritées.  

Le tourisme pouƌƌa s͛ouǀƌiƌ au patrimoine et à la culture polynésienne ancestrale grâce à la réalisation 
d͛uŶ ĐeŶtƌe d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ et de ŵise eŶ valeur touristique du site sacré du Taputapuatea et à la 
créatioŶ de ĐiƌĐuits de dĠĐouǀeƌte des autƌes ŵaƌae de l͛aƌĐhipel. 

Enfin, pouƌ assuƌeƌ uŶe ĐƌoissaŶĐe souteŶaďle pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt des Îles Sous-le-Vent, il faudra 
Ƌu͛elle soit aĐĐoŵpagŶĠe d͛uŶe ŵise à Ŷiǀeau des seƌǀiĐes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ, aǀeĐ eŶ paƌtiĐulier la 
ƌĠalisatioŶ d'uŶ CET iŶteƌĐoŵŵuŶal, d͛uŶe uŶitĠ de Đoŵpostage des dĠĐhets ǀeƌts et de ǀaloƌisatioŶ 
énergétique (méthanisation, incinération, etc.) à Raiatea, la réhabilitation des décharges sauvages, le 
dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe agƌiĐultuƌe ďiologiƋue, la réduction des rejets de sédiments terrestres, polluants 
ĐhiŵiƋues et eauǆ usĠes daŶs les lagoŶs, et la pƌoteĐtioŶ stƌiĐte des littoƌauǆ eŶĐoƌe à l͛Ġtat Ŷatuƌel et 
paysages de montagnes abritant des espèces endémiques.  
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V. Les Australes : Le grenier du Fenua  

1. GÉOGRAPHIE ET ORGANISATION DU TERRITOIRE  

A. Situation géographique et formation 

ChaîŶe ǀolĐaŶiƋue s͛ĠteŶdaŶt suƌ ϭ ϯϬϬ kŵ, l͛aƌĐhipel des îles Austƌales est aiŶsi ŶoŵŵĠ eŶ ƌaisoŶ 
de sa situation géographique au sud de Tahiti. La distaŶĐe eŶtƌe Đes îles et Tahiti peut ǀaƌieƌ seloŶ l͛île 
de 572 km à 1 240 km. Les îles Australes comprennent : 

- Un groupe de cinq îles hautes principales et habitées : Rimatara, Rurutu, Tubuai, Raivavae et 
Rapa, 

- Deux îlots inhabités : l͛atoll des îles Maƌia ;Ƌuatƌe petits ŵotuͿ et Maƌotiƌi ;gƌoupe de Ƌuatƌe 
îlots inhabités). 

La superficie des terres émergées est de l͛oƌdƌe de ϭϳϱ kŵ². Les îles eǆtƌġŵes soŶt séparées de 1 000 
kŵ d͛oĐĠaŶ. 

Les Australes appartiennent à la chaine volcanique dite des « Australes–Cook », s͛ĠteŶdaŶt suƌ plus de 
2 300 km entre le mont sous-marin Macdonald au sud-est, et l͛atoll d͛Aitutaki au nord-ouest. Ces îles 
reposent sur un plancher océanique situé à une profondeur de 4 500 m environ appartenant à la 
plaque lithosphérique « Pacifique ». La chaîne des Australes-Cook, orientée ESE-ONO, aurait été 
engendrée à partir de plusieurs « points chauds ».  

Caƌte ďathǇŵĠtƌiƋue siŵplifiĠe des îles Austƌales et Cook daŶs l’OĐĠaŶ PaĐifiƋue Sud, aveĐ dĠliŵitatioŶ des zoŶes 
volcaniques alimentées respectivement par le point chaud du Macdonald (ligŶe de TuďuaiͿ et Đelui d’Aƌago 

;ligŶe d’AtiuͿ 

 

Concernant plus spĠĐifiƋueŵeŶt l͛aƌĐhipel des Austƌales, il est gĠŶĠƌaleŵeŶt adŵis Ƌue sa foƌŵatioŶ 
ƌelğǀeƌait de l͛aĐtiǀitĠ de deuǆ poiŶts Đhauds, à l͛oƌigiŶe de deuǆ aligŶeŵeŶts distiŶĐts : 
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- Un premier alignement, dit « ligne de Tubuai», incluant toutes les îles entre Mangaia au nord-
ouest et Marotiri au sud-est, à saǀoiƌ le soĐle ǀolĐaŶiƋue de l͛atoll Maƌia, ‘iŵataƌa, le ǀolĐaŶ 
ancien de Rurutu, Tubuai, Raivavae et Rapa, en relation avec le point chaud du Macdonald ; 

- UŶ seĐoŶd aligŶeŵeŶt, dit « ligŶe d͛Atiu», iŶĐluant le volcan récent de Rurutu, en relation avec 
le point chaud Arago. 

Toutefois, ces alignements restent difficiles à interpréter. En effet, à la différence des autres 
alignements polynésiens, celui des Australes-Cook est ĐoŶstituĠ d͛îles doŶt l͛âge d͛Ġdification 
Ŷ͛augŵeŶte pas ƌĠguliğƌeŵeŶt eŶ foŶĐtioŶ de la distaŶĐe au poiŶt Đhaud. De ŵġŵe, il Ǉ a au seiŶ de 
l͛aligŶeŵeŶt des Austƌales, des îles hautes doŶt l͛âge atteiŶt ǀoiƌe dĠpasse ϭϬ Ma ;Tuďuai, ‘uƌutuͿ 
alors que dans tous les autres alignements volcaniques de Polynésie, les îles dont le substratum 
ďasaltiƋue dĠpasse ϳ Ma soŶt paƌǀeŶues au stade d͛atoll. 

La géologie de Rurutu, la plus étudiée, est originale avec une édification au cours de deux épisodes 
éruptifs. L'île est le produit, il y a 12 millions d'années, du point chaud du Mc Donald. Pendant plus de 
10 millions d'années de « repos », le premier volcan a subi une intense érosion qui a donné naissance 
à uŶ iŵŵeŶse plateau daŶs la paƌtie Ŷoƌd de l͛île. Des foƌŵatioŶs ĐaƌďoŶatĠes et uŶ sǇstğŵe ƌĠĐifal se 
soŶt aloƌs dĠǀeloppĠs. Mais il Ǉ a uŶ peu plus d'uŶ ŵillioŶ d'aŶŶĠes, l͛île est passĠe suƌ uŶ seĐoŶd poiŶt 
chaud, le mont Arago (Te Tuana'i), qui l'a exhaussée de 150 mètres supplémentaires. L'île est 
aujourd'hui cernée de manière discontinue par des falaises de corail soulevé (le makatea), qui sont 
criblées de grottes tapissées de concrétions. 

Il eǆiste peu de doŶŶĠes dĠtaillĠes suƌ l͛histoiƌe gĠologiƋue de ‘iŵataƌa. ‘Ġduits à l͛Ġtat de sols 
latĠƌitiƋues, les ďasaltes foƌŵaŶt le Đœuƌ de l͛île auƌaieŶt été émis il y a environ 15 Ma. Trois plateaux 
formés de calcaires « récifaux » en position émergée encerclent le socle volcanique, atteignant 
loĐaleŵeŶt uŶe altitude de pƌğs de ϮϬ ŵ. Ces ƌeliefs soŶt assiŵilaďles à des « ŵakatea ». D͛âge eŶĐoƌe 
indétermiŶĠ, ils soŶt ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe ĠtaŶt la ŵaŶifestatioŶ d͛uŶ soulğǀeŵeŶt de l͛île, effet 
ĐollatĠƌal du soulğǀeŵeŶt ĐeŶtƌĠ suƌ l͛île ǀoisiŶe de ‘uƌutu. Les ĐoŶstƌuĐtioŶs ĐoƌallieŶŶes aĐtuelles se 
limitent à un étroit récif frangeant (largeur maximale : 300 m). 

L͛île de Tuďuai a ĠtĠ ĠdifiĠe eŶ tƌois teŵps aǀeĐ tƌois Ġpisodes Ġƌuptifs. L͛ĠǀolutioŶ post-volcanique de 
l͛île est conforme avec celle de la plupart des volcans de la région à savoir un lent enfoncement 
;suďsideŶĐeͿ de l͛île sous l͛effet du poids de les édifices volcaniques. Parallèlement, la subsidence a 
favorisé le développement du complexe récifal actuel. D͛uŶe supeƌfiĐie seŶsiďleŵeŶt ĠƋuiǀaleŶte à 
Đelle de l͛ĠdifiĐe ǀolĐaŶiƋue ;ϰϱ kŵ²Ϳ, le ƌĠĐif-ďaƌƌiğƌe aĐtuel ĐoŵpƌeŶd uŶe zoŶe lagoŶaiƌe d͛uŶe 
profondeur maximale de 20 m. 

L͛île de ‘aiǀaǀae est le ǀestige ĠŵeƌgĠ d͛uŶ ǀaste sǇstğŵe de ǀolĐaŶs ďouĐlieƌs aujouƌd͛hui effoŶdƌĠs. 
Deuǆ ǀolĐaŶs oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs : le ǀolĐaŶ de ‘aiƌua et le ǀolĐaŶ de AŶatoŶu. L͛île est ďoƌdĠe d͛uŶ ƌĠĐif 
barrière de 2 à 3 km de large. 

Rapa correspond à un simple volcan-ďouĐlieƌ à Đaldeiƌa ĐeŶtƌale, aĐtuelleŵeŶt ouǀeƌte ǀeƌs l͛est, au 
Ŷiǀeau de la Baie d͛Ahuƌei. L͛aĐtiǀitĠ post-Đaldeiƌa se liŵite à la foƌŵatioŶ d͛uŶ ǀolĐaŶ de ŵoiŶs de ϭ 
kŵ de diaŵğtƌe à l͛eǆtƌĠŵitĠ Ŷoƌd-est (PuputaͿ. PƌofoŶdĠŵeŶt dĠĐoupĠe, l͛île est dĠpouƌǀue de ƌĠĐif 
corallien, malgré la présenĐe d͛uŶ plateau sous-marin de 2,ϱ kŵ de laƌge. L͛aďseŶĐe de ƌĠĐif ƌeste 
eŶĐoƌe ĠŶigŵatiƋue, les ĐoŶditioŶs ĠĐologiƋues loĐales Ŷ͛ĠtaŶt pas a pƌioƌi dĠfaǀoƌaďles. 

B. Organisation administrative 

D͛uŶ poiŶt de ǀue adŵiŶistƌatif, les ĐoŵŵuŶes soŶt diƌigĠes paƌ les ŵaiƌes ;taǀaŶaͿ Ƌui disposeŶt 
de ĐoŵpĠteŶĐes ĐoŵŵuŶales ;gestioŶ adŵiŶistƌatiǀe ĐouƌaŶte et iŶǀestisseŵeŶts loĐauǆͿ. L͛aƌĐhipel 
des Australes compte cinq communes : Raivavae, Rapa, Rimatara, Rurutu et Tubuai. 

  



Diagnostic et Enjeux des îles Australes 

 300 

Communes de l'archipel des Australes (* : île non habitée) 

Communes  Île Ilot Atoll 

Raivavae Raivavae   

Rapa Rapa Marotiri*  

Rimatara Rimatara  Îles Maria* 

Rurutu Rurutu   

Tubuai Tubuai   

Organisation administrative de l’archipel des Australes  

 
Sources : PTPU 

Le statut d͛autoŶoŵie de ϮϬϬϰ, ŵodifiĠ eŶ ϮϬϬϳ, pƌĠǀoit uŶe ĐollaďoƌatioŶ Ġtƌoite eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes 
et le Pays, qui partagent des compétences transversales. En outre, les politiques publiques visant au 
dĠǀeloppeŵeŶt des aƌĐhipels et au soutieŶ des ĐoŵŵuŶes oŶt ŵis eŶ œuǀƌe la dĠĐoŶĐeŶtƌatioŶ de 
l͛adŵiŶistƌatioŶ daŶs les aƌĐhipels de PolǇŶĠsie aǀeĐ la ĐƌĠatioŶ des « circonscriptions38 » ou 
subdivisions administratives. Représenté par un administrateur du Pays nommé Tavana Hau, basé à 
Tubuai, la subdivision administrative, service du Pays, centralise le suivi des questions relevant des 
compétences du Pays et est chargée de conduire une action en faveur du développement économique, 
social et culturel et d'apporter leur concours aux projets de développement des communes qui en font 
la demande. 

Les ĐoŵŵuŶes de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise disposeŶt, depuis ϮϬϭϬ, d͛uŶe ǀĠƌitaďle autoŶoŵie de gestioŶ 
pouƌ eǆeƌĐeƌ leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes. AfiŶ de faĐiliteƌ l͛accomplissement de ces fonctions, les cinq 

                                                 
38-Délibération n°2001-72 APF du 5 juillet 2001, faisant suite à la délibération n°2000-132 APF du 9 novembre 
2000 
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ĐoŵŵuŶes s͛ĠtaieŶt ƌĠuŶies eŶ ϭϵϴϳ au seiŶ du “ǇŶdiĐat iŶteƌĐoŵŵuŶal à ǀoĐatioŶ ŵultiple des 
Australes (SIVMA) qui a été dissout fin 2014 en raison de problème de fonctionnement.  

Toutefois, l͛autoŶoŵie fiŶaŶĐiğƌe des communes est limitée par la faiblesse de leurs ressources 
pƌopƌes. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt l͛Etat les aĐĐoŵpagŶe daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes. 

Les foŶĐtioŶs de l͛Etat soŶt assuƌĠes eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise paƌ soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt loĐal, le Haut-
Commissaire de la République. Service indépendant du Haut-Commissariat, la circonscription 
administrative des Australes est dédiée à cet espace géographique. Représentée par un 
administrateur, elle intervient donc dans les missions suivantes : 

- Conseils aux élus municipaux : accompagnement de la commune pour la création et le 
fonctionnement de certains services publics comme les centres d'incendie et de secours,  
application du code général des collectivités territoriales de Polynésie française, conseils 
juridiques pour l'élaboration des délibérations, des arrêtés municipaux, conseil de gestion en 
matière budgétaire, de recrutement et de déroulement de carrière des personnels, conseil 
dans le domaine de la mise en place de la fonction publique communale, aide à la prise de 
décision dans le choix et la réalisation des investissements communaux, notamment pour la 
programmation des équipements subventionnés par l'État, conseils techniques pour tous 
travaux effectués pour la commune. 

- Aide au développement économique : susciter, encourager les initiatives et les micro-projets, 
aide au financement de projets et soutien aux politiques locales de développement 
économique, notamment dans les domaines des services publics environnementaux et du 
développement des énergies renouvelables. 

- Activité réglementaire et administration générale : autorisations administratives, organisation 
locale des élections, révision des listes électorales, décorations. 

EŶfiŶ, l͛aƌĐhipel des Austƌales est ƌepƌĠseŶtĠ paƌ ϯ Ġlus suƌ les ϱϳ ŵeŵďƌes de l͛AsseŵďlĠe de PolǇŶĠsie 
française. 

C. Histoire du peuplement 

L'archipel des Australes ne se serait peuplé que relativement tard en comparaison avec les autres 
archipels de Polynésie. Ce n'est vraisemblablement qu'au XIe siècle voire au XIVe siècle que les îles 
auraient accueilli leurs premiers habitants, très certainement originaires de Tahiti, peuplée bien avant. 
Il n'y a jamais cependant eu de véritable fouille archéologique qui ait été entreprise sur ce sujet. 

Avant la découverte par les européens, les populations étaient regroupées en villages densément 
peuplés, pouvant atteindre la dimension de véritables concentrations urbaines. Dans la plupart des 
cas, la pression démographique posait uŶ ǀĠƌitaďle pƌoďlğŵe d͛aĐĐğs auǆ ƌessouƌĐes et auǆ teƌƌes 
Đultiǀaďles, à l͛oƌigiŶe de ǀioleŶts ĐoŶflits eŶtƌe Đheffeƌies ƌiǀales. A ‘apa, la populatioŶ ǀiǀait à l͛aďƌi 
de villages fortifiés construits sur les crêtes dominant les vallées. Les guerres civiles endémiques 
étaient ainsi importantes dans ces îles.  

Entre 1769 la découverte de Rurutu par Cook et 1820, les eaux des Australes sont fréquentées par 
quelques rares navires européens dont peu font relâche. Pourtant, ces îles seront malgré tout ravagées 
paƌ les ĠpidĠŵies, eŵpoƌtaŶt ďƌutaleŵeŶt eŶ ƋuelƋues ŵois la ŵajeuƌe populatioŶ de l͛aƌĐhipel. 
UŶe leŶte ĐƌoissaŶĐe seŵďle s͛aŵoƌĐeƌ daŶs toutes les îles Austƌales à paƌtiƌ du ŵilieu du XIXğŵe 
siècle. Elle se poursuit tout au long de la première moitié du XXème siğĐle aǀaŶt d͛ġtƌe ƌaleŶtie paƌ uŶe 
forte émigration en particulier vers Makatea où à partir de 1943, les habitants des Australes 
fournissent une part iŵpoƌtaŶte de la ŵaiŶ d͛œuǀƌe. 

Aujouƌd͛hui Đette populatioŶ est iŶĠgaleŵeŶt ƌĠpaƌtie daŶs Đet aƌĐhipel. 66% de cette population est 
répartie dans deux îles principales : Rurutu et Tubuai. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Polyn%C3%A9sie_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/XIe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/XIVe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tahiti
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Répartition géographique de la population au sein de l'archipel des Australes 

 

Source : ISPF, recensement 2012 

Les administrations, les services et les activités professionnelles bien développées dans ces îles 
expliquent principalement cette répartition. 

D. Desseƌte eǆteƌŶe de l’aƌĐhipel  

A l͛ideŶtiƋue des autƌes aƌĐhipels, les dĠplaĐeŵeŶts soŶt ƌĠalisĠs paƌ le ŵode aĠƌieŶ et le ŵode 
maritime. Ces dessertes maritime et aérienne sont organisées depuis Tahiti. 

 Accessibilité des îles 

Les infrastructures maritimes constituent le cordon ombilical indispensable à toutes les 
communautés habitant les différents archipels. Les dessertes maritimes conditionnent également la 
possibilitĠ d͛assuƌeƌ des liaisoŶs aĠƌieŶŶes, ŶotaŵŵeŶt paƌ la liǀƌaisoŶ du ĐaƌďuƌaŶt daŶs les îles 
éloignées de Tahiti. 

Les infrastructures portuaires sont de dimensionnement et état variable selon les îles ou communes 
des Australes.  

Ouvrages maritimes utilisés par les navires pour la desserte des Australes 

Communes  Communes 
associées 

Atoll / Île 

Rimatara 
(873hab.) 

Darse de 
l͛aĠƌopoƌt  

Accostage de petites embarcations  
Mouillage au large des gros navires 

Rurutu 
(2322 hab.) 

Quai de Moerai Accostage de petites embarcations  
Mouillage au large des gros navires 

Darse de Avera Accostage de petites embarcations  
Mouillage au large des gros navires 

Tubuai 
(2170 hab.) 

Quai de Rairua  Accostage de petites embarcations et gros navires 

Raivavae 
(940 hab.) 

Quai de Rairua Accostage de petites embarcations et gros navires 

Rapa 
(515 hab.) 

Quai de Area Accostage de petites embarcations et gros navires 

RAIVAVAE
14%

RAPA
7%

RIMATARA
13%

RURUTU
34%

TUBUAI
32%
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La desserte maritime régulière est principalement assurée par un cargo mixte à passagers le Tuhaa Pae 
IV. Mis eŶ seƌǀiĐe eŶ ϮϬϭϮ, Đe Ŷaǀiƌe d͛uŶe ĐapaĐitĠ de fƌet de ϵϬϬ toŶŶes et pouvant transporter 
jusƋu͛à eŶǀiƌoŶ ϳϱ passageƌs ;selon le poids et la nature du fret), assure trente-deux rotations par an 
dans les pƌiŶĐipales îles de l͛aƌĐhipel et siǆ ƌotatioŶs ǀeƌs ‘apa. 

Itinéraire emprunté par les navires desservant l'archipel des Australes 

 

Grandes caractéristiques des navires 
desservant les Australes 

 TUHAA PAE IV 

Type Cargo mixte 

Longueur 79,41 m 

Tirant d’eau 3,80 m 

Nombre de 
passagers 

76 

 

 

Les fƌĠƋueŶĐes des touĐhĠes est ǀaƌiaďle seloŶ l͛île, les îles les plus peuplĠes ĠtaŶt daǀaŶtage 
desservies : deux à trois fois pour Rurutu et Tubuai, une à deux fois pour Rimatara et Raivavae, moins 
d͛uŶe fois paƌ ŵois pouƌ ‘apa. 

Nombre moyen de touchées par mois en 2015 des îles des Australes 

 
Source : Direction Polynésienne des Affaires Maritimes, 2016 

La modernisation attendue par la mise en service du nouveau navire Tuhaa Pae IV engendre finalement 
des diffiĐultĠs daŶs l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt de l͛aƌĐhipel. EŶ effet, les diŵeŶsioŶs du Ŷaǀiƌe ;taille et 
jauge) ne sont pas adaptées à certaines infrastructures portuaires existantes. À Rurutu en particulier, 
le navire ne peut pas entrer dans la darse et doit rester au large. Le recours au transbordement pose 
ŶotaŵŵeŶt des pƌoďlğŵes pouƌ l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ pĠtƌole et Ŷuit à l͛effiĐaĐitĠ de la desseƌte.  

  

0

1

2

3

Rimatara Rurutu Tubuai Raivavae Rapa

Nombre moyen de touchées par mois

Tuhaa Pae IV
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Accès au quai impossible pour le Tuhaa Pae IV à Rurutu 

 

Source : PTPU  

La desseƌte aĠƌieŶŶe est assuƌĠe paƌ uŶe seule ĐoŵpagŶie, Aiƌ Tahiti. “eule l͛île de ‘apa est dĠpouƌǀue 
d͛aĠƌodƌoŵe.  Les autƌes îles soŶt desseƌǀies eŶ ǀol diƌeĐt ou aǀeĐ uŶe à deuǆ escales par des ATR. 

Desserte aérienne des îles Australes 

 
Source : Air Tahiti, 2016 

Pour se rendre à Rapa, la navigation par bateau est donc nécessaire depuis Raivavae voire Tubuai. Au 
même titre que les îles isolées des autres archipels (Marquises notamment), cette accessibilité très 
limitée par des moyens rapides de déplacement pose problème en cas de situation urgente telle 
Ƌu͛uŶe ĠǀaĐuatioŶ saŶitaiƌe.     
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Aujouƌd͛hui, il peut ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue la desseƌte des îles Austƌales est ƌelatiǀement satisfaisante en 
fréquence. La capacité est ĐepeŶdaŶt jugĠe iŶsuffisaŶte, ŶotaŵŵeŶt eŶ ƌaisoŶ du tƌaŶspoƌt d͛esseŶĐe 
et de gaz qui impacte la capacité de transport de passagers.    

La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ deuǆiğŵe ďateau est aujouƌd͛hui à l͛Ġtude, pouƌ aŵĠliorer la capacité en fret et 
aiŶsi peƌŵettƌe au Tehaa Pae de tƌaŶspoƌteƌ uŶ plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe de passageƌs. L͛autƌe solutioŶ pouƌ 
améliorer la capacité de transport de passagers serait de résoudre le problème du stockage de 
l͛esseŶĐe et du gaz. 

 Desserte interinsulaire 

La desserte interinsulaire aérienne existe par le jeu des escales avec une fréquence régulière 
hebdomadaire entre Rurutu-Rimatara et Tubuai-Raivavae, géographiquement plus proches (voir 
tableau ci-dessous).  

Desserte interinsulaire des îles Australes 

 
Île 

Destination 

Tubuai Rurutu Raivavae Rimatara 

Provenance 

Tubuai  
Au moins 1 vol 

par semaine 
Au moins 1 vol 

par semaine 
Ponctuellement 

Rurutu 
Au moins 1 vol 

par semaine 
 Ponctuellement 

Au moins 1 vol 
par semaine 

Raivavae 
Au moins 1 vol 

par semaine 
Ponctuellement   

Rimatara Ponctuellement 
Au moins 1 vol 

par semaine 
  

A Đette desseƌte aĠƌieŶŶe, s͛ajoute ĠgaleŵeŶt la desseƌte iŶsulaiƌe ŵaƌitiŵe assuƌĠe paƌ le Tuhaa Pae 
IV qui permet cependant de relier les îles entre elles selon un seul et même itinéraire Rimatara-Rurutu-
Tubuai-Raivavae-Rapa. Ce dispositif ne favorise pas les échanges inverses entre les îles  

 Approvisionnement des îles  

Du fait de l͛ĠloigŶeŵeŶt gĠogƌaphiƋue de l͛aƌĐhipel ǀis-à-vis de Tahiti, le fret maritime occupe une 
plaĐe esseŶtielle daŶs l͛ĠĐoŶoŵie de l͛aƌĐhipel, assuƌaŶt d͛uŶe paƌt l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt en produits 
aliŵeŶtaiƌes, pĠtƌolieƌs et ŵatĠƌiauǆ de ĐoŶstƌuĐtioŶ, et peƌŵettaŶt d͛autƌe paƌt l͛eǆpoƌtatioŶ ǀeƌs 
Tahiti des productions agricoles locales.       

Selon les données de la Direction des Affaires Maritimes, 59% du fret aller et retour concerne Rurutu 
et Tubuai. Le fret aller représente 87% des quantités transportées contre 13% pour le fret retour. Le 
cargo rentre ainsi sur Tahiti quasiment à vide. 

RĠpaƌtitioŶ du fƌet seloŶ l’île eŶ toŶŶes – Aller et retour 
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Détails du fret aller et du fret retour 

 
Sources : DPAM – 2017 

Les matériaux de construction et les hydrocarbures représentent 68% du fret aller et donc les besoins 
prioritaires de ces îles. Les produits alimentaires ne représentent que 16%. La filiğƌe Đopƌah Ŷ͛est pas 
très développée suƌ les Austƌales ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt auǆ autƌes AƌĐhipels puisƋu͛elle Ŷe ƌepƌĠseŶte Ƌue 
ϱ% du fƌet ƌetouƌ. Paƌ ĐoŶtƌe l͛eǆpoƌt suƌ Tahiti des pƌoduits agƌiĐoles ƌepƌĠseŶte ϭ/ϯ du fƌet ŵettaŶt 
eŶ aǀaŶt l͛aĐtiǀitĠ iŵpoƌtaŶte de ŵaƌaîĐhage daŶs Đes îles, faĐilitĠe par un climat plus frais.  

 Le transport des passagers 

Le transport des résidents sur les Australes se fait essentiellement par avion. En 2013, ce sont 46 007 
passageƌs Ƌui oŶt pƌis l͛aǀioŶ ĐoŶtƌe ϭ 539 pour le bateau. Le Tahiti Nui I, navire de la flottille 
administrative, assure 53% du transport maritime passager, le Tuhaa Pae IV 47%. Concernant les 
passageƌs ŵaƌitiŵes, ϱϵ% ĐoŶĐeƌŶe l͛île ‘apa, ŶoŶ aĐĐessiďle paƌ aǀioŶ. 

Nombre de passagers entre Papeete et les Australes selon le mode de déplacement 

 
Source : Air Tahiti – DPAM 

La part des passageƌs touƌistiƋues ou ƌĠsideŶts eŵpƌuŶtaŶt le ďateau Ŷ͛est pas ĐoŶŶue. CoŶĐeƌŶaŶt 
l͛aǀioŶ, la paƌt des touƌistes est de ϭϯ% et doŶĐ de ϴϳ% pouƌ les ƌĠsideŶts. “uƌ les ϰϲ aĠƌopoƌts 
desseƌǀis paƌ Aiƌ Tahiti, l͛île de Rurutu est classée 11ème, Tubuai 12ème, Raivavae 14ème et Rimatara 19ème 
en matière de nombre de passagers pris en charge. 
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2. POPULATION ET ACTIVIT ÉS 

A. Démographie et société 

 Démographie 

AǀeĐ ϲ ϴϮϬ haďitaŶts eŶ ϮϬϭϮ, l͛aƌĐhipel des Austƌales ƌepƌĠseŶte Ϯ,ϱ% de la population de la 
Polynésie française. 

La ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue des Austƌales est faiďle. Les îles Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe dǇŶaŵiƋue 
faǀoƌaďle soŶt ‘uƌutu, l͛île la plus peuplĠe, et ‘iŵataƌa.  

Raivavae est la seule île qui a perdu des habitants entre les deux recensements. 

Évolution de la population des Australes entre 2002 et 2012 

Île RP 2002 RP 2012 Évolution 2002 - 2012 

Raivavae 991 940 -5,1% 

Rapa 470 515 9,6% 

Rimatara 791 873 10,4% 

Rurutu 2 098 2 322 10,7% 

Tubuai 1 979 2 170 9,7% 

Îles Australes 6 329 6 820 7,8% 

Polynésie française 244 830 268 207 8,7% 

Source : ISPF 

Aux Australes comme dans le reste de la Polynésie française, on note une tendance au vieillissement 
de la population, qui était déjà marquée en 2007. Les moins de 20 ans, qui représentaient 43,3% de la 
population en 2002 ne représentent plus que 34,3% de la population en 2012. La population de plus 
de 60 ans représentait déjà près de 10% de la population en 2002. En 2012, elle représente presque 
12% de la population, et près de 16% de la population de Raivavae. 

Répartition de la population des Austƌales paƌ Đlasse d’âge 

 RP 2002 RP 2012 

 Pop 0 à 19 ans 20 à 59 ans 60 ans et plus Pop 
0 à 19 

ans 
20 à 59 

ans 
60 ans 
et plus 

Polynésie 244 830 40,0% 52,8% 7,3% 268 207 33,0% 56,9% 10,1% 

Australes 6 329 43,3% 46,8% 9,9%  6 820    34,3% 54,0% 11,7% 

 Raivavae  991 41,5% 46,2% 12,3%  940    28,7% 55,5% 15,7% 

Rapa 470 48,1% 44,9% 7,0%  515    35,3% 54,4% 10,3% 

Rimatara 791 44,5% 46,3% 9,2%  873    35,7% 53,3% 11,0% 

Rurutu 2 098 42,9% 47,8% 9,2%  2 322    35,7% 54,2% 10,1% 

Tubuai 1 979 42,8% 46,8% 10,3%  2 170    34,5% 53,2% 12,3% 

Source : ISPF 

Les familles nombreuses représentent 21,7% de la population des Australes. Les familles 
monoparentales sont surreprésentées par rapport à la moyenne de Polynésie française. 

La taille des ŵĠŶages est eŶ diŵiŶutioŶ Đoŵŵe daŶs l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie, ŵais ƌeste supĠƌieuƌe 
à la moyenne avec 4,5 personnes par ménage. 
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Structure des ménages 
 

Part de la 
population 
appartenant 
à un ménage 
de plus de 6 
personnes 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 10 
personnes 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 1 
noyau familial 

Part de la 
population 
appartenant à un 
ménage de plus 
de 2 noyaux 
familiaux 

Part des 
familles 
mono-
parentales 

Part des 
ménages 
d'une 
personne 

Australes 21,7% 3,1% 37,2% 11,2% 7,1% 4,5% 

PF 23,7% 6,5% 40,0% 16,6% 5,8% 3,9% 

Évolution de la taille des ménages entre 2002 et 2012 

 
Sources : ISPF 

B. Activités, emploi et revenus 

 Population active et emploi 

Le taux de chômage aux Australes était de plus de 29,3% en 2012, contre 22,7 en 2002. Le taux de 
chômage est particulièrement important à Rapa, Raivavae et Rimatara où il a connu une forte 
augmentation entre les deux recensements. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette forte augmentation du chômage : arrêt de certaines 
cultures (carottes et pommes de terre) en raison des difficultés de commercialisation (fret vers 
PapeeteͿ, ĐǇĐloŶe Oli Ƌui a fƌeiŶĠ l͛ĠĐoŶoŵie, et fiŶ des tƌaǀauǆ de ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛aĠƌopoƌt de 
‘aiǀaǀae eŶ ϮϬϬϳ, Ƌui stiŵulaieŶt l͛ĠĐoŶoŵie. 
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 Activités 

Tauǆ d’aĐtivitĠs auǆ Austƌales 

 2007 2012 2007 2012 2007 2012 2007 2012 

 Individus de plus de 15 
ans 

Taux d'activité Taux de chômage Part des inactifs 

Raivavae 223 277 44,5% 60,1% 28,1% 37,8% 55,5% 39,9% 

Rapa 152 78 50,1% 68,8% 14,1% 69,2% 49,9% 31,3% 

Rimatara 241 189 44,9% 44,2% 5,1% 30,5% 55,1% 55,8% 

Rurutu 447 839 45,4% 63,6% 33,2% 20,9% 54,6% 36,4% 

Tubuai 593 656 49,9% 54,0% 19,1% 22,9% 50,1% 46,0% 

Australes 1 656 2 039 47,0 58,0% 22,7% 29,3% 53,0% 42,0% 

PF 192 176 202 825 56,2% 56,4% 11,7% 21,8% 43,8% 43,6% 

Source : ISPF 

 Niveau de formation 

Le niveau de diplôme aux Australes est inférieur à la moyenne de Polynésie française. Les îles les 
moins peuplées sont également celles où le niveau de diplôme est le plus bas. A Rimatara, 68% des 
individus de moins de 15 ans ont un niveau inférieur au BEPC, 59,5% à Rapa. 

Niveau de formation aux Australes 
 

Aucun 
diplôme 

CEP BEPC CAP BEP Bac 
général 

Bac 
technologique 

1er cycle 
Universitaire 

2è ou 3è cycle 
universitaire 

Raivavae 36,9% 19,5% 18,6% 5,3% 7,2% 5,0% 4,5% 2,8% 0,3% 

Rapa 50,8% 8,7% 17,9% 2,7% 11,7% 1,1% 5,4% 1,1% 0,5% 

Rimatara 44,8% 23,1% 9,6% 4,9% 7,3% 2,6% 4,9% 2,3% 0,6% 

Rurutu 43,6% 13,4% 15,7% 5,3% 8,6% 4,0% 4,3% 3,4% 1,7% 

Tubuai 47,3% 7,7% 16,9% 6,5% 5,6% 5,0% 4,9% 3,7% 2,2% 

Australes 44,5% 13,3% 15,9% 5,5% 7,5% 4,1% 4,7% 3,1% 1,4% 

PF 31,0% 10,8% 14,4% 7,6% 9,3% 7,4% 7,4% 7,2% 5,0% 

Source : ISPF 

 Caractéristiques des actifs occupés 

La répartition des actifs par catégorie socio-professionnelle reflète assez peu le profil économique 
de chaque île. 

Les îles de Raivavae et Rurutu sont celles où le secteur primaire est le plus représenté, en raison de 
l͛iŵpoƌtaŶĐe de l͛agƌiĐultuƌe ǀiǀƌiğƌe comme économie de subsistance. Les îles de Tubuai et Rimatara, 
iŵpoƌtaŶtes suƌ le plaŶ de la pƌoduĐtioŶ agƌiĐole, oŶt des tauǆ d͛ouǀƌieƌs foƌts, eŶ ƌaisoŶ de la 
suƌƌepƌĠseŶtatioŶ des ouǀƌieƌs agƌiĐoles, aloƌs Ƌue les Đhefs d͛eǆploitatioŶ ƌepƌĠseŶteŶt uŶe part 
moins importante des actifs. 

Les artisans ƌepƌĠseŶteŶt pƌğs d͛uŶ Ƌuaƌt des aĐtifs de ‘uƌutu. AǀeĐ les MaƌƋuises, l͛aƌĐhipel des 
Austƌales est le plus iŵpoƌtaŶt suƌ le plaŶ de l͛aƌtisaŶat. Ce seĐteuƌ oĐĐupe pƌğs de Ϯϱ% des aĐtifs de 
Rurutu et occupe 17% des actifs à l͛ĠĐhelle de l͛aƌĐhipel. 
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Caractéristiques des actifs occupés 

 Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants et 

chefs 
d'entreprise 

Cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures 

Professions 
intermédiaires 

Employés Ouvriers 

Raivavae 20,2% 15,5% 0,7% 6,1% 21,7% 35,7% 

Rapa 3,8% 9,0% 5,1% 21,8% 24,4% 35,9% 

Rimatara 9,5% 14,8% 2,6% 15,3% 13,8% 43,9% 

Rurutu 24,2% 24,4% 1,3% 12,2% 15,4% 22,5% 

Tubuai 11,3% 9,6% 2,6% 11,9% 24,7% 39,9% 

Australes 17,4% 17,0% 1,9% 11,9% 19,4% 32,4% 

PF 5,6% 11,1% 8,7% 15,7% 33,4% 25,4% 

Source : ISPF 

 StƌuĐtuƌe de l’eŵploi 

 “eĐteuƌs d͛eŵploi des aĐtifs oĐĐupĠs 

Comme pouƌ l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie, le seĐteuƌ des seƌǀiĐes est ŵajoƌitaiƌe daŶs l͛eŵploi loĐal. 
Le secteur primaire est particulièrement important aux Australes, et occupe 23% des actifs. Les autres 
seĐteuƌs oŶt uŶe plaĐe aŶeĐdotiƋue daŶs l͛ĠĐoŶoŵie loĐale.  

SeĐteuƌs d’eŵploi des aĐtifs oĐĐupĠs 

Subdivision et 
commune 

Ensemble Primaire Industrie Construction Commerce Services 

Raivavae 277 24,5% 10,1% 2,5% 3,6% 59,2% 

Rapa 78 2,6% 2,6% 1,3% 3,8% 89,7% 

Rimatara 189 19,6% 2,6% 1,1% 3,7% 73,0% 

Rurutu 839 28,8% 2,6% 2,3% 4,2% 62,1% 

Tubuai 656 17,8% 3,5% 4,6% 5,0% 69,1% 

Australes 2 039 22,9% 3,9% 2,9% 4,3% 66,0% 

PF 89 402 8,4% 7,2% 7,7% 13,3% 63,4% 

Source : ISPF 

 Noŵďƌe et tauǆ d͛eŵploi puďliĐ 

L͛eŵploi puďliĐ ƌepƌĠseŶte uŶe foƌte paƌt des eŵplois, ŶotaŵŵeŶt Đhez les hommes. Les femmes 
sont majoritairement représentées dans les emplois non-salariés, ce qui est assez spécifique aux 
Australes, et témoigne de l͛iŵpoƌtaŶĐe du seĐteuƌ de l͛aƌtisaŶat. Les hommes sont principalement 
ƌepƌĠseŶtĠs daŶs le seĐteuƌ pƌiǀĠ salaƌiĠ, ĐoŶfiƌŵaŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe de l͛agƌiĐultuƌe eŶ teƌŵes de 
ĐƌĠatioŶ d͛eŵploi. 

Noŵďƌe et tauǆ d’eŵploi puďliĐ 

Sexe et 
subdivision 

Ensemble Privé Public 

Salarié Non salarié 

Hommes 51 698 49,9% 24,7% 25,4% 

Australes 1 225 21,2% 34,6% 44,2% 

Femmes 37 704 49,1% 18,6% 32,3% 

Australes 814 21,0% 42,1% 36,9% 

Australes H-F 2 039 21,1% 37,6% 41,2% 

PF H-F 89 402 49,6% 22,1% 28,3% 
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C. Secteurs d’aĐtivité éĐoŶoŵiƋue  

 L’agƌiĐultuƌe 

La part des emplois agricoles dans la population active ou retraitée était de 59% aux Australes en 
2012, représentant 1 965 emplois permanents. 

Avec 838 exploitations, les Australes représentent 13,1% des exploitations polynésiennes. Le nombre 
d͛eǆploitatioŶ est eŶ tƌğs lĠgğƌe ďaisse depuis ϭϵϵϱ ;- 3,67%). 

La surface agricole utile est de 2 116 hectares en 2012, et représente 5,4% de la surface agricole de la 
Polynésie française. 50% de cette surface est occupée par des pâturages, 24% par de la cocoteraie, et 
Ϯϲ% ;ϱϰϭ,ϲ heĐtaƌesͿ est dĠdiĠe à l͛agƌiĐultuƌe. L͛aƌĐhipel est spĠĐialisĠ daŶs ĐeƌtaiŶes Đultuƌes 
ŵaƌaîĐhğƌes et fƌuitiğƌes teŵpĠƌĠes, à l͛iŶstaƌ de la poŵŵe de teƌƌe ;Ϯϱ haͿ et du litĐhi ;ϳϭ% de la 
production polynésienne avec 44 ha). 

Nouvelle plantation de litchi à Tubuai  

 

Tarodière à Rurutu 

 
Sources : PTPU 
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Le Đhiffƌe d͛affaiƌe ŵoǇeŶ ŵeŶsuel agƌiĐole ;CAMAͿ des agƌiĐulteuƌs des Austƌales, ĐalĐulĠ paƌ le 
service du développement rural, est le moins élevé de Polynésie, et deux fois moins élevé que la 
moyenne des agriculteurs polynésiens (43 090 contre 106 794 en moyenne en Polynésie française). 
Les pƌoduĐtioŶs Ƌui gĠŶğƌeŶt le plus foƌt CAMA soŶt les œufs et Đultuƌes ŵaƌaîĐhğƌes. 

Les Australes sont considérées comme « le grenier des productions tempérées ». Les potentialités que 
relève le service du développement rural sont les suivantes : 

- Renforcement des cultures maraîchères tempérées (plan de développement en cours pour la 
carotte, le brocoli, céleri, chou-fleur, etc.) et vivrières ; 

- Développement des cultures fruitières de région tempérée ainsi que de la production de 
litchis. 

 Les cultures 

Les Australes représentent 6,8% des productions agricoles, dominée par la production de produits 
vivriers (26,4%), de légumes (20,4%) et de noni (18,6%). 

Les Australes représentent 20% de la production totale de légumes. La production de carottes et de 
pommes de terre est spécifique à l͛aƌĐhipel, et ƌepƌĠseŶte ϳϯ,ϲ% de la pƌoduĐtioŶ totale de lĠguŵes. 
Le chou vert représente 14% de la production.  

Production agricole aux Australes 

Production en tonnes en 2015 Australes Total % 

Coprah 147 14303 1,0% 

Légumes 905 4439 20,4% 

Fruits 259 7506 3,5% 

Produits vivriers 217 823 26,4% 

Nono 470 2523 18,6% 

Vanilles 0 11 0,0% 

Autres 1 7 14,3% 

Total productions végétales 1999 29612 6,8% 

Source : SDR 

Tarodières à Rurutu 

  

Sources : PTPU 
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Noŵďƌe d’eǆploitatioŶs 

 

 

Source : RGA 2012  

L͛agƌiĐultuƌe ŵaƌaîĐhğƌe a ĐoŶŶu uŶe foƌte diŵiŶutioŶ eŶtƌe ϭϵϵϱ et ϮϬϭϮ, passaŶt de ϭϮϰ à ϳϯ 
hectares (- ϰϭ%Ϳ, aĐĐoŵpagŶĠe d͛uŶe foƌte augŵeŶtatioŶ de la suƌfaĐe ŵoǇeŶŶe des eǆploitatioŶs. Le 
Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ a ĠgaleŵeŶt foƌteŵeŶt ďaissĠ, passaŶt de Ϯϴϳ à ϳϴ eǆploitatioŶs. La majorité 
des surfaces agricole est située à Tubuai (69 hectares sur 73). Les surfaces agricoles de Rurutu sont en 
forte baisse (20 hectares en 1995 contre 2 en 2012). 

La surface des exploitations vivrières est également en diminution (134 à 102 hectares soit -24%) 
ŵġŵe si la teŶdaŶĐe est ŵoiŶs pƌoŶoŶĐĠe Ƌue pouƌ l͛eŶseŵďle de la Polynésie. La surface cultivée 
ƌepƌĠseŶte plus de ϮϬ% de la suƌfaĐe d͛agƌiĐultuƌe ǀiǀƌiğƌe de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. 
Le taro représente la principale culture, derrière le fei et le manioc. La surface cultivée pour du taro 
est eŶ ďaisse, à l͛iŶǀeƌse des deux autres principales productions. 

La surface des exploitations fruitière est en augmentation depuis 1995 (+34%), et passe de 114 à 154 
hectares. Les surfaces exploitées augmentent fortement à Rapa, Rimatara et surtout Tubuai, tandis 
Ƌu͛elles ďaisseŶt légèrement à Rurutu et fortement à Raivavae.  

Les suƌfaĐes les plus iŵpoƌtaŶtes soŶt ĐoŶsaĐƌĠes à l͛eǆploitatioŶ des ďaŶaŶes douĐes ;ϰϵ,ϴ heĐtaƌesͿ 
du litchi (43,9 hectares), du citron (18,6 hectares). Ces deux dernières exploitations se sont fortement 
développées depuis 1995, notamment à Tubuai. 

La surface de cultures florales est en forte augmentation (de 1 à 10 hectares), de même que le nombre 
d͛eǆploitatioŶs ;ϭϰ à ϰϵͿ. Le tieƌs des suƌfaĐes est ĐoŶsaĐƌĠ au tiaƌe Tahiti ;ϯ,ϭ heĐtaƌesͿ. 
Les cultures aromatiques sont en forte baisse (151 à 70 hectares), notamment la production de café 
qui était importante à Raivavae, Rimatara et Rurutu. Seule la production de café à Rapa se maintient, 
lui permettant de devenir le premier producteur de Polynésie française. 

 La forêt et la sylviculture 

Des programmes de plantation ont été menés par le SDR, depuis 1966, en pins et en bois précieux, 
en protection ou en production, sur des terrains domaniaux et sur quelques terrains privés. Les 
ressources les plus importantes se situent à Rurutu et Tubuai. En tout plus de 630 hectares de pins ont 
ĠtĠ plaŶtĠs daŶs l͛aƌĐhipel eŶtƌe ϭϵϲϲ et ϭϵϵϰ. 

20%

24%

28%

13%

15%

Tuamotu-Gambier

îles du Vent

îles Sous-le-Vent

Marquises

Australes
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PlaŶtatioŶ d’aƌďƌes aux Australes (en Ha) 

 
Source : SDR – Département FOGER 

Les plantations de pins pouƌƌaieŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe eǆploitatioŶ aƌtisaŶale ;ŵiŶi-scieries mobiles). 
Elles ƌepƌĠseŶteŶt uŶe ƌessouƌĐe poteŶtielle eŶ ďois d͛œuǀƌe, Ƌui pouƌƌait ġtƌe ŵise eŶ ǀaleuƌ dans les 
années à venir. La qualité du bois reste à déterminer au cas par cas.  

Il conviendrait également de faire une évaluation du risque de voir les plantations de pinus se propager 
sauvagement dans les îles Australes, en particulier à Rurutu, où la biodiversité pourrait être menacée 
si le pinus se transforme en plante envahissante. 

Les îles Australes comptaient en 2007 environ 17 hectares de plantations de bois précieux, dont 10 à 
Tubuai et 7 à Rurutu, réalisées entre 1996 et 2005. 

Pour des raisons de maintien de la biodiversité mais aussi pour anticiper les besoins des artisans et 
ébénistes dans les décennies à venir, il est impératif de maintenir un programme important de 
plantation de bois précieux aux Australes. 

Plantation de pinus à Tubuai  

 

Plantation de bois précieux à 
Tubuai 

Scierie à Tubuai  

  
Sources : PTPU 
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 L͛Ġleǀage 

On compte aux Australes 9 apiculteurs qui exploitent 180 ruches. 

Les pâturages représentent 1 069,6 hectares, principalement situés à Rapa (1 000 hectares) et à Rurutu 
(5,85 hectares).  

EŶ l͛aďseŶĐe d͛aďattoiƌ auǆ Austƌales, l͛eŶseŵďle de l͛Ġleǀage ĐoƌƌespoŶd à uŶe agƌiĐultuƌe faŵiliale 
ou pƌĠdoŵiŶe l͛autoĐoŶsoŵŵatioŶ ;les ďġtes ĐoŶsoŵŵĠes soŶt issues de la Đhasse et paƌtagĠesͿ.  

L͛Ġleǀage de porcs (960 têtes), qui concerne 74 exploitants (13 porcs / exploitants), est en forte baisse 
(-54%). 

On compte un cheptel de 823 bovins en 2012 (12 exploitations), soit 67 têtes par exploitant (-34% 
depuis 1995). 

L͛Ġleǀage de ĐapƌiŶs est Đoŵŵe auǆ MaƌƋuises assez développé, avec 137 exploitations pour 7764 
chèvres (soit 57 têtes par exploitant). 

 Le coprah 

Les Austƌales ĐoŵpteŶt ϮϯϬ eǆploitatioŶs de Đopƌah, Ƌui s͛ĠteŶdeŶt suƌ ϱ,ϱ heĐtaƌes doŶt la 
majeure partie sont gérées de façon collective. Les exploitations sont majoritairement de petite taille 
;plus de ϵϬ% d͛eǆploitatioŶs de ŵoiŶs de Ϯ heĐtaƌesͿ. La ŵoitiĠ des suƌfaĐes de ĐoĐoteƌaie est situĠe à 
Rimatara.  

 La pƌoduĐtioŶ de Đopƌah auǆ Austƌales s͛est ĠleǀĠe à ϭϰϳ toŶŶes eŶ ϮϬϭϱ, soit ϭϮ,ϱ% de la pƌoduĐtioŶ 
totale de Polynésie française. 

 La pêche 

 La pêche côtière 

La flottille de pêche côtière professionnelle des Australes est composée de 20 navires actifs (poti 
marara) et représente 4,6% des navires de Polynésie française. La production en 2015 était évaluée 
par la Direction des Ressources Marines et Minières à 78 tonnes (principalement des thazards, des 
thons à nageoires jaunes, des poissons du lagon et des mahi-mahi).  

 La production représente 2,6% de la production de la Polynésie française. 

 La pêche lagonaire 

Aux Australes comme ailleurs en Polynésie française, la pêche lagonaire est sous-estimée. Seuls 5 
pġĐheuƌs disposaieŶt d͛uŶe Đaƌte pƌofessioŶŶelle eŶ ϮϬϭϱ.  
Les Australes (Tubuai et Raivavae) sont le premier fournisseur de chair de bénitier près de 20 tonnes 
au total pour les deux îles en 2015.  

 Le tourisme 

 Attractivité touristique :  

Situées à environ 600 km au sud de Tahiti, les Australes sont une destination préservée et 
dĠpaǇsaŶte. Le Đliŵat Ǉ est plus fƌais Ƌue daŶs les autƌes îles Đaƌ l͛aƌĐhipel est proche du tropique du 
Capricorne. De fait, tout y pousse. On y trouve des fruits et des légumes que la chaleur des autres 
archipels empêche de pousser. Les Australes passent pour le grenier à blé de la Polynésie française.  
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Les paysages sont très variés entre plages de sable coloré, lagons 
tuƌƋuoise, petites ŵoŶtagŶes, falaises et gƌottes d͛eau douĐe. 
L͛isoleŵeŶt de l͛aƌĐhipel fait aussi soŶ Đhaƌŵe.  
Ces îles sont célèbres pour être un lieu de choix pour observer les 
baleines (entre juillet et octobre). 

L͛aƌt du tressage des Austƌales a aussi fait ses pƌeuǀes d͛eǆĐelleŶĐe au 
sein de la Polynésie française.  

PoiŶts d’iŶtĠƌġts touƌistiƋues auǆ Austƌales 

Îles PoiŶts d’iŶtĠƌġts 

Rurutu - Géologie étonnante type makatea : île volcano-karstique avec de hautes falaises 
tƌuffĠes de gƌottes. “uƌŶoŵŵĠe l͛île « troglodyctique ». Récif frangeant 

- AďoŶdaŶĐe de plaŶtatioŶs ;ǀallĠe d͛aŶanas, de caféiers, mandariniers) 
- Quelques petits lagons et baies 
- Villages colorés, constructions en pierres de corail (enduit chaux de corail annuel) 
- Fêtes annuelles (le Tere en janvier, le Me en mai et le Heiva en juillet) 
- Meilleur artisanat des Australes en termes de vannerie (à base de pandanus en 

particulier) 
- Accouplement et accouchement des baleines de mi-juillet à mi-octobre (club de 

plongée tuba et bouteille sur place, annexe à Rangiroa) 
- Randonnées équestres, pédestres et 4x4. Nécessite presque toujours un guide en 

raison du mauvais balisage 
- Marae royal, temple protestant 

Rimatara - Petite Rurutu 
- Criques, falaises, feo, plage de sable blanc, récif frangeant 
- Dialecte particulier : le rimatara 
- Promenade à pied, vélo, 4x4 sans dénivelé 
- Plateau d͛OƌoŵaŶa, plaŶtatioŶs de Đhouǆ, taƌos, paŵpleŵousse, toŵates, Đaƌottes, 

café ) 
- Artisanat de qualité 
- Passage de baleines 
- Marae 
- Oiseaux rares 

Raivavae - L͛uŶe des plus ďelles îles du PaĐifiƋue “ud, tƌğs ŵĠĐoŶŶue ;suƌŶoŵŵĠe la Bora-Bora 
des Australes) 

- Relief vigoureux et motu de sable blanc, palette de bleu remarquable sur le lagon 
- Tiki de 10m de haut 
- Marae 
- Promenades à vélo ou à pied 
- Dégustation de bénitiers 

Rapa Iti - Île la plus reculée et la plus isolée de Polynésie française 
- TeŵpĠƌatuƌe pouǀaŶt Đhuteƌ jusƋu͛à ϱ°C 
- Vestiges archéologiques pré-européens, notamment les pa, apparentés à ceux des 

guerriers maoris en Nouvelle-Zélande 

Tubuai - Île de l͛aďoŶdaŶĐe 
- Plus grande île et plus peuplée des Australes (centre administratif) 
- Longues plages de sable blanc et ocre 
- Escale des mutins de la Bounty 
- Excursions des pensions sur les motu ou les marae, sorties en pirogues 
- Touƌ de l͛île à pied ou à ǀĠlo 
- Ascension du mont Taitaa 
- Plongée bouteille 
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Sources : PTPU                                             

 L͛offƌe touƌistiƋue  

MalgƌĠ ses iŶdĠŶiaďles attƌaits et soŶ oƌigiŶalitĠ, l͛aƌĐhipel Ŷ͛est pas uŶe destiŶatioŶ pƌisĠe paƌ les 
touristes. MoiŶs de ϭ% le ĐhoisisseŶt Đoŵŵe destiŶatioŶ eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. L͛ĠloigŶeŵeŶt et les 
faibles rotations obligent à une durée moyenne de séjour plus longue que celle des autres archipels. 

Enquête fréquentation touristique en Polynésie française en 2013 

Îles visitées îles 
Sous-
le-Vent 

îles du 
Vent 

Tuamotu
-Gambier 

 Marquises   Australes PF 

 Nombre de touristes 
internationaux   

237928 199143 13993 10831 1899 463794 

% 51% 43% 3% 2% 0,4% 100% 

 Durée moyenne de séjour (jours)   3,15 3,25 3,7 3,7 5,9 3,94 

Source : ISPF 

 Transports 

Une desseƌte aĠƌieŶŶe ĐoƌƌeĐte est assuƌĠe paƌ Aiƌ Tahiti. C͛est à Tuďuai et ‘uƌutu Ƌue les ǀols soŶt les plus 
fréquents. 

Desserte aérienne de Air Tahiti aux Australes - Eǆtƌait de l’AƌƌġtĠ Ŷ°ϭϲϳϰ/CM ŵodifiĠ du ϲ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϯ  
Arrêté n°1674/CM modifié du 6 décembre 2013 et 

convention relative aux dessertes de désenclavement Programme de base Air Tahiti 2014 

 Min Min Min nombre de vols hebdomadaires Nombre de vols mensuels 

 Jour Hebdo Mens. TBS BS HS THS BS HS 

Arrêté n°1674/CM modifié du 6 décembre 2013 

RURUTU  2  4 à 5 4 à 5 6 7   
TUBUAI  2  4 à 5 4 à 5 6 7   
RAIVAVAE  1  3 3 3 3   
RIMATARA  1  3 3 3 3   

Source : Schéma directeur des transports interinsulaires – 2015 

  

Rurutu et ses falaises Tubuai et son lagon 
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Trafic aérien aux Australes 

 Escales   Population 
en 2012   

Passagers 
en 2013   

Demande 
tourisme 
A/R   

% demande 
touriste   

Demande résident 
(tourisme famille + 
résident)   

% demande 
résident   

Taux de 
départ 
résident   

 RURUTU   2322 16 355 2234 14% 14121 86% 3 

 RAIVAVAE   940 8 353 1840 22% 6513 78% 3,5 

 TUBUAI   2170 15 240 920 6% 14320 94% 3,3 

 RIMATARA   873 6 059 526 9% 5533 91% 3,2 

Source : Schéma directeur des transports interinsulaires – 2015 

 Hébergement 

Si un hôtel a existé à Rurutu, les hébergements touƌistiƋues auǆ Austƌales soŶt aujouƌd͛hui 
uniquement des pensions de familles. 

TǇpe d’hĠďeƌgeŵeŶts touƌistiques aux Australes 
  

TOTAL Poids% Pensions et autres 
hébergements che 
l'Habitant (EHH) 

Poids% Hôtels Poids% Part EHH 

Polynésie française NB enseignes 339 
 

293 
 

46 
 

86,4% 

Nb unités 4206 
 

1386 
 

2820 
 

33,0% 

Capacité 11501 
 

4227 
 

7274 
 

36,8% 

Australes NB enseignes 17 5,0% 17 5,8% 0 0,0% 100,0% 

Nb unités 90 2,1% 90 6,5% 0 0,0% 100,0% 

Capacité 229 2,0% 229 5,4% 0 0,0% 100,0% 

Source : Rappoƌt d’aĐtivitĠ du SeƌviĐe du Touƌisŵe – 2012 

Nombre de pensions par île en 2017 
 

Nombre total d'enseignes Nombre total d'unités Capacité totale 

RAIVAVAE 6 27 62 

RIMATARA 2 8 24 

RURUTU 5 21 60 

TUBUAI 4 21 58 

TOTAL AUSTRALES 17 77 204 

Source : Service du Tourisme – 2017 

 Activités 

Sur place, les pensions organisent et conseillent des randonnées pédestres, équestres ou en 4x4. 
L͛oďseƌǀatioŶ des ďaleiŶes à la ďoŶŶe pĠƌiode est possiďle depuis la teƌƌe, et ĐeƌtaiŶes îles Đoŵŵe 
Rurutu et Tubuai proposent des plongées sous-marines ou en palmes masque tuba pour observer ces 
grands mammifères. Si les fonds marins sont bien moins poissonneux que dans les Tuamotu, les coraux 
y sont différents en raison de la teŵpĠƌatuƌe plus fƌaîĐhe de l͛eau. 

Tubuai et Raiǀaǀae peƌŵetteŶt de pƌofiteƌ d͛uŶ lagoŶ paƌadisiaƋue, ‘uƌutu et ‘iŵataƌa de ǀisiteƌ des 
gƌottes et d͛oďseƌǀeƌ uŶ paǇsage de falaises ƌaƌe eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. 
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“i les ƌessouƌĐes des Tuaŵotu Gaŵďieƌ leuƌ peƌŵetteŶt de se touƌŶeƌ ǀeƌs uŶ touƌisŵe ďleu, Đ͛est un 
touƌisŵe ǀeƌt Ƌui ŵaƌƋue uŶe diffĠƌeŶĐe auǆ Austƌales. Le Đliŵat fƌais et l͛aďoŶdaŶĐe d͛aƌďƌes fƌuitieƌs 
et d͛autƌes plaŶtatioŶs soŶt des poiŶts d͛iŶtĠƌġts ǀalaďles suƌ l͛eŶseŵďle de l͛aƌĐhipel.  

Plaine à Tubuai  

 
Source : PTPU 

 Points faibles : 

Les Australes souffrent de leur isolement géographique. La destination est mal connue en raison 
d͛uŶe pƌoŵotioŶ tƌğs faiďle et d͛uŶe offƌe touƌistiƋue liŵitĠe. 
Sur place, peu de randonnées peuvent se faire de manière autonome.  

Le manque de mise en valeur du patrimoine archéologique est déplorable car les Australes possèdent 
d͛iŵpoƌtaŶts ǀestiges. 

 Enjeux touristiques : 

- Promouvoir la destination, ses spécificités (artisanat, paysages, baleines) à Tahiti et ailleurs par 
le ďiais d͛uŶe ŵeilleuƌe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, de liaisons plus régulières et à prix abordable, de 
festiǀals ou d͛eǆpositioŶs destiŶĠes à pƌoŵouǀoiƌ les spĠĐifiĐitĠs de l͛aƌĐhipel ; 

- DĠǀeloppeƌ l͛offƌe suƌ plaĐe eŶ aŵĠlioƌaŶt le ďalisage et l͛aĐĐğs auǆ seŶtieƌs de ƌaŶdoŶŶĠes ; 

- Mettƌe à l͛hoŶŶeuƌ l͛aƌt du tressage ; 

- Valoƌiseƌ le poteŶtiel aƌĐhĠologiƋue tƌğs iŵpoƌtaŶt de l͛aƌĐhipel. 

 L’aƌtisaŶat  
Pour des archipels comme les Marquises, les Australes et dans une moindre mesure pour les 

Tuaŵotu Gaŵďieƌ, l͛aƌtisaŶat est un secteur fondamental : premièrement car il est le tĠŵoiŶ d͛uŶe 
ideŶtitĠ Đultuƌelle et teƌƌitoƌiale, et d͛uŶ saǀoiƌ-faire ancestral ; eŶsuite pouƌ l͛attƌaĐtioŶ touƌistiƋue et 
les ƌeǀeŶus d͛appoiŶt Ƌu͛il peƌŵet ; eŶfiŶ pouƌ la ĐohĠsioŶ soĐiale Ƌu͛il gĠŶğƌe : regroupement 
d͛aƌtisaŶs eŶ assoĐiatioŶs, démonstrations et expositions à Tahiti  

Auǆ Austƌales, et paƌtiĐuliğƌeŵeŶt à ‘uƌutu, Đ͛est pƌiŶĐipaleŵeŶt le tƌessage d͛oďjets ;tapis, Đhapeauǆ) 
en pandanus séché qui représente le savoir-faiƌe aƌtisaŶal de l͛aƌĐhipel. Cet aƌtisaŶat ĐoŶĐeƌŶe au 
moins un ŵillieƌ d͛aƌtisaŶs, ŵajoƌitaiƌeŵeŶt des feŵŵes, Ƌui ĐuŵuleŶt souǀeŶt plusieuƌs aĐtiǀitĠs. 



Diagnostic et Enjeux des îles Australes 

 320 

La production est peu régulière, et le produit est mal rémunéré sur 
le marché local. Le revenu moyen est estimé à un demi-SMIG. 
Cependant, le prix de vente à Tahiti ǀa jusƋu͛à douďleƌ. Deuǆ 
expositions annuelles y sont organisées et génèrent un assez bon 
Đhiffƌe d͛affaiƌe. 

Le PaǇs a ŵis eŶ plaĐe uŶe politiƋue de soutieŶ et d͛eŶĐouƌageŵeŶt 
des activités artisanales. Cette politique doit être appuyée par les 
autres politiques publiques : la reconnaissance de la pluriactivité, des offres de formations 
professionnelles, protection et gestion du patrimoine naturel, le développement touristique, la gestion 
des ressources naturelles (le pandanus vient surtout de Rimatara). 

D. Services et utilités publiques 

 Infrastructures et réseaux  

 Télécommunications 

La téléphonie mobile est relativement développée et performante, eu égard à la faible densité des 
populations concernées. Chaque village est connecté au réseau téléphonique territorial (numérique).  

Aujouƌd͛hui le ƌĠseau de tĠlĠphoŶie ŵoďile est utilisaďle daŶs toutes les îles, ŵais la Đouǀeƌtuƌe est 
inégale. Il y a une demande récurrente pour une amélioration de la couverture.  

Le tauǆ de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales disposaŶt d͛uŶ aĐĐğs à internet reste faible au regard de la moyenne 
de la Polynésie. 

Télécommunications 

RP 2012 PF Îles 
Australes 

Connexion à Internet 42,7% 20,1% 

Réception TNT 85,6% 84,0% 

Téléphone fixe 51,2% 53,5% 

Téléphone mobile 89,9% 74,7% 

Source : ISPF 

L͛aĐĐğs à Internet et le débit sont notamment très insuffisants (parfois inexistants) pour les 
professionnels et les institutions. Le désenclavement numérique par augmentation des capacités 
satellitaires ou par raccordement par câble sous-marin est une attente forte de la population. 

 Énergie électrique 

Les îles Austƌales soŶt sous ĐoŶĐessioŶ EDT à l͛eǆĐeptioŶ de ‘apa Iti. ‘uƌutu et Tuďuai ƌepƌĠseŶteŶt 
respectivement 1,5% et 2% de la consommation totale des îles en concession EDT.  

L͛ĠŶeƌgie est esseŶtielleŵeŶt theƌŵiƋue ;ϯ MWͿ. Aussi, l͛aƌĐhipel est dĠpeŶdaŶt des ĠŶeƌgies fossiles  
et de l͛iŵpoƌtatioŶ d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes. AuĐuŶe ƌĠelle ĐapaĐitĠ hǇdƌoĠleĐtƌiƋue Ŷi photoǀoltaïƋue Ŷ͛a ĠtĠ 
développée. 

“uƌ l͛île de ‘uƌutu, Ϯ ĠolieŶŶes de ϲϬ kW aǀaieŶt ĠtĠ iŶstallĠes et ĐoŶŶeĐtĠes au ƌĠseau eŶ ϮϬϬϭ. Elles 
oŶt Đouǀeƌt jusƋu͛à ϭϬ% des ďesoiŶs eŶ ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠleĐtƌiƋue de l͛île. Elles oŶt ĠtĠ aƌƌġtĠes eŶ 
2008 car le matériel, arrivé en fin de vie, demandait uŶ Đoût de ŵaiŶteŶaŶĐe tƌop ĠleǀĠ. C͛est uŶ 
pƌoďlğŵe ƌĠĐuƌƌeŶt daŶs les îles isolĠes Ƌui ĐoŶstitue uŶ fƌeiŶ à l͛eŶtƌetieŶ des iŶstallatioŶs.  
Le potentiel des énergies photovoltaïque et houlo-motrices sur les îles Australes reste cependant à 
exploiter. 
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En l͛aďseŶĐe de ĐeŶtƌales hǇďƌides, il faut souligŶeƌ le dĠǀeloppeŵeŶt et la pose de panneaux 
photovoltaïques sur les établissements publics énergivores (cantines avec chambres froides par ex), et 
de lampadaires solaires ou LED. 

 Nouveaux moyens de production 

Le Schéma Directeur des Énergies Renouvelables propose la solution du photovoltaïque 
iŶteƌŵitteŶt et du photoǀoltaïƋue ƌĠgulĠ, Ƌui peƌŵettƌait d͛atteiŶdƌe le seuil de ϯϬ% d͛ĠŶeƌgie 
iŶteƌŵitteŶte. Cette teĐhŶiƋue est adaptĠe au foƌt tauǆ d͛eŶsoleilleŵeŶt en Polynésie française ; elle 
est facilement redimensionnable en fonction de la demande ; les coûts sont compétitifs avec le kWh 
thermique et continuent de baisser ; la ĐoŵpĠteŶĐe pouƌ l͛iŶstallatioŶ et la ŵaiŶteŶaŶĐe de Đes 
équipements existent en Polynésie française. De plus, les coûts de maintenance seront revus à la baisse 
si ces installations se généralisent. 

Pouƌ atteiŶdƌe ϱϬ% d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle, uŶe solutioŶ de stoĐkage Đoŵŵe Đelles des ĐeŶtƌales 
hybrides est jugée nécessaire par le Schéma Directeur. 

 Équipements publics 

Principaux équipements et services publics des Australes 

 
Sources : SAU, PTPU 
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 Administratifs  

Tubuai rassemble les services publics et privés grâce à son statut de chef-lieu de l͛aƌĐhipel. Les 
autres communes sont souvent un peu démunies, notamment concernant les services du Pays, les 
ĐoŵŵuŶes Ŷ͛ĠtaŶt pas toujouƌs à ŵġŵe de ƌelaǇeƌ des ďesoiŶs. 

Les services bancaires sont présents à Tubuai et Rurutu ; les bureaux de postes assurent les services 
bancaires dans les autres îles. 

Les infrastructures de santé publique comportent un centre médical et un dispensaire à Tubuai et 
Rurutu, et des centres de soin dans les autres îles. 

Services publics aux Australes 

Îles  Nombre 
d’haďitaŶts 

Service administratif Service de 
santé 

Service de 
sécurité 

Autre 
équipement 

Raivavae 940 Mairie et mairies annexes 
DiƌeĐtioŶ de l͛EƋuipeŵeŶt 
Bureau de poste 
Maison des jeunes 
Service du développement rural 

Infirmerie 
 

Gendarmerie 
Police 
municipale 
Centre 
d͛iŶĐeŶdie et 
de secours 

Décharge 
communale 

Rapa 515 Mairie 
Bureau de poste 

Centre de 
soins / 
dispensaire 

Police 
municipale 
Centre 
d͛iŶĐeŶdie et 
de secours 

CET 

Rimatara 873 Mairie et mairies annexes 
Bureau de poste 
Service du développement rural 
DiƌeĐtioŶ de l͛EƋuipeŵeŶt 
 

Centre de 
soins / 
dispensaire 

Poste de 
gendarmerie 
Police 
municipale 
Centre 
d͛iŶĐeŶdie et 
de secours 

Décharge 
communale 

Rurutu 2 322 Mairie et mairies annexe 
Bureau de poste 
Service du développement rural 
DiƌeĐtioŶ de l͛EƋuipeŵeŶt 
 

Centre 
médical 
Dispensaire 
Poste de 
secours 

Poste de 
gendarmerie 
Police 
municipale 
Centre 
d͛iŶĐeŶdie et 
de secours 

Dépotoir 

Tubuai 2 170 Mairie Direction de 
l͛EƋuipeŵeŶt 
Bureau de poste 
DiƌeĐtioŶ de l͛EƋuipeŵeŶt 
Service du développement rural 
Circonscription administrative 

Centre 
médical 
Dispensaire 
Centre 
dentaire 

Poste de 
gendarmerie 
Police 
municipale 
Centre 
d͛iŶĐeŶdie et 
de secours 

CET 

Source : SAU / CHPF / CTG 

 Scolaires 

Les jeuŶes des Austƌales soŶt sĐolaƌisĠs à paƌtiƌ de l͛âge de ϱ aŶs daŶs uŶe ĠĐole situĠe à distaŶĐe 
raisonnable de leur domicile. Le transport des élèves est organisé par les communes. 

CeƌtaiŶs Ġlğǀes de ‘apa doiǀeŶt eŵpƌuŶteƌ le ďateau de la ĐoŵŵuŶe pouƌ se ƌeŶdƌe à l͛ĠĐole de l͛autƌe 
côté de la baie. 
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Les effectifs scolaires des Australes ont peu baissé depuis 10 ans (-10%), passant de 1 164 à 1 048 
élèves. 

Les Austƌales disposeŶt d͛uŶ Đollğge à Tubuai et à Rurutu. Le collège de Tubuai dispose ĠgaleŵeŶt d͛uŶ 
CETAD ;CeŶtƌe d'EŶseigŶeŵeŶt auǆ TeĐhŶologies AppƌopƌiĠes auǆ DĠǀeloppeŵeŶtͿ. L͛île de ‘aiǀaǀae 
possède également un Groupement d'observation dispersé qui permet aux primaires de poursuivre 
leur scolarité en 6ème et 5ème. 

Les effectifs du secondaire ont baissé de 24% en 10 ans, notamment ceux du collège de Tubuai.  

Établissements scolaires aux Australes 

 Effectifs 
primaire 

Nombre 
d'écoles 

Nombre 
moyen 

d’Ġlğves paƌ 
école 

Effectifs 
collège / 
CETAD 

Nombre de 
collège / 
CETAD 

 RAIVAVAE   112 1 112 34 1 

 RAPA   80 1 80   

 RIMATARA   143 2 72   

 RURUTU   324 1 324 206 1 

 TUBUAI   370 1 370 231 2 

 Total GENERAL   1029 6 172 471 4 

Source : Direction Générale de l'Éducation et des Enseignements (données 2016) 

 Sport et loisirs  

AǀeĐ ϰϲ ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs pouƌ uŶe populatioŶ de ϲ ϴϮϬ, le tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt pouƌ ϭϬ 000 
haďitaŶts est de ϲϳ,ϰ soit l͛uŶ des plus foƌt tauǆ de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, Ƌui s͛eǆpliƋue esseŶtielleŵeŶt 
par la faible densité de population.  

Le tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶts de pleiŶe Ŷatuƌe est plus ďas Ƌue la ŵoǇeŶŶe de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise ;ϴ,ϴ ĐoŶtƌe 
9,2). 

Les équipements sportifs sont principalement des plateaux, des terrains de grands jeux et des salles 
ŵultispoƌt ;au ŵoiŶs uŶe salle ŵultispoƌt daŶs ĐhaƋue îleͿ. L͛île de Tubuai est la mieux équipée en 
plateauǆ spoƌtifs. L͛ile de ‘uƌutu est la ŵoiŶs pouƌǀue eŶ ĠƋuipeŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt dispoŶiďles pouƌ 
les scolaires. 

Les ĠƋuipeŵeŶts de pleiŶe Ŷatuƌe soŶt des sites d͛aĐtiǀitĠ ŶautiƋue et aƋuatiƋue. 

  



Diagnostic et Enjeux des îles Australes 

 324 

3. CADRE DE VIE 

A. L’occupation du sol 

 RĠalisatioŶ d’uŶ iŶveŶtaiƌe des ŵodes d’oĐĐupatioŶ du sol de Tubuai et Raivavae 

Les analyses et cartes suivantes sont dérivées de photo-interprétations réalisées à partir des prises 
de vues aériennes des îles de Tubuai et Raivavae en 2016 fournies par le SAU. Ces orthophotos 
numériques ont servi à réaliser une digitalisation par polygones dans un SIG de façon à attribuer 
l͛oĐĐupatioŶ du sol des deuǆ îles à l͛uŶe ou l͛autƌe des classes définies selon une nomenclature en trois 
niveaux de précision. Cette ĐouĐhe d͛iŶfoƌŵatioŶ a ĠtĠ ĐƌoisĠe aǀeĐ uŶe ĐouĐhe ĐoŶteŶaŶt le ƌĠseau 
ƌoutieƌ et ŶettoǇĠe afiŶ d͛oďteŶiƌ uŶ « ŵode d͛oĐĐupatioŶ du sol » (MOS) topographiquement 
cohérent39. 

NoŵeŶĐlatuƌe du ŵode d’oĐĐupatioŶ du sol des Australes 

 
Source : PTPU-IAU 

Le niveau le moins défini du MOS de ces deux  îles comprend seulement deux classes : les espaces 
naturels (1) et les espaces « anthropiques » ;ϮͿ, Đ͛est-à-diƌe aŵĠŶagĠs ou ŵis eŶ ǀaleuƌ paƌ l͛hoŵŵe. 
Le Ŷiǀeau le plus dĠfiŶi ĐoŵpƌeŶd ϭϭ Đlasses, ĐouǀƌaŶt uŶe tǇpologie d͛espaĐes adaptĠe auǆ 
caractéristiques essentielles des Australes, aǀeĐ d͛uŶe paƌt ϲ ĐatĠgoƌies Ŷatuƌels teƌƌestƌes ;de ϭϭϭ à 
ϭϭϯͿ ou aƋuatiƋues ;de ϭϮϭ à ϭϮϯͿ et, d͛autƌe paƌt, ϱ ĐatĠgoƌies d͛espaĐes aŶthƌopiƋues uƌďaŶisĠs 
(211), occupés par des infrastructures de transport (212), ou cultivés (221 à 222).  

Les lagons et leurs platiers récifaux, prolongements aquatiques de certaines îles de l͛aƌĐhipel comme 
Tubuai et Raivavae, font partie intégrante du territoire de ces îles et leur surface est bien évidemment 
pƌise eŶ Đoŵpte daŶs la ĐatĠgoƌie des EspaĐes Ŷatuƌels ;sauf s͛il Ǉ a des ĐoŶĐessioŶs aƋuaĐoles ou 
perlicoles bien visibles suƌ l͛oƌthophoto, auƋuel Đas elles figuƌeŶt daŶs la Đlasse ϮϮϯ-Aquaculture). 

                                                 
39-Cf également chapitre III-3.A et Annexe I pour le détail des évolutions du MOS. 

111 Végétalisé 1111

112 Minéral 1121

113 Mixte terrestre 1131

121 Lagon et platier récifal 1211

122 Eau douce 1221 ĠtaŶg…

123 Mixte aquatique 1231

2111

2112

2113

2114

2115

2116

212 Infrastructure de transport 2121

221 Sylviculture 2211 …

222 Agriculture 2221

223 Aquaculture 2231

Espace 

anthropique
2

21
Aménagé 

(imperméabilisé)

Niveau 1 Niveau 2

1

Agricole22

Espace naturel

Terrestre

Aquatique

11

12

Urbain*211

Niveau 3 Descriptif 

Toute unité de végétation non exploitée (protégée ou non)

Zone rocheuse, plage, beachrock (récif exondé)

Roche végétalisée, embuissonée, motu avec végétation peu dense

Rivière, lac, ĠtaŶg…

Zone marécageuse, plan d'eau saumatre

Comprenant aussi leurs jardins et voiries

Avec leurs jardins, voiries et parkings

ZI, ZAE et centres commerciaux avec leurs parkings

Ensemble bâtis comprenant logements collectifs, bureaux, commerces (centre Papeete)

Y compris parcs et jardins publics et leurs parkings

Friches urbaines, chantier, terrassement et affouillement en cours

Réseau routier, grands parkings, aéroport, aérodrome, port, marina avec jetées et quai

Cocoteraie aménagée ou de ceuillette, forêt exploitée (pinus, teck, acajou,…), agroforesterie

Toutes autres exploitatons agricoles terrestres

Concessions occupées par des fermes perlières ou aquacoles
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Carte du MOS de Tubuai en 2016 

 

MOS de Tubuai en 2016 selon une nomenclature de niveau 3 

 
Sources : SAU, PTPU, IAU 

A Tuďuai les espaĐes aŵĠŶagĠs pouƌ l͛haďitat, les ĠƋuipeŵeŶts, les infrastructures de transport et les 
espaĐes eǆploitĠs paƌ l͛agƌiĐultuƌe et la sǇlǀiĐultuƌe s͛ĠteŶdeŶt suƌ ϭ 515 ha, représentant un peu plus 
de ϭϬ% du teƌƌitoiƌe de la ŵoŶtagŶe et du lagoŶ. A l͛iŶtĠƌieuƌ de Đes espaĐes « anthropiques », 
l͛uƌďaŶisatioŶ et les iŶfƌastƌuĐtuƌes ƌepƌĠseŶteŶt à peine plus de 20% ce qui confirme la vocation 
agƌiĐole de l͛île. L͛uƌďaŶisatioŶ pƌeŶd la foƌŵe de haŵeauǆ esseŶtielleŵeŶt desseƌǀis paƌ la ƌoute 
cotière. Avec la forte exposition de la côte nord-ouest aux vents et houles cycloniques, on peut 
s͛atteŶdƌe Ƌu͛à l͛aǀeŶiƌ, le dĠǀeloppeŵeŶt uƌďaiŶ se ƌĠalise daŶs les seĐteuƌs plus abrités et donc 
moins vulnérables de Huahine et Tamatoa. 

Les marais situés dans les dépressions côtières sont encore très présents, malgré leur assèchement 
progressif à des fins agricoles, en particulier dans le secteur de Matavahi. Les forêts de pins des 
caraïbes plantées par le SDR occupent près de 500 ha essentiellement sur les pentes des monts Herani 
et Taitaa. 

Type d'occupation du sol Surface en Ha Proportion

1-Espaces naturels 89,51%

111-Végétation haute ou basse 2 918,0                                                  20,21%

112-Espace minéral 13,5                                                       0,09%

113-Espace mixte terrestre 107,5                                                     0,74%

121-Lagon et platier récifal 9 883,5                                                  68,46%

122-Eau douce -                                                          0,00%

123-Espace mixte aquatique -                                                          0,00%

2-Espaces "anthropiques" ou aménagés 10,49%

211-Espace urbain 173,8                                                     1,20%

212-Infrastructure de transport 147,2                                                     1,02%

221-Sylviculture 480,9                                                     3,33%

222-Agriculture 713,3                                                     4,94%

223-Aquaculture -                                                          0,00%

TOTAL 14 437,7                                               100,00%
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Carte du MOS de Raivavae en 2016 

 

 

MOS de Raivavae en 2016 selon une nomenclature de niveau 3 

 
A Raivavae les espaĐes aŵĠŶagĠs pouƌ l͛haďitat, les ĠƋuipeŵeŶts, les iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt et 
les espaĐes eǆploitĠs paƌ l͛agƌiĐultuƌe et la sǇlǀiĐultuƌe s͛ĠteŶdeŶt suƌ seulement 340 ha, représentant 
moins de 5% du territoire de la montagne et du lagon. Ces chiffres confirment le caractère encore très 
naturel et peu habité de cette île des Australes, Ƌui jouit paƌ ailleuƌs d͛uŶ tƌğs gƌaŶd lagoŶ oĐĐupaŶt 
plus des ¾ de son territoire. 

L͛uƌďaŶisatioŶ et les iŶfƌastƌuĐtuƌes occupent à peine 120 ha, plus de deuǆ fois ŵoiŶs Ƌu͛à Tuďuai ;il 
est vrai capitale administrative et donc plus habitée). Les contraintes de relief expliquent le faible 
dĠǀeloppeŵeŶt de l͛agƌiĐultuƌe à ‘aiǀavae, comparé à Tubuai.  

B. Urbanisme et habitat 

 PGA 

AuĐuŶe ĐoŵŵuŶe des Austƌales Ŷ͛a ĠlaďoƌĠ de PGA. 

Type d'occupation du sol Surface en Ha Proportion

1-Espaces naturels 95,62%

111-Végétation haute ou basse 1 336,2                                                  17,26%

112-Espace minéral 121,9                                                     1,57%

113-Espace mixte terrestre 4,5                                                         0,06%

121-Lagon et platier récifal 5 940,5                                                  76,73%

122-Eau douce -                                                          0,00%

123-Espace mixte aquatique -                                                          0,00%

2-Espaces "anthropiques" ou aménagés 4,38%

211-Espace urbain 80,1                                                       1,03%

212-Infrastructure de transport 40,0                                                       0,52%

221-Sylviculture 191,9                                                     2,48%

222-Agriculture 27,4                                                       0,35%

223-Aquaculture -                                                          0,00%

TOTAL 7 742,4                                                  100,00%
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 Habitat 

 Architecture 

En raison des passages de cyclone, une grande partie du patrimoine architectural a été détruit. La 
conséquence est une uniformisation des constructions, majoritairement composées de fare MTR 
(construction anticyclonique sur pilotis). 

Maisons anciennes à Tubuai 

  

Source : Tahiti héritage 

 Production de logements 

Avec 433 logements construits en 10 ans, la croissance du parc de logements a été de 23% en 10 
ans. 

Production de logements aux Australes 

Logements RP 2002 RP 2012 Tauǆ d’ĠvolutioŶ 

Australes 1886 2319 23,0% 

PF 68069 88370 29,8% 

Source : ISPF 

 Typologie des logements 

 

Entre 2002 et 2012, la part des résidences principales a légèrement diminué au profit des logements 
occasionnels et des résidences secondaires. Les logements vacants sont en diminution, et représentent 
6,5% du parc soit 151 logements. L͛haďitat est eǆĐlusiǀeŵeŶt ĐoŵposĠ de logeŵeŶts iŶdiǀiduels. 

Typologie des logements 

Typologie des logements PF Îles Australes 

RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble 68 069 88 370 1 886 2 319 

Résidences principales 88,9% 82,3% 82,3% 79,2% 

Résidences secondaires et logements occasionnels 5,2% 7,8% 5,6% 14,3% 

Logements vacants 5,7% 10,0% 12,0% 6,5% 

Autre 0,2% 0,0% 0,0% 0,0% 

Résidences principales 60 541 72 708 1 553 1 837 

Habitat individuel 92,2% 88,2% 99,5% 99,0% 

Habitat collectif 7,4% 10,9% 0,1% 0,5% 

Autre 0,5% 0,9% 0,3% 0,5% 

Source : ISPF 
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 Confort des résidences principales 

Le niveau de ĐoŶfoƌt des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales s͛est aŵĠlioƌĠ eŶ ϭϬ aŶs.  

Niveau de confort des résidences principales 

 PF Îles Australes 

 RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble des résidences principales 60 541 72 708 1 553 1 837 

Electricité dans le logement 95,8% 98,3% 94,9% 98,4% 

Eau dans le logement 90,4% 97,8% 95,0% 99,7% 

Baignoire ou douche intérieure 94,6% 92,8% 94,7% 93,3% 

WC intérieurs 98,5% 93,6% 98,3% 94,7% 

Source : ISPF 

 Équipement des ménages 

Le niveau d͛ĠƋuipeŵeŶt des ŵĠŶages est eŶ Ŷette pƌogƌessioŶ. EŶ ϮϬϭϮ, plus de ϰϬ% des ménages 
Ŷ͛ĠtaieŶt pas ŵotoƌisĠs.  

Niveau d’ĠƋuipeŵent des ménages 
 

PF Îles Australes 
 

RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Congélateur 56,9% 63,6% 86,9% 86,7% 

Machine à laver le linge 80,5% 91,4% 80,7% 89,5% 

Ordinateur 29,8% 57,2% 11,3% 34,6% 

Une voiture ou plus 71,7% 77,1% 46,3% 59,2% 

Un deux-roues à moteur ou plus 22,8% 23,7% 25,5% 22,6% 

Un bateau à moteur ou plus 12,9% 13,0% 17,9% 18,1% 

Source : ISPF 

 “tatut d͛oĐĐupatioŶ 

La majorité des ménages sont propriétaires de leur logement. Les locataires fonciers sont très peu 
représentés par rapport à la moyenne de Polynésie française.  

Statut d’oĐĐupatioŶ 
 

PF Îles Australes 
 

RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble des résidences principales 60 541 72 708 2 105 2 597 

Statut d'occupation 
    

Propriétaire sol et logement 58,7% 66,5% 72,2% 85,5% 

Propriétaire logement, loc.terrain 7,2% 4,7% 0,6% 0,2% 

Locataire 22,8% 20,6% 6,8% 7,1% 

Logés gratuitement 11,3% 8,2% 20,4% 7,2% 

Source : ISPF 

 Le foncier 

A Tubuai, la partie comprise entre la route de ceinture et la plage est le plus souvent non bâtie et 
ŶoŶ ĐlôtuƌĠe, Đe Ƌui peƌŵet de disposeƌ d͛uŶ paǇsage et d͛aĐĐğs ouǀeƌt suƌ le lagoŶ, apportant une 
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qualité de vie à la population. Cette zone constitue en même temps un espace de retrait par rapport 
aux risques de submersion marine. On note néanmoins une artificialisation de certaines portions de 
bord de route qui entraine la disparition des plages sableuses. 

Paysage ouvert sur le littoral à Tubuai 

  

Artificialisation du littoral à Tubuai 

  

Sources : PTPU 

C. Transports et déplacements internes  

 Le réseau routier 

Le ƌĠseau ƌoutieƌ a fait l͛oďjet d͛iŶǀestisseŵeŶts iŵpoƌtaŶts daŶs les diǆ deƌŶiğƌes aŶŶĠes, de soƌte 
que l͛esseŶtiel des ƌoutes ƌeliaŶt les ǀillages eŶtƌe euǆ à ‘iŵataƌa, ‘uƌutu et Tuďuai est ŵaiŶteŶaŶt 
teƌŵiŶĠ, le plus souǀeŶt aǀeĐ uŶ ƌeǀġteŵeŶt eŶ ďĠtoŶ, plus faĐile d͛eŶtƌetieŶ aǀeĐ les ŵoǇeŶs des 
communes. 

Quelques portions de routes restent à revêtir sur la ƌoute littoƌale de ‘uƌutu et ‘aiǀaǀae, aiŶsi Ƌu͛eŶtƌe 
les villages de Rapa. 

Les pistes soŶt daŶs uŶ Ġtat iŶĠgal, seloŶ la Ŷatuƌe du sol. L͛aďseŶĐe de Đaƌƌiğƌe de pieƌƌes en activité 
ƌeŶd plus diffiĐile la ƌĠalisatioŶ des tƌaǀauǆ d͛aŵĠlioƌatioŶ. 
Les transpoƌts sĐolaiƌes soŶt le plus souǀeŶt liŵitĠs au touƌ de l͛île. Les jeuŶes ƌejoigŶeŶt le poiŶt de 
ramassage à pieds ou à vélo. 
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Vélos déposés par les écoliers avant de prendre le bus à 
Tubuai 

 

PaǇsage ouveƌt Ƌui peƌŵet le paƌtage de l’espaĐe viaiƌe à 
Tubuai 

 

Sources : PTPU 

D. Patrimoine culturel  

 Patrimoine archéologique 

La conservation, la remise en état et la mise en valeur culturelle et touristique du patrimoine 
archéologique des Australes sont peu développées. Les sites archéologiques sont tous situés sur des 
terrains privés.  

A Rapa, les vestiges des « pa » (forts traditionnels qui pouvaient chacun abriter plusieurs centaines de 
peƌsoŶŶes pouƌ souteŶiƌ uŶ loŶg siğgeͿ ŵĠƌiteƌaieŶt Ƌu͛uŶ tƌaǀail de ŵise eŶ ǀaleuƌ et de ĐoŶseƌǀatioŶ 
en assure la pérennité.  

La municipalité de Raivavae a le projet de rapatrier les tikis origiŶaiƌes de l͛île Ƌui soŶt aĐtuelleŵeŶt eŶ 
dĠpôt au ŵusĠe des îles de Tahiti ou daŶs d͛autƌes ŵusĠes. 

 Patrimoine historique et architectural 

QuelƋues ĠlĠŵeŶts de la Đultuƌe histoƌiƋue / ĐoloŶiale pouƌƌaieŶt faiƌe l͛oďjet d͛aŵĠŶageŵeŶts 
paƌtiĐulieƌs ou d͛uŶe pƌoteĐtioŶ plus affiƌŵĠe. Les ǀestiges de l͛histoiƌe de la « Bounty », à Tubuai, 
pourraient également être valorisés. 

Pierres dressées sur les ƌuiŶes d’un marae à Tubuai 

  
Source : PTPU 
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4. ÉTAT INITIAL DE L ’ENVIRONNEMENT ET CONSOMMATION D’ESPACES NATURELS  

A. Ressources naturelles terrestres  

 Granulats 

L͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ gƌaŶulats ĐoŶstitue uŶe pƌoďlĠŵatiƋue ŵajeuƌe de la ĐoŶstƌuĐtioŶ daŶs 
les îles de Polynésie. Les extractions de matériel corallien se sont déroulées essentiellement jusque 
dans les années 1970 pour la réalisation des routes, des constructions et de divers aménagements 
maritimes – la soupe de Đoƌail ĠtaŶt aloƌs la seule souƌĐe de ŵatĠƌiel de l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe 
polynésien.  

Des extractions de matériaux coralliens ont ainsi été réalisées à Raivavae, Tubuai et Rurutu. A Rurutu, 
uŶ phĠŶoŵğŶe gĠologiƋue a pƌoǀoƋuĠ la suƌƌeĐtioŶ de l͛île doŶt l͛aŵplitude du ŵouǀeŵeŶt a atteiŶt 
ϭϬϬ ŵ. L͛ĠdifiĐe ĐoƌallieŶ ĠŵeƌgĠ foƌŵe aloƌs des falaises speĐtaĐulaiƌes où uŶe eǆploitation 
teŵpoƌaiƌe a ĠtĠ ƌĠalisĠe eŶ Đaƌƌiğƌe aujouƌd͛hui feƌŵĠe. Plus ƌĠĐeŵŵeŶt, des dĠƌoĐtages oŶt ĠtĠ 
effeĐtuĠs daŶs toutes les îles de l͛aƌĐhipel pouƌ aŵĠlioƌeƌ la desseƌte ŵaƌitiŵe et aĠƌieŶŶe. La 
ĐoŶstƌuĐtioŶ de l͛aĠƌodƌoŵe de ‘aiǀaǀae a paƌ eǆeŵple ŶĠĐessitĠ l͛eǆtƌaĐtioŶ de ϱϰϬ 000 m3 de 
matériaux sur le platier récifal, la réalisation du quai et du chenal de Tubuai 14 000 m3. Particularité de 
Rurutu : des matériaux coralliens peuvent être extraits pour alimenter un four à chaux collectif. La 
chaux reste encore utilisée par la population comme matériaux de construction des habitations.  

Les impacts de ces extractions sur les récifs coralliens sont liés à la destruction du milieu et à son 
appauvrissement biologique, à des modifications morphologiques, à la turbidité, à la modification du 
paysage, et au développement de flambées ciguatériques. Sensibilisées au risque ciguatérique, les 
populatioŶs s͛opposeŶt à Đe tǇpe de tƌaǀauǆ ou ƌesteŶt tƌğs atteŶtiǀes loƌsƋu͛ils soŶt iŶĠǀitaďles ;Ƌuai, 
ĐheŶal d͛aĐĐès au port, etc.) AiŶsi, les deŵaŶdes d͛eǆtƌaĐtioŶs ƌesteŶt aujouƌd͛hui ŵodestes et 
ponctuelles au regard de celles concernant le milieu terrestre.  

Les ressources terrestres sont désormais davantage exploitées : roches massives et granulats de 
rivière. La ressource en cailloux de rivière reste peu, voire pas exploitée, limitant des impacts non 
ŶĠgligeaďles suƌ le ŵilieu. Il Ŷ͛eǆiste pas de Đaƌƌiğƌe pĠƌeŶŶe auǆ Austƌales. A Tuďuai, deuǆ Đaƌƌiğƌes 
(extraction mécanisée) ont ainsi été exploitées : celle de Pahatu et Đelle eŶĐoƌe eŶ aĐtiǀitĠ aujouƌd͛hui 
de ToŶaƌutu. Ces deuǆ deƌŶieƌs sites d͛eǆtƌaĐtioŶ soŶt ŵaƌƋuĠs paƌ uŶe eǆploitatioŶ ŵodeƌŶe et 
intensive des roches pour la mise en place de gravières. Le flanc nord du Mont Tonarutu est largement 
entamé par cette extraction de roches basaltiques.  

Sur Rurutu, une carrière temporaire existe également à proximité du village de Moerai pour répondre 
auǆ ďesoiŶs de l͛île.     

B. Peuplements marins et enjeux de conservation  

 État de l’eŶdĠŵisŵe 

La flore et la faune marines de Polynésie française sont parmi les plus pauvres en espèce de la 
province indo-pacifique. Cette pauvreté atteint des groupes entiers, totalement absents (certaines 
Đlasses d͛ĠĐhiŶodeƌŵes ou de ŵollusƋuesͿ ou peu ƌepƌĠseŶtĠs ;ĠpoŶges, aŶĠŵoŶes, Đoƌauǆ ŵous) 
dans les différents archipels.  
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Afin de dégager les enjeux de biodiversité marine des Australes, les travaux réalisés par le CRISP40 en 
2010 seront traités dans les chapitres suivants. Pour assuƌeƌ la pĠƌeŶŶitĠ des espğĐes ŵaƌiŶes d͛iŶtĠƌġt 
vital pour le PaĐifiƋue et ŵeŶeƌ à ďieŶ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ƌĠseau d͛aiƌes ŵaƌiŶes pƌotĠgĠes, uŶe 
analyse éco-ƌĠgioŶale a ĠtĠ ŵeŶĠe à l͛ĠĐhelle de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. “uƌ la ďase d͛Ġtudes eǆistaŶtes 
et des ĐoŶĐlusioŶs d͛atelieƌs ƌegƌoupaŶt de Ŷoŵďƌeuǆ eǆpeƌts sur le milieu marin, chaque île a été 
évaluée selon trois thématiques : la géomorphologie, le patrimoine naturel et les écosystèmes 
(diversité spécifique, pƌĠseŶĐe d͛espğĐes ƌeŵaƌƋuaďles Đaƌ pƌotĠgĠes, eŶdĠŵiƋues, eŵďlĠŵatiƋuesͿ, 
les usages marins (pêche lagonaire, pêche côtière, perliculture et tourisme) et les pressions (déchets, 
l͛assaiŶisseŵeŶt, l͛agƌiĐultuƌe et l͛Ġleǀage, auǆ aĐtiǀitĠs d͛eǆtƌaĐtioŶ, à l͛oĐĐupatioŶ ŵaƌitiŵe et auǆ 
aménagements à terre). Il en ressort une hiérarchisation des espaces marins des îles selon leur intérêt 
prioritaire de conservation. 

 Intérêt écologique des Australes  

AuĐuŶe espğĐe eŶdĠŵiƋue de PolǇŶĠsie Ŷ͛est ĐoŶŶue à Đe jouƌ. La fauŶe polǇŶĠsieŶŶe est tǇpiƋue 
de l͛IŶdo PaĐifiƋue - Est et est globalement très appauvrie. 

Concernant les mollusques, la Polynésie héberge les plus fortes densités de bénitiers observées dans 
le PaĐifique. On distingue 2 secteurs important de bénitiers dont les îles Australes. Dans ces îles, les 
populations de Bénitiers sont caractéristiques de systèmes ouverts (reproduction saisonnière et 
croissance lente). 

Les connaissances à propos des tortues marines sont très limitées aux îles Australes. Leur présence a 
été signalée ponctuellement à Rapa, Rimatara et Raivavae, bien Ƌu͛auĐuŶe poŶte ǀiaďle Ŷ͛ait été 
observée.  

Saut de baleine à bosse devant Rurutu 

Aux Australes, aucune espèce de petits cétacés Ŷ͛a ĠtĠ 
observée. Cette absence pourrait être liée aux basses 
teŵpĠƌatuƌes aiŶsi Ƌu͛à uŶe gĠoŵoƌphologie ŵoiŶs 
accueillante ; ces basses températures limiteraient les 
mises-bas. L͛île de Rurutu est en revanche réputée 
pour la présence des baleines à bosse (Megaptera 
novaegliae) durant la période de mise bas 
développant un secteur économique touristique lié à 
leur observation et à la plongée.  

Ainsi, une cotation allant de 0 à 2 a été attribuée à 
ĐhaƋue île pouƌ ĐhaƋue Đƌitğƌe loƌsƋue l͛iŶfoƌŵatioŶ Ġtait dispoŶiďle. 

Intérêts écologiques des Australes 

 Poissons 
côtiers 

Coraux Mollusques Oiseaux 
marins 

Tortues 
marines 

Géomorphologie Cétacés Requins  
 

Crustacés Intérêt 
écologique 

Rapa 2 2 2 2  2  1 1 12 
Tubuai 2 2 2       6 
Rurutu       2   2 

Raivavae 1 1 1       3 
Maria          0 

Banc Nelson          0 
Marotiri          0 

Rimatara          0 
 

                                                 
40-Le CRISP est un programme mis en œuvre dans le cadre de la politique développée par le programme régional 
Océanien pour l’Environnement afin de contribuer à la protection et à la gestion durable des récifs coralliens des 
pays du Pacifique. 
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 L͛île Ŷe pƌĠseŶte pas d͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đette thématique ou inconnu 
1 L͛île pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đette thĠŵatiƋue ŵais Ŷ͛est pas pƌioƌitaiƌe 

2 L͛île pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt pƌioƌitaiƌe pouƌ Đette thĠŵatiƋue ;Ŷ͛est pas ƌeŵplaçaďle paƌ uŶe autƌeͿ 
Source : PTPU 

Synthèse des enjeux écologiques des Australes 

 
Source : PTPU 

‘apa est l͛île la plus ŵĠƌidioŶale de PolǇŶĠsie et aussi la plus isolĠe, elle aďƌite des asseŵďlages 
particuliers et de nombreuses espèces endémiques et également des populations remarquables de 
PuffiŶ de Neǁell,  de Pétrel de Murphy ainsi que des fortes densités de langoustes et de requins, 
(notamment le requin des Galapagos uniquement observable aux Australes). 

Tubuai et Raivavae sont les deux îles à récif barrière des Australes. Raivavae ne dispose pas de structure 
réticulée mais abrite un stock de bénitiers remarquable, bien que moins important que sur Tubuai. 

Rurutu est une Île haute saŶs ďaƌƌiğƌe ƌĠĐifale, elle Ŷ͛aďƌite thĠoƌiƋueŵeŶt pas autaŶt de ďiodiǀeƌsitĠ 
récifale que les deux précédentes. 

 Usages et pressions des activités 

‘uƌutu a suďi, depuis ϮϬϬϲ, des eǆplosioŶs d͛AĐaŶthasteƌ, laissaŶt des tauǆ de ƌeĐouǀƌeŵeŶt eŶ 
Đoƌail ǀiǀaŶt suƌ de Ŷoŵďƌeuǆ sites eŶ peŶtes eǆteƌŶes iŶfĠƌieuƌe à ϭϬ%. EŶ ϮϬϭϬ, l͛iŵpaĐt du ƌĠĐeŶt 
ĐǇĐloŶe, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ǀioleŶt, Ŷ͛a pas encore été évalué, mais des destructions récifales très 
importantes sont rapportées. 

Le ĐolleĐtage et l͛Ġleǀage de ďĠŶitieƌs auǆ Austƌales est d͛eŶǀiƌoŶ ϳϬ t/an, les stocks sont surexploités 
ŵais les iŵpaĐts de Đes aĐtiǀitĠs Ŷ͛oŶt jaŵais ĠtĠ ĠtudiĠs.  

La pġĐhe Đôtiğƌe Ŷ͛eǆeƌĐe pas de pƌessioŶ foƌte suƌ la ƌessouƌĐe daŶs l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie. La 
pƌessioŶ est ŵoǇeŶŶe suƌtout daŶs les îles de l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ et à ‘uƌutu auǆ Austƌales aiŶsi 
que dans 3 principales îles des Marquises. 
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En matière de tourisme, les Australes représentent seulement 5% de la capacité d͛hĠďeƌgeŵeŶt de 
Polynésie. Les pressions liées à ces activités sont peu marquées. De même que pour la production de 
déchets, les Australes étant peu peuplés, elles ne représentent que 7% de la production totale avec les 
Tuamotu et les Marquises.  

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛eǆtƌaĐtioŶ de ŵatĠƌiel ĐoƌallieŶ, elle ƌeste poŶĐtuelle auǆ Austƌales.  

EŶfiŶ, l͛hǇpeƌ-sĠdiŵeŶtatioŶ aǀeĐ l͛ĠƌosioŶ des sols ;liĠe au suƌpâtuƌage ou au teƌƌasseŵeŶtͿ est uŶe 
preŵiğƌe ĐoŶsĠƋueŶĐe des pƌatiƋues agƌiĐoles. Les Austƌales et plus pƌĠĐisĠŵeŶt l͛île de ‘apa, soŶt 
particulièrement concernées par ces phénomènes. 

Les usages et pƌessioŶs iŶduites oŶt aiŶsi ĠtĠ ĐodĠes eŶ ϰ Đlasses d͛iŵpoƌtaŶĐe à paƌtiƌ de l͛estiŵatioŶ 
d͛iŶdiĐateuƌs pouƌ ĐhaƋue tǇpe de pƌessioŶs ou diƌeĐteŵeŶt auǆ diƌes d͛eǆpeƌts. UŶe sǇŶthğse des 
résultats obtenus par le CRISP sont repris dans le tableau ci-après. 

Usages et pressions des activités 

 Pêche côtière Pêche lagonaire Tourisme Déchets  Agriculture Assainissement Indice final de 
pression 

Rurutu 2 3 2 3 3 2 15 
Rimatara  1 3 1 2 2 2 11 

Maria       0 
Tubuai 1 2 1 3 3 2 12 

Raivavae 1 3 1 2 2 2 11 
Banc Nelson       0 

Rapa 1 2  1 2 1 7 
Marotiri       0 

 

Note Usages Pressions 

 Pas d͛aĐtiǀitĠ ;ou inconnu) Pas de pressions (ou inconnu) 
1 DĠǀeloppeŵeŶt faiďle de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite de faible intensité 

2 DĠǀeloppeŵeŶt ŵoǇeŶ de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite moyenne 
3 DĠǀeloppeŵeŶt iŵpoƌtaŶt de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite importante 

Synthèse des enjeux liés aux pressions anthropiques aux Australes 

 
Sources : PTPU 

  



Diagnostic et Enjeux des îles Australes 

 335 

Les pƌessioŶs ƌĠsulteŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt de l͛agƌiĐultuƌe et de la pġĐhe ;suƌeǆploitatioŶ à ‘uƌutuͿ. Tuďuaï 
et surtout Raivavae subissent une forte pression de pêche aux bénitiers. 

A noter également que les travaux de dragage du chenal de Tubuai ont eu un impact environnemental 
fort (mortalité corallienne iŵpoƌtaŶteͿ, ŵais le Ƌuai ƌeste ŶĠaŶŵoiŶs diffiĐile d͛aĐĐğs pouƌ uŶ ďateau 
surdimensionné pour les infrastructures existantes.  

Impact des travaux de dragage pour agrandir le chenal d’aĐĐğs à Tubuai 

  

Source : Googlearth 

 Espaces marins de conservation prioritaire aux Australes 

Les îles pƌĠseŶtaŶt des eŶjeuǆ paƌtiĐulieƌs oŶt ĠtĠ dĠfiŶies suite au croisement des intérêts 
ĠĐologiƋues, de l͛iŵpoƌtaŶĐe des usages et de l͛iŵpoƌtaŶĐe des pƌessioŶs. Il s͛agit d͛eŶjeuǆ : 

- De protection : sur les milieux de fort intérêt biologique, nécessitant une protection plus ou 
ŵoiŶs foƌte suiǀaŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe ĠĐologiƋue, la rareté ; 

- De développement durable et de gestion des activités  liées à la mer ; 

- De gestioŶ des ĐoŶflits d͛usages ;touƌisŵe/pġĐhe, transport/protection des routes 
migratoires) ; 

- De renforcement des connaissances, lorsque celles-ci font défaut, et notamment lorsque les 
pƌessioŶs s͛appliƋueŶt suƌ des îles ŵal ĐoŶŶues ŵais dont le potentiel écologique est fort ; 

- De gestion des pollutions et dégradation issues des activités en amont ; 

- D͛iŶfoƌŵatioŶ, d͛ĠduĐatioŶ et de seŶsiďilisatioŶ dans tous les cas. 

L͛île de ‘apa aǀeĐ uŶ eŶjeu primordial très fort, abrite des assemblages particuliers, de nombreuses 
espğĐes eŶdĠŵiƋues ŵais aussi des populatioŶs ƌeŵaƌƋuaďles. L͛aĐtiǀitĠ de pġĐhe lagoŶaiƌe et Đôtiğƌe 
est relativement développée. Les pressions restent moyennes et peu nombreuses (pêche, agriculture 
et érosion).  

Tubuai, Avec plus de 2 000 habitants en 2007 et un fort potentiel primordial, possède des usages 
multiples et développés, comme la pêche lagonaire de bénitiers. Cependant, la pression de pêche reste 
modérée et les pressions liées à la démographie sont moyennes (assainissement et érosion) à fortes 
(agriculture et déchets). Les enjeux de diminution des pressions et de règlementation des usages sont 
donc importants. 
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 Les outils de gestion des espaces marins aux Australes 

La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise dispose de plusieuƌs tǇpes d͛aiƌes ŵaƌiŶes pƌotĠgĠes ;AMPͿ ou gĠƌĠes 
(AMG) : 

- Les PlaŶs de gestioŶ de l͛espaĐe ŵaƌitiŵe ;PGEMͿ ; 
- Les Zones de pêche réglementée (ZPR) ;  

- Les classements de sites au titre du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ; 
- Les Aires marines éducatives.  

Paƌ ailleuƌs, la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise dispose d͛uŶ saŶĐtuaiƌe pouƌ la pƌoteĐtioŶ de ŵaŵŵifğƌes ŵaƌiŶs, 
des ƌeƋuiŶs et toƌtues s͛ĠteŶdaŶt suƌ toute sa Zone Économique Exclusive (ZEE). 

A l͛ĠĐhelle loĐale, les haďitaŶts des Austƌales oŶt Đoŵpƌis l͛iŵpoƌtaŶĐe de leuƌ Đultuƌe iŶsulaiƌe et soŶt 
engagés depuis le début des années 2000 dans une quête identitaire et culturelle qui vise à réhabiliter, 
voire réinstaurer des pratiques longtemps mises de côté mais qui concourent à une meilleure 
iŶtĠgƌatioŶ de leuƌs ƌelatioŶs eŶtƌe la Đultuƌe et l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Il eŶ est aiŶsi du rahui, système 
traditionnel ancré dans la culture polynésienne et géré par le Tomité rahui, un comité élu de manière 
démocratique par la populatioŶ.  Il ĐoŵpƌeŶd uŶ eŶseŵďle de ŵesuƌes d͛iŶteƌdiĐtioŶ teŵpoƌaiƌe suƌ 
une ressource ou un territoire pour préserver durablement les stocks. Il constitue une zone de 
régénération où il peut être autorisé la pêche communautaire occasionnelle de quelques espèces. Il a 
été remis en place à Rapa en 1984, encore présent à Rimatara et Rurutu. 

En 2015, Les ĐoŶseils ŵuŶiĐipauǆ des ĐiŶƋ îles haďitĠes des Austƌales oŶt pƌoposĠ d͛ĠteŶdƌe leuƌ 
pratique ancestrale du rahui à une vaste réserve marine (ou aire marine protégée) au large de leurs 
îles, jusƋu͛auǆ liŵites des eauǆ teƌƌitoƌiales. Ce projet Rahui Nui Tuha’a Pae a pour objectif de 
pƌĠseƌǀeƌ les haďitats et les ƌessouƌĐes ŵaƌiŶes suƌ le loŶg teƌŵe, de gĠƌeƌ les ĐoŶflits d͛usage eŶtƌe 
pêcheurs côtiers et pêcheurs thoniers, de valoriser le patrimoine culturel des Australes, de sensibiliser 
à la préservation des ressources marines. Ce projet a été soumis au gouvernement le 15 mars 2017.   

C. Peuplements terrestres et enjeux de conservation  

 État de l’eŶdĠŵisŵe teƌƌestƌes et des menaces 

Pauvreté et richesse sont les deux caractéristiques de la flore et de la faune terrestre polynésienne. 
EŶ effet, elles soŶt pauǀƌes daŶs la ŵesuƌe où peu d͛espğĐes soŶt paƌǀeŶues à ĐoloŶiseƌ Đes teƌƌes 
émergées en plein océan. Cependant, avec le temps, ces espèces évoluent dans un contexte insulaire 
particulier et de nouvelles espèces apparaissent dites endémiques et donc spécifiques à cette zone. 
Cette ďiodiǀeƌsitĠ diŵiŶue pƌogƌessiǀeŵeŶt de l͛Ouest ǀeƌs l͛Est, de l͛Asie du “ud-Est à la Polynésie 
orientale et donc se retrouve grandement appauvrie en Polynésie française.  

Une autre caractéristique de la biodiversité terrestre de Polynésie française est sa grande fragilité et 
sa seŶsiďilitĠ faĐe auǆ peƌtuƌďatioŶs d͛oƌigiŶe aŶthƌopiƋue. Les espğĐes iŶsulaiƌes ayant en effet une 
aire de répartition réduite et des populations de faible effectif, sont plus vulnérables au risque 
d͛eǆtiŶĐtioŶ. CeƌtaiŶes espğĐes ŵoŶtƌeŶt ĠgaleŵeŶt uŶe plus faiďle ĐoŵpĠtitiǀitĠ ;peƌte des ĐapaĐitĠs 
de dissémination par exemple). Les menaces sur la flore et la faune terrestre sont diverses : 
développement de plantes envahissantes, mammifères herbivores (chèvres, moutons, chevaux, 
bovins, cochons, lapins), animaux prédateurs ou compétiteurs rat, merle des Moluques, bulbul à 
ventre rouge, busard de Gould, etc. ), urbanisation engendrant du déboisement, grands travaux, 
teƌƌasseŵeŶts, etĐ. , l͛agƌiĐultuƌe, la foƌesteƌie, les aĐtiǀitĠs touƌistiƋues, la suƌeǆploitatioŶ ou la 
Đueillette aďusiǀe, les pollutioŶs du sol, de l͛eau, de l͛atŵosphğƌe, les feux, le changement climatique, 
etc.  
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 Sites de conservations prioritaires aux Australes 

La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise Ŷe possğde Ƌu͛uŶ faiďle Ŷoŵďƌe d͛espaĐes Ŷatuƌels teƌƌestƌes pƌotĠgĠs : 
environ 7 800 hectares soit 2% de la surface totale (MEYER, 2003). Peu de projets de conservation ont 
été initiés pour préserver ce patrimoine naturel unique. 

Des tƌaǀauǆ d͛ideŶtifiĐatioŶ de zoŶes Ŷatuƌelles de foƌt iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs paƌ 
différents experts de la faune et de la flore polynésienne. Elles sont considérées comme les sites de 
conservation importants dont il est nécessaire de sauvegaƌdeƌ l͛iŶtĠgƌitĠ de la ďiodiǀeƌsitĠ teƌƌestƌe.  

Les priorités de conservation sont évaluées de la manière suivante : 

- Prioritaire = intérêt écologique très élevé (3) et degré de menace fort ;  

- Haute = intérêt écologique très élevé (2) et degré de menace moyen ou faible ou intérêt 
écologique moyennement élevé (2) et degré de menace fort ; 

- Intermédiaire = intérêt écologique moyennement élevé (2) et degré de menace moyen ou 
faible ou intérêt écologique peu élevé (1) et degré de menace fort ;  

- Basse = intérêt écologique peu élevé (1) et degré de menace moyen ou faible. 

Sites de conservation prioritaire aux Australes 

Île  Nom Diversité Intérêt 
écologique 

Degré de 
menace 

Priorité de 
conservation 

Marotiri 
(Bass) 

Ilots basaltiques Végétation littorale. 
Plantes endémiques rare, colonies 
d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 

2 Faible Intermédiaire 

Raivavae Hiro, Araua, 
Mouatapu, 
monts, crêtes et 
vallons 
environnants 

Nombre élevé de plantes indigènes ou 
endémiques rare ou menacées ; plantes 
protégées ; escargot protégé ; Oiseau de 
mer probablement endémique 

3 Fort Prioritaire 

Hotuatua, îlot 
basaltique 

Végétation et forêt paralittorale. Plantes 
indigènes et endémiques rares. Colonies 
d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 

2 Faible Basse 

Taraia, mont, 
crêtes et vallons 
environnants 

Vestiges de forêt hygrophile de montagne.  
Nombre élevé de plantes endémiques 
rares ou menacé 

3 Moyen Haute 

Vaiamanu, Numiri 
rahi, Niupapa rahi, 
Mano iti, Ruahota 
rahi, Arae, îlots ou 
motu 

Végétation littorale. Plantes indigènes et 
eŶdĠŵiƋues ƌaƌes. ColoŶies d͛oiseauǆ de 
mer. 2 Moyen Intermédiaire 

Rapa Erepau, mont, 
crêtes et vallons 
environnants 

Vestiges de forêt xérophile de moyenne 
altitude. Nombre élevé de plantes 
endémiques rares ou menacées. Escargot 
protégé. 

2 Fort Haute 

Karapoo Rahi, îlot 
basaltique 

Vestiges de forêt xérophile de basse 
altitude. Nombre élevé de plantes 
endémiques rares ou menacées. Colonies 
d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 

2 Fort Haute 

Perau, mont, 
crêtes et vallons 
environnants 

Plus haut sommet des Australes ; petites 
étendues de forêt de nuages entre 550-
650m.  

Nombre élevé de genres endémiques. 
Espèces appartenant à des genres 
uniquement trouvés à Rapa ; nombre élevé 
de plantes endémiques rares ou menacées. 

3 Fort Prioritaire 
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Oiseau endémique protégé. Escargot 
endémique protégé.  

Tauturou, îlot 
basaltique 

Vestiges de végétation littorale. Important 
ĐoloŶie d͛oiseauǆ de ŵeƌ doŶt des oiseauǆ 
endémiques. 

1 Fort Intermédiaire 

Tarakoi, îlot 
basaltique 

Vestiges de végétation littorale. Important 
ĐoloŶie d͛oiseau de ŵeƌ eŶdĠŵiƋue 

2 Moyen  Intermédiaire 

Vavai, falaises 
Végétation littorale sur falaises maritimes. 
Genre endémique ; nombre élevé de 
plantes endémiques rares ou menacées 

2 Moyen Intermédiaire 

Rimatara Plateau calcaire 
Nord 

Forêt paralittorale et mésophile de plateau 
calcaire. Nombre élevé de plantes 
indigènes et endémiques rares ou 
menacées Oiseaux protégés. 

2 Moyen Intermédiaire 

Rurutu Manureva, 
Taatioe, Teape, 
Matotea, monts, 
crêtes et vallons 
environnant 

Vestiges de forêt hygrophile de montagne 
et mésophile de moyenne altitude. Nombre 
élevé de plantes endémiques rares ou 
menacées ; plante protégée. 

3 Fort Prioritaire 

Naairoa, plateau 
calcaire Sud-
Ouest 

Forêt mésophile sur plateau calcaire. 
Nombre élevé de plantes endémiques rares 
ou menacées 

2 Moyen Intermédiaire 

Paparai, plateau 
calcaire Sud-Est 

Végétation littorale ; forêt paralittorale et 
forêt mésophile sur plateau calcaire. 
Nombre élevé de plantes indigènes et 
endémiques rares ou menacées. 

3 Moyen Haute 

Tubuai Taitaa et Panee, 
mont, crêtes et 
vallons 
environnants 

Petites étendues de forêt hygrophile de 
moyenne altitude et vestiges de forêt 
hygrophile de montagne entre 250420 m. 
Nombre élevé de plantes endémiques rare 
ou menacées ; plante protégée. Escargot 
protégé. 

3 Fort Prioritaire 

Tonarutu, 
Tavaetu, 
Hanareho et 
Mateura, monts, 
crêtes et vallons 
environnants 

Vestiges de forêt mésophile et hygrophile 
entre 200330 m. Nombre élevé de plantes 
endémiques rares ou menacées. 

2 Fort Haute 
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Sites d'intérêt en matière de biodiversité et priorité de conservation 

 
Source : PTPU 

Les zoŶes Ŷatuƌelles d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue des îles hautes à ĐoŶseƌǀeƌ pƌioƌitaiƌeŵeŶt soŶt loĐalisĠes 
tƌğs logiƋueŵeŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ et suƌ les hauteuƌs des îles hautes, Đaƌ ŵoiŶs eǆposĠes auǆ diffĠƌeŶtes 
souƌĐes de peƌtuƌďatioŶs et dĠgƌadatioŶs. Elles s͛Ġtendent sur des surfaces plus ou moins limitées 
selon les îles. Par rapport à la surface totale émergée, elles représentent 14% de Rimatara, 4% de 
Tubuai, 10% de Rurutu, 17% de Raivavae et 4% de Rapa.  

 Gestion des espèces et espaces terrestres d’iŶtĠƌġt aux Australes 

A ce jour, la gestion du patrimoine naturel est effective par : 

- Le ĐlasseŵeŶt de ĐeƌtaiŶes espğĐes eŶ taŶt Ƌu͛espğĐe pƌotĠgĠe ;aŶiŵal ou ǀĠgĠtalͿ, 
classement par le Pays, comprenant des espèces endémiques des Australes, notamment 
d͛oiseauǆ tels que la rousserolle de Rimatara et le Lori de Kuhl ; 

- Le classement de sites géographiques dans leur ensemble ; 
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- La pƌise eŶ Đoŵpte d͛ĠĐosǇstğŵes et de sites ƌeŵaƌƋuaďles au tƌaǀeƌs des PGA eŶ Đouƌs de 
réalisation (classement en zone naturelle). 

Aucun espace Ŷatuƌel auǆ Austƌales Ŷ͛est ĐlassĠ au titƌe du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

D. CoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes Ŷatuƌels  

 Evolutions des MOS de Tubuai de 2005 à 2016 

“uƌ l͛île de Tuďuai, 206 ha de zones naturelles ont été consommées entre 2005 et 2016 (soit 1,4% 
du territoire terrestre et lagonaire).  Dans le même temps, la nature a repris ses droits sur près de 70 
ha d͛espaĐes aŵĠŶagĠs ou ĐultiǀĠs eŶ ϮϬϬϱ, Đe Ƌui fait Ƌue le solde d͛espaĐes Ŷatuƌels effectivement 
disparus sur la période est de 136 ha. 

Ceci est essentiellement le fait de défrichages agricoles. En effet, le développement de cultures de 
rapport telles que la pomme de terre ou la carotte ont incité à la valorisation de nouvelles terres, 
ŶotaŵŵeŶt paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de la route traversière. EŶ uŶe dizaiŶe d͛aŶŶĠes, les suƌfaĐes ĐultiǀĠes 
et les forêts plantées de Tubuai ont ainsi gagné près de 117 ha. 

La pƌogƌessioŶ de l͛espaĐe uƌďaŶisĠ est restée faiďle paƌ ƌappoƌt à l͛agƌiĐultuƌe (6% contre 11%), mais 
sa répartition est assez homogène en bordure du littoral de l͛île. 

 
Source : SAU/PTPU/IAU-IdF 

A Raivavae, la dynamique de développement est comparativement plus modérée Ƌu͛à Tuďuai, d͛où 
uŶe faiďle ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐe entre 2005 et 2016 : seulement 42 ha (soit 0,5% du territoire total). 
Elle est en majorité due à la sylviculture et l͛agƌiĐultuƌe (près de 80%, essentiellement au centre de 
l͛îleͿ, comme à Tubuai, e mais reste faible en valeur absolue (26 ha à peine, soit 4,5 fois moins Ƌu͛à 
Tubuai). L͛uƌďaŶisatioŶ au seŶs laƌge et les infrastructures de transport n͛oŶt ĐoŶsoŵŵĠ que 8 ha (soit 
ϮϮ% de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐes ŶatuƌelsͿ. 
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Source : SAU/PTPU/IAU-IdF 

E. Eau 

Les îles hautes de l͛aƌĐhipel, au ƌelief ŵoŶtagŶeuǆ, ďĠŶĠfiĐieŶt d͛eau de suƌfaĐe ;Đouƌs d͛eauͿ et 
d͛eau souteƌƌaiŶe, eŶ quantité et qualité différentes de par leur âge géologique et leur exposition aux 
précipitations.  

Chaque commune des Australes est compétente en matièƌe de gestioŶ de l͛eau potable. 

 État et exploitation de la ressource 

DaŶs les petites îles de l͛aƌĐhipel des Austƌales, l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau est l͛une des principales 
préoccupations car les ressources de surface sont peu importantes. Toutefois, il peut être constaté 
actuellement que ces ressources restent globalement suffisantes pour satisfaire besoins de leurs 
haďitaŶts à l͛eǆĐeptioŶ de ‘aiǀaǀae. L͛île souffƌe d͛uŶ dĠfiĐit des ƌessouƌĐes Ƌui pouƌƌait ġtƌe ƌĠsolu 
paƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ foƌage. CepeŶdaŶt, la populatioŶ ƌeste feƌŵeŵeŶt opposĠe à Đette 
installation. 

Chacune des ĐiŶƋ îles est ĠƋuipĠe d͛uŶ ƌĠseau de distƌiďutioŶ eŶ eau doŶt la pƌoduĐtioŶ est assuƌĠe, 
soit par des forages, soit par des captages de sources, soit par une combinaison des deux, selon les 
communes.  

Les ressources en eaux de surface sont les plus facilement exploitables. Les facteurs limitant sont les 
fortes variations de débit entre la saison sèche où ĐeƌtaiŶes îles oŶt des pĠŶuƌies d͛eau et la saison des 
pluies où le tauǆ de tuƌďiditĠ deǀieŶt tƌop ĠleǀĠ pouƌ peƌŵettƌe tout tƌaiteŵeŶt. L͛adduĐtioŶ par 
captage offre par ailleurs une grande vulnérabilité à la pollution. Ainsi aux Australes, la part des eaux 
souterraines dans les ressources, de qualité très supérieure et ne nécessitant pas ou peu de traitement, 
a augmenté ces 20 dernières années.  
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 L’adduĐtioŶ eŶ eau potable 

En 2016, deux ĐoŵŵuŶes des Austƌales oŶt ƌĠalisĠ le pƌogƌaŵŵe d͛autoĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ des 
eauǆ distƌiďuĠes iŵposĠ paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ ;l͛aƌƌġtĠ Ŷ°ϭϲϰϬ CM du ϭϳ.ϭϭ.ϭϵϵϵ) : Rurutu et 
‘iŵataƌa. La ĐoŵŵuŶe de Tuďuai Ŷ͛a ƌĠalisé ce programme que partiellement et les communes de 
‘aiǀaǀae et de ‘apa Ŷe l͛oŶt pas ŵis eŶ œuǀƌe. Pouƌ ‘apa, il ĐoŶǀieŶt de ƌappeleƌ l͛iŶeǆisteŶĐe de 
desseƌte aĠƌieŶŶe Ŷe peƌŵettaŶt pas le tƌaŶspoƌt des ĠĐhaŶtilloŶs d͛eau sous uŶ dĠlai de Ϯϰ h entre 
les prélèvements et les analyses. 

Ressources exploitées et qualités des eaux distribuées 

 Origine Nombre Désinfection % moyen de résultats 
conformes 2016 

SDAEP 

Rimatara Forage vertical 5 (dont 1 en arrêt) Chloration 89% Non 

Rurutu Forage vertical 4 Chloration 96% Actualisation du 
SDAEP en 2017 Captage de rivière 4 Chloration 

Tubuai* Forage vertical 4 Chloration 73% Non 

Raivavae Captage de rivière 7 Non Absence de contrôles Oui (2007) 

Rapa Captage de rivière 4 Chloration Absence de contrôles Actualisation en 
2016 Source 1 Chloration Autocontrôle 

impossible  

* CoŵŵuŶe aǇaŶt ƌĠalisĠ paƌtielleŵeŶt leuƌ pƌogƌaŵŵe d’autoĐoŶtƌôle iŵposĠ paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ ;Ŷoŵďƌe ŵiŶiŵal d’aŶalǇses Ŷon respecté) 

Source : CHSP, 2015 

Classement des eaux de consommation aux Australes 

 
Source : CHSP, 2015-2016 
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EŶ ϮϬϭϲ, la ĐoŵŵuŶe de ‘uƌutu distƌiďue dĠsoƌŵais de l͛eau potaďle à ses adŵiŶistƌĠs. Paƌ ĐoŶtƌe, 
ŵalgƌĠ les effoƌts ƌĠalisĠs paƌ Tuďuai, la ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe est eŶ ĐoŶstaŶte ƌĠgƌessioŶ suƌ les 
cinq dernières années. Il passe de 100% en 2012 à 73% eŶ ϮϬϭϲ. La ƋualitĠ de l͛eau ƌeste ŵĠdioĐƌe à 
‘aiǀaǀae eŶ ƌaisoŶ de l͛aďseŶĐe de tƌaiteŵeŶt appƌopƌiĠ et de désinfection, de la déficience de 
ressources souterraines moins vulnérables que les eaux de surface et de l͛Ġtat tƌğs dĠgƌadĠ de soŶ 
réseau de distribution. D͛iŵpoƌtaŶts tƌaǀauǆ fiŶaŶĐĠs au titƌe du CoŶtƌat de Pƌojet ϮϬϬϴ-2014 sont en 
Đouƌs et deǀƌaieŶt s͛achever courant 2017. Un nouveau système de traitement de l'eau avec filtre à 
sable et chloƌatioŶ est ŶotaŵŵeŶt eŶ Đouƌs d͛installation. 

ChaƋue ĐoŵŵuŶe est gestioŶŶaiƌe de soŶ ƌĠseau Ƌu͛elle eǆploite paƌ le ďiais de soŶ pƌopƌe seƌǀiĐe 
teĐhŶiƋue, aǀeĐ pouƌ Tuďuai, ‘iŵataƌa et ‘uƌutu, l͛assistaŶĐe teĐhŶiƋue du sǇŶdiĐat pouƌ la pƌoŵotioŶ 
des communes de Polynésie française (SPC PF) à travers son programme PAPE (Partenariat pour la 
PotaďilitĠ de l͛EauͿ. 

FaisaŶt suite à des effoƌts ĐoŶsĠƋueŶts pouƌ aďoutiƌ à uŶe distƌiďutioŶ d͛eau potaďle à ses adŵiŶistƌĠs, 
les communes de Rimatara, Rurutu et Tubuai, oŶt aloƌs pouƌ oďjeĐtif de teŶteƌ d͛ĠƋuiliďƌer leur budget 
aŶŶeǆe. Il s͛agit d͛uŶ seƌǀiĐe Đoûteuǆ Ƌui eŶgloďe la suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛eau, les Đoûts 
d͛eǆploitatioŶ des iŶstallatioŶs, etĐ.  Auǆ Austƌales, Đe seƌǀiĐe est ƌĠalisĠ eŶ ƌĠgie paƌ des ĐoŵŵuŶes 
Ƌui peƌçoiǀeŶt aujouƌd͛hui de tƌğs faibles recettes. Ces faibles ressources rendent difficile le bon 
entretien des équipements et expliquent en grande partie les constats de dégradation. Elles expliquent 
aussi le ƌeĐouƌs gĠŶĠƌal à des suďǀeŶtioŶs eǆtĠƌieuƌes pouƌ fiŶaŶĐeƌ l͛AEP et ŶotaŵŵeŶt les différentes 
ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs dĠfiŶies daŶs le Đadƌe des sĐhĠŵas diƌeĐteuƌs d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle 
;“DAEPͿ. L͛appliĐatioŶ du Code GĠŶĠƌal des ColleĐtiǀitĠs Teƌƌitoƌiales iŵpose auǆ ĐoŵŵuŶes de : 

- gĠƌeƌ fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt le seƌǀiĐe de l͛eau Đoŵŵe uŶ seƌǀice à caractère industriel et 
commercial, 

- disposeƌ d͛uŶ ďudget aŶŶeǆe peƌŵettaŶt la ŵise eŶ plaĐe des ƌedeǀaŶĐes ;Đ͛est le cas de 
chacune des communes depuis 2012),  

- faĐtuƌeƌ au ǀoluŵe ƌĠelleŵeŶt ĐoŶsoŵŵĠ aǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe de Đoŵpteuƌs d͛eau. 
Concernant, les communes de Rimatara, Rurutu et Tubuaï, la principale difficulté de ces communes 
ƌeste l͛ĠƋuiliďƌe fiŶaŶĐieƌ du seƌǀiĐe de l͛eau Ƌui est toujouƌs tƌiďutaiƌe du ďudget gĠŶĠƌal.            

F. Assainissement 

L͛assaiŶisseŵeŶt auǆ Austƌales est eǆĐlusiǀeŵeŶt ƌĠalisĠ de ŵaŶiğƌe iŶdiǀiduelle paƌ des fosses 
septiques, bacs à graisse et puisards. La deŶsitĠ de l͛haďitat ƌeste assez faiďle pouƌ peƌŵettƌe Ƌue des 
assainissements individuels suffisent à assurer une bonne qualité de traitement des eaux usées.  

AuĐuŶ suiǀi des ǀidaŶges de fosses septiƋues Ŷ͛est assuƌĠ paƌ le PaǇs ou paƌ les ĐoŵŵuŶes. 
L͛iŶstallatioŶ de fosses daŶs les Ŷoƌŵes est ĐoŶtƌôlĠe loƌs de la ĐoŶstƌuĐtioŶ du ďâtiŵeŶt paƌ le CH“P, 
comme dans toute la PolǇŶĠsie, ŵais il Ŷ͛Ǉ a pas eŶsuite de suiǀi de la ďoŶŶe opĠƌatioŶ des fosses. De 
même, le devenir des boues de vidanges pose problème. Concentrées de pollution, elles peuvent être 
adŵises sous ĐoŶditioŶ daŶs uŶ ĐeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt teĐhŶiƋue. Oƌ, jusƋu͛eŶ ϮϬϭϲ, auĐuŶ CET 
Ŷ͛Ġtait opĠƌatioŶŶel daŶs l͛aƌĐhipel. Les dépôts des boues sauvages et non autorisés peuvent avoir des 
ĐoŶsĠƋueŶĐes iŵpoƌtaŶtes suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;ƋualitĠ des sols et des eauǆͿ.  

EŶ l͛aďseŶĐe de suiǀi, la peƌfoƌŵaŶĐe de l͛assaiŶisseŵent individuel développé aux Australes est 
diffiĐileŵeŶt Ġǀaluaďle. “eule l͛île de Tuďuai, où le CH“P dispose d͛uŶe aŶteŶŶe et d͛uŶ ageŶt, des 
contrôles de la qualité des eaux de baignade au niveau des plages sont réalisés. Les résultats sont 
jusƋu͛à pƌĠseŶt ĐoŶfoƌŵes du poiŶt de ǀue saŶitaiƌe. CepeŶdaŶt, il Ŷ͛eǆiste pas de suiǀi daŶs les autƌes 
îles de l͛aƌĐhipel.  
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De ŵġŵe, il Ŷ͛eǆiste auĐuŶ suiǀi de la ƋualitĠ de la Ŷappe souteƌƌaiŶe, ŶotaŵŵeŶt sous les pƌiŶĐipauǆ 
ǀillages. EŶ l͛aďseŶĐe de Đes doŶŶĠes, il est difficile de saǀoiƌ Đe Ƌu͛il eŶ est aujouƌd͛hui de la ƋualitĠ 
de l͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel.  
Dans les îles des Australes, aux densités relativement peu importantes, l͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel 
apparaît adapté : parcelles avec espace jardin suffisant, sols peƌŵĠaďles, etĐ.  Mais l͛eŶtƌetieŶ des 
iŶstallatioŶs, l͛aďseŶĐe de filiğƌes de tƌaiteŵeŶt des ďoues, l͛aďseŶĐe de suiǀi des ŵilieuǆ Ŷatuƌels, 
ƌeŵetteŶt eŶ Đause la duƌaďilitĠ de la gestioŶ eŶ plaĐe. La solutioŶ d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 
pourrait s͛aǀĠƌeƌ pƌĠfĠƌaďle si la situatioŶ saŶitaiƌe et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale s͛aǀĠƌait ŵeŶaĐĠe ǀia 
l͛eŵploi de fosses.    

G. Déchets 

A la fiŶ des aŶŶĠes ϵϬ, l͛Etat et la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise aǀaieŶt laŶĐĠ uŶe ĐaŵpagŶe de soutieŶ 
logistique et financier incitant les communes à prendre en charge la gestion de leurs déchets. Cette 
dĠŵaƌĐhe aǀait aďouti à l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ pƌogƌaŵŵe de gestioŶ des dĠĐhets ;PGDͿ pouƌ ĐhaĐuŶe 
des 5 îles Australes. Aujouƌd͛hui, deuǆ de Đes PGD oŶt ĠtĠ suiǀis paƌ le laŶĐeŵeŶt de dispositifs de 
traitement des ordures ménagères à Rapa et Tubuai. 

Par ailleurs, le sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de gestioŶ des dĠĐhets ŵĠŶageƌs auǆ Austƌales ŵet l͛aĐĐeŶt suƌ uŶe 
meilleure connaissance du gisement selon les îles afin de mettre en place un tri et une collecte 
adaptée. L͛oďjeĐtif est de ƌĠduiƌe les ǀoluŵes d͛oƌduƌes ƌĠsiduelles à tƌaiteƌ eŶ ŵettaŶt eŶ plaĐe des 
collectes sélectives et des filières de rapatriement et de traitement existant en Polynésie. La réflexion 
porte également sur le transport maritime qui doit se faire dans des conditions de sécurité vis-à-vis 
non seulement du transporteur mais aussi des autres marchandises embarquées en cale. 

Mode de traitement des déchets aux Astrales  

 
Source : PTPU 
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 La gestion des déchets à Tubuai 

La commune a lancé son programŵe de gestioŶ des dĠĐhets eŶ ϮϬϬϴ, la DiƌeĐtioŶ de l͛IŶgĠŶieƌie 
Publique du Haut-Coŵŵissaƌiat assuƌaŶt la ĐoŶduite d͛opĠƌatioŶ. EŶ ϮϬϭϬ, Egis-Eau, chargé de la 
ŵaîtƌise d͛œuǀƌe, a pƌoduit uŶ aǀaŶt-pƌojet à ǀaƌiaŶtes et le Đhoiǆ de la ĐoŵŵuŶe s͛est poƌtĠ sur un 
programme raisonné comprenant, par ordre chronologique de réalisation :  

- La ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ĐeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt technique des déchets (CET) dimensionné pour 15 
aŶs, aǀeĐ optioŶ d͛eǆteŶsioŶ suƌ ϯϬ aŶs ; pouƌǀu d͛uŶ Đasieƌ de Đlasse Ϯ ;oƌduƌes ménagères) 
d͛uŶ Đasieƌ de Đlasse ϯ ;dĠĐhets iŶeƌtesͿ aiŶsi Ƌue d͛uŶe platefoƌŵe où pouƌƌoŶt ġtƌe 
aménagées une déchetterie et une aire de compostage dans une phase ultérieure ; 

- Le ŵoŶtage d͛uŶ “PIC ;“eƌǀiĐe PuďliĐ IŶdustƌiel et CoŵŵeƌĐialͿ « déchets » ; 

- La ĐƌĠatioŶ d͛uŶ dispositif de ĐolleĐte et de tƌi ;ďaĐs, ĐaŵioŶ « benne à ordures », points 
d͛appoƌt ǀoloŶtaiƌes, etĐ.Ϳ. 

Le PaǇs a fouƌŶi le foŶĐieƌ ŶĠĐessaiƌe d͛uŶe paƌtie de soŶ doŵaiŶe puďliĐ foƌestieƌ de Tuďuai aǀeĐ à 
charge pour la commune de valoriser le bois qui serait débité sur la parcelle. Les travaux du CET ont 
démarré en juin 2014 et se sont achevés en mars 2015. Les premières collectes communales ont eu 
lieu dĠďut ϮϬϭϳ eŶ ƌaisoŶ des dĠlais de liǀƌaisoŶ de la BOM. Des PoiŶts d͛Appoƌts VoloŶtaiƌes de 
collecte des recyclables secs (verre, plastiques, aluminium, fer) et des Déchets Ménagers Spéciaux 
(huiles, piles et batteries usagées) ont été mis en place. Ces déchets sont conditionnés pour un 
rapatriement et traitement sur Tahiti.  

Des améliorations importantes sont donc constatées en matière de gestion des déchets. Cependant, 
la commune craint ne pas pouvoir assumer les lourdes charges de fonctionnement du service et 
d͛eǆploitatioŶ du CE.  

CeŶtƌe d’EŶfouisseŵeŶt TeĐhŶiƋue de Tuďuai inauguré en 2016            CeŶtƌe d’EŶfouisseŵeŶt TeĐhŶiƋue de Rapa 

  

Sources : PTPU 

 La gestion des déchets à Rapa 

Le pƌogƌaŵŵe de gestioŶ des dĠĐhets laŶĐĠ eŶ ϮϬϬϭ a aďouti à la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ CET, une 
opĠƌatioŶ ŵeŶĠe sous ŵaîtƌise d͛ouǀƌage de la PolǇŶĠsie française représentée par la Direction de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
Il s͛agit d͛uŶ CET de Đlasse Ϯ diŵeŶsioŶŶĠ pouƌ ƌeĐeǀoiƌ ϯ ϳϬϬ toŶŶes d͛oƌduƌes ŵĠŶagğƌes à ƌepaƌtiƌ 
en six casiers successifs. Les derniers travaux de finition sont terminés : la Polynésie française vient de 
ƌeŵettƌe l͛eŶseŵďle du dispositif à la ĐoŵŵuŶe de ‘apa Ƌui eŶ deǀieŶt doŶĐ gestioŶŶaiƌe et 
eǆploitaŶte. Toutefois, les ĐƌaiŶtes suƌ la ĐapaĐitĠ pouƌ la ĐoŵŵuŶe d͛assuŵeƌ les Đoûts d͛eǆploitatioŶ 
de ce CET persistent. 
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 La gestion des déchets à Rimatara, Raivavae et Rurutu 

Des programmes sont également en gestation sur les trois autres communes mais leur 
développement se heurte à des difficultés récurrentes de disponibilité foncière, sachant que la 
ŵaîtƌise d͛uŶ site de ϭ à 3 ha est un préalable obligatoire.  

AiŶsi, la ĐoŵŵuŶe de ‘iŵataƌa a eŶgagĠ dĠďut ϮϬϭϱ les Ġtudes pƌĠalaďles à la ŵise eŶ œuǀƌe de soŶ 
programme de gestion des déchets ménagers. Le montant estimé de la prestation est de 41 millions 
de XPF TTC, financé à hauteur de 80% par le Fond Intercommunal de Péréquation. 

La ĐoŵŵuŶe de ‘aiǀaǀae a fait de ŵġŵe daŶs le ĐouƌaŶt de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϲ : le montant de 32 millions 
de XPF TTC a été retenu au titre de la programmation 2015 du nouveau contrat de projets, et la 
commune a ďĠŶĠfiĐiĠ d͛uŶ ĐofiŶaŶĐeŵeŶt paƌ l͛Etat et la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise à hauteuƌ de ϵϱ%. 
Ces deuǆ ĐoŵŵuŶes eŶ soŶt aujouƌd͛hui au ŵġŵe stade, à saǀoiƌ ǀalideƌ le Đhoiǆ des pƌogƌaŵŵes de 
gestioŶ des dĠĐhets pƌoposĠs paƌ les ďuƌeauǆ d͛Ġtudes, aǀaŶt leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe. En attendant, les 
dĠĐhets ĐoŶtiŶueŶt d͛ġtƌe dĠposĠs daŶs uŶ ou des dĠpotoiƌs aǀeĐ les louƌds iŵpaĐts liĠs suƌ 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : pollutioŶ des eauǆ, des sols, de l͛aiƌ, ƌisƋue iŶĐeŶdie, iŵpaĐt paǇsageƌ et saŶitaiƌe, 
etc.  Cette situation de risques eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ et saŶitaiƌes Ŷ͛est pas duƌaďle et elle ƌeste 
incompatible avec une évolution du tourisme et le développement agricole. 

 Les améliorations marquantes de ces dernières années 

EŶ ŵatiğƌe de dĠŵaƌĐhe gloďale d͛aŵĠlioƌatioŶ de la gestioŶ des dĠĐhets suƌ l͛aƌĐhipel, les cinq 
communes des Australes ont mis en place un système de récupération des déchets ménagers spéciaux 
(DMS) tels que piles, batteries ou huiles de vidanges, qui sont collectés et stockés sur chaque île puis 
rapatriés sur Tahiti pouƌ ġtƌe tƌaitĠs daŶs les filiğƌes d͛ĠliŵiŶatioŶs adĠƋuates. 

De même, un système de tri des déchets recyclables est également en cours de finalisation, il permet 
dĠjà de ƌĠĐupĠƌeƌ, ǀia des poiŶts d͛appoƌt ǀoloŶtaiƌes, les ĐoŶteŶaŶts ŵĠtalliƋues feƌƌeuǆ et non 
ferreux (boîtes de conserves, canettes alu) qui seront également transférés sur Tahiti puis traités dans 
des filières de recyclage.  

Enfin, chaque commune continue à travailler sur des solutions de recyclages in-situ des autres déchets 
valorisables tels que le verre, le carton et les déchets verts. 

 Composition générale et gisements des OMB aux Australes 

Les ƌatios de pƌoduĐtioŶ d͛Ordures Ménagères Brutes  (OMB) sont très variables sur les communes 
des Australes : allant de 110 kg/hab./an à 420 kg/hab./an (données issues des PGD). Le gisement total 
OMB est estimé entre 1 ϱϬϬ et Ϯ ϬϬϬ toŶŶes/aŶ soit eŶǀiƌoŶ Ϯ% du giseŵeŶt total d͛OMB de Polynésie.  

Des ĐaŵpagŶes de ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ MODECOM ƌĠalisĠes eŶ ϮϬϭϮ suƌ l͛île de Tuďuai oŶt peƌŵis de 
déterminer la composition des déchets par grandes catégories. Ces ŵesuƌes oŶt peƌŵis d͛ideŶtifieƌ la 
part de déchets potentiellement recyclables présents dans les Ordures Ménagères Brutes, comme 
l͛indique le graphique ci-dessous. 

EŶ ϮϬϭϮ, auĐuŶe ĐolleĐte sĠleĐtiǀe Ŷ͛Ġtait oƌgaŶisĠe daŶs l͛aƌĐhipel.  Aussi, uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte de 
déchets non-ultimes recyclables est relevée dans les OMB : 36% soit une quantité évaluée à plus de 
600 Tonnes/an. Les déchets les plus présents dans cette fraction recyclable sont les papiers/cartons 
;eŵďallages ĐaƌtoŶs, jouƌŶauǆ, ƌeǀues, ŵagaziŶes, etĐ.Ϳ, aiŶsi Ƌu͛uŶe pƌĠseŶĐe foƌte de ǀeƌƌe et de 
métaux recyclables. Cette paƌt des ƌeĐǇĐlaďles a ĐeƌtaiŶeŵeŶt ĠǀoluĠ aujouƌd͛hui, puisƋue dĠsoƌŵais, 
une collecte sélective des métaux recyclaďles ǀia des PoiŶts d͛Appoƌts VoloŶtaiƌe a ĠtĠ ŵise eŶ plaĐe 
sur Rurutu, Raivavae et Tubuai. Le verre est aussi collecté séparativement sur Rurutu. 
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Part de déchets non-ultimes des OMB aux Australes 

 

 Le coût de la gestion des déchets 

Fin 2012, aucune des ĐoŵŵuŶes des Austƌales Ŷ͛a ŵis eŶ œuǀƌe de ďudget aŶŶeǆe DĠĐhets. Elles 
ƌeŶĐoŶtƌeŶt d͛iŵpoƌtaŶtes difficultés à assuŵeƌ seule la gestioŶ des dĠĐhets eŶ ƌaisoŶ d͛uŶe 
population faible et dispersée et des ressources budgétaires faibles. Le recours aux subventions est 
iŶĠǀitaďle pouƌ Đes îles pouƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ des PGD, pouƌ les Ġtudes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes, pouƌ la 
ƌĠalisatioŶ de tƌaǀauǆ ou l͛aĐƋuisitioŶ de ŵatĠƌiel, etc.  Les Đoûts d͛eǆploitatioŶ d͛uŶ CET, à la Đhaƌge 
des communes, peut remettre en cause la finalité des déchets collectés (retour aux dépotoirs).  

Les communes se sont également lancées dans la collecte séparative des recyclables secs avec un 
rapatriement sur Tahiti. Le ĐoŶteǆte d͛iŶsulaƌitĠ implique également des coûts de transport maritime 
non négligeaďles Ƌui ǀoŶt s͛ajouteƌ auǆ Đoûts gloďauǆ d͛uŶ seƌǀiĐe dĠjà Đoûteuǆ. Le rapatriement des 
DMS, déchets dangereux, sont financés directement par le Pays. 

Les tarifs de fret maritime sont encadrés par un arrêté pris en conseil des ministres. Les déchets 
ƌeĐǇĐlaďles soŶt aujouƌd͛hui ĐoŶsidĠƌĠs daŶs la ĐatĠgoƌie des « autres marchandises générales ». Ils ne 
ďĠŶĠfiĐieŶt pas d͛uŶ taƌif spĠĐifiƋue plus ďas Ƌui ƌĠduiƌait les Đoûts de gestion pour les communes à 
exporter ces déchets vers Tahiti et non les conseƌǀeƌ suƌ l͛île. Les services du Pays indiquent toutefois 
Ƌue les aƌŵateuƌs pƌoposeƌaieŶt d͛oƌes et dĠjà des taƌifs puďliĐs ƌetouƌ ƌĠduits. 

AŶŶeǆe Ϯ de l’aƌƌġtĠ Ŷ°ϭϲϵϳ CM du Ϯϴ oĐtoďƌe ϮϬϭϲ fiǆaŶt les taƌifs ŵaǆiŵauǆ  
(Prix en XPF / tonne ou m3 Autres marchandises générales) de fret en Polynésie française, hors TVA 

 Rurutu Rimatara Tubuai Raivavae Rapa Maria 

Papeete 14 819 

Rurutu  2965 3704 5891 11964  

Rimatara   5649 7530 13058  

Tubuai    3585 7530  

Raivavae     7530  

Des conventions sont établies entre les communes et Fenua Ma afin de définir les conditions de 
récupération au quai de Papeete, de traitement et de recyclage des déchets recyclables secs ainsi que 
les tarifs appliqués.  
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Très peu de communes ont la connaissance des coûts du service et a fortiori des coûts associés aux 
différents postes de la gestion des déchets (pré-collecte, collecte, traitement). Les budgets annexes 
Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ŵis eŶ œuǀƌe et hoƌŵis ‘apa, auĐuŶe ƌedeǀaŶĐe Ŷ͛est appliƋuĠe.  

H. Climat 

De par sa situatioŶ gĠogƌaphiƋue, l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt atŵosphĠƌiƋue et le climat de l͛archipel des 
Australes se rapproche de celui des zones tempérées, en saison fraîche et de celui des zones tropicales 
en saison chaude. Il est donc un peu moins favorable au tourisme balnéaire. 

C͛est auǆ Austƌales Ƌue la Ŷoƌŵale de précipitation annuelle la plus élevée du Territoire est mesurée, 
avec 2 560 mm à Rapa. A altitude égale, les cumuls annuels de précipitations augmentent du nord-
ouest au sud-est, de 1 663 mm/an à Rimatara à 2 560 mm/an à Rapa. La pluviométrie est assez bien 
ƌĠpaƌtie suƌ toute l͛aŶŶĠe. UŶe saisoŶ des pluies se dessiŶe daǀaŶtage à ‘ap de dĠĐeŵďƌe à aǀƌil. 

Régime pluviométrique des îles Australes à Rurutu, Rimatara, Tubuai, Raivavae et Rapa.   

 

Roses du vent moyen annuel enregistrées à Tubuai et Rapa 

 
Sources : Météo France 
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En ce qui concerne le régime des vents, la station de Tubuai est implantée en bordure de lagon au 
nord. Le relief à proximité modifie la mesure des vents dans ce secteur et notamment le régime de 
Ma͛aƌaŵu. Aussi, la ƌose des ǀeŶts Ŷe doŶŶe pas de diƌeĐtioŶ franchement dominante car les 
dĠpƌessioŶs et les aŶtiĐǇĐloŶes s͛Ǉ suĐĐğdeŶt ƌapideŵeŶt et le ƌelief peƌtuƌďe les ŵesuƌes. La station 
de ‘apa est situĠe eŶ ďoƌduƌe de la ďaie d͛Ahuƌai Ƌui s͛eŶfoŶĐe Đoŵŵe uŶ fjoƌd au Đœuƌ de l͛île. Elle 
est donc entourée de chaîne de montagnes et le vent mesuré est peu représentatif du vent du large.  

“uƌ l͛aƌĐhipel, le ĐǇĐle saisoŶŶieƌ est ďieŶ ŵaƌƋuĠ. Les aŵplitudes ŵeŶsuelles ŵoǇeŶŶes du ĐǇĐle 
diurne varient peu au cours de l͛aŶŶĠe. 

Évolution mensuelle des températures moyennes et extrêmes. La température annuelle est reportée à côté du nom du 
poste. La valeur de référence 25°C est représentée par une ligne en tireté 

 

La duƌĠe aŶŶuelle d͛iŶsolatioŶ eŶƌegistƌĠe à Tuďuai est de Ϯ 263 h et de 1 616 h à Rapa. La fraction 
d͛iŶsolatioŶ est dĠfiŶie Đoŵŵe le ƌappoƌt eŶtƌe la duƌĠe d͛iŶsolatioŶ oďseƌǀĠe et la duƌĠe ŵaǆiŵale 
théorique du jour. Elle s͛ĠĐheloŶŶe eŶtƌe ϯϱ% et ϱϳ%.  

Fraction moyenne d’iŶsolatioŶ quotidienne sur les îles de Rapa et de Tubuai 

 
Sources : Météo France 
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I. Risques naturels 

 Risques météorologiques et vulnérabilité des îles  

En Polynésie Française, les risques naturels sont liés à trois types de phénomènes, qui peuvent être 
ou ŶoŶ d͛oƌigiŶe ĐǇĐloŶiƋue : les fortes pluies, les vents forts et les fortes houles. La saison dite « 
ĐǇĐloŶiƋue » s͛ĠteŶd de décembre à avril. Contrairement à de nombreuses îles tropicales, la fréquence 
de l͛alĠa ĐǇĐloŶiƋue Ǉ est ƌelatiǀeŵeŶt faiďle. Il se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ l͛eǆisteŶĐe de « Đƌises » duƌaŶt 
lesquelles plusieurs systèmes peuveŶt se dĠǀeloppeƌ à l͛Ġgaƌd des Đƌises de ϭϵϴϯ et de ϭϵϵϳ. Le 
phénomène El Niño est un facteur déclenchant des « crises » cycloniques en Polynésie Française. 

Entre 1970 et 2010, 45 épisodes cycloniques ont affecté la Polynésie française. Ainsi 19 tempêtes 
tropicales contre 24 cyclones ont frappé la Polynésie (quinze de catégorie 1, trois de catégorie 2 et 
sept de catégorie 3). La figure présente les fréquences de passage des tempêtes tropicales et des 
cyclones (par degré de latitude et de longitude) observés entre 1970 et 2009 en Polynésie française. 

Fréquences de passage des tempêtes tropicales et des cyclones observés entre 1970 et 2009 

 
Source : Les îles de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise faĐe à l’alĠa ĐǇĐloŶiƋue, Laƌƌue & ChiƌoŶ 

L͛aƌĐhipel  des Australes comprend les îles les plus concernées par le risque cyclonique de Polynésie 
française, en particulier les côtes ouest de Rurutu et Tubuai, ainsi que les îles Maria. Tout récemment, 
la trajectoire du cyclone Oli (4 février 2010) et son passage au milieu du corridor vers les îles de la 
Société et des Australes, tend à renforcer cette tendance. 

Tuďuai possğde d͛ailleuƌs suƌ sa zoŶe littoƌale uŶe ĐeiŶtuƌe ǀeƌte de Aïto (Casuarina equisetifolia), ces 
arbres plantés sont de véritables brise-lames et témoignent de la présence régulière des fortes houles 
sur cette île. 
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A Ŷoteƌ ĐepeŶdaŶt, Ƌu͛eŶ teƌŵes de vulnérabilité, les îles hautes, offrant de nombreuses possibilités 
d͛aďƌi, soŶt ŵoiŶs ǀulŶĠƌaďles à Đes phĠŶoŵğŶes Ƌue les îles basses coralliennes. 

 Risques naturels prévisibles  

Les Australes sont soumises à de nombreux risques naturels par leur conformation morphologique, 
leur situation géographique et leurs caractéristiques climatiques. Les phénomènes à risques plus 
communs sont les mouvements de terrain (glissements, éboulements), les inondations, les tsunamis 
et les submersions marines (marée astronomique, marée de tempête, surcote liée à la houle, 
inondations liées au tsunami). Une prise en compte de ces phénomènes, tant au niveau de la 
constructioŶ, de l͛aŵĠŶageŵeŶt, est iŶdispeŶsaďle pouƌ ƌĠduiƌe autaŶt Ƌue possiďle leuƌs effets 
dommageables. 

Les PlaŶs de PƌĠǀeŶtioŶ des ‘isƋues Ŷatuƌels ;PP‘Ϳ, iŶstauƌĠs paƌ la dĠliďĠƌatioŶ de l͛Assemblée de 
Polynésie n°2001-10 APF du 1er février 2001, permettent de prendre en compte de manière 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe les alĠas, daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l͛aŵĠŶageŵeŶt ŶotaŵŵeŶt. Ils oŶt pouƌ oďjet la 
ƌĠalisatioŶ d͛uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe et la dĠfiŶitioŶ pouƌ ĐhaĐuŶe des zoŶes, de ŵesuƌes oďligatoiƌes 
ou recommandées, relevant de la protection ou de la sauvegarde. Une fois approuvé en conseil des 
ŵiŶistƌes, le PP‘ pƌĠǀaut suƌ le PlaŶ GĠŶĠƌal d͛AŵĠŶageŵeŶt ou eŶ leuƌ aďseŶĐe suƌ les règles 
gĠŶĠƌales d͛uƌďaŶisŵe.  

Auǆ Austƌales, si auĐuŶ PP‘ Ŷ͛a ĠtĠ adoptĠ paƌ les ĐoŵŵuŶes, Đelui de la commune de Rurutu est en 
Đouƌs d͛appƌoďatioŶ. L͛eŶƋuġte puďliƋue fiǆĠe paƌ l͛aƌƌġtĠ Ŷ°ϰϰϭϴ MLA du Ϯϵ ŵai ϮϬϭϳ s͛aĐhğǀeƌa 
début octobre 2017. ‘iŵataƌa eŶ Đouƌs d͛appƌoďatioŶ eŶ ϮϬϭϵ. 

La figure suivante présente pour chaque île haute la superficie relative des zones classées en matière 
de risques naturels en fonction : 

- De la ǀulŶĠƌaďilitĠ, eŶ distiŶguaŶt les zoŶes oĐĐupĠes paƌ l͛hoŵŵe et doŶĐ uƌďaŶisĠes des 
zones naturelles 

- De l͛iŵpoƌtaŶĐe du ƌisƋue Ŷatuƌel ĐoŶĐeƌŶaŶt la zoŶe : aléa fort, moyen à fort ou faible.   

L͛aŶalǇse a ĠtĠ ƌĠalisĠe à paƌtiƌ des doŶŶĠes du “eƌǀiĐe de l͛AŵĠŶageŵeŶt et de l͛UƌďaŶisŵe, Đellule 
PPR.  

Part relative des zones naturelles et urbanisées aveĐ le dĠtail du Ŷiveau d’alĠa 

 
Sources : Cellule PPR, SAU - PTPU 
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Zones concernées par unou plusieurs aléas forts 

 
Sources : Cellule PPR, SAU - PTPU 

Les zones urbanisées concernent les villages, les routes mais aussi les domaines agricoles exploités par 
l͛hoŵŵe. Aussi, la paƌt ƌelatiǀe iŵpoƌtaŶte des zoŶes uƌďaŶisĠes ŵise eŶ ĠǀideŶĐe par les 
histogƌaŵŵes de ‘uƌutu, et ŵġŵe ‘iŵataƌa, est esseŶtielleŵeŶt liĠe à l͛iŵpoƌtaŶĐe des suƌfaĐes 
agricoles développées sur ces îles. Elle ne doit pas être interprétée comme des espaces urbanisés de 
type village.  

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les zoŶes uƌďaŶisées des îles restent concernées par des risques naturels 
moyens à fort. 

La figure suivante présente la part des surfaces urbanisées concernées par un risque naturel 
d͛iŶoŶdatioŶ, de suƌĐote ŵaƌiŶe ou de mouvement de terrain.  
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Part des surfaces urbanisées concernées par un risque naturel prévisible  
(INO : inondation, MAR : surcote marine ; MVT : mouvement de terrain) 

 
Sources : Cellule PPR, SAU - PTPU 

Le risque naturel, tout aléa confondu, qui est le plus important sur les zones urbanisées de ces îles 
hautes reste le mouvement de terrain, à l͛eǆĐeptioŶ de Tuďuai où Đe ƌisƋue ĐoŶĐeƌŶe tƌğs peu de zoŶes 
habitées. 

Concernant le risque de surcote marine, deux cas de figure se présentent aux Australes :   

- Les îles bénéficiant de la protection naturelle relative offerte par le lagon et le récif : Tubuai, 
Raivavae 

- Les îles diƌeĐteŵeŶt eǆposĠes auǆ phĠŶoŵğŶes liĠs à l͛oĐĠaŶ, du fait de l͛aďseŶĐe de lagoŶ et 
de la seule pƌĠseŶĐe d͛uŶ Ġtƌoit ƌĠĐif fƌaŶgeaŶt suƌ tout le littoƌal : Rurutu, Rimatara et Rapa. 

Pour ce deuǆiğŵe gƌoupe d͛îles hautes saŶs lagoŶ, les submersions historiques liées aux tsunamis sont 
plus étendues que les zones affectées par la houle cyclonique. Sur les côtes directement exposées à 
l͛oĐĠaŶ, les tsunamis touchent de plein fouet le rivage, et le dĠfeƌleŵeŶt des ǀagues est à l͛oƌigiŶe de 
nombreux dégâts. Des zones habitées sont concernées par cet aléa fort de surcote sur ces deux îles. 

Pour les îles avec lagon, les mêmes zones de déferlement sont observées en cas de houle cyclonique 
et tsunami. Les zoŶes d͛alĠa foƌt soŶt plus laƌges suƌ Tuďuai Ƌue suƌ ‘aiǀaǀae. Des zoŶes haďitĠes soŶt 
concernées par cet aléa fort de surcote marine dans ces deux îles.   

Les mouvements de terrain observés aux Australes sont des effondrements rocheux (éboulements, 
chutes de blocs) et des glissements de terrain. A Raivavae, des coulées boueuses sont aussi relevées. 
Toutefois, tƌğs peu d͛haďitatioŶs ǀoiƌe auĐuŶe Ŷ͛est ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ uŶ ƌisƋue d͛alĠa foƌt. 
EŶfiŶ, la pƌoďlĠŵatiƋue d͛iŶoŶdatioŶ auǆ îles Austƌales ĐoŶĐeƌŶe peu les Đƌues de Đouƌs d͛eau ;faiďle 
superficie et amplitude des bassins versants), mais plutôt les débordements en plaine des marais et 
des Đouƌs d͛eau, dus à l͛eŶsaďleŵeŶt des eŵďouĐhuƌes. L͛alĠa foƌt est ĐoŶfiŶĠ auǆ zoŶes ǀĠƌitaďleŵeŶt 
marécageuses (ces zoŶes soŶt eŶ fait iŶoŶdĠes eŶ peƌŵaŶeŶĐe »Ϳ et le loŶg des aǆes d͛ĠĐouleŵeŶts 
;ǀitesses d͛ĠĐouleŵeŶt et hauteuƌs d͛eau plus ĠleǀĠes Ƌu͛ailleuƌsͿ. Les phĠŶoŵğŶes d͛iŶoŶdatioŶ 
peuǀeŶt ġtƌe aggƌaǀĠs eŶ Đas d͛oďstƌuĐtioŶ des ouǀƌages hǇdƌauliƋues assuƌaŶt l͛Ġǀacuation des eaux 
vers la mer, à travers le cordon sableux et la route qui le parcourt. A Rimatara par exemple des montées 
d͛eauǆ stagŶaŶtes s͛oďseƌǀeŶt daŶs les taƌodiğƌes et les ŵaƌais, issues, soit du ƌuisselleŵeŶt depuis le 
plateau ĐeŶtƌal de l͛île ǀeƌs la plaine, soit des remontées des nappes phréatiques qui se mettent en 
charge lors de fortes précipitations. 
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 Enjeux du changement climatique 

Le changement climatique, à travers une élévation du niveau marin, une augmentation des 
précipitations à ĐeƌtaiŶes pĠƌiodes de l͛aŶŶĠe et uŶe iŶteŶsifiĐatioŶ des phĠŶoŵğŶes ĐǇĐloŶiƋues 
pourrait amplifier la plupart des risques naturels. 

La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise Ŷ͛est pas ĠpaƌgŶĠe paƌ le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue et ses ŵultiples 
manifestations : depuis les années 1ϵϱϬ, le Ŷiǀeau de la ŵeƌ a augŵeŶtĠ d͛eŶǀiƌoŶ 7 cm, la 
teŵpĠƌatuƌe ŵoǇeŶŶe de ϭ°C ; le ƌĠgiŵe des pƌĠĐipitatioŶs a ĠtĠ ŵodifiĠ aiŶsi Ƌue l͛iŶteŶsitĠ des 
cyclones. 

Néanmoins, les évolutions passées sont mineures au regard de celles attendues au XXIème siècle : le 
sĐĠŶaƌio d͛ĠǀolutioŶ ĐliŵatiƋue ĐoŶsidĠƌĠ aujouƌd͛hui Đoŵŵe le plus pƌoďaďle fait Ġtat, pouƌ la zoŶe 
du PaĐifiƋue sud, d͛uŶe augŵeŶtatioŶ du Ŷiǀeau de la ŵeƌ de l͛oƌdƌe de ϯϬ Đŵ, d͛uŶe augŵeŶtatioŶ 
des températures comprise entre 1,4°C et 3,1 °C, une augmentation modérée des précipitations et 
d͛uŶe iŶteŶsifiĐatioŶ des Ġpisodes ĐǇĐloŶiƋues. Ces pƌojeĐtioŶs gloďales suƌ la PolǇŶĠsie ǀoŶt daŶs le 
seŶs d͛uŶe aŵplifiĐatioŶ des ƌisƋues Ŷatuƌels ;pƌĠǀisiďles ou ŶoŶͿ auǆ Austƌales.  

La prise en compte de ces évolutions climatiques et leur impact sur les aléas est importante pour 
dĠfiŶiƌ les futuƌs seĐteuƌs de dĠǀeloppeŵeŶt et suƌtout d͛uƌďaŶisatioŶ des îles.  
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5. FORCES ET FAIBLESSES DES AUSTRALES  

Pour synthétiser les éléments saillants du diagnostic établi dans les sections préalables, nous 
avons réalisé une analyse « SWOT » (ou « AFOM » en français) des forces et de l’aƌĐhipel des 
Australes, de ses faiblesses et handicaps, de ses opportunités et projets, et enfin, de ses menaces et 
risques. Pour rester aussi synthétique et stratégique que possible, nous nous sommes efforcés de ne 
retenir que les 5 ou 6 principaux sujets propres aux îles Australes.  

A. La soĐiété, la Đultuƌe et l’éƋuipeŵeŶt/aŵéŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe  

Forces & atouts Opportunités & projets 

Reprise démographique (+8% 2007-12) Renouvellement/rajeunissement des 
générations 

IŶstallatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts sĐolaiƌes et/ou 
administratifs dans les principaux villages 

 

BoŶ Ŷiǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶts sĐolaiƌes, saŶitaiƌes, 
sportifs, de télécommunications et de 
communications (aéroports dans la majorité 
des îles) 

 

Ressource en eau suffisante (nappes 
phréatiques et captages) pour les besoins 
agricoles et domestiques 

 

Richesse de la culture, identité et cohésion 
familiale encore préservées 

Résilience sociale 

Faiblesses & handicaps Conséquences & menaces 

Éloignement interinsulaire, absence 
d͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, tƌaŶspoƌts maritimes 
interinsulaires jugés insuffisants 

Faiblesse des échanges économiques, faible 
cohésion politique, difficulté à porter des 
projets d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal 

DĠfiĐit iŵpoƌtaŶt daŶs l͛offƌe de logeŵeŶts, peu 
de foncier public pour réaliser des lotissements 

Décohabitation entravée, conflits familiaux 

Aucun PGA approuvé, « laisser-faire » en 
ŵatiğƌe d͛uƌďaŶisŵe 

CoŶsoŵŵatioŶ eǆĐessiǀe d͛espaĐe induisant 
des surcoûts de réseaux (ex. à Tubuai) 

Absence de de passeƌelles eŶtƌe l͛ĠĐole et la 
MFR et de lycée 

Risque de décrochage scolaire après le collège 

Équipements sanitaires anciens et plus aux 
normes, manque de moyens pour les 
équipements pour le sport et la jeunesse 

Pénurie de personnel soignant 

Eaux non potables à Raivavae et Rapa avec de 
nouveaux équipements de traitement en cours 
de finition à Raivavae, budgets annexes Eau non 
équilibrés 
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B. L’éĐoŶoŵie  

Forces & atouts Opportunités & projets 

Relative fertilité, climat plus frais et plus stable 
que dans le reste de la Polynésie 

 

Filière agricole relativement structurée avec 
plusieurs coopératives 

 

Rôle important des CETAD (Tubuai et Rurutu), 
CJA (Rimatara) et GSMA (Tubuai) 

Adaptation des formations des jeunes aux 
besoins des entreprises locales 

Secteur artisanal vivant en particulier dans les 
produits dérivés du pandanus 

 

EǆploitatioŶ d͛uŶe Ŷouǀelle Đaƌƌiğƌe à Tuďuai Autosuffisance en matériaux pour routes et 
remblais 

Important domaine agricole du Pays à Rurutu  

 DĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ touƌisŵe de ŶiĐhe autour 
de l͛oďseƌǀatioŶ des ďaleiŶes 

Faiblesses & handicaps Conséquences & menaces 

Infrastructures portuaires de qualité inégale et 
eŶ iŶadĠƋuatioŶ aǀeĐ l͛aŵďitioŶ du seul 
armateur 

 

DiffiĐultĠs d͛eǆpoƌtatioŶ ǀeƌs Tahiti de la 
production agricole en période de forte 
production : pommes de terre, litchis 

 

Absence de circuit agricole court : pas 
d͛aliŵeŶtatioŶ de la ƌestauƌatioŶ ĐolleĐtiǀe, 
aďseŶĐe d͛aďattoiƌ, ŵaŶƋue de diǀeƌsitĠ des 
cultuƌes, sǇlǀiĐultuƌe à aŵĠlioƌeƌ… 

 

Manque de revenus monétaires, importance de 
l͛ĠĐoŶoŵie iŶfoƌŵelle et du seĐteuƌ puďliĐ, 
faibles débouchés pour les jeunes  

Fracture économique entre salariés et non-
salariés, démoralisation et émigration des 
jeunes 

Coût de la desserte des Australes depuis Tahiti  

Faiblesse des infrastructures (hôtels et 
pensions) et services touristiques 

 

Filière pêche au débouché exclusivement local, 
potentiel limité 

 

C. L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

Forces & atouts Opportunités & projets 

Patrimoine naturel remarquable  

Ressources naturelles en eau suffisante pour 
répondre aux besoins de la population. Eaux de 
qualité potable à Tubuai, Rurutu et Rimatara 
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Début de prise de conscience 
environnementale 

Protection de la perruche de Rimatara 

Mise eŶ plaĐe d͛uŶ seƌǀiĐe de ĐolleĐte et de tƌi 
sélectif des déchets à Tubuai  

Environnement moins pollué et valorisation 
possible de certains déchets à Tahiti 

Littoral relativement exempt de constructions, 
ďeƌges eŶĐoƌe tƌğs Ŷatuƌelles et d͛uŶ aĐĐğs 
facile à Tubuai (sauf enrochements routiers) 

 

Faiblesses & handicaps Conséquences & menaces 

Disparition de nombreux sites archéologiques 
paƌ dĠfaut d͛eŶtƌetieŶ  

Effacement des traces historiques, perte de 
repères, pas de possibilité de valorisation 
touristique 

Forte pression sur le milieu naturel malgré le 
faiďle Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts 

Décharges dans les marécages, extractions de 
sable, introduction de pestes végétales avec les 
matériaux importés, développement de la 
ciguatera dans les lagons en raison des dragages 
(ex. chenal de Tubuai) 

Manque de gestion des ressources (collecte des 
rori, mollusques, bois) 

Appauvrissement, voire disparition de ces 
ressources 

Absence de budgets annexes Déchets  

Dépendance très forte aux énergies fossiles   

LoĐalisatioŶ suƌ la tƌajeĐtoiƌe d͛ĠǀaĐuatioŶ des 
cyclones du Pacifique sud, nombreux 
équipements situés en zones à risque 

AugŵeŶtatioŶ de l͛alĠa ĐǇĐloŶiƋue ;ĠƌosioŶ 
littorale, inondations) en raison du 
réchauffement climatique  
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6. ENJEUX FONDAMENTAUX POUR LES AUSTRALES  

De la même manière que nous avons divisé l’aŶalǇse SWOT seloŶ ϯ aǆes, Ŷous avoŶs ƌegƌoupĠ 
les principaux enjeux propres aux Australes selon le même triptyque : société/culture/équipement, 
économie et environnement. Les mêmes limites peuvent être opposées à cette classification en 
raison de la porosité entre certains domaines. 

Après la phase de ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ l’eŶseŵďle des foƌĐes vives du FeŶua Ƌui s’est teŶue à Papeete 
en septembre 2017, ils reflètent notre perception des questions qui se posent en priorité pour 
l’aƌĐhipel dans son ensemble. Ils doivent néanmoins être appréciés en relation aux enjeux propres à 
chaque île, qui apportent un regard complémentaire, sans doute plus proche des réalités locales. 

Ces enjeux sont formulés sous forme de questions pour mieux les problématiser.  

A. PƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ soĐiauǆ, Đultuƌels et d’éƋuipeŵeŶt  

Transports et infrastructures :  

Comment rentabiliser les liaisons Tahiti-Australes dans les deux sens ?  

Comment mieux mutualiser le transport de fret et de passagers ?  

Faut-il augŵeŶteƌ l͛offƌe de transports maritimes vers/dans les Australes ?  

CoŵŵeŶt aŵĠlioƌeƌ les iŶfƌastƌuĐtuƌes d͛eau potaďle et la gestioŶ des dĠĐhets ? 

Logement / foncier :  

CoŵŵeŶt faǀoƌiseƌ l͛aĐĐğs des jeuŶes ŵĠŶages au logement ?  

CoŵŵeŶt ŵettƌe à dispositioŶ du foŶĐieƌ pouƌ des pƌojets d͛aĐtiǀitĠs ? 

Équipements :  

Comment améliorer le niveau des équipements sanitaires ?  

Faut-il ĐoŶstƌuiƌe uŶ lǇĐĠe daŶs l͛aƌĐhipel et si oui où ? 

B. Principaux enjeux économiques 

Transport de marchandises : Comment créer les services portuaires en termes de sécurité des 
navires, de déchargement, de stockage des containers et des hydrocarbures ? 

Agriculture :  

CoŵŵeŶt aŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐğs auǆ teƌƌes agƌiĐoles ?  

Quels tǇpes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt teĐhŶiƋue, de foƌŵatioŶ et d͛oƌgaŶisatioŶ ĐolleĐtiǀe ŵettƌe eŶ 
œuǀƌe pour améliorer les productions en qualité comme en quantité ? 

Comment pallier aux difficultés de transport et de commercialisation des produits agricoles ? 

Tourisme : Quelle stratégie de destiŶatioŶ touƌistiƋue ŵettƌe eŶ œuǀƌe daŶs les Austƌales ? 
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C. Principaux enjeux environnementaux et énergétiques  

Gestion de la ressource en eau :  

Comment protéger la qualité de la ressource en eau ?  

CoŵŵeŶt peƌŵettƌe auǆ CoŵŵuŶes d͛ĠƋuiliďƌeƌ leuƌ ďudget afiŶ d͛assuƌeƌ le ďoŶ eŶtƌetieŶ et le 
bon fonctionnement des équipements ? 

Gestion des déchets :  

CoŵŵeŶt ŵettƌe eŶ œuǀƌe les pƌĠĐoŶisatioŶs pƌĠǀues du sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de gestioŶ des 
déchets de Polynésie française pour les Australes ?  

Quel type de gestion des déchets financièrement supportable par les Communes ? 

Littoral : CoŵŵeŶt ƌĠhaďiliteƌ les ďeƌges pouƌ liŵiteƌ l͛ĠƌosioŶ du littoƌal ? 
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7. JUSTIFICATION DES CHOIX DE DÉVELOPPEMENT ET D ’AMÉNAGEMENT  
DES AUSTRALES DANS LES 20 ANS 

En réponse aux enjeux précités, une série de défis prioritaires issue des concertations initiales 
vient conclure ce chapitre et tracer la feuille de route du SĐhĠŵa d’aƌĐhipel des Australes présenté 
dans le Livre II. 

A. Défis à relever en priorité pour les Australes  

 Des déplacements de personnes et de marchandises facilités :  

- AŵĠlioƌeƌ l͛oƌgaŶisatioŶ ou augŵeŶteƌ l͛offƌe de tƌaŶspoƌt ŵaƌitiŵe et/ou aĠƌieŶ 
interinsulaire et mettre en cohérence la capacité des infrastructures portuaires avec la taille 
des goélettes. 

 Des patrimoines naturel et culturel mieux mis en valeur : 

- PƌotĠgeƌ l͛iŶtĠgƌitĠ Ŷatuƌel des littoƌauǆ et des paǇsages, ƌĠhaďiliteƌ les sites aƌĐhĠologiƋues 
importants, développer un festival des arts. 

 Des services environnementaux mis à niveaux :  

- Améliorer la ƋualitĠ des iŶfƌastƌuĐtuƌes d͛adduĐtioŶ eŶ eau et d͛assaiŶisseŵeŶt et la gestioŶ 
des déchets. 

 UŶe ŵeilleuƌe offƌe foŶĐiğƌe pouƌ le dĠveloppeŵeŶt agƌiĐole et l’haďitat :  
- Aménager le foncier public, notamment à des fins agricoles à Rurutu et Tubuai, mais aussi pour 

construire des logements sociaux. 

 Un développement local dynamisé :  

- Accompagner techniquement et financièrement les porteurs de projets durables et adaptés 
au territoire. 

 Un enseignement mieux adapté aux débouchés locaux et aux attentes des familles :  

- Adapteƌ l͛offƌe de foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle auǆ ďesoiŶs du teƌƌitoiƌe et tƌaŶsfoƌŵeƌ l͛uŶ des 
collèges en collège-lycée. 

 Des équipements sanitaires et sportifs mis à niveau :  

- HiĠƌaƌĐhiseƌ l͛offƌe, ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ Ŷiǀeau ŵiŶiŵal d͛ĠƋuipeŵeŶt dans les établissements 
scolaires. 

B. Feuille de ƌoute pouƌ le SĐhéŵa d’aƌĐhipel des Austƌales  

L͛aƌĐhipel des Austƌales fait aujouƌd͛hui faĐe à de ŵultiples eŶjeuǆ de dĠǀeloppeŵeŶt daŶs uŶ 
contexte d͛isoleŵeŶt au sein du Fenua et, plus globalement, de l͛espaĐe Pacifique sud auquel il 
appartient. Malgré ce handicap, il veut donner un futur à sa population au travers du développement 
d͛aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues adaptĠes, d͛uŶ aĐĐğs à la foƌŵatioŶ et auǆ seƌǀiĐes puďliĐs aŵĠlioƌĠ, et de 
l͛affiƌŵatioŶ d͛uŶe iŵage différenciée au sein de la Polynésie française.  

Le “ĐhĠŵa d͛aƌĐhipel deǀƌa devra donc  proposer un projet aussi collectif et partagé que possible entre 
l͛eŶseŵďle de ses communes, alors que chaque île a l͛haďitude de fonctionner de manière 



Diagnostic et Enjeux des îles Australes 

 361 

indépendante, pour ne pas dire en autarcie. Ce projet devra reposer sur le renforcement et la 
valorisation de l͛identité singulière des Australes, au profit de son attractivité, pour ses jeunes comme 
pour les touristes.  

Il sera pour cela nécessaire de : 

- Réaffirmer la plaĐe d͛uŶe agƌiĐultuƌe dǇŶaŵisĠe et structurer une offre de tourisme rural « vert » 
de qualité. L͛iŶstallatioŶ à Tuďuai d͛uŶ ĐeŶtƌe de foƌŵatioŶ agƌiĐole de ƌĠfĠƌeŶĐe eŶ PolǇŶĠsie 
devra constituer un incontournable du projet pour retenir des jeunes Australiens et attirer des 
jeuŶes d͛autƌes aƌĐhipels, ŵais aussi des enseignants et autres intervenants ponctuels. Cette 
image de tourisme vert qualitatif sera entretenue par un travail sur la qualité paysagère, 
l͛iŶtĠgƌatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts et iŶfƌastƌuĐtuƌes, le fleurissement des bords de route, etc. Elle 
ƌeposeƌa ĠgaleŵeŶt suƌ la ƋualifiĐatioŶ de l͛aĐĐueil et suƌ des iŶfƌastƌuĐtuƌes aŵĠlioƌĠes. Elle seƌa 
iŶdissoĐiaďle d͛uŶe tƌğs foƌte atteŶtioŶ à la pƌĠseƌǀatioŶ de l͛iŶtĠgƌitĠ des ĠĐosǇstğŵes Đôtieƌs et 
terrestres.  

- Valoriser les ĠǀğŶeŵeŶts histoƌiƋues et l͛ideŶtitĠ loĐale, suppoƌts d͛uŶ ƌeŶouǀeau ideŶtitaiƌe et 
d͛uŶ ŵaƌketiŶg teƌƌitoƌial ƌeŶfoƌĐĠ : il conviendra ainsi de redynamiser les éléments distinctifs de 
la culture des Australes, tels que les histoires et légendes locales, les marae, le Fort Georges et la 
BouŶtǇ, ŵais aussi et suƌtout l͛aƌtisaŶat, eŶĐoƌe tƌğs ǀiǀaŶt. La ĐƌĠatioŶ d͛uŶ festiǀal Đultuƌel 
faǀoƌiseƌa Đe ƌeŶouǀeau, autouƌ de thğŵes spĠĐifiƋues à iŵagiŶeƌ, tels Ƌue le ǀeŶt et l͛aiƌ.  

- Permettre auǆ haďitaŶts d͛ġtƌe ŵoiŶs dĠpeŶdaŶts de Tahiti pouƌ l͛aĐĐğs à uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de 
services publics et laisser plus de latitude aux décideurs de l͛aƌĐhipel pour élaborer et mener leurs 
projets de développement locaux. La réussite de cet objectif impliquera une rélle amélioration 
des communications numériques pouƌ aŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐğs auǆ seƌǀiĐes et à la foƌŵatioŶ pouƌ 
l͛eŶseŵďle des haďitaŶts et singulièrement pour les plus jeunes. C͛est pouƌƋuoi, à l͛hoƌizoŶ du 
SAGE, un câble sous-marin devra relier l͛eŶseŵďle de l͛aƌĐhipel au réseau Internet haut-débit et 
des « espaces publics numériques » (ou EPN) permettant de s͛iŶitieƌ à la ŶaǀigatioŶ daŶs le 
cyberespace, de réaliser à distance les démarches administratives et examens sanitaires, devront 
être édifiés dans chacune des îles. La construction de la nouvelle cité administrative de Tubuai, 
capitale des Australes, sur un site abrité des cyclones, seƌa l͛oĐĐasioŶ de ƌĠaliseƌ uŶ tel EPN. 
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VI. Les Marquises : L’affiƌŵatioŶ d’uŶ patƌiŵoiŶe 
culturel et naturel exceptionnel 

1. GÉOGRAPHIE ET ORGANISATION DU TERRITOIRE  

A. Situation géographique et formation  

D͛uŶe supeƌfiĐie de ϵϵϳ kŵ², l͛aƌĐhipel des MaƌƋuises est l͛uŶ des plus ĠteŶdus de PolǇŶĠsie 
française, situé à environ 1 600 kŵ de Tahiti. Il ĐoŵpƌeŶd deuǆ gƌoupes d͛îles distiŶĐts : 

Le groupe au nord-ouest « Henua Enana » est centré autour de la grande île de Nuku Hiva et comprend 
ĠgaleŵeŶt les deuǆ plus petites îles de Ua Pou au sud et Ua Huka à l͛est, aiŶsi Ƌue des îlots situés au 
nord (Eiao, Hatutu, Haut Iti et Motu One) 

Le groupe au sud-est « HeŶua ͚EŶata » est ĐeŶtƌĠ autouƌ de l͛île pƌiŶĐipale de Hiǀa Oa et ĐoŵpƌeŶd 
aussi les plus petites îles tƌğs pƌoĐhes de Tahuata et MotaŶe, et plus au sud l͛île de Fatu Hiǀa aiŶsi Ƌue 
plusieurs îlots ou rochers (Motu Nao, Fatu Huku) ou hauts-fonds. 

PƌĠseŶtatioŶ de l’aƌĐhipel des MaƌƋuises et dĠĐoupage adŵiŶistƌatif 

 
Source : PTPU 
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Dans le Pacifique central, la formation de plusieurs archipels relève du mécanisme de point chaud. 
Toutefois pouƌ les îles MaƌƋuises, Đette thĠoƌie s͛appliƋue aǀeĐ ƌĠseƌǀes eŶ ƌaisoŶ d͛uŶ dispeƌseŵeŶt 
assez ŵaƌƋuĠ des îles et uŶ aligŶeŵeŶt Ƌui Ŷ͛est pas parfaitement parallèle à la direction de 
déplacement de la plaque Pacifique Ouest. Ce point chaud serait à placer au sud-est de Fatu Hiva. Les 
Marquises sont ainsi des îles volcaniques exception faite de Motu One de construction sablo-
corallienne. 

La géologie des îles marquisiennes reste complexe avec plusieurs volcans concourant en général à 
l͛ĠdifiĐatioŶ gloďale et ĐeĐi Ƌuel Ƌue soit le stade de ĐoŶstƌuĐtioŶ ǀolĐaŶiƋue atteiŶt. Toutes les îles 
ŵaƌƋuisieŶŶes, à l͛eǆĐeptioŶ de Ua Pou, soŶt ĐoŶstituĠes de volcans boucliers. Ces volcans boucliers 
sont incomplets car ils ont subi fréquemment des effondrements sectoriels dans la caldeira principale 
au sein de laquelle est apparu un ou plusieurs volcans internes secondaires, plus récents et plus petits. 
Ces effondrements sont responsables de la disparition en mer de la moitié voire davantage des 
boucliers initiaux. Ainsi, les îles de Fatu Hiva et de Nuku Hiva se caractérisent par deux caldeiras 
concentriques (voir ci-ĐoŶtƌeͿ, l͛île de Ua Huka paƌ deuǆ Đaldeiƌas eǆĐeŶtƌiƋues. L͛île de Hiǀa Oa est 
constituée de quatre volcans coalescents. 

CoŶstƌuĐtioŶ siŵilaiƌe pouƌ Fatu Hiva et Nuku Hiva. CƌoissaŶĐe d’uŶ volĐaŶ plus ƌĠĐeŶt et plus petit daŶs la Đaldeiƌa d’uŶ 
volcan externe ; Effondrement diamétral qui ne laisse suďsisteƌ Ƌu’uŶe ŵoitiĠ du volĐaŶ 

  

A l'intérieur de la grande caldeira du vieux volcan de Taaoa croît le volcan d'Atuona. L'ensemble est prolongé à l'est par 
le volcan de Puamau affecté par deux petites caldeiras. Une large lame de phonolite traverse l'île de part en part et du 

sud au Mont Ootua 
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L͛île de Ua Pou diffğƌe des autƌes îles aǀeĐ uŶ ĠdifiĐe ǀolĐaŶiƋue ĐoŶstituĠ esseŶtielleŵeŶt de 
phoŶolites, et ŶoŶ de ďasaltes, Ƌui Ŷ͛affleuƌeŶt Ƌu͛à la ďase de la zoŶe ĠŵeƌgĠe de l͛île. Les stƌuĐtuƌes 
d͛effondrements ne sont plus visibles et sont remplacées par des épaisses coulées de phonolites ainsi 
que des pitons cylindriques qui jalonnent les axes de sortie des dernières laves.       

Nuku Hiva, baie de Taiohae 

 

Route difficile à Nuku Hiva descendant vers le plateai de Toovii 

 

Sources : PTPU 
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Les îles MaƌƋuises pƌĠseŶteŶt uŶe ĐeƌtaiŶe hoŵogĠŶĠitĠ gĠogƌaphiƋue au tƌaǀeƌs d͛uŶe paǇsage 
contrasté, tourmenté et laniéré : pƌĠdoŵiŶaŶĐe des espaĐes ŵoŶtagŶeuǆ iŶĐisĠs paƌ d͛Ġtƌoites et 
profondes vallées et faible extension des rares plaines, falaises escarpées plongeant dans la mer jusque 
dans les fonds marins et exposées à une forte érosion littorale, absence de protection par une barrière 
de Đoƌail ;à l͛eǆĐeptioŶ de Fatu Hiǀa et ƋuelƋues ǀallĠes comme Anaho à Nuku Hiva). 

B. Organisation administrative 

D͛uŶ poiŶt de ǀue adŵiŶistƌatif, les ĐoŵŵuŶes soŶt diƌigĠes paƌ les ŵaiƌes ;taǀaŶaͿ Ƌui disposeŶt 
de compétences communales (gestion administrative courante et investissements locaux). Les 
Marquises comprennent dix îles dont six îles habitées : Hiva Oa, Tahuata et Fatu Hiva pour le groupe 
sud-est, Nuku Hiva, Ua Pou et Ua Huka pour le groupe nord-ouest. L͛aƌĐhipel Đoŵpte aiŶsi siǆ 
communes. 

CoŵŵuŶes, îles, ƌoĐheƌs ou ŵotu de l’aƌĐhipel des MaƌƋuises 

Communes  Île Rocher Motu / Banc de sable 

Hiva Oa Hiva Oa 
Moho Tani* (ou Motane) 

Fatu Huku*  

Tahuata Tahuata   

Fatu Hiva Fatu Hiva Motu Nao*  

Nuku Hiva Nuku Hiva 
Eiao* 
Hatutu* ;doŵaiŶe pƌiǀĠ de l͛EtatͿ 
Hatu iti* ;eŶseŵďle d͛ilotsͿ  

 Motu One* 

Ua Pou Ua Pou   

Ua Huka Ua Huka   

 

Le statut d͛autoŶoŵie de ϮϬϬϰ, ŵodifiĠ eŶ ϮϬϬϳ, pƌĠǀoit uŶe ĐollaďoƌatioŶ Ġtƌoite eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes 
et le Pays, qui partagent des compétences transversales. En outre, les politiques publiques visant au 
développement des aƌĐhipels et au soutieŶ des ĐoŵŵuŶes oŶt ŵis eŶ œuǀƌe la dĠĐoŶĐeŶtƌatioŶ de 
l͛adŵiŶistƌatioŶ daŶs les aƌĐhipels de PolǇŶĠsie aǀeĐ la ĐƌĠatioŶ des « circonscriptions41 » ou 
subdivisions administratives. Représentée par un administrateur du Pays nommé tavana hau basé à 
Nuku Hiva, la circonscription administrative, service du Pays, centralise le suivi des questions relevant 
des compétences du Pays et est chargée de conduire une action en faveur du développement 
économique, social et culturel et d'apporter leur concours aux projets de développement des 
communes qui en font la demande. 

Les ĐoŵŵuŶes de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise disposeŶt, depuis ϮϬϭϬ, d͛uŶe ǀĠƌitaďle autoŶoŵie de gestioŶ 
pouƌ eǆeƌĐeƌ leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes. AfiŶ de faĐiliteƌ l͛aĐĐoŵplisseŵeŶt de Đes foŶĐtioŶs, les six îles des 
Marquises sont réunies depuis 2010 au sein de la Communauté des communes des îles Marquises 
;CODIMͿ. Les ĐoŵpĠteŶĐes oďligatoiƌes dĠǀolues à l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ poƌteŶt suƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt de 
l͛espaĐe, aǀeĐ daŶs Đe Đadƌe, l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ schéma de développement touristique, et le 
développement économique (organisation de la promotion de la filière agricole, de la pêche et de 
l͛aƌtisaŶatͿ. EŶ outƌe, la CODIM eǆeƌĐe des ĐoŵpĠteŶĐes optioŶŶelles eŶ ŵatiğƌe eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale, 
culturelle et de tƌaŶspoƌts, au tƌaǀeƌs de sa paƌtiĐipatioŶ à la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ sĐhĠŵa de tƌaŶspoƌt 
maritime.  

                                                 
41-Délibération n°2001-72 APF du 5 juillet 2001, faisant suite à la délibération n°2000-132 APF du 9 novembre 
2000 
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Toutefois, leur autonomie financière est cependant limitée par la faiblesse de leurs ressources propres. 
Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt l͛Etat les aĐĐoŵpagŶe daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de leurs compétences. 

Les foŶĐtioŶs de l͛Etat soŶt assuƌĠes eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise paƌ soŶ ƌepƌĠseŶtaŶt loĐal, le Haut-
Commissaire de la République. Service indépendant du Haut-Commissariat, la subdivision 
administrative des Îles Marquises est dédiée à cet espace géographique. La subdivision administrative 
des Marquises est ainsi responsable : 

- De la pƌĠseŶĐe de l͛État aupƌğs des ĐoŵŵuŶes ;ĐoŶtƌôle de la lĠgalitĠ, appui juƌidiƋue et 
technique auprès des maires, programmation et aide au montage des dossiers) ; 

- Du ƌelais des seƌǀiĐes de l͛État, doŶt Đeuǆ du Haut-Commissariat, pour la délivrance des titres, 
les autoƌisatioŶs eŶ ŵatiğƌe de poliĐe, ou eŶĐoƌe l͛oƌgaŶisatioŶ des opĠƌatioŶs ĠleĐtoƌales ; 

- De la ĐooƌdiŶatioŶ de l͛aĐtioŶ de l͛État daŶs l͛aƌĐhipel eŶ ŵatiğƌe ŶotaŵŵeŶt d͛oƌdƌe puďliĐ 
;tƌois ďƌigades de geŶdaƌŵeƌieͿ et de pƌoteĐtioŶ Điǀile, et de la diƌeĐtioŶ de l͛aĐtioŶ Điǀile des 
seƌǀiĐes d͛État pƌĠseŶts auǆ MaƌƋuises ;ĐeŶtƌe pĠŶiteŶtiaiƌe de Nuku Hiǀa, ĐoŵpagŶie du 
seƌǀiĐe ŵilitaiƌe adaptĠ d͛Hiǀa OaͿ. 

EnfiŶ, l͛aƌĐhipel des MaƌƋuises est ƌepƌĠseŶtĠ paƌ ϯ Ġlus suƌ les ϱϳ ŵeŵďƌes de l͛AsseŵďlĠe de 
Polynésie française. 

 Historique du peuplement et répartition géographique 

Les îles Marquises, géographiquement très isolées, forment un monde à part, longtemps oublié : le 
Henua Enana, la terre des hommes. 

Les Îles Marquises constituent un témoignage éminent de l'exploration du Pacifique, de la découverte 
de ses îles, de la constitution d'une civilisation tournée vers l'océan. La découverte de ces îles marque 
une étape importante dans le peuplement du grand océan Pacifique et dans l'histoire de l'humanité.  

Cet épisode de l'humanité a débuté il y a plus de 7 000 ans à l'ouest, à partir des rivages de l'Asie du 
sud-est et de l'Indonésie. Durant leur périple à travers l'Asie insulaire et la Mélanésie, ces peuples 
apprirent à domestiquer nombre de plantes et d'animaux qui les accompagneront dans leurs 
migrations. Tout au long de ce périple d'ouest en est, les générations de navigateurs, qui étaient certes 
des marins mais aussi des cultivateurs, guerriers, artisans, etc. ont peuplé toutes les îles jusqu'au 
Pacifique oriental. Les îles Marquises sont considérées comme l'un des plus anciens foyers de 
dispersion du peuplement polynésien en Polynésie Orientale : triangle géographique couvrant de part 
et d'autre de l'équateur l'espace maritime allant d͛Haǁaii au nord, à l'île de Pâques à l'est et la 
Nouvelle-Zélande au sud.  

Triangle polynésien 
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Les îles Marquises ont témoigné d'une démographie importante, entre 50 000 et 80 000 habitants, à 
la fin du XVIIIe siècle au moment du contact avec les Européens. Les îles du Sud furent découvertes en 
ϭϱϵϱ paƌ l͛espagŶol Alǀaƌo de MeŶdaŶa Ƌui les Ŷomma « Las Marquesas de Mendoza » eŶ l͛hoŶŶeuƌ 
de la femme de Mendoza, vice-roi du Pérou. 

Le 12 Mai 1842, le français Du Petit-Thouars prit possessioŶ de l͛aƌĐhipel et au teƌŵe de ŶĠgoĐiatioŶs 
avec le chef Iotete de Tahuata, cette île passa sous la souveraineté du roi Louis-Philippe en échange 
d͛aide et de pƌoteĐtioŶ. L͛aŵiƌal Dupetit-Thouaƌs ĠteŶd aloƌs l͛aŶŶeǆioŶ à l͛eŶseŵďle de l͛aƌĐhipel Ƌu͛il 
ƌĠuŶit sous le Ŷoŵ d͛Îles Marquises. Sentant le pouvoir leur échapper, les chefs marquisiens tenteront 
en vain de se révolter contre cette nouvelle autorité. Le pouvoir colonial fait de Taiohae le centre 
administratif de la colonie où réside le gouverneur des Marquises, le capitaine Bruat.  

L͛aŵiƌal Dupetit-Thouars, suivi du capitaine Bruat, prend plus tard la décisioŶ de s͛iŶstalleƌ à Tahiti Đaƌ 
ils ƌĠaliseŶt Ƌu͛elle ƌepƌĠseŶte uŶ eŶjeu stƌatĠgiƋue plus pƌoŵetteuƌ Ƌue Taiohae. L'iŶtĠƌġt 
économique assez relatif de l'archipel des Marquises, fit en sorte que celui-ci ne fut jamais le cadre 
d'une implantation coloniale ŵassiǀe Đe Ƌui, au Đœuƌ d'uŶ iŵŵeŶse aďaŶdoŶ, laissa plaĐe à uŶ gƌaŶd 
vide mais aussi à une forme de liberté qui protégea les Marquisiens, dans une certaine mesure. 

A la fin du XIXème siècle, le peuple et la culture marquisienne étaient près de disparaître (épidémies, 
guerres, famines, ...) : le recensement de 1926 ne comptait plus que 2 094 âmes. La démographie 
marquisienne remontera dans le courant du XXe siècle et reste aujourd'hui stable, avec plus de 8 000 
habitants. Au dernier recensement de 2012, la population des Marquises représente en moyenne 3 à 
4% de la population totale de la Polynésie française. 

Cette population est inégalement répartie dans cet archipel. 80% de cette population est répartie dans 
3 îles principales : Nuku Hiva, Hiva Oa et Ua Pou dont les populations dépassent 2 000 habitants. Les 
administrations, les services et les activités professionnelles bien développées dans ces îles expliquent 
principalement cette répartition. 

Répartition géographique de la population au sein de l'archipel des Marquises 

 
Source : ISPF, 2012 

Malgré les bouleversements démographiques, sociaux et religieux provoqués par la découverte par les 
Européens puis par la colonisation française, les marquisiens ont préservé une grande part de leurs 
traditions et valeurs culturelles et n'ont eu de cesse de s'affirmer comme une culture forte et originale 
au sein de la Polynésie française, reconnue à l'échelle de tout le Pacifique. 
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C. Desseƌte eǆteƌŶe de l’aƌĐhipel  

Du fait du caractère insulaire du territoire de la Polynésie française, les déplacements sont réalisés 
par le mode aérien et le mode maritime, chacun répondant de manière spécifique aux besoins de 
transport exprimés pour les personnes et les marchandises. Ces dessertes maritime et aérienne sont 
organisées principalement depuis Tahiti. 

 Accessibilité des îles 

Les infrastructures maritimes constituent le cordon ombilical indispensable à toutes les 
communautés habitant les différents archipels. Les dessertes maritimes conditionnent également la 
possiďilitĠ d͛assuƌeƌ des liaisons aériennes, notamment par la livraison du carburant dans les îles 
éloignées de Tahiti. 

Les infrastructures portuaires sont de dimensionnement et état variable selon les communes des 
Marquises. 

Infrastructures utilisées par les goélettes assurant la desserte maritime 

Communes  Communes associées Atoll / Île 

Fatu Hiva  
(611 hab.) 

Débarcadère de Omoa  Accostage de petites embarcations 

Débarcadère de Hanavave Accostage de petites embarcations 

Hiva Oa 
(2184 hab.) 

Port de Tahauku, village de 
Atuona 

Abrité par une jetée. Faibles profondeurs rendant difficile 
l͛aĐĐostage des gƌos Đaďoteuƌs 

Nuku Hiva 
(2967 hab.) 

Quais de Taiohae  « Vieux quai » ou « petit quai » (45m de long, et tirant 
d͛eau de ϰ,ϲϬŵͿ : aĐĐostage d͛eŵďaƌĐatioŶs loĐales et de 
petits caboteurs 

Quai des caboteurs et des paquebots (100 m de long, 8 m 
de tiƌaŶt d͛eauͿ, ƌĠŶoǀĠ eŶ ϮϬϭϭ : accostage des navires de 
plus grande taille. 

Débarcadère de Nuku A Taha, 
Terre déserte 

AĐĐostage des petites eŵďaƌĐatioŶs ;Ϯŵ de tiƌaŶt d͛eauͿ, 
notamment les barges de transport du carburant avion. Ce 
petit port constitue aussi une possibilité de mouillage pour 
les voiliers et les pêcheurs. 

Tahuata 
(703 hab.) 

Débarcadère de Vaitahu Accostage de petites embarcations 

Débarcadère de Hapatoni Accostage de petites embarcations 

Ua Pou 
(2175 hab.) 

Quai de Hakahau ‘eĐoŶstƌuit eŶ ϮϬϭϲ pouƌ peƌŵettƌe l͛aĐĐostage des gƌaŶds 
caboteurs. Protégé par une digue. 

Ua Huka 
(621 hab.) 

Quai de Vaipaee Quai de ϵϱŵ au foŶd d͛uŶe ďaie Ġtƌoite souǀeŶt eǆposĠe au 
vent et à la houle, avec une profondeur limitée à 3,50m. 

Débarcadère de Hane Accostage de petites embarcations 

Les caboteurs ne peuvent donc accoster au niveau de quais uniquement dans les îles de Nuku Hiva 
(Taiohae) et Ua Pou (Hakahau). Dans les autres îles et dans les autres vallées, des débarcadères à 
ďaleiŶiğƌes ou ďaƌges, plus ou ŵoiŶs utilisaďles eŶ foŶĐtioŶ de l͛Ġtat de la ŵeƌ, peƌŵetteŶt 
embarquements et débarquements de marchandises et de passagers.  

La desserte des Marquises est assurée aujouƌd͛hui paƌ deuǆ Đaďoteuƌs, le Tapoƌo IX et l͛AƌaŶui ϱ. 
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Itinéraire type des caboteurs desservant les Marquises

 
 

Caractéristiques des navires assurant la 
desserte des Marquises 

 ARANUI 5 TAPORO IX 

Type Cargo mixte Cargo Roro 

Longueur 126 m 81,3 m 

Tirant 
d’eau 

5,20 m 5,09 m 

Nombre de 
passagers 

299 0 

 

Les fƌĠƋueŶĐes des touĐhĠes est ǀaƌiaďle seloŶ l͛île, les îles les plus peuplĠes ĠtaŶt daǀaŶtage 
desservies. 

Nombre moyen de touchées par mois en 2015 des îles des Marquises 

 
Source : Direction Polynésienne des Affaires Maritimes, 2016 

La desserte aérienne est assurée par une seule compagnie, Air Tahiti. Les îles de Hiva Oa, Nuku Hiva, 
Ua Pou et Ua Huka disposeŶt d͛uŶ aĠƌodƌoŵe. Les pistes de Hiǀa Oa et Nuku Hiǀa peƌŵetteŶt uŶe 
desseƌte ǀia uŶ AT‘ diƌeĐteŵeŶt depuis Papeete. Des ƌĠĐeŶts tƌaǀauǆ d͛eǆteŶsioŶ de la piste de Hiǀa 
Oa peƌŵetteŶt dĠsoƌŵais l͛atteƌƌissage d͛uŶ AT‘ ϳϮ. Les pistes de Ua Pou et Ua Huka Ŷe peuǀeŶt 
accueillir que des « Twin Otter ». Ces deux îles sont donc accessibles depuis Papeete en effectuant une 
esĐale et uŶ ĐhaŶgeŵeŶt d͛appaƌeil à Hiva Oa ou Nuku Hiva.  
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Desserte aérienne des îles Marquises  

 
Source : Air Tahiti, 2016 

Les habitants de Tahuata et de Fatu Hiva doivent donc se rendre sur Hiva Oa par ǀoie ŵaƌitiŵe s͛ils 
souhaiteŶt se ƌeŶdƌe daŶs les autƌes îles ou eŶ dehoƌs de l͛aƌĐhipel paƌ aǀioŶ. Cette aďseŶĐe de ŵoǇeŶs 
rapides de déplacement non seulement sur ces îles mais aussi dans certaines vallées habitées et isolées 
des aĠƌodƌoŵes s͛aǀğƌe pƌoďlĠŵatiƋue eŶ Đas de situatioŶ uƌgeŶte telle Ƌu͛uŶe ĠǀaĐuatioŶ saŶitaiƌe. 
Le pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛aĠƌopoƌts suƌ Đes deuǆ îles Ŷ͛a jaŵais ĠtĠ poussĠ plus loiŶ Ƌue 
l͛ideŶtifiĐatioŶ de sites poteŶtiels. Les ƋuelƋues Đhiffƌes aǀaŶĐĠs, eŶ teƌŵes de Đoût d͛iŶǀestissement, 
seŵďleŶt aujouƌd͛hui hoƌs de pƌopoƌtioŶ aǀeĐ les ďĠŶĠfiĐes ĠǀeŶtuels appoƌtĠs auǆ populatioŶs paƌ 
Đes ĠƋuipeŵeŶts. La solutioŶ d͛uŶ tƌaŶspoƌt eŶ hĠliĐoptğƌe est souǀeŶt ŵise eŶ aǀaŶt paƌ les Ġlus 
marquisiens.   

Aujouƌd͛hui, la ĐapaĐitĠ et le satisfecit relatifs à la desserte et la capacité restent un débat pour les élus 
loĐauǆ et la populatioŶ ŵalgƌĠ l͛aǀaŶĐĠe liĠe auǆ travaux de la piste de Hiva Oa. 

 Desserte interinsulaire 

La desserte interinsulaire est relativement bien développée sur les Marquises entre les quatre îles 
principales (voir tableau ci-dessousͿ. A Đette desseƌte aĠƌieŶŶe, s͛ajoute ĠgaleŵeŶt la desseƌte 
insulaire maritime assurée par les caboteurs qui selon leurs itinéraires permettent de relier les 
différentes îles entre elles.   

Desserte interinsulaire des îles Marquises 

Île 
Destination 

Nuku Hiva Hiva Oa Ua Huka Ua Pou 

Provenance 

Nuku 
Hiva 

 
Au moins 6 vols 

par semaine 
Au moins 4 vols 

par semaine 

Au moins 6 
vols par 
semaine 

Hiva Oa 
Au moins 7 vols 

par semaine 
 

Au moins 4 vols 
par semaine 

Au moins 6 
vols par 
semaine 

Ua Huka 
Au moins 4 vols 

par semaine 
Au moins 4 vols 

par semaine 
 

Au moins 4 
vols par 
semaine 

Ua Pou 
Au moins 6 vols 

par semaine 
Au moins 7 vols 

par semaine 
Au moins 4 vols 

par semaine 
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Le ravitaillement de Tahuata et de Fatu Hiva ne se fait que lors des passages espacés des deux 
caboteurs. Suite à la réalisation du schéma directeur des transports interinsulaires en 2015, la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe Ŷaǀette ŵaƌitiŵe pouƌ les tƌois îles du sud des Marquises a été financée par le Pays. 
Avec deux allers-retours par semaine pour chacune des îles, cette navette mixte (passager et fret) 
répond directement aux besoins de désenclavement de ces deux îles ; santé et sécurité de la 
population, développement du tourisme, etc.   

Aujouƌd͛hui, le PaǇs assuƌe la gestioŶ de Đette Ŷaǀette daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps ŵais elle deǀƌa ġtƌe 
transférée dans des modalités qui ne sont pas complètement arrêtées : CODIM, délégation de services 
publics confiée à une entreprise privée, etc. 

  Approvisionnement des îles  

L͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt des MaƌƋuises se fait pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ les Đaďoteuƌs eŶ ƌaisoŶ du Đoût 
élevé du transport aérien.  

Selon les données de la Direction des Affaires Maritimes, 85% du fret aller et retour concerne les trois 
îles principales des Marquises, Nuku Hiva, Hiva Oa et Ua Pou. Le fret aller représente 86% des quantités 
transportées contre 14% pour le fret retour. Les caboteurs rentrent ainsi sur Tahiti quasiment à vide. 
C͛est l͛AƌaŶui Ƌui tƌaŶspoƌte ϳϭ% du fret des Marquises, ce qui est sûrement à relier à une desserte 
plus importe du caboteur. 

Fret Marquises en tonnes– Aller et retour 

 
 

Détails du fret aller et du fret retour 

 
Sources : DPAM – 2017 

Les matériaux de construction et les hydrocarbures représentent plus de 50% du fret aller et donc les 
besoins prioritaires de ces îles. Les produits alimentaires ne représentent que 23%. Concernant le fret 
ƌetouƌ, Đ͛est le Đopƌah ;filiğƌe suďǀeŶtioŶŶĠe paƌ le TeƌƌitoiƌeͿ et les pƌoduits agƌiĐoles Ƌui ĐoŶstituent 
plus de la moitié des quantités ramenées sur Tahiti. 
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 Le transport des passagers 

Le transport des résidents sur les Marquises se fait essentiellement par avion. En 2013, ce sont 
presque 51 ϬϬϬ passageƌs Ƌui oŶt pƌis l͛aǀioŶ ĐoŶtƌe ϯϬϲ le ďateau eŶ ƌaison notamment de la durée 
du trajet (3 jours pour Nuku Hiva, 4 pour Ua Pou, 5 pour Tahuata et Hiva Oa, 6 jours pour Fatu Hiva, 8 
pour Ua Huka). 

Nombre de passagers entre Papeete et les Marquises selon le mode de déplacement et part des résidents et des 
touristes 

 
Source : Air Tahiti-DPAM 

La paƌt des passageƌs touƌistiƋues eŵpƌuŶtaŶt l͛aǀioŶ est de l͛oƌdƌe de Ϯϳ% aloƌs Ƌu͛elle est de ϵϱ% 
pour ceux prenant le bateau. 

L͛AƌaŶui ϱ est le seul Đaďoteuƌ Ƌui tƌaŶspoƌte des passageƌs suƌ les MaƌƋuises. CoŶçu pouƌ offrir tout 
le ĐoŶfoƌt d'uŶ ďateau de Đƌoisiğƌe, tout eŶ foŶĐtioŶŶaŶt Đoŵŵe uŶ Ŷaǀiƌe de ƌaǀitailleŵeŶt, l͛AƌaŶui 
5 est classé comme un petit navire, pouvant accueillir environ 254 passagers avec un total de 103 
cabines. Il propose des croisières de 14 jouƌs depuis Papeete Ƌui peƌŵetteŶt de dĠĐouǀƌiƌ l͛aƌĐhipel 
dans un contexte authentique de ravitaillement des îles. Les passagers sont hébergés en cabines ou 
daŶs des doƌtoiƌs. AiŶsi il peut ġtƌe distiŶguĠ d͛uŶe paƌt les ĐƌoisiĠƌistes ;ϵϱ% des passageƌsͿ et d͛autƌe 
part les passagers locaux dit « en pont » (5%).  

“uƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϱ, Đe soŶt ϯϬϲ passageƌs loĐauǆ Ƌui oŶt ǀoǇagĠ suƌ l͛AƌaŶui ϱ doŶt ϱϬ% soŶt desĐeŶdus 
sur Hiva Oa et 23% sur Ua Pou, 15% sur Nuku Hiva, 11% sur Fatu Hiva et 1% sur Ua Huka.  

Les aéroports de Nuku Hiva et Hiva Oa accueillaient respectivement 34 385 et 22 014 passagers par an 
en 2013. Ils sont respectivement classés 6ème et 8ème sur un total de 46 aéroports en matière de 
nombre de passagers transportés.  
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Répartition des passagers aériens ;ƌĠsideŶts et touƌistesͿ seloŶ l’île touĐhĠe et paƌt des ƌĠsideŶts et des touƌistes  

 
Source : Air Tahiti 

La paƌt des touƌistes est seŶsiďleŵeŶt la ŵġŵe suƌ Đes deuǆ îles et est de l͛oƌdƌe de Ϯϰ%. Elle est de 
19% pour Ua Pou et de 41% pouƌ Ua Huka Ƌui appaƌaît suƌ Đette ďase l͛île la plus touƌistiƋue. A Ŷoteƌ 
que le tourisme dit « familial » est considéré dans ces statistiques comme des résidents. 
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2. POPULATION ET ACTIVIT ÉS 

D. Démographie et société 

 Démographie 

Avec 9 261 habitants en 2012, l͛aƌĐhipel de MaƌƋuises ƌepƌĠseŶte ϯ,ϱ% de la population de la 
Polynésie française. 

L͛aĐĐƌoisseŵeŶt de populatioŶ auǆ ŵaƌƋuises est eŶ ƌaleŶtisseŵeŶt depuis ϭϵϳϳ, Đoŵŵe daŶs 
l͛eŶseŵďle du paǇs. La dǇŶaŵiƋue dĠŵogƌaphiƋue la plus faǀoƌaďle ĐoŶĐeƌŶe l͛île de Nuku Hiva, qui 
est ĠgaleŵeŶt l͛île la plus peuplĠe. A l͛iŶǀeƌse, Ua Pou ďĠŶĠfiĐie de la plus faiďle ĐƌoissaŶĐe 
démographique. 

Évolution de la population marquisienne entre 2002 et 2012 

Île RP 2002 RP 2012 Evolution 2002 - 
2012 

Fatu Hiva 562 611 8,0% 

Hiva Oa 1 991 2 184 8,8% 

Nuku Hiva 2 632 2 967 11,3% 

Tahuata 671 703 4,6% 

Ua Huka 582 621 6,3%  

Ua Pou 2 110 2 175 3,0% 

Marquises 8 548 9 261 7,7% 

Polynésie française 244 830 268 207 8,7% 

Source : ISPF 

Aux Marquises comme dans le reste de la Polynésie française, on note une tendance au vieillissement 
de la population. Les moins de 20 ans, qui représentaient plus de 45% de la population en 2002 ne 
représentent plus que 33% de la population en 2012. La population de plus de 60 ans représentait près 
de 10% de la population en 2012. 

Répartition de la populatioŶ paƌ Đlasse d’âge 
 RP 2002 RP 2012 

 Pop 0 à 19 ans 20 à 59 ans 60 ans et plus Pop 
0 à 19 

ans 
20 à 59 

ans 
60 ans et 

plus 

Polynésie 244 830 40,0% 52,8% 7,3% 268 207 33,0% 56,9% 10,1% 

Îles Marquises 8 548 45,2% 47,8% 7,0% 9 261 35,4% 54,9% 9,7% 

Fatu-Hiva 562 48,8% 42,9% 8,4% 611 32,9% 55,3% 11,8% 

Hiva-Oa 1 991 42,8% 51,3% 5,9% 2 184 33,3% 56,3% 10,4% 

Nuku-Hiva 2 632 43,2% 49,9% 7,0% 2 967 35,6% 55,8% 8,6% 

Tahuata 671 49,5% 43,8% 6,7% 703 36,1% 54,2% 9,7% 

Ua-Huka 582 48,6% 45,2% 6,2% 621 34,9% 56,8% 8,2% 

Ua-Pou 2 110 46,8% 45,2% 8,1% 2 175 38,0% 51,7% 10,3% 

Source : ISPF 

Les Marquises se caractérisent par une sous-représentation des ménages complexes. Les familles 
nombreuses et les ménages composés de plusieurs noyaux familiaux sont en diminution, ce qui 
tĠŵoigŶe d͛uŶ phĠŶoŵğŶe de dĠĐohaďitatioŶ Ƌui ĐoŶtƌiďue à la ďaisse de la taille ŵoǇeŶŶe des 
ménages. 
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Composition des ménages en Polynésie française 

Les ménages 
complexes 
en 2012 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 6 
personnes 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 10 
personnes 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 1 
noyau familial 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 2 
noyaux 
familiaux 

Part des 
familles 
monoparentales 

Part des 
ménages 
d'une 
personne 

Marquises 14,8% 1,4% 29,9% 7,1% 5,7% 4,1% 

PF 23,7% 6,5% 40,0% 16,6% 5,8% 3,9% 

Évolution de la taille des ménages entre 2002 et 2012 

 
Sources : ISPF 

E. Activités, emploi et revenus 

 Population active et emploi 

Le taux de chômage aux Marquises était de plus de 30% en 2012, taux qui a doublé entre 2007 et 
2012. Ce taux est le plus élevé de Polynésie, et concerne plus de la moitié des actifs de Fatu Hiva, Ua 
Huka et Ua Pou. 

 Activités 

Tauǆ d’aĐtivitĠ auǆ MaƌƋuises 
   

2007 2012 2007 2012 2007 2012 2007 2012 
   

Individus de plus de 
15 ans 

Taux d'activité Taux de chômage Part des inactifs 

Subdivision Île 
       

Marquises Fatu Hiva 427 460 52,2% 55,7% 31,8% 60,9% 47,8% 44,3% 
 

Hiva Oa 1414 1 634 61,0% 60,4% 9,4% 26,6% 39,0% 39,6% 

Nuku Hiva 1873 2 151 58,6% 62,1% 13,9% 25,5% 41,4% 37,9% 

Tahuata 463 507 35,2% 56,4% 2,5% 15,0% 64,8% 43,6% 

Ua Huka 405 459 43,5% 59,0% 22,2% 51,7% 56,5% 41,0% 

Ua Pou 1498 1 521 44,4% 50,9% 18,6% 32,9% 55,6% 49,1% 

Marquises Total 6080 6 732 52,4% 58,1% 14,8% 30,6% 47,6% 41,9% 

Grand Total 192176 202 825 56,2% 56,4% 11,7% 21,8% 43,8% 43,6% 

Source : ISPF 
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 Niveau de formation 

Le niveau de diplôme aux Marquises est également plus bas que la moyenne de Polynésie. Les îles 
principales, qui sont les moins touchées par le chômage, sont également celles où le niveau de diplôme 
est le plus élevé. 

Niveau de formation 
 

Aucun 
diplôme 

CEP BEPC CAP BEP Bac 
général 

Bac 
technologique 

1er cycle 
Universitaire 

2è ou 3è cycle 
universitaire 

Fatu Hiva 49,8% 13,0% 12,8% 7,8% 8,3% 4,1% 2,6% 1,5% 0,0% 

Hiva Oa 35,3% 12,7% 16,8% 6,2% 9,1% 6,3% 5,8% 5,4% 2,4% 

Nuku Hiva 37,4% 9,8% 15,1% 8,6% 10,2% 3,4% 7,5% 5,2% 2,8% 

Tahuata 64,9% 5,9% 12,0% 3,6% 6,7% 2,4% 3,0% 1,2% 0,4% 

Ua Huka 51,0% 13,7% 12,9% 6,3% 6,5% 1,7% 5,9% 1,3% 0,7% 

Ua Pou 39,3% 11,1% 21,4% 5,1% 10,4% 2,1% 6,2% 3,4% 1,0% 

Marquises 41,1% 11,0% 16,4% 6,6% 9,3% 3,7% 6,0% 4,0% 1,8% 

Polynésie 
française 

31,0% 10,8% 14,4% 7,6% 9,3% 7,4% 7,4% 7,2% 5,0% 

Source : ISPF 

 Caractéristiques des actifs occupés 

“i Đoŵŵe pouƌ l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie les eŵploǇĠs et ouǀƌieƌs soŶt la ĐatĠgoƌie soĐiale la plus 
ƌepƌĠseŶtĠe, les MaƌƋuises se ĐaƌaĐtĠƌiseŶt paƌ la pƌopoƌtioŶ iŵpoƌtaŶte d͛agƌiĐulteuƌs et d͛aƌtisaŶs. 
Les îles les moins peuplées sont celles pour lesquelles Đes seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠs soŶt les plus iŵpoƌtaŶts.  
La proportion de cadre est particulièrement faible aux Marquises, et presque exclusivement 
ĐoŶĐeŶtƌĠe suƌ l͛île de Nuku-Hiva. 

Caractéristiques des actifs occupés 

 Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants et 

chefs d'entreprise 

Cadres et professions 
intellectuelles 

supérieures 

Professions 
intermédiaires 

Employés Ouvriers 

Fatu Hiva 12,0% 31,0% 0,0% 10,0% 17,0% 30,0% 

Hiva Oa 20,4% 9,3% 2,5% 17,1% 25,8% 24,9% 

Nuku Hiva 11,3% 16,3% 6,0% 16,6% 26,7% 23,1% 

Tahuata 49,0% 26,7% 0,0% 4,1% 13,2% 7,0% 

Ua Huka 9,2% 26,7% 0,8% 9,2% 26,7% 27,5% 

Ua Pou 12,3% 21,0% 3,7% 13,5% 22,4% 27,2% 

Marquises 17,2% 17,3% 3,6% 14,4% 24,1% 23,4% 

Polynésie 
française 

5,6% 11,1% 8,7% 15,7% 33,4% 25,4% 

Source : ISPF 

 StƌuĐtuƌe de l’eŵploi 

 “eĐteuƌs d͛eŵploi des aĐtifs oĐĐupĠs 

Coŵŵe pouƌ l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie, le seĐteuƌ des seƌǀiĐes est ŵajoƌitaiƌe daŶs l͛eŵploi loĐal, 
notamment dans les îles principales. Le secteur primaire est également prépondérant notamment à 
Hiva Oa et Tahuata. 
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SeĐteuƌ d’eŵploi des aĐtifs oĐĐupĠs 

Subdivision et 
commune 

Ensemble Primaire Industrie Construction Commerce Services 

Ensemble 89 402 8,4% 7,2% 7,7% 13,3% 63,4% 

Marquises 2 712 20,9% 9,8% 4,5% 7,2% 57,6% 

Fatu Hiva 100 19,0% 25,0% 3,0% 5,0% 48,0% 

Hiva Oa 724 25,4% 4,1% 4,3% 7,5% 58,7% 

Nuku Hiva 995 14,3% 6,4% 6,2% 8,3% 64,7% 

Tahuata 243 49,0% 25,1% 0,0% 2,5% 23,5% 

Ua Huka 131 13,7% 13,0% 3,1% 7,6% 62,6% 

Ua Pou 519 16,4% 13,3% 4,4% 6,9% 59,0% 

 

 Noŵďƌe et tauǆ d͛eŵploi puďliĐ 

L͛eŵploi puďliĐ ƌepƌĠseŶte uŶe foƌte paƌt des eŵplois, ŶotaŵŵeŶt Đhez les feŵŵes. Les hoŵŵes 
sont majoritairement représentés dans les emplois non-salariés. 

Nombre et tauǆ d’eŵploi puďliĐ auǆ MaƌƋuises 

Sexe et 
subdivision 

Ensemble Privé Public 

salarié non salarié 

Ensemble 89 402 49,6% 22,1% 28,3% 

Marquises 2 712 24,3% 39,1% 36,6% 

Hommes 51 698 49,9% 24,7% 25,4% 

Marquises 1 689 24,3% 41,3% 34,4% 

Femmes 37 704 49,1% 18,6% 32,3% 

Marquises 1 023 24,3% 35,5% 40,2% 

Source : ISPF 

F. SeĐteuƌs d’aĐtivité économique 

 L’agƌiĐultuƌe 

Les MaƌƋuises soŶt le seul aƌĐhipel daŶs leƋuel l͛aĐtiǀitĠ agƌiĐole est eŶ pƌogƌessioŶ eŶtƌe les deuǆ 
recensements agricoles. 2 056 actifs (+22% depuis 1995, 46% de la population active ou retraitée) sont 
employés de manière permanente dans le secteur agricole.  

Avec 838 exploitations, les Marquises représentent 15% des exploitations de la Polynésie française (+ 
35% depuis 1995).  

La surface agricole utile est de 7 022 hectares, soit 18% de la surface agricole totale. Elle est composée 
à 71% de pâturages peu productifs (4975 ha) et à 24% par des cocoteraies. Les cultures fruitières 
occupent 271 hectares avec 617 exploitations. 

Le Đhiffƌe d͛affaiƌe ŵoǇeŶ ŵeŶsuel agƌicole (CAMA) des agriculteurs marquisiens, calculé par le Service 
du Développement Rural, est plus de deux fois moins élevé que la moyenne des agriculteurs 
polynésiens (43 632 contre 106 794 en moyenne en Polynésie française). Les secteurs qui génèrent les 
plus forts CAMA sont la cocoteraie et la culture maraîchère.  

Les potentialités relevées par le Service des Affaires Rurales pour les Marquises sont les suivantes : 

- Augmentation des surfaces en arbres fruitiers ; 

- DĠǀeloppeŵeŶt d͛atelieƌs d͛agƌo-transformation pour la production fruitière ; 
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- DĠǀeloppeŵeŶt de l͛Ġleǀage eǆteŶsif ;ďoǀiŶs/ ĐapƌiŶsͿ et iŶstallatioŶ d͛atelieƌs d͛agƌo-
transformation pour la filière viande ; 

- Développement de la culture du nono et des autres plantes médicinales ; 

- Implantation de ruches et de mielleries ; 

- DĠǀeloppeŵeŶt de l͛agƌofoƌesteƌie et de la pƌoduĐtioŶ de ďois pƌĠĐieuǆ. 

 Les cultures 

Les Marquises représentent 9,2% de la production agricole végétale, dominée par la production de 
noni et de coprah. Avec une production de plus de 400 tonnes par an, les fruits représentent également 
uŶe pƌoduĐtioŶ iŵpoƌtaŶte de l͛aƌĐhipel, doŵiŶĠe paƌ la ďaŶaŶe et les agƌuŵes ;ĐitƌoŶs et 
pamplemousses), qui représentent plus de 50% de la production de la Polynésie française. 

Production agricole aux Marquises 

Production en tonnes en 2015 Marquises Total % 

Coprah 1788 14303 12,5% 

Légumes 82 4439 1,8% 

Fruits 436 7506 5,8% 

Produits vivriers 7 823 0,9% 

Nono 398 2523 15,8% 

Vanilles 0 11 0,0% 

Autres 0 7 0,0% 

Total productions végétales 2711 29612 9,2% 

Source : SDR 

Noŵďƌe d’eǆploitatioŶs    Séchoir à coprah, îles Marquises 

 

Source : PTPU 

L͛agƌiĐultuƌe ŵaƌaîĐhğƌe a ĐoŶŶu uŶe évolution significative entre 1995 et 2012, caractérisée par une 
foƌte augŵeŶtatioŶ de la suƌfaĐe ŵoǇeŶŶe des eǆploitatioŶs, taŶdis Ƌue le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ a 
baissé (de 53 à 36 exploitations). La surface exploitée est passée de 5 à 11 hectares soit un doublement 
des surfaces. 

La surface des exploitations vivrières a en revanche largement diminué (35 à 19 hectares en 2012), 
teŶdaŶĐe ĐoŶstatĠe suƌ l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. La pƌoduĐtioŶ de taƌo et de ŵaŶioĐ soŶt 
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les seules qui augmentent depuis 1995, témoignant du maintien de leur importance dans 
l͛aliŵeŶtatioŶ loĐale ;autoĐoŶsoŵŵatioŶͿ. 
Les exploitations fruitières ont également connu une baisse de leur surface (361 à 271 hectares) et de 
la taille moyenne des exploitations (augmentation du noŵďƌe d͛eǆploitatioŶsͿ. La suƌfaĐe 
d͛eǆploitatioŶ de ŵaŶgues et de paŵpleŵousses est eŶ foƌte augŵeŶtatioŶ, taŶdis Ƌue la suƌfaĐe 
d͛eǆploitatioŶ de ĐitƌoŶs, ďaŶaŶes et aǀoĐat ďaisse sigŶifiĐatiǀeŵeŶt.  
La surface de cultures florales est en augmentation, passant de 3 à 14 hectares en 2012. La culture du 
Tiaƌe Tahiti et de l͛AlpiŶia doŵiŶeŶt Đe seĐteuƌ. 

Les Đultuƌes aƌoŵatiƋues soŶt ĠgaleŵeŶt eŶ augŵeŶtatioŶ iŵpoƌtaŶte, passaŶt d͛uŶe suƌfaĐe de ϯ à 
42 hectares. Les noni représentent la quasi-exclusivité de cette culture. Le café et la vanille sont en 
nette diminution.  

 La forêt et la sylviculture 

Deuǆ ƌessouƌĐes foƌestiğƌes soŶt eǆploitĠes auǆ MaƌƋuises, le ďois d͛ĠďĠŶisteƌie et le piŶ ;PiŶus 
caraibeae). Le programme Pin, en cours, a souvent été réalisé sur des zones à Anuhe ou des zones 
fortement érodées, et avec une incidence limitée sur la forêt primaire. 

L͛oďjeĐtif de Đe pƌogƌaŵŵe est douďle, aǀeĐ la pƌoduĐtioŶ de ďois et la pƌoteĐtioŶ des sols. Les zoŶes 
brûlées ne sont pas recolonisées naturellement par les plaŶtes d͛oƌigiŶe, du ŵoiŶs à uŶe ĠĐhelle de 
teŵps huŵaiŶe. Des essais oŶt ŵoŶtƌĠ l͛iŵpossiďilitĠ de faiƌe ƌeĐoloŶiseƌ Đes espaĐes paƌ d͛autƌes 
essences, comme le miro ou le toau. Ces plantations ont aussi permis de limiter considérablement 
l͛ĠƌosioŶ. 

Suƌ l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie, Đ͛est l͛aƌĐhipel des MaƌƋuises Ƌui a ĠtĠ le plus planté en bois de pin 
(2000 ha de pins caraïbes). La quasi-totalité du massif marquisien est répartie sur deux îles, Nuku Hiva 
;ϭ ϰϲϮ haͿ et Hiǀa Oa ;ϱϱϲ haͿ. A Nuku Hiǀa, l͛iŶtégralité des boisements en pin des caraïbes a été 
réalisée sur terre domaniale. Par contre, à Hiva Oa, 90% des plantations sont sur terrains privés, sans 
ĐoŶǀeŶtioŶ d͛eǆploitatioŶ aǀeĐ l͛adŵiŶistƌatioŶ foƌestiğƌe. L͛esseŶtiel du ŵassif a ĠtĠ plaŶtĠ eŶtƌe 
1977 et 1996, au rythme moyen de près de 100 ha par an. 

Ces plaŶtatioŶs poseŶt la ƋuestioŶ de l͛eǆploitatioŶ du ďois et de soŶ 
utilisation comme matériaux de construction. Outre les questions de 
traitement du bois et de longévité des constructions, le manque de voies 
d͛aĐĐğs auǆ ŵassifs foƌestieƌs et l͛aďseŶĐe de sĐieƌie fƌeiŶeŶt 
l͛eǆploitatioŶ. 
Les Îles Marquises comptaient en 2007 environ 160 ha de plantations 
de bois précieux, réalisées entre 1972 et 2005, qui représentaient 43% 
de la surface polynésienne de bois précieux. Parmi les 30 essences 
plantées, dix représentaient plus de 90% des plantations, et les 
essences locales (miro, tamanu, tou, santal) couvraient un peu moins 
de la moitié de la surface. 

InitialemeŶt la plaŶtatioŶ des ďois d͛ĠďĠŶisteƌie s͛est faite suƌ les 
paƌĐelles eŶǀahies paƌ l͛aĐaĐia. Ce Đhoiǆ peƌŵettait aussi de liŵiteƌ 
l͛iŶǀasioŶ de Đette plaŶte. 

Cette filière se heurte néanmoins à deux obstacles : 

- la disponibilité des parcelles adaptées, 
- la gestion à court terme de la ressource par les utilisateurs.  

Eǆeŵple d’utilisatioŶ du ďois 
précieux 
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 L͛Ġleǀage 

La production apicole aux Marquises se caractérise par une forte augmentation du nombre de 
ruches entre 1995 et 2012 (de 523 à 932 ruches, soit 31% des ruches de Polynésie française), mais par 
uŶe ďaisse gloďale du Ŷoŵďƌe d͛apiĐulteuƌs, d͛où uŶe augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe de ƌuĐhes paƌ 
eǆploitaŶt. La pƌoduĐtioŶ de ŵiel s͛Ġleǀait à 11,3 tonnes en 2015, soit près de 25% de la production 
totale de la Polynésie française. 

La majorité des pâturages de Polynésie française est concentrée aux Marquises (4 975 hectares, soit 
71,5% des pâturages) pour les chèvres, les chevaux et les bovins.  

L͛Ġleǀage de poƌĐs se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ uŶe faiďle taille des eǆploitatioŶs, Ƌui ĐoƌƌespoŶd à uŶe 
agriculture familiale où pƌĠdoŵiŶe l͛autoĐoŶsoŵŵatioŶ ;Ϯϯ poƌĐs / eǆploitatioŶ eŶ ŵoǇeŶŶeͿ. La 
production est en baisse (de 3 220 porcs en 1995 à 2 565 porcs en 2012). Elle représente toutefois près 
de 19% de la production totale en Polynésie française. Contrairement au reste de la Polynésie, la part 
des porcs dédiés à l͛eŶgƌaisseŵeŶt est ŵiŶoƌitaiƌe. 

L͛Ġleǀage de ďoǀiŶs se ĐaƌaĐtĠƌise ĠgaleŵeŶt paƌ uŶe diŵiŶutioŶ de la taille des eǆploitatioŶs et uŶe 
baisse de la production (22 bovins / exploitant en 2012 contre 48 en 1995). La production en 2012 
s͛Ġleǀait à 1 776 contre 2 165 en 1995 (soit une baisse de 18%). Environ un tiers des bovins produits 
en Polynésie provient des Marquises. 

GƌaŶd ĐaŶǇoŶ oĐĐupĠ paƌ de l’Ġlevage eǆteŶsif 

 

Source : PTPU 

L͛Ġleǀage ĐapƌiŶ des Marquises représente 84% de la production totale de Polynésie française. La 
production a baissé de près de 70%, passant de 24 498 bêtes en 1995 à 7 764 en 2012. 

Le nombre de producteur de volailles (de plus de 50 volailles) est passé de 13 à 6 entre 1995 et 2012, 
tandis que la production restait relativement stable. Le nombre moyen de volaille par exploitant est 
passé de 562 en 1995 à 1208 en 2012, traduisant une concentration et professionnalisation de 
l͛aĐtiǀitĠ. 

EŶfiŶ, oŶ Ŷote la pƌĠseŶĐe d͛Ġleǀages ĠƋuins, aux Marquises qui concentrent 85% des 889 chevaux 
recensés en Polynésie française. 

 Le coprah 

Les Marquises comptent 342 exploitations de coprah, qui représentent 1 688 hectares, dont plus 
de la moitié sont des cocoteraient collectives. Les petites exploitations (moins de 2 hectares) dominent 
largement et représentent plus de 70% des exploitations. La surface des cocoteraies des Marquises 
représente 5,8% de la surface totale. 
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Cocoteraie aux Marquises 

 

Source : PTPU 

 La pêche 

 La pêche hauturière  

La pêche hauturière est peu développée aux Marquises, avec un seul thonier présent. Un projet de 
ϭϮ thoŶieƌs supplĠŵeŶtaiƌes est eŶ Đouƌs, ŵais se heuƌte à l͛iŶƋuiĠtude des assoĐiatioŶs de pƌoteĐtioŶ 
de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, Ƌui ƌedouteŶt la suƌeǆploitatioŶ. Elles demandent également que des zones de 
protection soient maintenues pour permettre le renouvellement des stocks. 

 La pêche côtière 

La flottille de pêche côtière professionnelle des Marquises est composée de 31 navires actifs (dont 
22 poti marara) et représente 7% du total des navires. La production en 2015 était évaluée par la 
Direction des Ressources Marines et Minières à 329 tonnes, dont la moitié de thons à nageoires jaunes 
représente 11,1% de la production de la Polynésie française. 

 La pêche lagonaire 

La pêche lagonaire est peu professionnalisée et donc fortement sous-évaluée. En effet, seuls les 
pġĐheuƌs lagoŶaiƌes disposaŶt d͛uŶe Đaƌte pƌofessioŶŶelle soŶt ƌeĐeŶsĠs, soit ϭϰϴ à l͛ĠĐhelle de la 
Polynésie dont 14 aux Marquises. Ce chiffre maigre se justifie paƌ l͛aďseŶĐe de lagoŶ. La pġĐhe 
lagonaire se pratique donc seulement sur la pente externe des récifs ou sur le littoral des îles sans récif, 
jusƋu͛à uŶe pƌofoŶdeuƌ d͛eŶǀiƌoŶ ϭϬϬ ŵğtƌes. 

 Le tourisme 

 Attractivité touristique 

Nuku Hiva, Hiva oa et Ua Pou soŶt les pƌiŶĐipales îles des MaƌƋuises et ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe desseƌte 
aérienne régulière. Les Marquises ont su cultiver leurs différences avec le reste de la Polynésie 
fƌaŶçaise et possğdeŶt uŶe siŶgulaƌitĠ Đultuƌelle et paǇsagğƌe Ƌue l͛oŶ Ŷe ƌetƌouǀe nulle part ailleurs. 
L͛aƌĐhipel est gĠologiƋueŵeŶt plus jeuŶe Ƌue ses ǀoisiŶs. “es ƌeliefs ƌudes, esĐaƌpĠs, et soŶ aƌtisaŶat 
remarquable en font sa réputation. 
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Fatu Hiva, accessible uniquement par bateau 

 

Source : PTPU 

PoiŶts d’iŶtĠƌġts touristiques aux Marquises 

Îles PoiŶts d’iŶtĠƌġts 

Nuku Hiva - Paysages exceptionnels (alternance de plateaux, canyons, falaises, crêtes, forêts, 
cascades dont la troisième plus haute cascade du monde) 

- Grands noms de la Littérature (H.Melville, R.L.Stevenson) 
- Randonnées équestres, pédestres, ou 4x4 
- Artisanat (musée de la sculpture en plein air) 
- Vestiges archéologiques assez bien conservés 
- Notre-Dame des îles Marquises 
- DauphiŶs d͛EleĐtƌe à oďseƌǀeƌ au laƌge de la Đôte Est 
- Plongée sous-marine pour plongeurs confirmés 

Hiva Oa - Stèles Paul Gauguin et de Jacques Brel 
- Musée 
- Randonnées équestres, pédestres, ou 4x4 
- EǆĐuƌsioŶ eŶ ŵeƌ ǀeƌs l͛île de Tahuata 
- Vestiges archéologiques et tikis les plus représentatifs découverts aux Marquises, dont 

le très particulier « tiki souriant » 

Ua Pou - PitoŶs de ďasaltes ĠleǀĠs jusƋu͛à ϭϬϬϬŵ d͛altitude, dĠĐoƌ fĠeƌiƋue 
- Patrimoine archéologique 
- Randonnées 
- Eglise catholique abritant sculptures locales 
- Artisanat de choix 
- Île très engagée dans la préservation de la culture marquisienne traditionnelle, la 

plupart des meilleurs chanteurs et danseurs marquisiens sont originaires de Ua Pou. 

Ua Huka - PƌĠĐipitatioŶs ŵoiŶs iŵpoƌtaŶtes Ƌue daŶs le ƌeste de l͛aƌĐhipel 
- Vastes étendues presque désertiques, effet Far West 
- Randonnées 
- Jolies plages sauvages 
- Vestiges archéologiques (dont Pétroglyphes), 5 musées, centre artisanal 
- Arboretum 
- Motu Teuaua « île aux Oiseaux » 
- Grotte aux Pas 
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Tahuata - Superbes baies et plages 
- Relief remarquable 
- 4 km de distance avec Hiva oa (pas de desserte maritime à part les excursions 

organisées par les pensions de Hiva oa 
- Eglise catholique en pierre financée par le Vatican 

Fatu Hiva - Uniquement accessible en bateau depuis Hiva oa navette de la flotille administrative 
- Paysage incroyable  
- Baie des Vieƌges ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe l͛uŶ des plus ďeauǆ ŵouillages du ŵoŶde 
- Île choisie par de nombreux croisiéristes 
- Artisanat remarquable, particulièrement pour le tapa peint 
- Randonnées pédestres et équestres, excursions en mer 
- Grotte, cascade  
- Nombreux arbres fruitiers grâce aux précipitations plus importantes que dans le reste 

de l͛aƌĐhipel 

 L͛offre touristique  

Transports. Des vols relient quotidiennement Nuku Hiva à Tahiti en 3h30. De Nuku Hiva, il existe 6 
vols par semaine pour Hiva oa et Ua Pou, et 4 vols/semaine pouƌ Ua Uka. EŶ ďateau, l͛AƌaŶui V ƌelie 
les Marquises 17 fois par an à partir de Papeete via les Tuamotu, et propose une croisière mixte de 15 
jours.  

Les croisiéristes représentent plus de la moitié des touristes aux Marquises, et ce taux tend à 
s͛aĐĐƌoîtƌe lĠgğƌeŵeŶt. EŶ ϮϬϭϱ, seloŶ uŶe eŶƋuġte de l͛ISPF sur les dépenses touristiques, les 6% de 
touristes internationaux en Polynésie française se rendant aux Marquises comprennent 67% de 
croisiéristes, soit presque les deux-tiers.  

Point important à relever, les Marquises sont les premières îles rencontrées par les bateaux passant le 
canal de Panama. Elles sont la première escale du Pacifique. Les bateaux de plaisance sont un marché 
prometteur. 

Hébergement. “uƌ plaĐe, il eǆiste plusieuƌs tǇpes d͛hĠďeƌgeŵeŶt doŶt l͛offƌe ǀaƌie peu depuis ϮϬϬϭ où 
l͛oŶ Đoŵptait ϭϯϲ uŶitĠs d͛hĠďeƌgeŵeŶt : uŶ Hôtel suƌ Nuku Hiǀa, un sur Hiva Oa, et des pensions de 
famille sur les autres îles.  

Les Marquises ƌepƌĠseŶteŶt ϯ,ϱ% de la ĐapaĐitĠ totale d͛hĠďeƌgeŵeŶt touƌistiƋue de la PolǇŶĠsie. 
L͛offƌe est ĐoŶstituĠe pƌesƋue eǆĐlusiǀeŵeŶt de peŶsioŶs de faŵille ou d͛hĠďeƌgeŵeŶt Đhez l͛haďitaŶt 
(82,9%). 

Nombre de touristes par île visitée 

NOMBRE DE TOURISTES PAR ÎLE VISITÉE 

Île Nombre     Part Dont Croisiéristes 

 Tahiti   165 742 90% 21% 

 Bora-Bora   121 752 66% 27% 

 Moorea   115 397 63% 26% 

 Huahine   40 080 22% 62% 

 Raiatea   35 913 20% 65% 

 Tahaa   32 514 18% 60% 

 Tuamotu-Gambier   31 894 17% 37% 

 Marquises   10 360 6% 67% 

 Australes   1 310 1% 27% 

Source : Rappoƌt d’aĐtivitĠ du SeƌviĐe du Touƌisŵe – 2012 

 

  



Diagnostic et Enjeux des îles Marquises 

 386 

TǇpe d’hĠďeƌgeŵeŶt auǆ MaƌƋuises 
  

TOTAL Poids
% 

Pensions et autres 
hébergements chez 
l'Habitant (EHH) 

Poids 
% 

Hôtels Poids 
% 

Part EHH 

Polynésie 
française 

NB enseignes 339 
 

293 
 

46 
 

86,4% 

Nb unités 4206 
 

1386 
 

2820 
 

33,0% 

Capacité 11501 
 

4227 
 

7274 
 

36,8% 

Marquises NB enseignes 33 9,7% 31 10,6% 2 4,3% 93,9% 

Nb unités 159 3,8% 125 9,0% 34 1,2% 78,6% 

Capacité 397 3,5% 329 7,8% 68 0,9% 82,9% 

Source : Rappoƌt d’aĐtivitĠ du SeƌviĐe du Touƌisŵe – 2012 

Nombre de pensions par île 

Île Noŵďƌe total d’eŶseigŶes Noŵďƌe total d’uŶitĠ Capacité 

Fatu Hiva 1 3 10 

Hiva Oa 7 29 76 

Nuku Hiva 6 34 82 

Tahuata 1 4 8 

 Ua Huka 6 23 61 

Ua Pou 5 18 52 

Total 26 111 289 

Source : SeƌviĐe de l’AŵĠŶageŵeŶt et de l’UƌďaŶisŵe – 2017 

Activités. Toutes les îles soŶt pƌopiĐes auǆ ƌaŶdoŶŶĠes ŵais peu d͛aŵĠŶageŵeŶts peƌŵetteŶt des 
promenades autonomes. La plupart peuvent se faire à cheval. Des formations de guides, dans les 
dernières années, ont amené un petit nombre de Marquisiens et de Marquisiennes à se 
pƌofessioŶŶaliseƌ daŶs Đe ŵĠtieƌ. L͛aƌĐhipel aďƌite aussi les plus iŵpoƌtaŶts ǀestiges aƌĐhĠologiƋues de 
Polynésie française que les 
habitants montrent aux visiteurs. 
Enfin, le célèbre artisanat des 
Marquises est mis en valeur par des 
petits musées, des associations et 
des artistes locaux.  

Les transports terrestres sont 
limités aux transports scolaires et à 
quelques taxis. Le réseau routier est 
très inégal. 

 Points faibles  

L͛ĠloigŶeŵeŶt des îles 
Marquises constituent un handicap 
important au développement de 
toute activité économique, du fait notamment des coûts du transport aérien depuis et vers le centre 
d͛aĐtiǀitĠs et de seƌǀiĐes de Tahiti. L͛isoleŵeŶt et la faible densité de population ne permettent pas 
uŶe ƌĠduĐtioŶ sigŶifiĐatiǀe de Đoûts de tƌaŶspoƌt aĠƌieŶ. L͛augŵeŶtatioŶ des fluǆ de touƌistes, 
actuellement modeste en comparaison des autres archipels de Polynésie française, est ainsi une 
composante nécessaiƌe du dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de l͛aƌĐhipel : plus de touƌistes tƌaŶspoƌtĠs, 
plus de vols, meilleur remplissage, entraînent une amélioration globale du service, et donc diminuent 
le Đoût ƌelatif des tƌaŶspoƌts. L͛offƌe touƌistiƋue proposée aux Marquises pourrait alors être valorisée. 



Diagnostic et Enjeux des îles Marquises 

 387 

FƌĠƋueŶtatioŶ touƌistiƋue pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϲ paƌ îles 

 
Source : Ministère du Tourisme 

 Enjeux touristiques 

Pour augmenter la modeste fréquentation des Marquises, les offres et services sur place doivent 
être plus attractifs. Accueil de croisiéristes, développement des randonnées à pieds et à cheval, mise 
en valeur du patrimoine archéologique sont autant de pistes d͛aŵĠlioƌatioŶ à l͛ĠĐhelle de l͛aƌĐhipel.  

La pƌoŵotioŶ des MaƌƋuises est ĠgaleŵeŶt uŶ ǀeĐteuƌ iŵpoƌtaŶt. Elle peut s͛appuǇeƌ suƌ les 
spécificités les plus séduisantes pour les touristes internationaux : les paysages, le cheval, Brel et 
Gauguin, les sculptuƌes, les tatouages L͛oďjeĐtif de ĐlasseŵeŶt à l͛UŶesĐo offƌiƌait uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ 
Ġlaƌgie de l͛aƌĐhipel à l͛iŶteƌŶatioŶal. Cette ĐoŵŵuŶiĐatioŶ doit ġtƌe uŶe ŵissioŶ pouƌ tous les aĐteuƌs 
loĐauǆ Đoŵŵe Đ͛est dĠjà le Đas loƌs des diǀeƌses ŵaŶifestatioŶs culturelles locales ou sur Tahiti (salon 
de l͛aƌtisaŶat, Heiǀa ‘iŵa͛i, festiǀal des MaƌƋuisesͿ. 

Dans son plan de développement économique durable, la CODIM a défini les orientations suivantes en 
matière de tourisme :  

- Multiplier par deux le nombre de visiteurs (passer de 10 000 visiteurs à 20 000 visiteurs en 
2022) ; 

- Garantir une accessibilité à toutes les îles ; 

- Faire connaître la destination ; 

- EŶƌiĐhiƌ et stƌuĐtuƌeƌ l͛offƌe de pƌoduits ; 

- Organiser par étapes progressives la gestion de cette augmentation de flux ; 

- Préserver le cadre de séjour dans ce qui le rend attractif et envoûtant pour le visiteur ; 

- Coordonner le développement touristique avec les autres secteurs économiques ; 

- Développer le tourisme vert et un tourisme culturel et nautique ; 

- Limiter le Ŷoŵďƌe d͛hôtels de ĐapaĐitĠ ŵoǇeŶŶe au pƌofit d͛uŶe petite hôtelleƌie et de 
pensions de famille de qualité ; 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

TAHITI 143 533 118 182 110 565 112 504 115 552 108 998 120 328 129 760 136 644

BORA BORA 103 500 84 729 79 610 89 055 93 880 92 343 101 609 103 389 109 222

MOOREA 88 322 71 300 68 154 74 466 77 180 76 328 85 133 90 860 98 664

RAIATEA 23 813 18 457 16 408 16 878 17 678 17 737 22 062 28 826 32 432

HUAHINE 24 207 18 089 16 538 16 379 16 628 17 090 22 454 23 124 25 533

RANGIROA 21 746 17 256 12 039 12 070 14 964 15 591 19 163 20 515 21 425

MARQUISES 7 919 5 891 5 276 5 764 5 717 5 677 7 469 6 194 6 796
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- Proposer des séjours et escapades, des randonnées à pied ou à cheval, des séjours retour à la 
nature ; 

- Développer les visites culturelles, de sites et de villages, les activités sportives (voile, rallyes, 
pêche sportive, plongée, etc.) 

 L’aƌtisaŶat 

Les sĐulpteuƌs ŵaƌƋuisieŶs, esseŶtielleŵeŶt suƌ ďois, ŵais aussi suƌ pieƌƌe et os, jouisseŶt d͛uŶe 
ƌĠputatioŶ ďieŶ Ġtaďlie pouƌ la fiŶesse de leuƌs œuǀƌes en Polynésie Française et au-delà. Leur travail 
est faĐileŵeŶt ƌeĐoŶŶaissaďle. D͛autƌes foƌŵes d͛aƌtisaŶat ĐoŵplğteŶt la sĐulptuƌe, ŶotaŵŵeŶt le 
tapa peiŶt, spĠĐialitĠ de l͛île de Fatu Hiǀa, les Đollieƌs de gƌaiŶes, et les tƌessages de Đoƌdes eŶ fiďƌe de 
coĐo, Ƌui aĐĐoŵpagŶeŶt et oƌŶeŵeŶteŶt Ŷoŵďƌe d͛œuǀƌes eŶ ďois, pieƌƌe ou os.  

“ous l͛iŵpulsioŶ du gouǀeƌŶeŵeŶt teƌƌitoƌial, de Ŷoŵďƌeuǆ aƌtisaŶs se soŶt ƌegƌoupĠs eŶ assoĐiatioŶs, 
Ƌui oƌgaŶiseŶt l͛aĐtiǀitĠ de ŵaŶiğƌe plus ou ŵoiŶs iŶteŶse, seloŶ les ĐapaĐités de leurs animateurs et 
la ďoŶŶe ǀoloŶtĠ de leuƌs ŵeŵďƌes. Aujouƌd͛hui, oŶ ƌĠpeƌtoƌie auǆ Îles MaƌƋuises ϴϲ assoĐiatioŶs, 
regroupant 911 artisans, soit environ 10% du nombre total des artisans polynésiens. 

Exemple de sculptures marquisiennes 

  

EǆpositioŶ d’aƌtisaŶat à Nuku Hiva 

 

Sources : PTPU 
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ChaƋue aŶŶĠe, uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛eǆpositioŶs-ǀeŶtes oƌgaŶisĠes paƌ le “eƌǀiĐe de l͛AƌtisaŶat à Tahiti 
et à l͛ĠtƌaŶgeƌ peƌŵetteŶt auǆ aƌtisaŶs ŵaƌƋuisieŶs de faiƌe ĐoŶŶaîtƌe et de ĐoŵŵeƌĐialiseƌ leuƌs 
œuǀƌes hoƌs de l͛aƌĐhipel. Les plus iŵpoƌtaŶtes de Đes ŵaŶifestatioŶs soŶt le Heiǀa ‘iŵa͛i, eŶ juiŶ, et 
l͛eǆpositioŶ aŶŶuelle ŵaƌƋuisieŶŶe à Papeete, eŶ gĠŶĠƌal eŶ Ŷoǀeŵďƌe. Ces ŵaŶifestatioŶs dƌaiŶeŶt 
uŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt d͛aŵateuƌs, et peƌŵetteŶt auǆ aƌtisans des Marquises de réaliser des chiffres 
d͛affaiƌes appƌĠĐiaďles. 

Une autre manifestation importante est le concours de sculpture organisé par la Mairie de Ua Huka 
chaque année le 28 juin, avec un thème traditionnel imposé, sur des modèles anciens documentés. 
Les œuǀƌes ƌĠalisĠes à Đette oĐĐasioŶ soŶt ǀeŶdues auǆ aŵateuƌs Ƌui les ƌĠseƌǀeŶt ƋuelƋuefois de 
loŶgs ŵois à l͛aǀaŶĐe. 

Les pƌoďlĠŵatiƋues pƌiŶĐipales du seĐteuƌ de l͛aƌtisaŶat auǆ MaƌƋuises :  

- La gestion des ressources en matières premières, notammeŶt eŶ ďois de ŵiƌo et to͛u, eŶ ǀoie 
de raréfaction accélérée ;  

- la formation des jeunes ;  
- le renforcement de la commercialisation par la formation commerciale des bénévoles qui 

aŶiŵeŶt les assoĐiatioŶs d͛aƌtisaŶs. 

G. Services et utilités publiques 

 Infrastructures et réseaux  

 Télécommunications 

Le réseau de télécommunications des Marquises est relativement développé, eu égard à la faible 
densité des populations concernées. Chaque village est connecté au réseau téléphonique territorial 
(numérique).  

Aujouƌd͛hui le ƌĠseau de tĠlĠphoŶie ŵoďile est utilisaďle daŶs toutes les îles, aǀeĐ uŶe Đouǀeƌtuƌe 
centrée uniquement sur les villages principaux. En dehors des villages, l͛isoleŵeŶt est gĠŶĠƌalisĠ. Le 
manque de couverture pose des problèmes notamment de sécurité dans les secteurs isolés (accès aux 
soins, secours). Il freine également de possibles développements économiques.  

Le téléphone mobile permet notamment de connaîtƌe les hoƌaiƌes de dĠpaƌts d͛aǀioŶ ǀeƌs Tahiti ou 
d͛autƌes îles et d͛oƌgaŶiseƌ le tƌaŶsport de produits frais qui ont une forte valeur ajoutée.  

Le tauǆ de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales disposaŶt d͛uŶ aĐĐğs à iŶteƌŶet ƌeste très faible au regard de la 
moyenne de la Polynésie. 

Télécommunications 

RP 2012 PF Îles Marquises 

Connexion à Internet 42,7% 20,9% 

Réception TNT 85,6% 80,8% 

Téléphone fixe 51,2% 52,2% 

Téléphone mobile 89,9% 77,3% 

Source : ISPF 

Les atteŶtes d͛aŵĠlioƌatioŶ du Ŷiǀeau de seƌǀiĐe soŶt tƌğs foƌtes et ƌepƌĠseŶteŶt uŶ eŶjeu ŵajeuƌ de 
désenclavement des Marquises.  
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Liaisons de télécommunications domestiques et internationales. 
Évolution incluant le projet Câble domestique 2 (2017-2018) et sécurisation vers les îles Cook avec la variante Australes 

 
Source : SDAN 

 Énergie électrique 

Nuku Hiva représente 3% de la 
consommation électrique totale des îles 
(hors Tahiti). L͛île est sous ĐoŶĐessioŶ EDT. 
A Nuku Hiva (sauf vallée de Aakapa), la 
pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ est assuƌĠe paƌ uŶe 
centrale thermique constituée de 6 groupes 
électrogènes, pour une puissance installée 
totale de 2 580 kW. Le réseau est 
également alimenté par deux turbines 
hydroélectriques de 115 et 330 kW. 

Leur production est très dépendante des 
ĐoŶditioŶs ĐliŵatiƋues de l͛aŶŶĠe, aǀeĐ des 
variations du productible du simple au 
double (700 MWh en 2008 et 1 200 MWh 
en 2009). 

La vallée d͛Aakapa, situĠe suƌ la Đôte Ŷoƌd de l͛île, à eŶǀiƌoŶ ϯϬ kŵ de Taiohae Đoŵpte uŶe 
cinquantaine de clients qui sont alimentés en électricité basse tension par une petite centrale 
thermique de 76 kW, d͛une puissance garantie de 36 kW. Ce réseau isolé est traité de façon spécifique. 

Turbine hydroélectrique aux Marquises 
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A Hiǀa Oa, la plus gƌaŶde des îles du gƌoupe “ud des MaƌƋuises, la distƌiďutioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ est 
complexe. Il existe en fait 4 réseaux électriques différents : 

- le réseau prinĐipal d͛AtuoŶa Ƌui fouƌŶit ϵϮ% de la ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠleĐtƌiƋue de l͛île eŶ ϮϬϬϴ, 
grâce à une centrale thermique de 1 440 kW, interconnectée à 3 turbines hydroélectriques 
(500 kW au total) ; 

- le ƌĠseau de HaŶapaaoa ;Ϯ% de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ eŶ ϮϬϬϴͿ aliŵeŶtĠ paƌ uŶe petite centrale 
thermique de 58 kW ; 

- le réseau de Puamau (5% de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ eŶ ϮϬϬϴͿ, aliŵeŶtĠ paƌ uŶe petite ĐeŶtƌale theƌŵiƋue 
de 72 kW, interconnectée à une turbine hydroélectrique de 75 kW ; 

- le ƌĠseau de Nahoe ;ϭ% de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ eŶ ϮϬϬϴͿ aliŵeŶtĠ par une petite centrale thermique 
de 58 kW. 

- La ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ ƌĠseau uŶiƋue a ĠtĠ eŶǀisagĠe ŵais s͛aǀğƌe iŵpossiďle Đoŵpte teŶu des 
pƌoďlğŵes foŶĐieƌs iŵpoƌtaŶts suƌ l͛île. 

Détail de l'évolution récente de la demande pour les abonnés basse et moyenne tension à Nuku Hiva  

 
Source : EDT 

La demande a augmenté en moyenne de 1,4% par an depuis 2001, avec une stagnation sur les 3 
deƌŶiğƌes aŶŶĠes et le ŵġŵe sĐhĠŵa Ƌu͛à Tahiti ;ďaisse eŶ ϮϬϬϴ puis ƌeďoŶd et ďaisse de Ŷouǀeau eŶ 
2011). 

 Nouveaux moyens de production 

Seules les îles hautes présentent un potentiel hydroélectrique. Des aménagements existent aux 
Marquises à Hiva Oa, Nuku Hiva, Fatuhiva et Tahuata pour un total de 1,2 MW. 

“i les ĐoŶditioŶs ĐliŵatiƋues oŶt ĠtĠ eŶ ϮϬϭϬ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt faǀoƌaďles à l͛hydroélectricité sur Tahiti, 
les îles Marquises ont au contraire subi une relative sécheresse limitant largement la production, 
divisée par deux entre 2009 et 2010. Un record a été établi en 2006 avec 3,2 GWh (plus de 30% de la 
production sur chacune des îles équipées pour la production hydroélectrique). 
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Installations hydroélectriques aux Îles Marquises 

 
Source : Schéma Directeur des Énergies renouvelables - 2012 

Plusieurs pƌojets d͛iŶǀestisseŵeŶt à Nuku Hiǀa oŶt ĠtĠ ĐhiffƌĠs daŶs le Đadƌe du “ĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ des 
Energies Renouvelables. 

Aménagements électriques possibles à Nuku Hiva 

 
Source : Schéma directeur des Énergies Renouvelables en Polynésie française 2012 

Les projets « probables » se caractérisent par des investissements et coûts modérés, ainsi que la 
volonté affichée de la part du concessionnaire de faire de Nuku Hiva une « vitrine » du développement 
des EŶ‘ eŶ PolǇŶĠsie. Pouƌ le pƌojet hǇdƌoĠleĐtƌiƋue d͛Aakapa les coûts sont plus importants mais le 
pƌojet est justifiĠ paƌ le foƌt Đoût de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ theƌŵiƋue pouƌ Đe ƌĠseau isolĠ. EŶfiŶ, uŶ ĠƋuipeŵeŶt 
progressif de la part des particuliers en panneaux photovoltaïques reste à considérer. 

Hiǀa Oa ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ poteŶtiel hǇdƌauliƋue dĠjà eǆploitĠ à l͛heuƌe aĐtuelle. UŶe optiŵisatioŶ aiŶsi 
Ƌu͛uŶe iŶstallatioŶ de ϰϬ kW sont prévus pour les années à venir. Les autres moyens possibles retenus 
sont le photovoltaïque intermittent et le photovoltaïque régulé. Il est possible d͛atteiŶdƌe des tauǆ 
assez élevés de pénétration des EnR. 

L͛hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ à ϭϳ XPF/kWh peƌŵet de ŵaiŶteŶir un coût de revient modéré, les technologies 
photovoltaïques sont compétitives du fait du prix élevé des hydrocarbures aux Marquises. 

  



Diagnostic et Enjeux des îles Marquises 

 393 

 Équipements publics 

Principaux équipements et services publics des Marquises 

 

Sources : SAU, PTPU 
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 Administratifs  

L͛île de Nuku Hiva, chef-lieu des MaƌƋuises, ĐoŶĐeŶtƌe les seƌǀiĐes adŵiŶistƌatifs du PaǇs et de l͛Etat 
(cité administrative, hôpital, tribunal, prison).  

Services publics  

Île Service administratif Service de 
santé 

Service de sécurité Autre 
équipement 

 FATU HIVA   
 

   

 HIVA OA   Mairie 
Mairie annexe de Puamau 
Direction de l'Equipement 
Centre administratif 
Bureau de poste 
Météo France 
Maison des jeunes (3) 

Infirmerie 
Dispensaire 
Cabinet 
dentaire 

Poste de secours (2) 
Gendarmerie 
nationale 
GSMA 
Police municipale 

Centre de tri 
des déchets 
 

 NUKU HIVA   Mairie (4) 
Subdivision administrative des 
Marquises 
Cité administrative 
Service de l'équipement 
Comité du tourisme 
Bureau de poste 

Hôpital  
Centre de soins 
/ Dispensaire (3) 
 

Tribunal de 1ère 
instance détaché 
Prison 
Caserne de pompiers 
Poste de 
gendarmerie 
Police municipale 
 

Dépotoir 
CET 
déchetterie 

 TAHUATA   
 

   

 UA HUKA   Mairie 
DiƌeĐtioŶ de l͛ĠƋuipeŵeŶt 
Bureau de poste 

Hôpital  Dépotoir 
Décharge 

 UA POU   Mairie 
Direction de l'Equipement 
Bureau de poste 

Cabinet 
dentaire 
Centre médical 
Infirmerie (2) 

Gendarmerie 
Police municipale 
Poste de secours 

Dépotoir 
CET 

Source : SAU 

 Scolaires 

Tous les jeuŶes des MaƌƋuises soŶt sĐolaƌisĠs à paƌtiƌ de l͛âge de ϱ aŶs daŶs uŶe ĠĐole situĠe daŶs 
leur vallée.  

Les pƌoďlĠŵatiƋues pƌiŶĐipales de l͛eŶseigŶeŵeŶt pƌiŵaiƌe soŶt la Đhaƌge Ƌue fait peseƌ suƌ les 
ĐoŵŵuŶes le Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt d͛eŶfaŶts sĐolaƌisĠs, et la diffiĐultĠ, eŶ gĠŶĠƌal, d͛oďteŶiƌ des 
instituteurs titulaires dans toutes les classes. 

Certaines écoles, dans les vallées isolées et peu peuplées, fonctionnent avec des effectifs très réduits, 
quelquefois une classe pour trois niveaux. Cette situation est coûteuse et peu stimulante pour les 
enfants. Ainsi, la moyenne est de 24 élèves par école à Tahuata (4 écoles pour 96 élèves).  

Les effectifs scolaires en primaire ont baissé de 30% en 10 ans. 

L͛aƌĐhipel dispose de ϯ Đollğges puďliĐs et d͛un collège privé, situés dans les trois principales îles. 

Les effectifs du secondaire ont baissé de 44% en 10 ans, passant de 1 468 élèves en 2006 à 817 en 
2016. 
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Établissements scolaires aux Marquises 

Île Effectifs primaire Nombre d'écoles Effectifs collège / CETAD Nombre de collège / 
CETAD 

 FATU HIVA   73 2 
  

 HIVA OA   194 5 362 2 

 NUKU HIVA   322 5 245 1 

 TAHUATA   96 4 
  

 UA HUKA   117 3 
  

 UA POU   346 6 210 1 

 Total GENERAL   1148 25 817 4 

Source : Direction Générale de l'Éducation et des Enseignements 

 Santé 

Infrastructures de santé 

 Hôpital Dispensaire Centre médical Centre dentaire Infirmerie / Urgence 

Fatu Hiva 
 

      2 

Hiva Oa 
 

  1 1 3 

Nuku-Hiva 1 
 

    4 

Tahuata 
 

      3 

Ua Huka 
 

      1 

Ua Pou 
 

    1 5 

 Sport et loisirs  

Avec 68 équipements sportifs pour une population de 9 261 personnes, le tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt pouƌ 
10 000 habitants est de ϳϯ,ϰ, soit le plus foƌt tauǆ de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, Ƌui s͛eǆpliƋue 
essentiellement par la faible densité de population. Les Marquises disposent également du plus fort 
tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶts de pleiŶe Ŷatuƌe ;ϯϬ pouƌ ϭϬ 000, alors que le taux moyen est de 9,5 pour la 
PolǇŶĠsie. Il s͛agit ŵajoƌitaiƌeŵeŶt de sites d͛aĐtiǀitĠs aƋuatiƋues et ŶautiƋues. 

L͛aƌĐhipel des MaƌƋuises dispose d͛uŶ hôpital doŶt la ǀoĐatioŶ est de ĐoŶstitueƌ uŶ ĠtaďlisseŵeŶt de 
pƌoǆiŵitĠ pouƌ l͛eŶseŵďle de l͛aƌĐhipel, soit ϵ 000 habitants.   

Coŵŵe daŶs les autƌes aƌĐhipels de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, l͛uŶe des diffiĐultĠs des diffĠƌeŶtes stƌuĐtuƌes 
de santé est de maintenir le personnel médical sur place et de pourvoir les postes vacants. La 
procédure de recrutement est régulièrement mise en cause pour expliquer ces problématiques de 
ressources humaines. 

DaŶs Đes ĐoŶditioŶs, l͛eŶseŵďle des seƌǀiĐes ƌeŶĐoŶtƌe des diffiĐultĠs de foŶĐtioŶŶeŵeŶt, aǀeĐ iŵpaĐt 
foƌt suƌ l͛offƌe de soiŶ, les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐueil des usageƌs et l͛oƌgaŶisatioŶ de tƌaǀail du personnel 
présent. 

Cette situation rend par exemple difficile voire impossible la mise en place de tournées médicales dans 
les diffĠƌeŶtes îles et les ǀallĠes ou la ŵise eŶ œuǀƌe d͛aĐtioŶs de pƌĠǀeŶtioŶ. Le ƌeĐouƌs plus fƌĠƋueŶt 
aux évasans (vers Nuku Hiva ou vers Tahiti) est également une conséquence de ces 
dysfonctionnements, avec une répercussion sur le temps de prise en charge des patients et une 
augmentation des coûts. 

Ainsi, la presque totalité des Marquisiennes accouchent à Tahiti, ce qui leur impose un evasan et une 
hospitalisation plus longue. Le suivi de grossesse réalisé à Nuku Hiva oblige également à des évasans 
depuis les autres îles. 
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L͛autƌe diffiĐultĠ est l͛aĐĐğs à l͛hôpital de Nuku Hiǀa depuis les autƌes îles de l͛archipel. La géographie 
et les conditions climatiques rendent difficiles le transport des patients par bateau dans des conditions 
de ƌapiditĠ et de sĠĐuƌitĠ satisfaisaŶtes. L͛hĠliĐoptğƌe Ƌui peƌŵettait de ƌĠaliseƌ Đes liaisoŶs iŶteƌ-îles 
a été supprimé, posant la question du traitement des urgences.  

L͛uŶe des oƌieŶtatioŶs du sĐhĠŵa d͛oƌgaŶisatioŶ saŶitaiƌe pouƌ aŵĠlioƌeƌ la saŶtĠ pƌiŵaiƌe daŶs les 
archipels consiste à mettre en place un établissement polynésien de soins primaires afin de mutualiser 
les moyens et améliorer la gestion des ressources.  

L͛autƌe oƌieŶtatioŶ ĐoŶsiste à uŶifieƌ le seƌǀiĐe hospitalieƌ puďliĐ, eŶ ĐƌĠaŶt uŶe eŶtitĠ uŶiƋue 
ƌegƌoupaŶt les diffĠƌeŶts hôpitauǆ et destiŶataiƌe de l͛eŶseŵďle des ŵoǇeŶs huŵaiŶs et fiŶaŶĐieƌs. 

EŶfiŶ, il s͛agit ĠgaleŵeŶt d͛iŶĐiteƌ et de faĐiliteƌ l͛iŶstallatioŶ des liďĠƌauǆ daŶs les îles paƌ uŶe ƌĠfoƌŵe 
de la sectorisation et une évolution du dispositif de conventionnement des personnels de santé. Dans 
les zoŶes saŶs ŵĠdeĐiŶs, l͛oďjeĐtif est de pƌoposeƌ uŶe offre itinérante de médecins et paramédicaux. 
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3. CADRE DE VIE 

A. Occupation du sol  

 IŶveŶtaiƌe des ŵodes d’oĐĐupatioŶ du sol de Nuku Hiva 

Les analyses et cartes suivantes sont dérivées de photo-interprétations réalisées à partir des prises 
de ǀues aĠƌieŶŶes de l͛île de Nuku Hiva en 2015 fournies par le SAU42. Cette orthophoto numérique a 
servi à réaliser une digitalisation par polygones dans un SIG de façon à attribueƌ l͛oĐĐupatioŶ du sol de 
l͛île à l͛uŶe ou l͛autƌe des classes définies selon une nomenclature en trois niveaux de précision. Cette 
ĐouĐhe d͛iŶfoƌŵatioŶ a ĠtĠ ĐƌoisĠe aǀeĐ uŶe ĐouĐhe ĐoŶteŶaŶt le ƌĠseau ƌoutieƌ et ŶettoǇĠe afiŶ 
d͛oďteŶiƌ uŶ « ŵode d͛oĐĐupatioŶ du sol » (MOS) topographiquement cohérent43. 

NoŵeŶĐlatuƌe du ŵode d’oĐĐupatioŶ du sol des Marquises 

 
Source : PTPU-IAU 

Le niveau le moins défini du MOS des îles comprend seulement deux classes : les espaces naturels (1) 
et les espaces « anthropiques » ;ϮͿ, Đ͛est-à-dire aŵĠŶagĠs ou ŵis eŶ ǀaleuƌ paƌ l͛hoŵŵe. Le Ŷiǀeau le 
plus défini comprend ici 10 classes ĐouǀƌaŶt uŶe tǇpologie d͛espaĐes adaptĠe auǆ ĐaƌaĐtĠƌistiƋues 
essentielles des Marquises (la classe « Lagon et platier récifal » étant sans objet dans cet archipel), 
aveĐ d͛uŶe paƌt ϲ ĐatĠgoƌies d͛espaĐes naturels terrestres (de 111 à 113) ou aquatiques (de 121 à 123) 
et, d͛autƌe paƌt, ϱ ĐatĠgoƌies d͛espaĐes aŶthƌopiƋues uƌďaŶisĠs ;ϮϭϭͿ, oĐĐupĠs paƌ des iŶfƌastƌuĐtuƌes 
de transport (212), ou cultivés (221 à 222). 

L͛aŶalǇse des MO“ de Nuku Hiǀa atteste de l͛iŵpoƌtaŶĐe des suƌfaĐes ĐoŶsaĐƌĠes à l͛agriculture (4700 
Ha soit près de 14% du territoire), mais ce chiffre doit être relativisé car il intègre en réalité des surfaces 
classées en « paturages » dans les vallées difficilement accessibles de la côte ouest et sur le plateau de 

                                                 
42-Seule île des Marquises disponible en photogrammétrie à une date récente. 
43-Cf également chapitre III-3.A et Annexe I pour le détail des évolutions du MOS. 

111 Végétalisé 1111

112 Minéral 1121

113 Mixte terrestre 1131

121 Lagon et platier récifal 1211

122 Eau douce 1221 ĠtaŶg…

123 Mixte aquatique 1231

2111

2112

2113

2114

2115

2116

212 Infrastructure de transport 2121

221 Sylviculture 2211 …

222 Agriculture 2221

223 Aquaculture 2231

Espace 

anthropique
2

21
Aménagé 

(imperméabilisé)

Niveau 1 Niveau 2

1

Agricole22

Espace naturel

Terrestre

Aquatique

11

12

Urbain*211

Niveau 3 Descriptif 

Toute unité de végétation non exploitée (protégée ou non)

Zone rocheuse, plage, beachrock (récif exondé)

Roche végétalisée, embuissonée, motu avec végétation peu dense

Rivière, lac, ĠtaŶg…

Zone marécageuse, plan d'eau saumatre

Comprenant aussi leurs jardins et voiries

Avec leurs jardins, voiries et parkings

ZI, ZAE et centres commerciaux avec leurs parkings

Ensemble bâtis comprenant logements collectifs, bureaux, commerces (centre Papeete)

Y compris parcs et jardins publics et leurs parkings

Friches urbaines, chantier, terrassement et affouillement en cours

Réseau routier, grands parkings, aéroport, aérodrome, port, marina avec jetées et quai

Cocoteraie aménagée ou de ceuillette, forêt exploitée (pinus, teck, acajou,…), agroforesterie

Toutes autres exploitatons agricoles terrestres

Concessions occupées par des fermes perlières ou aquacoles
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Tovii. Ce soŶt des zoŶes d͛Ġleǀage eǆteŶsif où les ďœufs soŶt plus ĐhassĠs Ƌu͛ĠleǀĠs, suƌ des sites 
ƌeŵaƌƋuaďles ĐoŵposĠs d͛uŶe ǀĠgĠtatioŶ ƌeliƋue ;foƌġt sğĐhe…Ϳ 
Les forêts de pins des caraïbes occupent également des surfaces considérables (près de 1 500 ha) 
essentiellement sur le plateau de Tovii. 

Les espaces urbains sont encore très réduits avec seulement 186 ha (0,5% du territoire) et sont 
localisés essentiellement sur la côte et les hauteurs des baies de Taiohae et, dans une moindre mesure, 
dans celles Tapivai, Hatiheu et Aakapa. 

Les espaces végétalisés et mixtes dominent très largement le territoire de Nuku Hiva (à plus de 80%), 
ce qui confirme le caractère encore très naturel et peu habité de cette très grande île (caractère qui 
Ŷ͛a d͛ailleuƌs pas du tout ĐhaŶgĠ au Đouƌs des ϭϬ deƌŶiğƌes aŶŶŶĠes Đoŵŵe le ĐoŶfiƌŵe l͛aŶalyse de la 
consommation d͛espaces naturels p.417-418) 

Carte du MOS de Nuku Hiva en 2015 

 

 
Sources : SAU, PTPU,IAU 

 

Type d'occupation du sol Surface en Ha Proportion

1-Espaces naturels 80,58%

111-Végétation haute ou basse 19 775,7                                               58,36%

112-Espace minéral 238,3                                                     0,70%

113-Espace mixte terrestre 7 036,2                                                  20,76%

121-Lagon et platier récifal 0,00%

122-Eau douce 255,2                                                     0,75%

123-Espace mixte aquatique 1,3                                                         0,00%

2-Espaces "anthropiques" ou aménagés 19,42%

211-Espace urbain 186,0                                                     0,55%

212-Infrastructure de transport 234,8                                                     0,69%

221-Sylviculture 1 451,0                                                  4,28%

222-Agriculture 4 707,4                                                  13,89%

223-Aquaculture 0,00%

TOTAL 33 885,9                                               100,00%
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B. Urbanisme et habitat 

 PGA 

Les trois îles pƌiŶĐipales de Nuku Hiǀa, Hiǀa Oa et Ua Pou disposeŶt d͛uŶ PGA. 

 Habitat 

 Architecture 

L͛eŶseŵďle du ďâti pƌĠseŶte peu d͛iŶtĠƌġt suƌ le plaŶ aƌĐhiteĐtuƌal tout Đoŵŵe daŶs la plupaƌt des 
archipels de PolǇŶĠsie. Les haďitatioŶs se ĐaƌaĐtĠƌiseŶt paƌ uŶ ŵaŶƋue d͛ideŶtitĠ, uŶe aďseŶĐe de pƌise 
eŶ Đoŵpte des ďesoiŶs eŶ ƌĠseauǆ, uŶ ŵaŶƋue d͛iŶseƌtioŶ paǇsagğƌe. 
L͛eŵploi de ŵatĠƌiauǆ tƌaditioŶŶels telle la pierre, le bois, le bambou, etc. associé à des matériaux 
d͛oƌigiŶe ĐoŶteŵpoƌaiŶe, eŶ s͛iŶspiƌaŶt des ǀoluŵes pƌoĐhes de l͛aƌĐhiteĐtuƌe des ŵaisoŶs 
tƌaditioŶŶelles ;Fa͛eͿ ƌedoŶŶeƌait uŶe ideŶtitĠ et uŶe uŶitĠ à l͛haďitat ŵaƌƋuisieŶ, ce qui aurait un 
iŵpaĐt suƌ l͛attƌaĐtiǀitĠ touƌistiƋue. 

 Eǆeŵple d’utilisation de matériaux et savoir-faire locaux 

  

Sources : PTPU 

 Production de logements 

Avec 789 logements construits en 10 ans, les Marquises connaissent une dynamique de 
construction plus forte que la moyenne de Polynésie.  

Production de logement aux Marquises 

Logements RP 2002 RP 2012 Taux 
d’ĠvolutioŶ 

Îles du Vent 49712 64557 29,9% 

 Îles Sous-le-Vent 9043 11939 32,0% 

Marquises 2526 3305 30,8% 

Australes 1886 2319 23,0% 

Tuamotu-Gambier 4902 6250 27,5% 

PF 68069 88370 29,8% 

Source : ISPF 
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 Typologie des logements 

Entre 2002 et 2012, la part des résidences principales a diminué au profit des logements 
occasionnels et des résidences secondaires. Les logements vacants sont également en augmentation, 
et représente 9,4% du parc soit 311 logements. 

L͛haďitat est presque exclusivement composé de logements individuels. 

Typologie des logements 

Typologie des logements PF Îles Marquises 

RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble 68 069 88 370 2 526 3 305 

Résidences principales 88,9% 82,3% 83,3% 78,6% 

Résidences secondaires et logements occasionnels 5,2% 7,8% 7,2% 12,0% 

Logements vacants 5,7% 10,0% 9,1% 9,4% 

Autre 0,2% 0,0% 0,4% 0,0% 

Résidences principales 60 541 72 708 2 105 2 597 

Habitat individuel 92,2% 88,2% 98,9% 97,6% 

Habitat collectif 7,4% 10,9% 0,4% 0,7% 

Autre 0,5% 0,9% 0,7% 1,7% 

Source : ISPF 

 Confort des résidences principales 

Le Ŷiǀeau de ĐoŶfoƌt des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales s͛est aŵĠlioƌĠ eŶ ϭϬ aŶs. Il ƌeste lĠgğƌeŵeŶt eŶ 
deçà de la moyenne de la Polynésie.  

260 résidences principales ne disposent pas d͛uŶ ďoŶ Ŷiǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶt saŶitaiƌe et ϭϲϳ Ŷ͛oŶt pas 
de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt à l͛eau ou à l͛ĠleĐtƌiĐitĠ. 

Confort des résidences principales 

 PF Îles Marquises 

 RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble des résidences principales 60 541 72 708 2 105 2 597 

Électricité dans le logement 95,8% 98,3% 96,6% 97,7% 

Eau dans le logement 90,4% 97,8% 93,8% 95,5% 

Baignoire ou douche intérieure 94,6% 92,8% 93,3% 91,0% 

WC intérieurs 98,5% 93,6% 97,8% 91,6% 

Source : ISPF 

 Équipement des ménages 

Le Ŷiǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶt des ŵĠŶages est eŶ Ŷette pƌogƌessioŶ, ŶotaŵŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt 
l͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ oƌdiŶateuƌ ou eŶ ǀoituƌe. EŶ ϮϬϭϮ, pƌğs de ϯϴ% des ŵĠŶages Ŷ͛ĠtaieŶt pas ŵotoƌisĠs.  

Équipement des ménages 
 

PF Îles Marquises 
 

RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Congélateur 56,9% 63,6% 82,6% 64,6% 

Machine à laver le linge 80,5% 91,4% 83,3% 87,4% 

Ordinateur 29,8% 57,2% 16,0% 38,7% 
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Une voiture ou plus 71,7% 77,1% 46,0% 61,9% 

Un deux-roues à moteur ou plus 22,8% 23,7% 13,0% 8,7% 

Un bateau à moteur ou plus 12,9% 13,0% 15,8% 13,3% 

Source : ISPF 

 “tatut d͛oĐĐupatioŶ 

La majorité des ménages sont propriétaires de leur logement. Les locataires fonciers sont peu 
représentés par rapport à la moyenne de Polynésie française. Le taux de ménages logés gratuitement 
est plus élevé que la moyenne de la Polynésie française et concerne 397 ménages. 

Statut d’oĐĐupatioŶ 
 

PF Îles Marquises 
 

RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble des résidences principales 60 541 72 708 2 105 2 597 

Statut d'occupation 
    

Propriétaire sol et logement 58,7% 66,5% 64,8% 70,7% 

Propriétaire logement, loc.terrain 7,2% 4,7% 3,5% 2,9% 

Locataire 22,8% 20,6% 11,9% 11,1% 

Logés gratuitement 11,3% 8,2% 19,9% 15,3% 

Source : ISPF 

 Le foncier 

 Appartenance des terres 

Le dĠĐoupage Đadastƌal Ŷ͛est pas aĐheǀĠ et les eŶƌegistƌeŵeŶts des ŵutatioŶs de pƌopƌiĠtaiƌes oŶt 
été inégalement réalisés. Une mise à jour de cette information est indispensable. Seul Hiva Oa dispose 
d͛uŶ Đadastƌe souŵis à ĐoŶseƌǀatioŶ suƌ l͛eŶseŵďle de l͛île. 

Coŵŵe saŶs doute paƌtout eŶ PolǇŶĠsie, l͛iŶdiǀisioŶ peƌtuƌďe ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt les possiďilitĠs 
d͛aŵĠŶageŵeŶt de l͛île. 

 Les 50 Pas du Roy  

Cette ancienne loi définit une bande littorale de 50 « pas » (environ 80 m) rattachée au Domaine 
Public Maritime.  

Cette dispositioŶ ƌĠgleŵeŶtaiƌe Ŷ͛est appliƋuĠe eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise Ƌue daŶs les Îles Marquises. Si 
pour certains particuliers ou investisseurs, elle a pu apparaître comme un frein au développement, elle 
constitue surtout un capital appréciable en termes de qualité de vie quotidienne et en termes de 
développement touristique.  

Les ǀues suƌ l͛oĐĠaŶ et les falaises soŶt dĠgagĠes et liďƌes, ĐhaĐuŶ peut aĐĐĠdeƌ ;aǀeĐ les liŵites du 
ƌeliefͿ à l͛oĐĠaŶ. Paƌ ĐoŶtƌe, Đette ďaŶde Ŷ͛est pas toujours accessible en raison des règles de propriétés 
privées en amont.Cette ďaŶde littoƌale, ŶoŶ pƌiǀatisĠe, est uŶ lieu d͛ĠĐhaŶge et de ƌeŶĐoŶtƌe pouƌ la 
populatioŶ. C͛est le Đœuƌ du ǀillage, l͛espaĐe de toutes aĐtiǀitĠs, de ŵaŶifestatioŶs et de détente. La 
préservation de cet espace, contrairement aux autres archipels, est une richesse à préserver. 

Quelques concessions ont été accordées sur cette bande côtière, en général à des groupements de 
pêcheurs ou autres associations de citoyens pour installeƌ des ĠƋuipeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal ou 
Đoƌpoƌatiste. Mais auĐuŶe autoƌisatioŶ de ĐoŶstƌuĐtioŶ iŶdiǀiduelle, eŶ gĠŶĠƌal, Ŷ͛a ĠtĠ autoƌisĠe. 
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La gestion directe par le territoire de ces espaces est quelquefois un problème, avec une gestion 
ponctuelle par des services administratifs, pas toujours au courant des spécificités selon les vallées ou 
trop centralisée. 

Les 50 pas du Roy, un espace récréatif à forte valeur collective à Taihoae 

 
Source : PTPU 

C. Transports et déplacements internes  

 Le réseau routier 

Celui-Đi a fait l͛oďjet d͛iŶǀestisseŵeŶts ĐoŶsidĠƌaďles daŶs les diǆ deƌŶiğƌes aŶŶĠes, ŵais ƌeste 
inégalement développé. La construction de nouvelles routes et de nouvelles pistes, compte tenu des 
reliefs hachés des Îles Marquises, pose des problèmes techniques et financiers considérables. 

La problématique principale du réseau routier aux Marquises, en termes de développement 
ĠĐoŶoŵiƋue, s͛est ĐoŶĐeŶtƌĠe ;ŵais Đe Ŷ͛est pas le seul pƌoďlğŵeͿ autouƌ de la liaisoŶ Taiohae – 
Aéroport de Terre Déserte. La construction de cette voie stratégique de 46 km a été terminée, et 
permet de réduire le temps de déplacement de 4h à 1h et de sécuriser la liaison (notamment par temps 
de pluie). 

La desserte de tous les villages par une piste normalement praticable « tous temps », depuis le chef-
lieu de chaque île, est pratiquement achevée. Le bitumage des voies, trop coûteux en entretien, a été 
abandonné au profit du bétonnage (maintenant, en « fibermesh ») Cependant les moyens consacrés 
à l͛eŶtƌetieŶ des pistes Ŷe suffiseŶt pas toujours à assurer partout une qualité minimum de service aux 
usagers. 

Les incidences du réseau routier et de son développement sont immenses et concernent, positivement 
ou ŶĠgatiǀeŵeŶt, des paŶs eŶtieƌs de l'eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et l͛aŵĠŶageŵeŶt. 

Il faut souligner le fait que la quasi-totalité des routes des Marquises sont non classées, car situées sur 
des terres privées. Les propriétaires de ces terrains peuvent quelquefois empêcher les travaux 
d͛aŵĠlioƌatioŶ ou de ŵise auǆ Ŷoƌŵes de se dĠƌouleƌ seloŶ les souhaits ou les programmes des 
ĐoŵŵuŶes ou de la diƌeĐtioŶ de l͛Ġquipement. 

EŶ effet Đes tƌaĐĠs de ƌoute soŶt à l͛oƌigiŶe, pouƌ paƌtie, d͛aŶĐieŶŶes pistes Đaǀaliğƌes, Ƌui Ŷe soŶt Ƌue 
des servitudes de passage (droit de passage). Le propriétaire a le droit de modifier le tracé et il reste 
pƌopƌiĠtaiƌe foŶĐieƌ de l͛eŵpƌise. L͛utilisatioŶ de Đes pistes ͞ pƌiǀĠes ͟ Ŷe pose gĠŶĠƌaleŵeŶt pas de 
pƌoďlğŵe jusƋu͛au jouƌ où il est pƌĠǀu de les ďĠtoŶŶeƌ, auƋuel Đas le pƌopƌiĠtaiƌe ƌefuse, ĐƌaigŶaŶt uŶe 
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spoliation de ses teƌƌes. Les ŵodalitĠs d͛eŶtƌetieŶ soŶt totaleŵeŶt iŶdĠfiŶies, l͛eŶtƌetieŶ est fait paƌ 
les utilisateurs. 

En outre ces routes sont conçues uniquement pour la voiture. Elles ne comportent pas, en termes de 
ƌĠalisatioŶ ǀoiƌe de pƌojet, d͛eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌǀĠ auǆ chevaux, aux piétons et aux cyclistes. Elles ne 
favorisent pas, voire interdit les moyens traditionnels (chevaux) ou alternatifs (bicyclettes). 

Pouƌ assuƌeƌ uŶe ŵeilleuƌe gestioŶ du ƌĠseau et dĠǀeloppeƌ l͛ĠĐotouƌisŵe, l͛aĐƋuisitioŶ paƌ le PaǇs des 
routes et des pistes cavalières devrait être réalisée sans tarder. 

Le relief particulièrement escarpé rend très difficile la réalisation de routes aux Marquises  

 

Chevaux ŵaƌƋuisieŶs au dessus de la ďaie d’AŶakopeka 

 
Sources : PTPU 

 Les transports en commun 

Ils soŶt liŵitĠs auǆ tƌaŶspoƌts sĐolaiƌes et à ƋuelƋues taǆis. L͛Ġtat des ƌoutes et le faiďle tƌafiĐ de 
passagers et de marchandises induisent des tarifs généralement élevés et un service peu performant. 
Pour les élèves notamment, le mauvais état de la route oblige souvent à maintenir des écoles à faible 
effectif là où on devrait les regrouper si la route était meilleure. 
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D. Patrimoine culturel  

Les marquisiens ont développé dans leur façon de vivre une forte intéraction avec le milieu 
environnant. Des relations qui relient l'Homme avec ses ancêtres, la nature, la forêt, la mer, la faune 
se traduisant notamment : 

- Par la toponymie (désignation des lieux), 

- Paƌ l͛utilisatioŶ des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles ;Đueillette, aƌt ĐuliŶaiƌe, plantes médicinales, etc.) ; 

- Par la conservation des savoir-faire (architecture, case et jardin, sculpture, arboretum) ; 

- Par la transmission des légendes, des contes, des savoir-dire, de la musique et de la danse. 

La fédération culturelle marquisienne, créée en 1978 par Toti, originaire de Ua Pou et toujours 
pƌĠsideŶt de l͛assoĐiatioŶ, œuǀƌe pouƌ la ƌeĐoŶstitutioŶ des tƌaditioŶs. Motu Haka est l͛iŶstigateuƌ du 
Festiǀal des Aƌts des MaƌƋuises. De plus, le « Đultuƌel » est loiŶ d͛ġtƌe figĠ puisƋu͛il Ġǀolue à travers 
des artistes chanteurs - compositeurs contemporains tels que Rataro, Kanahau Trio, Te Mata hoata, 
etc. 

Le Festiǀal des aƌts des MaƌƋuises se dĠƌoule tous les ϰ aŶs daŶs l͛aƌĐhipel, ƌespeĐtiǀeŵeŶt suƌ les îles 
de Nuku Hiva, Hiva Oa et Ua Pou. Cette manifestation événementielle rassemble les frères marquisiens 
et les cousins du Pacifique (Hawaii, île de Pâques, etc.Ϳ. Ce ŵoŵeŶt pƌiǀilĠgiĠ d͛ĠĐhaŶge est uŶ ŵoŵeŶt 
fort pour partager cette culture. 

 Patrimoine archéologique 

Le patrimoine archéologique des îles Marquises est particulièrement riche : des milliers de « paepae 
», de grands sites de cérémonies religieuses anciennes, pétroglyphes, grands tikis de pierre, etc. 

Inégalement entretenu, du fait de financements incertains et irréguliers, ce patrimoine est 
partiellement (et périodiquement) mis en valeur, soit au cours de festivals (tous les 4 ans, le « Festival 
des Marquises » se tient dans une île différente), soit lors de visites touristiques (en particulier les 
passagers). 

Le musée archéologique à Ua Huka, rassemble des moulages des pétroglyphes pouvant être observés 
daŶs l͛île. 

Tikis à Hiva Oa 

 
Source : PTPU 
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 Patrimoine historique et architectural 

Les peƌsoŶŶages de GauguiŶ et Bƌel, Ƌui oŶt ǀĠĐu à Hiǀa Oa, foŶt l͛oďjet de ŵises eŶ ǀaleuƌ. 

A Ua Huka, une stèle honore les déportés de la guerre des  Îles Sous-le-Vent et un musée est consacré 
à la marine à voile (figurant notamment la Vaihere, qui a desservi les îles Marquises pendant de longues 
années). PoiŶt à l͛eǆtĠƌieuƌ de la paƌeŶthğse. 
Certaines constƌuĐtioŶs de la pĠƌiode « ĐoloŶiale », Ƌui pouƌƌaieŶt faiƌe l͛oďjet de ĐlasseŵeŶt ;paƌ 
eǆeŵple le site du Foƌt Collet, à Nuku HiǀaͿ soŶt ŵises eŶ ǀaleuƌ ou eŶ passe de l͛ġtƌe. 

 Projets 

En 2010, la France a entamé des démarches pour 
honorer à l͛iŵpƌessioŶŶante richesse culturelle et 
environnementale des Marquises en déposant une 
deŵaŶde d͛iŶsĐƌiptioŶ au patƌiŵoiŶe ŵoŶdial de 
l͛UŶesĐo. Cette ĐaŶdidatuƌe pousse les sĐhĠŵas 
d͛aŵĠŶageŵeŶt à ŵettƌe eŶ aǀaŶt le patƌiŵoiŶe 
marquisien dans une logique de valorisation et de 
préservation.  

La laďellisatioŶ UNE“CO peƌŵettƌait à l͛aƌĐhipel de 
ƌaǇoŶŶeƌ à l͛ĠĐhelle ŵoŶdiale et aĐĐeŶtueƌait soŶ 
développement touristique au sein de la Polynésie 
française.  

La préservation et la valorisation des Marquises doit être organisée. Elle passera par une coopération 
entre les politiques publiques et les différents acteurs locaux : aŵĠŶageŵeŶt d͛espaĐes puďliĐs, 
oƌgaŶisatioŶ et pƌoŵotioŶ d͛ĠǀğŶeŵeŶts destiŶĠs à pƌoŵouǀoiƌ la Đultuƌe et les paǇsages de Đes îles, 
musées en plein air, architecture typique et harmonie des constructions, gestion des rivières et des 
forêts ...  
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4. ETAT INITIAL DE L ’ENVIRONNEMENT ET CONSOMMATION D’ESPACES NATURELS  

A. Granulats 

L͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ gƌaŶulats ĐoŶstitue uŶe pƌoďlĠŵatiƋue ŵajeuƌe de la ĐoŶstƌuĐtioŶ daŶs 
les îles de Polynésie. Aux Marquises, les extractions ont lieux principalement dans des carrières 
temporaires (graviers, tout-venant), sur le littoral (sables de plages). La ressource en cailloux de rivière 
reste peu voire pas exploitée, limitant des impacts non négligeables sur le milieu. Les volumes prélevés 
soŶt ǀaƌiaďles d͛uŶe aŶŶĠe à l͛autƌe et dĠpeŶdeŶt de la Ŷatuƌe des tƌaǀauǆ : le sable est généralement 
utilisé pour la construction de maisons et les roches massives davantage pour le bétonnage des routes 
(volumes nécessaires plus importants).  

Il Ŷ͛eǆiste pas de Đaƌƌiğƌe pĠƌeŶŶe de ƌoĐhes ŵassiǀes auǆ MaƌƋuises. UŶe des plus iŵpoƌtaŶtes ƌeste 
la carrière de Muake à Nuku Hiva, fermée en 2012. Elle a permis, pendant près de 14 ans, de répondre 
aux besoins en matériaux de construction de la route « Terre déserte » ƌeliaŶt l͛aĠƌopoƌt de l͛île au 
ǀillage pƌiŶĐipal de Taiohae. D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, aujouƌd͛hui, il existe des carrières privées 
exploitant des gisements limités (inférieurs à 10 000 m3 généralement) : site d͛eǆtƌaĐtioŶ à AtuoŶa 
(Hiva Oa) en amont du quai fournissant des matériaux pour les travaux de construction des nouveaux 
ouǀƌages poƌtuaiƌes, site d͛eǆtƌaĐtioŶ eŶ aŵoŶt de l͛aĠƌopoƌt de Ua Huka, site d͛eǆtƌaĐtioŶ daŶs uŶe 
baie à proximité du village de Hakahetahau à Ua Pou. 

Des matériaux sableux sont également prélevés au niveau de plages notamment dans les baies où des 
situatioŶs d͛eŶsaďleŵeŶt soŶt fƌéquemment observées. Les plages de Haahopu (Nuku Hiva), Aneou et 
Hakahau ;Ua PouͿ et Oŵoa ;Fatu IǀaͿ seƌaieŶt les plus ĐoŶĐeƌŶĠes seloŶ la DiƌeĐtioŶ de l͛EƋuipeŵeŶt. 
Cette dernière estime à environ 3 000 m3 les volumes extraits chaque année sur le littoral marquisien, 
mais des extractions illégales de sable restent observées dans ces îles. A noter que, selon la 
délibération n°68-ϭϯϲ du ϭϮ dĠĐeŵďƌe ϭϵϲϴ, l͛eǆtƌaĐtioŶ de saďle au ŵoǇeŶ d͛eŶgiŶs ŵĠĐaŶiƋues est 
interdite. Des dérogations peuvent néanmoins être accordées par la commission des agrégats.  

PaƌtiĐulaƌitĠ pƌopƌe auǆ MaƌƋuises, la loi des ϱϬ pas gĠoŵĠtƌiƋues iŵpose uŶe deŵaŶde d͛AutoƌisatioŶ 
d͛OĐĐupatioŶ Teŵpoƌaiƌe ;aupƌğs de la DiƌeĐtioŶ des Affaiƌes FoŶĐiğƌesͿ pouƌ toute eǆtƌaĐtioŶ suƌ le 
domaine public maritime.  

EŶfiŶ, plus poŶĐtuelleŵeŶt, des opĠƌatioŶs de dƌagage daŶs les ďaies oŶt lieu à l͛aƌƌiğƌe des digues 
loƌsƋu͛uŶ eŶǀaseŵeŶt est oďseƌǀĠ ;gġŶe la ŶaǀigatioŶ des goĠlettesͿ. Les ďoues de dƌagage soŶt eŶ 
général stockées à terre où elles décantent. Elles sont réutilisées en tant que matériaux de remblais 
sur des terrains privés.  

Les iŵpaĐts suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt des eǆtƌaĐtioŶs de ƌoĐhes ŵassiǀes soŶt ǀaƌiĠs : bruit, poussière, 
compactage des sols, ruissellement, érosion, sédimentation terrigène, faune, flore, paysage, cours 
d͛eau et Ŷappe phƌĠatiƋue. Les iŵpaĐts suƌ le ŵilieu ŵaƌiŶ soŶt plus liŵitĠs eŶ ƌaisoŶ de la faiďle 
aďoŶdaŶĐe de Đoƌail. Le foƌt ďƌassage des eauǆ Đôtiğƌes aiŶsi Ƌue la tuƌďiditĠ de l͛eau ŶatuƌelleŵeŶt 
élevée réduisent également les effets.  

B. Peuplements marins et enjeux de conservation  

 Etat de l’eŶdĠŵisŵe 

La flore et la faune marines de Polynésie française sont les plus pauvres en espèce de la province 
indo-pacifique. Cette pauvreté atteint des groupes entiers, totalement absents (certaines classes 
d͛ĠĐhiŶodeƌŵes ou de ŵollusƋuesͿ ou peu ƌepƌĠseŶtĠs ;ĠpoŶges, aŶĠŵoŶes, Đoƌauǆ ŵousͿ daŶs les 
diffĠƌeŶts aƌĐhipels. Les MaƌƋuises oŶt uŶe gĠoŵoƌphologie paƌtiĐuliğƌe puisƋu͛elles foƌŵeŶt uŶ 
gƌoupe d͛îles et îlots ƋuasiŵeŶt dĠpouƌǀus de ĐoŶstƌuĐtioŶs ƌĠĐifales et doŶĐ d͛haďitats Đôtieƌs. Ces 
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ĠlĠŵeŶts peuǀeŶt eǆpliƋueƌ uŶe faiďle ƌiĐhesse spĠĐifiƋue eŶ espğĐes ďeŶthiƋues. EŶ ƌeǀaŶĐhe, la 
faune ichtyologique côtière et pélagique est bien développée en diversité et en biomasse. 

Afin de dégager les enjeux de biodiversité marine des Marquises, les travaux réalisés par le CRISP44 en 
2010 sont exploités dans les chapitres suivants. Pour assurer la pérennité des espèces marines 
d͛iŶtĠƌġt ǀital pouƌ le PaĐifiƋue et ŵeŶeƌ à ďieŶ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ƌĠseau d͛aiƌes ŵaƌiŶes pƌotĠgĠes, 
une analyse éco-ƌĠgioŶale a ĠtĠ ŵeŶĠe à l͛ĠĐhelle de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. “uƌ la ďase d͛Ġtudes 
eǆistaŶtes et des ĐoŶĐlusioŶs d͛atelieƌs ƌegƌoupaŶt de Ŷoŵďƌeuǆ eǆpeƌts suƌ le ŵilieu ŵaƌiŶ, ĐhaƋue 
île a été évaluée selon trois thématiques : la géomorphologie, le patrimoine naturel et écosystèmes 
(diversité spécifique, pƌĠseŶĐe d͛espğĐes ƌeŵaƌƋuaďles Đaƌ pƌotĠgĠes, eŶdĠŵiƋues, eŵďlĠŵatiƋuesͿ, 
les usages marins (pêche lagonaire, pêche côtière, perliculture et tourisme) et les pressions (déchets, 
l͛assaiŶisseŵeŶt, l͛agƌiĐultuƌe et l͛Ġleǀage, auǆ aĐtiǀitĠs d͛eǆtƌaĐtioŶ, à l͛oĐĐupatioŶ ŵaƌitiŵe et auǆ 
aménagements à terre). Il en ressort une hiérarchisation des espaces marins des îles selon leur intérêt 
prioritaire de conservation.  

 Intérêt écologique des Marquises  

AuĐuŶe espğĐe eŶdĠŵiƋue de PolǇŶĠsie Ŷ͛est ĐoŶŶue à Đe jouƌ. La fauŶe polǇŶĠsieŶŶe est tǇpiƋue 
de l͛IŶdo PaĐifiƋue - Est et est globalement très appauvrie.  

Concernant les coraux, très peu d͛espğĐes soŶt ƌeĐeŶsĠes aux Marquises et la faune y est très 
diffĠƌeŶte des autƌes aƌĐhipels daŶs les ƌappoƌts de doŵiŶaŶĐe. L͛isoleŵeŶt du gƌoupe et la jeuŶesse 
des îles est pƌoďaďleŵeŶt à l͛oƌigiŶe de Đette paƌtiĐulaƌitĠ. 
L͛aƌĐhipel ŵoŶtƌe uŶe faiďle ƌiĐhesse spĠĐifiƋue des poissoŶs Đôtieƌs eǆpliƋuĠe paƌ l͛isoleŵeŶt et la 
jeunesse des îles aiŶsi Ƌue la faiďle diǀeƌsitĠ d͛haďitats. L͛eŶdĠŵisŵe est tƌğs ĠleǀĠ 

Aux Marquises, les plages propices à la ponte des tortues sont rares et elles ne semblent pas venir dans 
cette zone pour se reproduire. Quelques individus ont été dénombrés à Nuku Hiva et Hiva Oa. Ont été 
également observées, ϭϭ espğĐes de ĐĠtaĐĠs doŶt ϭϬ de delphiŶidĠs doŶt l͛aďoŶdaŶĐe ƌelatiǀe seŵďle 
plus ĠleǀĠe Ƌu͛à l͛aƌĐhipel de la “oĐiĠtĠ.  

Les populatioŶs d͛oiseauǆ ŵaƌiŶs présentent une forte diversité et une forte abondance dans les îles 
de Ua Pou et Ua Huka. 

La zone située au sud des Marquises semble réunir des conditions optimales pour abriter une forte 
abondance de grands pélagiques (abondance de ressources alimentaires et plancher anoxique 
profond). Deux zones sont identifiées en plus du sud des Marquises : “oĐiĠtĠ/Tuaŵotu de l͛ouest et le 
nord des Marquises.  

Le ŵaŶƋue de doŶŶĠes dispoŶiďles suƌ la fauŶe pĠlagiƋue Ŷe peƌŵet pas de dĠfiŶiƌ des zoŶes d͛iŶtĠƌġt 
particulier. Cependant, les zones sud-MaƌƋuises soŶt ĐoŶŶues pouƌ ġtƌe le lieu d͛uŶe pƌoduĐtioŶ 
primaire importante au regard de la pauvreté des eaux Polynésiennes (up-welling) et donc pour abriter 
une faune pélagique remarquable. 

Ainsi, une cotation allant de 0 à 2 a ĠtĠ attƌiďuĠe à ĐhaƋue île pouƌ ĐhaƋue Đƌitğƌe loƌsƋue l͛iŶfoƌŵatioŶ 
était disponible : 

Faune et intérêt écologique 

 Géomor- 
phologie 

Coraux Poissons 
côtiers 

Mollusques Tortues 
marines 

Cétacés Requins Oiseaux 
marins 

Crustacés Intérêt 
écologique 

Nuku Hiva   1 1 2  2 2  1 9 

Hatutu  1 1 1   1 2  6 

                                                 
44-Le CRISP est un programme mis en œuvre dans le cadre de la politique développée par le programme régional 
Océanien pour l’Environnement afin de contribuer à la protection et à la gestion durable des récifs coralliens des 
pays du Pacifique. 
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Eiao  1 1 1   1   4 
Motu one  1 1 1   1   4 

Tahuata  1 1 1      3 

Motane  1 1 1      3 
Ua Huka        2  2 

Ua Pou        2  2 

Fatu Hiva          0 
Hiva Oa          0 

Fatu Huku          0 

Hatu Iti          0 
Rocher 
Thomasset 

         0 

 

 L͛île Ŷe pƌĠseŶte pas d͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đette thĠŵatiƋue ou iŶĐoŶŶu 
1 L͛île pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đette thĠŵatiƋue ŵais Ŷ͛est pas pƌioƌitaiƌe 

2 L͛île pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt pƌioƌitaiƌe pouƌ Đette thĠŵatiƋue ;Ŷ͛est pas ƌeŵplaçaďle paƌ uŶe autƌeͿ 

Synthèse des enjeux écologiques aux Marquises 

 
Source : PTPU 
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Nuku hiva, de par sa taille et sa géomorphologie, revêt le potentiel le plus intéressant en matière de 
biodiversité côtière. Les connaissances actuelles tendent aussi à montrer que les îlots du Nord (Hatutu, 
Motu one et Eiao) présentent un intérêt écologique important pour les peuplements ichtyologiques 
Ƌu͛ils soieŶt Đôtieƌs ou pĠlagiƋues, à ŵettƌe saŶs doute eŶ lieŶ aǀeĐ la pƌoduĐtiǀité primaire forte de 
cette zone. 

 Usages et pressions des activités  

Le secteur de la pêche est une activité socio-économique de premier ordre. La pêche côtière : 
s͛eǆeƌĐe au-delà de 100 mètres de profondeur et dans la zone des 30 nautiques, regroupe les « poti 
marara » et les « bonitiers » tandis que la pêche lagonaire : regroupe toutes les techniques de pêche 
;fusils, filetsͿ pƌatiƋuĠes daŶs les lagoŶs et suƌ la peŶte eǆteƌŶe des îles, jusƋu͛à uŶe pƌofoŶdeuƌ de ϭϬϬ 
mètres. La pêche côtière et la pêche lagonaire restent peu professionnalisées, très délicates à suivre, 
puisque la limite avec la pêche récréative ou de subsistance est très floue.  

Concernant la pêche lagonaire aux Marquises, 22 tonnes de crustacés et plus exactement de 
langoustes sont pêchées par an. La pġĐhe Đôtiğƌe Ŷ͛eǆeƌĐe pas de pƌessioŶ foƌte suƌ la ƌessouƌĐe daŶs 
l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie. La pƌessioŶ est ŵoǇeŶŶe daŶs ϯ pƌiŶĐipales îles des MaƌƋuises 

En matière de tourisme, les Marquises représentent seulement 7% de la capacité d͛hĠďeƌgeŵent de 
Polynésie. Les pressions liées à ces activités sont peu marquées. De même que pour la production de 
déchets, les Marquises étant peu peuplées, elles ne représentent que 7% de la production totale avec 
les Tuamotu et les Australes.  

EŶfiŶ, l͛hǇpeƌ sĠdiŵeŶtatioŶ aǀeĐ l͛ĠƌosioŶ paƌ l͛Ġleǀage eǆteŶsif et les aŶiŵauǆ eŶ diǀagatioŶ ƌeste le 
problème majeur. 

Les usages et pƌessioŶs iŶduites oŶt aiŶsi ĠtĠ ĐodĠes eŶ ϰ Đlasses d͛iŵpoƌtaŶĐe à paƌtiƌ de l͛estiŵatioŶ 
d͛iŶdiĐateuƌs pouƌ ĐhaƋue tǇpe de pƌessioŶs ou diƌeĐteŵeŶt auǆ diƌes d͛eǆpeƌts. UŶe sǇŶthğse des 
résultats obtenus par le CRISP sont repris dans le tableau ci-après. 

Usages et pressions des activités 

 Perliculture Pêche côtière Pêche 
lagonaire 

Tourisme Déchets Agriculture Assainissement Indice final 
de pression 

Nuku Hiva  2 2 2 3 2 2 13 

Hiva Oa  1 2 2 2 2 2 11 
Ua Pou  2 2 1 3 2 2 12 

Tahuata  1 1 1 3 2 1 9 

Ua Huka  1 1 1 2 3 1 9 
Fatu Hiva  1 2 1 2 2 1 9 

Eiao  1    2  3 

Motane   1   1  2 

Hatutu        0 

Fatu Huku      1  1 
Haut iti        0 

Muto One        0 
R. Thomasset        0 

 

Note Usages Pressions 
 Pas d͛aĐtiǀitĠ ;ou iŶĐoŶŶuͿ Pas de pressions (ou inconnu) 

1 DĠǀeloppeŵeŶt faiďle de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite de faible intensité 

2 DĠǀeloppeŵeŶt ŵoǇeŶ de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite moyenne 
3 DĠǀeloppeŵeŶt iŵpoƌtaŶt de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite importante 
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Synthèse des enjeux liés aux pressions anthropiques aux Marquises 

 
Source : PTPU 

 Espaces marins de conservation prioritaires aux Marquises 

Les îles pƌĠseŶtaŶt des eŶjeuǆ paƌtiĐulieƌs oŶt ĠtĠ dĠfiŶies suite au ĐƌoiseŵeŶt des iŶtĠƌġts 
ĠĐologiƋues, de l͛iŵpoƌtaŶĐe des usages et de l͛iŵpoƌtaŶĐe des pƌessioŶs. Il s͛agit d͛eŶjeuǆ : 

- De protection : sur les milieux de fort intérêt biologique, nécessitant une protection plus ou 
ŵoiŶs foƌte suiǀaŶt l͛importance écologique, la rareté ; 

- De développement durable et de gestion des activités liées à la mer ; 

- De gestioŶ des ĐoŶflits d͛usages ;touƌisŵe/pġĐhe ; tƌaŶspoƌt/pƌoteĐtioŶ des ƌoutes 
migratoires) ; 

- De renforcement des connaissances, lorsque celles-ci font défaut et notamment lorsque les 
pƌessioŶs s͛appliƋueŶt suƌ des îles ŵal ĐoŶŶues ŵais dont le potentiel écologique est fort ; 

- De gestion des pollutions et dégradation issues des activités en amont. 

- D͛iŶfoƌŵatioŶ, d͛ĠduĐation et de sensibilisation, dans tous les cas. 
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Nuku Hiva est en effet la plus grande et la plus complexe (nombreuses baies profondes, présence de 
foƌŵatioŶs ĐoƌallieŶŶesͿ des îles de l͛aƌĐhipel aǀeĐ uŶ poteŶtiel de ďiodiǀeƌsitĠ Đôtiğƌe ;Đoƌauǆ, 
poissoŶs et ŵollusƋuesͿ ŵaǆiŵal. L͛île est ĠgaleŵeŶt uŶ lieu de passage important pour les requins 
ŵaƌteauǆ et elle aďƌite uŶe populatioŶ iŵpoƌtaŶte de dauphiŶs d͛EleĐtƌe et de laŶgoustes.  

EtaŶt l͛Île la plus peuplĠe de l͛aƌĐhipel, les aĐtiǀitĠs Ǉ soŶt dĠǀeloppĠes et ŵultiples ;touƌisŵe 
important, pêche très développée). Les pressions sur le milieu sont donc nombreuses mais pas 
intenses. On distingue les pressions issues des activités maritimes (pêche essentiellement) des 
pressions liées au développement terrestre (agriculture, érosion) et des pressions liées à la population 
(assainissement et déchets). 

Les îlots du Nord (Hatutu, Motu one et Eiao) présentent un intérêt écologique important pour les 
peupleŵeŶts iĐhtǇologiƋues Ƌu͛ils soieŶt Đôtieƌs ou pĠlagiƋues ;Đ͛est-à-dire une population 
remarquable de Pétrels à poitrine blanche, de poissons côtiers, de requins à pointe blanche et de raies 
Manta) à mettre sans doute en lien avec la productivité primaire forte de cette zone. 

 Les outils de gestion des espaces aux Marquises  

La Polynésie française met en place différeŶts tǇpes d͛aiƌes ŵaƌiŶes pƌotĠgĠes ;AMPͿ : 

- PlaŶs de gestioŶ de l͛espaĐe ŵaƌitiŵe ;PGEMͿ, 
- Zones de pêche réglementée (ZPR),  

- Classements de sites au titre du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt.  

Il Ŷ͛existe pas aux Marquises d͛aiƌe gĠƌĠe à l͛iŶitiatiǀe des populatioŶs (appelée « rahui »).  

Paƌ ailleuƌs, la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise dispose d͛uŶ saŶĐtuaiƌe pouƌ la pƌoteĐtioŶ des mammifères marins, 
des ƌeƋuiŶs et toƌtues s͛ĠteŶdaŶt suƌ toute la )oŶe ÉĐoŶoŵiƋue EǆĐlusiǀe ;)EEͿ. 
Le groupe des îlots Eiao, Hatutu et Motu One est classé en aire de gestion des habitats et des espèces 
dans le droit polynésien depuis 1971. 

Paƌ ailleuƌs, daŶs la dǇŶaŵiƋue de l͛iŶsĐƌiptioŶ de l͛aƌĐhipel à l͛UNE“CO Ƌui s͛attaĐhe à la pƌĠseƌǀatioŶ 
des sites terrestres, les forces vives marquisiennes ont souhaité également faire valoir leur vision 
Đultuƌelle d͛uŶe gestioŶ duƌaďle des ƌessouƌĐes ŵaƌiŶes. AiŶsi, le pƌojet de ĐƌĠatioŶ d͛uŶe aiƌe ŵaƌiŶe 
pƌotĠgĠe des MaƌƋuises d͛uŶe supeƌfiĐie de ϳϬϬ 000 km² a vu le jour en 2014. Plusieurs comités de 
pilotage, réunions de concertation avec les six comités de gestion des îles se sont tenues depuis en vue 
de l͛aďoutisseŵeŶt du pƌojet.  

Ainsi, la zone maritime des Marquises présente d͛iŵpoƌtaŶts eŶjeuǆ de gestioŶ, du fait de soŶ 
patrimoine, de ses ressources halieutiques, source de développement mais aussi de pressions 
potentielles compte teŶu de sa ƌiĐhesse eŶ thoŶidĠs. JusƋu͛à pƌĠseŶt, les autorités polynésiennes ne 
délivrent pas de licences de pêche aux thoniers étrangers dans les eaux polynésiennes. Toutefois, un 
projet de développement de la pêche semi-hauturière aux Marquises prévu par le gouvernement a vu 
le jour (mai 2017) et soulève des dĠďats ĐoŶĐeƌŶaŶt la pƌĠseƌǀatioŶ de la ƌessouƌĐe. Peu d͛iŶfoƌŵatioŶs 
sont disponibles suƌ l͛iŵpaĐt de Đe pƌojet de pġĐheƌie suƌ les ďesoiŶs d͛espaĐes à teƌƌe pouƌ les 
iŶfƌastƌuĐtuƌes poƌtuaiƌes assoĐiĠes ;poƌt, stoĐkage d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes, iŶstallatioŶs fƌigoƌifiƋues, etc.)  

EŶ outƌe, Đ͛est daŶs le Đadƌe de la ĐƌĠatioŶ de la futuƌe aiƌe ŵaƌiŶe pƌotĠgée que sont nées le concept 
des aiƌes ŵaƌiŶes ĠduĐatiǀes, ƌepƌises aujouƌd͛hui à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale. Ces aiƌes ŵaƌiŶes ĠduĐatiǀes 
sont des zones maritimes littorales gérées par des élèves à travers une démarche participative qui les 
iŵpliƋue autouƌ d͛uŶ pƌojet d͛aĐtioŶ ĐitoǇeŶŶe de pƌoteĐtioŶ du ŵilieu ŵaƌiŶ. Nées de l͛iŵagiŶatioŶ 
des eŶfaŶts de l͛ĠĐole pƌiŵaiƌe de Tahuata ;MaƌƋuisesͿ qui avaient exprimé le souhait de devenir 
responsables de leur propre aire marine protégée dans la baie en face de leur école, l͛oďjeĐtif est 
d͛iŵpliƋueƌ tous les ŵaƌƋuisieŶs ;petits et gƌaŶdsͿ daŶs la sauǀegaƌde de leuƌ patƌiŵoiŶe hĠƌitĠ des 
anciens. 
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C. Peuplements terrestres et enjeux de conservation  

 Etat de l’eŶdĠŵisŵe teƌƌestƌes et des ŵeŶaĐes 

Pauvreté et richesse sont les deux caractéristiques de la flore et de la faune terrestre polynésienne. 
EŶ effet, elles soŶt pauǀƌes daŶs la ŵesuƌe où peu d͛espğĐes soŶt paƌǀeŶues à ĐoloŶiseƌ Đes teƌƌes 
émergées en plein océan. Cependant, avec le temps, ces espèces évoluent dans un contexte insulaire 
particulier et de nouvelles espèces apparaissent dites endémiques et donc spécifiques à cette zone. 
Cette ďiodiǀeƌsitĠ diŵiŶue pƌogƌessiǀeŵeŶt de l͛Ouest ǀeƌs l͛Est, de l͛Asie du “ud-Est à la Polynésie 
orientale et donc se retrouve grandement appauvrie en Polynésie française.  

Une autre caractéristique de la biodiversité terrestre de Polynésie française est sa grande fragilité et 
sa seŶsiďilitĠ faĐe auǆ peƌtuƌďatioŶs d͛oƌigiŶe aŶthƌopiƋue. Les espğĐes iŶsulaiƌes aǇaŶt eŶ effet uŶe 
aire de répartition réduite et des populations de faible effectif, sont plus vulnérables au risque 
d͛eǆtiŶĐtioŶ. CeƌtaiŶes espğĐes ŵoŶtƌeŶt ĠgaleŵeŶt uŶe plus faiďle ĐoŵpĠtitiǀitĠ ;peƌte des ĐapaĐitĠs 
de dissémination par exemple). Les menaces sur la flore et la faune terrestre sont diverses : 
développement de plantes envahissantes, mammifères herbivores (chèvres, moutons, chevaux, 
bovins, cochons, lapins), animaux prédateurs ou compétiteurs rat, merle des Moluques, bulbul à 
ventre rouge, busard de Gould, etc. ), urbanisation engendrant du déboisement, grands travaux, 
teƌƌasseŵeŶts, etĐ. , l͛agƌiĐultuƌe, la foƌesteƌie, les aĐtiǀitĠs touƌistiƋues, la suƌeǆploitatioŶ ou la 
Đueillette aďusiǀe, les pollutioŶs du sol, de l͛eau, de l͛atŵosphğƌe, les feuǆ, le ĐhaŶgeŵeŶt Đliŵatique, 
etc. 

 Sites de conservation prioritaires aux Marquises 

La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise Ŷe possğde Ƌu͛uŶ faiďle Ŷoŵďƌe d͛espaĐes Ŷatuƌels teƌƌestƌes pƌotĠgĠs : 
environ 7 800 hectares soit 2% de la surface totale (MEYER, 2003). Peu de projets de conservation ont 
été initiés pour préserver ce patrimoine naturel unique. 

Des tƌaǀauǆ d͛ideŶtifiĐatioŶ de zoŶes Ŷatuƌelles de foƌt iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs paƌ 
différents experts de la faune et de la flore polynésienne. Elles sont considérées comme les sites de 
conservation importante doŶt il est ŶĠĐessaiƌe de sauǀegaƌdeƌ l͛iŶtĠgƌitĠ de la ďiodiǀeƌsitĠ teƌƌestƌe.  

Les priorités de conservation sont évaluées de la manière suivante : 

- Prioritaire = intérêt écologique très élevé (3) et degré de menace fort ;  

- Haute = intérêt écologique très élevé (2) et degré de menace moyen ou faible ou intérêt 
écologique moyennement élevé (2) et degré de menace fort ; 

- Intermédiaire = intérêt écologique moyennement élevé (2) et degré de menace moyen ou 
faible ou intérêt écologique peu élevé (1) et degré de menace fort ;  

- Basse = intérêt écologique peu élevé (1) et degré de menace moyen ou faible. 

Zone prioritaires de conservation de la faune et de la flore 

Île Nom Diversité Intérêt 
écologique 

Degré de 
menace 

Priorité de 
conservation 

Fatu 
Huku 

Végétation littorale. ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ 
3 Faible Haute 

Motu 
one 

Îlot sableux inhabité  
1 Faible Basse 

Mohotani Réserve naturelle depuis 
1971 ; vestiges de forêt 
paralittorale et de forêt 
mésophile de basse 
altitude 

Plantes endémiques rares ou menacées ; plante 
protégée Oiseaux endémiques ; oiseau endémique 
pƌotĠgĠ ; ĐoloŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 3 Fort Prioritaire 
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Eiao Réserve naturelle depuis 
1971 ; vestiges de forêt 
paralittorale et de forêt 
mésophile de basse 
altitude. 

Plantes endémiques rares ou menacées ou 
éteinte ; Oiseaux endémiques éteint et rare ; 
ĐoloŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 
  

3 Fort Prioritaire 

Hatutu  Réserve naturelle depuis 
1971 ; végétation 
littorale. Plantes 

Plantes endémiques rares ou menacées. Oiseaux 
eŶdĠŵiƋues pƌotĠgĠs ; ĐoloŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ  3 Moyen Haute 

Hiva Oa   Ootua, mont, crêtes et 
vallons environnants 
et vallons environnants  

Petites étendues de forêt de nuages 
Nombre élevé de plantes endémiques rares ou 
menacées 

2 Moyen Intermédiaire 

Temetiu et Feani, monts, 
crêtes et vallons 
environnants 

Plus haut sommet des Marquises (1276 m) ; 
grandes étendues de forêt de nuages. 
Nombre élevé de plantes endémiques rares ou 
menacées. 
Escargot endémique protégé 

3 Fort Prioritaire 

Fatu Hiva Aiguilles rocheuses, 
monts, crêtes, falaises et 
vallons environnants. 
 

Pitons rocheux ; vestiges de forêt xérophile et 
mésophile de basse altitude. Plantes endémiques 
rares ou menacées, plante protégée. 

2 Moyen Intermédiaire 

Mounanui et 
Touaouoho, monts, 
crêtes et vallons 
environnants 

Grandes étendues de forêt de nuages entre 600-
900 m. Nombre élevé de plantes endémiques 
rares ou menacées. Escargot protégé 

3 Moyen  Haute 

Tui, îlot basaltique,  Végétation littorale. Plante endémique menacée. 
ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 1 Faible Basse 

Nuku 
Hiva 

Matahamo et Vaipupui, 
plateau et vallons Forêt 

Forêt hygrophile de moyenne altitude. Plantes 
endémiques menacées. 

2 Fort Haute 

Taipivai, vallée, pentes 
et crêtes environnants 

Pentes et crêtes environnants Plus grande vallée 
des Marquises ; grandes étendues de forêt 
hygrophile de basse et moyenne altitude entre 
200-500 m. 
Plante endémique menacée, plante protégée, 
oiseaux endémiques et oiseau endémique protégé 

2 Moyen Intermédiaire 

Toovii, Tekao et Ooumu, 
monts, crêtes et vallons 
environnants 
 
 

Second plus haut sommet des Marquises ; grandes 
étendues de forêt de nuages. 
Genres endémiques ; nombre élevé de plantes 
endémiques rares ou menacée ; oiseaux 
endémiques et oiseaux endémiques protégés ; site 
de nidification ; escargot endémique protégé. 

3 Fort Prioritaire 

Terre-Déserte (dont 
Keiaki), plateaux, 
falaises, vallons et crêtes 
environnants 

Vestiges de forêt xérophile et mésophile de basse 
et ŵoǇeŶŶe altitude ; foƌġt hǇgƌophile d͛altitude. 
Nombre élevé de plantes endémiques rares ou 
menacées ; plantes protégées. Oiseau endémique 
protégé. 

3 Fort Prioritaire 

Tahuata Haaoiputeomo, mont, 
crêtes et vallons 
environnants 

Petites étendues de forêt de nuages entre 800-
1000 m. 
Nombre élevé de plantes endémiques rares ou 
menacées ; plante protégée ; Oiseau endémique 
protégé ; sites de nidification pour les oiseaux de 
mer ; Escargot endémique protégé. 

3 Moyen Haute 

Motopu, vallée, pentes 
et crêtes environnants 

Forêt xérophile et mésophile de basse et moyenne 
altitude. 
Plantes endémiques rares ou menacées ; plantes 
endémiques protégées. 

1 Moyen Basse 

Ua Huka Epeti, Emeni, Motu 
Papa, Teuaua, îlots 
basaltiques 

Végétation littorale. 
ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ.  2 Faible  Intermédiaire 

HaŶa͛ei et HaŶahou͛ua, 
vallées, pentes et crêtes 
environnantes 

Petites étendues de forêt mésophile et 
hygrophîles, falaises humides entre 300-500 m. 2 Fort Haute  
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 Plantes endémiques rares ou menacées ; Oiseaux 
endémiques et endémiques protégés. 

Hane et Hokatu, falaises, 
collines, pentes et 
vallons environnants 

Petites étendues de forêt mésophile et hygrophile, 
falaises humides entre 500-600 m.  3 Faible Intermédiaire 

Tekohai, îlot basaltique Végétation littorale. Plante endémique menacée. 
ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 1 Faible Basse 

Vaikivi, vallée, pentes et 
crêtes environnants et 
Hitikau, monts, crêtes et 
vallons environnants 
 
 

Parc et réserve naturelle depuis 1997 ; forêt 
hygrophile de basse et moyenne altitude entre 
300-600 m ; petites étendues de forêt hygrophile 
de montagne et de forêt de nuages entre 600800 
m. Nombre élevé de plantes endémiques rares ou 
menacées ; oiseaux endémiques protégés ; 
Escargot endémique protégé. 

3 Moyen Haute 

Ua Pou  Hohoi, vallée, pentes et 
crêtes environnants 

Forêt hygrophile de basse et moyenne altitude. 
Site de nidification pour les oiseaux de mer ; 
oiseau endémique protégé éteint. 

1 Faible Basse 

Matahenua, Oave, 
Teavahaakiti, monts, 
crêtes et vallons 
environnants 
 

Petites étendues de forêt de nuages,  
Nombre élevé de plantes endémiques rares ou 
menacées, site de nidification pour les oiseaux de 
mer; oiseau endémique protégé ; escargot 
endémique protégé. 

3 Moyen Haute 

Mokohe, Oa, Takahe, 
Papai, îlots basaltiques 

Végétation littorale, 
ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 2 Faible Intermédiaire 

Poutemaka, Poutetainui, 
Poumaka, monts, crêtes 
et vallons environnants 

Petites étendues de forêt mésophile et forêt 
hygrophile de moyenne altitude. 
Plantes endémiques rares ou menacées ; plante 
protégée, oiseau endémique protégé. 

2 Moyen Intermédiaire 
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Cartographie des zones prioritaires de conservation de la faune et de la flore 

 
Sources : DIREN, PTPU 2006 
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 Gestion des écosystèmes 

Avec les introductions mais surtout la surexploitation du santal, l'archipel a vu son paysage 
botanique profondément modifié au cours des deux derniers siècles. Depuis les forêts de Pisonia 
grandis décrites par les premiers scientifiques aux espaces brûlés et replantés de Pins ou colonisés 
ŶatuƌelleŵeŶt paƌ l͛AŶuhe, la floƌe a ďeauĐoup ĐhaŶgĠ. 

L͛iŶtƌoduĐtioŶ puis la pƌolifĠƌatioŶ de ƋuelƋues espğĐes Đoŵŵe l͛aĐaĐia ;LeuĐaeŶa leuĐoĐephalaͿ, de 
lianes récemment, viennent de nouveau modifier et surtout menacer les peupleŵeŶts d͛oƌigiŶe, 
ĐoŶduisaŶt à l͛eǆtƌġŵe à des peupleŵeŶts ŵoŶospĠĐifiƋues. 

Plusieurs autres espèces introduites occupent une place importante dans le paysage botanique, et 
surtout croissante. Les paysages littoraux de nombreuses îles sont par exemple totalement dégradés 
paƌ la ĐoloŶisatioŶ de l͛aĐaĐia. D'autƌes espğĐes eŶǀahissaŶtes soŶt eŶ Đouƌs de ŶatuƌalisatioŶ. 
La configuration géomorphologique des Marquises impose des traversières passant par les zones de 
forêt primaire. Ce fait conduit à un morcellement et à la mise en place de couloirs de développements 
de plantes envahissantes (adventices). L'ouverture d'une route et de chemin conduit au dégagement 
d'une bande ouverte, ensoleillée et souvent « semée » de graines d'adventices par les engins et les 
ouǀƌieƌs. Cette ďaŶde se dĠǀeloppe suƌ les ďoƌds et gagŶeŶt peu à peu suƌ la foƌġt pƌiŵaiƌe. D͛uŶe 
ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les aǆes d͛eŶǀahisseŵeŶt soŶt les ƌoutes et les pistes, les espğĐes iŶtƌoduites 
ƌeĐoloŶisaŶt le ŵilieu ͞ ǀide ͟ ďeauĐoup plus ƌapideŵeŶt. Il n'existe à ce jour aucun contrôle ni 
politique de gestion (suivi des pestes en bordures de routes ou chemins, revégétalisation des talus et 
des versants par des espèces indigènes). 

Enfin, l'introduction de certaines espèces végétales comme le faux acacia (ou le Miconia, plus connu 
mais moins présent aux îles Marquises) a conduit à des peuplements monospécifiques denses et de 
surfaces considérables, augmentant chaque année. Ces peuplements monospécifiques conduisent à 
une régression des peuplements indigènes, à une destruction des écosystèmes des oiseaux 
notamment mais aussi à une perte de repères pour les habitants avec l'uniformisation progressive du 
paysage botanique. Les points de repère végétaux disparaissent. 

La notion patrimoniale est quand même développée, notamment à Ua Pou. Les relations entre cultures 
et Ŷatuƌes ƌesteŶt foƌtes et seŵďleŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶe appƌopƌiatioŶ et d͛uŶe ǀoloŶtĠ de ŵise eŶ 
valeur. 

Autƌe ŵeŶaĐe ŵajeuƌe des espaĐes d͛iŶtĠƌġt ǀĠgĠtal des MaƌƋuises, la diǀagatioŶ et le suƌpâturage de 
certains animaux : moutons à Eiao et Mohotani, chèvres et bovins à Nuku Hiva, chèvres à Ua Pou, 
Đheǀauǆ à Ua Huka et Tahuata. PeŶdaŶt la saisoŶ sğĐhe, Đes aŶiŵauǆ Ŷ͛oŶt plus de ƌessouƌĐes eŶ eau 
et eŶ heƌďe, ils se ŶouƌƌisseŶt de jeuŶes pousses d͛arbres et arrachent les racines des graminées, 
entraînant une désertification marquée des zones de crête et des flancs des vallées. Parmi les îles 
haďitĠes, Đelle d͛Ua Huka est l'une des plus touchées. Les zones littorales, en dessous des premiers 
reliefs sont impactées dans leur quasi-totalité. Seules les vallées principales sont encore préservées. 

Des essais intéressants ont été conduits de confinement ou de cantonnement, voire de replantations 
protégées. Il n'existe pas à ce jour de politique de revégétalisation et de lutte contre ces divagations. 
Le problème est complexe car les chèvres notamment font désormais partie du patrimoine culturel 
pouƌ la Đhasse et la gastƌoŶoŵie, ŵais le Đoût eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal est tƌğs louƌd. A Đe jouƌ l͛iŶteŶsitĠ 
faible de la prise de conscience et des débats, au niveau des îles Marquises, donne à penser que le 
pƌoďlğŵe ǀa s͛aĐĐeŶtueƌ plutôt Ƌue se ƌĠsoudƌe. 

 GestioŶ des espğĐes et espaĐes d’iŶtĠƌġt auǆ MaƌƋuises 

A ce jour, la gestion du patrimoine naturel est effective par : 

- Le classeŵeŶt de ĐeƌtaiŶes espğĐes eŶ taŶt Ƌu͛espğĐe pƌotĠgĠe ;aŶiŵal ou ǀĠgĠtalͿ, 
classement par le Pays, comprenant des espèces endémiques des Marquises, 
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- Le classement de sites géographiques dans leur ensemble, 

- La pƌise eŶ Đoŵpte d͛ĠĐosǇstğŵes et de sites ƌemarquables au travers des PGA en cours de 
réalisation (classement en zone naturelle). 

Depuis ϭϵϱϮ, oŶt ĠtĠ ĐlassĠs au titƌe du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : 

- Un espace mixte avec une partie en réserve naturelle et une partie en parc territorial de Vaikivi 
à Ua Huka (forêts naturelles humides (hygrophîles et ombrophîles) encore relativement 
intactes) 

- Quatre aires de gestion des habitats et des espèces (catégorie IV) : Eiao, Hatutaa, Motu One 
et Mohotani (comprenant les îlots et le domaine marin) 

- Deux paysages protégés (Catégorie V) : la baie des vierges à Fatu Hiva et la baie de Hohoi à Ua 
Pou qui offrent des paysages impressionnant lié à la présence de pics basaltiques 

Le classement d'aires protégées représente environ 6% des teƌƌes ĠŵeƌgĠes de l͛aƌĐhipel. 
L͛aƌĐhipel des MaƌƋuises fait ĠgaleŵeŶt l͛oďjet d͛uŶ loŶg pƌoĐessus d͛iŶsĐƌiptioŶ au patƌiŵoiŶe 
ŵoŶdial de l͛UNE“CO iŶitiĠ eŶ ϭϵϵϲ. 

L͛identification des zones de conservation prioritaire et les actions de classement sont essentielles 
mais elles se heurtent à des ĠĐueils iŵpoƌtaŶts et Ŷ͛oŶt pas aďouti. Il est souǀeŶt diffiĐile de ĐoŶǀaiŶĐƌe 
de l͛utilitĠ de Đlasseƌ des espaĐes loiŶtaiŶs et de la siŶĐĠƌitĠ de la dĠŵaƌĐhe ƋuaŶd l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
proche est aussi malmené. Les peuplements naturels des zones de vie sont souvent totalement 
dĠtƌuits paƌ l͛iŶǀasioŶ du fauǆ aĐaĐia paƌ eǆeŵple et des espaĐes ĐƌoissaŶts soŶt liǀƌĠs à la 
désertification par le surpâturage et la divagation des animaux. 

Il existe des succès avec des opérations réussies (sauvegarde des perruches et réintroduction par 
exemple) mais les problèmes de fond sont certes abordés, mais aucune action concrète de gestion 
Ŷ͛est ŵise eŶ plaĐe. Des aĐtioŶs soŶt pƌoposĠes, paƌ diffĠƌeŶts aĐteuƌs soĐio-économiques : 

- En termes de préservation des peuplements ornithologiques, avec des actions de 
réhabilitation en teƌŵe oƌŶithologiƋue suƌ l'îlot ĐlassĠ de MotaŶe, paƌ l͛assoĐiatioŶ MaŶu, 

- De réhabilitation de la biodiversité de sites, en intéressant la population par des retombées 
économiques potentielles comme le projet de réintroduction et développement du santal.  

Là eŶĐoƌe, les doŶŶĠes soŶt fƌagŵeŶtaiƌes et liŵitĠes, à l͛eǆĐeptioŶ des doŶŶĠes ĠĐologiƋues. Ces 
dernières sont à ce jour les seules disponibles pour le classement des sites. A noter que même quand 
les données existent, elles ne sont pas rendues publiques et demeurent difficilement accessibles 
(recensement archéologique par exemple). Par ailleurs, peu de moyens sont alloués à la sensibilisation 
et la définition des attentes des habitants. 

D. Consommation d ’espaĐes Ŷatuƌels  

 Evolutions du MOS de Nuku Hiva de 2005 à 2015 

La diminution des espaces naturels est remarquablement faible à Nuku Hiva malgré son rôle de 
pôle administratif : moins de 30 ha ĐoŶsoŵŵĠs et uŶe ǀiŶgtaiŶe d͛heĐtaƌes effeĐtiǀeŵeŶt dispaƌus si 
l͛oŶ tieŶt Đoŵpte des espaĐes classés comme aménagés en 2005 où la nature a repris ces droits depuis.  

Les suƌfaĐes ĐultiǀĠes et les foƌġts gĠƌĠes Ŷ͛oŶt gagŶĠ Ƌue Ϭ,Ϯ%, taŶdis Ƌue les zoŶes uƌďaŶisĠes et les 
infrastructures seulement 2%, restant cantonnées auǆ deuǆ pƌiŶĐipauǆ ǀillages de l͛île que sont 
Taiohae et Taipivai !  

On peut donc parler de quasi-staďilitĠ de l’oĐĐupatioŶ du sol suƌ la pĠƌiode et Đ’est uŶ fait 
remarquable en Polynésie. Il ƌeste à saǀoiƌ si le ŵġŵe phĠŶoŵğŶe s͛oďseƌǀe suƌ les autƌes îles de 
l͛aƌĐhipel. 
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Sources : SAU, PTPU, IAU 

E. Eau 

Les îles hautes de l͛aƌĐhipel, au ƌelief ŵoŶtagŶeuǆ, ďĠŶĠfiĐieŶt d͛eau de suƌfaĐe ;Đouƌs d͛eauͿ et 
d͛eau souteƌƌaiŶe, eŶ ƋuaŶtitĠ et ƋualitĠ diffĠƌeŶtes de paƌ leuƌ âge gĠologiƋue et leuƌ eǆpositioŶ auǆ 
précipitations.  

La communauté de communes des îles Marquises (CODIM) dispose de la compétence (optionnelle) 
d͛Eau potaďle. AiŶsi, soŶt d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe, toutes études visant à identifier les ressources en 
eau de la communauté, à évaluer son volume et sa vulnérabilité et à proposer des mesures 
conservatoires destinées à sa durabilité.  

 État et exploitation de la ressource 

Aux Marquises, les ressources naturelles en eau sont principalement exploitées en vue de produire 
de l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. Les ménages les plus isolés organisent eux-mêmes le 
Đaptage et l͛aĐheŵiŶeŵeŶt de l͛eau. Les ressources superficielles sont les plus exploitées en raison de 
la facilitĠ de ŵise eŶ œuǀƌe des Đaptages de suƌfaĐe ;ƌiǀiğƌes, souƌĐesͿ. Les facteurs limitants de ces 
captages de surface sont : 

- La saison sèche (juillet, août, septembre) où les îles peuǀeŶt ĐoŶŶaîtƌe des pĠŶuƌies d͛eau, 

- La saison des pluies où lors de crues, le taux de turbidité devient trop élevé pour permettre 
tout traitement. 

L͛adduĐtioŶ paƌ Đaptage pƌĠseŶte uŶe gƌaŶde ǀulŶĠƌaďilitĠ à la pollutioŶ eŶtƌaîŶaŶt des diffiĐultĠs à 
potaďiliseƌ l͛eau pƌoduite eŶ saisoŶ des pluies. A Ŷoteƌ Ƌu͛au Ŷiǀeau des captages de sources (cascade) 
daŶs les ǀallĠes d͛Aakapa et Taipivai, à Nuku Hiva, la ressource est également utilisée pour alimenter 
des tuƌďiŶes peƌŵettaŶt la pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ ;ĐeŶtƌale hǇdƌo-ĠleĐtƌiƋue ou tuƌďiŶage de l͛eauͿ.  
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Un seul forage souterrain existe à Tahuata exploitant une ressource de meilleure qualité. Cependant, 
pouƌ eŶ assuƌeƌ la potaďilitĠ, la dĠsiŶfeĐtioŶ ƌeste iŶdispeŶsaďle. Les ƌessouƌĐes souteƌƌaiŶes d͛uŶe 
manière générale restent méconnues dans les îles marquisiennes.   

PourtaŶt, suƌ l͛île de Tahuata ou Fatu Hiǀa, il est ŶĠĐessaiƌe d͛augŵeŶteƌ les ƌessouƌĐes dispoŶiďles 
pour faire face à la pénurie en saison sèche. Ces 30 dernières années, le développement des grands 
villages de Atuona à Hiva Oa et Taiohae à Nuku Hiva a posé également des problèmes sur la ressource : 
augmentation de la consommation avec la création de nouveaux lotissements, de centres scolaires, 
d͛ĠtaďlisseŵeŶts adŵiŶistƌatifs, etc.   

Néanmoins, le problème des ressources reste secondaire par rapport aux améliorations à apporter à 
la distƌiďutioŶ et au tƌaiteŵeŶt. L͛âge des ƌĠseauǆ, dataŶt paƌfois de plus de ϯϬ aŶs, l͛aďseŶĐe de 
sǇstğŵe de tƌaiteŵeŶt effiĐaĐe, le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛agƌiĐultuƌe et de l͛Ġleǀage daŶs les ǀallĠes, 
expliquent la diminution de la potabilitĠ de l͛eau. Cette ƌessouƌĐe est ǀulŶĠƌaďle et pouƌtaŶt, il Ŷ͛eǆiste 
aucune réglementation la protégeant par la mise en place de périmètres de protection, leur mise en 
application étant entravée par la difficulté de la maîtrise du foncier.  

Cette situatioŶ d͛eǆploitatioŶ des ƌessouƌĐes Ŷatuƌelles est ŶoŶ duƌaďle.  

 L’adduction en eau potable 

EŶ ϮϬϭϲ, les îles des MaƌƋuises Ŷ͛oŶt pas ŵis eŶ plaĐe le pƌogƌaŵŵe Đoŵplet d͛autoĐoŶtƌôles de la 
qualité des eaux distribuées. ConfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle ϯ de la dĠliďĠƌatioŶ Ŷ°ϵϵ-178 APF modifiée, « 
dans le cas où le pƌogƌaŵŵe de ĐoŶtƌôle Ŷe seƌait pas ƌespeĐtĠ paƌ l’eǆploitaŶt, les eauǆ Ƌu’il distƌiďue 
sont supposées et déclarées non potables ». A noter que la réalisation de ce programŵe d͛autoĐoŶtƌôle 
est rendue impossible pour les ĐoŵŵuŶes de Fatu Hiǀa et Tahuata eŶ ƌaisoŶ de l͛iŶeǆisteŶĐe de 
desseƌte aĠƌieŶŶe peƌŵettaŶt l͛aĐheŵiŶeŵeŶt des ĠĐhaŶtilloŶs d͛eau suƌ Tahiti daŶs uŶ dĠlai iŶfĠƌieuƌ 
à 24h entre les prélèvements et les analyses. 

Seule Nuku Hiva a paƌtielleŵeŶt ƌĠalisĠ soŶ pƌogƌaŵŵe d͛autoĐoŶtƌôle. Hiǀa Oa Ŷ͛a pas ŵis eŶ œuǀƌe 
de pƌogƌaŵŵe ŵais Đ͛est le CH“P ;ageŶt de l͛aŶteŶŶe ďasĠe suƌ l͛îleͿ Ƌui a ƌĠalisĠ les pƌĠlğǀeŵeŶts et 
analyses dans la mesure de ses moyens.  

La qualité de l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ ƌeste ŵĠdioĐƌe à ŵauǀaise suƌ l͛aƌĐhipel des MaƌƋuises 
pour différentes raisons : 

- La présence de réseaux de distribution poreux engendrant à la fois beaucoup de pertes (faible 
rendement) et multipliant les sources de contamination de la ressource. Des travaux de 
renouvellement des canalisations sont menés mais ils représentent une lourde charge 
financière pour les services hydrauliques des communes ; 

- L͛aďseŶĐe de tƌaiteŵeŶt adaptĠ et effiĐieŶt des ƌessouƌĐes eŶ eau de surface (notamment 
pouƌ la tuƌďiditĠ de l͛eau loƌs des pĠƌiodes pluǀieuses ƌeŶdaŶt la ĐhloƌatioŶ iŶeffiĐaĐeͿ et la 
déficience de ressources souterraines (moins vulnérables que les eaux de surface), par 
exemple à Nuku Hiva et Hiva Oa ; 

- Une mauvaise exploitation des installations due à une carence en personnel technique qualifié 
(Nuku Hiva) ; 

- Le dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶt des postes de ĐhloƌatioŶ ;ŵaŶƋue d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ Đhloƌe, 
paŶŶe des ĠƋuipeŵeŶtsͿ ou leuƌ aďaŶdoŶ ;Ua Huka, Fatu HiǀaͿ ǀoiƌe le dĠlai d͛atteŶte avant 
leur mise en service (Tahuata) ; 

- La ǀĠtustĠ et l͛eŶtƌetieŶ iŶsuffisaŶt des ouǀƌages eǆistaŶts. De Ŷoŵďƌeuses ĐoŶduites 
pƌĠseŶteŶt des fuites d͛eau et soŶt eŶĐoƌe eŶ aŵiaŶte-ciment, beaucoup de bassins 
ŶĠĐessiteŶt d͛ġtƌe soit ƌĠhaďilitĠs, soit ƌeĐoŶstƌuits. 



Diagnostic et Enjeux des îles Marquises 

 420 

A Nuku Hiva, les fontaines publiques sont alimentées par le réseau public et dotées de dispositifs de 
filtration et de lampes UV. Malheureusement, les résultats des analyses indiquent une qualité de l͛eau 
variable, généralement non potable et turbide lors des pluies. 

La connaissance ancienne de la non-potaďilitĠ de l͛eau paƌ les haďitaŶts Ġǀite les pƌoďlğŵes saŶitaiƌes 
majeurs, les ŵĠŶages ĐoŶsoŵŵaŶt esseŶtielleŵeŶt de l͛eau ŵiŶĠƌale eŵďouteillĠe. 

Classement des eaux de consommation aux Marquises 

 
Source : CHSP, 2015-2016 

Ressources exploitées et qualité des eaux distribuées 

 Origine Nombre Désinfection % moyen de résultats 
conformes 2016 

SDAEP 

Hiva Oa Captage de 
rivière 

10 Non 0% Actualisation 
2016 

Source 7 Non 0% 

Captage eaux 
superficielles 

3 Non 0% 

Nuku 
Hiva* 

Captage de 
rivière 

3 Chloration  
Ultrafiltration 
HS 

29% 
32% 
59% 

Oui 
(actualisation 
en 2017) 

Multiple (Terre 
déserte) 

Non Autocontrôles non 
conformes 

Source 7 Chloration Autocontrôles non 
conformes 

1 Non Autocontrôles non 
conformes 

Fontaine 3 Chloration Autocontrôles non 
conformes 

Ua Pou Captage de 
rivière 

11 Non Absence de contrôles Oui (2007) 
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Ua Huka Source 2 Non Absence de contrôles Non 

Captage de 
rivière 

4 Non Absence de contrôles 

Tahuata Source 8 Non Absence de contrôles Actualisation 
en 2011 Forage 3 Non Absence de contrôles 

Captage de 
rivière 

5 Non Absence de contrôles 

Fatu Hiva Source 3 Non Absence de contrôles Actualisation 
en 2016-
2017 

Captage de 
rivière 

1 Non Absence de contrôles 

* Commune aǇaŶt ƌĠalisĠ paƌtielleŵeŶt leuƌ pƌogƌaŵŵe d’autoĐoŶtƌôle iŵposĠ paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ ;Ŷoŵďƌe 
ŵiŶiŵal d’aŶalǇses ŶoŶ ƌespeĐtĠͿ 

L͛oďligatioŶ pouƌ les ĐoŵŵuŶes d͛assuƌeƌ le seƌǀiĐe d͛iĐi ϮϬϭϲ a ĐoŶduit les ĐoŵŵuŶes de Ua Pou et 
Ua Huka à adhérer au projet PAPE ;paƌteŶaƌiat pouƌ la potaďilitĠ de l͛eauͿ poƌtĠ paƌ le sǇŶdiĐat pouƌ 
la promotion des communes de Polynésie française (SPCPF) et initié en 2010. 

FaisaŶt suite auǆ effoƌts ĐoŶsĠƋueŶts pouƌ aďoutiƌ à uŶe distƌiďutioŶ d͛eau potaďle à ses adŵiŶistƌĠs, 
les ĐoŵŵuŶes auƌoŶt aloƌs pouƌ oďjeĐtif de teŶteƌ d͛ĠƋuiliďƌe leuƌ ďudget aŶŶeǆe. Il s͛agit d͛uŶ seƌǀiĐe 
coûteux qui englobe la surveillance de la qualitĠ de l͛eau, les Đoûts d͛eǆploitatioŶ des iŶstallatioŶs, etĐ.  
Auǆ MaƌƋuises, Đe seƌǀiĐe est ƌĠalisĠ eŶ ƌĠgie paƌ des ĐoŵŵuŶes Ƌui peƌçoiǀeŶt aujouƌd͛hui de tƌğs 
faibles recettes. Ces faibles ressources rendent difficile le bon entretien des équipements et expliquent 
en grande partie les constats de dégradation. Elles expliquent aussi le recours général à des 
suďǀeŶtioŶs eǆtĠƌieuƌes pouƌ fiŶaŶĐeƌ l͛AEP et notamment les différentes recommandations définies 
daŶs le Đadƌe des sĐhĠŵas diƌeĐteuƌs d͛aliŵeŶtatioŶ en eau potable (SDAEP).  

L͛appliĐatioŶ du Code GĠŶĠƌal des ColleĐtiǀitĠs Teƌƌitoƌiales iŵpose auǆ ĐoŵŵuŶes de : 

- GĠƌeƌ fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt le seƌǀiĐe de l͛eau Đoŵŵe uŶ seƌǀiĐe à ĐaƌaĐtğƌe iŶdustƌiel et 
commercial 

- Disposeƌ d͛uŶ ďudget aŶŶeǆe peƌŵettaŶt la ŵise eŶ plaĐe des ƌedeǀaŶĐes et l͛ĠƋuiliďƌeƌ ;pouƌ 
les communes de plus de 10 000 habitants) ;      

- FaĐtuƌeƌ au ǀoluŵe ƌĠelleŵeŶt ĐoŶsoŵŵĠ aǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe de Đoŵpteuƌs d͛eau. 

F. Assainissement 

La communauté de communes des îles Marquises (CODIM) dispose de la compétence (optionnelle) 
d͛AssaiŶisseŵeŶt. AiŶsi, soŶt d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe, toutes études nécessaires à la mise en œuvre, 
par les ĐoŵŵuŶes ŵeŵďƌes, du seƌǀiĐe de l͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes. 
L͛assaiŶisseŵeŶt auǆ MaƌƋuises est quasiment exclusivement réalisé de manière individuelle par des 
fosses septiques, bacs à graisse et puisards. La deŶsitĠ de l͛haďitat ƌeste assez faiďle pouƌ peƌŵettƌe 
que des assainissements individuels suffisent à assurer une bonne qualité de traitement des eaux 
usées.  

En matiğƌe d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif autoŶoŵe, deuǆ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ soŶt ƌeĐeŶsĠes : Đelle de 
l͛hôpital de Nuku Hiǀa ;ƌejet daŶs uŶ puisaƌdͿ, Đelle d͛uŶ gƌoupe d͛haďitatioŶs suƌ l͛île de Ua Pou ;ŶoŶ 
entretenue, quasiment à l͛aďaŶdoŶ, ƌejet daŶs uŶ puisaƌdͿ.  

Aux Marquises, auĐuŶ suiǀi des ǀidaŶges de fosses septiƋues Ŷ͛est assuƌĠ paƌ le PaǇs Ŷi paƌ les 
ĐoŵŵuŶes. L͛iŶstallatioŶ de fosses daŶs les Ŷoƌŵes est ĐoŶtƌôlĠe loƌs de la ĐoŶstƌuĐtioŶ du ďâtiŵeŶt 
paƌ le CH“P, Đoŵŵe daŶs toute la PolǇŶĠsie, ŵais il Ŷ͛Ǉ a pas ensuite de suivi de la bonne opération 
des fosses. DaŶs de Ŷoŵďƌeuǆ Đas, les fosses Ŷe soŶt jaŵais ǀidaŶgĠes, à ŵoiŶs Ƌu͛il Ǉ ait uŶ pƌoďlğŵe 
de nuisance. Ainsi, sur Hiva Oa, les cas de débordements de fosses restent rares (1 seul cas recensé il 
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y a 2-3 ans à Taaoa). La nature volcanique à forte porosité du sol expliquerait la non-nécessité 
apparente de vidange.  

Malgré la rareté des vidanges de fosses, le problème de la destination des boues peut être posé. 
Concentré de pollution, elles peuvent être adŵises sous ĐoŶditioŶ daŶs uŶ ĐeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt 
teĐhŶiƋue. Oƌ, jusƋu͛eŶ ϮϬϭϳ, de telles iŶfƌastƌuĐtuƌes Ŷ͛eǆistaieŶt daŶs auĐuŶe des îles ;ǀoiƌ Đhapitƌe 
Déchets). La destiŶĠe des ďoues ĐolleĐtĠes Ŷ͛est doŶĐ pas ĐoŶŶue. Les dĠpôts sauǀages et ŶoŶ 
autoƌisĠs peuǀeŶt aǀoiƌ des ĐoŶsĠƋueŶĐes iŵpoƌtaŶtes suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;ƋualitĠ des sols et des 
eaux).  

 La peƌfoƌŵaŶĐe de l͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel dĠǀeloppĠ auǆ MaƌƋuises est diffiĐileŵeŶt ǀoiƌe ŶoŶ 
évaluable. “uƌ Hiǀa Oa, où le CH“P dispose d͛uŶe aŶteŶŶe et d͛uŶ ageŶt, des ĐoŶtƌôles de la ƋualitĠ 
des eauǆ de ďaigŶade au Ŷiǀeau des plages soŶt ƌĠalisĠs. Les ƌĠsultats soŶt jusƋu͛à pƌĠseŶt ĐoŶfoƌŵes 
du point de vue sanitaire. CepeŶdaŶt, il Ŷ͛eǆiste pas de suiǀi daŶs les autƌes îles de l͛aƌĐhipel. De ŵġŵe, 
il Ŷ͛eǆiste auĐuŶ suiǀi de la ƋualitĠ de la Ŷappe souteƌƌaiŶe, ŶotaŵŵeŶt sous les pƌiŶĐipauǆ ǀillages. EŶ 
l͛aďseŶĐe de Đes doŶŶĠes, il est diffiĐile de saǀoiƌ Đe Ƌu͛il eŶ est aujouƌd͛hui de la ƋualitĠ de 
l͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel.  
DaŶs Đes îles ŵaƌƋuisieŶŶes auǆ deŶsitĠs ƌelatiǀeŵeŶt peu iŵpoƌtaŶte, l͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel 
apparaît adapté : paƌĐelles aǀeĐ espaĐe jaƌdiŶ suffisaŶt, sols peƌŵĠaďles, etĐ.  Mais l͛eŶtƌetieŶ des 
iŶstallatioŶs, l͛aďseŶĐe de filiğƌes de tƌaiteŵeŶt des ďoues, le suivi des milieux naturels, remettent en 
Đause la duƌaďilitĠ de la gestioŶ eŶ plaĐe. La solutioŶ d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif pouƌƌait s͛aǀĠƌeƌ 
pƌĠfĠƌaďle si la situatioŶ saŶitaiƌe et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale s͛aǀĠƌait ŵeŶaĐĠe ǀia l͛eŵploi de fosses.    

G. Déchets 

 Les gisements estimés 

Les ratios de production d͛Ordures Ménagères Brutes (OMB) sont variables sur les communes des 
Marquises allant de 422 kg/hab./an à 585 kg/hab./an (études SPEED et Commune). Le gisement total 
OMB est estimé entre 3 500 et 5 000 toŶŶes/aŶ soit eŶǀiƌoŶ ϱ% du giseŵeŶt total d͛OMB de Polynésie.  

L͛Ġtude ƌelatiǀe à l͛ĠǀaluatioŶ des giseŵeŶts et aŶalǇse pƌospeĐtiǀe suƌ l͛oƌgaŶisatioŶ de la gestioŶ des 
déchets en Polynésie française (GIRUS-PTPU, 2012) a déterminé la composition des déchets générés à 
l͛ĠĐhelle de l͛aƌĐhipel paƌ gƌaŶdes ĐatĠgoƌies. Ces iŶfoƌŵatioŶs oŶt peƌŵis d͛ideŶtifieƌ la paƌt de 
déchets potentiellement recyclables présents dans les OMB, Đoŵŵe l͛iŶdiƋue le gƌaphiƋue Đi-dessous. 

Part de déchets non-ultimes des OMB – Archipel des Marquises 
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EŶ ϮϬϭϮ, auĐuŶe ĐolleĐte sĠleĐtiǀe Ŷ͛Ġtait oƌgaŶisĠe daŶs l͛aƌĐhipel.  Aussi, uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte de 
déchets non-ultimes recyclables est relevée dans les OMB : 32% soit une quantité évaluée à plus de 1 
300 Tonnes/an. Les déchets les plus présents dans cette fraction recyclable sont le verre (14%) les 
papiers recyclables (10% et les métaux recyclables (8%). Le verre est collecté en PAV à Nuku Hiva et 
Hiva Oa.  

A noter la présence de 45% de déchets putrescibles (déchets verts + déchets de cuisine), représentant 
uŶe ƋuaŶtitĠ d͛eŶǀiƌoŶ 2 000 Tonnes/an.  

 Une gestion encore insuffisante dans certaines îles 

Le sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de gestioŶ des dĠĐhets ŵĠŶageƌs des îles MaƌƋuises ŵet l͛aĐĐeŶt suƌ uŶe 
meilleure connaissance du gisement selon les îles afin de mettre en place un tri et une collecte 
adaptĠe. L͛oďjeĐtif est de ƌĠduiƌe les ǀoluŵes d͛oƌduƌes ƌĠsiduelles à tƌaiteƌ suƌ plaĐe eŶ ŵettaŶt eŶ 
place des collectes sélectives et des filières de rapatriement et de traitement existant en Polynésie. La 
réflexion porte également sur le transport maritime qui doit se faire dans des conditions de sécurité 
vis-à-vis non seulement du transporteur mais aussi des autres marchandises embarquées en cale. 

Sur les îles de Fatu Hiva, Hiva Oa, Tahuata et Ua Huka, la gestion des déchets apparait insuffisante voire 
tƌğs iŶsuffisaŶte. Le ƌeĐouƌs auǆ dĠpotoiƌs ĐoŵŵuŶauǆ dispeƌsĠs suƌ l͛île Ǉ est oďseƌǀĠ.  
“i des Ġtudes de ƌĠalisatioŶ d͛uŶ ĐeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt teĐhŶiƋue de catégories 2 et 3 sur Hiva Oa 
oŶt ĠtĠ iŶitiĠes, elles Ŷ͛oŶt pas aďouti eŶ ƌaisoŶ du foŶĐieƌ ŶoŶ ŵaîtƌisĠ paƌ la ĐoŵŵuŶe et de la ŶoŶ 
oďteŶtioŶ de l͛autoƌisatioŶ d͛eǆploiteƌ ƌĠgleŵeŶtaiƌe. MalgƌĠ tout, suƌ Đette île, uŶe ǀoloŶtĠ de tƌi des 
déchets existe avec la mise en place de PAV pour la collecte de cannettes en aluminium (seul matériau 
Ƌu͛il est possiďle de ƌeǀeŶdƌe suƌ TahitiͿ.  

Sur les autres îles, le service communal de collecte est inexistant (Tahuata) ou très limité : deux fois 
par mois à Fatu Hiva, une fois par semaine à Ua Huka. Il en résulte de la part des habitants, des 
pratiques individuelles de gestion de leurs déchets iŶteƌdites et daŶgeƌeuses pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et 
la santé : brûlage, dépôts sauvages dans les talwegs, les rivières ou en mer. Aucune filière de tri des 
dĠĐhets ƌeĐǇĐlaďles Ŷ͛est ŵise eŶ œuǀƌe daŶs Đes tƌois îles.  

La prise en charge des encombrants est variables selon les communes, mais il peut être mis en avant 
que la population a pour habitude de garder ses monstres métalliques, carcasse de voiture (VHU), pour 
en récupérer des pièces. A terme, ces déchets sont abandonnés dans la nature.  

En matière de déchets dangereux, les procédures de rapatriement sur Tahiti (financées par le Pays) 
apparaissent encore méconnues des populations. Ua Huka a tenté de mettre en place la collecte des 
piles en fournissant des ½ fûts auǆ ŵagasiŶs. Mais l͛aďseŶĐe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ a ǀƌaiseŵďlaďleŵeŶt 
fait échouer la démarche. A Fatu Hiǀa, les ďatteƌies soŶt ƌaŵeŶĠes daŶs les ďâtiŵeŶts de l͛aŶĐieŶŶe 
école. Mais d͛uŶe ŵaŶière générale, certaines pratiques dangereuses, bien répandues en Polynésie, 
sont encore bien présentes sur ces îles notamment concernant la réutilisation des huiles de vidanges : 
graissage des chaînes de tronçonneuse, traitement des plantes des bois etc.   

“i uŶ ŵaŶƋue iŵpoƌtaŶt de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et de seŶsiďilisatioŶ est à ƌeleǀeƌ, l͛aďseŶĐe de PAV 
conformes de la part des communes pour le stockage des déchets dangereux est aussi à mettre en 
avant.    
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Mode de traitement des déchets ménagers existant aux Marquises 

 
Source : PTPU 

 Vers une amélioration et une conformité pour Nuku Hiva et Ua Pou 

Les îles de Nuku Hiǀa et de Ua pou se distiŶgueŶt paƌ la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶ ĐeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt 
teĐhŶiƋue et d͛uŶe politiƋue ǀoloŶtaƌiste de tƌi des dĠĐhets.  

A Nuku Hiǀa, Il a ĠtĠ iŶauguƌĠ Đette aŶŶĠe et seƌa opĠƌatioŶŶel eŶ août ϮϬϭϳ. C͛est l͛aďoutisseŵeŶt 
d͛uŶe loŶgue dĠŵaƌĐhe de ƌĠoƌgaŶisatioŶ du seƌǀiĐe Ƌui a souffeƌt eŶ paƌtiĐulieƌ du ƌetaƌd pƌis paƌ la 
mise à disposition de la commune par le Pays de ce CET construit alors en 2006. Le niveau de prise en 
Đhaƌge du Đoût d͛eǆploitatioŶ a eŶ effet ďloƋuĠ les disĐussioŶs. UŶe dĠĐhğteƌie est eŶ fiŶ de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ et des poiŶts d͛appoƌts ǀoloŶtaiƌes pouƌ le tƌi du ĐaƌtoŶ, du ǀeƌƌe et du plastiƋue soŶt 
d͛oƌes et dĠjà installés. La déchetterie accueillera également les gravats et les encombrants et des PAV 
pour les Déchets Ménagers Spéciaux (huiles, piles et batteries usagées).  

“uƌ Ua Pou, l͛aŶŶĠe ϮϬϭϳ deǀƌait ǀoiƌ ďeauĐoup de pƌogƌğs eŶ ŵatiğƌe de gestioŶ des dĠĐhets. Les 
tƌaǀauǆ de CET, dĠŵaƌƌĠs eŶ ϮϬϭϲ, s͛aĐhğǀeƌoŶt dĠďut ϮϬϭϳ. Des poiŶts d͛appoƌts ǀoloŶtaiƌes pouƌ le 
tri des cannettes, des cartons et du verre ont été déployés.  
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DaŶs les deuǆ îles des ĐaŵpagŶes de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ;ďƌoĐhuƌes d͛information, réunions publiques, 
etc.) sont menées. 

Concernant le développement des collectes sélectives, les communes travaillent sur un projet de 
paƌteŶaƌiat aǀeĐ l͛aƌŵateuƌ de l͛AƌaŶui pouƌ ƌapatƌieƌ les dĠĐhets ƌeĐǇĐlaďles seloŶ uŶ taƌif ŶĠgoĐiĠ.  

 Le coût de la gestion des déchets 

Très peu de communes en Polynésie ont la connaissance des coûts du service et a fortiori des coûts 
associés aux différents postes de la gestion des déchets (pré-collecte, collecte, traitement). 
L͛oďligatioŶ de ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ďudget aŶŶeǆe est ƌĠĐente (2012). De plus, s͛agissaŶt de ĐoŵŵuŶes 
de moins de 10 000 habitants, elles ne sont pas tenues à l͛ĠƋuiliďƌe ďudgĠtaiƌe et peuǀeŶt aǀoiƌ ƌeĐouƌs 
au ďudget pƌiŶĐipal. A titƌe d͛eǆeŵple, le ďudget pƌiŶĐipal de Nuku Hiǀa a suďǀeŶtioŶŶĠ le ďudget 
annexe Déchets à hauteur de 5 M XPF en 2016. 

Les services de collectes limités ou absents, le recours à des dépotoirs communaux, expliquent 
l͛aďseŶĐe de ƌedeǀaŶĐe daŶs les ĐoŵŵuŶes de Fatu Hiǀa et Tahuata. “uƌ Nuku Hiǀa, la délibération n° 
12/04 du 30 janvier 2004 encadre la tarification du service. Le tarif discrimine les usages des 
particuliers et ceux des professionnels (hôtels, pensions de famille, restaurants, hôpital et magasins). 
L͛eŶlğǀeŵeŶt des oƌduƌes ŵĠŶagğƌes reste tarifé à 8.000 F XPF par ménage et par an, tandis qu'elle 
passe à 12 000 F XPF pour les professionnels. Un forfait unique est appliqué à Ua Pou (6 000 XPF à 
l'année) et Ua Huka (3 000 XPF à l'année). 

Les communes des Marquises disposent de faibles ressources budgétaires et elles rencontrent 
d͛iŵpoƌtaŶtes diffiĐultĠs à assuŵeƌ seule la gestioŶ des dĠĐhets. Le recours aux subventions est 
iŶĠǀitaďle. L͛AFD pƌĠseŶte des tauǆ de suďǀeŶtioŶŶeŵeŶt ǀaƌiaďles selon les années pour les îles 
Marquises, taux qui atteignaient 97% en 2012, 145% en 2013, 76% en 2014.  

Subventionnement de l'effort d'équipement 

 
Source : AFD, 2016 

Ainsi, la commune de Ua Pou a pu bénéficier du premier contrat de projet pour financer son CET. Sur 
un montant global de de 370 MXPF, uŶe ĐeŶtaiŶe de ŵillioŶs Ġtait ƌĠseƌǀĠe à l͛aĐƋuisition 
d͛ĠƋuipeŵeŶts ;ďaĐs, PAV, etĐ. Ϳ et le ƌeste pouƌ les tƌaǀauǆ du CET. UŶe paƌtie du fiŶaŶĐeŵeŶt a ĠtĠ 
obtenu en 2012 et la deuxième tranche a été obtenue en 2014. 

EŶfiŶ, l͛ĠloigŶeŵeŶt de l͛aƌĐhipel de Tahiti, où est iŵplaŶtĠ le CeŶtƌe de ‘eĐǇĐlage et de Transfert 
(Motu Uta) implique des coûts de transports maritimes des déchets recyclables importants. Fixés par 
arrêté, ils sont de 16 397 XPF la tonne où le m3. Le pƌojet de ŶĠgoĐiatioŶ d͛uŶ taƌif adaptĠ aǀeĐ 
l͛aƌŵateuƌ de l͛AƌaŶui est uŶe ƌĠelle opportunité de réduction de ces coûts et de favorisation de la 
pérennité de la filière de rapatriement de ces déchets.  
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H. Climat 

Le climat des Marquises peut être considéré comme étant du type tropical humide. Certains sites 
plus au Ŷoƌd soŶt à la liŵite du Đliŵat tƌopiĐal aƌide. “i l͛oŶ s͛appuie suƌ les teŵpĠƌatuƌes, les saisoŶs 
soŶt peu ŵaƌƋuĠes. Au ĐoŶtƌaiƌe, si l͛oŶ se ďase suƌ les pƌĠĐipitations, on peut entrevoir un cycle 
saisoŶŶieƌ Ƌui s͛ĠĐaƌte du sĐhĠŵa ĐlassiƋue.  

C͛est auǆ MaƌƋuises Ƌue la Ŷoƌŵale aŶŶuelle des pƌĠĐipitatioŶs la plus ďasse est eŶƌegistƌĠe, aǀeĐ 
1 807 mm à Hakahau (Ua Pou). A altitude égale, les postes situés au nord sont moins arrosés que ceux 
situés au sud. De même, les postes situés en altitude reçoivent davantage de précipitations que ceux 
situĠs suƌ le littoƌal. La pluǀioŵĠtƌie de l͛aƌĐhipel est doŶĐ foƌteŵeŶt iŶflueŶĐĠe paƌ l͛oƌogƌaphie.  

Régime pluviométrique des îles Marquises (1971 - 2000, Météo France) à Nuku-ataha, Nuku Hiva, (Toovii), Ua Huka 
(Vaipaee), Ua Pou (Hakahau), Hiva Oa (Atuona) et Fatu Hiva (Omoa) 

 
Source : Météo France 

En ce qui concerne le régime des vents, la station de Atuona est située sur un petit promontoire au 
foŶd d͛uŶe ďaie ouǀeƌte au sud-est ŵais ďieŶ pƌotĠgĠe au Ŷoƌd et à l͛ouest paƌ uŶe Đhaîne de 
montagne. Ce relief modifie les vitesses des vents mesurés. Les directions dominantes sont de secteur 
Est, plus fréquent en saison fraîĐhe Ƌu͛eŶ saison chaude (alizés).  

 Rose du vent moyen annuel enregistré à la station d’AtuoŶa, Hiva Oa 

 
Source : Météo France 
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“uƌ l͛aƌĐhipel, les températures moyennes mensuelles sont élevées. Pour les stations localisées en 
basse altitudes, elles sont généralement supérieures à 25°C. Ces températures varient peu au cours de 
l͛aŶŶĠe. L͛aŵplitude ŵoǇeŶŶe de la ǀaƌiatioŶ aŶŶuelle de l͛oƌdƌe de ϭ,ϱ°C confirme un cycle saisonnier 
peu marqué.  

Évolution mensuelle des températures moyennes et extrêmes. La température annuelle est reportée à côté du nom du 
poste. La valeur de référence 25°C est représentée par une ligne en tireté 

 
Source : Météo France 

La duƌĠe aŶŶuelle d͛iŶsolatioŶ eŶƌegistƌĠe à Atuona est de 2665 heures. La fƌaĐtioŶ d͛iŶsolatioŶ est 
dĠfiŶie Đoŵŵe le ƌappoƌt eŶtƌe la duƌĠe d͛iŶsolatioŶ oďseƌǀĠe et la duƌĠe ŵaǆiŵale thĠoƌiƋue du jouƌ. 
Elle s͛ĠĐheloŶŶe eŶtƌe 55% et 64%. Risques naturels 

 Risques météorologiques et vulnérabilité des îles  

En Polynésie Française, les risques naturels sont liés à trois types de phénomènes, qui peuvent être 
ou ŶoŶ d͛oƌigiŶe ĐǇĐloŶiƋue : les fortes pluies, les vents forts et les fortes houles. La saison dite « 
ĐǇĐloŶiƋue » s͛ĠteŶd de décembre à avril. Contrairement à de nombreuses îles tropicales, la fréquence 
de l͛alĠa ĐǇĐloŶiƋue Ǉ est ƌelatiǀeŵeŶt faiďle. Il se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ l͛eǆisteŶĐe de « Đƌises » duƌaŶt 
lesquelles plusieurs systèmes peuvent se développer à l͛Ġgaƌd des Đƌises de ϭϵϴϯ et de ϭϵϵϳ. Le 
phénomène El Niño est un facteur déclenchant des « crises » cycloniques en Polynésie Française. 

Entre 1970 et 2010, 45 épisodes cycloniques ont affecté la Polynésie française. Ainsi 19 tempêtes 
tropicales contre 24 cyclones ont frappé la Polynésie (quinze de catégorie 1, trois de catégorie 2 et 
sept de catégorie 3). La figure présente les fréquences de passage des tempêtes tropicales et des 
cyclones (par degré de latitude et de longitude) observés entre 1970 et 2009 en Polynésie française. 

Les MaƌƋuises Ŷ͛oŶt pas uŶe latitude faǀoƌaďle à la ĐǇĐlogĠŶğse. L͛aƌĐhipel Ŷ͛a ĐoŶŶu Ƌue VeeŶa eŶ 
ŵaƌs ϭϵϴϯ Ƌui a affeĐtĠ l͛île ŵĠƌidioŶale de Fatu Hiǀa. AiŶsi, la fƌĠƋueŶĐe des ĐǇĐloŶes est quasiment 
Ŷulle pouƌ l͛aƌĐhipel des Marquises dont la situation géographique, pƌoĐhe de l͛ĠƋuateuƌ, gaƌaŶtit la 
sous représentativité du phénomène cyclonique 
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Fréquences de passage des tempêtes tropicales et des cyclones observés entre 1970 et 2009 

 
Source : Les îles de Polynésie française faĐe à l’aléa cyclonique, Larrue & Chiron 

 Risques naturels prévisibles  

Les Marquises sont soumises à de nombreux risques naturels par leur conformation 
morphologique, leur situation géographique et leurs caractéristiques climatiques. Les phénomènes à 
risques plus communs sont les tsunamis et les submersions marines (marée astronomique, marée de 
tempête, surcote liée à la houle, inondations liées au tsunami, les mouvements de terrain (glissements, 
éboulements), les inondations, les crues torrentielles. Une prise en compte de ces phénomènes, tant 
au Ŷiǀeau de la ĐoŶstƌuĐtioŶ, de l͛aŵĠŶageŵeŶt, est iŶdispeŶsaďle pouƌ ƌĠduiƌe autaŶt Ƌue possiďle 
leurs effets dommageables. 

Les PlaŶs de PƌĠǀeŶtioŶ des ‘isƋues Ŷatuƌels ;PP‘Ϳ, iŶstauƌĠs paƌ la dĠliďĠƌatioŶ de l͛Assemblée de 
Polynésie n° 2001-10 APF du 1er

 février 2001, permettent de prendre en compte de manière 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe les alĠas, daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l͛aŵĠŶageŵeŶt ŶotaŵŵeŶt. Ils oŶt pouƌ oďjet la 
ƌĠalisatioŶ d͛uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe et la dĠfiŶitioŶ pouƌ ĐhaĐuŶe des zoŶes, de ŵesuƌes oďligatoiƌes 
ou recommandées, relevant de la protection ou de la sauvegarde. Une fois approuvé en conseil des 
ŵiŶistƌes, le PP‘ pƌĠǀaut suƌ le PlaŶ GĠŶĠƌal d͛AŵĠŶageŵeŶt ou eŶ leuƌ aďseŶĐe suƌ les ƌğgles 
gĠŶĠƌales d͛uƌďaŶisŵe. Auǆ MaƌƋuises, auĐuŶ PP‘ Ŷ͛a ĠtĠ appƌouǀĠ par les communes.  
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La figure suivante présente pour chaque île haute la superficie relative des zones classées an matière 
de risques naturels en fonction : 

- De la ǀulŶĠƌaďilitĠ, eŶ distiŶguaŶt les zoŶes oĐĐupĠes paƌ l͛hoŵŵe et doŶĐ uƌďaŶisĠes des 
zones naturelles 

- De l͛iŵpoƌtaŶĐe du ƌisƋue Ŷatuƌel ĐoŶĐeƌŶaŶt la zoŶe : aléa fort, moyen à fort ou faible.   

Les histogrammes indiqués en gris représentent les surfaces naturelles des îles Ŷ͛aǇaŶt pas fait l͛oďjet 
d͛une évaluation des aléas. Ainsi Ua Pou est la seule île cartographiée au titre des PPR dans sa quasi-
totalité.  

La paƌt des zoŶes Ŷatuƌelles ƌeste iŵpoƌtaŶte auǆ MaƌƋuises. La zoŶe oĐĐupĠe paƌ l͛hoŵŵe ǀaƌie de ϲ 
à 30%. La majeure partie de la population des Marquises LV à un (des) risque(s) naturel(s) moyen à 
fort ou fort (voir cartes suivantes).  

Superficie relative des zones exposées aux risques naturels 

 
Source : Cellule PPR du SAU, PTPU   
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Zones concernées par un ou plusieurs aléas forts sur les îles Marquises 

 
Source : Cellule PPR du SAU, PTPU 
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La figure suivante présente la part des surfaces urbanisées concernées par un risque naturel 
d͛iŶoŶdatioŶ, de suƌĐote ŵaƌiŶe ou de ŵouǀeŵeŶt de teƌƌaiŶ.   

Paƌt des suƌfaĐes uƌďaŶisĠes ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ uŶ ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ, de suƌĐote marine ou de mouvement de terrain 

 
Source : Cellule PPR du SAU, PTPU 

Le risque naturel, tout aléa confondu, le plus important sur ces îles hautes restent le mouvement de 
teƌƌaiŶ. Les zoŶes haďitĠes eǆposĠes à uŶ ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ et de suƌĐote ŵaƌiŶe sont limitées : entre 
0 et 10% des secteurs habités.   

Les îles des Marquises présentent une configuration côtière du type « Côtes des îles hautes sans 
lagon ». Sans barrière récifale émergées qui assurerait une protection naturelle, elles subissent de 
pleiŶ fouet le dĠfeƌleŵeŶt des ǀagues Ƌu͛elles aieŶt pouƌ oƌigiŶe des ĐǇĐloŶes ou des tsuŶaŵis. Paƌ 
ĐoŶtƌe, Đes deuǆ phĠŶoŵğŶes diffğƌeŶt suƌ la ƋuaŶtitĠ des ŵasses d͛eau pĠŶĠtƌaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ des 
terres, quantité qui est moindre en cas de cyclone. Ainsi, La zone de déferlement des tsunamis en aléa 
foƌt est fiǆĠe à ϭϬϬ ŵ de laƌgeuƌ daŶs les ďaies. “uƌ le ƌeste du littoƌal, Đette zoŶe d͛alĠa foƌt est ƌĠduite 
à ϭϬ ŵ de laƌgeuƌ. Du fait de l͛oĐĐupatioŶ huŵaiŶe oďseƌǀĠe daŶs Đes îles, l͛alĠa suƌĐote ŵaƌiŶe 
conceƌŶe pouƌ ĐhaĐuŶe d͛elle des zoŶes haďitĠes.  
Les mouvements de terrain observés aux Marquises sont des effondrements rocheux et des 
glissements de terrain. Ua Huka et Fatu Hiva ne présentent pas ou très peu de risques de glissement 
de terrain, uniquement des chutes de blocs. Les glissements de terrain se produisent davantage en 
saisoŶ des pluies.  Au ƌegaƌd de l͛oĐĐupatioŶ huŵaiŶe oďseƌǀĠe suƌ les îles, il est ĐoŶstatĠ Ƌue des 
zones habitées sont concernées par un aléa fort de mouvement de terrain à Ua Pou et Hiva Oa. A Fatu 
Hiǀa et à Ua Huka, les zoŶes haďitĠes soŶt ĐoŶtiguës à Đes seĐteuƌs d͛alĠa foƌt. Elles soŶt iŶeǆistaŶtes 
suƌ Nuku Hiǀa et liŵitĠes suƌ Tahuata. La paƌt d͛alĠa foƌt oďseƌǀĠe daŶs les histogƌaŵŵes ĐoƌƌespoŶd 
à des zoŶes d͛aĐtiǀitĠs ŶoŶ habitées (agriculture, élevage, etc.) à des infrastructures (routes, etc.) qui 
sont incluses dans les zones urbanisées. 

EŶfiŶ, la pƌoďlĠŵatiƋue d͛iŶoŶdatioŶ auǆ MaƌƋuises concerne principalement des débordements des 
ravines dans les vallées littorales où la pƌĠseŶĐe de l͛hoŵŵe est ƌeleǀĠe. Cette inondation se manifeste 
différemment selon le secteur : en amont de la rivière, un comportement torrentiel est observé (sortie 
de lit ďƌutal, foƌte ǀitesse d͚ĠĐouleŵeŶt, foƌte ĐapaĐitĠ de tƌaŶspoƌt, ĠĐouleŵeŶts ĐoŶĐeŶtrés) alors 
Ƌu͛eŶ aǀal, il s͛agit d͛iŶoŶdatioŶs d͛eau stagŶaŶte pƌğs de l͛oĐĠaŶ ;faiďle à tƌğs faiďle ǀitesse 
d͛ĠĐouleŵeŶt, faiďle ĐapaĐitĠ de tƌaŶspoƌt, ĠtaleŵeŶt de la Ŷappe d͛eauͿ.  
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 Enjeux du changement climatique 

La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise Ŷ͛est pas épargnée par le changement climatique et ses multiples 
ŵaŶifestatioŶs : depuis les aŶŶĠes ϭϵϱϬ, le Ŷiǀeau de la ŵeƌ a augŵeŶtĠ d͛eŶǀiƌoŶ ϳ°C, la teŵpĠƌatuƌe 
ŵoǇeŶŶe de ϭ°C ; le ƌĠgiŵe des pƌĠĐipitatioŶs a ĠtĠ ŵodifiĠ aiŶsi Ƌue l͛iŶteŶsitĠ des ĐǇĐloŶes. 

Néanmoins, les évolutions passées sont mineures au regard de celles attendues au XXIème siècle : le 
sĐĠŶaƌio d͛ĠǀolutioŶ ĐliŵatiƋue ĐoŶsidĠƌĠ aujouƌd͛hui Đoŵŵe le plus pƌoďaďle fait Ġtat, pouƌ la zoŶe 
du PaĐifiƋue sud, d͛uŶe augŵeŶtatioŶ du Ŷiǀeau de la ŵeƌ de l͛oƌdƌe de ϯϬ Đŵ, d͛uŶe augŵeŶtatioŶ 
des températures comprise entre 1,4°C et 3,1 °C, d͛uŶe augŵeŶtatioŶ des pƌĠĐipitatioŶs et d͛uŶe 
intensification des épisodes cycloniques. Ces projections globales sur la Polynésie vont dans le sens 
d͛uŶe aŵplifiĐatioŶ des risques naturels (prévisibles ou non) aux Marquises.  

La prise en compte de ces évolutions climatiques et leur impact sur les aléas est importante pour 
dĠfiŶiƌ les futuƌs seĐteuƌs de dĠǀeloppeŵeŶt et suƌtout d͛uƌďaŶisatioŶ des îles.  
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5. FORCES ET FAIBLESSES DES MARQUISES 

Pour synthétiser les éléments saillants du diagnostic établi dans les sections préalables, nous 
avons réalisé une analyse « SWOT » (ou « AFOM » en français) des forces et atouts de l’aƌĐhipel des 
Marquises, de ses faiblesses et handicaps, de ses opportunités et projets, et enfin, de ses menaces 
et risques. Pour rester aussi synthétique et stratégique que possible, nous nous sommes efforcés de 
ne retenir que les 5 ou 6 principaux sujets propres aux Marquises.  

A. La société, la Đultuƌe et l’éƋuipeŵeŶt/aŵéŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe  

Forces & Atouts Opportunités & Projets 

Reprise démographique (+7% 2007-12) Renouvellement/rajeunissement des 
générations 

Cohésion interinsulaire et intercommunalité 
solide 

Capacité à réaliser des études et proposer des 
projets de développement mutualisés 

Pôle administratif important à Nuku Hiva et 
agence OPT/banque postale dans chaque 
commune 

 

BoŶ Ŷiǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶts sĐolaiƌes et 
sanitaires dans les trois îles principales 

 

Navette Te Ata O Hiva construite par le Pays en 
concertation avec les élus de la CODIM pour la 
desserte des îles enclavées de Tahuata et Fatu 
Hiva 

Projet de navette pour les Marquises Nord afin 
de désenclaver les îles de Ua Pou et Ua Huka 

Liaisons maritimes avec les Tuamotu et Tahiti 
(Aranui + Taporo) et infrastructures portuaires 
dans les îles principales  

Conventions avec les armateurs pour rapatrier 
les déchets recyclables et ravitailler les 
Tuamotu en fruits et légumes au retour des 
bateaux 

PGA approuvés dans les 3 principales îles Évolution vers de véritables projets de territoire 
paƌ iŶtĠgƌatioŶ d͛oƌieŶtatioŶs de 
pƌogƌaŵŵatioŶ et d͛aŵĠŶageŵeŶt 

 Schéma directeur numérique prévoyant de 
compléter les infrastructures de 
télécommunication 

Faiblesses & Handicaps Menaces & Risques 

Éloignement par rapport à Tahiti  

Organisation et financement des services de 
transport que ce soit vers Tahiti, entre les îles 
ou dans les îles 

IsoleŵeŶt et diffiĐultĠs d͛aĐĐğs auǆ 
équipements publics (services de santé 
notamment) 

Conditions de déplacement par mer et 
ĠƋuipeŵeŶts d͛aĐĐostage paƌfois dĠfeĐtueuǆ 

 

Mauvais état des infrastructures de captage, 
distribution et traitement des eaux 

Pertes, contamination, potabilité douteuse, 
problèmes sanitaires, etc. 
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Coût élevé du foncier et faible valorisation des 
terrains du Pays et du CAMICA 

Disponibilités foncières faibles freinant le 
dĠǀeloppeŵeŶt de logeŵeŶts et d͛aĐtiǀitĠs 
économiques 

DĠfiĐit iŵpoƌtaŶt daŶs l͛offƌe de logeŵeŶts Décohabitation entravée, augmentation des 
conflits familiaux intergénérationnels 

Dispersion des équipements scolaires et 
absence de lycée 

Coût du ramassage scolaire, recrutement des 
enseignants difficile, émigration des jeunes vers 
Tahiti et décrochage 

B. L’éĐoŶoŵie  

Forces & Atouts Opportunités & Projets 

Culture marquisienne très vivante, réputation 
de l͛aƌtisaŶat et du Festiǀal des Aƌts, paǇsages 
remarquables 

Dossier de classement au Patrimoine mondial 
de l͛HuŵaŶitĠ ƌelaŶĐĠ aupƌğs de l͛UNE“CO : 
DĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ touƌisŵe de ŶiĐhe  

Ressources halieutiques fortement recherchées 
par les marchés asiatiques (thons et espadons) 

Projet « Marquesas Fisheries » : développement 
de la pêche semi-hautuƌiğƌe et de l͛eŵploi loĐal 

Tƌoupeauǆ d͛oǀiŶs et ĐapƌiŶs Projet de petit abattoir à Tahioae : 
autosuffisance en viande et exportation vers 
Tahiti 

Cultuƌes d͛agƌuŵes, Ġleǀage, ďois pƌĠĐieuǆ, 
apiculture, agriculture biologique 

Exportation de productions agronomiques 
valorisables 

PƌiŶĐipale poƌte d͛eŶtƌĠe daŶs le FeŶua pouƌ uŶ 
nombre croissant de voiliers 

Projets d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes et seƌǀiĐes peƌŵettaŶt 
un développement raisonné de la plaisance 

Importance des forêts de pinus et carrière de 
Nuku Hiva   

Production de bois de construction et de 
ŵatĠƌiauǆ ƌoutieƌs : autosuffisaŶĐe de l͛aƌĐhipel  

Faiblesses & Handicaps Menaces & Risques 

CapaĐitĠs d͛hĠďeƌgeŵeŶt iŶsuffisaŶtes loƌs du 
Festival des Arts 

 

MaŶƋue d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes pouƌ l͛agƌiĐultuƌe 
irriguée 

 

Insuffisance de formation et 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des agƌiĐulteuƌs  

Difficultés pour commercialiser leur production 

Déficit de protection des sites naturels et 
Đultuƌels pƌiǀĠs et aďseŶĐe d͛uŶitĠ 
architecturale et de caractère des constructions 

IŵpaĐt ŶĠgatif suƌ l͛iŵage touƌistiƋue 

 

Forte dépendance aux transferts publics 
(emplois, subventions) 

 

Manque de services pour les plaisanciers et les 
croisiéristes 
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C. L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

Forces & Atouts Opportunités & Projets 

Patrimoine naturel et paysages incomparables Classement patrimoine mondial UNESCO + 
projets de valorisation de la pharmacopée 
traditionnelle 

Bande littorale inconstructible des « 50 pas du 
Roy » unique dans le Fenua 

PƌĠseƌǀatioŶ/eŶtƌetieŶ d͛uŶ Đapital soĐial et 
paysager exceptionnel pour les générations 
futures et le développement du tourisme vert 

Niǀeauǆ d͛eŶsoleilleŵeŶt et de pluviométrie 
excellents 

PƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ solaiƌe ou hǇdƌauliƋue 
(projets de micro-barrages y compris pour 
pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďleͿ, ďioŵasse pouƌ 
l͛agƌiĐultuƌe 

PGA approuvés dans les 3 principales îles  

 Schéma directeur de gestion des déchets et 
projets de CET à Nuku Hiva, Ua Pou et Hiva Oa 

Faiblesses & Handicaps Menaces & Risques 

Artificialisation du littoral et défaut 
d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des ďeƌges 

Modification de la dynamique et érosion accrue 
des fonds des baies dans les zones urbanisées 
(ex. Tahiaoe) 

Exposition des villages aux tsunamis, des 
routes aux glissements de terrain et 
urbanisation des lits majeurs de rivières 

AggƌaǀatioŶ des alĠas d͛iŶoŶdatioŶ, 
d͛ĠďouleŵeŶt et d͛ĠƌosioŶ littoƌale : iŵpaĐts 
négatifs forts sur les infrastructures et les 
constructions 

Production électrique essentiellement 
thermique 

 

Ressource en eau hétérogène, mal connue et 
protégée, présence de décharges non 
contrôlées dans les îles 

Aggravation des problèmes sanitaires et 
environnementaux : impact social et touristique 
négatif 

4 budgets annexes Déchets et 5 budgets 
annexes Eau (2012) 

Difficulté des communes à faire face à leurs 
compétences eau, assainissement et déchets 

Développement du Faux Acacia et du cheptel 
de caprins en liberté 

Altération du paysage et érosion des sols 
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6. ENJEUX FONDAMENTAUX POUR L ’AVENIR DES MARQUISES 

De la même manière que nous avons divisé l’aŶalǇse SWOT seloŶ ϯ aǆes, Ŷous avoŶs ƌegƌoupĠ 
les principaux enjeux propres aux Marquises selon le même triptyque : société/culture/équipement, 
économie et environnement. Les mêmes limites peuvent être opposées à cette classification en 
raison de la porosité entre certains domaines. 

Après la phase de ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ l’eŶseŵďle des foƌĐes vives du Fenua Ƌui s’est teŶue à Papeete 
en septembre 2017, ils reflètent notre perception des questions qui se posent en priorité pour 
l’aƌĐhipel dans son ensemble. Ils doivent néanmoins être appréciés en relation aux enjeux propres à 
chaque île, qui apportent un regard complémentaire, sans doute plus proche des réalités locales. 

Ces enjeux sont formulés sous forme de questions pour mieux les problématiser. 

A. PƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ soĐiauǆ, Đultuƌels et d’éƋuipeŵeŶt  

Transports et infrastructures :  

Quelles améliorations apporter aux infrastructures maritimes ?  

CoŵŵeŶt aŵĠlioƌeƌ l͛ĠƋuiliďƌe fiŶaŶĐieƌ de la desseƌte aĠƌieŶŶe de l͛aƌĐhipel ?  

Comment améliorer la collecte et le traitement des déchets ?  

Quelles aŵĠlioƌatioŶs appoƌteƌ auǆ iŶfƌastƌuĐtuƌes d͛adduction en eau potable ? 

Logement & foncier :  

Quels outils juridiques pour permettre une gestion communautaire du foncier ?  

Quelles vallées faut-il désenclaver pour les mettre en valeur et améliorer leur gestion publique 
(équipements, services, collecte des déchets, etc.) ?  

Quel foncier faut-il ĠƋuipeƌ pouƌ augŵeŶteƌ l͛offƌe de logeŵeŶts ?   

Équipements & services publics :  

CoŵŵeŶt optiŵiseƌ l͛offƌe sĐolaiƌe eŶ teƌŵes d͛effeĐtifs et d͛aĐĐessiďilitĠ ?  

Faut-il ĐoŶstƌuiƌe uŶ lǇĐĠe daŶs l͛aƌĐhipel et si oui où ?  

Quels équipements sportifs mettre à niveau ?  

Comment inciter au maintien dans les îles du personnel des services publics (en particulier dans 
l͛ĠduĐatioŶ et la saŶtĠͿ ?  

Quel pilotage institutionnel pour le financement et le suivi et des infrastructures techniques ? 
CoŵŵeŶt peƌŵettƌe auǆ ĐoŵŵuŶes d͛eŶgageƌ les tƌaǀauǆ ŶĠĐessaiƌes pouƌ Ġǀiteƌ le gaspillage de 
l͛eau, assuƌeƌ sa potaďilitĠ et ŵettƌe eŶ plaĐe la taƌifiĐatioŶ du seƌǀiĐe ? 

Patrimoine : Comment mieux mettre en valeur les motifs et savoir-faire typiquement 
marquisiens ? 

B. Principaux enjeux économiques 

Tourisme :  

CoŵŵeŶt Ġlaƌgiƌ l͛offƌe d͛hĠďeƌgeŵeŶts et de seƌǀiĐes touƌistiƋues ǀaloƌisaŶt les patƌiŵoiŶes 
naturel et culturel pour compléter la pluriactivité ?  

Comment améliorer la qualitĠ aƌĐhiteĐtuƌale tout eŶ ƌeŶfoƌçaŶt l͛ideŶtitĠ ŵaƌƋuisieŶŶe et eŶ 
faǀoƌisaŶt la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe filiğƌe de ĐoŶstƌuĐtioŶ loĐale ?  

Comment accueillir plus et mieux les croisiéristes et les plaisanciers ?  

Quelles possibilités et quelles incidences pour l͛iŶteƌŶatioŶalisatioŶ de l͛aĠƌopoƌt de Nuku Hiǀa ? 
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Agriculture/sylviculture :  

CoŵŵeŶt aĐĐƌoîtƌe l͛offƌe eŶ teƌƌes Đultiǀaďles aĐĐessiďles et iƌƌiguĠes ?  

Comment améliorer les circuits de commercialisation des fruits et légumes marquisiens ? 
CoŵŵeŶt dĠǀeloppeƌ uŶe filiğƌe de pƌoduĐtioŶ loĐale de ďois d͛œuǀƌe ?  

CoŵŵeŶt pƌĠseƌǀeƌ l͛iŶtĠgƌitĠ phǇtosaŶitaiƌe des MaƌƋuises ? 

Pêche : Comment développer une ou des filières avec un dimensionnement réaliste en termes de 
ressources et de marchés ? 

C. Principaux enjeux environnementaux et énergétiques  

Gestion de la ressource en eau :  

Comment protéger la ressource en eau en qualité et quantité ?  

Comment maintenir la qualité des eaux de rivière et de mer dans les zones habitées ? 

Gestion des déchets : CoŵŵeŶt ŵettƌe eŶ œuǀƌe les pƌĠĐoŶisatioŶs pƌĠǀues pouƌ les MaƌƋuises 
du schéma directeur de gestion des déchets de Polynésie française ? 

Préservation et mise en valeur de la nature et du paysage :  

CoŵŵeŶt ŵaiŶteŶiƌ l͛iŶtĠgƌitĠ de la ďaŶde des ϱϬ pas du ‘oǇ Đoŵŵe espaĐe puďliĐ récréatif et 
lieu de sociabilité ?  

Comment protéger et valoriser la flore et la faune endémique des Marquises ?  

Comment lutter efficacement contƌe l͛iŶtƌoduĐtioŶ de pestes ĐoŵpƌoŵettaŶt la pƌoduĐtioŶ de 
ŵiel, l͛ĠĐotouƌisŵe, etĐ. ?  

Comment préserver la qualité du paysage autour des sites historiques et des secteurs touristiques 
identitaires ? 

Développement des énergies renouvelables : Comment augmenter leur production sans 
dénaturer le milieu naturel ? Quelles ressources mettre à profit et comment ? 
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7. JUSTIFICATION DES CHOIX DE DÉVELOPPEMENT ET D ’AMÉNAGEMENT  
DES MARQUISES DANS LES 20 ANS 

En réponse aux enjeux précités, une série de défis prioritaires issue des concertations initiales 
vient conclure ce chapitre et tracer la feuille de route du SĐhĠŵa d’aƌĐhipel des Marquises présenté 
dans le Livre II. 

A. Défis à relever en priorité par les Marquises  

 Classement UNESCO des Marquises :  

- PƌotĠgeƌ et ŵettƌe eŶ ǀaleuƌ le patƌiŵoiŶe paǇsageƌ et Đultuƌel  de l͛aƌĐhipel eŶ oďteŶaŶt soŶ 
iŶsĐƌiptioŶ suƌ la liste du PatƌiŵoiŶe ŵoŶdial de l͛HuŵaŶitĠ. 

 Croissance de la fréquentation touristique :  

- AŵĠlioƌeƌ les ĐapaĐitĠs d͛aĐĐueil et d͛hĠďeƌgement et leur répartition dans les différentes îles 
et statueƌ suƌ l͛iŶteƌŶatioŶalisatioŶ de l͛aĠƌopoƌt de Teƌƌes DĠseƌtes. 

 Développement et gestion de la plaisance aux Marquises :  

- Appoƌteƌ uŶ Ŷiǀeau « ŶĠĐessaiƌe et suffisaŶt » d͛ĠƋuipeŵeŶts et de seƌǀiĐes dans les baies les 
plus propices. 

 Déplacements de personnes et de marchandises :  

- Renforcer les transports maritimes et/ou aériens interinsulaires et améliorer les 
infrastructures portuaires. 

 Entretien et extension du réseau routier :  

- Exproprier les routes et pistes cavalières de statut privé ou inciter leurs propriétaires à 
conventionner avec les collectivités. 

 Des infrastructures et services de viabilisation mis à niveau :  

- IŶǀestiƌ daŶs les ƌĠseauǆ et ĠƋuipeŵeŶts d͛adduĐtioŶ eŶ eau, l͛assaiŶisseŵeŶt, la collecte et 
le traitement des déchets. 

 Un développement local dynamisé :  

- Accompagner techniquement et financièrement les porteurs de projets durables et adaptés 
au territoire (c.a.d. pertinents sur le plan économique et environnemental). 

 Des liaisons avec Tahiti sécurisées :  

- AŵĠlioƌeƌ l͛ĠƋuiliďƌe fiŶaŶĐieƌ de la desseƌte aĠƌieŶŶe de l͛aƌĐhipel tout eŶ ŵaiŶteŶaŶt la 
pĠƌĠƋuatioŶ paƌ les ligŶes ƌeŶtaďles d͛Aiƌ Tahiti. 

 Un foncier public mieux valorisé :  

- Viabiliser les terrains domaniaux les plus exploitables à des fins de développement 
économique et/ou de logements. 
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 Des équipements publics mis à niveau :  

- TƌaŶsfoƌŵeƌ l͛uŶ des Đollğges eŶ Đollğge-lycée et améliorer le niveau des équipements 
socioculturels et sportifs. 

B. Feuille de route pour le SĐhéŵa d’aƌĐhipel des MaƌƋuises  

L͛aƌĐhipel des MaƌƋuises est aujouƌd͛hui à l͛auďe d͛uŶe Ŷouǀelle tƌajeĐtoiƌe de dĠǀeloppeŵeŶt. 
C͛est le fƌuit d͛uŶe dǇŶaŵiƋue aƌĐhipĠlagiƋue riche lui ayant permis de bâtir un projet territorial 
aŵďitieuǆ poƌteuƌ d͛uŶ dĠǀeloppeŵeŶt eŶdogğŶe, plus ouǀeƌt suƌ l͛eǆtĠƌieuƌ et ŵieuǆ aƌtiĐulĠ aǀeĐ 
Tahiti, daŶs uŶe ƌelatioŶ de ŵoiŶdƌe dĠpeŶdaŶĐe pouƌ ses seƌǀiĐes. La ĐoŶŶeĐtioŶ de l͛aƌĐhipel à 
l͛IŶteƌŶet à haut dĠďit joueƌa tƌğs ƌapideŵeŶt uŶ ƌôle esseŶtiel pouƌ son « désenclavement », sa 
capacité à entrer dans les réseaux informationnels modernes et à ƌaǇoŶŶeƌ à l͛eǆtĠƌieuƌ, à offrir de 
nouvelles possibilités pour les activités économiques, l͛ĠduĐatioŶ sociale et culturelle de ses habitants.  

Le “ĐhĠŵa d͛aƌĐhipel deǀƌa aĐĐoŵpagŶeƌ cette dynamique et poser les conditions de la réussite de ce 
projet pour faire des Marquises un archipel uŶi, Ƌui gagŶe les dĠfis de la ĐƌĠatioŶ loĐale d͛eŵploi et de 
ǀaleuƌ ajoutĠe, de l͛iŶǀeƌsioŶ des fluǆ dĠŵogƌaphiƋues, du ƌaǇoŶŶeŵeŶt Đultuƌel et de l͛ouverture, et 
de son intégration pleine et entière dans un grand espace Pacifique, dans le respect et la valorisation 
de sa richesse environnementale et paysagère. Il devra à cet égard créer les conditions de l͛ouverture 
aérienne et maritime des Marquises. L͛aŵĠŶageŵeŶt de l͛aĠƌopoƌt de Teƌƌe DĠseƌte eŶ aĠƌopoƌt 
régional offrant des liaisons passagers et fret sur Hawaii contribuera ainsi à développer son attractivité 
touristique et sa capacité à exporter ses productions à haute valeur telles que le thon frais. Il faudra 
adapte ses deux principaux ports au développement de la pêche semi-hauturière, du tourisme de 
croisière et de la plaisance.  

Taiohae devra confirmer son ƌôle de Đapitale d͛aƌĐhipel, grâce à son hôpital et à son port dont les 
équipements seront renforcés. Il sera nécessaire dans le même temps de réduire la partition entre 
groupes  « nord » et « sud » par l͛aŵĠlioƌatioŶ des tƌaŶspoƌts iŶteƌŶes à l͛aƌĐhipel (navettes maritimes 
publiques, desserte de certaines îles par ATR « STOL » et liaisons héliportées) et la diffusion du 
potentiel de développement économique dans chaque île.  

Dans tous les secteurs économiques, les Marquises devront capter plus de valeur ajoutée locale, en 
jouant sur les labels authentiques et la transformation et/ou le traitement in situ, pour leurs propres 
besoins ou pouƌ l͛eǆpoƌtatioŶ. AiŶsi paƌ eǆeŵple, l͛eǆploitatioŶ des foƌġts de piŶs des Đaƌaïďes feƌa 
paƌtie des gƌaŶds pƌojets de dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de l͛aƌĐhipel, au ŵġŵe titƌe Ƌue la ĐƌĠatioŶ 
d͛uŶ pôle d͛eǆĐellence pour valoriser les savoir-faire des Marquises. 

La préservation et la valorisation des patrimoines naturels et culturels seront essentielles pour 
l͛attƌaĐtiǀitĠ de l͛aƌĐhipel auprès des visiteurs, comme auprès de ses jeunes. La maîtrise des impacts 
de la ĐƌoissaŶĐe atteŶdue de la fƌĠƋueŶtatioŶ de l͛aƌĐhipel devra être une priorité : aménagements 
optiŵisĠs des poiŶts d͛eŶtƌĠe touƌistiƋues, hôtelleƌie à faiďle iŵpaĐt paǇsageƌ et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal, 
gestion des flux dans les villages et sur les routes et sentiers. Il faudƌa eŶ paƌtiĐulieƌ Ƌu͛un effort soit 
ƌĠalisĠ, aǀeĐ le PaǇs, pouƌ peƌŵettƌe auǆ ĐoŵŵuŶes d͛offƌiƌ des solutioŶs ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt ƌĠalistes 
pouƌ la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle de ŵeilleuƌe ƋualitĠ et la gestioŶ des dĠĐhets. La dĠpeŶdaŶĐe auǆ 
hydrocaƌďuƌes seƌa diŵiŶuĠe paƌ la pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles adaptĠes.   

Les besoins en habitat et foncier économique devront être assurés par une politique de mobilisation 
foncière partagée avec le Pays, permettant le renforcement des centralités existantes autour de 
bourgs, et le désenclavement de terres pouƌ la Đultuƌe et l͛Ġleǀage. L͛usage des teƌƌes doŵaŶiales 
devra être précisé dans un schéma directeur, intégrant en particulier les problématiques de 
dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, d͛agƌiĐultuƌe et d͛Ġleǀage, d͛haďitat et d͛ĠƋuipeŵeŶts. 

Ainsi, les Marquises pourront offrir à l͛hoƌizoŶ du “AGE des paƌĐouƌs de ǀie diǀeƌsifiĠs et ĠpaŶouissaŶts 
pouƌ tous ses haďitaŶts, daŶs le Đadƌe d͛uŶ dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue loĐal ŵaîtƌisĠ et duƌaďle. 
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VII. Les Tuamotu-Gambier : La mer pour jardin  

1. GÉOGRAPHIE ET ORGANISATION DU TERRITOIRE  

A. Situation géographique et formation 

L͛aƌĐhipel des Tuaŵotu-Gambier est le plus grand de la Polynésie française. Les Tuamotu comptent 
76 atolls répartis sur une vaste bande orientée nord-ouest – sud-est. Les atolls sont moins dispersés à 
l͛ouest Ƌu͛à l͛est. Cet aƌĐhipel au ƌelief « à fleuƌ d͛eau » occupe un espace marin de plus de 800 000 
kŵ² d͛oĐĠaŶ pouƌ uŶe supeƌfiĐie de teƌƌes ĠŵeƌgĠes Ŷ͛atteigŶaŶt pas ϭ 000 km². Cet archipel est 
découpé en 4 zones géographiques : Tuamotu Ouest, Tuamotu Centre, Tuamotu Est et Tuamotu Nord-
Est. 

Au sud-est, l͛aƌĐhipel des Gaŵďieƌ est gĠogƌaphiƋueŵeŶt ƌattaĐhĠ auǆ Tuaŵotu.  Il est ĐoŶstituĠ de 
14 îlots et îles volcaniques, enfermés dans un vaste lagon de forme pentagonale.  

Présentation de l'archipel Tuamotu-Gambier et zonage 

 
Source : PTPU 
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Les atolls des Tuaŵotu et le pƌesƋu͛atoll des Gaŵďieƌ soŶt issus d͛uŶe histoiƌe teĐtoŶiƋue loŶgue et 
complexe : un point chaud, situé au sud-est de l͛aƌĐhipel, daŶs la zoŶe des îles PitĐaiƌŶ, ŵatĠƌialise uŶe 
faiblesse locale de la lithosphère par où les magŵas ĐoŶstitutifs de l͛asthĠŶosphğƌe peuǀeŶt s͛iŶfiltƌeƌ, 
gagner le plancher océanique et former des volcans actifs.  

Formation de l'archipel Tuamotu-Gambier 

 

Les pƌiŶĐipales phases Ƌui oŶt peƌŵis l͛ĠdifiĐatioŶ de la Đhaîne des atolls, leur localisation 
gĠogƌaphiƋue et leuƌ Ŷiǀeau d͛affleuƌeŵeŶt aĐtuel aǀeĐ l͛oĐĠaŶ peuǀeŶt se ƌĠsuŵeƌ aiŶsi : 

- Un point chaud avec la création des îles basaltiques pouvant émerger ; 

- DĠƌiǀe des îles aǀeĐ leuƌ plaƋue teĐtoŶiƋue ǀeƌs l͛ouest-nord-ouest et début du processus 
d͛Ġƌosion ; 

- Installation de récifs frangeants à la périphérie des îles ; 

- DĠďut de l͛eŶfoŶĐeŵeŶt paƌ suďsideŶĐe des îles, au fuƌ et à ŵesuƌe de la dĠƌiǀe de la plaƋue 
tectonique, et développement des récifs-ďaƌƌiğƌe eŶseƌƌaŶt leuƌs lagoŶs jusƋu͛à la fiŶ de la 
phase pƌesƋu͛atoll ; 

- Disparition totale des parties basaltiques émergées : phase atoll océanique. 

Falaises de Makatea 

Généralement, le récif corallien se maintient à fleur 
d'eau. Il arrive cependant que ces coraux se retrouvent 
à l'air libre. Cette émersion peut être causée soit par le 
soulèvement du plancher océanique soit par la baisse du 
niveau marin. Le récif corallien se situant juste sous le 
niveau de la mer et le lagon étant généralement peu 
profond, une amplitude du phénomène de seulement 
quelques mètres est suffisante pour former un atoll 
surélevé. Ainsi, Makatea et Tikei ont vu leur lagon se 
combler (presque totalement pour Tikei) après 
l͛ĠlĠǀatioŶ du Đoƌail et l͛aĐĐuŵulatioŶ des saďles puis des 
guanos, qui ont imperméabilisé certains sols et permis la conservation de quelques ressources en eau 
douce.  

Les îles des Gaŵďieƌ ĐoŶstitueŶt le deƌŶieƌ stade aǀaŶt la foƌŵatioŶ d͛uŶ atoll Đoŵplet. EŶ effet, 
contrairement aux autres atolls des Tuamotu, le volcanisme dont elles sont issues est plus récent et 
l'enfoncement du massif volcanique dont elles sont issues par son poids sur le plancher océanique 
n'est pas encore complet. Toutefois la frange récifale corallienne est quasiment complète et témoigne 
de la taille imposante qu'a pu avoir l'ancien volcan. 
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AiŶsi, l͛âge des îles de l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu-Gambier croît de l͛est ǀeƌs l͛ouest : 0,45 Ma pour les 
Gambier, 10 Ma pour Mururoa et 50 Ma pour Rangiroa. 

B. Organisation administrative et répartition de la population 

D͛uŶ poiŶt de ǀue adŵiŶistƌatif, les ĐoŵŵuŶes soŶt diƌigĠes paƌ les ŵaiƌes ;taǀaŶaͿ Ƌui disposeŶt 
de compétences communales (gestion administrative courante et investissements locaux). 

Les Tuamotu-Gaŵďieƌ soŶt deuǆ aƌĐhipels à la diŵeŶsioŶ gĠogƌaphiƋue de l͛Euƌope, oƌgaŶisĠs eŶ ϭϳ 
communes et 23 communes associées. 

Communes, communes associées et îles de l'archipel des Tuamotu-Gambier (* : île non habitée en permanence) 

Communes  Communes associées Atoll / Île 

Anaa Anaa Anaa 

Faaite Faaite, Motutunga*, Tahanea* 

Arutua Arutua Arutua 

Apataki Apataki 

Kaukura Kaukura 

Fakarava Fakarava Fakarava, Aratika, Taiaro* 

Kauehi Kauehi, Raraka 

Niau Niau, Toau 

Fangatau  Fangatau Fangatau 

Fakahina Fakahina 

Gambier - Temoe*, Mangareva, Aukena, Akamaru, Kamaka, Taravai, Agakauitai*, Makaroa* 

Hao  Hao Hao, Nengonengo, Manuhangi*, Paraoa*, Ahunui* 

Amanu Amanu, Rekareka*, Tauere 

Hereheretue Hereheretue, Anuanuraro*, Anuanurunga*, Nukutepipi 

Hikueru Hikueru Hikueru, Reitoru, Tekokota* 

Marokau Marokau, Ravahere 

Makemo  Makemo Makemo 

Katiu Katiu 

Raroia Raroia, Takume 

Taenga Taenga 

Manihi   Manihi, Ahe 

Napuka   Napuka, Tepoto Nord 

Nukutavake   Nukutavake, Vahitahi, Vairaatea, Pinaki*, Akiaki* 

Puka Puka   Puka Puka 

Rangiroa  Rangiroa Rangiroa 

Tikehau Tikehau 

Mataiva Mataiva 

Makatea Makatea 

Reao   Reao, Pukarua 

Takaroa  Takaroa, Takapoto, Tikei 

Tatakoto   Tatakoto  

Tureia   Tureia, Tematangi, Vanavana* 

Le statut d͛autoŶoŵie de ϮϬϬϰ, ŵodifiĠ eŶ ϮϬϬϳ, pƌĠǀoit uŶe ĐollaďoƌatioŶ Ġtƌoite eŶtƌe les ĐoŵŵuŶes 
et le Pays, qui partagent des compétences transversales. En outre, les politiques publiques visant au 
dĠǀeloppeŵeŶt des aƌĐhipels et au soutieŶ des ĐoŵŵuŶes oŶt ŵis eŶ œuǀƌe la dĠĐoŶĐeŶtƌatioŶ de 
l͛adŵiŶistƌatioŶ daŶs les aƌĐhipels de PolǇŶĠsie aǀeĐ la ĐƌĠatioŶ des « circonscriptions45 » ou 

                                                 
45-Délibération n°2001-72 APF du 5 juillet 2001, faisant suite à la délibération n°2000-132 APF du 9 novembre 
2000 
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subdivisions administratives. Représenté par un administrateur du Pays nommé tavana hau, la 
circonscription administrative, service du Pays, centralise le suivi des questions relevant des 
compétences du Pays et est chargée de conduire une action en faveur du développement économique, 
social et culturel et d'apporter leur concours aux projets de développement des communes qui en font 
la demande. 

Les ĐoŵŵuŶes de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise disposeŶt, depuis ϮϬϭϬ, d͛uŶe ǀĠƌitaďle autoŶoŵie de gestioŶ 
pour exercer leurs compétences. Afin de leur permettre d͛assuŵeƌ Đes foŶĐtioŶs, les ϭϳ ĐoŵŵuŶes 
sont réunies depuis 1974 au sein du Syndicat intercommunal à vocation multiple des Tuamotu-
Gambier (SIVMTG). Ce syndicat apporte aux maires un soutien technique et administratif, en assurant 
notamment le lien entre les communes et Papeete, la capitale administrative. 

Toutefois, l͛autoŶoŵie fiŶaŶĐiğƌe des ĐoŵŵuŶes est liŵitĠe paƌ la faiďlesse de leuƌs ƌessouƌĐes 
pƌopƌes. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt l͛État les aĐĐoŵpagŶe daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes. 

Les foŶĐtioŶs de l͛État sont assurées en Polynésie française par son représentant local, le Haut-
Commissaire de la République. Service indépendant du Haut-Commissariat, la Subdivision 
administrative des Tuamotu-Gambier (SAITG) est dédiée à cet espace géographique. La subdivision 
administrative accompagne les élus municipaux sur le plan technique et juridique et effectue un 
ĐoŶtƌôle de lĠgalitĠ des aĐtes juƌidiƋues aiŶsi Ƌu͛uŶ ĐoŶtƌôle des ďudgets et Đoŵptes adŵiŶistƌatifs des 
communes. Elle assure également le suivi de la réalisatioŶ d͛aďƌis de suƌǀie et de plaŶs ĐoŵŵuŶauǆ de 
sauvegarde. 

EŶfiŶ, l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu-Gaŵďieƌ est ƌepƌĠseŶtĠ paƌ ϲ Ġlus suƌ les ϱϳ ŵeŵďƌes de l͛Assemblée 
de Polynésie française. 

 Répartition géographique de la population 

 À l͛ĠĐhelle de l͛aƌĐhipel 

Répartition géographique de la population au sein de l'archipel Tuamotu-Gambier 

 
Source : ISPF, recensement 2012 

La population des Tuamotu Gambier est inégalement répartie dans cet archipel très étendu. Plus de la 
moitié des habitants, soit environ 9 000 peƌsoŶŶes, ǀiǀeŶt daŶs l͛ouest de l͛aƌĐhipel. Tƌois îles 
seulement ont une population qui dépasse les 1 000 habitants : Rangiroa, Hao et Mangareva.  
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Les activités professionnelles bien développées dans ces îles et secteur expliquent cette répartition : 
le touƌisŵe, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt dĠǀeloppĠ daŶs l͛ouest, la peƌliĐultuƌe ŶotaŵŵeŶt auǆ Gaŵďieƌ, la 
pƌĠseŶĐe de l͛AƌŵĠe aiŶsi Ƌue d͛ĠtaďlisseŵeŶts sĐolaiƌes suƌ Hao, etc. 

Carte des densités de population de l'archipel Tuamotu-Gambier 

 
Source : ISPF, recensement 2012 

 A l͛ĠĐhelle de l͛atoll 

L͛oĐĐupatioŶ huŵaiŶe oďseƌǀĠe aujouƌd͛hui suƌ les atolls ƌĠsulte d͛uŶ histoƌiƋue de plus de deuǆ 
siğĐles d͛iŶtƌoduĐtioŶ du ĐhƌistiaŶisŵe, de dĠǀeloppeŵeŶt d͛aĐtiǀitĠs pƌofessioŶŶelles et de 
phénomènes cycloniques. 

Avant la fin du 18ème siècle, les relations entre les îles ont conduit à un regroupement de la population 
dans les motu les plus accessibles par mer, les plus hauts et les mieux dotés en eau douce. Avec la 
diffusioŶ du ĐhƌistiaŶisŵe et l͛iŵplaŶtatioŶ du ĐoŵŵeƌĐe et de l͛adŵiŶistƌatioŶ euƌopĠeŶŶe au Đouƌs 
de la seĐoŶde ŵoitiĠ du ϭϵğŵe siğĐle, l͛ĠtaďlisseŵeŶt de ǀillages peƌŵaŶeŶts pƌğs d͛uŶe passe et d͛uŶ 
aŶĐƌage le plus souǀeŶt sous le ǀeŶt, autouƌ de la ŵissioŶ et de l͛Ġglise, se gĠŶĠƌalise. 
Début du 20ème siècle, les spéculations commerciales ont conduit les habitants à abandonner des 
sites d͛haďitat ƌelatiǀeŵeŶt sûƌs, gĠŶĠƌaleŵeŶt pouƌǀus d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ pouǀaŶt seƌǀiƌ de ƌefuge 
collectif (église) pour se livrer saisonnièrement dans des campements plus ou moins temporaires sur 
des motu à la production de coprah ou à la récolte de la nacre. Ce développement de nouvelles 
activités a conduit à des regroupements de population, de nouveaux villages qui, à une époque où les 
moyens de communications étaient lents, ont été fortement exposés aux cyclones. Des villages entiers 
ont ainsi été détruits et les pertes humaines ont été nombreuses à la fin du 19ème et au début du 20ème  
siècles (et même en 1983). Le village de Tuherahera de Tikehau, détruit au début du siècle a été 
presƋue eŶtiğƌeŵeŶt dĠtƌuit eŶ ϭϵϴϯ ďieŶ Ƌu͛il ait ĠtĠ dĠplaĐĠ, tout eŶ ƌestaŶt suƌ le ŵġŵe ŵotu au 
sud de l͛atoll. D͛autƌes ǀillages à Kaukuƌa, Aƌutua, MaŶihi, Nukutaǀake, Hao oŶt ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ƌaǇĠs 
de la carte et reconstruits. 
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AiŶsi, aujouƌd͛hui, suƌ uŶ atoll, la populatioŶ est gĠŶĠƌaleŵeŶt oƌgaŶisĠe et ĐoŶĐeŶtƌĠe autouƌ d͛uŶ 
ǀillage pƌiŶĐipal situĠ à pƌoǆiŵitĠ des ǀoies ou iŶfƌastƌuĐtuƌes d͛aĐĐğs : une passe, un aérodrome, un 
débarcadère ou une darse. Les constructions sont localisées côté lagon, façade plus protégée des 
fortes houles. 

Village implanté à proximité de la passe à Manihi  

 

Source : SAU 

Auǆ Gaŵďieƌ, la populatioŶ est ĐoŶĐeŶtƌĠe au Ŷiǀeau du ǀillage de ‘ikitea suƌ l͛île pƌiŶĐipale de 
MaŶgaƌeǀa. Les autƌes Đôtes de l͛île soŶt haďitĠes de façon plus dispersée. Cette occupation est 
souvent à relier à une activité économique : base à terre de fermes perlières, tourisme et hôtellerie, 
agriculture,  etc.  

Village de Rikitea à Mangareva  

 

Source : PTPU 
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C. Desseƌte de l’aƌĐhipel  

Du fait du caractère insulaire du territoire de la Polynésie française, les déplacements sont réalisés 
par le mode aérien et le mode maritime, chacun répondant de manière spécifique aux besoins de 
transport exprimés pour les personnes et les marchandises. Ces dessertes maritime et aérienne sont 
organisées principalement depuis Tahiti. 

 Une accessibilité variable selon les atolls depuis Tahiti 

Les infrastructures maritimes constituent le cordon ombilical indispensable à toutes les 
communautés habitant les atolls et îles hautes des Tuamotu-Gambier. Les dessertes maritimes 
ĐoŶditioŶŶeŶt ĠgaleŵeŶt la possiďilitĠ d͛assuƌeƌ des liaisoŶs aĠƌieŶŶes, ŶotaŵŵeŶt paƌ la liǀƌaisoŶ du 
carburant. 

ϴϱ% des atolls haďitĠs de l͛aƌĐhipel soŶt ĠƋuipĠs d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes maritimes facilitant la desserte : 
quai, débarcadère, darse,  etc. Huit atolls Ŷe disposeŶt pas aujouƌd͛hui de telles iŶfƌastƌuĐtuƌes. Les 
îles les plus importantes disposent en général de quais permettant un accostage direct des navires : 
Rangiroa, Tikehau, Fakarava, Manihi, Ahe, Takaroa, Apataki, Aratika, Makemo, Faaite, Hao, Gambier.  

Localisation des infrastructures maritimes des atolls habités en permanence 

 

L͛ĠƋuipeŵeŶt des atolls et îles des Tuaŵotu-Gambier ne reflète cependant pas le bon état, 
dimensionnement et entretien des infrastructures en place.  

Outre les ouvrages dégradés par le temps et la mer, dans certaines situations, les infrastructures ne 
soŶt pas adaptĠes auǆ Ŷaǀiƌes assuƌaŶt la desseƌte ;loŶgueuƌ, tiƌaŶt d͛eauͿ. Cela se tƌaduit 
ĐoŶĐƌğteŵeŶt paƌ l͛utilisation généralisée de baleinières et de barges pour transporter marchandises 
et passagers entre le navire et la terre. 

La DiƌeĐtioŶ de l͛EƋuipeŵeŶt laŶĐe à Đe titƌe ƌĠguliğƌeŵeŶt des ŵaƌĐhĠs d͛Ġtudes et de tƌaǀauǆ paƌ la 
réfection des ouvrages existants ou la création de nouvelles infrastructures. 

La desserte maritime des Tuamotu-Gambier est assurée par huit navires : quatre pour les Tuamotu 
Ouest et quatre pour les Tuamotu Centre, Est, Nord-Est et les Gaŵďieƌ. A Ŷoteƌ Ƌue l͛AƌaŶui Ƌui assuƌe 
la desserte des Marquises fait également escale à Fakarava et Rangiroa.   

Côté océan uniquement
38%

Côté lagon uniquement
40%

Côté océan et côté lagon
7%

Absence d'infrastrucutres
15%
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Grandes caractéristiques des navires desservant les Tuamotu-Gambier 

 Type Longueur TiƌaŶt d’eau Nombre de 
passagers 

Tuamotu Ouest 
COBIA III Cargo 41,46 m 2,40 m 12 

DORY Cargo mixte 46 m 3,29 m 0 

MAREVA NUI Cargo de commerce 60,20 m 3,60 m 12 

ST X MARIS STELLA IV Navire de charge 79,90 4,90 m 0 

Tuamotu Centre / Est / Nord-Est et Gambier 
KURA ORA II Cargo 60,5 m 3,60 m 12 

ST X MARIS STELLA III Goelette cargo 58,3 m 3,79 m 12 

NUKU HAU Cargo 62,90 m 3,93 m 12 

TAPORO Caboteur 62,53 m 3,70 m 12 

 

Les fréquences des touchées sont relativement inégales selon les îles. 

Nombre moyen de touchées (2014-2015) des îles de l'archipel Tuamotu-Gambier 

 
Source : Direction Polynésienne des Affaires Maritimes, 2016 

DaŶs l͛Ouest des Tuaŵotu, tous Ŷaǀiƌes ĐoŶfoŶdus, les 
îles les mieux desservies sont Rangiroa, Ahe (deux fois 
par semaine), Apataki, Arutua, Fakarava, Kaukura, 
Manihi, Takapoto et Tikehau (une fois par semaine) 
tandis que Taiarao, Tikei et Toau Ŷ͛oŶt ďĠŶĠfiĐiĠ Ƌue 
d͛uŶe ǀisite paƌ ŵois ǀoiƌe ŵoiŶs. DaŶs le ĐeŶtƌe, les îles 
les mieux desservies sont Anaa et Hao (une touchée par 
semaine). Les atolls des Tuamotu Nord-Est sont 
desseƌǀis à ƌaisoŶ d͛uŶe fois paƌ ŵois. Auǆ Gaŵďieƌ, l͛île 
principale Mangareva est touchée une fois tous les 15 
jours. 

La desserte aérienne est assurée par une seule 
compagnie, Air Tahiti, non seulement depuis Tahiti mais aussi secondairement depuis Bora-Bora et 
Raiatea. Elle concerne 34 atolls (dont les Gambier) soit 64% des îles haďitĠes de l͛aƌĐhipel.  
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Les atolls les plus touristiques, tels que Rangiroa, Tikehau, et Fakarava (Tuamotu Ouest) et Ahe 
(Tuamotu Centre) sont desservis au moins une fois par jour. Les atolls aux populations moins 
importantes et aux activités moins touristiques sont desservis une à deux fois par semaine. Cela 
concerne les atolls de Tuamotu Centre, Est et Nord-Est. Huit îles, ďieŶ Ƌue dotĠes d͛uŶe piste, Ŷe soŶt 
pas desservies par Air Tahiti (Tikei, Haraiki, Marutea Sud, Nihiru, Reitoru, Fangataufa, Nengo Nengo, 
Nukutepipi). 

Desserte aérienne des îles de l'archipel Tuamotu-Gambier  

 
Source : Air Tahiti, programme des vols été 2017 

Aujouƌd͛hui, pƌğs de la ŵoitiĠ des ǀols assuƌĠs paƌ la ĐoŵpagŶie Aiƌ Tahiti ǀeƌs les Tuaŵotu-Gambier 
concernent cinq atolls : Rangiroa, Fakarava, Ahe, Tikehau et Arutua.  

 Une desserte interinsulaire peu développée 

La population des Tuamotu-Gambier est relativement mobile et chacun utilise les moyens 
dispoŶiďles pouƌ ƌejoiŶdƌe d͛autƌes atolls ou îles : plaisanciers, pêcheurs, speed-boat, navette 
communale,  etc. A l͛eǆĐeptioŶ de Đes dĠplaĐeŵeŶts iŶtĠƌieuƌs, il Ŷ͛eǆiste pas de desseƌte ŵaƌitiŵe ou 
aĠƌieŶŶe oƌgaŶisĠe au seiŶ de l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu-Gambier. 

La desseƌte ŵaƌitiŵe oďseƌǀĠe aujouƌd͛hui ƌĠalisĠe paƌ les diffĠƌents armateurs depuis Tahiti peut être 
utilisĠe. Mais elle Ŷ͛est ƌĠalisĠe Ƌue seloŶ uŶ itiŶĠƌaiƌe pƌĠĐis, saŶs alleƌ et ƌetouƌ Ƌui peƌŵettƌait de 
favoriser les échanges entre les îles. 

De même, la desserte aérienne permet lorsque plusieurs escales sont prévues de joindre deux îles ou 
atolls entre eux. Pour des raisons de distances à parcourir et de carburant, le point de départ et 
d͛aƌƌiǀĠe ƌestaŶt Tahiti, les îles desseƌǀies ƌesteŶt plus ou ŵoiŶs daŶs uŶ ŵġŵe seĐteuƌ gĠogƌaphiƋue : 
Tahiti-Rangiroa-Fakarava-Tahiti par exemple (Tuamotu Ouest) ou Tahiti-AŶa͛a-Hao-Tahiti (Tuamotu 
EstͿ. AiŶsi, il Ŷ͛eǆiste pas, paƌ eǆeŵple, de ligŶe peƌŵettaŶt de joiŶdƌe uŶe île des Tuaŵotu Ouest à 
une île des Tuamotu Centre, Est, Nord-Est ou Gambier. Dans beaucoup de cas, un transit via Tahiti est 
obligatoire, impliquant un coût de transport élevé. 
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Organisation des vols Air Tahiti au départ de Tahiti, Bora-Bora et Raiatea 

 
Source : Air Tahiti 

Aujouƌd͛hui, la desseƌte ŵaƌitiŵe iŶtĠƌieuƌe à l͛aƌĐhipel ƌeste ŵal ĐoŶŶue daŶs la ŵesure où les 
besoins ne sont pas clairement définis. Le besoin de mettre en place de véritables pôles de 
dĠǀeloppeŵeŶts à paƌtiƌ desƋuels pouƌƌoŶt s͛Ġtaďliƌ des liaisoŶs ŵaƌitiŵes loĐales est uŶe deŵaŶde 
forte qui a été inscrite comme une priorité du schéma directeur des transports interinsulaires. 

 L͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt des îles 

Le Đoût des tƌaŶspoƌts fait Ƌue l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt des diffĠƌeŶtes îles de l͛aƌĐhipel Tuaŵotu-
Gambier se fait essentiellement par voie maritime.  

Les données collectées auprès de la Direction des Affaires Maritimes permettent de mettre en avant 
l͛iŵpoƌtaŶĐe ƌelatiǀe des Tuaŵotu ouest paƌ ƌappoƌt au ƌeste de l͛aƌĐhipel eŶ ŵatiğƌe de fƌet de 
marchandises. En effet, près de 46% des marchandises transportées (aller et retour) concernent les 
atolls des Tuamotu Ouest. 

Fret Tuamotu-Gambier en tonnes– Aller et retour 

 
Source : DPAM – 2017 
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Les marchandises « aller », transportées vers les Tuamotu-Gambier, représentent 78% du fret total. 
Les matériaux de construction et les hydrocarbures représentent plus de 50% du fret aller et donc les 
besoins prioritaires de ces îles. Les produits alimentaires ne représentent que 20%. 

CoŶĐeƌŶaŶt le fƌet ƌetouƌ, Đ͛est le Đopƌah ;filiğƌe suďǀeŶtioŶŶĠe paƌ le TeƌƌitoiƌeͿ Ƌui ĐoŶstitue plus de 
la moitié des quantités ramenées sur Tahiti. 

Fret aller      Fret retour 

 
Sources : DPAM - 2017  

 Le transport des passagers 

A l͛iŶǀeƌse du fƌet de ŵaƌĐhaŶdises, le tƌaŶspoƌt de passageƌs se fait pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ aǀioŶ. EŶ 
2013, ce sont plus de 180 000 passagers qui oŶt pƌis l͛aǀioŶ aloƌs Ƌu͛oŶ Đoŵpte ŵoiŶs de ϱϬϬ passageƌs 
maritimes.  

EŶ effet, les ĐapaĐitĠs d͛eŵpoƌt de passageƌs, esseŶtielleŵeŶt des ƌĠsideŶts, ƌesteŶt tƌğs liŵitĠes, au 
maximum 12 personnes. Près 72% de ces voyageurs (aller et retour), essentiellement des résidents, 
concernent les atolls des Tuamotu Ouest. 

La composante navigation de la Polynésie est régulièrement mise en avant et valorisée culturellement, 
eŶ loĐal ou à l͛ĠtƌaŶgeƌ. CepeŶdaŶt, sa pƌise eŶ Đoŵpte daŶs les politiƋues puďliƋues et le 
dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe ƌĠelle offƌe de tƌaŶspoƌt iŶteƌiŶsulaiƌe est iŶĐƌoǇaďleŵeŶt pauǀƌe et iŶeǆistaŶte.  

Passagers Tuamotu-Gambier en tonnes– Aller et retour 

 

 Sources : DPAM – 2017 
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En matière de transport aérien, 79% des passagers sur des vols eŶtƌe Tahiti et l͛aƌĐhipel ĐoŶĐeƌŶeŶt les 
Tuamotu Ouest soit 146 474 personnes.  Les aéroports de Rangiroa, Tikehau et Fakarava sont classées 
dans les dix aéroports les plus fréquentés de Polynésie (plus de 20 000 passagers par an).   

La part des passagers touƌistiƋues eŵpƌuŶtaŶt l͛aǀioŶ eŶtƌe Tahiti et les Tuaŵotu Ouest est de l͛oƌdƌe 
de 32%. 

Répartition des passagers aériens (résidents et touristes) selon la zone géographique touchée 

 
Source : Air Tahiti 
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2. POPULATION ET ACTIVIT ÉS 

A. Démographie et société 

 Démographie 

Avec 16 ϴϯϭ haďitaŶts eŶ ϮϬϭϮ, l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu - Gambier représente 6,3% de la population 
de la Polynésie française. 

Les tendances démographiques sont contrastées selon les îles. Les communes les plus peuplées en 
2012 sont celles qui ont la plus forte dynamique démographique, lié à un environnement économique 
stiŵulĠ paƌ le touƌisŵe ou la pƌĠseŶĐe d͛ĠƋuipeŵeŶts ou de seƌvices structurants (Rangiroa, Fakarava, 
Makeŵo et Gaŵďieƌ ŶotaŵŵeŶtͿ. A l͛iŶǀeƌse, la dispaƌitioŶ d͛aĐtiǀitĠs stƌuĐtuƌaŶtes à Hao ;feƌŵetuƌe 
du CEP), Takaroa ou Manihi (disparition de nombreuses fermes perlières) a conduit à une forte baisse 
démographique. 

Évolution de la population des Tuamotu Gambier entre 2002 et 2012 

Subdivision et commune RP2002 RP 2012 Évolution 2002 - 2012 

Îles Tuamotu-Gambier 15846 16831 6,2% 

Anaa 745 898 20,5% 

Arutua 1448 1 505 3,9% 

Fakarava 1564 1 581 1,1% 

Fangatau 270 300 11,1% 

Gambier 1085 1 421 31,0% 

Hao 1465 1 317 -10,1% 

Hikueru 204 241 18,1% 

Makemo 1406 1 555 10,6% 

Manihi 1239 1 237 -0,2% 

Napuka 309 360 16,5% 

Nukutavake 278 350 25,9% 

Pukapuka 177 166 -6,2% 

Rangiroa 3016 3 444 14,2% 

Reao 555 606 9,2% 

Takaroa 1518 1 262 -16,9% 

Tatakoto 253 287 13,4% 

Tureia 314 301 -4,1% 

Source : ISPF 

DaŶs l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu Gaŵďieƌ, oŶ Ŷote Đoŵŵe daŶs le ƌeste de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise uŶe foƌte 
diminution de la part des jeunes en 10 ans.  Toutefois, le vieillissement de la population est moins 
marqué que dans les autres archipels. 
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Répartition de la populatioŶ paƌ tƌaŶĐhes d’âge 
 

RP 2002 RP 2012 
 

Pop 0 à 19 ans 20 à 59 ans 60 ans et plus Pop 0 à 19 
ans 

20 à 59 
ans 

60 ans 
et plus 

Polynésie 244 830 40,0% 52,8% 7,3% 268 207 33,0% 56,9% 10,1% 

Tuamotu-Gambier 15 846 42,1% 51,6% 6,3% 16 831 34,7% 57,0% 8,3% 

Source : ISPF 

Les ménages complexes sont légèrement sous-représentés par rapport à la moyenne de la Polynésie 
française. Plus de 20% de la population appartient à une famille nombreuse. Une grande part de la 
population appartient à un ménage nombreux ou complexe, ce qui peut témoigner d͛uŶ ďesoiŶ eŶ 
décohabitation. 

Structures des ménages aux Tuamotu Gambier 

Les ménages 
complexes 
en 2012 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 6 
personnes 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 10 
personnes 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 1 
noyau familial 

Part de la 
population 
appartenant à 
un ménage de 
plus de 2 
noyaux 
familiaux 

Part des 
familles 
monoparentales 

Part des 
ménages 
d'une 
personne 

Îles du Vent 24,6% 7,3% 41,4% 18,1% 6,1% 3,8% 

 Îles Sous-le-
Vent 

22,5% 4,8% 38,5% 14,1% 4,6% 4,2% 

Marquises 14,8% 1,4% 29,9% 7,1% 5,7% 4,1% 

Australes 21,7% 3,1% 37,2% 11,2% 7,1% 4,5% 

Tuamotu-
Gambier 

21,3% 3,9% 34,2% 11,3% 5,0% 5,0% 

PF 23,7% 6,5% 40,0% 16,6% 5,8% 3,9% 

Source : ISPF 

Évolution de la taille des ménages entre 2002 et 2012 

 
Source : ISPF 
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B. Activités, emploi et revenus 

 Population active et emploi 

Le taux de chômage aux Tuamotu Gambier se situe dans la moyenne de Polynésie. Il témoigne 
d͛uŶe situatioŶ économique plus propice que dans les archipels éloignés des Australes et des 
Marquises. Cependant, la situation est différenciée selon les îles. Faible à Mangareva (9,2%), Fakarava 
(5,3%), Ahe (9,2%) ou Tikehau (9%) grâce à la perle et au tourisme, il concerne 40% des actifs de Hao 
et AŶaa, ϰϳ% des aĐtifs de MaŶihi, eŶ ƌaisoŶ de la peƌte d͛aĐtiǀitĠs ;touƌistiƋue, peƌliğƌe et CEPͿ. 

Tauǆ d’aĐtivitĠ  
 

2007 2012 2007 2012 2007 2012 2007 2012 

2012 Individus de plus de 15 ans Taux d'activité Taux de chômage Part des inactifs 

Îles du Vent  145 352 152 789 56,7% 56,7% 11,3% 20,6% 43,3% 43,3% 

 Îles Sous-le-Vent  24 187 25 908 52,4% 52,6% 11,4% 25,2% 47,6% 47,4% 

Marquises  6 080 6 732 52,4% 58,1% 14,8% 30,6% 47,6% 41,9% 

Australes  4 555 4 969 47,0% 58,0% 22,7% 29,3% 53,0% 42,0% 

Tuamotu-Gambier  12 002 12 427 63,0% 58,7% 12,1% 22,0% 37,0% 41,3% 

Polynésie française 192 176 202 825 56,2% 56,4% 11,7% 21,8% 43,8% 43,6% 

Source : ISPF 

Le niveau de diplôme aux Tuamotu Gambier est le plus faible de Polynésie, avec plus de 60% des 
iŶdiǀidus de plus de ϭϱ aŶs d͛uŶ Ŷiǀeau iŶfĠƌieuƌ au BEPC. 

Le niveau de formation est également largement différencié selon les îles. Les îles principales équipées 
d͛uŶ Đollğge soŶt eŶ ŵoǇeŶŶe plus diplôŵĠes ;Makeŵo, Hao, ‘aŶgiƌoaͿ, de ŵġŵe Ƌue les îles les plus 
dynamiques sur le plan économique (Fakarava, Tikehau, Manihi,  etc.) 

Niveau de diplôme des plus de 15 ans 

 
Source : ISPF 
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Les agƌiĐulteuƌs ƌepƌĠseŶteŶt plus d͛uŶ Ƌuaƌt des aĐtifs aǇaŶt uŶ eŵploi. Ils soŶt ŵajoƌitaiƌes daŶs les 
atolls les plus petits et les plus isolĠs, où ils peuǀeŶt ĐoŶĐeƌŶeƌ jusƋu͛à ϴϬ% de la populatioŶ, du fait 
d͛uŶe ĠĐoŶoŵie de suďsistaŶĐe, daŶs laƋuelle la pƌoduĐtioŶ de Đopƌah tieŶt uŶe plaĐe iŵpoƌtaŶte. La 
foƌte pƌopoƌtioŶ d͛ouǀƌieƌs est le plus souǀeŶt liĠe à l͛eǆploitatioŶ des feƌŵes peƌliğƌes ;ϱϵ% d͛ouǀƌieƌs 
à Mangareva, 55% à Arutua,  etc.) 

Caractéristiques des actifs occupés 
 

Agriculteurs 
exploitants 

Artisans, 
commerçants et 
chefs d'entreprise 

Cadres et 
professions 
intellectuelles 
supérieures 

Professions 
intermédiaires 

Employés Ouvriers Grand Total 

Îles du Vent  2,3% 10,9% 10,2% 17,1% 34,9% 24,6% 68763 

 Îles Sous-le-Vent  11,6% 11,8% 4,8% 11,0% 35,7% 25,0% 10194 

Marquises  17,2% 17,3% 3,6% 14,4% 24,1% 23,4% 2712 

Australes  17,4% 17,0% 1,9% 11,9% 19,4% 32,4% 2039 

Tuamotu-Gambier 25,7% 7,4% 2,2% 9,6% 20,0% 35,1% 5694 

Polynésie française 5,6% 11,1% 8,7% 15,7% 33,4% 25,4% 89402 

Source : ISPF 

 StƌuĐtuƌe de l’eŵploi 
Coŵŵe pouƌ l͛eŶseŵďle de la PolǇŶĠsie, le seĐteuƌ des seƌǀiĐes est ŵajoƌitaiƌe daŶs l͛eŵploi loĐal, 

avec un taux légèrement plus fort que le secteur primaire. Ces deux secteurs représentent près de 90% 
de l͛aĐtiǀitĠ auǆ Tuaŵotu Gaŵďieƌ. Le seĐteuƌ des seƌǀices est particulièrement prépondérant à 
Rangiroa et Hao, en raison de leur position de pôles secondaires de développement pour les Tuamotu 
de l͛Ouest et du CeŶtƌe ;adŵiŶistƌatioŶ, ĠduĐatioŶ, saŶtĠͿ.  

Le secteur primaire occupe 72,3% des actifs de la commune de Gambier et une majorité des actifs de 
Takaƌoa, MaŶihi, tĠŵoigŶaŶt de l͛iŵpoƌtaŶĐe de la peƌliĐultuƌe daŶs l͛ĠĐoŶoŵie. L͛iŵpoƌtaŶĐe gloďale 
du seĐteuƌ pƌiŵaiƌe auǆ Tuaŵotu Gaŵďieƌ s͛eǆpliƋue paƌ le ƌôle ĠĐoŶoŵiƋue pƌĠpoŶdĠƌaŶt du Đopƌah 
et de la pêche. 

SeĐteuƌs d’eŵplois paƌ aƌĐhipel 
Subdivision et 
commune 

Ensemble Primaire Industrie Construction Commerce Services 

Polynésie 
française 

89 402 8,4% 7,2% 7,7% 13,3% 63,4% 

Îles du Vent 68 763 3,7% 8,1% 8,5% 15,0% 64,6% 

 Îles Sous-le-
Vent 

10 194 14,4% 4,0% 5,5% 9,7% 66,4% 

Marquises 2 712 20,9% 9,8% 4,5% 7,2% 57,6% 

Australes 2 039 22,9% 3,9% 2,9% 4,3% 66,0% 

Tuamotu-
Gambier 

5 694 43,6% 2,8% 4,1% 4,3% 45,2% 

Source : ISPF 

L͛eŵploi puďliĐ est sous-représenté aux Tuamotu Gambier. Comme dans le reste de la Polynésie, il 
concerne plutôt les femmes, tandis que les hommes occupent des emplois dans le secteur privé. Celui-
Đi est ŵajoƌitaiƌe, aǀeĐ uŶe ŵoitiĠ d͛eŵploi ŶoŶ-salarié. Cette situatioŶ s͛eǆpliƋue paƌ le ƌôle jouĠ paƌ 
l͛ĠĐoŶoŵie de suďsistaŶĐe, touƌŶĠe ǀeƌs les aĐtiǀitĠs du seĐteuƌ pƌiŵaiƌe, daŶs uŶ ĐoŶteǆte d͛aďseŶĐe 
d͛eŵplois ƌĠŵuŶĠƌĠs. 
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Nombre d’eŵplois et tauǆ d’eŵploi puďliĐ par statut 
  

Privé Public 
 

Sexe et 
subdivision 

Ensemble Salariés Non-Salariés 

Polynésie 
française 

89 402 49,6% 22,1% 28,3% 

Tuamotu-
Gambier 

5 694 37,7% 37,6% 24,8% 

Hommes 51 698 49,9% 24,7% 25,4% 

Tuamotu-
Gambier 

3 648 38,7% 39,0% 22,3% 

Femmes 37 704 49,1% 18,6% 32,3% 

Tuamotu-
Gambier 

2 046 35,7% 35,0% 29,2% 

Source : ISPF 

 SeĐteuƌs d’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue 

 L͛agƌiĐultuƌe 

Aux Tuamotu-Gaŵďieƌ, l͛aĐtiǀitĠ agƌiĐole gĠŶğƌe, de ŵaŶiğƌe peƌŵaŶeŶte, ϯ ϮϴϮ eŵplois ;ϯϵ% de 
la population active ou retraitée), essentiellement familiaux.  

Avec 1 167 eǆploitatioŶs eŶ ϮϬϭϮ, l͛aƌĐhipel ƌepƌĠseŶte ϮϬ,ϳ% des eǆploitatioŶs de la PolǇŶĠsie 
française. La plus grande part des exploitations sont des cocoteraies (1 027 soit 88% des exploitations). 

La surface agricole utile est de 25 157 
hectares, presque exclusivement 
occupée par la cocoteraie (25 083 
hectares).  

Le Đhiffƌe d͛affaiƌe ŵoǇeŶ ŵeŶsuel 
agricole (CAMA) des agriculteurs des 
Tuamotu Gambier, calculé par le 
Service du Développement Rural, est 
proche de la moyenne des agriculteurs 
polynésiens (101 482 F XPF contre 106 
794 en moyenne en Polynésie 
française). Les secteurs qui génèrent 
les plus forts CAMA sont la cocoteraie 
et la pƌoduĐtioŶ d͛œufs.  
Les potentialités relevées par le Service 
des Affaiƌes ‘uƌales pouƌ l͛aƌĐhipel 
sont les suivantes : 

- Maintien de la quantité de coprah ; amélioration de la qualité du coprah grâce à la 
régénération des cocoteraies ; diversification des produits issus de cette filière ; 

- Développement de cultures intercalaires (nono, vanille, tamanu, autres arbustes médicinaux) 
sur les cocoteraies ; 

- Implantation de ruches. 

Les Tuamotu Gambier pèsent pour 33,2% dans la production agricole végétale, dominée par la 
production de coprah qui représente 68,3% de la production totale polynésienne.  

Les fruits (25 tonnes en 2015) et les légumes (17 tonnes) constituent la deuxième production de 
l͛archipel. 
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Production agricole aux Tuamotu Gambier 

Production en tonnes en 2015 Tuamotu -Gambier Total % 

Coprah 9 775 14 303 68,3% 

Légumes 17 4 439 0,4% 

Fruits 25 7 506 0,3% 

Produits vivriers 2 823 0,2% 

Nono 0 2 523 0,0% 

Vanilles 0 11 0,0% 

Autres 0 7 0,0% 

Total productions végétales 9 819 29 612 33,2% 

Source : SDR 

L͛agƌiĐultuƌe ŵaƌaîĐhğƌe a ĐoŶŶu uŶe ĠǀolutioŶ sigŶifiĐatiǀe eŶtƌe ϭϵϵϱ et ϮϬϭϮ, ĐaƌaĐtĠƌisĠe paƌ uŶe 
forte augmentation de la surface moyenne des exploitations, tandis que le nombre d͛eǆploitatioŶ est 
resté stable (de 56 exploitations en 1995 à 55 en 2012). La surface exploitée a fortement augmenté, 
passant de 4 à 18 hectares. 

Les principales cultures maraîchères aux Tuamotu Gambier sont la pastèque (10,8 hectares soit plus 
de la moitié des surfaces), le melon (0,9 hectares) et le concombre (0,7 hectares). Ces cultures ont 
connu une forte augmentation de leur surface cultivée depuis 1995. 

EŶtƌe ϭϵϵϱ et ϮϬϭϮ, l͛agƌiĐultuƌe ǀiǀƌiğƌe a ĐoŶŶu uŶe foƌte ďaisse taŶt eŶ Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶ Ƌu͛eŶ 
surface (57 à 19 exploitations) et ne représente plus que 1 hectare de Surface Agricole Utile. Le manioc 
est la culture la plus représentée (0,7 hectares) devant le taro et la banane fei (0,1).  

Le Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶs fƌuitiğƌes est ĠgaleŵeŶt eŶ ďaisse (de 90 à 38 exploitations en 2012), et 
représente 15 hectares de surface (contre 24 en 1995). Le litchi est la seule culture en nette 
augŵeŶtatioŶ, passaŶt de ϭ à Ϯ,ϯ heĐtaƌes ;uŶiƋueŵeŶt auǆ Gaŵďieƌ ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ Đliŵat plus fƌais 
et de surfaces en altitude). La banane (2,3 hectares) et le citron (1,3 hectares) sont les plus 
représentées, mais leur surface est en net recul depuis 1995.  

La surface de cultures florales est en forte progression, passant de 4 à 7 hectares en 2012. Ce secteur 
est dominé par la culture du Tiare (4,4 hectares). La culture du bambou représente 5,4 hectares 
(présent uniquement aux Gambier). 

Les cultures aromatiques sont en augmentation (de 3 à 4 hectares). Le noni est la principale culture 
représentée (2,4 hectares), devant le café (0,7 hectares, présent uniquement aux Gambier) et la vanille 
(0,5 hectares). 

 La forêt et la sylviculture 

La sĐieƌie ĐoŵŵuŶale de ‘ikitea ǀaloƌise les piŶs des Caƌaïďes de l͛île plaŶtĠs par le SDR pour 
l͛eŶseŵďle des ďesoiŶs puďliĐs ;ĐoŶstƌuĐtioŶ, évènements type Heiva). 
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Scierie communale de Rikitea 

  

Source : PTPU  

 L͛Ġleǀage 

Concernant la filière apicole, on note une forte augmentation du nombre de ruches aux Tuamotu 
Gaŵďieƌ, Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶ ĐoŶteǆte eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal ďieŶ adaptĠ ;ϭϮϮ ruches en 1995 contre 209 
eŶ ϮϬϭϮͿ. La pƌoduĐtioŶ de ŵiel s͛Ġleǀait à ϳ,ϳ toŶŶes eŶ ϮϬϭϱ. Le poteŶtiel de dĠǀeloppeŵeŶt est tƌğs 
important et la productivité forte 

L͛Ġleǀage de poƌĐs se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ uŶe faiďle taille des eǆploitatioŶs, Ƌui ĐoƌƌespoŶd à une 
agriculture familiale où pƌĠdoŵiŶe l͛autoĐoŶsoŵŵatioŶ ;Ϯϯ poƌĐs / eǆploitatioŶ eŶ ŵoǇeŶŶeͿ. La 
pƌoduĐtioŶ gloďale de poƌĐs est eŶ ďaisse et s͛Ġleǀait à ϲϰϮ eŶ ϮϬϭϮ. 

La production de volailles est également en baisse (3143 en 1995 contre 2500 en 2012).  

 Le coprah 

Le développemeŶt de la ĐoĐoteƌaie s͛est fait tout au long du siècle dernier au détriment des forêts 
primaires. 

Le coprah est la principale exploitation agricole des Tuamotu Gambier. La Surface Agricole Utile en 
cocoteraie au Tuamotu représente 86,4% de la surface totale de cocoteraie en Polynésie française. 

Situation de la cocoteraie en 2012 

 
Source : SDR 
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Les cocoteraies ont une taille plus importante que la moyenne, avec 63% des exploitations entre 2 et 
20 ha et 15% supérieurs à 20 ha. 

La production de coprah est la principale source de revenus monétaires pour de nombreuses îles de 
l͛aƌĐhipel. L͛aĐtiǀitĠ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe « sociale » et soutenue par les pouvoirs publics afin de 
liŵiteƌ l͛eǆode ƌuƌal ǀeƌs Tahiti. L͛aide puďliƋue du paǇs ĐoŶsiste en une subvention sur les prix du 
Đopƌah. Cet effoƌt du paǇs s͛ĠteŶd auǆ tƌaŶspoƌts ŵaƌitiŵes, Ƌui soŶt ĠgaleŵeŶt suďǀeŶtioŶŶĠs pouƌ 
le fret. 

Les ƌeŶdeŵeŶts du Đopƌah à l͛heĐtaƌe soŶt tƌğs faiďles, autouƌ de ϯϬϬ kg. Ces faiďles ƌeŶdeŵeŶts 
s͛eǆpliƋueŶt paƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt agƌoŶoŵiƋue et soĐial de l͛eǆploitatioŶ, à saǀoiƌ : 

- des terres dont la plupart sont en indivision, où des agriculteurs exploitent la même parcelle ; 

- des pƌopƌiĠtaiƌes souǀeŶt à l͛eǆtĠƌieuƌ de l͛île, laissaŶt auǆ ŵĠtaǇeƌs, loĐataiƌes la gestion de 
l͛eǆploitatioŶ ; 

- le partage des recettes de la vente du coprah entre les métayers (50%) et les propriétaires 
(50%). 

Conséquence de cette situation, les plantations ne sont pas ou peu fertilisées et entretenues. 
Finalement, les jeunes restent diffiĐileŵeŶt suƌ l͛île, pƌĠfĠƌaŶt s͛oƌieŶteƌ ǀeƌs d͛autƌes aĐtiǀitĠs plus 
rémunératrices. 

Coprah à Makatea en 2016  

  

Source : Vincent Wargnier pour Avenir Makatea 

 La pêche côtière  

La flottille de pêche côtière professionnelle des Tuamotu Gambier est composée de 33 navires actifs 
(dont 29 poti marara) et représente 7,5% du total des navires. La production en 2015 était évaluée par 
la Direction des Ressources Marines et Minières à 255 tonnes, dont 102 tonnes de mahi-mahi, 57 
tonnes de thons à nageoires jaunes, 32 tonne de bonite. La production représente 8,6% de la 
production de la Polynésie française. 
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 La pêche lagonaire 

La pêche lagonaire est peu professionnalisée et donc fortement sous-évaluée. En effet, seuls les 
pġĐheuƌs lagoŶaiƌes disposaŶt d͛uŶe Đaƌte pƌofessioŶŶelle soŶt ƌeĐeŶsĠs, soit ϭϰϴ à l͛ĠĐhelle de la 
Polynésie. 34 pêcheurs lagonaires sont recensés aux Tuamotu Gambier. 

CeƌtaiŶs atolls de Tuaŵotu de l͛Ouest oŶt dĠǀeloppĠ depuis plus de ϰϬ aŶs uŶe pġĐheƌie ĐoŵŵeƌĐiale 
ǀouĠe à l͛eǆpoƌt suƌ Tahiti. L͛île de Tahiti, la plus peuplĠe, Ŷ͛a eŶ effet pas uŶe pƌoduĐtioŶ suffisaŶte 
pour satisfaire aux besoins de sa population. 

L͛eǆpoƌtatioŶ paƌ ǀoie ŵaƌitiŵe est estiŵĠe à ϯϰϱ toŶŶes eŶ ϮϬϭϱ, pƌiŶĐipaleŵeŶt eŶ pƌoǀeŶaŶĐe de 
Arutua (60t) et Rangiroa (35t). Les îles de Tatakoto et Reao sont également exportatrice de chair de 
ďĠŶitieƌ ;ƌespeĐtiǀeŵeŶt Ϯϲϳϵ et ϭϵϳϬ kgͿ. L͛eǆpoƌtatioŶ de laŶgoustes ;ǀoluŵes dĠĐlaƌĠsͿ ǀeƌs Tahiti 
est estimée à 5,4 tonnes.  

 La pġĐhe d͛holothuƌies ;ƌoƌiͿ 
La pġĐhe ĐoŵŵeƌĐiale d͛holothuƌies ;ƌoƌiͿ, iŶitiĠe eŶ ϮϬϬϴ, s͛est considérablement développée 

pour atteindre en 2011 et 2012 des exportations record à hauteur de 125 tonnes. En novembre 2012, 
la pêche commerciale a été suspendue pour permettre la mise en place des mesures de gestion et de 
suivi. UŶ ĐoŵitĠ de gestioŶ loĐal est ĐhaƌgĠ de faiƌe appliƋueƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ suƌ plaĐe et d͛assuƌeƌ 
la traçabilité des produits, du pêcheur au commerçant. La traçabilité des produits depuis la pêche 
jusƋu͛à l͛eǆpoƌtation est facilitée désormais avec la mise en place par le Secrétariat général de la 
CoŵŵuŶautĠ du PaĐifiƋue ;“PC de NouŵĠaͿ depuis dĠďut ϮϬϭϰ, d͛uŶe ďase de doŶŶĠes eŶ ligŶe 
accessible par toutes les parties prenantes. 

La pêche de rori concerne neuf îles des Tuamotu en 2015 comme en 2014. Cinq espèces autorisées à 
la pêche commerciale ont été exploitées, soit un total de 18 258 roris pêchés (+ 8%), pour un poids 
séché au départ des îles de 6 tonnes (+ 33%). 

Parc à poissons à Anaa 

 
Source : PTPU 
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 La production de bénitiers 

La pƌoduĐtioŶ de ďĠŶitieƌs est ĐoŶditioŶŶĠe paƌ les Ƌuotas d͛eǆpoƌtatioŶ iŵposĠs paƌ la ĐoŶǀeŶtioŶ 
internationale de Washinton (CITES), les bénitiers faisant partie des espèces protégées. Les lagons de 
ĐeƌtaiŶs atolls des Tuaŵotu de l͛Est et de quelques îles hautes des Australes, se caractérisent par des 
deŶsitĠs de ďĠŶitieƌs paƌŵi les plus iŵpoƌtaŶtes au ŵoŶde. TƌidaĐŶa ŵaǆiŵa est l͛espğĐe laƌgeŵeŶt 
majoritaire des deux espèces présentes en Polynésie française. 

Malgré le coût du fret inter-îles largement supérieur au fret international, cette activité exportatrice 
depuis les îles est compétitive sur un marché mondial de niche estimé à 100 000 bénitiers pour 
Tridacna maxima. En 2015, les trois quarts de la production proviennent de Reao, le reste de Tatakoto.  

Les prélèvements réalisés restent largement en-deçà des quotas délivrés par la CITES. La technique de 
collectage se développe depuis 2013, l͛oďjeĐtif à teƌŵe ĠtaŶt la gestioŶ duƌaďle de la ƌessouƌĐe. 

Évolution de l’oƌigiŶe et de la pƌoveŶaŶĐe des ďĠŶitieƌs eǆpoƌtĠs  

 

 L͛aƋuaĐultuƌe 

Au Tuaŵotu, l͛aƋuaĐultuƌe Ŷ͛est pas dĠǀeloppĠe aloƌs Ƌue l͛espaĐe maritime disponible et 
notamment lagonaire est immense. L͛atoll de Hao fait cependant l͛oďjet d͛uŶ pƌojet pƌiǀĠ de 
développement aquacole avec un accompagnement du Pays. 

 La perliculture 

D͛apƌğs le ƌeĐeŶseŵeŶt de ϮϬϭϮ, ϭ 300 personnes déclarent travailler dans la perliculture, et 240 
en tant que perliculteurs exploitants. Ils sont situés à 70% dans les Tuamotu-Gambier. 

Fin 2015, la surface totale exploitée pour la perliculture était de 7 654 hectares soit une hausse de 12% 
paƌ ƌappoƌt à l͛aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. ϵϴ% de la suƌfaĐe eǆploitĠe se situe auǆ Tuaŵotu Gaŵďieƌ, soit ϴϭ% 
aux Tuamotu (6 200 hectares) et 17% aux Gambier (1 300 hectares). Les 4 îles de Rikitea, Marutea Sud, 
Ahe et Arutua représentent à elles seules la moitié des surfaces autorisées et du nombre de fermes. 
Les autres concessions se répartissent sur 22 îles.  

Le nombre de producteurs de perles détenteurs de cartes a baissé considérablement, passant de 417 
à 320 du fait de la disparition de petites exploitations, en particulier à Takaroa qui a été touché par un 
phĠŶoŵğŶe d͛eutƌophisatioŶ du lagoŶ ;pƌolifĠƌatioŶ d͛alguesͿ. 
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Source : DRMM / ISPF 

 Le tourisme 

Fréquentation. La fréquentation 
touristique aux Tuamotu a fortement 
augŵeŶtĠ depuis uŶe ǀiŶgtaiŶe d͛aŶŶĠes. Les 
pƌĠĐuƌseuƌs Ƌu͛oŶt ĠtĠ les hôtels Kia Oƌa à 
Rangiroa et Manihi ont impulsé une demande 
Ƌui Ŷ͛a ĐessĠ de Đƌoîtƌe, au pƌofit de 
nombreuses pensions de famille, qui forment 
aujouƌd͛hui uŶe ĠĐoŶoŵie dǇŶaŵiƋue, souƌĐe 
d͛eŵplois et de ƌeǀeŶus daŶs les îles touĐhĠes 
par cette expansion. 

Les Tuamotu sont réputées pour la splendeur 
de leurs fonds marins. La destination est ainsi 
particulièrement prisée par les ploŶgeuƌs. Les ploŶgĠes s͛effeĐtueŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt daŶs les passes. Le 
ĐlasseŵeŶt de la ĐoŵŵuŶe de Fakaƌaǀa à la ƌĠseƌǀe de ďiosphğƌe de l͛UNE“CO ĐoŶfiƌŵe Đe foƌt 
poteŶtiel touƌistiƋue. De plus eŶ plus d͛atolls, ‘aŶgiƌoa et Fakaƌaǀa eŶ tġte, se touƌŶeŶt vers le 
tourisme bleu. 

Grands producteurs de perles et de coprah, les Tuamotu Gambier permettent aussi de découvrir ces 
deuǆ Đultuƌes assuƌaŶt les pƌiŶĐipauǆ ƌeǀeŶus de l͛aƌĐhipel.   

Enfin, ce grand archipel promet un dépaysement total grâce à ces paysages surprenants (îles plates 
aǀeĐ ďeauĐoup de ĐoĐotieƌs auǆ Tuaŵotu et Đhapelets d͛îles hautes daŶs uŶ lagoŶ uŶiƋue auǆ GaŵďieƌͿ 
et au mode de vie rustique et authentique des habitants. 
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PoiŶts d’iŶtĠƌġts touƌistiƋues auǆ Tuaŵotu Gaŵďieƌ 

Îles les plus 
touristiques 

Archipel PoiŶts d’iŶtĠƌġts ƌeŵaƌƋuaďles 

Rangiroa Tuamotu 
de l’Ouest 

- Plus grand atoll, plus touristique et plus peuplé des Tuamotu (10% de la population de 
l͛aƌĐhipelͿ 

- Lagon bleu 
- Sables roses 
- Vin de Rangiroa 
- Plongées sous-marines depuis 1980 
- Faune et flore très riche, paradis des plongeurs 

Fakarava Tuamotu 
de l’Ouest 

- “eĐoŶd plus gƌaŶd atoll de l͛aƌĐhipel 
- Plage paradisiaque de sable blanc avec cocotiers et eau turquoise 
- Faune et flore marine incroyable à découvrir en plongée sous-marine ou en snorkeling 
- ‘Ġseƌǀe de ďiosphğƌe de l͛UNE“CO 

Tikehau Tuamotu 
de l’Ouest 

- Sables roses 
- Motu aux oiseaux 
- Atmosphère sauvage et authentique  

Makatea Tuamotu 
de l’Ouest 

- Connue pour avoir été exploitée pour son phosphate au XXème siècle 
- Seul atoll autant surélevé au monde, « phénomène Makatea », falaises de 80m. 

Mangareva Gambier - Chapelet d͛îles hautes au ŵilieu d͛uŶ uŶiƋue lagoŶ, paǇsage suƌpƌeŶaŶt 
- Edifices religieux remarquables en pierres de corail, nacre  etc. témoins de la 

théocratie catholique au XIXIème siècle. 
- Archipel des îles Fantagaufa et Moruroa célèbres pour avoir été le lieu des explosions 

nucléaires de la France au XXème siècle. 
- Attachement fort des habitants à leur culture, langue, danses et traditions. Leur 

langue est plus proche du maori néo-zélandais que du tahitien. 

Paysage des Gambier, îles hautes dans un grand lagon 

Paysage des Tuamotu, atolls, motu et cocotiers – Fakarava - 

Sources : PTPU 
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Transports. Aujouƌd͛hui, ϯϮ atolls soŶt ĠƋuipĠs d͛uŶe piste d͛atteƌƌissage. Les atolls les plus pƌoĐhes 
de Tahiti soŶt Đeuǆ Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt des ŵeilleuƌs fluǆ touƌistiƋues. ‘aŶgiƌoa, l͛atoll le plus touƌistiƋue, 
est ainsi une plaque tournante du trafic aérien. 

En bateau, certains charters organisent des croisières privées desservant les premières îles en partant 
de Tahiti : Tikehau, Rangiroa, Makatea. Autrement, ce sont les cargos approvisionnant les îles (St 
Xaǀieƌ, Maƌie “tella, Coďia, Maƌeǀa Nui, Kuƌa Oƌa, Nuku Hau, AƌaŶuiͿ Ƌui s͛Ǉ ƌeŶdent et acceptent 
d͛eŵďaƌƋueƌ des passageƌs aǀeĐ des ĐoŶditioŶs de ĐoŶfoƌt tƌğs liŵitĠes justifiaŶt le faiďle Đoût du 
transport. Depuis Tahiti, il faut compter deux jours pour atteindre Rangiroa. 

Les croisiéristes représentent une part non négligeable des touƌistes, est d͛ailleuƌs eŶ hausse. EŶtƌe 
ϮϬϬϱ et ϮϬϭϱ, la paƌt de ĐƌoisiĠƌistes eŶ esĐale suƌ l͛aƌĐhipel a augŵeŶtĠ de 24% selon une enquête 
ISPF. 

Part et évolution des croisiéristes 

 Touristes en 
2005 

 Dont 
croisiéristes en 
2005 

Touristes en 
2015 

 Dont 
croisiéristes en 
2015 

Tuamotu 
Gambier 

31 564 15% 23% 31 894 17% 37% 

Source : ISPF - Enquête Dépenses Touristiques en 2005 et 2015 

Hébergement. EŶtƌe ϮϬϬϬ et ϮϬϬϭ, les Tuaŵotu soŶt l͛aƌĐhipel polǇŶĠsieŶ Ƌui a ĐoŶŶu la plus foƌte 
croissance en termes de ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶitĠs d͛hĠďeƌgeŵeŶt : + Ϯϳ,ϱ% pour les établissements 
classés, et + 32, 9% pouƌ la petite hôtelleƌie. EŶtƌe ϮϬϬϮ et ϮϬϬϳ, la ĐapaĐitĠ d͛hĠďeƌgeŵeŶt eŶ hôtels 
classés a plus que doublé à Rangiroa et Fakarava.  

En 2012, le Manihi Pearl Beach Resort à Manihi (40 chambres) ferme pourtant ses portes. A la fin de 
Đette ŵġŵe aŶŶĠe, la PolǇŶĠsie Đoŵpte au total ϯϯϵ stƌuĐtuƌes d͛hĠďeƌgeŵeŶt touƌistiƋue de tous 
types, dont 76 (22,4%) aux Tuamotu Gambier. Les pensions de famille y représentent 94,7% des 
eŶseigŶes et soŶt laƌgeŵeŶt plus ƌĠpaŶdues Ƌue daŶs l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ;ϳϮ,ϭ% de la ĐapaĐitĠ 
d͛aĐĐueil ĐoŶtƌe 36,8% en Polynésie française). 

 TǇpes d’hĠďeƌgeŵeŶts touƌistiƋues 
  

TOTAL Pensions et autres 
hébergements chez 
l'habitant (EHH) 

Poids% Hôtels Poids% Part EHH 

Polynésie 
française 

NB enseignes 339 293 
 

46 
 

86,4% 

Nb unités 4206 1386 
 

2820 
 

33,0% 

Capacité 11501 4227 
 

7274 
 

36,8% 
        

Tuamotu 
Gambier 

NB enseignes 76 72 24,6% 4 8,7% 94,7% 

Nb unités 492 329 23,7% 163 5,8% 66,9% 

Capacité 1307 943 22,3% 364 5,0% 72,1% 

Source : Rappoƌt d’aĐtivitĠ du SeƌviĐe du Touƌisŵe - 2012 

Fin 2012, la Polynésie dispose de 293 EHH (dont 79 classés) et 46 hôtels de classe internationale.  

En 2017, une hausse du nombre de petites hôtelleries est à observer. 
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Nombre de pensions par îles en 2017 

ILE Nombre total d'enseignes Nombre total d'unités Capacité totale 

AHE 3 13 42 

ANAA 4 14 35 

APATAKI 3 11 26 

ARATIKA 1 6 24 

ARUTUA 1 3 6 

FAKARAVA 12 81 236 

HAO 3 12 23 

HIKUERU 1 1 2 

KAUKURA 1 6 12 

KAUEHI 1 3 10 

MAKEMO 1 9 18 

MANIHI 3 10 33 

MATAIVA 3 20 84 

NIAU 1 2 4 

MAKATEA 2 10 33 

RANGIROA 24 111 337 

REAO 1 5 16 

TAKAROA 1 6 10 

TAKAPOTO 2 5 10 

TIKEHAU 12 64 191 

TOAU 1 5 15 

MANGAREVA 4 17 56 

TOTAL TUAMOTU 
GAMBIER 

85 414 1223 

Source : Service du Tourisme 

Pension de famille à Mataiva – 2017 

 
Source : PTPU 

Activités. Paysages dépaysants, plongées dans des clubs certifiés, snorkeling (faune et flore marine 
impressionnante : profusion de coraux aux milles couleurs, requins, raies mantas, dauphins), 
découverte de la perliculture, découverte de coprah, plages et lagons de cartes postales (sables roses 
de Tikehau, lagon vert de Fakarava), excursion avec les pensions, vie rustique et authentique des îles 
isolées, bâtiments religieux sont autant de valeurs que les Tuamotu Gambier proposent.  
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L’aƌtisaŶat. Cette activité est peu développée aux Tuamotu, se limitant aux 
traditionnels colliers de coquillages, et aux manifestations annuelles à Tahiti 
(Heiva des artisans,  etc.). De nombreuses associatioŶs d͛aƌtisaŶs oŶt ĠtĠ 
créées dans les années 1980 – ϭϵϵϬ, ŵais pƌesƋue toutes soŶt aujouƌd͛hui 
« en sommeil ». 

Auǆ Gaŵďieƌ, uŶe seĐtioŶ d͛appƌeŶtissage de la gƌaǀuƌe suƌ ŶaĐƌe au CeŶtƌe 
d͛ÉduĐatioŶ au DĠǀeloppeŵeŶt du lycée St Joseph rassemble une 
quarantaine de jeunes. Certains continuent au Lycée vers un CAP ou BEP 
Joailleƌie, ŵais les dĠďouĐhĠs Ŷe soŶt guğƌe Ŷoŵďƌeuǆ, et, pouƌ l͛esseŶtiel, 
à Tahiti.  

 Points faibles  

L͛hoƌizoŶ d͛aĐtiǀitĠs est peu diǀeƌsifiĠ pouƌ des sĠjouƌs uŶ peu ĠteŶdus.  
La ressource en eau limitée interdit toute exploitation (agricole, touristique  etc.) à grande échelle.  

EŶ l͛aďseŶĐe de ƌelief, les atolls soŶt tƌğs ǀulŶĠƌaďles auǆ alĠas ĐliŵatiƋues, et de Ŷoŵďƌeuses 
dépressions tropicales abîment ces îles et leurs fonds marins.  

Une crise de la perliculture en 2003 a été fortement ressentie aux Tuamotu (peu aux Gambier). 

Le Đoût du ďillet d͛aǀioŶ pouƌ se ƌeŶdƌe au Gaŵďieƌ est tƌğs ĠleǀĠ ;plus de ϰϮ ϬϬϬ XPF pouƌ uŶ ǀol alleƌ-
retour sec). Ces îles demeurent donc très peu visitées. 

MalgƌĠ uŶe desseƌte ŵaƌitiŵe et aĠƌieŶŶe, les Tuaŵotu de l͛Est ;‘eao  etc.) souffrent de leur isolement 
et Ŷ͛attiƌeŶt pas ďeauĐoup de touƌistes. 

 Enjeux touristiques 

Les principales pistes de développement du tourisme sont les suivantes : 

- Préserver l͛autheŶtiĐitĠ des îles tout eŶ dĠǀeloppaŶt leuƌ poteŶtiel touƌistiƋue ; 

- Développer les constructions anticycloniques pour les infrastructures touristiques ; 

- AŵĠlioƌeƌ l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ eau ; 

- Préserver les passes, principale richesse touristique des Tuamotu ; 

- Faire des Gambier une destination compétitive en termes de tarifs. 

C. Services et utilités publiques 

 Infrastructures et réseaux  

 Télécommunications 

Le réseau de télécommunications est particulièrement développé et performant, eu égard à la 
faible densité des populations concernées. Chaque village est connecté au réseau téléphonique 
territorial (numérique).  

Aujouƌd͛hui le ƌĠseau de tĠlĠphoŶie ŵoďile est utilisable dans toutes les îles, mais souvent centré sur 
les villages. Beaucoup de coprahculteurs qui vont exploiter la cocoteraie au « secteur » Ŷ͛oŶt plus 
auĐuŶ lieŶ aǀeĐ le ƌeste de l͛île, Đe Ƌui ĐoŵpliƋue la logistiƋue de l͛aĐtiǀitĠ et l͛oƌgaŶisation lors de 
l͛aƌƌiǀĠe des ďateauǆ, la sĠĐuƌitĠ des ĐopƌahĐulteuƌs Ƌui ǀiǀeŶt souǀeŶt isolĠs de loŶgues pĠƌiodes. 

Le tauǆ de ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales disposaŶt d͛uŶ aĐĐğs à iŶteƌŶet est le plus faible de Polynésie. 

Télécommunications 



Diagnostic et Enjeux des îles Tuamotu et Gambier 

 469 

RP 2012 PF Tuamotu-Gambier 

Connexion à Internet 42,7% 16,9% 

Réception TNT 85,6% 74,6% 

Téléphone fixe 51,2% 24,2% 

Téléphone mobile 89,9% 87,3% 

Source : ISPF 

 Énergie électrique 

Aujouƌd͛hui, pƌatiƋueŵeŶt tous les ǀillages haďitĠs des Tuaŵotu & Gambier sont raccordés à une 
ĐeŶtƌale de pƌoduĐtioŶ ĠleĐtƌiƋue Ƌui distƌiďue l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ďasse teŶsioŶ auǆ ŵaisoŶs du ǀillage. Le 
fiŶaŶĐeŵeŶt des eǆteŶsioŶs de ƌĠseau est de la ƌespoŶsaďilitĠ de la ŵuŶiĐipalitĠ, à l͛eǆĐeptioŶ de la 
commune de Rangiroa et de l͛atoll de Hao Ƌui oŶt ĐoŶĐĠdĠ leuƌ gestioŶ à EDT EleĐtƌa. Les ĐoŵŵuŶes 
de Gaŵďieƌ, Takaƌoa, et l͛atoll de Aƌutua eǆploiteŶt eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ la soĐiĠtĠ CegeleĐ.  

La pƌoduĐtioŶ est esseŶtielleŵeŶt theƌŵiƋue, à l͛eǆĐeptioŶ de plusieuƌs îles comme Fangatau, 
Fakahina, Napuka, Ahe, Reao ou Tatakoto et Makatea, qui ont investi dans des infrastructures solaire 
/ theƌŵiƋue Ƌui leuƌ oŶt peƌŵis de faiƌe jusƋu͛à ϴϬ % d͛ĠĐoŶoŵie de fuel. La plupaƌt de Đes pƌojets oŶt 
ĠtĠ ƌĠalisĠs sous ŵaîtƌise d͛ouvrage Pays, et ont bénéficié de financements européens ou territoriaux 
(FED, FEI).  

Mais daŶs l͛eŶseŵďle, l͛aƌĐhipel dĠpeŶd eŶĐoƌe foƌteŵeŶt des hǇdƌoĐaƌďuƌes et de leuƌ tƌaŶspoƌt. Les 
tarifs sont fixés par le Gouvernement du Pays, et le transport des fûts de carburant est pris en charge 
par le Pays. La dépendance énergétique des atolls est très forte, en termes de sources, mais aussi de 
matériel et de techniciens. Quelques exemples comme celui de Makatea montrent qu'il est pourtant 
possible de développer un minimum d'indépendance. 

Centrale hybride thermique / solaire à Makatea 

 
Source : PTPU 
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Tƌop souǀeŶt les ĐoŶditioŶs d͛eǆploitatioŶ de Đes petites ĐeŶtƌales theƌŵiƋues pƌoduiseŶt des 
pollutioŶs phǇsiƋues ;iŶfiltƌatioŶs de gasoil et d͛huiles dans la nappe, fumées), visuelles (bâtiments 
sales, fûts qui traînent) et sonores. Les communes ont des difficultés financières pour entretenir 
correctement leurs centrales et pour gérer les frais de maintenance. Les installations vieillissent ainsi 
plus ǀite au ƌisƋue de toŵďeƌ eŶ paŶŶe. Pouƌ Điteƌ uŶ eǆeŵple, la ĐeŶtƌale eŶ paŶŶe de l͛atoll tƌğs isolĠ 
de Hereheretue (commune de Hao) a mis 6 mois à pouvoir refonctionner. Les frais de réparation se 
sont avérés plus importants que les frais de maintenance. 

Communes en concession EDT aux Tuamotu-Gambier  

 
Source : Schéma directeur des énergies renouvelables 

 Nouveaux moyens de production 

Des centrales hybrides solaire-thermique pourraient être programmées pour huit atolls éloignés de 
Polynésie française (Manihi, Hikueru, Raroia, Tureia, Takapoto, Takaroa, Fakarava et Rapa), dans le but 
de réduire la fracture énergétique entre Tahiti et les îles, comme prévu par le plan de transition 
énergétique du gouvernement.  

Le PaǇs et l͛Etat oŶt ĐoŶǀeŶu de ƋuelƋues Đƌitğƌes de base pour être en mesure de financer une telle 
opĠƌatioŶ : ŶotaŵŵeŶt Ƌue la ĐoŵŵuŶe dispose de l͛assise foŶĐiğƌe, d͛uŶe Ġtude teĐhŶiƋue dĠtaillĠe 
suƌ le ďesoiŶ et Ƌu͛elle foƌŵule la ǀoloŶtĠ eǆpliĐite de Đette ĐoŶstƌuĐtioŶ ;dĠliďĠƌatioŶͿ.  
Ainsi, Manihi a trouvé un financement auprès du FEI 2016 (80%), la commune apportant le solde. Les 
travaux sont bien avancés et la livraison prévue mi 2018. Pour Takapoto le plan de financement est 
encore en cours de bouclage. Pour les autres communes qui pourraient à l͛aǀeŶiƌ faiƌe l͛oďjet d͛uŶe 
ĐoŶstƌuĐtioŶ, auĐuŶ dossieƌ Ŷ͛a ĠtĠ dĠposĠ Ŷi uŶ ŵode de fiŶaŶĐeŵeŶt aƌƌġtĠ. 

Panneaux solaires et éolienne pour alimenter les bâtiments municipaux de la mairie de Hao 

  
Sources : PTPU 
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Implantation des centrales hybrides solaire – diesel aux Tuamotu 

 
Source : Schéma directeur des énergies renouvelables - 2012 

Aux Tuamotu-Gaŵďieƌ, la foƌte dispeƌsioŶ des iŵplaŶtatioŶs huŵaiŶes a faǀoƌisĠ l͛iŵplaŶtatioŶ de 
Ŷoŵďƌeuses iŶstallatioŶs d͛ĠŶeƌgie solaiƌe, ďieŶ adaptĠes pouƌ les ŵénages isolés ou les petites 
fermes perlières qui ne peuvent se raccorder à un réseau. Un projet de production par éoliennes est 
en cours de réalisation à Makemo, qui devra appuyer une centrale hybride.  

D͛autƌes pƌojets au poteŶtiel iŶtĠƌessaŶt soŶt à l͛Ġtude : énergies mixtes biomasse/thermique, énergie 
éolienne (Hao, Fakarava), hydroliennes dans les passes. 

 Équipements publics 

 Sanitaires 

Les infrastructures de santé publique aux Îles Tuamotu & Gambier sont en fait centrées à Papeete. 
Chaque île est ĠƋuipĠe d͛uŶ ĐeŶtƌe ŵĠdiĐal ou iŶfiƌŵeƌie pouƌ les plus iŵpoƌtaŶtes, ou d͛uŶ siŵple 
poste de soins (avec un auxiliaire de soins) pour les moins peuplées. Il Ŷ͛Ǉ a pas de stƌuĐtuƌes 
hospitalières ou de maternité aux Tuamotu & Gambier. 

En général, les infrastƌuĐtuƌes soŶt de ďoŶŶe ƋualitĠ, ĠƋuipĠes de lits et d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt de ƌadio 
transmission pour les urgences. 

Le problème le plus souvent cité est le manque de personnel : trop souvent les postes de médecin ou 
d͛iŶfiƌŵieƌ Ŷe soŶt pas oĐĐupĠs, et Đe pouƌ des périodes qui peuvent quelquefois excéder une année. 
La ƌaisoŶ iŶǀoƋuĠe est Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ auƌait pas de ĐaŶdidats pouƌ Đes postes. 

Pour les consultations de spécialistes, les malades sont soit envoyés sur Papeete (le voyage est pris en 
charge par la CPS), soit ils bénéficient des visites des médecins itinérants. 

Les gynécologues itinérants, notamment, permettent que les femmes enceintes puissent être suivies 
d͛assez pƌğs, uŶe visite tous les 3 mois minimum.  
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Établissements de santé 

Îles de plus de 250 habitants Service de santé 

Rangiroa Centre médical et dentaire 
Infirmerie 

Mangareva Centre médical 

Hao Centre médical  
Centre dentaire 
Infirmerie 

Takaroa Infirmerie 

Makemo Centre médical 
Centre dentaire 

Fakarava Infirmerie 

Manihi Infirmerie 

Arutua Infirmerie  

 Ahe  Infirmerie  

Tikehau Infirmerie  

Anaa Centre dentaire 

Kaukura Poste de santé 

Faaite Poste de secours 

Takapoto Centre dentaire 

Reao Infirmerie 

Apataki Poste de secours 

Napuka Centre dentaire 

Tatakoto Poste de secours 

Mataiva Poste de secours 

Kauehi Poste de secours 

Katiu Poste de santé 

Source : SAU / CHPF / CTG 

 Scolaires 

Tous les jeuŶes des Tuaŵotu & Gaŵďieƌ soŶt sĐolaƌisĠs à paƌtiƌ de l͛âge de ϱ aŶs daŶs uŶe ĠĐole 
primaire située dans leur atoll. 

Les problématiques pƌiŶĐipales de l͛eŶseigŶeŵeŶt pƌiŵaiƌe soŶt la Đhaƌge Ƌue fait peseƌ suƌ les 
ĐoŵŵuŶes le Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt d͛eŶfaŶts sĐolaƌisĠs, et la diffiĐultĠ, eŶ gĠŶĠƌal, d͛oďteŶiƌ des 
instituteurs titulaires dans toutes les classes. 

Certaines écoles, dans les îles peu peuplées, fonctionnent avec des effectifs très réduits, quelquefois 
une classe pour trois niveaux. Cette situation est coûteuse et peu stimulante pour les enfants. 
Cependant elle est jugée préférable à un exil trop précoce des enfants. 

Les effectifs scolaires en primaire ont baissé de 27,5% en 10 ans. 

L͛aƌĐhipel dispose de ϯ Đollğges à ‘aŶgiƌoa, Hao et Makeŵo, et d͛uŶ GƌoupeŵeŶt d'oďseƌǀatioŶ 
dispeƌsĠ ;GODͿ à MaŶihi, Ƌui peƌŵet auǆ Ġlğǀes de ĐoŶtiŶueƌ deuǆ aŶŶĠes d͛Ġtude ;ϲème et 5ème) dans 
leur commune.  

Les effectifs du secondaire ont baissé de 30% en 10 ans. Le collège de Hao a été le principal 
ĠtaďlisseŵeŶt touĐhĠ paƌ Đette ďaisse d͛effeĐtifs, passaŶt de ϲϬϭ Ġlğǀes eŶ ϮϬϬϲ à ϮϬϵ eŶ ϮϬϭϲ. La 
ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ Đollğge à Makeŵo eǆpliƋue Đette ďaisse d͛effectifs, de même que la mauvaise 
ƌĠputatioŶ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt, liĠe ŶotaŵŵeŶt à la ǀĠtustĠ d͛uŶe paƌtie des iŶstallatioŶs (internat 
notamment).  
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Les faŵilles des Ġlğǀes des Gaŵďieƌ pƌiǀilĠgieŶt de plus eŶ plus l͛eŶseigŶeŵeŶt à distaŶĐe pouƌ leuƌ 
éviter un dĠƌaĐiŶeŵeŶt, aĐĐeŶtuĠ paƌ la diffĠƌeŶĐe d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ƋuotidieŶ, Đultuƌel et liŶguistiƋue 
aux Tuamotu. 

Établissements scolaires 

Île Effectifs 
primaires 

Nombre 
d'écoles 

Nombre moyen 
d'élèves par école 

Effectifs 
collège/CETAD / GOD 

Nombre de collège 
/ CETAD / GOD 

 ANAA   99 2 49,5 
  

 ARUTUA   162 3 54,0 
  

 FAKARAVA   186 5 37,2 
  

 FANGATAU   31 2 15,5 
  

 GAMBIER   200 1 200,0 
  

 HAO   167 3 55,7 225 1 

 HIKUERU   29 2 14,5 
  

 MAKEMO   214 5 42,8 165 
 

 MANIHI   117 2 58,5 47 1 

 NAPUKA   53 2 26,5 
  

NUKUTAVAKE   37 3 12,3 
  

 PUKAPUKA   28 1 28,0 
  

 RANGIROA   494 5 98,8 365 1 

 REAO   65 2 32,5 
  

 TAKAROA   170 2 85,0 
  

 TATAKOTO   26 1 26,0 
  

 TUREIA   43 2 21,5 
  

 Total  2 121 43 49,3 802 3 

Source : Direction Générale de l'Éducation et des Enseignements 

Collège de Hao 

 
Source : PTPU 
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Principaux équipements et services publics des Tuamotu - Gambier 

 
Source : SAU, PTPU 

 Sports et loisirs  

AǀeĐ ϲϳ ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs pouƌ uŶe populatioŶ de ϭϲ ϴϯϭ haďitaŶts, le tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt pouƌ 
10 000 habitants est de 39,8%. AǀeĐ Ϯϭ ĠƋuipeŵeŶts de pleiŶe Ŷatuƌe, le tauǆ de Đe tǇpe d͛ĠƋuipeŵeŶt 
est relativement bas (12,5 pour 10 000 habitants). 

Les disparités sont marquées entre les îles : le tauǆ d͛ĠƋuipeŵeŶt est ĠleǀĠ là où se situeŶt les Đollğges. 

La majorité des équipements sportifs sont des plateaux sportifs (24) et des terrains de grands jeux (19). 
Les Tuamotu Gambier disposent de 7 salles multiports. 

  



Diagnostic et Enjeux des îles Tuamotu et Gambier 

 475 

Plateau sportif du collège de Hao 

 

Source : PTPU 
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3. CADRE DE VIE 

A. Occupation du sol  

 IŶveŶtaiƌe des ŵodes d’oĐĐupatioŶ du sol de Rangiroa, Hao et Mangareva 

Les analyses et cartes suivantes sont dérivées de photo-interprétations réalisées à partir des prises 
de vues aériennes de ces 3 atolls et îles en 2015 et 2013, fournies par le SAU. Ces orthophotos 
numériques ont servi à réaliser une digitalisation par polygones dans un SIG de façon à attribuer 
l͛oĐĐupatioŶ du sol des deuǆ îles à l͛uŶe ou l͛autƌe des classes définies selon une nomenclature en trois 
niveaux de précision. Cette ĐouĐhe d͛iŶfoƌŵatioŶ a ĠtĠ ĐƌoisĠe aǀeĐ uŶe ĐouĐhe ĐoŶteŶaŶt le ƌĠseau 
ƌoutieƌ et ŶettoǇĠe afiŶ d͛oďteŶiƌ uŶ « ŵode d͛oĐĐupatioŶ du sol » (MOS) topographiquement 
cohérent46. 

NoŵeŶĐlatuƌe du ŵode d’oĐĐupatioŶ du sol des Tuamotu-Gambier 

 
Source : PTPU-IAU 

Le niveau le moins défini du MOS de ces îles comprend seulement deux classes : les espaces naturels 
(1) et les espaces « anthropiques » ;ϮͿ, Đ͛est-à-diƌe aŵĠŶagĠs ou ŵis eŶ ǀaleuƌ paƌ l͛hoŵŵe. Le Ŷiǀeau 
le plus défini comprend ici 11 classes, couǀƌaŶt uŶe tǇpologie d͛espaĐes adaptĠe auǆ caractéristiques 
essentielles des Tuamotu-Gambier, aǀeĐ d͛uŶe paƌt ϲ ĐatĠgoƌies Ŷatuƌels teƌƌestƌes ;de ϭϭϭ à ϭϭϯͿ ou 
aƋuatiƋues ;de ϭϮϭ à ϭϮϯͿ et, d͛autƌe paƌt, ϱ ĐatĠgoƌies d͛espaĐes aŶthƌopiƋues uƌďaŶisĠs (211), 
occupés par des infrastructures de transport (212), ou cultivés (221 à 222). Il est à noter cependant 
Ƌue les Đlasses ϭϮϮ ;‘iǀiğƌe, laĐ ou ĠtaŶgͿ et ϭϮϯ ;)oŶe ŵaƌĠĐageuse ou plaŶ d͛eau sauŵatƌeͿ soŶt 
généralement absentes de cet archipel et que les cocoteraies ont été classées non pas en sylviculture, 
mais en agriculture. Quant aux lagons et à leurs platiers récifaux, prolongements aquatiques des 
motus, ils font partie intégrante du territoire de ces îles et leur surface est bien évidemment prise en 
compte dans la catégorie des espaĐes Ŷatuƌels ;sauf s͛il Ǉ a des ĐoŶĐessioŶs aƋuaĐoles ou peƌliĐoles 
ďieŶ ǀisiďles suƌ l͛oƌthophoto, auƋuel Đas elles figuƌeŶt daŶs la Đlasse ϮϮϯ-Aquaculture). 

                                                 
46-Cf également chapitre III-3.A et Annexe I pour le détail des évolutions du MOS. 

111 Végétalisé 1111

112 Minéral 1121

113 Mixte terrestre 1131

121 Lagon et platier récifal 1211

122 Eau douce 1221 ĠtaŶg…

123 Mixte aquatique 1231

2111

2112

2113

2114

2115

2116

212 Infrastructure de transport 2121

221 Sylviculture 2211 …

222 Agriculture 2221

223 Aquaculture 2231

Espace 

anthropique
2

21
Aménagé 

(imperméabilisé)

Niveau 1 Niveau 2

1

Agricole22

Espace naturel

Terrestre

Aquatique

11

12

Urbain*211

Niveau 3 Descriptif 

Toute unité de végétation non exploitée (protégée ou non)

Zone rocheuse, plage, beachrock (récif exondé)

Roche végétalisée, embuissonée, motu avec végétation peu dense

Rivière, lac, ĠtaŶg…

Zone marécageuse, plan d'eau saumatre

Comprenant aussi leurs jardins et voiries

Avec leurs jardins, voiries et parkings

ZI, ZAE et centres commerciaux avec leurs parkings

Ensemble bâtis comprenant logements collectifs, bureaux, commerces (centre Papeete)

Y compris parcs et jardins publics et leurs parkings

Friches urbaines, chantier, terrassement et affouillement en cours

Réseau routier, grands parkings, aéroport, aérodrome, port, marina avec jetées et quai

Cocoteraie aménagée ou de ceuillette, forêt exploitée (pinus, teck, acajou,…), agroforesterie

Toutes autres exploitatons agricoles terrestres

Concessions occupées par des fermes perlières ou aquacoles
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Le ŵode d’oĐĐupatioŶ du sol de Rangiroa en 2015 

 

 
Sources : SAU, PTPU, IAU 

 

Type d'occupation du sol Surface en Ha Proportion

1-Espaces naturels 98,54%

111-Végétation haute ou basse 1 732,1                                                  0,99%

112-Espace minéral 811,1                                                     0,46%

113-Espace mixte terrestre 897,4                                                     0,51%

121-Lagon et platier récifal 168 871,5                                             96,51%

122-Eau douce -                                                          0,00%

123-Espace mixte aquatique 110,5                                                     0,06%

2-Espaces "anthropiques" ou aménagés 1,46%

211-Espace urbain 219,5                                                     0,13%

212-Infrastructure de transport 55,2                                                       0,03%

221-Sylviculture -                                                          0,00%

222-Agriculture 2 282,6                                                  1,30%

223-Aquaculture -                                                          0,00%

TOTAL 174 980,0                                             100,00%
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L͛aŶalǇse de l͛oĐĐupatioŶ du teƌƌitoiƌe de l͛atoll de Rangiroa montre une extrême prédominance des 
espaces naturels (98,5%) due bien entendu à la place occupée par ses lagons. Les espaces de 
végétation naturelle haute ou basse sont par contre marginaux (avec à peine ϭ% de l͛eŶseŵďle des 
espaĐes Ŷatuƌels de l͛atollͿ contrairement à Đe Ƌue l͛oŶ oďseƌǀe suƌ toutes les îles hautes du FeŶua. 

Les espaĐes uƌďaiŶs s͛ĠteŶdent quant à eux sur près de 220 ha Đe Ƌui est plus Ƌu͛à Nuku Hiǀa ou Tubuai, 
mais représente à peiŶe Ϭ,ϭϯ% de la suƌfaĐe de l͛atoll et ϴ,ϲ% des espaĐes « anthropiques » ou 
aménagés. Dans cette catégorie, ce sont bien entendu les espaces agricoles ;pouƌ l͛esseŶtiel les 
« secteurs » en cocoteraie, mais aussi le petit vignoble de Rangiroa) qui dominent avec près de 2 300 
ha, soit près de 90% des espaces aménagés ;ŵais seuleŵeŶt ϭ,ϯ% du teƌƌitoiƌe total de l͛atollͿ.   

 Le ŵode d’oĐĐupatioŶ du sol de Hao en 2015 

 

 
Sources : SAU, PTPU, IAU 

 

Type d'occupation du sol Surface en Ha Proportion

1-Espaces naturels 99,60%

111-Végétation haute ou basse 305,1                                                     0,54%

112-Espace minéral 1 238,8                                                  2,18%

113-Espace mixte terrestre 962,4                                                     1,69%

121-Lagon et platier récifal 54 214,6                                               95,19%

122-Eau douce -                                                          0,00%

123-Espace mixte aquatique 1,3                                                         0,00%

2-Espaces "anthropiques" ou aménagés 0,40%

211-Espace urbain 96,9                                                       0,17%

212-Infrastructure de transport 113,8                                                     0,20%

221-Sylviculture -                                                          0,00%

222-Agriculture 19,8                                                       0,03%

223-Aquaculture -                                                          0,00%

TOTAL 56 952,8                                               100,00%
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L͛oĐĐupatioŶ du sol de Hao est gloďaleŵeŶt assez Đoŵpaƌaďle à Đelle de ‘aŶgiƌoa eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe 
la part des différents types d͛espaĐes Ŷatuƌels daŶs l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe de l͛atoll. Il est à Ŷoteƌ 
ĐepeŶdaŶt Ƌu͛Hao est ŶetteŵeŶt ŵoiŶs uƌďaŶisĠe Ƌue ‘angiroa en surface absolue (moins de la moitié 
de celle-ĐiͿ et Ƌue la Đultuƌe du Đopƌah Ŷ͛Ǉ est pƌatiƋuement pas pratiquée (à peine 20 ha d͛espaĐes 
cultivés soit seulement 8,6% des espaces anthropiques). 

Le ŵode d’oĐĐupatioŶ du sol de Mangareva et Rikitea en 2013 

 

 
Sources : SAU, PTPU, IAU 

Les petites îles hautes, comme Rikitea, Ƌui ĐoŵposeŶt l͛aƌĐhipel des Gaŵďieƌ, accueillent bien entendu 
une végétation naturelle plus importante en surface absolue que dans les atolls des Tuamotu. A 
Mangareva, la catégoriee « végétation haute et base » s͛ĠteŶd aiŶsi suƌ plus de ϭ 800 ha. Les lagons 
occupent là aussi une place prépondérante avec près de 95% du territoire. A noter que la sylviculture 
est aďseŶte de l͛iŶǀeŶtaiƌe aloƌs Ƌu͛il Ǉ a des paƌĐelles plaŶtĠes en pin des caraïbes à Rikitea (sans 
doute dû à une erreur de photo-interprétation). L͛agƌiĐultuƌe oĐĐupe tƌğs peu d͛espace avec seulement 
14 ha, alors que les espaces urbains et les infrastructures de transport dominent largement dans la 
catégorie des espaces anthropiques avec près de 180 Ha (soit plus de 90% des surfaces 
« aménagées »Ϳ. EŶfiŶ l͛aƋuaĐultuƌe ;peƌliĐultuƌeͿ pouƌtaŶt tƌğs aĐtiǀe daŶs l͛aƌĐhipel est peu ǀisiďle 
sur les orthophotos et occupe seulement 1,6 ha du territoire. 

Type d'occupation du sol Surface en Ha Proportion

1-Espaces naturels 99,60%

111-Végétation haute ou basse 1 834,0                                                  3,76%

112-Espace minéral 142,2                                                     0,29%

113-Espace mixte terrestre 485,9                                                     1,00%

121-Lagon et platier récifal 46 131,1                                               94,55%

122-Eau douce -                                                          0,00%

123-Espace mixte aquatique -                                                          0,00%

2-Espaces "anthropiques" ou aménagés 0,40%

211-Espace urbain 108,7                                                     0,22%

212-Infrastructure de transport 70,9                                                       0,15%

221-Sylviculture -                                                          0,00%

222-Agriculture 14,3                                                       0,03%

223-Aquaculture 1,6                                                         0,00%

TOTAL 48 788,6                                               100,00%
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B. Urbanisme et habitat 

 PGA 

Seules les communes de Gambier et Fakarava (atolls de Fakarava, Niau, Toau, Aratika, Kauehi, 
Taiaƌo et ‘aƌakaͿ disposeŶt d͛uŶ PGA. L͛eŶƋuġte puďliƋue du PGA ƌĠǀisĠ eŶ ϮϬϭϲ iŶtĠgƌait ĠgaleŵeŶt 
le projet de création de la réserve de biosphère (classement de ϴ espaĐes ŵaƌitiŵes pƌotĠgĠsͿ d͛uŶe 
superficie de 19 867 km2 (1 986 735 ha) composée de sept atolls et d'un espace maritime 
intercommunal.  

 Habitat 

 Architecture 

L͛aƌĐhiteĐtuƌe tƌaditioŶŶelle des Tuaŵotu ĐoŶsistait à ĐoŶstƌuiƌe les haďitatioŶs suƌ uŶ paepae, 
plate-forme de corail de 1,20 m de hauteur qui permettait de protéger les bâtiments en bois de 
l͛huŵiditĠ et des iŶoŶdatioŶs. Les teƌƌaiŶs pouǀaieŶt ĠgaleŵeŶt ġtƌe dĠliŵitĠs paƌ des ŵuƌets eŶ 
pierre.  

Le ǀillage de Hititake à AŵaŶu est l͛uŶ des ǀillages qui a le mieux conservé son paysage traditionnel, 
car il a été épargné par les cyclones de 1903 – 1906 et des années 1980 – 1990. Les cyclones du début 
du siècle ont par exemple incité les habitants de Hao à construire un nouveau village sur une autre 
paƌtie de l͛atoll, ĐoŶseƌǀaŶt aiŶsi des ǀestiges tĠŵoiŶs de l͛aƌĐhiteĐtuƌe tƌaditioŶŶelle ;ĐiteƌŶes eŶ 
pierres, paepae,  etc.). 

Aujouƌd͛hui, la plupaƌt des ŵuƌets de pieƌƌe oŶt ĠtĠ ƌeŵplaĐĠs par des murs en parpaings voire en 
tôles ondulées (comme par exemple suƌ l͛atoll de HaoͿ.  

Maisons anciennes à Fakahina 

 
Source : Tahiti Héritage   
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Village d’Hititake, AŵaŶu 

 

Source : Tahiti héritage 

La construction en hauteur, sur pilotis ou sur réservoir, devrait être systématique aux Tuamotu afin de 
limiter l͛iŵpaĐt de la houle loƌs d͛ĠǀğŶeŵeŶts ĐliŵatiƋues ou ŵĠtĠoƌologiƋues foƌts. 
Dans cette perspective, le recul des constructions vis-à-vis du rivage et la protection (ou la 
ƌĠhaďilitatioŶͿ de la leǀĠe dĠtƌitiƋue ĐoŶstitueŶt uŶ eŶjeu ŵajeuƌ aloƌs Ƌu͛elle est souvent utilisée pour 
le prélèvement de matériau de construction. 

 Production de logements 

Entre le recensement de 2002 et celui de 2012, 1 348 logements ont été construits aux Tuamotu 
Gambier, soit une augmentation de 27,5% en 10 ans. 

Production de logements 

Logements RP 2002 RP 2012 Tauǆ d’ĠvolutioŶ 

Tuamotu-Gambier 4902 6250 27,5% 

PF 68069 88370 29,8% 

Source : ISPF 

Le paƌĐ de logeŵeŶt s͛Ġlğǀe aujouƌd͛hui à 6 250 logements. 

 Typologie des logements 

Entre 2002 et 2012, la part des résidences principales a diminué au profit des logements 
occasionnels et des résidences secondaires. Les logements vacants sont en augmentation, et 
représentent 11,6% du parc soit 725 logements. 

L͛haďitat est pƌesƋue eǆĐlusiǀeŵeŶt Đomposé de logements individuels. 
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Typologie des logements 

Typologie des logements 
PF Tuamotu Gambier 

RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble 68 069 88 370 4 902 6 250 

Résidences principales 88,9% 82,3% 80,1% 74,9% 

Résidences secondaires et logements occasionnels 5,2% 7,8% 10,1% 13,5% 

Logements vacants 5,7% 10,0% 9,7% 11,6% 

Autre 0,2% 0,0% 0,1% 0,0% 

Résidences principales 60 541 72 708 3 928 4 681 

Habitat individuel 92,2% 88,2% 98,8% 97,8% 

Habitat collectif 7,4% 10,9% 0,3% 1,2% 

Autre 0,5% 0,9% 0,9% 1,0% 

Source : ISPF 

 Confort des résidences principales 

Le Ŷiǀeau de ĐoŶfoƌt des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales s͛est laƌgeŵeŶt aŵĠlioƌĠ eŶ ϭϬ aŶs. Il ƌeste 
légèrement en deçà de la moyenne de la Polynésie. Un quart des résidences principales ne disposent 
pas d͛uŶ ďoŶ Ŷiǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶt saŶitaiƌe, ŵais le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt à l͛eau et l͛ĠleĐtricité est presque 
généralisé. 

Confort des résidences principales 

 PF Tuamotu Gambier 

 RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble des résidences principales 60 541 72 708 3 928 4 681 

Electricité dans le logement 95,8% 98,3% 84,5% 96,6% 

Eau dans le logement 90,4% 97,8% 20,6% 98,1% 

Baignoire ou douche intérieure 94,6% 92,8% 68,4% 70,2% 

WC intérieurs 98,5% 93,6% 94,6% 73,5% 

Source : ISPF 

 Équipement des ménages 

Le Ŷiǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶt des ŵĠŶages est eŶ nette progression, notamment concernant 
l͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ oƌdiŶateuƌ ou eŶ ŵaĐhiŶe à laǀeƌ. UŶ tieƌs des ŵĠŶages possèdent un bateau à 
moteur. 
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Équipement des ménages 
 

PF Tuamotu Gambier 
 

RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Congélateur 56,9% 63,6% 71,3% 78,3% 

Machine à laver le linge 80,5% 91,4% 17,3% 81,8% 

Ordinateur 29,8% 57,2% 7,2% 33,5% 

Une voiture ou plus 71,7% 77,1% 29,0% 38,5% 

Un deux-roues à moteur ou plus 22,8% 23,7% 30,7% 26,9% 

Un bateau à moteur ou plus 12,9% 13,0% 41,0% 32,0% 

Source : ISPF 

 “tatut d͛oĐĐupatioŶ 

La majorité des ménages sont propriétaires de leur logement. Les locataires fonciers sont très peu 
représentés par rapport à la moyenne de Polynésie française. Le taux de ménages logés gratuitement 
est plus élevé que la moyenne de la Polynésie française et concerne 753 ménages. 

Statut d’oĐĐupatioŶ 
 

PF Tuamotu Gambier 
 

RP 2002 RP 2012 RP 2002 RP 2012 

Ensemble des résidences principales 60 541 72 708 3 928 4 681 

Statut d'occupation 

Propriétaire sol et logement 58,7% 66,5% 63,0% 71,7% 

Propriétaire logement, loc.terrain 7,2% 4,7% 4,0% 2,5% 

Locataire 22,8% 20,6% 9,8% 9,7% 

Logés gratuitement 11,3% 8,2% 23,1% 16,1% 

Source : ISPF 

 Le foncier 

En 1818, le « royaume Pomare » était composé de Tahiti, Moorea, Tubuai, Raivavae, les Tuamotu 
de l'Ouest et quelques atolls des Tuamotu du Centre. En 1880, le royaume Pomare est annexé par la 
France. En 1887, un décret métropolitain réorganise et rend obligatoire l'inscription des droits fonciers. 
Passé un certain délai, si les gens ne les ont pas inscrites, les terres sont considérées domaniales. Le 
délai a été prorogé plusieurs fois, jusqu'en 1934. Il y a de nombreuses déficiences dans ces inscriptions. 

La localisation des terrains est mal faite et l'identification des ayant-droits pose souvent problème 
(changement de noms par exemple). Aujourd'hui, de nombreux conflits fonciers (y compris sur des 
terres réputées domaniales) gênent la gestion de l'aménagement des terres.  

Les problèmes fonciers ont un impact direct sur l'habitat : l'usage de l'espace disponible est conduit en 
fonction des opportunités foncières (selon le bon vouloir d'un propriétaire ou selon l'existence d'une 
indivision identifiée ou non) et non d'une manière rationnelle. Seuls les aéroports ont fait l'objet de 
procédures de DUP et ont, de ce fait, été construits en fonction de critères techniques objectifs 
(direction du vent, longueur et largeur de pistes, trouée d'envol,  etc.). Mais les implantations 
d'habitats et d'équipements publics autres (écoles, santé, mairies,  etc.) sont en général peu 
rationnelles. Dans le cas de certains atolls très peuplés, ces implantations sont extrêmement denses, 
eu égard à la disponibilité de terrains constructibles sur l'atoll (exemple de Hao, Arutua, Takaroa). 
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Artificialisation et privatisation du littoral à Arutua  

  

Artificialisation du littoral d’Avatoƌu à Rangiroa 

   

Sources : PTPU 
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L͛autƌe ĐoŶsĠƋueŶĐe des pƌoďlğŵes foŶĐieƌs est l͛aƌtifiĐialisatioŶ et la pƌiǀatisatioŶ du littoƌal, 
notamment côté lagon. La dynamique saisonnière de transfert de matériaux qui conduit à la disparition 
ponctuelle de terrain engendre chez les propriétaires le besoin de figer cette dynamique voire de 
ĐoŶƋuĠƌiƌ de l͛espaĐe paƌ des aŵĠŶageŵeŶts duƌs de tǇpe eŶƌoĐheŵeŶt ou ŵuƌ eŶ ďĠtoŶ. Mġŵe si la 
protection contre la houle est souvent invoquée, ces interventions menées dans un but privé et sans 
autorisation conduisent à la disparition complète de plages et des paysages typiques des Tuamotu. Les 
aĐĐğs Ŷatuƌels puďliĐs au lagoŶ Ŷ͛eǆisteŶt plus daŶs les ǀillages ;eǆeŵples de Hao, Avatoru, Arutua). 
Ces aménagements impactent la courantologie et les transferts de matériaux avec des conséquences 
ĠgaleŵeŶt soĐiales, Đoŵŵe paƌ eǆeŵple la suppƌessioŶ de zoŶes de ďaigŶade ou l͛iŵpossiďilitĠ de 
pratiquer des activités nautiques. Ces pratiques traditionnelles aux Tuamotu étaient souvent liées à 
l͛eǆisteŶĐe de belles plages (départ de courses de pirogues,  etc.) qui étaient des lieux de vie au 
ƋuotidieŶ. Les ƌaƌes plages Ƌui deŵeuƌeŶt pouƌ l͛oƌgaŶisatioŶ d͛ĠǀğŶeŵeŶts soŶt souǀeŶt pƌivées 
(exemple de Rikitea ou Avatoru). 

Festival des Gambier organisé sur un terrain privé à Rikitea 

  

Source : PTPU 

C. Transports et déplacements internes  

Sur certains grands atolls peuplés (Rangiroa, Fakarava, Hao,  etc.), un nombre important de 
dĠplaĐeŵeŶts et de tƌaŶspoƌts s͛effeĐtue paƌ ƌoute, eŶ ǀoituƌe ou eŶ ǀĠlo. Ce deƌŶieƌ ŵode de 
transport, malgré un relief inexistant, n'est pas encouragé (aide, communication, incitations,  etc.). 

Compte tenu de la morphologie des atolls, et de la porosité des sols, les routes ne se dégradent pas 
trop rapidement. 

Nous Ŷ͛aǀoŶs pas de doŶŶĠes pƌĠĐises suƌ l͛Ġtat des ƌoutes auǆ Tuaŵotu et auǆ Gaŵďieƌ. CeƌtaiŶes 
ĐoŵŵuŶes ĐhoisisseŶt de ďĠtoŶŶeƌ les ƌues de leuƌ ǀillage pƌiŶĐipal, d͛autres préfèrent les laisser en 
sable. 

D. Patrimoine culturel  

 Patrimoine archéologique 

Le patrimoine archéologique des îles Tuamotu est riche en structures coralliennes anciennes, à 
vocation cérémonielle, généralement très peu mises en valeur. Ne subsistent que quelques structures 
lithiques, souvent des vestiges de marae ou de parcs à poissons anciens mal préservés, mais aussi des 
sites remarquables comme la pierre de Moeava, ou la fabrique d'hameçons à Makemo. Ce patrimoine 
des anciens Paumotu a été en grande partie détruit au début du siècle par les tempêtes. Ces structures 
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ne constituent pas un attrait touristique majeur, en 
conséquence elles ne sont en général débroussées 
Ƌu͛à l͛oĐĐasioŶ de fouilles aƌĐhĠologiƋues elles-
mêmes plutôt rares. 

Il Ŷ͛eǆiste pas de ŵusĠe aƌĐhĠologiƋue daŶs les îles 
Tuamotu & Gambier. 

 

 Patrimoine historique et architectural 

Le patrimoine historique le plus exceptionnel est 
celui laissé par les frères de Picpus, entre 1834 et 
1871, sous l'impulsion des Pères Laval et Caret, aux îles Gambier. Plus de cent bâtiments d'architecture 
du XIXème siècle y ont été édifiés, dont il reste la grande cathédrale de Rikitea, les églises de Taravai 
et Akamaru, et de nombreux bâtiments ou ruines de bâtiments plus modestes (tours de guet, fours à 
chaux et à pain, arcs de triomphe, maisons,  etc.). 

La mise en valeur économique de ce patrimoine est pour le moment impossible, compte tenu des coûts 
d͛aĐĐğs à l͛aƌĐhipel des Gaŵďieƌ. Le Ŷoŵďƌe de ǀisiteuƌs à la fois poteŶtielleŵeŶt iŶtĠƌessĠs et 
disposant du temps et des moyens financiers pour se rendre aux îles Gambier est trop faible pour 
espérer un retour économique sur investissement.  

Quelques églises sont encore « en service », bien que pas quotidiennement. 

C͛est doŶĐ ďieŶ d͛uŶ Đhoiǆ de « politiƋue Đultuƌelle » Ƌue ǀieŶdƌa le sauǀetage total ou paƌtiel de Đes 
vestiges. 

L͛iŵposaŶte Đathédrale Saint-MiĐhel de ‘ikitea ;aĐheǀĠe eŶ ϭϴϰϭͿ a fait l͛oďjet d͛uŶe iŵpoƌtaŶte 
restauration en 2010.   

Cathédrale Saint Michel de Rikitea, Mangareva, Gambier 

 
Source : Tahiti Héritage 
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Cet édifice est exceptionnel en raison des techniques de constructions employées (fusion de 
teĐhŶiƋues euƌopĠeŶŶes et polǇŶĠsieŶŶesͿ, de la ƋualitĠ de d͛eǆĠĐutioŶ daŶs uŶ ĐoŶteǆte 
géographique et historique difficile. Sa réhabilitation a également été une prouesse qui a mobilisé à la 
fois les acteurs institutionnels pour trouver les fonds nécéssaires, et la population pour aider à la 
restauration du premier monument historique de la Polynésie française (monument classé par arrêté 
le 30 juillet 2002).  

La paƌtiĐulaƌitĠ de Đe ĐhaŶtieƌ est d͛aǀoiƌ ŵoďilisĠ la populatioŶ et aiŶsi d͛aǀoiƌ ƌelaŶĐĠ uŶe dǇŶaŵiƋue 
ĠĐoŶoŵiƋue, tout eŶ s͛iŶsĐƌiǀaŶt daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe ĠduĐatiǀe et pƌofessioŶŶelle ;ŵoďilisatioŶ du 
CeŶtƌe d͛EduĐatioŶ et de DĠǀeloppeŵeŶt de ‘ikitea pouƌ la ƌestauƌatioŶ des oďjets dĠĐoƌatifs, 
embauche et formation de personnel local sur le chantier) pour une réappropriation des savoirs et 
techniques de construction tradtionnels (enduits réalisés à partir de chaux corralienne qui a necessité 
la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ fouƌ à Đhauǆ et a ŵoďilisĠ l͛eŶseŵďle de la populatioŶ, etĐ.Ϳ. L͛utilisation de matériaux 
uŶiƋueŵeŶt loĐauǆ a ĠgaleŵeŶt ĠtĠ uŶ iŵpĠƌatif Ƌui ƌeŶfoƌĐe l͛iŶtĠƌġt du pƌojet. 

Autre patrimoine architectural religieux de Rikitea 

Sources : PTPU 
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4. ETAT INITIAL DE L ’ENVIRONNEMENT ET CONSOMMATION D’ESPACES NATURELS  

A. Ressources naturelles terrestres  

 Granulats 

L͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ gƌaŶulats ĐoŶstitue uŶe pƌoďlĠŵatiƋue ŵajeuƌe de la ĐoŶstƌuĐtioŶ daŶs 
les îles de Polynésie. Le dƌagage de ŵatĠƌiel ĐoƌallieŶ s͛est dĠƌoulĠ esseŶtielleŵeŶt jusƋue daŶs les 
années 1970 pour la réalisation des routes, des constructions et de divers aménagements maritimes. 
La soupe de Đoƌail ĠtaŶt aloƌs la seule souƌĐe de ŵatĠƌiel de l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe polǇŶĠsieŶ. 
AĐtuelleŵeŶt, l͛eǆploitatioŶ de Đaƌƌiğƌes teƌƌestƌes est possiďle suƌ les îles hautes, mais dans les îles 
basses, le corail reste la principale source de matériaux.  

Auǆ Tuaŵotu, les deŵaŶdes ĐoŶĐeƌŶeŶt les eǆtƌaĐtioŶs ƌelatiǀes auǆ tƌaǀauǆ d͛eǆteŶsioŶ des 
aérodromes et la réfection des quais. Chaque intervention représente une extƌaĐtioŶ d͛eŶǀiƌoŶ ϭϬ 000 
ŵϯ Ƌui se fait suƌtout à teƌƌe puisƋue le sol Ŷ͛est ĐoŶstituĠ Ƌue de ŵatĠƌiel ĐoƌallieŶ. Les eǆtƌaĐtioŶs 
dans le lagon ou sur la pente externe se font lors de la réalisation de quais. Les extractions sont très 
mal contrôlées et à l͛eǆĐeptioŶ d͛uŶ site iŵpoƌtaŶt, les sites soŶt plutôt de diŵeŶsioŶs ŵodestes ŵais 
très dispersés. L͛eǆploitatioŶ de la soupe de Đoƌail a ĠtĠ ƌĠalisĠe de manière relativement anarchique 
en répondant principalement au besoin de proximité entre la zoŶe d͛utilisation des granulats et la zone 
d͛eǆtƌaĐtioŶ.  

Aux Gambier, les prélèvements de soupe de corail étant dorénavant interdits, la commune a en projet 
d͛eǆploiteƌ des ƌoĐhes ŵassiǀes suƌ soŶ île afiŶ de ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoins de sa population. Elle souhaite 
faire l͛aĐƋuisitioŶ d͛uŶ ĐoŶĐasseuƌ ŵais les giseŵeŶts et la ƋualitĠ des ŵatĠƌiauǆ ƌesteŶt ŵal ĐoŶŶues.   
AiŶsi les ƌessouƌĐes eŶ gƌaŶulats suƌ l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu Gaŵďieƌ ƌesteŶt aujouƌd͛hui liŵitĠes, 
sensibles ou méconnues. Le coût important de transport maritime limite fortement les importations 
de ŵatĠƌiauǆ depuis d͛autƌes aƌĐhipels ;de la “oĐiĠtĠ ŶotaŵŵeŶtͿ. Cet Ġtat de ƌessouƌĐes eŶ gƌaŶulat 
constitue un frein en matière de développement économique des îles.  

 Industrie du phosphate 

L͛atoll souleǀĠ de Makatea a fait l͛oďjet d͛eǆploitatioŶ des phosphates eŶtƌe ϭϵϭϳ et ϭϵϲϲ paƌ la 
CoŵpagŶie fƌaŶçaises des Phosphates de l͛OĐĠaŶie qui obtint à l'époque la concession minière de la 
totalité de l'île. Makatea rayonnait alors sur toute la Polynésie. En 1960, La CPFO versait à elle seule 
28% des salaires du secteur privé et assurait le quart des recettes budgétaires du Territoire.  

Le petit train de Makatea et tapis roulant transportant le minerai  
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L͛ĠpuiseŵeŶt du giseŵeŶt ƌefeƌŵa la paƌeŶthğse de cette épopée industrielle, au moment où se 
ŵettait eŶ ŵaƌĐhe uŶe Ŷouǀelle gƌaŶde ŵigƌatioŶ de tƌaǀail, la ŵaiŶ d͛œuǀƌe se touƌŶaŶt dĠsoƌŵais 
ǀeƌs Papeete dopĠe paƌ le ŶuĐlĠaiƌe et les ďases du CeŶtƌe d͛Essai du PaĐifiƋue. EŶ ƋuelƋues seŵaiŶes 
le personnel plia ďagages, aďaŶdoŶŶaŶt tout suƌ plaĐe et laissaŶt la ĐitĠ ŵiŶiğƌe à l͛Ġtat de ǀille 
fantôme. 

UŶ pƌojet de ƌĠouǀeƌtuƌe d͛uŶe eǆploitatioŶ ŵiŶiğƌe du phosphate est ĐoŶduit aĐtuelleŵeŶt paƌ des 
iŶǀestisseuƌs austƌalieŶs. “uite à l͛oďteŶtioŶ d͛uŶ peƌŵis eǆĐlusif de recherche, des campagnes de 
prélèvements sur divers points de l'ancien site de la mine de phosphate ont eu lieu en août 2014, puis 
en avril/mai 2015 sur une partie de l'ancienne exploitation. L'analyse de ces échantillons a permis de 
révéler que du phosphate résiduel sous forme de sable et gravier, mais surtout sous forme solide reste 
en grande quantité sur l'île. Le gisement de phosphate est estimé à plus de 3 millions de tonnes ce qui 
pourrait alimenter une exploitation sur une durée de 16 ans. 

B. Peuplements marins et enjeux de conservation  

 État de l’eŶdĠŵisŵe 

La flore et la faune marines de Polynésie française sont parmi les plus pauvres en espèce de la 
province indo-pacifique. Cette pauvreté atteint des groupes entiers, totalement absents (certaines 
Đlasses d͛ĠĐhiŶodeƌŵes ou de ŵollusƋuesͿ ou peu ƌepƌĠseŶtĠs ;ĠpoŶges, aŶĠŵoŶes, Đoƌauǆ ŵousͿ 
dans les différents archipels.  

Afin de dégager les enjeux de biodiversité marine des Tuamotu-Gambier, les travaux réalisés par le 
CRISP47 en 2010 sont exploités daŶs les Đhapitƌes suiǀaŶts. AfiŶ d͛assuƌeƌ la pĠƌeŶŶitĠ des espğĐes 
ŵaƌiŶes d͛iŶtĠƌġt ǀital pouƌ le PaĐifiƋue et ŵeŶeƌ à ďieŶ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ƌĠseau d͛aiƌes ŵaƌiŶes 
protégées, une analyse éco-ƌĠgioŶale a ĠtĠ ŵeŶĠe à l͛ĠĐhelle de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. Sur la base 
d͛Ġtudes eǆistaŶtes et des ĐoŶĐlusioŶs d͛atelieƌs ƌegƌoupaŶt de Ŷoŵďƌeuǆ eǆpeƌts suƌ le ŵilieu ŵaƌiŶ, 
chaque île a été évaluée selon trois thématiques : la géomorphologie, le patrimoine naturel et les 
écosystèmes (diversité spécifique, pƌĠseŶĐe d͛espğĐes ƌeŵaƌƋuaďles Đaƌ pƌotĠgĠes, eŶdĠŵiƋues, 
emblématiques), les usages marins (pêche lagonaire, pêche côtière, perliculture et tourisme) et les 
pressions (dĠĐhets, l͛assaiŶisseŵeŶt, l͛agƌiĐultuƌe et l͛Ġleǀage, auǆ aĐtiǀitĠs d͛eǆtƌaĐtioŶ, à l͛oĐĐupatioŶ 
maritime et aux aménagements à terre). Il en ressort une hiérarchisation des espaces marins des îles 
selon leur intérêt prioritaire de conservation.  

 Intérêt écologique des Tuamotu-Gambier 

AuĐuŶe espğĐe eŶdĠŵiƋue de PolǇŶĠsie Ŷ͛est ĐoŶŶue à Đe jour. La faune polynésienne est typique 
de l͛IŶdo PaĐifiƋue - Est et est globalement très appauvrie.  

CoŶĐeƌŶaŶt les MollusƋues, la ƌiĐhesse spĠĐifiƋue des Tuaŵotu est iŵpoƌtaŶte et l͛eŶdĠŵisŵe est 
faible. Plus exactement les atolls au Nord des Tuamotu présentes un stock de bénitiers important. Les 
Gambier présentent également des îles d͛iŶtĠƌġt pƌioƌitaiƌe pour les mollusques. 

Aux Tuamotu, les informations concernant la répartition des tortues marines sont très difficiles à 
récolter. La répartition des tortues Ŷe seŵďle pas hoŵogğŶe daŶs l͛aƌĐhipel et dĠpeŶd suƌtout de la 
morphologie des plages et lagons. De même pour les cétacés, on connait la présence de plusieurs 
espğĐes ŵais auĐuŶe doŶŶĠe d͛iŶǀeŶtaiƌe Ŷ͛a ĠtĠ puďliĠe à l͛heuƌe aĐtuelle. 
Les Tuamotu de l͛ouest foŶt paƌtie des zones identifiées abritant des poissons pélagiques. 

                                                 
47-Le CRISP est un programme mis en œuvre dans le cadre de la politique développée par le programme régional 
Océanien pour l’Environnement afin de contribuer à la protection et à la gestion durable des récifs coralliens des 
pays du Pacifique. 
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AiŶsi, uŶe ĐotatioŶ allaŶt de Ϭ à Ϯ a ĠtĠ attƌiďuĠe à ĐhaƋue île pouƌ ĐhaƋue Đƌitğƌe loƌsƋue l͛iŶfoƌŵatioŶ 
était disponible 

Faune marine et intérêt écologique 

 Poissons 
côtiers 

Coraux Mollusques Oiseaux 
marins 

Tortues 
marines 

Géomorpholo
gie 

Cétacés Requins  
 

Crustacés Intérêt 
écologique 

Moruroa 1 1 1   2    5 
Hereheretue    1    2 2 5 

Fangataufa   2   2    4 
Tematangi    1     1 2 

Nukutepipi  1 1       2 
Temoe         1 1 

Anuanuraro          0 
Anuanurunga          0 

Morane   2       2 
Banc Portland          0 

Mangareva 2 2 2 2      8 
Akamaru          0 
Aukena          0 

Taravai          0 
Fakarava 2 2 2 1 2   2 1 12 

Rangiroa 2 2 2  1  2 2  11 
Hao 1 1 2 1    2 1 8 

Marutea sud 1 1 2 1    2 1 8 
Maturei Vavao 1 1 1 2 1     6 

Tahanea 1 1 1 1     2 6 
Apataki 1 1 2     1  5 

Toau 1   2 1    2 6 
Kauehi 1 1 1 2 1     6 

Amanu 1 1 1 1    1 1 6 
Makemo 1 1 1     2 1 6 
Tenararo   1 2 1     4 

Tenarunga   1 2 1     4 
Vahanga   1 2 1     4 

Motutunga 1 1 2       4 
Taiaro 1    1 2    4 

Mataiva     1 2    3 
Niau     1 2    3 

Pukarua   1 1     1 3 
Takume        1 2 3 

Tikehau 1 1 1  1     4 
Tepoto Sud     1    2 3 

Tikei     1    1 2 
Fangatau   2       2 
Marokau 1 1 2       4 

Marutea nord 1 1 1       3 
Reao   1      1 2 

Reitoru    2      2 
Takapoto 1 1        2 

Tatakoto   2       2 
Paraoa     1     1 

Aratika 1 1 1  1     4 
Arutua 1 1 1       3 

Faaite 1 1 1       3 
Fakahina   1       1 

Kaukura 1 1 1      1 4 
Makatea         1 1 

Napuka   1       1 
Pinaki   1       1 
Raraka 1 1 1  1     4 

Raroia 1 1 1       3 
Tekokota    2      2 

Vahitahi   1       1 
Vairaatea   1       1 

Ahe   1       1 
Manihi   1       1 

Takaroa   1       1 
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Ahunui          0 
Akiaki          0 

Anaa 1 1 1       3 
Haraiki          0 

Hikueru          0 
Hiti          0 

Katiu 1 1 1       3 
Manuhengi          0 

Maria          0 
Nengonengo          0 
Nihiru          0 

Nukutavake          0 
Puka Puka          0 

Ravahere          0 
Rekareka          0 

Taenga 1 1 1       3 
Tauere          0 

Tepoto Nord          0 
Tuanake          0 

Tureia          0 
Vanavana          0 

 

 L͛île Ŷe pƌĠseŶte pas d͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đette thĠŵatiƋue ou iŶĐoŶŶu 

1 L͛île pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đette thĠŵatiƋue ŵais Ŷ͛est pas pƌioƌitaiƌe 
2 L͛île pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt pƌioƌitaiƌe pouƌ Đette thĠŵatiƋue ;Ŷ͛est pas ƌeŵplaçaďle paƌ uŶe autƌeͿ 

Synthèse des enjeux écologiques aux Tuamotu 

 
Source : PTPU 
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Fakarava, Rangiroa et Hao présentent tous trois un fort potentiel en termes de biodiversité récifale. 
Fakarava est le deuxième plus grand atoll des Tuamotu et présente des caractéristiques 
gĠoŵoƌphologiƋues ;ĐoŵpleǆitĠ iŵpoƌtaŶte, gƌaŶd et tƌğs ouǀeƌt suƌ l͛oĐĠaŶ – Type 1, passes et 
nombreux pinacles). 

‘aŶgiƌoa est le plus gƌaŶd atoll de PolǇŶĠsie. PƌopoƌtioŶŶelleŵeŶt tƌğs peu ouǀeƌt suƌ l͛oĐĠaŶ au 
ƌegaƌd de sa gƌaŶde taille, il est l͛uŶiƋue ƌepƌĠseŶtaŶt de Đe tǇpe d͛atoll eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. Il aďƌite 
de nombreuses espèces remarquables. 

Le gƌaŶd atoll d͛Hao, ƌelatiǀeŵeŶt feƌŵĠ ;tǇpe ϮͿ, est le deƌŶieƌ gƌaŶd atoll à foƌte poteŶtialitĠ de 
ďiodiǀeƌsitĠ ǀeƌs l͛ouest de l͛aƌĐhipel et il a saŶs doute uŶ ƌôle ƌelais iŵpoƌtaŶt eŶ teƌŵes de 
ĐoloŶisatioŶ ǀeƌs l͛Est pouƌ les espğĐes Đôtiğres. 

Synthèse des enjeux écologiques aux Gambier 

 
Source : PTPU 

“ituĠ à l͛eǆtƌġŵe Est de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, Maƌutea sud, saŶs passe est ŵal ĐoŶŶu ŵais est 
susĐeptiďle d͛aďƌiteƌ des ĐoŵŵuŶautĠs Đôtiğƌes paƌtiĐuliğƌes. Maƌutea sud aďƌite uŶ des plus 
iŵpoƌtaŶts stoĐks Ŷatuƌels de ŶaĐƌes eŶ PolǇŶĠsie, et Đ͛est uŶ site iŵpoƌtaŶt de ĐolleĐtage pouƌ 
l͛espğĐe. 

 Usages et pressions des activités 

Le secteur de la pêche est une activité socio-économique de premier ordre. La pêche côtière : 
s͛eǆeƌĐe au-delà de 100 mètres de profondeur et dans la zone des 30 nautiques, regroupe les « poti 
marara » et les « bonitiers » tandis que la pêche lagonaire : regroupe toutes les techniques de pêche 
(fusils, filets etc.) pratiquées dans les lagons et sur la pente externe des îles, jusƋu͛à uŶe pƌofoŶdeuƌ 
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de 100 mètres. La pêche côtière et la pêche lagonaire restent peu professionnalisées, très délicates à 
suivre, puisque la limite avec la pêche récréative ou de subsistance est très floue. 

En ce qui concerne la pêche lagonaire, Les pƌiŶĐipales populatioŶs de pġĐheuƌs titulaiƌes d͛uŶe Đaƌte 
soŶt ƌĠpaƌties eŶ ŵajoƌitĠ à la “oĐiĠtĠ et daŶs les gƌaŶds atolls des Tuaŵotu. Pouƌ l͛eǆploitatioŶ des 
crustacés, 37 tonnes de langoustes sont pêchées par an dans les grands atolls des Tuamotu. Pour les 
mollusques, ce sont les bénitiers qui sont le plus exploité au Tuamotu avec 21 tonnes annuelles 

Pour la pêche hauturière, La ZEE est globalement sous-eǆploitĠe, à l͛eǆĐeptioŶ de la zoŶe autouƌ des 
Tuaŵotu de l͛ouest eŶtƌe ‘aŶgiƌoa et Napuka 

En matiğƌe de touƌisŵe, les Tuaŵotu ƌepƌĠseŶteŶt Ϯϯ% de la ĐapaĐitĠ d͛hĠďeƌgeŵeŶt de PolǇŶĠsie. 
Les pressions liées à ces activités sont peu marquées par rapport à Bora-Bora, Tahiti et Moorea. De 
même que pour la production de déchets, les Tuamotu étant peu peuplés, elles ne représentent que 
7% de la production totale de déchets avec les Marquises et les Australes. 

Enfin, les extractions de matériel corallien sont très mal contrôlées au Tuamotu. 

Les usages et pressions induites ont ainsi été codées en 4 classes d͛iŵpoƌtaŶĐe à paƌtiƌ de l͛estiŵatioŶ 
d͛iŶdiĐateuƌs pouƌ ĐhaƋue tǇpe de pƌessioŶs ou diƌeĐteŵeŶt auǆ diƌes d͛eǆpeƌts. UŶe sǇŶthğse des 
résultats obtenus par le CRISP sont repris dans le tableau ci-après. Seules les îles présentant un indice 
final de pression important sont présentées pour mettre en avant les priorités. 

Usages et pressions des activités 

Archipel Atoll / îles Perliculture Pêche 
côtière 

Pêche 
lagonaire 

Tourisme Déchets  Agriculture Assainissement Indice final 
de pression 

Tuamotu 
Ouest 

Takaroa 3 1 2 1 2 1 2 13 

Tuamotu 
Ouest 

Fakarava 1 1 1 2 3 1 2 11 

Tuamotu 
Ouest 

Manihi 3 1 1 1 3 1 2 12 

Tuamotu 
Ouest 

Arutua 3 1 1 1 3 1 2 12 

Tuamotu 
Ouest 

Rangiroa 2 1 2 2 3 1 2 13 

Tuamotu 
Centre 

Makemo 1 1 2 1 3 1 2 11 

Gambier Mangareva  3 1 1 1 2 2 2 12 
 

Note Usages Pressions 

 Pas d͛aĐtiǀitĠ ;ou iŶĐoŶŶuͿ Pas de pressions (ou inconnu) 

1 DĠǀeloppeŵeŶt faiďle de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite de faible intensité 
2 DĠǀeloppeŵeŶt ŵoǇeŶ de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite moyenne 

3 DĠǀeloppeŵeŶt iŵpoƌtaŶt de l͛aĐtiǀitĠ suƌ l͛île Pression induite importante 

Source : PTPU 
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Synthèse des pressions anthropiques aux Tuamotu 

 
Source : PTPU 

Les îles des Tuamotu sont peu peuplées et le cumul des pressions induites par les activités marines et 
terrestres est concentré suƌ ‘aŶgiƌoa, l͛atoll le plus gƌaŶd, ainsi que sur Manihi, Takaroa et Mangareva, 
Ƌui suďisseŶt les pƌoďlğŵes issus d͛uŶe eǆploitatioŶ peƌliĐole iŶteŶse. 
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Synthèse des pressions anthropiques aux Gambier 

 
Source : PTPU 

Marutea sud, Ahe, Arutua et Manihi sont également à signaler en ce qui concerne les pressions 
perlicoles ; Tikehau, Rangiroa et Mataiva, Apataki, Raraka, Arutua et Kaukura pour la surexploitation 
des ressources et/ou la pêche trop intensive en période de reproduction. 

 Espaces marins de conservation prioritaires aux Tuamotu-Gambier 

Les îles présentant des enjeux particulieƌs oŶt ĠtĠ dĠfiŶies suite au ĐƌoiseŵeŶt des iŶtĠƌġts 
ĠĐologiƋues, de l͛iŵpoƌtaŶĐe des usages et de l͛iŵpoƌtaŶĐe des pƌessioŶs. Il s͛agit d͛eŶjeuǆ : 

- De protection : sur les milieux de fort intérêt biologique, nécessitant une protection plus ou 
moins forte suiǀaŶt l͛iŵpoƌtaŶĐe ĠĐologiƋue, la ƌaƌetĠ, 

- De développement durable et de gestion des activités   liées à la mer ; 

- De gestioŶ des ĐoŶflits d͛usages ;touƌisŵe/pġĐhe ; tƌaŶspoƌt/pƌoteĐtioŶ des ƌoutes 
migratoires) ;  

- De renforcement des connaissances, lorsque celles-ci font   défaut et notamment lorsque les 
pƌessioŶs s͛appliƋueŶt suƌ des îles ŵal ĐoŶŶues ŵais doŶt le poteŶtiel ĠĐologiƋue, est foƌt ; 

- De gestion des pollutions et dégradation issues des activités en amont.  

- D͛iŶfoƌŵatioŶ, d͛ĠduĐatioŶ et de seŶsiďilisation, dans tous les cas. 

Bien que multiples, les pressions engendrées sur Fakarava par les activités restent modérées. Les 
pƌessioŶs liĠes au tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets et à l͛assaiŶisseŵeŶt oŶt ĠtĠ souligŶĠes. “uƌ uŶ teƌƌitoiƌe 
comme un atoll très réduit en surface terrestre, malgré une population résidente limitée, les pressions 
anthropiques restent une problématique importante. 



Diagnostic et Enjeux des îles Tuamotu et Gambier 

 496 

Sur Rangiroa les usages y sont développés et multiples (pêche lagonaire et côtière, tourisme, 
perliculture), induisant des pressioŶs ŵultiples. La fƌĠƋueŶtatioŶ iŵpoƌtaŶte à l͛ĠĐhelle d͛uŶ atoll 
iŶduit des pƌessioŶs Ŷotaďles eŶ ŵatiğƌe de dĠĐhets et d͛assaiŶisseŵeŶt. 
Les pressions sur cet atoll de Hao sont multiples mais de niveau modéré avec 1300 habitants en 2007, 
des problèmes liĠs auǆ dĠĐhets et à l͛assaiŶisseŵeŶt se poseŶt. “uƌ l͛attol de Maeutea sud, Đ͛est 
l͛aĐtiǀitĠ peƌliĐole Ƌui est tƌğs dĠǀeloppĠe et Ƌui iŶduit des pƌessioŶs Ŷotaďles suƌ le ŵilieu. 

Artificialisation du littoral avec multiplication de darses privées liés à la perliculture à Arutua 

 

Source : SAU 

 Les outils de gestion des espaces marins aux Tuamotu Gambier  

La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise ŵet eŶ plaĐe diffĠƌeŶts tǇpes d͛aiƌes ŵaƌiŶes pƌotĠgĠes ;AMPͿ : 

- PlaŶs de gestioŶ de l͛espaĐe ŵaƌitiŵe ;PGEMͿ, 

- Zones de pêche réglementée (ZPR),  

- Classements de sites au titre du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt.  

Il existe aussi des aiƌes gĠƌĠes à l͛iŶitiatiǀe des populatioŶs appelĠes « rahui » (non recensées aux 
Tuamotu-Gambier).  

Paƌ ailleuƌs, la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise dispose d͛uŶ saŶĐtuaiƌe pour la protection de mammifères marins, 
des ƌeƋuiŶs et toƌtues s͛ĠteŶdaŶt suƌ toute la )oŶe ÉĐoŶoŵiƋue EǆĐlusiǀe ;)EEͿ. 

La pƌeŵiğƌe ƌĠseƌǀe de ďiosphğƌe ƌeĐoŶŶue paƌ l͛UNE“CO eŶ PolǇŶĠsie fƌaŶçaise est l͛atoll de Taiaƌo. 
FaisaŶt suite à uŶe deŵaŶde de l͛UNE“CO, l͛eǆteŶsioŶ de la ƌĠseƌǀe de ďiosphğƌe de l͛atoll de Taiaƌo à 
l͛eŶseŵďle de la ĐoŵŵuŶe de Fakaƌaǀa doŶt il fait paƌtie a ĠtĠ ŵise eŶ œuǀƌe. Cette réserve de 
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ďiosphğƌe Ƌui fait paƌtie d͛uŶ ƌĠseau iŶteƌŶatioŶal est uŶiƋue de paƌ sa ĐoŵpositioŶ et ses 
caractéristiques. En effet, tous les atolls qui la composent diffèrent de par leur population, leur taille, 
leuƌ foƌŵe, leuƌ ouǀeƌtuƌe ou pas suƌ l͛oĐĠaŶ ;pƌĠseŶĐe ou ŶoŶ de passe,  etc.). Ils représentent ainsi 
la diǀeƌsitĠ des atolls Ƌu͛il est possiďle de tƌouǀeƌ daŶs l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu, allaŶt du gƌaŶd atoll de 
Fakarava ouvert, au petit atoll de Taiaro qui est fermé. La surface de la réserve est de 2 682 km² : 2564 
kŵ² d͛espaĐes ŵaƌiŶs, ϭϭϴ kŵ² d͛espaĐe teƌƌestƌe. Elle possğde deuǆ outils ƌĠgleŵeŶtaires : un Plan 
GĠŶĠƌal d͛AŵĠŶageŵeŶt ;PGAͿ et uŶ PlaŶ de GestioŶ de l͛EspaĐe Maƌitiŵe, Ƌui soŶt destiŶĠs à 
ŵaîtƌiseƌ l͛oƌgaŶisatioŶ, l͛utilisatioŶ, et la gestioŶ des zoŶes teƌƌestƌes et ŵaƌiŶes de la ƌĠseƌǀe. 

La gestion de la réserve de biosphère de la commuŶe de Fakaƌaǀa s͛aƌtiĐule autouƌ d͛uŶ ĐoŵitĠ de 
gestioŶ pƌĠsidĠ paƌ le Maiƌe de la ĐoŵŵuŶe, d͛uŶ ĐoŶseil sĐieŶtifiƋue, et de ϱ assoĐiatioŶs ďasĠes daŶs 
les différents atolls habités en permanence. Le comité de gestion est chargée notamment de mettre 
eŶ œuvre de nombreuses actions : promotion de la réserve, informations des populations locales, 
programmes de recherche, des programmes éducatifs,  etc. qui permettront de remplir les objectifs 
fixés 

C. Peuplements terrestres et enjeux de conservation  

 État de l’eŶdĠŵisŵe teƌƌestƌes et des ŵeŶaĐes 

Pauvreté et richesse sont les deux caractéristiques de la flore et de la faune terrestre polynésienne. 
EŶ effet, elles soŶt pauǀƌes daŶs la ŵesuƌe où peu d͛espğĐes soŶt paƌǀeŶues à ĐoloŶiseƌ Đes teƌƌes 
émergées en plein océan. Cependant, avec le temps, ces espèces évoluent dans un contexte insulaire 
particulier et de nouvelles espèces apparaissent dites endémiques et donc spécifiques à cette zone. 
Cette ďiodiǀeƌsitĠ diŵiŶue pƌogƌessiǀeŵeŶt de l͛Ouest ǀeƌs l͛Est, de l͛Asie du “ud-Est à la Polynésie 
orientale et donc se retrouve grandement appauvrie en Polynésie française.  

Une autre caractéristique de la biodiversité terrestre de Polynésie française est sa grande fragilité et 
sa seŶsiďilitĠ faĐe auǆ peƌtuƌďatioŶs d͛oƌigine anthropique. Les espèces insulaires ayant en effet une 
aire de répartition réduite et des populations de faible effectif, sont plus vulnérables au risque 
d͛eǆtiŶĐtioŶ. CeƌtaiŶes espğĐes ŵoŶtƌeŶt ĠgaleŵeŶt uŶe plus faiďle ĐoŵpĠtitiǀitĠ ;peƌte des Đapacités 
de dissémination par exemple). Les menaces sur la flore et la faune terrestre sont diverses : 
développement de plantes envahissantes, mammifères herbivores (chèvres, chevaux, bovins, 
cochons), animaux prédateurs ou compétiteurs rat, merle des Moluques, bulbul à ventre rouge, busard 
de Gould,  etc.), urbanisation engendrant du déboisement, grands travaux, terrassements,  etc., 
l͛agƌiĐultuƌe, la foƌesteƌie, les aĐtiǀitĠs touƌistiƋues, la suƌeǆploitatioŶ ou la Đueillette aďusiǀe, les 
pollutions du sol, de l͛eau, de l͛atŵosphğƌe, les feuǆ, le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue,  etc. 

 Sites de conservations prioritaires aux Tuamotu-Gambier 

La PolǇŶĠsie fƌaŶçaise Ŷe possğde Ƌu͛uŶ faiďle Ŷoŵďƌe d͛espaĐes Ŷatuƌels teƌƌestƌes pƌotĠgĠs : 
environ 7800 hectares soit 2% de la surface totale (MEYER, 2003). Peu de projets de conservation ont 
été initiés pour préserver ce patrimoine naturel unique. 

Des tƌaǀauǆ d͛ideŶtifiĐatioŶ de zoŶes Ŷatuƌelles de foƌt iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs paƌ 
différents experts de la faune et de la flore polynésienne. Elles sont considérées comme les sites de 
ĐoŶseƌǀatioŶ iŵpoƌtaŶts doŶt il est ŶĠĐessaiƌe de sauǀegaƌdeƌ l͛iŶtĠgƌitĠ de la ďiodiǀeƌsitĠ teƌƌestƌe.  

Les priorités de conservation sont évaluées de la manière suivante : 

- Prioritaire = intérêt écologique très élevé (3) et degré de menace fort ;  

- Haute = intérêt écologique très élevé (2) et degré de menace moyen ou faible ou intérêt 
écologique moyennement élevé (2) et degré de menace fort ; 
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- Intermédiaire = intérêt écologique moyennement élevé (2) et degré de menace moyen ou 
faible ou intérêt écologique peu élevé (1) et degré de menace fort ;  

- Basse = intérêt écologique peu élevé (1) et degré de menace moyen ou faible. 

Site et priorité de conservation 

 
 
 
 
Tuamotu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Île  Nom Diversité 
Intérêt 

écologique 

Degré 
de 

menace 

Priorité de 
conservation 

Acteons  TENARARO, 
VAHANGA, 
Maturei Vavao 

VĠgĠtatioŶ et foƌġt d͛atoll. 
ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ ; 
oiseaux menacés et protégés. 
oiseau endémique. 

2 Fort Haute 

Anaa  Forêt littorale 
et mésophile 
de plateau 
calcaire.  

Nombre élevé de plantes 
endémiques et indigènes 
menacées. 

2 Fort  Haute 

Fakarava FAKARAVA, 
TOAU, 
ARATIKA, 
KAUEHI, 
RARAKA atolls 

Proposé en Réserve de la 
Biosphère en 1998 ; végétation 
et foƌġt d͛atoll. ColoŶies 
d͛oiseauǆ de ŵeƌ ; zoŶe 
d͛hiǀeƌŶage d͛oiseau ŵigƌateuƌ 
protégé. 

2 Moyen Intermédiaire 

Makatea  Atoll soulevé Forêt paralittorale et mésophile 
de plateau calcaire 
Oiseaux endémiques protégés ; 
oiseau endémique colonies 
d͛oiseauǆ de ŵeƌ. PlaŶtes 
endémiques et indigènes rares 
ou menacés ; plante protégée. 

3 Fort Prioritaire 

Mataiva Atoll inhabité Végétation littorale et forêt 
d͛atoll.  
ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ. “ites 
de pontes des tortues marines. 
Plantes indigènes et endémiques 
rares ou menacées 

1 Moyen Basse 

Morane  Atoll inhabité Végétation littorale et forêt 
d͛atoll.  
Oiseaux menacés et protégés ; 
ĐoloŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ ; zoŶe 
d͛hiǀeƌŶage d͛oiseau ŵigƌateuƌ 
protégé. 

1 Moyen Basse 

Marutea 
sud 

Atoll Végétation littorale et forêt 
d͛atoll.  
Oiseaux menacé et protégé. 
ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ. “ites 
de pontes des tortues marines 

1 Faible  Basse 

Napuka Atoll habité Végétation littorale et forêt 
d͛atoll.  
Oiseau endémique menacé. 
ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ.  

1 Faible Basse 

Niau Atoll soulevé Forêt littorale et mésophile de 
plateau calcaire ; marécage. 
Nombre élevé de plantes 
endémiques menacées Oiseau 
endémique menacé et protégé ; 
ĐoloŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ 

3 Fort Prioritaire 

Puka puka  Atoll habité Végétation littorale et forêt 
d͛atoll.  
ColoŶies d͛oiseauǆ de ŵeƌ. “ites 
de pontes des tortues marines. 

1 - Basse 
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Gambier 

Rangiroa  Atoll habité 
 

Plus grand atoll de Polynésie 
française ; végétation littorale et 
foƌġt d͛atoll. Oiseauǆ ŵeŶaĐĠs 
et pƌotĠgĠs ; ĐoloŶies d͛oiseauǆ 
de mer. Plantes indigènes et 
endémiques rares. 

2 Moyen Intermédiaire 

Reiutoru Atoll inhabité Végétation littorale et forêt 
d͛atoll.  
Oiseau endémique ; oiseaux 
endémiques protégés ; colonies 
d͛oiseauǆ de ŵeƌ. 

1 Moyen Basse 

Tahanea Atoll inhabité Végétation littorale et forêt 
d͛atoll.  
Plante endémique Oiseaux 
endémiques oiseau endémique 
protégé ; oiseau hivernant 
pƌotĠgĠ ; ĐoloŶies d͛oiseauǆ de 
mer.  

2 Moyen  Intermédiaire 

Taiaro Atoll inhabité Réserve naturelle depuis 1972, 
Réserve de la Biosphère depuis 
1977 ; Végétation littorale et 
foƌġt d͛atoll. ColoŶies d͛oiseauǆ 
de mer ; oiseaux endémiques  

1 Faible Basse 

Tikehau Tuherahera, 
motu 
 

Végétation littorale et forêt 
d͛atoll : zoŶe humide ; Forêt sur 
calcaire soulevé Plantes 
indigènes et endémiques rares 
Oiseaux endémiques ; oiseau 
protégé 

1 Moyen  Basse 

Mangareva  Mokoto et 
Duff, mont, 
crêtes, falaises 
et vallons 
environnants 

Vestiges de forêt mésophile 
entre 200400 m.  
Nombre élevé de plantes 
endémiques rares ou menacées. 
Site de nidification pour le pétrel 

3 Fort Prioritaire 

Taravai et 
Akamaru, îlots 
basaltiques 

Vestiges de forêts paralittorales 
et mésophile. Plantes 
endémiques rares ou menacées 
; plante éteinte 

1 Fort Intermédiaire  

Kamaka, 
Manui, 
Makaroa, îlots 
basaltiques 
inhabité 

IŵpoƌtaŶtes ĐoloŶies d͛oiseauǆ 
de mer 

2 Moyen Intermédiaire 

Sources :DIREN- PTPU 

 GestioŶ des espğĐes et espaĐes teƌƌestƌe d’iŶtĠƌġt auǆ Tuaŵotu-Gambier 

A ce jour, la gestion du patrimoine naturel est effective par : 

- Le ĐlasseŵeŶt de ĐeƌtaiŶes espğĐes eŶ taŶt Ƌu͛espğĐe pƌotĠgĠe ;aŶiŵal ou ǀĠgĠtalͿ, 
classement par le Pays, comprenant des espèces endémiques des Marquises, 

- Le classement de sites géographiques dans leur ensemble, 

- La pƌise eŶ Đoŵpte d͛ĠĐosǇstğŵes et de sites ƌeŵaƌƋuaďles au tƌaǀeƌs des PGA eŶ Đouƌs de 
réalisation (classement en zone naturelle). 

Seule la réserve territoriale de Scilly et Bellinghausen est classée comme réserve territoriale intégrale 
au titre du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Le doŵaiŶe teƌƌestƌe s͛ĠteŶd ƌespeĐtiǀeŵeŶt suƌ ϵϬϬ ha suƌ 
11 300 ha pour Scilly et 280 ha sur 1 240 ha pour Bellinghausen. Les enjeux terrestres sont la présence 
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d͛uŶe peƌƌuĐhe eŶdĠŵiƋue pƌotĠgĠe ;loƌi ŶoŶetteͿ, la ďase d͛hiǀeƌŶage d͛uŶe espğĐe d͛oiseau 
ŵigƌateuƌ pƌotĠgĠe ;Đouƌlis d͛AlaskaͿ et des foƌŵatioŶs ǀĠgĠtales ƌeŵaƌƋuaďles.  

D. CoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes Ŷatuƌels  

 Evolutions du MOS de Rangiroa de 2003 à 2015 

La consommation des espaces naturels de cet atoll ne peut être évaluée de manière fiable en 
ƌaisoŶ d͛uŶ dĠfaut de ƋualitĠ daŶs l͛uŶe ou l͛autƌe des oƌthophotos dispoŶiďles. Les résultats 
concernant ‘aŶgiƌoa soŶt ŵaŶifesteŵeŶt eŶtaĐhĠs d͛eƌƌeuƌs de ĐlassifiĐatioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt les suƌfaĐes 
de ĐoĐoteƌaie, faussaŶt aiŶsi l͛eŶseŵďle des ƌĠsultats. 

 Evolutions du MOS de Hao de 2003 à 2015 

A Hao, la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐes Ŷatuƌels eŶtƌe ϮϬϬϯ et ϮϬϭϱ est tƌğs faiďle puisƋu͛elle ne 
dépasse pas 21 ha, soit seulement 0,04% des 56 715 ha classés comme tel en 2003. Cette 
consommation serait due en grande ŵajoƌitĠ à l͛uƌďaŶisatioŶ ou la ƌĠalisatioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes de 
transport. Dans le même temps, 28 ha d͛espaĐes agricoles ou urbains auraient été reconquis par la 
nature, aboutissant à un solde positif, donc à une légère croissance des espaces naturels terrestres. 
Sur cette même période, les espaces cultivés (essentiellement les « secteurs » de cocoteraie) auraient 
reculé de 5% et les espaces aménagés de 3%.  

On peut en conclure une assez grande stabilité des espaces naturels de Hao sur la période.  

 
Sources : SAU, PTPU, IAU 

 Evolutions du MOS de Mangareva de 2005 à 2013 

“uƌ l͛eŶseŵďle de MaŶgaƌeǀa, l͛aŶalǇse des ĠǀolutioŶs du MO“ montre que 38 ha des 48 630 ha 
d͛espaĐes Ŷatuƌels de 2005 oŶt ĠtĠ ĐoŶsoŵŵĠs ;à ϵϴ% paƌ l͛urbanisation), cependant que 2 ha 
d͛espaces classés comme aménagés ou agricoles en 2005 ont été repris par la nature depuis. Le solde 
ƌĠel de dispaƌitioŶ d͛espaĐes Ŷatuƌels suƌ la pĠƌiode seƌait doŶĐ de ϯϲ Ha soit seuleŵeŶt eŶǀiƌoŶ ϭ% 
des espaces naturels terrestres initiaux.  
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Les surfaces agricoles et sylvicoles Ŷ͛oŶt pƌesƋue pas ǀaƌiĠ, aloƌs Ƌue les suƌfaĐes aménagées pour 
l͛uƌďaŶisŵe et les iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt oŶt Đƌu de Ϯϱ%. 

 
Sources : SAU, PTPU, IAU 

E. Eau 

 Des ressources peu diversifiées dans les atolls  

Les atolls souffrent de la faiblesse des ressources eŶ eau, eŶ ƌaisoŶ d͛uŶe pluǀiositĠ ŵoiŶdƌe et 
suƌtout de l͛iŶsuffisaŶĐe des ƌĠĐeptaĐles Ŷatuƌels. L͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ eau ĐoŶstitue pouƌ leuƌ 
population, qui ne dispose pour certains que de ƋuelƋues dizaiŶes de litƌes d͛eau par jour et par 
habitant, un souci constant et les pénuries sont fréquentes. 

Les ressources sont plus ou moins limitées : 

- Les eaux de pluie constituent la majeure partie de la ressource (entre 75 et 100% selon les 
atolls). Elles sont collectées par les gouttières installées sur des bâtiments puis sont stockées 
daŶs des ĐiteƌŶes. L͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt est le plus souǀeŶt iŶdiǀiduel. ϴϬ% des habitations des 
Tuamotu-Gaŵďieƌ disposeŶt de ĐiteƌŶes pƌiŶĐipaleŵeŶt iŶstallĠes loƌs du dĠploieŵeŶt d͛uŶ 
vaste programŵe d͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ ĐiteƌŶes puďliƋues et iŶdiǀiduelles de l͛eŶseŵďle de 
l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu-Gambier initié en 1998. En 2004, un total de 4 556 citernes a été 
installé aux Tuamotu. La ƌĠĐupĠƌatioŶ de l͛eau de pluie ƌepƌĠseŶte uŶ ƌisƋue saŶitaiƌe 
important et ŶĠĐessite des opĠƌatioŶs d͛eŶtƌetieŶ et de ŵaiŶteŶaŶĐe de l͛eŶseŵďle des 
ĐaŶalisatioŶs, gouttiğƌes, toituƌes, ĐiteƌŶes et ƌĠseauǆ assoĐiĠs, afiŶ d͛Ġǀiteƌ toute 
ĐoŶtaŵiŶatioŶ de l͛eau stoĐkĠe. 

- Les atolls sont également approvisionnés par sollicitation de la leŶtille d͛eau douĐe paƌ des 
puits à drains rayonnants. Ces puits se multiplient, et les prélèvements ne sont aucunement 
suiǀis ou ĐoŶtƌôlĠs ;suƌeǆploitatioŶ d͛uŶe ƌessouƌĐe fƌagileͿ. Ces Ŷappes soŶt eǆtƌġŵeŵeŶt 
vulnérables à toute pollution et sont souvent contaminées par les rejets organiques directs 
;assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel ou ĠleǀageͿ, ou paƌ la ƌeŵoŶtĠe du ďiseau d͛eau salĠe eŶ Đas de 
poŵpage eǆĐessif. DaŶs de Ŷoŵďƌeuǆ atolls, Đette ƌessouƌĐe Ŷ͛est tout siŵpleŵeŶt plus 
exploitable. 

- L͛eau de ŵeƌ constitue une ressource importante. Toutefois, les techniques de dessalement 
de l͛eau de ŵeƌ nécessitent des installations à haute technicité nécessitant une maintenance 
régulière, une technicité des équipes du service hydraulique spécialisée et une importante 
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consommation électrique. EŶ ƌaisoŶ du Đoût iŵpoƌtaŶt d͛iŶǀestisseŵeŶt et d͛eǆploitatioŶ, le 
procédé reste encore peu répandu, limité à quelques atolls 

La distƌiďutioŶ de l͛eau eŶ ƌĠseau Ŷ͛est pas adaptĠe auǆ atolls. “eul uŶ atoll dispose d͛uŶ ƌĠseau public 
d͛eau, l͛atoll de Hao Ƌui est alimenté paƌ uŶe ĐeŶtƌale de pƌoduĐtioŶ d͛eau « PoeƌaŶi » doŶt le ŵaiƌe 
a dĠĐidĠ l͛aƌƌġt pouƌ des ƌaisoŶs de sĠĐuƌitĠ eŶ jaŶǀieƌ ϮϬϭϳ. La ǀĠtustĠ du ƌĠseau dataŶt du CEP 
(comme la centrale), ne permettait par ailleurs pas sa ƌĠpaƌatioŶ. L͛aliŵeŶtatioŶ puďliƋue eŶ eau 
s͛effeĐtueƌa à Hao daŶs le Đadƌe d͛uŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ Ġtaďli eŶ ϮϬϭϲ Ƌui pƌĠǀoit tƌois tƌaŶĐhes 
peƌŵettaŶt d͛ĠƋuipeƌ la ĐoŵŵuŶe de ĐiteƌŶes de ĐolleĐtes des eauǆ de pluie suƌ les toituƌes. 

Dispositif de récupération des eaux de pluie à Hao 

 
Source : PTPU 

En vue de se conformer aux exigences du Code Général des Collectivités Territoriales dans le délai 
imparti (31 décembre 2024), plusieurs communes des Tuamotu ont décidé de mettre en place un 
service de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle aǀeĐ l͛aide de l͛Etat, du PaǇs, du “PC.PF et du “IVMTG. Les 
schémas directeurs sont achevés pour les atolls de Manihi et de Rangiroa et les études se poursuivent 
pour les atolls de Ahe, Tikehau, Mataiva et Makatea. 

Ainsi, onze atolls des Tuaŵotu oŶt ĐoŶstƌuit des ĐeŶtƌales de pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle à paƌtiƌ de la 
ƌĠĐupĠƌatioŶ d͛eau de pluie ;Puka Puka, TeŵataŶgi, ‘eao, ‘aŶgiƌoa, Heƌeheƌetue et ‘aǀaheƌeͿ ou de 
dessaleŵeŶt d͛eau de ŵeƌ ;Tatakoto, AŶaa et FaaiteͿ ou les deuǆ ;Hikueƌu et Marokau). La distribution 
d͛eau seƌa ƌĠalisĠe paƌ ĐaŵioŶ-ĐiteƌŶe ou diƌeĐteŵeŶt au Ŷiǀeau des ĐeŶtƌales de pƌoduĐtioŶ d͛eau 
potable via des fontaines à carte prépayée. Le CHSP constate cependant, que ces centrales restent peu 
utilisées par la population.  



Diagnostic et Enjeux des îles Tuamotu et Gambier 

 503 

 Le cas particulier de Makatea 

Atoll souleǀĠ, Makatea disposeƌait d͛iŵpoƌtaŶtes ƌĠseƌǀes d͛eau douĐe Ƌui dĠpasse le Đadƌe d͛uŶe 
leŶtille ĐlassiƋue de l͛atoll. Elles soŶt oďseƌǀaďles gƌâĐe à la pƌĠseŶĐe de gƌottes. Toutefois, le 
fonctionnement, le renouvellement et donc la sensibilité de Đette ŵasse d͛eau douĐe Ŷe soŶt pas 
ĐoŶŶues. Elle seƌait aliŵeŶtĠe paƌ les pluies aǀeĐ uŶe peƌĐolatioŶ leŶte daŶs le ĐeŶtƌe de l͛atoll.       

 Les ressources aux Gambier 

L͛île de MaŶgaƌeǀa, île haute dispose de Ŷappes d͛eau douĐe aliŵeŶtĠes paƌ les pƌĠĐipitations et 
peƌŵettaŶt l͛aliŵeŶtatioŶ de la populatioŶ eŶ eau ĐouƌaŶte. Les autƌes îles haďitĠes s͛aliŵeŶteŶt eŶ 
eau principalement via la collecte des eaux de pluie.  

Les eaux souterraines sont donc exploitées via trois forages. Après chloration, les eaux sont 
aĐheŵiŶĠes paƌ uŶe ĐoŶduite d͛eŶǀiƌoŶ ϲ km vers le réservoir Gatavake de 200 m3 à ϵϲ ŵ d͛altitude. 
La ĐoŵŵuŶe dispose d͛uŶ ƌĠseau de distƌiďutioŶ Ƌui appƌoǀisioŶŶe ϵϬ% de la populatioŶ.  

Les aŶalǇses de ĐoŶtƌôle soŶt effeĐtuĠes pouƌ le CeŶtƌe d͛HǇgiğŶe et de Salubrité Publique (CHSP) sur 
le réseau public de distribution, par le centre médical de Rikitea et la commune.  

L’eau potaďle auǆ Gaŵďieƌ 

 Origine Nombre Désinfection % moyen de résultats conformes 
2016 

SDAEP 

Mangareva* Forage vertical 3 Chloration Non-respect du programme 
d͛autoĐoŶtƌôle 

Actualisation du 
SDAEP en 2011 

* CoŵŵuŶe aǇaŶt ƌĠalisĠ paƌtielleŵeŶt leuƌ pƌogƌaŵŵe d’autoĐoŶtƌôle iŵposĠ paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ ;Ŷoŵďƌe 
miŶiŵal d’aŶalǇses ŶoŶ ƌespeĐtĠͿ 

Malgré les efforts de la commune, si uŶe Ŷette aŵĠlioƌatioŶ du tauǆ de ĐoŶfoƌŵitĠ de l͛eau dĠliǀƌĠe 
avait été notée entre 2010 (59%) et 2011 (100%), ce taux se dégrade progressivement et diminue par 
eǆeŵple de ϭϬ poiŶts eŶtƌe ϮϬϭϯ et ϮϬϭϰ pouƌ atteiŶdƌe ϴϭ% ;souƌĐe : CH“P, ϮϬϭϱͿ. C͛est 
principalement le taux de chlorure de sodium qui explique la relative non-conformité des eaux de 
consommation.  

Le trop faible nombre de contrôles annuels en 2015 (et très probablement en 2016 selon le CHSP) ne 
peƌŵet pas au CeŶtƌe de Đlasseƌ la ƋualitĠ de l͛eau de ĐoŶsoŵŵatioŶ. L͛eau ƌeste toutefois de plutôt 
bonne qualité mais il semble nécessaire de pérenniser un effort de contrôle soutenu des eaux 
distribuées. 

La consommation locale journalière a été évaluée par le Syndicat pour la Promotion des Communes 
de Polynésie française en 2011 à 135 l / hab. En raison de la rareté de la ressource sur cette île, le maire 
a pƌis l͛iŶitiatiǀe d͛Ġtaďliƌ uŶe taƌifiĐatioŶ haute à paƌtiƌ d͛uŶ ĐeƌtaiŶ ǀoluŵe ĐoŶsoŵŵĠ ;supĠƌieuƌ à 
15 m3) afin de limiter les consommations.  

F. Assainissement 

Les populatioŶs des atolls souffƌeŶt d͛uŶ ŵaŶƋue d͛eau douĐe ĐhƌoŶiƋue et ƌĠgulieƌ doŶt la 
distƌiďutioŶ deǀieŶt uŶe pƌioƌitĠ pouƌ les iŶstaŶĐes puďliƋues, ƌelaǇaŶt l͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes 
au seĐoŶd plaŶ. PouƌtaŶt, la ƋuestioŶ de l͛eau douce est directement liée à celle des eaux usées. 

DaŶs les îles hautes, l͛eau potaďle pƌoǀieŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt du ƌelief pƌatiƋueŵeŶt iŶhaďitĠ du ĐeŶtƌe 
de l͛île. L͛iŵpaĐt d͛ĠǀeŶtuelles dĠfiĐieŶĐes d͛assaiŶisseŵeŶt suƌ le Đoût de pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle 
est doŶĐ à peu pƌğs Ŷul. Il Ŷ͛eŶ est pas de ŵġŵe daŶs les atolls des Tuaŵotu ou suƌ les motu habités 
des îles hautes. 

L͛assaiŶisseŵeŶt iŶdiǀiduel est laƌgeŵeŶt doŵiŶaŶt ;aďseŶĐe de ƌĠseauǆ ĐolleĐtifs puďliĐsͿ. Les 
équipements individuels sont, quant à eux, très en deçà des critères normalement acceptables pour 
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une épuration des eaux usées. Les installations ne sont pas aux normes réglementaires pour plus de 
95% des habitations, mais on peut aussi constater que les solutions préconisées par la réglementation 
locale ne sont pas adaptées aux conditions de vie des habitants des Tuamotu.  

Quelques unités collectives de traitement des eaux usées existent dans les hôtels de luxe (à Rangiroa, 
MaŶihi ou TikehauͿ ou daŶs les Đollğges. Les uŶitĠs ĐlassiƋues d͛ĠpuƌatioŶ ;ďoues activées ou bio-
disques) ne présentent pas des fonctionnements performants du fait de défauts importants de 
ĐoŶĐeptioŶ, de l͛ĠloigŶeŵeŶt et du ŵaŶƋue d͛eŶtƌetieŶ. Les uŶitĠs eǆteŶsiǀes d͛ĠpuƌatioŶ ĐolleĐtiǀes 
démontrent de meilleurs résultats grâce à une rusticité adaptée au contexte. 

Si le lagon ne souffre pas, en apparence, de la pression urbaine actuelle, qui reste faible avec un habitat 
espaĐĠ, la fƌagile Ŷappe supeƌfiĐielle d͛eau douĐe ;les leŶtilles d͛eauͿ sous les atolls est ǀite ĐoŶtaŵiŶĠe 
à l͛approche des villages. Les puits sont potentiellement pollués en bactériologie et en physico-chimie. 

Paƌ ailleuƌs, les ƌefus de l͛assaiŶisseŵeŶt ;ďoues, ŵatiğƌes de ǀidaŶge,  etc.) ne sont pas pris en compte 
par la collectivité et leur évacuation se fait de façon anarchique. 

“eloŶ uŶe Ġtude de ϮϬϬϴ ǀisaŶt à la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ Đadƌe d͛oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales eŶ ŵatiğƌe 
d͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes des atolls, l͛assaiŶisseŵeŶt ƌesteƌait à pƌiǀilĠgieƌ ŵalgƌĠ tout suƌ les 
atolls mais avec un renforcement du respect des critères réglementaires minimum : fosse étanche et 
système de drainage avant le rejet dans les sols.  

G. Déchets  

 Des gisements faibles et très dispersés 

Les ƌatios de pƌoduĐtioŶ d͛Ordures Ménagères Brutes  (OMB) sont variables sur les communes des 
Tuamotu allant de 358 kg/hab./an à 387 kg/hab./an (source PGD). Le gisement total OMB est estimé 
entre 5 ϱϬϬ et ϲ ϬϬϬ toŶŶes/aŶ soit eŶǀiƌoŶ ϳ% du giseŵeŶt total d͛OMB de Polynésie.  

Sur les Gambier, le ƌatio de pƌoduĐtioŶ d͛OMB est estimé à 300 kg/hab./an, ce qui représente un 
giseŵeŶt aŶŶuel d͛eŶǀiƌoŶ ϰϬϬ ToŶŶes ;ŵoiŶs de ϭ% du giseŵeŶt d͛OMB de Polynésie). 

Part de déchets non-ultimes des OMB – Archipel des Tuamotu 
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Les déchets ménagers des Tuamotu Gambier, ce sont donc 8% du gisement OM total de la Polynésie 
dispeƌsĠs daŶs les ϰϴ atolls et îles haďitĠs Ƌui s͛ĠteŶdeŶt suƌ plus de Ϯ ŵillioŶs de kŵ². Ce ĐoŶteǆte de 
forte iŶsulaƌitĠ et d͛isoleŵeŶt ĐoŵpliƋue foƌteŵeŶt la gestioŶ de Đes dĠĐhets d͛autaŶt plus Ƌue 
d͛autƌes ĐoŶtƌaiŶtes Ŷatuƌelles ǀieŶŶeŶt s͛ajouter.  

En matière de composition des ordures ménagères, il est intéressant de relever la part importante des 
recyclables. Les deux figures suivantes présentent les résultats obtenus suite à des travaux de 
ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ seloŶ la ŵĠthode MODECOM de l͛ADEME réalisés en 2012. 

Une part importante de déchets non-ultimes recyclables est relevée dans les OMB : 37% aux Tuamotu 
soit 2100 tonnes/ans et 49% aux Gambier soit 200 tonnes/an. 

Part de déchets non-ultimes des OMB – Archipel des Gambier 

 

 Une gestion des déchets globalement insuffisante  

De manière logique, le service de collecte est mieux organisé dans les îles plus développées telles 
Ƌue ‘aŶgiƌoa, Fakaƌaǀa et MaŶgaƌeǀa ;GaŵďieƌͿ. Mais daŶs Đet aƌĐhipel, Đ͛est l͛aspeĐt tƌaiteŵeŶt Ƌui 
pose le plus de pƌoďlğŵes. Il Ŷ͛est ƌeĐeŶsĠ auĐuŶe filiğƌe de tƌaiteŵeŶt ĐoŶfoƌŵe des dĠĐhets. DaŶs la 
majorité des cas, les déchets, de toute nature, sont déposés sur des dépotoirs communaux ou isolés 
par rapport au village (Hao) ou au sein même des habitations (Manihi, Rangiroa). Ils y sont brûlés 
régulièrement afin de réduire les volumes stockés. Les déchets collectés par la commune des Gambier 
soŶt dĠposĠs daŶs uŶe dĠĐhaƌge diffiĐile d͛aĐĐğs et isolĠe. Les dĠĐhets Ǉ soŶt ďƌûlĠs uŶe fois paƌ 
semaine pour réduire les volumes déposés. 

“uƌ ĐeƌtaiŶs atolls ou suƌ les ŵotu plus isolĠs, il Ŷ͛eǆiste auĐuŶe ĐolleĐte. Des ĐoŵpoƌteŵeŶts et des 
pratiques de gestion individuelle des déchets sont alors observés : enfouissement avec brûlage régulier 
des déchets de toute natuƌe, eŶfouisseŵeŶt d͛eŶĐoŵďƌaŶts et de ĐaƌĐasses de ǀĠhiĐules, dĠpôts 
sauvages sur des terrains privés, sur les platiers récifaux ou directement dans le lagon,  etc.  

Les atolls sont des entités qui restent très vulnérables face à ces pratiques en raison de la faible 
Ġpaisseuƌ des sols et de la faiďle pƌofoŶdeuƌ de la leŶtille d͛eau. Elles peuǀeŶt poteŶtielleŵeŶt ġtƌe 
tƌğs iŵpaĐtaŶtes suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : pollutioŶ des sols, des eauǆ, de l͛aiƌ, ƌisƋues saŶitaiƌes,  etc. 

 



Diagnostic et Enjeux des îles Tuamotu et Gambier 

 506 

Sources : PTPU 

 

Décharge de Hao en bordure du lagon   Décharge de Rikitea 

  

Décharge de Katiu avec habitant récupérant des 
recyclables dans le cadre d'un rapatriement financé 

par la DIREN 

 

Trou privé d'enfouissement dans lentille d'eau à Niau 

 

Stockage de recyclables abandonné car plus de 
rapatriement à Rangiroa 

PAV de batteries usagées non couvert au parc technique 
communal de Raraka 

 

Sources : PTPU  
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Ces ƌisƋues de pollutioŶ soŶt d͛autaŶt plus iŵpoƌtaŶts, Ƌue les dĠĐhets daŶgeƌeuǆ des ŵĠŶages 
semblent suivre les mêmes modalités de gestion que les déchets non dangereux. La procédure 
« Déchets Ménagers Spéciaux », pourtant financée par le Pays, reste peu ŵise eŶ œuǀƌe paƌ les 
ĐoŵŵuŶes de l͛aƌĐhipel, et plus pƌĠĐisĠŵeŶt les Tuaŵotu. De Ŷoŵďƌeuses ĐoŵŵuŶes Ŷ͛oŶt pas ŵis 
eŶ plaĐe d͛espaĐe de stoĐkage ĐoŶfoƌŵe de Đes dĠĐhets Ŷi ŵġŵe oƌgaŶiseƌ et ĐoŵŵuŶiƋueƌ suƌ leuƌ 
dépôt par la population (PAV). En outre, les suivis réalisés par la DIREN sur les demandes de 
rapatriement de ces DMS en provenance des Tuamotu-Gambier font état de très faibles volumes.  

Ce tǇpe de gestioŶ, outƌe les iŵpaĐts eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ louƌds, Ŷuit gƌaǀeŵeŶt à l͛iŵage de l͛aƌĐhipel. 
Le motu pƌiŶĐipal de l͛atoll de ‘aŶgiƌoa, doŶt les sites de ploŶgĠe jouisseŶt d͛uŶe ƌĠputatioŶ ŵoŶdiale, 
ĐoŵpƌeŶd deuǆ dĠĐhaƌges à Điel ouǀeƌt. L͛uŶe de Đes dĠĐhaƌges est situĠe pƌğs du ƌiǀage et dĠfiguƌe 
gravement le littoral. Aucune des deux décharges ne présente les exigences minimales de clôture du 
site, si ďieŶ Ƌue les dĠĐhets soŶt dispeƌsĠs paƌ le ǀeŶt. L͛iŵpaĐt suƌ le touƌisŵe et le ƌesseŶti des 
ǀisiteuƌs et doŶĐ suƌ l͛ĠĐoŶoŵie, peut ġtƌe ŶoŶ ŶĠgligeaďle.  

 Politique de gestion des déchets aux Tuamotu-Gambier 

Les communes ont depuis la loi organique de 2004 la compétence de la gestion et du traitement 
des déchets ménagers.  Le CGCT a fixé au 31 décembre 2024 la mise en place effective de ce service. 
EŶ ĐollaďoƌatioŶ aǀeĐ la DiƌeĐtioŶ de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, la “uďdivision Administrative des Tuamotu 
Gambier accompagne les communes des Tuamotu Gambier dans cette réforme désormais obligatoire 
en ce qui concerne la compétence Déchet. La logique d'intervention conduite aux Tuamotu par la 
DiƌeĐtioŶ de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et la SAITG est la suivante : 

1. La mise en place d'un tri sélectif et de Points d'Apport Volontaire (PAV) selon la configuration 
de l'atoll. La priorité étant la collecte et le stockage de déchets dangereux et des déchets 
ménagers spéciaux (DMS). 

2. L'extension du tri sélectif aux recyclables (verre, canettes, bouteilles et flacons en plastique). 

3. La création de Centre de Conditionnement des déchets pour un export pour traitement vers 
Tahiti ou une valorisation locale. 

4. L'élimination des déchets ultimes dans des Centres d'Enfouissement Techniques ou des 
incinérateurs de petite capacité. 

MoŶtagŶe de dĠĐhets suƌ le laĐ d’Avatoru à Rangiroa  

 

Source : PTPU 
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AiŶsi, l͛aĐĐeŶt est ŵis suƌ le tƌi sĠleĐtif pƌĠalaďle uŶe ĐolleĐte spĠĐifiƋue et l͛aĐheŵiŶeŵeŶt ǀeƌs des 
filières de retraitement proposées par le Pays, afiŶ de diŵiŶueƌ les ǀoluŵes d͛oƌdures résiduelles sur 
place à traiter. La réflexion porte également sur le transport maritime qui doit se faire dans des 
conditions de sécurité vis-à-vis non seulement du transporteur mais aussi des autres marchandises 
embarquées en cale 

La filière de traitement adaptée aux atolls reste encore en suspens à ce jour. En effet, la 
gĠoŵoƌphologie de l͛atoll Ŷ͛est pas faǀoƌaďle à l͛eŶfouisseŵeŶt. Mais le paƌti teĐhŶiƋue de 
l͛iŶĐiŶĠƌatioŶ gĠŶğƌe ĠgaleŵeŶt des ƌĠtiĐeŶĐes de la paƌt des Ġlus et des populatioŶs. D͛uŶe paƌt, eŶ 
ƌaisoŶ du Đoût de foŶĐtioŶŶeŵeŶt paƌ ƌappoƌt à uŶe populatioŶ Ƌui ƌeste faiďle. D͛autƌe paƌt, paƌ 
crainte des rejets qui pourraient contaminer les eaux pluviales qui constituent la principale source 
d͛eau daŶs les Tuaŵotu. Il ĐoŶǀieŶt de ƌappeleƌ ŵalgƌĠ tout Ƌue plusieuƌs ĐoŵŵuŶes ƌĠaliseŶt d͛oƌes 
et déjà du brûlage de déchets dans les dépotoirs, dans des conditions non contrôlées par rapport à 
une incinération. 

 Des Đoûts de gestioŶ liŵitaŶt l͛aŵĠlioƌatioŶ de la situatioŶ 

Les communes des Tuamotu-Gambier disposent de très faibles ressources budgétaires et elles 
ƌeŶĐoŶtƌeŶt d͛iŵpoƌtaŶtes diffiĐultĠs à assuŵeƌ seule la gestioŶ des dĠĐhets.  
L͛oďligatioŶ de ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ ďudget aŶŶeǆe est ƌĠĐeŶte ;ϮϬϭϮͿ. De plus, s͛agissaŶt de ĐoŵŵuŶes 
de moins de 10 ϬϬϬ haďitaŶts, elles Ŷe soŶt pas teŶues à l͛ĠƋuiliďƌe ďudgĠtaiƌe et peuǀeŶt aǀoiƌ ƌeĐouƌs 
au budget principal.  

EŶ l͛aďseŶĐe de ƌaŵassage et d͛iŶstallatioŶs, la ŵajoƌitĠ des ĐoŵŵuŶes Ŷ͛a pas ŵis eŶ plaĐe de 
taƌifiĐatioŶ. Et aujouƌd͛hui, seuleŵeŶt deuǆ ĐoŵŵuŶes oŶt ŵis eŶ œuǀƌe uŶ ďudget aŶŶeǆe des 
déchets : les Gambier et d͛autƌes ĐoŵŵuŶes ;eŶ atteŶte de pƌĠĐisioŶs deŵaŶdĠes au “PCͿ. 
Le recours aux subventions est inévitaďle et pouƌ l͛aƌĐhipel, elles ĐouǀƌeŶt la ŵajoƌitĠ de l͛effoƌt 
d͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ ϮϬϭϰ. “eloŶ l͛AFD, le tauǆ de suďǀeŶtioŶŶeŵeŶt Ġtait de ϵϱ%. Les communes ont la 
possiďilitĠ de solliĐiteƌ les fiŶaŶĐeŵeŶts du CoŶtƌat de pƌojets pouƌ ŵettƌe eŶ œuǀƌe des pƌogƌammes 
de gestion des déchets efficaces et adaptés aux spécificités de chaque atoll. 

Répartition des coûts du rapatriement et traitement des déchets recyclables depuis les Tuamotu  

 
Source : PTPU 2017 
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La ĐoŶditioŶ à l͛oďteŶtioŶ des fiŶaŶĐeŵeŶts CoŶtƌat de pƌojets est la pƌĠseŶtatioŶ d͛uŶ “ĐhĠŵa de 
Gestion des Déchets (ou Programme de Gestion des Déchets) qui explicite les solutions proposées pour 
aŵĠlioƌeƌ la gestioŶ des dĠĐhets suƌ l͛atoll et Ƌui eŶ dĠŵoŶtƌe la faisaďilitĠ. Il doit ĠgaleŵeŶt ŵettƌe 
en évideŶĐe les Đoûts d͛eǆploitatioŶ du seƌǀiĐe, Ƌui doiǀeŶt ġtƌe liŵitĠs au ŵaǆiŵuŵ afiŶ de gaƌaŶtiƌ 
la viabilité du service. 

De fait, via ce financement un certain nombre de centres de conditionnement et de recyclage 
pourraient être financés tels que celui de Tikehau pour la commune de Rangiroa. Ce centre comprend 
différents équipements de traitement des déchets recyclables secs (broyeurs), un espace de stockages 
de DEEE, uŶ espaĐe de ďƌoǇage des dĠĐhets ǀeƌts. CepeŶdaŶt, aujouƌd͛hui, les ƌĠsultats oďteŶus paƌ 
ce ĐeŶtƌe ƌesteŶt tƌğs liŵitĠs pouƌ à pƌioƌi deuǆ ƌaisoŶs. D͛uŶe paƌt, le ŵaŶƋue de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et 
de sensibilisation de la population qui serait insuffisamment informée des enjeux et objectifs de cet 
ĠƋuipeŵeŶt. D͛autƌe paƌt, les Ġlus à la ďase ǀoloŶtaiƌes pour le développement du tri sélectif, ont par 
la suite aďaŶdoŶŶĠ la dĠŵaƌĐhe eŶ ƌaisoŶ des Đoûts de tƌaŶspoƌt des dĠĐhets jusƋu͛à Tahiti. 

Des opérations de rapatriement des déchets recyclables collectés lors de campagnes de nettoyage de 
plages d͛uŶe ƋuiŶzaiŶe d͛atolls des Tuaŵotu pilotĠes paƌ la DI‘EN oŶt peƌŵis de ŵettƌe eŶ ĠǀideŶĐe 
la répartition des coûts principaux suivante : 

- En moyenne 63% du coût global pour le rapatriement des big bags ; 

- Environ 33% du coût global pour le transport terrestre (prise en charge au quai de Papeete, 
transport à Fenua Ma et pesée) ; 

- De l͛oƌdƌe de ϰ% pour le traitement des déchets par Fenua Ma. 

Les tarifs de fret maritime sont encadrés par un arrêté pris en conseil des ministres. Les déchets 
ƌeĐǇĐlaďles soŶt aujouƌd͛hui ĐoŶsidĠƌĠs daŶs la ĐatĠgoƌie des « Autres marchandises générales ». Ils 
Ŷe ďĠŶĠfiĐieŶt pas d͛uŶ taƌif spĠĐifiƋue plus ďas Ƌui ƌĠduiƌait les Đoûts de gestioŶ pouƌ les ĐoŵŵuŶes 
et iƌait daŶs le seŶs de l͛iŶĐitatioŶ à eǆpoƌteƌ Đes dĠĐhets ǀeƌs Tahiti et ŶoŶ les ĐoŶseƌǀeƌ suƌ l͛île.  

Les seƌǀiĐes du PaǇs iŶdiƋueŶt toutefois Ƌue les aƌŵateuƌs pƌoposeƌaieŶt d͛oƌes et dĠjà des taƌifs 
publics retour réduits. 

AŶŶeǆe Ϯ de l’aƌƌġtĠ Ŷ°ϭϲϵϳ CM du Ϯϴ OĐtoďƌe ϮϬϭϲ fiǆaŶt les tarifs maximaux de fret en PF, hors TVA  
(Prix en XPF / tonne ou m3) 

 Tuamotu Ouest Tuamotu Centre Tuamotu Nord-
Est 

Tuamotu Est Gambier 

Papeete 13 142 15 422 15 960 17 398 18 676 

Des réflexions ont été initiées dans le cadre de la mise à jour du schéma de transport interinsulaire de 
PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. Elles posaieŶt d͛oƌes et dĠjà le pƌoďlğŵe des Đoûts de ƌapatƌieŵeŶt des dĠĐhets 
eŶ ǀigueuƌ tƌğs pĠŶalisaŶts et Ƌui Ŷ͛iŶĐiteŶt pas à la ŵise eŶ œuǀƌe de filiğƌe de ƌapatƌieŵeŶt ad 
minima des déchets valorisables et recyclables sur Papeete.  

H. Climat 

Le climat des Tuamotu est de type tropical humide. Les saisons sont relativement bien distinctes. 
La saison des pluies va du mois de Ŷoǀeŵďƌe au ŵois d͛aǀƌil, Đ͛est au mois de décembre et de janvier 
Ƌu͛oŶ eŶƌegistƌe les Đuŵuls de pƌĠĐipitatioŶs les plus iŵpoƌtaŶts. De paƌ sa positioŶ, Đet aƌĐhipel est 
souŵis à des sǇstğŵes oƌgaŶisĠs, ŵais aussi à des ŵasses d͛aiƌ huŵide dƌaiŶĠes paƌ l͛alizé. Le climat 
est défini par des précipitations modérées, de faibles variations de température, un bon 
eŶsoleilleŵeŶt. Les ǀeŶts soŶt peu peƌtuƌďĠs du fait de l͛aďseŶĐe du ƌelief. 

Le climat des Gambier diffère beaucoup de celui des Tuamotu. Les îles jouisseŶt d͛uŶ Đliŵat ŵaƌitiŵe 
tǇpiƋue, de Ŷatuƌe tƌopiĐale ŵais ƌelatiǀeŵeŶt fƌais. Les pluies soŶt assez ĐoŶstaŶtes daŶs l͛aŶŶĠe. Les 
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teŵpĠƌatuƌes Ǉ soŶt plutôt fƌaiĐhes et l͛iŶsolatioŶ faiďle. D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, le Đliŵat des 
Gaŵďieƌ s͛appaƌeŶte daǀaŶtage à Đelui de l͛aƌĐhipel des Austƌales Ƌue Đelui des Tuaŵotu. 
“uƌ l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu, les postes ƌeteŶus soŶt situĠs suƌ des atolls, doŶĐ ďieŶ ƌepƌĠseŶtatifs de la 
pluǀioŵĠtƌie sǇŶoptiƋue eŶ zoŶe tƌopiĐale ŵaƌitiŵe. Les atolls situĠs au Ŷoƌd et à l͛est reçoivent moins 
de pluies (de 1 300 à 1 600 mm/an) que les atolls du centre et du sud (de 1 700 à 1 900 mm/an).  

Sur les Gambier, les précipitations enregistrées à la station synoptique de Rikitea indiquent des cumuls 
annuels supérieurs, un peu moins de 2 000 mm/an. 

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ǀeŶts, Le ƌĠgiŵe des alizĠs et de seĐteuƌ Est souffleŶt toute l͛aŶŶĠe aǀeĐ uŶe 
grande régularité. Le régime de sud-est ;Maƌa͛aŵuͿ est uŶ ǀeŶt assez foƌt, plus fƌĠƋueŶt eŶ saisoŶ 
fraîche. Il affecte surtout le sud de la Polynésie et est logiquement plus rare dans le Nord des Tuamotu. 
Le régime de secteur Ouest et autres sont dus en grande partie au passage des perturbations tropicales 
ŶotaŵŵeŶt eŶ saisoŶ Đhaude et auǆ peƌtuƌďatioŶs suďtƌopiĐales ou d͛oƌigiŶe polaiƌe eŶ saison fraîche. 

ÉvolutioŶ des pƌĠĐipitatioŶs suƌ l’aƌĐhipel des Tuaŵotu-Gambier (Tahiti-Faa’a et Tubuai en référence) en mm 

 
Source : Météo France 
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Roses du vent moyen annuel sur l'archipel des Tuamotu-Gambier avec référence Tahiti-Faa'a 

 
Source : Météo France 

Pour les températures, l͛aŵplitude ƋuotidieŶŶe ŵoǇeŶŶe des Tuaŵotu est d͛eŶǀiƌoŶ ϰ.ϴ°C. Elle ǀaƌie 
peu au Đouƌs de l͛aŶŶĠe. Le ĐǇĐle saisoŶŶieƌ est peu ŵaƌƋuĠ au Ŷoƌd des Tuaŵotu, et lĠgğƌeŵeŶt plus 
accentué au sud. Aux Gambier, si le facteur saisoŶŶieƌ est plus iŵpoƌtaŶt, l͛aŵplitude ƋuotidieŶŶe 
ŵoǇeŶŶe est d͛eŶǀiƌoŶ ϰ,9°C. 

Évolution de la température moyenne annuelle sur l'archipel des Tuamotu-Gambier avec référence Tahiti-Faa'a 

 
Source : Météo France 

  



Diagnostic et Enjeux des îles Tuamotu et Gambier 

 512 

Indice de confort d'Arakawa annuel, mensuel et trihoraire 

 

Source : Météo France 

UŶ lieŶ peut ġtƌe fait eŶtƌe le Đliŵat et le ĐoŶfoƌt ďioĐliŵatiƋue des populatioŶs. L͛iŶdiĐe d͛Aƌakaǁa 
ĐaƌaĐtĠƌise la ŶotioŶ de ĐoŶfoƌt ďasĠ suƌ la teŵpĠƌatuƌe et l͛huŵiditĠ ƌelatiǀe à l͛aiƌ. Il Ġtaďlit des 
paliers en fonction de la réponse du corps humain faĐe à l͛agƌessioŶ hǇgƌotheƌŵiƋue et Ŷ͛iŶtğgƌe pas 
les effets du vent qui favorise la dissipation de la chaleur par la peau.  
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“uƌ l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu, uŶe seŶsatioŶ de Đhaleuƌ, souǀeŶt eǆĐessiǀe daŶs l͛apƌğs-midi serait 
pƌĠseŶte toute l͛aŶŶĠe. CepeŶdaŶt Đes atolls, ƌesteŶt eǆposĠs toute l͛aŶŶĠe auǆ alizĠs, ƌeŶdaŶt Đette 
seŶsatioŶ ŵoiŶs iŵpoƌtaŶte daŶs la ƌĠalitĠ. Les doŶŶĠes Ŷ͛eǆisteŶt pas pouƌ les Gaŵďieƌ, ŵais il est 
attendu des périodes de confort plus importantes en raison notamment des températures 
globalement plus fraîches. 

La pƌise eŶ Đoŵpte du Đliŵat est uŶ eŶjeu foƌt eŶ teƌŵes d͛aŵĠŶageŵeŶt et de ĐoŶstƌuĐtioŶ Đaƌ elle 
permettra de proposer des projets adaptés qui apporteront confort de vie et protection contre les 
aléas météorologiques. 

I. Risques naturels 

 Risques météorologiques et vulnérabilité 

En Polynésie Française, les risques naturels sont liés à trois types de phénomènes, qui peuvent être 
ou ŶoŶ d͛oƌigiŶe ĐǇĐloŶiƋue : les fortes pluies, les vents forts et les fortes houles. La saison dite « 
ĐǇĐloŶiƋue » s͛ĠteŶd de DĠĐeŵďƌe à Aǀƌil. CoŶtƌaiƌeŵeŶt à de Ŷoŵďƌeuses îles tƌopiĐales, la fƌĠƋueŶĐe 
de l͛alĠa ĐǇĐloŶiƋue Ǉ est ƌelatiǀeŵeŶt faiďle. Il se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ l͛eǆisteŶĐe de « Đƌises » duƌaŶt 
lesquelles plusieurs systèmes peuvent se développer à l͛Ġgaƌd des Đƌises de ϭϵϴϯ et de ϭϵϵϳ. Le 
phénomène El Niño est un facteur déclenchant des « crises » cycloniques en Polynésie Française. 

Fréquences de passage des tempêtes tropicales et des cyclones observés entre 1970 et 2009 

 
Source : Les îles de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise faĐe à l’alĠa ĐǇĐloŶiƋue, Laƌƌue & ChiƌoŶ 
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Entre 1970 et 2010, 45 épisodes cycloniques ont affecté la Polynésie française. Ainsi 19 tempêtes 
tropicales contre 25 cyclones ont frappé la Polynésie (quinze de catégorie 1, trois de catégorie 2 et 
sept de catégorie 3). L'archipel des Tuamotu a été affecté par seulement six cyclones au cours de cette 
période. Cinq de ces six cyclones se sont produits en moins de trois mois au début de l'année 1983 
(année marquée par un fort épisode El Niño), trois d'entre eux ayant atteint la catégorie 3 (Orama, 
Reva et Veena). En dehors de l'année 1983, un seul cyclone, d'ailleurs en fin de vie, a touché l'est des 
Tuaŵotu au Đouƌs des ϯϬ deƌŶiğƌes aŶŶĠes ;Wasa eŶ dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϭͿ. AuĐuŶ ĐǇĐloŶe Ŷ͛a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠ 
jusƋu͛à pƌĠseŶte suƌ l͛aƌĐhipel des Gaŵďieƌ. 

Étant donnée la taille très restreinte de l'échantillon ainsi que sa répartition spatio-temporelle très 
siŶguliğƌe, il est tƌğs diffiĐile d͛Ġǀalueƌ le ƌisƋue ĐǇĐloŶiƋue auǆ Tuaŵotu-Gambier. Il peut être avancé 
que gloďaleŵeŶt, il Ŷ͛est Ƌue ƌaƌeŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le passage des ĐǇĐloŶes. DaŶs le dĠtail, la 
situatioŶ est ŶĠaŶŵoiŶs ǀaƌiaďle et l͛aƌĐhipel peut ġtƌe diǀisĠ eŶ tƌois gƌoupes d͛îles : 

- les atolls du nord (1), formés surtout des îles de Fakarava, Makemo, Raroia, Aratika, Raraka, 
Takuŵe et Maƌokau, totaliseŶt la ŵoitiĠ des îles ĐoƌallieŶŶes de l͛aƌĐhipel ŵais Ŷ͛oŶt 
enregistré aucun cyclone de 1970 à 2009 ; 

- au cours de la même période, le groupe des atolls du sud (2) - Fangataufa, Maria et Marutea 
Sud- et nord - Mataiva, Tikehau, Arutua Ahe, Mahini, Takapoto et Kaukura - ont connu un 
cyclone tous les 8 à 10 ans. Ces derniers sont les atolls les plus peuplés ; 

- les atolls de la marge sud des Tuamotu (3) sont concernés par des fréquences cycloniques très 
faibles, de l͛oƌdƌe de ϯϵ aŶs ;Laƌƌue et ChiƌoŶ, ϮϬϬϵͿ.  

Si la géomorphologie des Gambier avec ses zones de relief offre davantage de refuges et protection à 
la populatioŶ, Đelle de l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu aiŶsi Ƌue l͛oĐĐupatioŶ huŵaiŶe oďseƌǀĠe eŶ foŶt uŶe 
zone particulièrement vulnérable aux aléas du climat. En effet, alors que la plupart des atolls ne 
dĠpasseŶt pas ϱ à ϲŵ d͛altitude paƌ ƌappoƌt auǆ plus hautes eauǆ, et Ƌue les ŵaƌĠes soŶt de ϲϬ Đŵ 
environ, les villages sont rarement aménagés sur les points les plus élevés. Ils se trouvent plus 
fréquemment sous le vent, aux abords des passes ou sur la retombée en pente douce des motu côté 
lagon. Lors des phénomènes passés, la submersion totale ou partielle des lieux habités a dépassé 1m 
dans la plupart des cas et a souǀeŶt atteiŶt ϭ,ϱϬŵ ;ŵaƌĠe de teŵpġte de l͛oƌdƌe de ϯ à ϰ ŵ au ŵoiŶsͿ.  

Outƌe les destƌuĐtioŶs auǆƋuelles elle ĐoŶtƌiďue, l͛iŶǀasioŶ de la ŵeƌ oĐĐasioŶŶe des tƌaŶspoƌts 
spectaculaires de matériaux : blocs de dimension métrique arrachés au platier externe du récif, crêtes 
et Ŷappes de dĠďƌis gƌossieƌs de plusieuƌs dizaiŶes de ĐeŶtiŵğtƌes d͛Ġpaisseuƌ, s͛aŵeŶuisaŶt eŶ 
direction du lagon quand les îlots ont été traversés sur toute leur largeur sur plusieurs centaines de 
mètres. Ces dépôts ont souvent envahi les villages, parfois recouvert des infrastructures (routes, pistes 
d͛aǀiatioŶͿ, les sols plaŶtĠs ;ĐoĐoteƌaiesͿ, ou eŶĐoƌe oďstƌuĠ les hoa. 

MalgƌĠ Đes atteiŶtes auǆ ŵilieuǆ, gƌâĐe auǆ pƌogƌğs de pƌĠǀisioŶ ŵĠtĠoƌologiƋues et l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ 
sǇstğŵe d͛aleƌte adéquat et rapide, les pertes en vies humaines ont considérablement diminué 
passant de centaines de victimes au début du 20ème siğĐle à ŵoiŶs d͛uŶe dizaiŶe eŶ ϭϵϴϯ.  
Les 5 cyclones qui ont touché les Tuamotu entre janvier et avril 1983 ont causé 22% du total des 
doŵŵages estiŵĠs pouƌ l͛eŶseŵďle des aƌĐhipels du Teƌƌitoiƌe de PolǇŶĠsie fƌaŶçaise. Plus des ¾ des 
atolls haďitĠs oŶt ĠtĠ affeĐtĠs. L͛iŵpoƌtaŶĐe ƌelatiǀe de Đes doŵŵages ƌappoƌtĠe à Đelle de la 
population (5% du total du territoire) est symptomatique de la gƌaǀitĠ des atteiŶtes à l͛haďitat, auǆ 
seĐteuƌs de l͛ĠĐoŶoŵie, auǆ iŶfƌastƌuĐtuƌes, auǆ plaŶtatioŶs,  etc.  

 Risques naturels prévisibles 

Deuǆ appƌoĐhes soŶt à ĐoŶsidĠƌeƌ suƌ l͛aƌĐhipel : 

- D͛uŶe paƌt les ƌisƋues Ŷatuƌels pƌĠǀisiďles des îles hautes : les Gambier ; 



Diagnostic et Enjeux des îles Tuamotu et Gambier 

 515 

- D͛autƌe paƌt les ƌisƋues Ŷatuƌels pƌĠǀisiďles des atolls. 
Les îles des Gambier sont exposées à des aléas naturels à des degrés divers selon leur conformation 
morphologique, leur situation géographique et leurs caractéristiques climatiques. Les phénomènes à 
risques plus communs sont les mouvements de terrain (glissements, éboulements), les inondations, 
les crues torrentielles, les tsunamis et les submersions marines (marée astronomique, marée de 
tempête, surcote liée à la houle, inondations liées au tsunami. Une prise en compte de ces 
phénomènes, tant au niveau de la construction, de l͛aŵĠŶageŵeŶt, est iŶdispeŶsaďle pouƌ ƌĠduiƌe 
autant que possible leurs effets dommageables. 

Les PlaŶs de PƌĠǀeŶtioŶ des ‘isƋues Ŷatuƌels ;PP‘Ϳ, iŶstauƌĠs paƌ la dĠliďĠƌatioŶ de l͛Assemblée de 
Polynésie n°2001-10 APF du 1er février 2001, permettent de prendre en compte de manière 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe les alĠas, daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l͛aŵĠŶageŵeŶt ŶotaŵŵeŶt. Ils oŶt pouƌ oďjet la 
ƌĠalisatioŶ d͛uŶ zoŶage ƌĠgleŵeŶtaiƌe et la dĠfiŶitioŶ pouƌ ĐhaĐuŶe des zoŶes, de ŵesuƌes oďligatoiƌes 
ou recommandées, relevant de la protection ou de la sauvegarde. Une fois approuvé en conseil des 
ŵiŶistƌes, le PP‘ pƌĠǀaut suƌ le PlaŶ GĠŶĠƌal d͛AŵĠŶageŵeŶt ou eŶ leuƌ aďseŶĐe suƌ les ƌğgles 
gĠŶĠƌales d͛uƌďaŶisŵe. Auǆ Gaŵďieƌ, auĐuŶ PP‘ Ŷ͛a ĠtĠ appƌouǀĠ paƌ les ĐoŵŵuŶes.  
Seule une partie des Gaŵďieƌ a fait l͛oďjet d͛uŶe Đaƌtogƌaphie PP‘, ĐeƌtaiŶs îlots ĠtaŶt ŶotaŵŵeŶt 
iŶaĐĐessiďles. De ŵġŵe, il est ĐoŶsidĠƌĠ Ƌu͛uŶ zoŶage Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe suƌ les atolls des Gaŵďieƌ 
dans la mesure où, en cas de fortes houles (survenant plusieurs fois paƌ siğĐleͿ, Đ͛est l͛eŶseŵďle de 
l͛atoll Ƌui est suďŵeƌgĠ aǀeĐ uŶ iŵpaĐt dǇŶaŵiƋue foƌt aussi ďieŶ ĐôtĠ oĐĠaŶ Ƌue ĐôtĠ lagoŶ. 
La figure suivante présente pour chaque île haute la superficie relative des zones classées en matière 
de risques naturels en fonction : 

- De la ǀulŶĠƌaďilitĠ, eŶ distiŶguaŶt les zoŶes oĐĐupĠes paƌ l͛hoŵŵe et doŶĐ uƌďaŶisĠes des 
zones naturelles 

- De l͛iŵpoƌtaŶĐe du ƌisƋue Ŷatuƌel ĐoŶĐeƌŶaŶt la zoŶe : aléa fort, moyen à fort ou faible.  

16% de la surface des zones cartographiées dans le cadre du PPR correspondent à des zones habitées, 
le reste étant classé en tant que zone naturelle. Environ 1/5ème de l͛uƌďaŶisatioŶ est loĐalisĠe daŶs des 
zones concernées par un aléa fort lié principalement aux risques de surcote marine (occupation en 
bord de mer). 

Cette autƌe iŶteƌpƌĠtatioŶ des doŶŶĠes ŵet eŶ ĠǀideŶĐe l͛iŵpoƌtaŶĐe suƌ MaŶgaƌeǀa de l͛alĠa 
mouvement de terrain dans les zones urbanisées, une majeure partie étant exposée à un risque moyen 
à fort. Deux types de mouvements de terrain ont été observés : les éboulements et chutes de blocs, et 
les glissements de terrain. 

L͛oĐĐupatioŶ du littoƌal et des ŵotu paƌ l͛hoŵŵe eǆpliƋue ĠgaleŵeŶt Ƌue ϯϬ% des zoŶes uƌďaŶisĠes 
soŶt eǆposĠes à uŶ alĠa ŵoǇeŶ à foƌt et foƌt de suƌĐote ŵaƌiŶe. A Ŷoteƌ Ƌue l͛iŵpoƌtance des masses 
d͛eau pĠŶĠtƌaŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ des teƌƌes est ŵoiŶdƌe eŶ Đas de ĐǇĐloŶe Ƌu͛eŶ Đas de tsuŶaŵi.  

EŶfiŶ, auǆ Gaŵďieƌ, l͛alĠa iŶoŶdatioŶ est pƌiŶĐipaleŵeŶt liĠ à la mauvaise évacuation des eaux, sur une 
période qui peut durer quelques jours après l͛Ġpisode pluǀieuǆ. A titƌe d͛eǆeŵple, le Ŷiǀeau d͛eau peut 
ŵoŶteƌ jusƋu͛à uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe de ĐeŶtiŵğtƌes loĐaleŵeŶt, au Ŷiǀeau de l͛ĠĐole. Au ǀillage de 
‘ikitea, le phĠŶoŵğŶe d͛iŶoŶdatioŶ est aĐĐeŶtuĠ du fait la deŶsitĠ des haďitatioŶs et des ƌoutes, ŵais 
aussi eŶ ƌaisoŶ d͛aŵĠŶagements hydrauliques inadaptés. 

Concernant les atolls de l’aƌĐhipel (ou motu), en raison de leur géomorphologie et de leur faible 
altitude, Đes deƌŶieƌs Ŷe soŶt pas ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ les ƌisƋues de ŵouǀeŵeŶt de teƌƌaiŶ ou d͛iŶoŶdation. 
L͛aƌĐhipel des Tuaŵotu ƌeste paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eǆposĠ auǆ houles eǆtƌġŵes et ĐǇĐloŶiƋues. L͛alĠa 
tsunami existe également et peut générer une submersion marine, cependant cet aléa est réduit pour 
les atolls en raison de la pente océanique qui les entoure. 
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Superficie relative des zones exposées aux risques naturels 

 

Zones urbanisées exposées aux aléas inondations, surcote marine, mouvement de terrain 

 
Sources : Cellule PPR du SAU, PTPU 

La Đaƌtogƌaphie Ġtaďlie daŶs les plaŶs de pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues Ŷatuƌels de l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu a 
été définie en tenant compte de cette forte exposition mais elle doit également intégrer les notions 
de risque acceptable et ne pas être trop contraignante pour permettre le développement économique 
du territoire.  

Le zoŶage de l͛alĠa houle ĐǇĐloŶiƋue pƌoposĠ daŶs les pƌojets de PP‘ des atolls a ĠtĠ ƌĠalisĠ seloŶ uŶe 
appƌoĐhe ŵoƌphologiƋue et d͛eǆpeƌtise aǀeĐ des zoŶes d͛alĠa ŵajeuƌ ;zoŶe A, zoŶe C, zoŶe DͿ d͛alĠa 
foƌt ;zoŶe B, zoŶe EͿ et d͛alĠa ŵoǇeŶ à foƌt ;zoŶe IͿ.  

)oŶage de l’alĠa houle ĐǇĐloŶiƋue pƌoposĠ daŶs les pƌojets de PPR des atolls 

 
Source : Cellule PPR du SAU 
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BieŶ Ƌu͛auĐuŶ PP‘ Ŷe soit appliĐaďle suƌ l͛aƌĐhipel des Tuaŵotu-Gambier, les zonages établis et projets 
de ƌĠgleŵeŶtatioŶ soŶt pƌis eŶ ƌĠfĠƌeŶĐe daŶs la ǀalidatioŶ de pƌojets de dĠǀeloppeŵeŶt Ƌu͛ils soieŶt 
pƌiǀĠs ou iŶstitutioŶŶels. “i leuƌ ƌôle de pƌĠǀeŶtioŶ Ŷ͛est pas à ƌeŵettƌe eŶ ƋuestioŶ, il s͛aǀğƌe Ƌu͛ils 
peuvent constituer un frein. C͛est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt le Đas au Tuaŵotu où la Đaƌtogƌaphie établie reste 
assez générale et thĠoƌiƋue et Ŷe tieŶt pas Đoŵpte de l͛eǆpositioŶ d͛uŶ ŵotu paƌ ƌappoƌt auǆ houles 
ou encore de sa topographie réelle. Peu réaliste et non comprise, cette classification est souvent 
attaquée et déconsidérée. Une approche par atoll, selon leur exposition réelle est donc indispensable. 

Aujouƌd͛hui, les pƌojets de ƌğgleŵeŶt du PP‘ pƌĠǀoieŶt ŶĠaŶŵoiŶs la possiďilitĠ de ƌĠduiƌe uŶ alĠa 
initialement évalué par la réalisatioŶ d͛Ġtudes spĠĐifiƋues ŵettaŶt eŶ aǀaŶt Ƌue le ƌisƋue est ŵoiŶdƌe 
que celui annoncé : étude géotechnique pour les mouvements de terrain, modélisation de submersion 
pouƌ la suƌĐote ŵaƌiŶe, Ġtude hǇdƌologiƋue pouƌ l͛iŶoŶdatioŶ, etc. 

 Enjeux du changement climatiques 

DaŶs le ĐoŶteǆte du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, les sĐĠŶaƌii du Gƌoupe d͛Eǆpeƌts IŶteƌgouǀeƌŶeŵeŶtal suƌ 
l͛ÉǀolutioŶ du Cliŵat ;GIECͿ pƌĠǀoieŶt uŶe ŵoŶtĠe gloďale du Ŷiǀeau des ŵeƌs et uŶe augŵeŶtatioŶ 
des températures océanique et atmosphérique.  

La questioŶ des ĐoŶsĠƋueŶĐes du ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue suƌ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, l͛iŶteŶsitĠ et les 
trajectoires cycloniques des prochaines décennies ƌeste posĠe.  L͛aǀeŶiƌ des petits paǇs iŶsulaiƌes faĐe 
à la montée des eaux et aux houles cycloniques serait en réalité incertain. Il est difficile de répondre 
aujouƌd͛hui à Đette ƋuestioŶ, d͛autaŶt plus Ƌue ĐeƌtaiŶs auteuƌs dĠŵoŶtƌeŶt uŶe augŵeŶtatioŶ des 
intensités cycloniques depuis le début du 20ème siècle48 ƋuaŶd d͛autƌes Ŷe ƌelğǀeŶt auĐuŶe teŶdaŶĐe 
affirmée49. Cependant, depuis 1950, la température moyenne sur Tahiti a augmenté au rythme de 
0,0343°C/an (Laurent et al., 2004).  

Compte tenu de la géomorphologie, les atolls sont particulièrement exposés aux impacts potentiels 
d͛uŶe ĠlĠǀatioŶ du Ŷiǀeau de l͛eau : 

- Érosion littorale plus ou moins importante ; 

- Atteintes aux infrastructures aéroportuaires et infrastructures portuaires notamment pour les 
atolls sans passe dont les ouvrages sont situés coté océan ; 

- Atteintes aux biens et moyens de production d'autant plus que la majorité sont sur le lagon 
(perliculture, parcs à poissons) ou sur le littoral (congélateurs à poissons, hangars) ; 

- Baisse des ressources alimentaires avec une baisse possible de la productivité de l'écosystème,  
etc. 

Il existe un enjeu indéniable, dans le futur, pour l'habitat voire le tourisme, de concevoir une politique 
d'aŵĠŶageŵeŶt et d'aƌĐhiteĐtuƌe pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues ĐliŵatiƋues de l͛aƌĐhipel et 
ses changements à venir.  

 A l͛ĠĐhelle des ĐoŶstƌuĐtioŶs, uŶe ĐoŶĐeptioŶ ďioĐliŵatiƋue peƌŵettƌait d͛oďteŶiƌ uŶ ĐoŶfoƌt 
d͛aŵďiaŶĐe de la ŵaŶiğƌe la plus Ŷatuƌelle possiďle eŶ utilisaŶt les ŵoǇeŶs aƌĐhiteĐtuƌauǆ et les 
ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles dispoŶiďles ;iŶsolatioŶ aŶŶuelle et eǆpositioŶ toute l͛aŶŶĠe auǆ ǀeŶts 
favorables). Elle tiendra compte également des phénomènes de tempêtes et cyclones avec les risques 
associés de submersion (pilotis,  etc.). 

A l͛ĠĐhelle d͛uŶ ǀillage, la ƌĠfleǆioŶ peut poƌteƌ suƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛espaĐes aĠƌĠs et oŵďƌagĠs, 
véritables coins de fraîcheur, ou encore sur le Đhoiǆ d͛iŵplaŶtatioŶ des aďƌis ĐolleĐtifs ;aŶtiĐǇĐloŶiƋueͿ,  
etc.  

                                                 
48-Webster et al., 2005 ; Sriver et Hubert, 2006 ; Elsner et al., 2008 
49-Chan, 2006 ; Klotzbach, 2006 ; Landsea et al., 2006 ; Chauvin et Royer, 2007 
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5. FORCES ET FAIBLESSES DES TUAMOTU-GAMBIER  

Pour synthétiser les éléments saillants du diagnostic établi dans les sections préalables, nous 
avons réalisé une analyse « SWOT » (ou « AFOM » en français) des forces et atouts de l’aƌĐhipel des 
Tuamotu-Gambier, de ses faiblesses et handicaps, de ses opportunités et projets, et enfin, de ses 
menaces et risques. Pour rester aussi synthétique et stratégique que possible, nous nous sommes 
efforcés de ne retenir que les 5 ou 6 principaux sujets propres aux Tuamotu et aux Gambier.  

A. La soĐiété, la Đultuƌe et l’éƋuipeŵeŶt/aŵéŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe  

Forces & atouts Opportunités & projets 

Bonne desserte aérienne bien que coûteuse pour les 
usagers et la collectivité 

Projet de hub aérien et maritime à Hao et projet 
d͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe « piste de dégagement » pour 
les avions longs courriers à Rangiroa 

Enseignement professionnel assez développé  

Agence OPT/banque postale dans chaque commune  

Dispositif éducatif éclaté mais fonctionnel en 
primaire 

 

 Schéma directeur numérique prévoyant de compléter 
les infrastructures de télécommunication 

 DĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ seƌǀiĐe public de distribution 
d͛eau potaďle par bateau 

Faiblesses & handicaps Menaces & risques 

Dispersion géographique, absence de pôles 
secondaires, organisation territoriale peu lisible et 
services publics peu efficaces 

Déficit de médecins et de personnel de santé qualifié : 
aggƌaǀatioŶ de l͛Ġtat saŶitaiƌe 

Centralisation transports aériens par Papeete non 
compensée par le maritime : déficience du transport 
maritime interinsulaire 

 

Mauǀaises ĐoŶditioŶs d͛iŶteƌŶat daŶs les Đollğges et 
conditions et de scolarisation à Papeete 

Éloignement des familles : déscolarisation, souffrance 
sociale 

Ressources en eau douce très limitées, 
approvisionnement déficient en quantité et qualité  

‘ĠduĐtioŶ iŶƋuiĠtaŶte des leŶtilles d͛eau souteƌƌaiŶes 
et dĠgƌadatioŶ de l͛Ġtat saŶitaiƌe des Đuǀes d͛EP 

Production de logements insuffisante et 
inadaptation aux risques de submersion (très peu de 
pilotis) 

Décohabitation entravée, conflits familiaux, 
aggƌaǀatioŶ des alĠas d͛iŶoŶdatioŶs  

B. L’éĐoŶoŵie  

Forces & atouts Opportunités & projets 

IŵpoƌtaŶĐe de la filiğƌe aƋuaĐole et ŵaiŶtieŶ d͛uŶe 
perliculture dynamique aux Gambier 

Important projet de ferme aquacole de Hao 
générateur d͛eŵplois 

Attrait de la plongée sous-marine dans les passes 
des atolls (en particulier Rangiroa et Fakarava) 

DĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ touƌisŵe de ŶiĐhe 

Population mobile en fonction des opportunités 
d͛aĐtiǀité économique 

Projet « Avenir Makatea » de relaŶĐe de l͛eǆploitatioŶ 
du phosphate : 73 emplois directs, 365 indirects, 
environ 18 Md de XPF de retombées économiques 
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Permanence de la pluriactivité et rôle fondamental 
de la pġĐhe pouƌ l͛autoconsommation ou la vente 

DĠǀeloppeŵeŶt de l͛apiĐultuƌe, microcrédit ADIE pour 
financer le matériel de pêche 

PositioŶ faǀoƌaďle des Gaŵďieƌ pouƌ l͛atteƌƌissage 
des ǀoilieƌs ǀeŶaŶt de l͛AtlaŶtiƋue et attƌait des 
lagons pour la navigation de plaisance 

Schéma de développement de la plaisance 

Faiblesses & handicaps Menaces & risques 

Dépendance forte aux emplois publics et au coprah 
pour les revenus monétaires 

 

Cocoteraie globalement mal entretenue et peu 
productive 

 

Perliculture en déclin : perte de valeur, baisse du 
Ŷoŵďƌe d͛eǆploitatioŶs 

 

Faible taux de remplissage des hébergements 
touristiques et faible structuration touristique 

 

 Développement de la ciguatera, non intégrée (réserve 
écologique non valorisée de fait) 

 Desserte interinsulaire faible imposant un repli sur soi 
et fragilisant certaines activités économiques (cours 
du coprah, FRPH) 

C. L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

Forces & atouts Opportunités & projets 

Écosystèmes et paysages symboliques de la 
Polynésie 

 

Biodiversité et état sanitaire de nombreux lagons 
encore préservés 

 

 Contrat de site de Hao 

 Projet RESSCUE de dépollution et de gestion de la 
navigation de plaisance dans le lagon de Mangareva  

 Projets de développement des énergies renouvelables 
(centrales hybrides, photovoltaïques) 

 Conventions possibles avec les armateurs pour 
rapatriement des déchets recyclables dans le cadre du 
SDDTI 

Faiblesses & handicaps Menaces & risques 

Impacts négatifs voire très négatifs sur les milieux 
naturels de certaines activités: perliculture, 
coprahculture mais aussi phosphate et nucléaire  

État phytosanitaire déplorable de la filière nacre, 
retombées de particules radioactives du CEP, fosses 
minières de Makatea 

Altimétrie très faible des atolls les rendant 
particulièrement sensibles aux aléas cycloniques et 
d͛ĠlĠǀatioŶ du Ŷiǀeau des oĐĠaŶs 

Accélération du changement climatique et fragilisation 
inquiétante des barrières détritiques sur les récifs 
frangeants 

Grande sensibilité et faible résilience des 
écosystèmes lagonaires, filières aquacoles 
insuffisamment encadrées en terme 
environnemental 

PƌopagatioŶ d͛espğĐes eǆogğŶes paƌ les eauǆ de 
ballast (Turbinaria) et dispersion des pathologies des 
nacres 
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Nombreuses décharges non contrôlées, gisements 
de matériaux faibles et très dispersés  

Coût du fret pour le rapatriement des déchets 

Production électrique d͛oƌigiŶe essentiellement 
thermique 

 

Seulement deux budgets annexes Déchets et deux 
budgets annexes Eau (2012) 

Difficulté des communes à faire face à leurs 
compétences eau, assainissement et déchets 
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6. ENJEUX FONDAMENTAUX POUR L ’AVENIR DES TUAMOTU-GAMBIER  

De la même manière que nous avons divisé l’aŶalǇse SWOT seloŶ ϯ aǆes, Ŷous avoŶs ƌegƌoupĠ 
les principaux enjeux propres aux Tuamotu-Gambier selon le même triptyque : 
société/culture/équipement, économie et environnement. Les mêmes limites peuvent être 
opposées à cette classification en raison de la porosité entre certains domaines. 

Après la phase de ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ l’eŶseŵďle des foƌĐes vives du Fenua Ƌui s’est teŶue à Papeete 
en septembre 2017, ils reflètent notre perception des questions qui se posent en priorité pour 
l’aƌĐhipel dans son ensemble. Ils doivent néanmoins être appréciés en relation aux enjeux propres à 
chaque île, qui apportent un regard complémentaire, sans doute plus proche des réalités locales. 

Ces enjeux sont formulés sous forme de questions pour mieux les problématiser. 

A. PƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ soĐiauǆ, Đultuƌels et d’éƋuipeŵeŶt  

Transports et infrastructures :  

Comment mettre en plaĐe uŶ seƌǀiĐe puďliĐ d͛aƌĐhipel ƌeliaŶt les îles eŶtƌe elles et aƌtiĐulĠ autouƌ 
des pôles secondaires ?  

Comment améliorer la maintenance des ouvrages maritimes ?  

Comment développer les réseaux de télécommunications ? 

Foncier et Logement :  

Comment et où trouver du foncier pour réaliser des lotissements sociaux et permettre de loger 

des jeunes ménages en décohabitation ?  

Quels tǇpes d͛eŶĐadƌeŵeŶt teĐhŶiƋue et de fiŶaŶĐeŵeŶt pouƌ faǀoƌiseƌ uŶe autoĐoŶstƌuĐtioŶ plus 
abordable et résiliente en cas de catastrophe naturelle ? 

Équipements et services publics :  

Comment faire émerger des pôles secondaires de développement support des principaux services 

et équipements publics ?  

CoŵŵeŶt aŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs de sĐolaƌisatioŶ à Papeete et d͛hĠďeƌgeŵeŶt daŶs les iŶteƌŶats 
(collèges) ?  

Quels tǇpes d͛ĠƋuipeŵeŶts pouƌ faǀoƌiseƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛aĐtiǀitĠs soĐio-culturelles et 

sportives ?  

Comment mettre à niveau les équipements sportifs et « modulariser » les équipements 

structurants ?  

Quelles améliorations apporter aux services de santé ? 

Planification et aménagement :  

CoŵŵeŶt aĐĐĠlĠƌeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des PGA daŶs les pôles seĐoŶdaiƌes pouƌ eŶĐadƌeƌ 
l͛iŵplaŶtatioŶ des aĐtiǀités et des habitations (en particulier par rapport aux zones à risque) ? 

Approvisionnement en eau :  

CoŵŵeŶt sĠĐuƌiseƌ uŶe pƌoduĐtioŶ d͛eau douĐe satisfaisaŶte eŶ ƋualitĠ Đoŵŵe eŶ ƋuaŶtitĠ ? 

Quelles teĐhŶologies duƌaďles et aďoƌdaďles pouƌ dessaleƌ l͛eau ou stocker les eaux de pluie ? 
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B. Principaux enjeux économiques 

Industrie : Comment tirer parti du gisement résiduel de phosphate de Makatea ? 

Agriculture :  

Comment diversifier les activités et quels nouveaux débouchés pour la cocoteraie ?  

Comment aĐĐoŵpagŶeƌ le  dĠǀeloppeŵeŶt de l͛apiĐultuƌe ?  

Quels dispositifs d͛aides et Ƌuels iŶstƌuŵeŶts de ĐooƌdiŶatioŶ ŵettƌe eŶ plaĐe pouƌ faǀoƌiseƌ la 
pluriactivité ?  

CoŵŵeŶt augŵeŶteƌ la pƌoduĐtioŶ d͛eau pouƌ l͛agƌiĐultuƌe ?  

Comment intégrer dans le schéma portuaire et aéroportuaire de la PF une réelle surveillance 

phytosanitaire au départ de Tahiti pour les îles ? 

Pêche :  

Comment développer une aquaculture performante sans trop impacter les milieux lagonaires ? 

Comment favoriser la pêche locale dans les aides et dispositifs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la 
pluriactivité ?  

CoŵŵeŶt aŵĠlioƌeƌ la gestioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et des iŶfƌastƌuĐtuƌes pouƌ liŵiteƌ 
l͛iŶtƌoduĐtioŶ de la ĐiguatĠƌa et aŵĠlioƌeƌ la pƌoduĐtiǀitĠ de la pġĐhe tout eŶ ŵaiŶteŶaŶt la 
ressource ? 

Tourisme :  

Comment mettre en place une stratégie touristique mieux intégrée (destinations, activités, 

transports) ?  

CoŵŵeŶt ŵettƌe eŶ ǀaleuƌ les ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs de l͛ideŶtitĠ Pauŵotu ;sites aƌĐhĠologiƋues et 
culturels, architecture vernaculaire) ? 

C. Principaux enjeux environnementaux et énergétiques  

Eau : CoŵŵeŶt aŵĠlioƌeƌ la gestioŶ des leŶtilles d͛eau douĐe et ŵieuǆ iŶtĠgƌeƌ les ƌisƋues et 
conséquences du changement climatique ? 

Littoral : Comment « renaturer » la ligne de rivage, restaurer les levés détritiques et limiter les 

prélèvements de matériaux de construction sur terre comme dans la mer ? 

Énergies : Comment développer la part des renouvelables dans le mix énergétique de l͛aƌĐhipel ? 

Déchets : CoŵŵeŶt aĐĐĠlĠƌeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des pƌĠĐoŶisatioŶs du sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de gestioŶ 
des déchets en PF en lien avec les transports interinsulaires ? 
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7. JUSTIFICATION DES CHOIX DE DÉVELOPPEMENT ET D’AMÉNAGEMENT  
DES TUAMOTU-GAMBIER DANS LES 20 ANS 

En réponse aux enjeux précités, une série de défis prioritaires issue des concertations initiales 
vient conclure ce chapitre et tracer la feuille de route du SĐhĠŵa d’aƌĐhipel des Tuamotu-Gambier 
présenté dans le Livre II. 

A. Défis à relever en priorité par les Tuamotu-Gambier 

 RelaŶĐe duƌaďle de l’eǆploitatioŶ du phosphate de Makatea : 
- FouƌŶiƌ du tƌaǀail auǆ Pauŵotu peŶdaŶt toute la duƌĠe de l͛eǆploitatioŶ ;eŶǀiƌoŶ Ϯ7 ans) et 

gaƌaŶtiƌ uŶe ƌĠhaďilitatioŶ ĠĐologiƋue des paƌĐelles d͛eǆtƌaĐtioŶ au terme de la concession. 

 DĠveloppeŵeŶt duƌaďle de l’aƋuaĐultuƌe : 
- ‘Ġhaďiliteƌ le site de Hao et dĠǀeloppeƌ uŶe filiğƌe d͛Ġleǀage et de tƌaŶsfoƌŵatioŶ de poissoŶs 

pouƌ l͛eǆpoƌtatioŶ ĐƌĠatƌiĐe d͛eŵplois et ŶoŶ Ŷuisiďle à l͛ĠĐosǇstğŵe lagoŶaiƌe. 

 Déplacements de personnes et de marchandises :  

- Mettre en place un véritable service public de transport maritime et/ou aérien interinsulaire 
et réhabiliter les infrastructures portuaires. 

 Des services publics rationalisés :  

- Regrouper les services publics autour des agence OPT (connections internet haut-débit/ 
simplification des procédures administratives) et/ou des antennes de circonscription 
administrative des communes les plus peuplées. 

 Une prise en charge de la santé publique rationalisée :  

- Organiser et optimiser les équipements et services sanitaires dans quelques pôles secondaires, 
développer les soins psychiques. 

B. Feuille de ƌoute pouƌ le SĐhéŵa d’aƌĐhipel des Tuaŵotu -Gambier 

Les Tuamotu-Gambier, troisième archipel du Fenua en termes de population, est aussi le plus 
éclaté et le plus dispersé. C͛est le seul doŶt la populatioŶ a stagŶĠ au Đouƌs de la deƌŶiğƌe dĠĐeŶŶie, 
possible sǇŵptôŵe de la Đƌise ĠĐoŶoŵiƋue et soĐiale Ƌu͛il a ĐoŶŶu. CepeŶdaŶt, deuǆ gƌaŶds pƌojets de 
développement économique, changeront fortement sa situation dans les années à venir : la relance 
de l͛eǆploitatioŶ du phosphate de haute ƋualitĠ de Makatea daŶs le Đadƌe d͛uŶ pƌojet ŵiŶieƌ, assoƌti 
d͛uŶe pƌoduĐtioŶ de gƌaŶulats de ĐalĐaiƌe et l͛Ġleǀage de poissoŶs de lagoŶ de luǆe à Hao, dans le cadre 
d͛uŶe gƌaŶde feƌŵe aƋuaĐole eǆpoƌtaŶt suƌ le ŵaƌĐhĠ ĐhiŶois. 

Compte-teŶu de soŶ ĠteŶdue, l͛aƌĐhipel devra compter non pas une, mais deux « capitales » : Rangiroa, 
pouƌ le gƌoupe de l͛ouest et Hao, pouƌ les gƌoupes du ĐeŶtƌe, de l͛est et les Gambier. Ces deux 
communes recevront les deux projets de développement précités et accueilleront la majeure partie 
de la ĐƌoissaŶĐe uƌďaiŶe aiŶsi Ƌue les ĠƋuipeŵeŶts stƌuĐtuƌaŶts pƌĠǀus à l͛hoƌizoŶ du SAGE : piste 
aménagées pour l͛atteƌƌissage d͛aǀioŶs loŶg-courriers, lycée professionnel tourné vers la pêche et 
l͛aƋuaĐultuƌe, dispensaires, équipements culturels, etc. Elles devront donc bénéficier de rotations 
maritimes et aériennes renforcées aǀeĐ Tahiti, ŵais aussi d͛uŶe ligne aérienne intra-archipélagique 
permettant de limiter les transits longs et coûteux par Tahiti. 
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Le câble sous-marin Natitua récemment mis en service désenclavera uŶe ƋuiŶzaiŶe d͛atolls des 
gƌoupes de l͛ouest et du ĐeŶtƌe, eŶ les ƌaĐĐoƌdaŶt diƌeĐteŵeŶt au ƌĠseau iŶteƌŶet à haut-débit, ce qui 
leuƌ appoƌteƌa d͛iŶtĠƌessaŶtes oppoƌtuŶitĠs eŶ ŵatiğƌe de tĠlĠŵĠdeĐiŶe et de tĠlĠ-enseignement.  

EŶ dehoƌs de l͛aƋuaĐultuƌe, le “ĐhĠŵa d͛aƌĐhipel Tuamotu-Gambier soutiendra une croissance 
raisonnable de la pêche, de la perliculture et du tourisme balnéaire, ainsi que de la plaisance et de la 
croisière, gƌâĐe à des aŵĠŶageŵeŶts siŵples Ƌui aŵĠlioƌeƌoŶt l͛aĐĐueil des ǀisiteuƌs. L͛agriculture 
devra ƋuaŶt à elle à soƌtiƌ de la ŵoŶopƌoduĐtioŶ de Đopƌah eŶ pƌoduisaŶt de l͛huile ǀieƌge de ĐoĐo et 
en valorisant mieux le bois de cocotier, mais aussi en diversifiant ses cultures de fleurs, légumes et 
fƌuits et eŶ dĠǀeloppaŶt l͛apiĐultuƌe.  
AfiŶ d͛aĐĐƌoîtƌe l͛autoŶoŵie des atolls eŶ ĠleĐtƌiĐitĠ et ƌĠduiƌe leuƌs iŵpoƌtatioŶs d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes, il 
faudra que les communes accentuent ƌĠsoluŵeŶt leuƌ effoƌt d͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ ĐeŶtƌales hǇďƌides, 
d͛aďoƌd gƌâĐe au solaiƌe photoǀoltaïƋue et à l͛ĠolieŶ, aujouƌd͛hui dispoŶiďles à des Đoûts aďoƌdaďles, 
puis à l͛hǇdƌolieŶ. La suďstitutioŶ du gasoil paƌ des ďioĐaƌďuƌaŶts loĐaleŵeŶt pƌoduits seƌa 
encouragée. 

L͛eau douĐe ĐoŶtiŶueƌa à ġtƌe uŶe ƌessouƌĐe ƌaƌe Ƌu͛il faudƌa ĐolleĐteƌ depuis les toituƌes, stoĐkeƌ daŶs 
des citernes et filtrer. Les déchets ménagers ordinaires et les déchets verts devront être mieux 
ĐolleĐtĠs et tƌiĠs gƌâĐe au dĠploieŵeŶt de poiŶts d͛appoƌt ǀoloŶtaiƌe et des solutioŶs de tƌaiteŵeŶt 
locales devront être expérimentées pour les valoriser ou les éliminer. Grâce au dispositif mis en place 
par le Pays, les déchets dangereux ainsi que les piles, huiles, batteries seront rapatriés à Tahiti pour 
être traités dans les installations de Fenua Ma. 

La vulnérabilité des atolls des Tuamotu aux submersions marines et la sensibilité de leurs littoraux 
lagoŶaiƌes à l͛ĠƌosioŶ Đôtiğƌe poseŶt dĠjà de Ŷoŵďƌeuǆ pƌoďlğŵes d͛haďitaďilitĠ iŶƋuiĠtaŶt les 
Paumotu et leurs autorités. Les solutions techniques disponibles pour protéger les populations et leurs 
biens montreront rapidement leurs limites contre ces risques à mesure que le niveau des océans 
ŵoŶteƌa et Ƌue l͛oĐĐuƌƌeŶĐe de houles ĐǇĐloŶiƋues augŵeŶteƌa. C͛est pouƌƋuoi de Ŷouǀeauǆ ŵodes 
de logement résilients et adaptés aux effets du changement climatique devront être développés dans 
le Đadƌe d͛uŶ pƌogƌaŵŵe de ‘&D ĐiďlĠ suƌ les ŵodes de ǀie des populatioŶs.
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VIII. ANNEXE 1 : Consommations des espaces naturels-
Détails. 

Pour chaque archipel du Fenua, nous avons aŶalǇsĠ les ŵodes d͛oĐĐupatioŶ du sol et leuƌ ĠǀolutioŶ 
entre une date initiale et une date finale, sur deux ou trois de ses îles « principales » en fonction des 
d͛oƌthophotos ŶuŵĠƌiƋues dispoŶiďles. L͛aŶalǇse de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐes Ŷatuƌels distinge : 

- La ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes aquatiques et terrestres classés « naturels » à la date initiale 
paƌ l’agƌiĐultuƌe, l’uƌďaŶisatioŶ ou les infrastructures de transport et devenus à la date finale 
des « espaces anthropiques » (agricoles ou aménagés). Elle figure en rose dans les tableaux ci-
dessous. Dans le cas de Tahiti, il appaƌait Ƌu͛environ 690 ha d͛espaĐes Ŷatuƌels oŶt ĠtĠ 
consommés en 2003 et 2015 (soit 57,5 ha/an) ; 

- La ƌeĐoŶƋuġte d’espaĐes ĐlassĠs « anthropiques » à la date initiale par la nature (par 
exemples des surfaces initialement cultivées et qui ne le sont plus à la date finale, ou des 
terrains classés comme « urbains nus » et qui ont été conquis par la végétation), figurée en 
vert dans les tableaux ci-dessous. Cette « renaturation » s͛appelle « ƌeŶouǀelleŵeŶt d͛espaĐes 
naturels ». Dans le cas de Tahiti, il appaƌait Ƌu͛environ 587 ha d͛espaĐes anthropiques ont été 
renaturés entre 2003 et 2015 (soit 49 ha/an); 

- Le solde renouvellement-ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes Ŷatuƌels peƌŵet d’estiŵeƌ la dispaƌitioŶ 
effeĐtive d’espaĐes Ŷatuƌels suƌ la pĠƌiode ĐoŶsidĠƌĠe. A Tahiti, elle est d’eŶviƌoŶ ϭϬϮ ha. 

Ces chiffres sont calculés en m2 et arrondis en hectares. Ils sont rapportés à la surface totale du 
teƌƌitoiƌe de l͛île, Đ͛est-à-dire celle de la montagne et des motus (ou des seuls motus dans le cas des 
Tuamotu) et celle du lagon loƌsƋu͛il Ǉ eŶ a ;y compris son platier récifal). Ils sont aussi rapportés à la 
suƌfaĐe d͛espaĐes Đlassés naturels à la date initiale (lignes du bas du deuxième tableau). 

 A Tahiti entre 2003 et 2015 

 

 

  

Agricole 2015 Aménagé 2015 Aquatique 2015 Terrestre 2015

Agricole 2003 2 903              165                   0                       128                  3 196       

Aménagé 2003 42                   8 261                8                       451                  8 761       

Aquatique 2003 0                      16                      21 744             18                    21 777     

Terrestre 2003 103                 571                   8                       91 002             91 684     

3 048              9 012                21 760             91 599             125 419   

Solde 2003-2015

Consommation d'espaces naturels

Renouvellement d'espaces naturels

Espaces inchangés

Total 2003

113 462   

11 958     

113 359                                         12 060                                            

EvoMos TAHITI - en hectares

102                                                 102 -                                                

Total 2015

Anthropique

Naturel

TAHITI : Evolution MOS 2003-2015 m² Ha

Total territoire (montagne & lagon) 1 254 192 199   125 419          

Consommation d'espaces naturels 6 893 639          689

En part du territoire total 0,55% 0,5%

Renouvellement d'espaces naturels 5 869 579          587

En part du territoire total 0,47% 0,5%

Evolution surface agricole -4,63% -5%

Evolution surface aménagée 2,86% 3%

Evolution surface aquatique -0,08% -0,1%

Evolution surface terrestre -0,09% -0,1%

Renouvellement-consommation 1 024 060 -         -102,4

Espaces naturels en 2003 1 134 615 052   113 462          

Consommation des espaces naturels 0,61% 0,6%

par l'urbanisation ou les infrastructures 85,04% 85%

par l'agriculture ou la sylviculture 14,96% 15%
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 A Moorea entre 2007 et 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 A Raiatea entre 2001 et 2013 

 

 

  

Agricole 2015 Aménagé 2015 Aquatique 2015 Terrestre 2015

Agricole 2007 512                  78                      0                          263                   854        

Aménagé 2007 9                      1 439                 0                          59                     1 507     

Aquatique 2007 -                   0                        6 264                  0                       6 264     

Terrestre 2007 137                  97                      1                          10 554             10 788  

658                  1 614                 6 264                  10 877             19 413  

Solde 2007-2015

Consommation d'espaces naturels

Renouvellement d'espaces naturels

Espaces inchangés

EvoMos MOOREA - en hectare Total 2007

89 -                                                   89                                                       

2 361     

17 052  

2 272                                               17 141                                               

Anthropique

Naturel

Total 2015

Agricole 2013 Aménagé 2013 Aquatique 2013 Terrestre 2013

Agricole 2001 943               21                    0                       75                   1 039      

Aménagé 2001 34                 1 170              2                       140                1 345      

Aquatique 2001 -                 6                      13 720             5                     13 732    

Terrestre 2001 198               261                  1                       14 204           14 664    

1 175            1 458              13 723             14 424           30 781    

Solde 2001-2013

Consommation d'espaces naturels

Renouvellement d'espaces naturels

Espaces inchangés

EvoMos RAIATEA - en hectare

Anthropique

Naturel

Total 2013

Total 2001

2 633                                          28 148                                          

248                                             248 -                                               

2 385      

28 396    

MOOREA : Evolution MOS 2007-2015 m² hectares

Total territoire (montagne & lagon) 194 127 029      19 413                  

Consommation d'espaces naturels 2 334 353          233

En part du territoire total 1,20% 1,2%

Renouvellement d'espaces naturels 3 225 177          323

En part du territoire total 1,66% 1,7%

Evolution surface agricole -22,90% -23%

Evolution surface aménagée 7,06% 7%

Evolution surface aquatique 0,01% 0,0%

Evolution surface terrestre 0,82% 0,8%

Renouvellement-consommation 890 824              89,1

Espaces naturels en 2007 170 518 403      17 052                  

Consommation des espaces naturels 1,37% 1,4%

par l'urbanisation ou les infrastructures 41,39% 41%

par l'agriculture ou la sylviculture 58,61% 59%

RAIATEA : Evolution MOS 2001-2013 m² hectares

Total territoire (montagne & lagon) 307 809 932          30 781            

Consommation d'espaces naturels 4 653 708              465

En part du territoire total 1,51% 1,5%

Renouvellement d'espaces naturels 2 170 323              217

En part du territoire total 0,71% 0,7%

Evolution surface agricole 13,07% 13%

Evolution surface aménagée 8,36% 8%

Evolution surface aquatique -0,06% -0,1%

Evolution surface terrestre -1,64% -1,6%

Renouvellement-consommation 2 483 385 -             -248

Espaces naturels en 2001 283 961 728          28 396            

Consommation des espaces naturels 1,64% 1,6%

par l'urbanisation ou les infrastructures 57,4% 57%

par l'agriculture ou la sylviculture 42,6% 43%
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 A Bora-Bora entre 2001 et 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 A Tubuai entre 2005 et 2016 

 

 

 

  

Agricole2015 Aménagé2015 Aquatique2015 Terrestre2015

Agricole 2001 61 26 1                        71                   159

Aménagé 2001 0 527 3                        52                   582

Aquatique 2001 0                      32                    7974 9 8015

Terrestre 2001 34                   124                  5 2089 2251

95 708 7983 2221 11007

Solde 2001-2015

Consommation d'espaces naturels

Renouvellement d'espaces naturels

Espaces inchangés

Total 2015

EvoMos BORA BORA - en hectare

Anthropique

Naturel

Total 2001

741             

10 266       

62                                                  62 -                                                  

803                                                10 204                                           

Agricole2016 Aménagé2016 Aquatique2016 Terrestre2016

Agricole 2005 1003 11 0 63 1077

Aménagé 2005 1 294 0 7 302

Aquatique 2005 0 0 9882 1 9883

Terrestre 2005 190 15 2 2969 3176

1194 321 9884 3039 14438

Solde 2005-2016

Consommation d'espaces naturels

Renouvellement d'espaces naturels

Espaces inchangés

EvoMos TUBUAI - en hectare

Anthropique

Naturel

136                                              136 -                                               

Total 2016

Total 2005

1 379      

13 059    

1 515                                          12 923                                           

BORA BORA : Evolution MOS 2001-2015 m² hectares

Total territoire (montagne & lagon) 110 069 778  11 007            

Consommation d'espaces naturels 1 898 664       190

% du territoire total 1,72% 1,7%

Renouvellement d'espaces naturels 1 276 840       128

% du territoire total 1,16% 1,2%

Evolution surface agricole -40,25% -40%

Evolution surface aménagée 21,66% 22%

Evolution surface aquatique -0,40% -0,4%

Evolution surface terrestre -1,34% -1,3%

Renouvellement-consommation 621 824 -         -62,2

Espaces naturels en 2001 102 659 095  10 266            

Consommation des espaces naturels 1,85% 1,8%

par l'urbanisation ou les infrastructures 82,18% 82%

par l'agriculture ou la sylviculture 17,82% 18%

TUBUAI : Evolution MOS 2005-2016 m² hectares

Total territoire (montagne & lagon) 144 376 783      14 438            

Consommation d'espaces naturels 2 055 391           206

% du territoire total 1,42% 1,4%

Renouvellement d'espaces naturels 695 154              70

% territoire total 0,48% 0,5%

Evolution surface agricole 10,89% 11%

Evolution surface aménagée 6,21% 6%

Evolution surface aquatique 0,01% 0,0%

Evolution surface terrestre -4,31% -4,3%

Renouvellement-consommation 1 360 237 -          -136,0

Espaces naturels en 2007 130 586 314      13 059            

Consommation des espaces naturels 1,57% 1,6%

par l'urbanisation ou les infrastructures 7,41% 7%

par l'agriculture ou la sylviculture 92,59% 93%
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 A Raivavae entre 2005 et 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 A Nuku Hiva entre 2005 et 2015 

 

  

Agricole2016 Aménagé2016 Aquatique2016 Terrestre2016 Total 2005 Total 2005

Agricole 2005 187                -                    -                      7                    193           

Aménagé 2005 -                  92                    -                      1                    93             

Aquatique 2005 -                  -                    5 939                 5                    5 944        

Terrestre 2005 33                  9                       1                        1 469             1 512        

219                101                  5 941                 1 481             7 742        

Solde 2005-2016

Consommation d'espaces naturels

Renouvellement d'espaces naturels

Espaces inchangés

Total 2016

286             

7 456         

320                                               7 422                                             

34                                                 34 -                                                  

EvoMos RAIVAVAE - en hectare

Anthropique

Naturel

Agricole2015 Aménagé2015 Aquatique2015 Terrestre2015

Agricole2005 6147 0 0 0 6147

Aménagé2005 12 392 0 10 413

Aquatique2005 0 0 256 0 256

Terrestre2005 0 29 0 27040 27070

6158 421 256 27050 33886

Solde 2005-2015

Consommation d'espaces naturels

Renouvellement d'espaces naturels

Espaces inchangés

20 -20

Total 2005

6579 27307
Total 2015

6 560      

27 326    

Anthropique

Naturel

EvoMos NUKU HIVA - en hectare

NUKU HIVA: Evolution MOS 2005-2015 m² hectares

Total territoire montagne 338 859 447      33 886            

Consommation d'espace naturel 292 643              29

% du territoire montagne 0,09% 0,1%

Renouvellement d'espace naturel 96 430                10

% territoire 0,03% 0,0%

Evolution surface agricole 0,19% 0%

Evolution surface aménagée 1,98% 2%

Evolution surface aquatique 0,00% 0,0%

Evolution surface terrestre -0,07% -0,1%

Renouvellement-consommation 196 213 -             -19,6

Espace naturel en 2005 273 263 360      27 326            

% conso espace naturel 0,11% 0,1%

par de l'urbain 99,85% 100%

par de l'agricole 0,15% 0%

RAIVAVAE : Evolution MOS 2005-2016 m² hectares

Total territoire montagne & lagon 77 423 793  7 742              

Consommation d'espace naturel 417 138        42

% du territoire montagne & lagon 0,54% 0,5%

Renouvellement d'espace naturel 74 899          7

% territoire 0,10% 0,1%

Evolution surface agricole 13,40% 13%

Evolution surface aménagée 8,95% 9%

Evolution surface aquatique -0,06% -0,1%

Evolution surface terrestre -2,03% -2,0%

Renouvellement-consommation 342 240 -       -34,2

Espace naturel en 2005 74 562 025  7 456              

% conso espace naturel 0,56% 0,6%

par de l'urbain 21,52% 22%

par de l'agricole 78,48% 78%
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 A Rangiroa entre 2003 et 2015* 

 

* EŶ ƌaisoŶ d’uŶ dĠfaut de 
ƋualitĠ de l’uŶe ou des deuǆ 
orthophotos fournies, les 
résultats présentés pour 
Rangiroa sont manifestement 
entachés d’eƌƌeuƌs de 
classification concernant les 
surfaces de cocoteraie, 
faussaŶt aiŶsi l’eŶseŵďle des 
résultats. 

 

  

 A Hao entre 2003 et 2015 

 

  

Agricole2015 Aménagé2015 Aquatique2015 Terrestre2015

Agricole2003 851 5                      7                       1 420             2 283        

Aménagé2003 29                 142 1                       102                275           

Aquatique2003 11                 2                      167 751           1 218             168 982   

Terrestre2003 17                 6                      186                   3 232             3 441        

908               155                  167 945           5 972             174 980   

Solde 2003-2015

Consommation d'espaces naturels

Renouvellement d'espaces naturels

Espaces inchangés

1 494 -                                         1 494                                            

Total 2015

2 557        

172 423    

Total 2003

1 063                                          173 917                                        

EvoMos RANGIROA - en hectare

Anthropique

Naturel

Agricole2015 Aménagé 2015 Aquatique2015 Terrestre2015

Agricole2003 16 0                      -                     5                        21              

Aménagé2003 0                      194 -                     23                      217            

Aquatique2003 -                     -                     49 178             2                      49 180       

Terrestre2003 4                        17                      -                    7 514               7 535         

20                    211                  49 178             7 545               56 953       

Solde 2003-2015

Consommation d'espaces naturels

Renouvellement d'espaces naturels

Espaces inchangés

7 -                                                       7                                                        

Total 2015

238             

56 715       

Total 2003

231                                                   56 722                                              

EvoMos HAO - en hectare

Anthropique

Naturel

RANGIROA: Evolution MOS 2003-2015 m² hectares

Total territoire motus et lagons 1 749 800 129   174 980      

Consommation d'espace naturel 356 281              36

% du territoire motus et lagons 0,02% 0,0%

Renouvellement d'espace naturel 15 298 282        1530

% territoire 0,87% 0,9%

Evolution surface agricole -60,23% -60%

Evolution surface aménagée -43,45% -43%

Evolution surface aquatique -0,61% -0,6%

Evolution surface terrestre 73,57% 73,6%

Renouvellement-consommation 14 942 001        1494,2

Espace naturel en 2003 1 724 226 822   172 423      

% conso espace naturel 0,02% 0,0%

par de l'urbain 23,48% 23%

par de l'agricole 76,52% 77%

Hao: Evo 2003-2015 m² hectares

Total territoire motus et lagons 569 527 993      56 953                

Consommation d'espace naturel 206 568              21

% du territoire motus et lagons 0,04% 0,0%

Renouvellement d'espace naturel 278 091              28

% territoire 0,05% 0,0%

Evolution surface agricole -4,99% -5%

Evolution surface aménagée -2,82% -3%

Evolution surface aquatique 0,00% 0,0%

Evolution surface terrestre 0,13% 0,1%

Renouvellement-consommation 71 523                7,2

Espace naturel en 2003 567 150 991      56 715                

% conso espace naturel 0,04% 0,0%

par de l'urbain 80,80% 81%

par de l'agricole 19,20% 19%
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 A Mangareva entre 2005 et 2013 

 

 

 

  

Agricole2013 Aménagé 2013 Aquatique2013 Terrestre2013

Agricole2005 15 0                    0                       0                     16           

Aménagé2005 -                143 0                       1                     144         

Aquatique2005 1                   3                      46 125            38                 46 167    

Terrestre2005 -                 34                    6                     2 422            2 462      

16                180                46 131            2 462            48 789    

Solde 2005-2013

Consommation d'espaces naturels

Renouvellement d'espaces naturels

Espaces inchangés

36                                               36 -                                                 

Total 2013

160         

48 629   

Total 2005

195                                             48 593                                          

EvoMos MANGAREVA - en hectare

Anthropique

Naturel

Mangareva: Evo 2005-2013 m² hectares
Total territoire montagne et lagon 487 886 482  48 789            

Consommation d'espace naturel 376 514          38

% du territoire montagne et lagon 0,08% 0,1%

Renouvellement d'espace naturel 20 173            2

% territoire 0,00% 0,0%

Evolution surface agricole 0,89% 1%

Evolution surface aménagée 24,64% 25%

Evolution surface aquatique -0,08% -0,1%

Evolution surface terrestre 0,01% 0,0%

Renouvellement-consommation 356 341 -         -35,6

Espace naturel en 2005 486 288 903  48 629            

% conso espace naturel 0,08% 0,1%

par de l'urbain 97,97% 98%

par de l'agricole 2,03% 2%
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